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Approbationd: Monsieur Courrier
3

Docteur de la Faculté de
S6rbolte, C Théologal de Paris.

J'AcH:T lu par ordre de Monseienetir le Chancelier, un manuscrit, qui
cst te treizième Volume de CHifloire Ecclesiastique de Aîon/îenr lAvbi,

Fleury. fait à Paris le quinze Septembre 1707.

COURCIER, Theologal de Paris.

'-Approbationde MonsieurPagel, DoUeur & ancien Prose^eurt
de Sorbone.

J'Ay lu par ordre de Monseigneur le Chancelier J un manuscritqui %

peur titre le treizième Volume de l'Hifloire Ecclefiaflique de A4onfieun
VAbbé Fleury. Je n'y ai rien trouvé qui ne soit conforme à la foi ca-}
tholique & aux bonnes moeurs j'ai continué à y admirer la sîneerité
&: l'exactitudede l'auteur, & le fond d'érudition qu'on admire dans les
tVolumesprécedens. Fait à Paris le 15. Septembre 1707.

PASTEL, Professeur de Sorbonnc.
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DISCOURS
SUR

L'HISTOIRE ECCLES1 ASTIQUE,

Depuis l'an 6oo. jusquesà l'an noo,

ES beaux jours de l'église sontpassez :' mais Dieu n'a pas
rejetté son peuple

,
ni oublié ses promesses. Regardons

avec crainte les tentations dont il a permis que son égli-
se fÙt attaquée

,
pendant les cinq siecles qui ont suivi les

six premiers \ & considerons avec avions de grâces les
moïens qu'il a employez pour la soûtenir. Ce sont des

objets dignes de nôtre attention.
Rome idolâtre soüillé de tant de crimes & enyvrée du sang de tant

de martyrs, devoit être punie
,

& la vengeance divine devoit éclater sur
elle, à la face de toutes les nations. Saint Jean l'aïant appris de J. C. même,
avoit dépeint dans son Apocalypse par des images affreusïïs

,
la chute de

cette nouvelle Babylone. L'executionsuivit en son temps : Rome cenad'être
la capitale de l'empire, depuis que Constantin en eut transferéh siege à By-

zance; & depuis que l'empire fut partagé
,

les empereurs d'Occid.nt re-
siderent à Ravenne

,
à Milan & par tout ailleurs qu'a Rome. Ainsi elle per-

dit peu-à-peu son éclat, ses richesses
3

son peuple. Nous avons Vl1 latrisse
peinture qu'en faisoit saint Gregoire. Cependantelle fut prise & pillée plu-
sieurs fois par les barbares

,
qui ravagerent & mirent en pieces tout l'em-

pire d'Occident. Or je compte cette inondation dss barbares pour la pre-
miere tentation exterieure de l'église

,
depuis les persecutions dss empe-

reurs païens.
Car ces barbares dans les commencemens de leurs courfcs remplif-

soient tout de sang & de carnage : brûloient les villes entières
,

maflfa-

croient les habitans
, ou les emmenoient esclaves, jcttoient par tout la

terreur & la desolation. Les persecutions'les plus cruelles sous l'empire
Romain n'étornt ni continuelles

,
ni universelles ; & il reçoit un peu-

ple d" païens, de même langue & de même nation que les chrétiens. Ils lz5
ccoutoient souvent,& se convertisToient de jour en jour. Mais où il ne reste
plus d'hommes,il n'y a plus d'églises. Et comment convertird s brutauxtou-
eurs armez, toujourscourant au pillage,& dont-on n'entend rasta langue;

1.
Inondations

des barbares.

Mœurs des
chrét.

&. 1 6

Apac,ot.xvi

XVIII.

Hiss. liv. xxkt.
n. 4.0.

Hom. 18. in
Z,-.Oçb.
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De plus ces barbares qui ruincrent l'empire Romain étoient ou païens
ou heretiques :

ensorte que même après les premieres fureurs
,

quand
ils furent assez apprivoisez avec les Romains pour s'entendre l'un l'autre
&separler de sang froid, les Romains leur étoient toujours odieux, par la
diversité de religion. Vous avez vu la cruelle persecution des Vandales

en Afrique.
Ces barbares

,
il est vrai

,
se convertirent

,
les uns plutôt

,
les autres

plus tard
;

& dans leur conversion Dieu ne fit pas moins éclater sa

misericorde
, que dans la punition des Romains il avoit lignalé sa jus-

tice. Mais les barbares en devenant chrétiens ne quittèrent pas entière-
ment leurs anciennes mœurs :

ils demeurerent la plupart légers, chan-

geais , emportez ,
agissant plus par passion que par raison. Vous avez

vu quels chrétiens c'étoit que Clovis & ses enfans. Ces peuples conti-
nuoicnt dans leur mépris pour les lettres & pour les arts , ne s'occupant

que de la chasse & de la guerre. De-là vint l'ignorance
,

même chez
les Romains leurs sujets. Car les mœurs de la nation dominante préva-
lent toujours ,

& les études languissent
,

si l'honneur & l'intérêt ne les
so citient.

Neus voyons la décadence des études dans les Gaules d:s la fin du sixie-

me siccle, c'est à-dire, environ cent ans après l'établissement des Francs.
Nous en avons un exemple sensible dans Gregoire de Tours. Il recon-
noît lui-même qu'il avoit peu étudié la grammaire& les lettres humaines ;
& quand il ne l'avoiieroit pas, on le verroit assez. Mais le moindre défaut
de ses écrits est le Aile ; on n'y trouve ni choix de matiere

,
ni arrangement.

C'est confusément l'histoire ecclesiastiq.ue & la temporelle
: ce sont la plû-

part de petits faits de nulle importance ,& il en relevesouventdes circonf-

tances basses & indignes d'une histoire sérieuse. Il paroît credule jusqu'a
l'excès sur les miracles.

J'attribue ces défautsà la mauvaise éducation
3

plûtôt qu'au naturel; au-
trement il faudroit dire que pendant plusieurs siecles il nescroit presque pas
né d'hommequi eût un sens droit & un jugement exaét. Mais les meilleurs
esprits suivent aisément les préjugez de l'enfance & les opinions vulgaires,
quand ils ne sont pas exercez à rationner

,
& ne se proposent pas de bons

modelles.Les études ne tombèrent donc pas entièrementavec l'empireRo-
main

,
la religion les conserva : mais il n'y eut plus que les ecclesiastiques

qui étudièrent, & leurs études furent groflieres& imparfaites. Je parle des
sciences humaines

: car pour les dogmes dela religion ,ils suivoientl'auto-
rité certaine de l'écriture & de la tradition des peres. Le pape Agathon
le témoigne dans la lettre dont il chargeases légats pour le sixiemeconcile.
Nous ne les envoÏonspas, dit-il, par la confiance que nous avons en leur
sçavoir: car comment pourroit-on trouver la science parfaitedes écritures
chez des gens qui vivent au milieu des nations barbares

,
& gagnent à

grande peine kur subsistance chaque jour par leur travail corporel ? seu-
lement nous gardons avec simplicité de coeur la foi que nos peres nous
Ont laissee.

Dans les, siecles suivans
3

les hommes les plus éclairez
, comme Bede>

Hist. liv. xxx. n.
9. 10. &C.

Moeurs. Chi'tt.
c. 5.

II.
Chute des étu-
des.

Hfl. /. Xl. n. 7.

tom. 6. cone. p,
68r.



Alcuin
,

Hincmar, Gerbert le ientoient du malheurdes temps : voulantem-
brasser toutes les sciences, ils n'en approfondisoient aucune, & ne savoient
rien exactement. Ce qui leur manquoit le plus étoit la critique

, pour dis-
tinguer les pieces fausses des véritables. Car il y avoit dès-lors quantité
d'écrits fabriquez sous des noms illustres

,
non-seulement par des hereti-

ques, mais par des catholiques
,

& même à bonne intention. J'ai marqué

que Vigile de Thaspe avoue lui-même avoir emprunté le nom de saint
Athanase,pour se faire écouter des Vandales Ariens. Ainsi quand on n'avoit
pas les actes d'un martyr pour lire au jour de sa fête on en composoit
les plus vrai-semblablesoules plus merveilleux que l'on pouvoit ;& par-là
l'on croïoit entretenir la pieté des peuples. Ces fausses legendes furent prin-
cipalement fabriquéesà l'occasion des translations de reliques, si fréquentes
dans le ncuviéme siecle.

On faisoit aussi des titres, soità la place des veritables que l'on avoit per-
dus

,
soit absolument supposez

: comme la fameuse donation de Constantin
,dont on ne doutoit pas en France au ncuviéme siecle. Mais de toutes ces

pieces faunes les plus pernicieuses furent lesdecretales attribuées aux papes
des quatre premiers siecles

,
qui ont fait une plaie irreparable à la disci-

pline de l'église, par les maximes nouvelles qu'elles ont introduites tou-
chant les jugemens des évêques & l'autorité du pape. Hincmar tout grand
canoni11:e qu'il étoit

, ne put jamais démêler cette fausseté
:

il savoit bien
que ces décretales étoient inconnnuës aux siecles précedens

,
& c'est lui

qui nous apprend quand elles commencèrentà paroître
: mais il ne savoit

pas assez de critique pour y voir les preuves de supposition
, toutes sen-

îïbles qu'elles sont -, & lui-mêmeallègue ces decretales quand elles lui sont
favorables.

Un autre effet de l'ignoranceest de rendre les hommes credules & super-
stitieux, faute d'avoir des principes certains de créance & une connoissance
ëxa&e des devoirs de la religion. Dieu est tout-pui(Iant, & les Saints ont un
grand crédit auprès de lui, ce sont des veritez qu'aucun catholique ne con-
teste: donc je dois croire tous les miracles, qui ont été attribuez à l'inter-
cession des Saints

,
la conséquence n'est pas bonne: Il faut en examiner les

preuves : & d'autant plus exactement
, que ces faits sont plus incroïables

& plus importans. Car assurer un faux miracle
, ce n'est rien moins, selon

saint Paul, que porter faux témoignage contreDieu, comme remarque très-'
judicieusement laint Pierre Damien. Ainsi loin que la pieté engage à les
croire legerement

,
elle oblige à en examiner les preuves à la rigueur. Il

en est de même des revelations
,
des apparitions d'esprits

,
des operations du

démon
,

soit par le ministere des sorciersou autrement ; en un mot de tous
les faits surnaturels : quiconque a du bon sens & de la religion

3
doit être

très-réservé à les croire.
C'est par cette raison que j'ai rapporté très- peu de ce nombre infini de

miracles
, que rancontent les auteurs de cessiecles moins éclairez. Il m'a paru

que chez eux le goût du merveilleux l'emportoit sur celui du vrai ; je ne
voudrois pas répondrequ'en quelques-uns il n'y eût des motifs d'interêt, soit
d'attirer des offrandes par l'opinion des guerisonsmiraculeuses, soit de con-
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server les biens des eglises, par la crainte des punitions divines. Car c'esc
à quoi tendent la plupart des histoires rapportées dans ces recueils de mi-
racles de saint Martin, desaint Benoît & des autres saints les plus fameux.
Comme si ceux qui sont saints pour avoir méprisé l"s richesses sur la
terre, étaient devenus interesscz dans le ciel; & emploïoient leur crédit
auprès de Dieu pour se venger de ceux qui pilloient les tresors de leurs
églises.

Je vci bien le principal motifqui engageoit à relever avec tant de soin

ces prétendus miracles. On vouloit retenir au moins par la crainte des pei-
nes temporelles

, ceux qui étoient peu touchez des éternelles : mais on ne
s'appercevoit pas que c'étoit introduire une erreur dangercuse,enraison-
nantsur ce faux principe, que Dieu punit ordinairement les méchans en
cette vie. C'étoit ramener les chrétiens à l'état de l'ancien tdlament,oùles
promesses& les menaces étaient temporelles.C'étoit exposer au méprisl'au-
torité de la religion, dont on prétendaitappuïer ces menaces : puisqu'elles
étoient souvent démenties par l'expérience ; & que l'on voïoit tous 1rs jours
les usurpateurs des biens de l'église demeurer impunis, & vivre dans une
santé & une prosperité parfaite.

Aussi n'étoit-ce pas la doctrine de l'antiquité éclairée ,& saint Augustin

a prouvé solidement le contraire. Il a plu
,

dit-il
,

à la divine providen-
ce, de préparer à l'avenir des biens pour les juStes, dont les injustes ne
jouiront point ; & pour les impies, des maux, dont les bons ne seront point
tourmentez. Mais quant à ces biens &: ces maux temporels

,
il a voulu

qu'ils fussent communs aux uns & aux autres : afin que l'on ne desire pas
trop ardemment des biens, que l'on voit aulîi entre les mains des mé-
chans

-, & que l'on ne fasse rien de honteux
, pour éviter des maux que

les bons mêmes souffrent le plus souvent. Et encore : Si tout peché étoit
maintenant puni d'une peine manifeste, on croiroit que rien ne seroit ré-
servé au dernierjugement; & si Dieu ne puniiïoit maintenant aucun peché
évidemment

, on croiroit qu'il n'y auroit point de providence. De même
pour les biens de cette vie

,
si Dieu ne les donnoit à quelques-uns de ceux

qui les demandent, il sembleroit que ces biens ne dépendraient pas de lui :

& s'il les donnoit à tous ceux qui les demandent
, nous croirions ne le

devoir servir que pour ces récompenses, & au lieu d'être pieux nous se-
rions avares.

Il montre ensuite que les plus gens de bien ne laissent pas de com-
mettre des pechez

, pour lesquels ils méritent des peines temporelles
-, &

qu'il y a une autre raison pour les faire souffrir en cette vie comme Job
,afin qu'ils connoissent le fond de leur coeur ,

& qu'ils apprennent par
experience

,
s'ils aiment Dieu par une pieté sincere & desinteressée. Il

enseigne aussi que Dieu récompense en cette vie les vertus purement hu-
maines

, comme celles des anciens Romains, parce qu'il ne leur réserve
point d'autre récompense. Enfin il ajoute : Nous apprenons maintenantà
souffrir patiemment les mauxque souffrent même les bons, & à ne pas beau-
coup estimer les biens que les méchans mêmes obtiennent. Ainsi Dieu nous
donne une instruétion salutaire

, en nous cachant sa justice. Car nous nt;
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fcavons par quel jugement de Dieu
, cet homme de bien est pauvre Se ce

méchant riche :
pourquoi l'innocent est condamné

,
& le criminel absous.

Que si cette absurdité
, pour ainsi dire, avoit toujours lieu en cette vie, on

y pourroit trouver quelque raison de justice : mais il arrive souvent du

mal aux méchans& du bien aux bons
: ce qui rend les jugemens ds Dieu

plus impénétrables.
Il semble qu'on eût oublié cette doctrine

,
quand les évêques & les

papes mêmes employoient si hardiment les promesses temporelles pour en-
gager les princes à les proteger -, comme entre autres le pape Estienne II.
dans la lettre écrite aux François au nom de saint Pierre. Ces promenés

& ces menaces peuvent imposer quelque temps à des ignorans : mais
quand ils voïent qu'elles sont sans esset

, comme il arrive le plus sou-

vent elles ne sont propres qu'à les scandaliser & à ébranler leur foi
: les

faisant douter de la solidité des promesses & des menaces qui regardent
l'autre vie. Cependant on a continué juiques dans les derniers siecles à
suivre cette vieille prévention ; & je ne puis assez m'étonner qu'un hom-

me aussi éclairé que le cardinal Baronius, releve avec tant de soin les mauvais
succès arrivez aux ennemisde l'église, particulièrementdu saint siege, com-
me autant de punitions divines, & les avantages des princes pieux

, com-
me des preuves qu'ils soutenoient la bonne cause. Toutefois la verité de
l'histoire l'oblige souvent à recourir à la profondeur des jugemens de
Dieu, pour sauverles disgraces arrivées au plus zelez catholiques ; & il ne
s'apperçoit pas qu'une preuve qui n'est pas toujours concluante

3
ne l'est

jamais.
Je reviens aux effets de l'ignorance & de la crédulité mal renc. Il taut

y compter la facilité à recevoir des reliques dont l'examen demande à pro-
portion du jugement & de la précaution

, comme celui des miracles. Il
est certain en generafque les reliques des saints meritent d'être honorées ; Se

vous en avez vû la pratique des les premiers siecles de l'église, dans les aétes
des martyrs les plus authentiques,&: dans les écrits des peres. Souvenez-

vous entre autres de ce que dit saint Augustin des reliques de saint Etienne
& des miracles qui s'y faisoient. Mais il témoigne-que des son temps on
debitoit de fausses reliques ; &: il n'est pas toujours aisé de les distinguec
des vraïes. On ne s'y seroit jamais trompé

,
si l'on avoit toujours gardé la.

sage précaution de ne point toucher aux sépulchresdes saints ; & de lais-
ser leurs corps entiers bien avant dans la terre, comme font encoreà Ro-
me ceux des saints apôtres;& vous avez vû avec quelle fermeté S. Gre-
goire refusa à l'imperatrice même le chef de saint Paul. On se contentoit
alors d'envoyer pour reliques

, ou des linges qui avoient touché les
sépulchres des SS. ou des tapis qui les avoient couverts , ou qui avoient

couvert leurs autels.
Ce fut en Orient que l'on commença à transférer & à diviser les re-

liques" & ce fut l'occasiondes impostures. Car pour assurerdes reliques
.,

il
eût fallu les suivre exactement depuis leur origine, & connoître toutes les
mains par lesquelles elles avoientpassé

: ce qui n'étoit pas si difficile dans
les commencemens. Mais après plu.sieurs siecles il fut bien plus aisé d'im-
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poser, non seulement au peuple
,

mais aux évêques devenus moins éclai-
rez & moins attentifs s;& depuis que l'on eût établila réglé de ne pointcon-
sacrer d'églises ni d'autels sans reliques

,
la necessité d'en avoir fut une

grande tentation de ne les pas examiner de si près. L'intérêt d'attirer des
offrandes & des pelcrinages

,
qui enrichilïoient les villes

,
fut encore dans la

suite une tentation plus gromere.
Je ne prétends pas par ces reflexions generales rendre suspcâre aucune

relique en particulier: je sçai qu'il y en a plusieurs de très-certaines, savoir
celles des SS. patrons de chaque ville, qui y sont morts & qui y ont tou-
jours été honorez depuis

: comme à Paris saint Denis
,

saint Marcel, sainte
Geneviève. Car encore qu'elles aient été transférées du temps des Nor-
mands

, on ne les a jamais perduës de vûë. Pour les autres, j'en laisse l'examen
à la prudence de chaque évêque

} & je dis seulement, que cet examen doit
être plus rigoureux à l'égard de celles, qui après avoir été cachées pendant
plusieurs siecles, n'ont paru que dans des temps d'ignorance

: ou que l'on
prétend avoir été apportées de fort loin

,
sans que l'on sache ni comment

elles en sont venues
3

ni comment elles avoient été conscrvées. Je crois tou-
tefois que Dieu qui connoît le fonds des cœurs, ne laisse pas d'avoir agréa-
ble la dévotion des peuples, qui n'a'iant intention que de l'honorer enses
Maints,révèrent de bonne foi les reliques exposées depuis plusieurssiécles
à la vénération publique.

Il faut donc distinguer ce qui est de la foi catholique, sçavoir l'uti-
lité de l'intercession des saints 8c de la vénération de leurs reliques, d'a-
vec les abus que l'ignorance & les passions humaines y ont joints, non
seulement en se trompant dans le fait,

,
Se honorant comme reliques, ce

qui ne l'étoit pas ,
mais s'appuïant trop sur les vraies reliques

-, & les
regardant comme des moïens infaillibles d'attirer sur les particuliers &
sur les villes entieres toutes sortes de bénédictions temporelles & spiri-
tuelles. Quand nous aurions les saints même vivans & conversans avec
nous ,

leur presence ne nous seroit pas plus avantageuse que celle de
J E s u s - C H RI s T. Or, il dit expressementdans l'évangile : Vous direz
au pere de famille

: Nous avons bû & mangé avec vous ,
Se vous avez

enseigné dans nos places. Et il vous dira
: Je ne scai qui vous êtes. L'u-

tilité des reliques est donc de nous faire souvenir des saints, & nous ex-
citer à l'imitation de leurs vertus : autrement la presence des reliques ni
des lieux saints ne nous sauvera pas , non plus que les Juifs

,
à qui le

prophete reprochoit, qu'ils se confioicnt en des paroles de mensonges
,

en disant
: le temple du Seigneur, le temple du seigneur

,
sans corriger

leurs moeurs.
Les pelerinages furent une suite de la veneration des lieux saints & des

reliques
,

principalement avanr l'usage de les transférer. Ils étoient plus
faciles sous l'empire Romain par le commerce continuel des provinces :
mais ils ne laisserent pas d'être très-fréquens sous la domination des bar-
bares, depuis que les nouveaux roÏaumcs eurent pris leurs consistançes.
Je croi même que les mœurs de ces peuples y contribuèrent

: car ne
s'occupant que de la chasse & de la guerre ils étoient 4ans un continuel
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mouvement. Ainsi les pèlerinages devinrent une dévotion umverirllc des
peuples & des rois

,
du clergé

,
des évêques

,
& des moines. J'ose dire

que c'étoit preferer un petit accessoire à l'cSIentid de la religion, quand

un évêque quittoit son diocése pendant des années entieres
3

pour aller
de l'extrémité de la France ou de l'Angleterre à Rome

j ou même à Je-
rus,.ilcm :

quand des abbez ou des moines sortoient de leur retraite ;
quand des femmes ou même des religieuses

3

s'exposoient à tous les pé-
rils de ces grands voyages. Vous avez vû par le plaintes de saint Boni-
face

3

les accidms déplorables qui en arrivoient. Il y avoit sans doute plus
à perdre qu'à gagner •, & je regarde ces pelerinages indiscrets

, comme
une des sources de relâchement de la discipline :

aussî s'en plaignoit-on
cEs le commencementdu neuviéme flecle. Mais ce fut principalementla
penitence qui en souffrit. Auparavant on enfermoit les penitens dans les
diaconites

, ou d'autres lieux près de l'église
, pour y vivre recueillis &

éloignez des occasions de rechute. Vous l'avez vû dans le sacramentaire
attribué à saint Gclase

,
& dans une lettre du pape Gregoire III. mais depuis

le huitiéme siecle on introduit tout le contraire pour penitence, en or-
donnant aux plus grands pecheurs de se bannir de leur païs & passer quelque
tems à mener une vie errante, à l'exemple de Caïn. On vit bien-tôt l'a-
bus de cette penitence vagabonde

-, &: dès le temps de Charlemagne
3

on
défendit de souffrir davantage ces hommes affreux

3
qui sous ce prétexte

couroient par tout le monde nuds & chargez de fers
: mais on établitl'usage

d'imposer pour penitence quelque pelerinage fameux
: & ce fut le fonde-

ment des croisades.
L'abus dans la veneration des reliques dégénéra en superstition

,
mais

l'ignorancedu moïen âge en attira de plus manifestes.Comme cette divi-
nation nommée le sort des saints

,
dont Gregoire de Tours rapporte tant

d'exemples
3

& avec un sérieux à persuader qu'il y croïoit. Comme ces
épreuves nommées le jugement de Dieu

,
soit par l'eau

,
soit par le feu,

Soit par le combat singulier qu'Agobard condamnoit si fortement ; mais
qu'Hincmar soûtenoit, & qui furent en usage si long-temps. Comme l'as-
trologie à laquelle on voit qu'ils cro'iotent principalement aux effets des
éclipses & des cometes. Ces superstitions dans le fonds étoient des res-,

tes du paganisme : comme d'autres plus manifel1:ement criminelles con-
damnées dans les conciles du même temps.En général le plus mauvais effet
des mauvaises études est de croire savoir ce que l'on ne sait point. C'est
pis que la pure ignorance

,
puisque c'est y ajoûter l'erreur & souvent la

présomption.
Je n'ai parlé jusques ici que de l'Occident

: mais l'église orientale
eut aussi scs tentations. L'empire Grec ne fut pas entierement détruit,
mais il fut réduit à des bornes bien étroites, d'un côté par les conquêtes
des Arabes Musulmans ; de l'autre par celles de divers Scytes

, entre
autres des Bulgares & des Russes., Ces deux derniers peuples se firent
chrétiens

,
& leur domination produisit à peu près les mêmes effets que

celles des autres barbares septentrionaux :mais les Musulmans préten-
daient convertir les autres . & prenoient pour prétexte de leurs con-.,
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quêtes le zele d'établir leur religion par toute la terre. Ils s,-)ueroient
a la verité 1 s chrétiens

: mais ils f'mplovoient pour 1 s pervertir tousles moyens posljbl-s
,

excepté la prsccurion ouverte: en cela même plus
dangereux que les payens. D'ailleurs leur religion a quelque chosedefpe-
cieu>.. Ils ne prêchent que l unité d? Di"u

,
& l'horreur de l'idolâtrie ; 8c

ils ont imité plusieurs pratiques du christianisme la priere à certaines
heures reglées le jeûne d'un mois, les pelerinages. Enfin leur indul-
gence pour la pluralité des femmes 8c des concubines

,
attire les hom-

mes sensuels. Ils employèrententre autre un artifice extrêmement perni-cieux au chrisiianism{. La Syrie étoit pleine de Nestoriens
,
l'Egypte d'Euty-

qUlens, les uns 8c les autres ennemis des patriarches de C. P. 8c des em-
pereurs qu'ils regardoient comme leurs persecuteurs. Les Musulmans pro.sitèrent de cette division : protegeant les hérétiques

,
8c abaisiant les ca-tholiques qui étoient suspeds

, par leur attachement à l'empereur de
C. P. d'où leur vint le nom de Melquites: c'est-à-dire, en Arabe

,
roïaux

ou imperiaux. Cest par-là que ces heresies si anciennes subsistent enco-
rC *

&que les chrétiens d'Orient ont des évêques 8c des patriarches de
ces différentes sedes, Melquites

3
Nestoriens, Jacobites., qui sont les Euty-

quiens. '
ces divers moyens les Musulmans, sans exterminer absolument le

christianisme,
3

diminuèrent extrémement le nombre des vrais chrétiens j& les reduisirent à une grande ignorance, par la lervitude qui leur ôtoit le
courage & les commoditez d'étudier. Le changement de langues y contri-
buoit. l Arabe étant la langue des maîtres, devint celle de tout l'Orient

ycomme elle est encore : le Grec ne fut conservé que par la religion 8c chez
les Melquites seulement: car les Nestoriens faisoient leur service en Syria-
que

3
8c les Jacobites en Cofte ou en ancien Egyptien. Ainsi comme tous les

livres ecclesiastiques ou profanes étoient en Grec, il fallut les traduire, ouapprendre cette langue, ce qui rendit les études bien plus difficiles. De
la vient qu'incontinentaprès la conquête des Musulmans

, nous perdonsde
vue ces ancienneséglisesd'Egypte, de Palestine, de Syrie

,
autrefois si floris-

tantes j 8c que-faute d'écrivains, je n'ay pû vous en marquer la suite com-
me dans les sîecles precedens. L'histoire d'Eutyquius patriarched'Alexan-
drie est une preuve de ce que j'avance. Il l'a écrite en Arabe

3
quoiqu'il

si t Melquitc on y voit tant de fables & si peu d'exa&itude, même dans
les faits de son temps, qu'elle marque assez l'imperfectiondes études de ces
pauvres chrétiens. Elles s'affoiblirent notablement même chez les Grecs :soit par le commerce avec les barbaresleurs voisins ,soit par la domination
des empereurs igrorans 8c brutaux

, comme les peuples dont ils étoient
f,rtis : Leon Isaurien, son filsCopronyme

,
Léon l'Arménien.I/heresie des

iconcclafles que ces princes soutinrent avec tantde fureur
,

vencit dans le
fonds d'une ignorance g,offieré) qui leur faisoit prendre pour idolâtre le
culte des saintes images

,
8c céder aux reproches des Juifs & des Musulmans.

Ils n- conC-.d.-ro-tent pas que ce culte étoit reçu dans l'église par une tradition
immémoriale

,
8c que l'église ne peut errer t

qui est la grande preuve des
pcres du fcptiéme concile.
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Mais les aaes de ce même concile sont une preuve de la decadence
des études, par le grand nombre d'histoires douteuses

, pour ne pas dire
fabuleuses

,
& d'écrits suspe&s qui y sont citez

,
& qui montrent que

les Grecs n'étoient pas meilleurs critiques que les Latins : ce qui toute-
fois ne fait rien pour le fonds de la question, puisqu'ils rapportent assez

d preuves autentiques du culte des images, & fondent leur décision sur
l'infallibilité de l'église. Un autre exemple illustre de la mauvaise criti-
que des Grecs

,
est la facilité avec laquelle ils reçurent les écrits attri-

buez à saint Denis l'Areopagite. On les rejettoit du temps de Justinien
& cent ans après on ne les contenait point aux Monothelites

,
qui fai-

soient un si grand fonds sur l'opération théandrique mentionnée dans cet
auteur.

La persécution des Iconoclastes avoit presque éteint les études dans
l'empire Grec ; mais elles se reveillerent sous Basile Macédonien, par les
soins du savant Photius

,
& continuerent sous Leon le Philosophe &

ses successeurs. Toutefois les écrivains de ce temps-là sont bien au-des-
sous de ceux de l'ancienne Grece. Leur langage est assez pur ,

mais
leur stile est façonné & affe&é, ce ne sont que lieux communs ,

vaines
déclamations

,
ostentation de leur savoir

,
reflexions inutiles. Le plus il-

lustre exemple de ce mauvais stile
,

& le plus de mon sujet est celui de
Métaphraste

,
qui nous a tant gâté de vies de Saints

,
prétendant les

rendre plus agréables
,

suivant le témoignage de Psellus son admira-
teur.

On voit chez les Grecs pour le moins autant que chez les Latins,
l'amour des fables & la superstition

,
l'un & l'autre enfans de l'igno-

rance. Pour les fables
, je me contenterai de citer l'image miraculcuse

d'Eddie dont l'empereur Constantin Porphyrogenete a fait une si longue
hiitoire

, que rai rapportée exprès. Pour les superstitions
,

l'histoire Bi-
zantine en fournit des exemples à chaque page. Il n'y a point d'empe-
reur qui monte sur le trône ou qui en descende

,
sans présage ou pré-

dirions. Il y a toujours quelque caloyer dans une ifie
,

fameux par
l'é1.ut1:erité de sa vie, qui promet l'empire à un grand capitaine

,
& le nou-

vel empereur le fait évêque d'un grand siege. Mais ces prétendus pro-
phètes étoient souvent des imposteurs. Je reviens maintenant à !'Occi-,
dent.

Un autre effet de la domination des barbares
,

c'est que les évêques
& les clercs devinrent chasseurs & guerriers comme les laïques : ce qui
toutefois n'arriva pas si-tôt. Car dans les commencemens ,

les barbares
,

quoique chrétiens, n'étoient pas admis dans le clergé Outre l'ignorance,
leur tcrocité & leur legereté naturelle empêchoit de leur confier l'admi-
nistrationdrzs sacremens & de la conduite des aines. Ce ne fut gueres
qu'au septiéme siecle qu'ils entrerent indifféremment dans les ordres

, aur-
tant que je puis juger par les noms des évêques & des clercs, qui jusques-
là sont pr,,fqlie tous Romains. Aussi ne voyons-nous que d'puis ce
temps des détenses aux clercs de porter les armes, de chasier & de nour-
rir des chiens & des oistvaux pour le plaisir. Or l'exercice violent de 11
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c hasse, l'attirail 8c ladepense qui en sont les suites
, ne s'accordent pas

av ec la modestie cléricale
, avec l'étude

,
la priere, le s01l1 des pauvres, l'in-

str otHon des peuples, une vie reglée 5c mortifiée.
L'exercice des armes est encore plus éloigné

: cependant il devint en
quelque façon necessaire aux évêques

,
à cause des biens ecclesiastiques

:
car Ce fut en ce temps là que s'établit le droit des fiefs. Sous les deux
premieres races de nos rois

,
& bien avant dans la troisiéme

,
la guerre

ne se faisoit point par des troupes enrôlées 8c soudc>ïées
: mais par ceux

à qui les princes 8c les seigneurs avoient donné des terres ,
à la char-

ge du service. Chacun scavoit ce qu'il devoit fournir d'hommes ,de che-
vaux & d'armes

-, 8c il devoit les mener lorsqu'll étoit commandé. Or
comme les églises posfrdoient deslors de grandes terres ,

les évêques se
trouvèrent engagez à servir l'état comme les autres seigneurs. Je dis les
évêques: car tous les biens ecclesiastiques d: chaque di- 'c:se étoient en-
core administrez en commun sous leur autorité : on n'en avoit distrait
que les biens des ménagères : ces portions attribuées à chaque cl rc

3
que

nous appellons benefices n'étoient pas encore distinguees ; 8c ce que l'on
appelloit alors benefices

,
étoient ou des fiefs donnez à d,-s laïques, ou

l'usufruit de quelque fonds de l'église accordéà un clerc pour recompen-
se, ott autrement, à la charge de revenir après sa mort à la ma(Te com-
mune.

Les évéques avoient leurs vassaux obligez à servir à leur ordre pour
les fiefs qu'ils tenoient d'eux

-, 8c quand l'évêque lui-même étoit mandé
par le roi

,
il devoit marcher à la tête de ses troupes. Charlemagne trou-

vant ce droit établi, voulut bien s'en relâcher à la priere de son peu-
ple

*, & il dispensa les évêques de servir en personne
, pourvu qu'ils en";

voïaflent leurs vassaux. Mais ce reglement fut mal observé
, 8c nous

voïons après comme devant des évêques armez, combattans
3

pris 8c tuez
à la guerre.

Indépendamment de la guerre, les seigneuries temporelles devinrenr
aux évêques une grande source de diftra&ion. Les seigneurs avoient
beaucoup de part aux asfaires d'état

,
qui se traitoient ou dans les as-

semblées generales
, ou dans les conseils particuliers des princes ; 8c les

évêques
, comme lettrez

, y étoient plus utiles que les autres seigneurs.
Il falloit donc être presque toujours en voyage : car ni la cour du
prince ni les assemblées ou parlemens

,
n'avoient point de lieu fixe.

Charlemagne
, par exemple

,
étoit tantôt deçà

,
tantôt delà le Rein :

tantôt en Italie
,

tantôt en Saxe
,

aujourd'hui à Rome
3

dans trois mois
à Aix-la-Chapelle. Il menoit toujours avec lui grand nombre d'évê-
ques suivis de leurs vassaux 8c de leurs domestiques : quelle perte de
temps ? quelle din:rachon ? quand trouvoient-ils du loi{ir pour vinier
leurs dioceses

, pour prêcher
, pour étudier ? Les parlemens ou asTem-

blées generales étoient aulîi des conciles : mais ce n'étoit plus ces con..
ciles établis si sagement par les canons en chaque province

5
entre les

évêques voisins : c'étoit des conciles nationaux de tout l'empire Fran-
çois

3
où l'on voïoit ensemble l'archevêque de Cologne avec ceux de

#
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Tours, de Narbonne& de Milan, les évêques d'Italie
,

de Saxe lX d Aqui-
taine. Les reglemens en étoient plus uniformes, mais le peu de residence

des évêques nuisoit à l'exécution.
Ces assemblées étoient essentiellement parlemens

,
8c conciles par oc-

Ciision
, pour profiter de la. rencontre de tant d'évêques ensemble. Le

principal objet étoit donc le temporel 8c les affaires d état ; 8c les

évêques ne pouvoient se dispenser d'y prendre part ,
étant convoquez

pour cet effet comme les autres seigneurs. De-là vient ce mélange du
temporel 8c du spirituel si pernicieux à la religion. J'ai rapporté en leur

temps les maximes des anciens sur la distinélion des deux puissances ec-
clehastiques8c seculieres

: entre autres la lettre de Synesius 8c le fameux

passage du pape Gelase, tant de fois relevé dans la suite. Vous avez vu
que ces saints docteurs étoient persuadez

,
qu'encore que les deux puis-

sances eussent été jointes quelquefois avant la venue de Jesus-Christ
,

Dieu connoissant la foiblesse humaine
,

les a depuis entierementsépa-
rées, 8c que comme les princes souverains

,
bien qu'établis par l ordre

de Dieu, n'ont aucune part au sacerdoce de la loi nouvelle : ainsi les
évêques n'ont reçu de Jesus-Christ aucun pouvoir sur les chosesà tem-
porelles. Ensorte qu'ils sont entierement soûmis aux princes a. cet
égard

, comme pour le spirituel les princes sont entierement soûmis aux
évêques. Voilà les maximes de la sainte antiquité

, que nous voyons en
leur entier au huitiéme siecle dans la seconde lettre du pape Gregoire
111. à Leon Isaurien. Le pape Nicolas I. les alleguoit encore au îïecle
suivant, écrivant à l'empereur de Constantinople. Avant Jesus-Christ

,
dit-il, il y avoit des rois qui étoient aussi prêtres

, comme Melchise-
àrc. Le Diable l'a imité en la personne des empereurs payens qui
croient souverains pontifs : mais après la venue de celui qui est verita-
blement roi 8c pontife, l'empereur ne s'est plus attribué les droits du
pontife

,
ni le pontife les droits de l'empereur. Jesus-Christ a séparé les

deux puissances
: en sorte que les empereurs ¡chrétiens eussent besoin

des pontifes pour la vie éternelle
,

8c que les pontifes se servissent des
loix des empereurs pour la vie & les affaires temporelles. Ainsi parloit
le pape Nicolas

, que personne n'accuse d'avoir négligé les droits de
son siege.

Mais depuis que les évêques se virent seigneurs 8c admis en part
du gouvernementdes états

,
ils crurent avoir, comme évêques

, ce qu'ils

n'avoient que comme seigneurs : ils prétendirent juger les rois, non seule-

ment dans le tribunal de la penitence, mais dansles conciles; &les rois,

peu instruits de leurs droits
,

n'en disconvenoient pas : comme je l'ai rap-
porté

, entre autres, de Charles le Chauve 8c de Loiiis d'Outremer. La
ceremoniee dusacre

,
introduite depuis le milieu du huitième siecle, scr-

vit encore de prétexte : les évêques en imposant la couronne, sembloient
donner le royaume de la part de Dieu.

Dès auparavant je trouve un attentat notable sur la dignité royale
,

que je compte pour le premier. C'est la déposition de Vamba roi des
Visiîioths en Espaene au douziéme concile de Tolcde l'an 691. sous
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pretexte qu 'on 1 avoit mis en penitence 8c revêtu de l'habit monastique :quoi qu son inscû, parce qu'une maladie lui avoit fait perdre connoiflan*

'
se' ^iion^ exemplecelebre est la penitence de Loiiis le Debonaire, après
laquelle les évêques qui la lui imposerent3 prétendoient qu'il ne lui etoit
plus permis de reprendre la dignité roiale. Saint Ambroise ne tira pas de
telles consequencesde la penitence de Theodose. Dira-t-on que ce grand
saint manquât de courage pour faire valoir l'autorité de l'église

: ou qu'il
fut moins éclairé que les évêques Gots du septiéme siecle, 8c les François
du neuvième?

Le comte Boniface gouverneurd'Afrique
,

poussé à bout par les enne-mis qu'il avoit à la cour ,
prit les armes pour sa sûreté

,
8c consulta saint

Augustin son ami. Ce saint doreur lui donne des avis salutaires pour le
règlement de ses mœurs & le bon usage de sa puissance

: mais quant à
la guerre qu'il avoit entreprise

3
il lui déclare netttement, qu'il n'a point

de conseil à lui donner
3

8c qu'il ne veut point toucher cette matiere.
C'est qu'il savoit parfaitement les bornes de ses devoirs

,
8c ne vouloir

pas faire un pas au-delà. Nos évêques bien plus hardis se déclarerent
contre Loüis le Debonnaire pour ses enfans ;& les animerentà cette ouer-
re civile qui ruina l'empire François. Les prétextes specieux ne leur man-quoientpas

: Loüis étoit un prince foible, gouverné par sa scconde femme
3tout l'empire étoit en desordre

: mais il falloit prévoir les consequences
3& ne pas prétendre metttre en penitenceunsouverain, comme un lîmple

moine.
Les papes croyant avec raison

t
avoir autant 8c même plus d'autorité

que les evêques
3

entreprirent bien-tôt de regler les diffcrends entre les
souverains non par voïe de médiation 8c d'intcrcefsion seulement

,
mais

par autorité : ce qui en effet étoit disposer des couronnes. C'est, ainsi
qui Adrien 11. défendit à Charles le Chauve de s'emparer du roiaume de
Lothaire son neveu ,

8c trouva fort mauvais qu'il n'eût pas laissé de s'en
mettre en possessïon. Mais vous avez vû avec qudle.. vigueur Hincmar
répondit aux reproches de ce pape ,

lorsqu'il lui disoit lous le nom des
seigneurs François, que la conquête des roïaumes de ce monde se fait
par la guerre 8c par les vidoires

,
& non par les excommunications du

pape & des évêques. Et ensuite
: Priez le pape de considerer

,
qu'il ne

peut être tout ensemble roi & évêque
: que ses prédecesseurs ont reglé

1 -'église 8c non pas l état. Et encore : Il ne convient point a un évêque
d excommunier

, pour ôter ou donner à quelqu'un un roïaume tempo-rely 8c le pape ne nous persuadera pas, que nous ne puissions arriver auroïaume du ciel , qu'en recevant le roi qu'il nous voudra donner sur la
terre.

Voilà jusques où sont allez les inconveniens de cette alliance de
1 epifco|>at avec la seigneurie temporelle. On a cru dans ces tempsmoins éclairez

3
qu etre eveque 8c seigneur

3
valoit mieux qu'être évê-

que simplement : mais on n'a pas consideré
, que le seigneur nuit à l'é-

veque
3

comme nous ne voyons que trop encore à present en Allema-
gne 8c en Pologne. C 'est en ces rencontres qu'a lieu la sage maxime
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d'Hesiode, que la moitié vaut mieux qt;" le tout. Mais à quoi bon citer
Hesiode

,
quand nous avons l'autorité d- Jcsus-Christ même

,
qui nous

enseigne
, que la vertu toute seule vaut mieux que la vertu avec les ri-

chefles.
Dans cette confusion d?s deux puifonces

,
les séculiers empietcrent

aussi de leur côté. Souvent les seigneurs
,

sans la participation des évê-
ques mettaient des prêtres dans les églises qui dépendaient de leurs
terres : & les rois dès la premiere race prétendoient disposer des évê-
chez

,
quoiqu"enmême-temps dans les conciles tenus avec leur permission,

on recommandât la liberte des élections, dont la forme s'observoit tou-
jours. Le datte Florus diacre de l'église de Lion

, remarque fort bien
3

q!\e sous l'empire Romain ni les emperetirs ,
ni les magistrats

3
ne se mê-

soient ordinairement de l'élétion des évèques
, non plus que de l'ordi-

nation des prêtres : c'est que les évêques n'avoient point de puissance
temporelle

, comme ils n'ont jamais eu dans l'empire Grec. Mais dans
les royaumes formez du débris de l'empire d'Occident, les évêquesétoient
si puissans

,
qu'il étoit de l'intérêtdes rois de s'en assurer

: c'est pour-
quoi dans les élections les plus canoniques

,
le consentement du prince

étoit necessaire. Il ne faut pas en cette matiere prétendre établir le droit
sur les faits souvent abusifs

,
mais sur les canons

3

les loix&les actes au-
thentiques. Ce que j'ai dit des évêques doit s'entendre aussi des abbez à
proportion. Quoiqu'ils fussent titulaires & par conséquent moines

,
ils

le trouverent seigneurs
,

à cause des terres que possedoient les mona-
sleres : ils eurent des vassaux & des troupes qu'ils menoient à la guer-
re : ils étoient souvent à la cour ,

& étoient appellez aux conscils des
rois & aux parlemens. On peut juger dans cette vie dissipée

,
combien

il étoit difficile à ces abbez d'observer leur regle & non-seulement à

eux ,
mais aux moines dont ils menoient toujours quelques-uns à leur

suite. Combien leur absence causoit de relâchement aux monasteres, &
leur retour de din;rachon. Ces abbez seigneurs aïant besoin d'être riches
pour fournir à tant de voyages & d'autres dépenses

3

se servoient de leur
crédit pour se faire donner plusieurs abbaïes

,
& les gardoient sans scru-

pule.
L'abus alla plus loin

: on donna des monasteres a des évêques &à des
clercs, quoique n'étant point moines ils sunent incapables d'être abbez:
car les commendes n'ont été introduites que dans les derniers siecles. En-
fin les rois donnèrent des abbaïes à des purs Lïques, ou les prirent pour
eux-mêmes

,
& cet abus dura publiquement depuis le huitième siccle jus-

ques au dixième. Des seigneurs, sans autre formalité que la concession du
prince

,
alloient se loger dans les monasteres avec leurs femmes & leurs

encans
,

leurs vassaux ôc leurs domestiques
,

leurs chevaux & leurs chiens:
consumant la plus grande partie du revenu ,

& laissant le reste à quelque
peu de moines qu'ils y souffroient pour la forme

,
& qui se relâchoknt

de plus en plus.
Le même abus regnoit en Orient

,
mais l'origine en avoit été plus

canonique. Les Iconoclastes ennemi déclarez de la profession monasti-
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que avoient ruine la plupart des monasteres. Pour les rétablir, les empe-
reurs Se les patriarches de C. P. chargèrent des évêques ou des laïques
puitfansd'en prendre soin : de conserver les revenus, retirer les biens alie-

nez , rcparer les bâtimens
,

rassembler les moines. On appella ces admi-
nistrateurs de Cariflicaires. Mais de protecteurs charitables ils devinrent
bientôt des maîtres interelTez, qui traittoient les moines en esclave

,
s'at-

tribuant presque tous les revenus ,
Se transportantmême à d'autres le droit

qu'ils avoient sur les monastères.
Voilà l'efset de la richeise des églises. C'est dans tous les temps une

tentation continuelle pour l'ambition des clercs & l'avarice des laïques:
principalement quand le clergé ne s'attire pas par sa conduite l'amour
& le rcspe6t du peuple, quand il paroît lui être à charge

,
& ne lui pas

rendre de service proportionné aux revenus dont il joiiit. Il est necef-
saire qu'il y ait des fonds destinez aux dépenses communes de la reli-
gion chrétienne

, comme de toute autre societé
:

à la subsistance des
clercs occupez à la servir

,
à la construétion Se l'entretien des bâti-

mens ,
à la fourniture des ornemens Se sur tout au soulagemnt des

pauvres. Dès les premiers siecles
,

sons les empereurs payens ,
l'église

possedoit des immeubles
, outre les contributionsvolontaires

,
qui avoient

été son premier fonds. Mais il eût été à souhaiter
, que les evêques eussent

toujours compté ces biens pour un embarras
, comme saint Chrisosio..,

me ,
& eussent été aussi rélcrvez que saint Auguslinàcn acquerir de nou-;

veaux.
Nos évêques du neuviéme siecle n'étoient pas si desinteressez, commp

nous voïons par les plaintes que l'on faisoit du temps de Charlemagne
,

qu'ils persuadoient aux personnes simples de renoncer au monde afin

que l'église profitât de leurs biens au préjudice des heretiers légitimes.
Sans même employer de mauvais moyens ,

je vois des évêques recon-
nus pour saints, trop occupez , ce me semble, d'augmenter le temporel.
La vie de saint Meinvere de Paderborn, sous l'empereur saint Henri, est
principalement remplie du dénombrement des terres qu'il acquit à son

eglise.
Le tresor des églises

,
je veux dire l'argentrie

,
les reliquaires

les autres meubles précieux
,

étoient les appas qui attiroient les infidel-
les à les piller comme les Normands en France , & les Sarrasins en Ita-
lie : les terres & les seigneuries excitoient la cupidité des mauvais
chrétiens, soit pour les envahir à force ouverte ,

depuis la chûte de
l'autorité royale

,
soit pour les usurper sous prétexte de servir l'église.

De-là vint la brigue Se la fironie
,

pour tenir lieu de vocation aux
dignitez ecclenaniques. Mais c'est aussi ce qui doit nous rassurer contre
les scandales que nous voïons pendant le dixième siecle

,
princ.aler

ment à Rome. Le fils de Dieu promettant d'assister ion église jufque$
à la fin du monde

,
n'a point promis d'en défendre l'entrée aux mé-

chans :'au contraire
,

il a prédit qu'elle en seroit toujours mêlée jus.,

ques à la derniere séparation. Il n'a pas promis la sainteté à tous les
miniftresôc à tous les pasteurs de son égUse, non pas même à leur chef ;
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il a feulement promis des pouvoirs surnaturels à tous ceux qui entre-
roient dans le ministére sacré suivant les formes qu'il a prescrites. Ainsi

comme de tout temps il s'est trouvé des méchans, qui sans la conversion
du coeur & les autres dispositions necessaires ont reçû le baptême& l'eu-
charin:ie :

il s'en est trouvé qui ont reçû sans vocation l'imposition des
mains, Se n'en ont pas moins été prêtres ou évêques

.
bien qu'ils l'aient

été pour leur perte 8c couvent pour celle de leur troupeau. En un mot
Dieu ne s'est point engagé à arrêter par des miracles les sacrileges, non
plus que les autres crimes. Il ne faut donc point faire difficulté de re-
connoître pour papes légitimes ni Sergius III. ni Jean X. 8c les autres,
dont la vie scandaleux a deshonoré le saint siege

,
pourvû qu'ils ayent été

ordonnez dans les formes par des évoques : mais il faut convenir qu'il eût
été plus avantageux à l'égliie d'être toujourspauvre

}
que d'être exposée à

de tels scandales.
Ils furent aussî en partie causez par l'ignorance

,
depuis qu'elle eut

jette de trop profondes racines. Après la chûte des études
,

les bonnes
mœurs 8c les pratiques de vertu subsisterent encore quelque temps , par
la force de l'exemple 8c de l'éducation. On vivoit ainsi à Rome

5
sous le

pape Agathon, vers la fin du septiéme siecle. Mais l'ignorance croissant
toujours

, on se relâcha de ces saintes pratiques
,

dont on ne connoissoit
plus les raisons; & la corruption vint au point où vous l'avez vl'1ë vers la fin
du neuvième siécle

,
après Nicolas I. 8c Adrien II. ensorte que pour re-

lever l'èglise Romaine
,

il fallut vers le milieu de l'onzième siecle y ap-
peller d's Allemands mieux instruits

, comme Gregoire X. 8c Leon IX.
L'ignorance n'est bonne à rien

,
8c je ne scal où se trouve cette préten-

due simplicité qui conserve la vertu. Ce que 'je sçai, c'est que dans les
sicclcs les plus tenebreux 8c chez les nations les plus grossieres

, on voyoit
regner les vices les plus abominables. J'en ai donné quelques preuves à
1-'occasion ; mais je n'ai osé les rapporter toutes .

8c je n'ose même les
marquer plus précisément. C'en: que la concupiscence est en tous les hom-
mes ,

8c ne manquepoint de produire ses funestes effets, si elle n'est retenue
par la raison aidée de la grace.

Il y a un genre de crime, dont je ne trouve en ces siecles des exem-
ples que dans l'Orient. C'est l'impieté 8c le mépris manifeste de la re-n. Vous avez vû sans doute avec horreur les jeux sacrileges du
jeune empereurMichel fils de Theodora

,
qui se promenoit par les ruës

de C. P. avec les compagnons de ses débauches
3

revêtus des habits sa-
crez ,

contrefaisant les processions 8c les autres ceremonies de l'église
,même le redoutable sacrifice. Photius alors patriarche le voyoit 8c le

iouffroit" comme il lui fut reproché au huitième concile
: ce qui mon-

tre qu'il étoit encore plus impie que l'empereur. Car ce prince étoit un
jeune fou

t
souvent yvre ,

8c toûjours emporté par ses passions
: mais

Photius agiflbit de sang froid, 8c par de profondes reflexions
,

c'étoit le
plus grand esprit

3
& le plus savant homme de son siecle

: c'étoit un parfait
hypocrite, agissant en scelerat 8c parlant en saint. Il paroît l'auteur d'une
autre espece d'impiété, c'est d'avoir pousfé la flatterie

,,
jusquesà canoniser
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drs princes, qui n'avoicnt rien fait pour le mériter :leur bâtir des églises,1
le ur conférer d s fc.:-"s, comme il fit à Constantin, fils aîné de l'empereur
BaCle Macédonien, pour le consoler de sa mort ,

imitant en ce point les
auteurs de l'idolâtrie. Constantin Monomaqucen voulutfaire autantà Zoé
à qui il dsvoit l'empire.

Les trois vices quiravagerent le plus l'église d'Occident dans ces mal-
heureux temps ,

furent l'incontinence des clercs
,

les pillages & les vio-
lences des laïques

,
& la simonie des uns & des autres : tous effets de Ti- ""

gnorance. Les clercs avoient oublié la dignité de leur profession & les
puissantes rairons de cette discipline dela continence. Ils ne savoientpas
que dès l'origine du christianisme

, cette vertu angclique en a fait la gloi-
re ,

& qu'on la montrait aux payens , comme une des preuves des plus
sensibles de son excellence. L'cglise aïant donc toujours un grand nombre
de p:rscnncs de l'un & de l'autre lexe

,
qui se consacroient à Dieu par

la continence parfaite
: rien n'étoit plus raisonnable que de choisir ses

principaux ministres dans cette partie la plus pure du troupeau. L'é-
glise en étoit mieux servie par des hommes

,
qui dégagez des soins d'une

famille, n'étoient point partagez, &: ne pensoient, comme dit ('1ÍntPaul,
qu'à plaire à Dieu : s'appliquant entièrement à la priere

,
à l'étude

,
à

l'infiruéhon
, aux œuvres de charité. Aussi avez-vous VLI que cette sain-

te discipline du célibat des clercs superieurs
,

s'est toujours observée
dans l'eglise

,
quoi qu'avec plus ou moins d'exactitude

,
félon les temps

& les lieux.
Mais nos clercs ignorans du neuvième & du dixième siecle, regar-

doient cette loi comme un joug intolerable. Leurs fondions étoientpres-
que reduites à chanter des pseaumes qu'ils n'entendoient pas ,

& prati-
quer des ceremonies extérieures. Vivant au reste comme le peuple, ils
se persuaderent aisément quils devoient aussi avoir des femmes

; & la
multitude des mauvais exemples leur fit regarder le célibat comme im-
possible

, & par conséquent la loi qui l'imposoit comme une tyrannie in-
supportable. Les Grecs furent les premiers

,
qui dès la fin du septiéme

siecle secoiierent ce joug salutaire par le canon du concile de Trulle
,

où
ils permirentaux prêtres de garder leurs femmes

, comme ils font enco,
re, & ils prirent pour prétexte un canon de Carthage mal entendu

,
&

les scandales déja trop fréquens chez les Latins. Mais le premier exemple
formel en Occident, est celui de ce curé du diocese de Chaalons qui vou-
lut se marier publiquement, & contre lequel les gens de bien s'éleverent,
comme on feroit aujourd'hui

: tant on avoit d'horreur d'un mariage si

nouveau.
Les pillages & les violencesétoient un reste de la barbarie des peu-

ples du Nord. J'en ai marqué l'origine dans le foible gouvernement de
Loiiis le Débonnaire, & le progrez sous ses successeurs certainement
il est étrange que des chrétiens ignoralsent à un tel point les premiers
élemens de la religion & de la politique

,
qu'ils se crussent permis de sç

faire justice eux-mêmes
,

& de prendre les armes contre leurs compa-
triotes

, comme contre des étrangers. Le fondement de la societé civi-
le
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est de renoncer à la force pour se soumettre à des loix, & à des juges qui
les fassent-executer ; & l'essence du christianisme est la charité

,
qui oblige

nomseulemcntà ne faire aucun mal au prochain, mais à lui faire tout le
bien pofIiblc. Qu'étoit-cc donc que des chrétiens toujours prêt à se venger
de leurs freres par les meurtres & les incendies, & ne cherchant la justi-

ce qu'à la pointe de leur épée.
Vous avez vules plaintes & les remontrances inutiles que l'on faisoit con-

tre ces désordres dans les assemblées des évoques & des seigneurs. Autre

preuve de l'ignorance ; car il falloit être bien simple
, pour s'imaginer que

des exhortations par écrit, & des passages de l'écriture & des peresferoient
tomber les armes des mains à des gens accoutumez au sang & au pillage.

Le remedc eût été d'établir des loix tout de nouveau, telles qu'en avoient
eû les Grecs, les Romains, & les autres nations policées : mais où trouver
alors d:s legillatcurs assez sages pour dresser de telles loix, & assez cloquens

pour en persuader l'execution ?

Cependant la discipline de l'église périfloit
,

& les moeurs se corrom-
'poient de plus en plus. Les nobles cantonnez chacun dans son châ-

teau , ne venoient plus aux églises publiques recevoir les instru&ions des

évêques. Ils aflîstoient aux offices des monasteres voisins
, ou se conten-

toient des messes de leurs chapelains, & des curez de leurs serfs, enco-
re prétendoient-ils les établir & les destituer comme il leur plaisoit ; &
souvent ils s'attribuoient les dixmes & les autres revenus des églises. Les
évêques ne pouvoient ni corriger ces prêtres, protegez par les seigneurs

,
beaucoup moins les seigneurs eux-mêmes : ni visiter leurs dioceses

,
ni

s'assembler pour tenir des conciles ; & quelquefois ils étoient réduits
à prendre les armes, pour défendre contre les seigneurs les terres de leurs
cgliscs.

Je regarde encore la simonie
, comme un effet de l'ignorance. Un

homme éclairé & persuadé de la religion chrétienne
, ne s'avisera ja-

mais d'en faire un moïen de s'enrichir. Il comprendra qu'elle est d'un
ordre plus élevé

,
& nous propose d'autres biens. Simon lui-même n'of-

froit de l'argent à saint Pierre
, que parce qu'il n'entendoit rien à cette

celeste doctrine & ne demandoit qu'à pouvoir communiquer aux au-
^tres le don des miracles

, pour se faire admirer & amasser des trésors.
Plus les hommes sont grossiers & ignoraris

,
plus ils sont touchez des

biens temporels, & capables d'y tout rapporter. Les biens spirituels &
invihbles leur- paroissent de belles chimeres :

ils s'en moquent ,
& ne

comptent pour les biens solides
, que ce qu'ils tiennent entre leurs nuiu$.

Aussi ne vois-je point de tems où la simonie" ait regné dans l'église si

ouvertement , que dans le dixième & l'onzième siecle. Les princes qui
depuis longtems s'étoient rendus maîtres des élections

4
vendoient

au plus offrant les évêchez & les abbaïcs ; & les évêques se récom-
peni'oient en détail Ide ce qu'ils avoient une fois donné

-,
ordonnant des

prêtres pour de l'argent, & se faisant païer les consécrations d'églises
& les autres fondions. Vo'iez le discours du pape Silvestre II..aux
évêques. A d:s sens peu touchez des véritez de la foi

,
il- fernoie que
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c'est faire de rien quelque choie que d amasser des richesses en prononçant
des paroles & faisant des céremonies

: ils se croïent plus fins que ceux qui
le font gratuitement.

Or la simonie a été dans tous les tems la ruine de la discipline 8c de
la morale chrétienne : dont le premier pas est le mépris des richesses, 8c
le renoncement, du moins d'affe&ion, aux biens mêmes que l'on poflcde.
Car qui enseignera cette morale si sublime

,
quand ceux qui devroient

l'enseigner l'ignorent eux-mêmes : quand le sel de la terre est corrompu ?
Qui ne cherche au contraire à s'enrichir

3
quand il voit que ni la science ni

la vertu n'élevent personne aux premieresplaces ; & qu'il n'y a que l'argent
& la faveur ? Ainsi par un malheureux cercle, l'ignorance & la corruptiondu
cœur produit la Simonie

,
& la simonie augmente l'ignorance 8c le mépris

de la vertu.
Ce fut aussi principalement ces trois desordres, la simonie

,
les vio.;

lences des seigneurs, 8c l'incontinence des clercs
y

que les saints de l'on-
ziéme Siècle combattirent avec plus de zele

: mais l'ignorance de l'an-
cienne discipline

,
fit que l'on se méprit dans l'application des rcmcdes.'

Ils étoient de deux sortes
:

les pénitences
,

8c les censures
, contre ceux

qui ne se soumettoient pas à la pénitence. Les pénitences canoniques
étoient encore en vigueur à la fin de l'onzième siecle

, j'en ai rapporté
des exemples ; loin de se plaindre qu'elles fussent exceflîvcs

, on se plai-
gnoit de certains nouveaux canons sans autorité, qui les avoient notable-
ment diminuées. Mais on s'étoit imaginé, je ne sçai sur quel fondement,
que chaque péché de même espece méritoit sa pénitence

: que si un ho..
micide, par exemple

3
devoit être expié par une pénitence de dix ans, il

falloit cent ans pour dix homicides
: ce qui rendoit les pénitences im-

possibles,8c les canons ridicules. Aussi n'étoit-cepas ainsi que l'entendaient
les anciens. Je croi bien que le nombre des péchez de même espece ajoû-
toit à la rigueurde la pénitence, qui étoit toujours soumise à la discretiondes
évêques : mais enfin elle se mesuroit à proportion de la vie des hommes, 8c
on n'obligeoit à faire pénitence jusqu'à la mort, que pour certains crimes
les plus énormes.

Depuis que l'on eut rendu les pénitences impossibles
,

à force de les
multiplier, il fallut venir à des compensations 8c des estimations

,
tel-

les qu'on les voit dans le décret de Burchard, 8c dans les écrits de Pierre
Damien. C'étoit des pseaumes

3
des genuflexions

,
des coups de discipli-

ne ,
des aumônes., des pèlerinages : toutes adions que l'on peut faire sans

se convertir. Ainsi celui qui en récitant des pseaumes ou le flagellant,
rachetoit en peu de jours plusicurs années de pénitence

.
n'en retiroit

pas le fruit qu'elle eût produit
:

sçavoir d'exciter 8c de fortifier les sen-
timens de comronaion par de longues 8c fréquentes réflexions \ 8c de
détruire les mauvaises habitudes

3
en demeurant longtems éloigné des

occasions, 8c pratiquant longtems les vertus contraires. C'est ce que ne
faisoient pas des genuflexions ou des prieres vocales. Les pénitences
acquittées par autrui le faisoient beaucoup moins ; 8c les disciplines
qu'un saint moine se donnoit pour un pécheur

3
n'étoient pas pour ce
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pécheur des pénitences médicinales. Car le séché n'est pas comme une
dette pécuniaire, que tout autre peut païer a la décharge du débiteur &

en quelque monnoiie que ce soit : c'est une maladie qu'il faut guérir en
la personne du malade. Aussi un concile national d'Angleterre tenu
l'an 747. condamnoitces pénitences acquittées par autrui

,
& en appor-

toit cette raison remarquable
: que par ce moïen les riches se sauve-

roient plus aisément que les pauvres , contre la parole expresse de l'é-
vangile.

Un autre abus furent les pénitences forcées. J'en trouve en Ëspagne
dès le septiéme siécle. Ensuite les évêques voïant plusieurs pécheurs qui

ne venoient point se soumettre à la pénitence, s'en plaignirent dans les
parlemens, & prierent les princes de les y contraindre par leur puiifan-

ce temporelle. C'étoit bien ignorer la nature de la pénitence
,

qui consiste
dans le repentir, & dans la conversion du cœur : c'étoit mettre le pécheur,
qui pour prévenir la justice divine

,
se punit volontairement lui-même,au

rang du criminel
, que la justice humaine punit malgré lui. Je compte

entre les pénitences forcées
,

les défenses que les évêques faisoient à des
coupables non pénitens, de manger de la chair, de porter du linge

,
de

monter à cheval, 8c d'autres semblables. Si les coupables les observoient,
j'admire leur docilité : s'ils ne les observoient pas ,

j'admire la simplicité
des évêques.

L'autre remede contre les desordres du dixiéme siecle, furent les ex-
communications &c les autres censuresecclesiastiques. Le remede étoit bon
en soi

,
mais à force de le pouffer on le rendit inutile. Les censures ne

sont des peines que pour ceux qui les craignent : car que serviroit de dé-
fendre à un Juif ou à un Mahometan, l'entrée de l'église ou l'usage des
sacremens ? Donc quand un chrétien est auez méchant pour mépriser les
censures, ou assezfort pour les violer impunément,elles ne font que l'ir-
riter sans le corriger : parce qu'elles ne sont fondées que sur la foi, & sur
le refpeét de la puissance de l'église. Il n'en est pas de même des peines
temporelles

: tout homme craint naturellement la perte de ses biens,de
sa liberté, de sa vie.

C'est sur ces principes que les anciens avoient si sagement réglé l'usage
des peines spirituelles. La discipline ne fut jamais plus severe que du tems
des persécutions. Comme tous ceux qui'se faisoient chrétiens le faisoient
de bonne foi& après de longues épreuves, ils étoient dociles & sournis à
leurs superieurs. Si quelqu'un ne vouloit pas obéïr

,
il avoit toute liber-

té de se retirer & de retourner au paganisme, sans être retenu par arucun
resp.-d humain; & l'église en étoit délivrée. Mais en ces tems-là même
on évitoit, tant qu'il étoit poiIible, d'en venir à cette extrémité

*,
l'église

souffroitdans son sein jusqu'à de mauvais pasteurs, plutôt que de s'exposer
au péril de rompre l'unité.

Depuis que les chrétiens furent devenus le plus grand nombre
tl'cgitie fut encore plus réservée à user de son autorité ; &-saint Au-

gustin nous apprend
, non comme une discipline nouvelle

,
mais comme

l'ancienne tradition
3

qu'elle toleroit les péchez de, la multitude
,

&i
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n emploies les peines que contre les particuliers
:

lorsqu'un méchant se
trouvant seul au milieu d'un grand nombre de bons, il étoit vraisem-
blable qu 'll sc soumettoit, ou que tous s'élevcroicnt contre lui. Mais

3ajoûte-t-il, quand le m âchant est allez fort pour entraîner la multitude 3

ou quand c cst la multitude qui est coupable
: il ne reste que de gémir

devant Dieu
,

& d exhorter en général
,

profitant des occasions ou le
peuple cst mieux disposé à s'humilier

, comme dans les calamitez rpubli-
ques.

Suivant ces sages maximes
,

le pape Jules prit la défcnse de saint Atha-
nase perlecuté

,
& écrivit en sa faveur

; & le pape Innocent en usa de
même a l égard de saint Chrysostome

:
mais ils se garderent bien de pro-

noncer ni déposition
,

ni excommunication
, contre les évêques qui

avoient condamné injustement ces grands saints
: cachant bien qu'ils

n eussent pas été obéis, & que c'eût été commettre inutilement leur auto":rite. On étoit encore bien plus éloigné d'excommunierles empereurs }sunent-ils héretiques & persécuteurs de l'église
, comme Constantius ÔC

Valens : au contraire saint Basile reçut à l'autel l'offrande de ce der-
nier. C est que on voicit clairement

,
qu'une autre conduite n'eût fait queles irriter davantage. Il est vrai que saint Ambroise défendit à Theodo-

se l entree do l'eglise
: parce qu'il connoissoit les picuses dispofïiions de

ce prince
3

& sçavoit qu'il l'ameneroit par cette rigueur à une pénitence
salutaire. *

Mais je ne comprends pas ce que prétendoit obtenir le pape Nicolas
I. par les lettres dures qu'il écrivoit à l'empereur Michel protecteur de
Photius ; & sur tout par la menace .

de faire brûler publiquement à
Rome la lettre de ce prince. Ne s:avoit il pas que c'étoit un jeune ex-
travagant & un impie

3
comme je viens de le remarquer ? A quoi bon

user ae censures contre Photius
,

dont il connoissoit l'audace & la puis-
sance ? Deslors donc, c'est-à-dire

, vers le milieu du neuvième liecle
>on avoit oublie la discretion de la sage antiquité. Il sembloit qu'il nefût question que de parler & d'écrire

3

sans en prévoir les confequen-
ces : les formules ordinaires d'excommunication étant usées

, comme
trop fréquentes on en ajoûta de nouvelles, pour les rendre plus terri-
bles : on emploïa les noms de Coré

,
Dathan ôc Abiron,& de Judas

3avec toutes les malédictions du pseaume cent huitième
,

accompagnées
de l éxtin&ion des chandelles & du son des cloches. Je m'imagine voir
un foible vieillard

,
gui se sentant méprisé de ses enfans

,
& ne pou-

vant plus sortir de son lit pour les châtier comme auparavant ,
leur

jette ce qu il rencontre sous sa main
, pour satisfaire sa colere impuiiïàn-

te \ & forçant le ton de sa voix
,
les charge de toutes les imprécations dont

il se peut aviser. On s'éloigna de plus en plus de l'ancienne modération
pendant le dixième & l'onzième siécle. Les évêques ne consideroient
point l effet des censures, mais seulement leur pouvoir & la rigueur du
droit, comme s ils eussent été forcez par une nécessîté fatale à prononcerles peines canoniques contre tous ceux qui les auroient méritées. Ils neyoioient pas que ces foudres spirituels portent à faux contre ceux qui

t.
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ne veulent pas en avoir peur. Que loin de les corriger on ne tait que les

endurcir & leur donner occasion de commettre de nouveaux crimes : que
les ccnsures au lieu d'être utiles à l'église, lui deviennent pernicieuses,

attirant le plus grand de tous les maux , qui est le schisme
,

& la désarmant

à force de prodiguerses armes. Enfin que vouloir retrancher de l'église tous
les pécheurs,c'est faire comme un prince insensé

,
qui trouvant la plupart

de les sujets coupables
,

les feroit palier au fil de l'épée
, au hazard de dé-

peupler son état. Vous ne verrezque trop dans la suite de l'histoire les effets

de cette conduite.
Les papes ,

il faut l'avouer
,

suivirent les préjugez de leur tems ,
&

pousserent encore plus loin que les autres l'usage des censures ; à cause

de l'autorité de leur siege, très-grande en elle-même & étendue au-delà

des anciennes bornes par les fausses décretales. Les plus grands papes
&: les plus zelez

, pour rétablir la discipline de l'églile & l'honneur du

saint siége après les desordres du dixiéme siécle
,

s'éloignerent le plus

de 'l'ancienne modération qu'ils ne connoissoient plus
, ou qu'ils ne

croïoient pas convenable à leur tems -, & enfin Gregoire VII. poussa

la rigueur des censures au-delà de ce qu'on avoit vû jusqttcs alors. Ce

pape né avec un grand courage & élevé dans la discipline monastique

la plus reguliere
,
avoit un zele ardent de purger l'églile des vices dont

il la voïoit inse&ée
,

particulièrement de la simonie & de l'incontinence
du clergé r mais dans un siecle si peu éclairé

,
il n'avoit pas toutes les lu-

mières nécessaires pour regler son zele ; & prenant quelquefois de fausses

lueurs pour des véritez solides
,

il en tiroit sans hésiter les plus dange-
reufes conséquences. Son grand principe étoit, qu'un superieur est oblige

à punir tous les crimes qui viennent à sa connoissance
,

sous peine de
s'en rendre complice •, & il repete sans cesse dans ses lettres cette parole du

prophete :
Maudit soit celui qui n'ensanglante pas son épée; c'est-à-dire

qui n'execute pas l'ordre de Dieu, pour punir les ennemis. Sur ce fon-
dement si-tôt qu'un évêque lui étoit déféré comme coupable de simonie

Ol1, de quelqu'autre crime
,

il le citoit à Rome -, & s'il manquoit d'y com-
paroître 3

pour la premiere fois il le suspendoit de ses fn&ions, pour la

fécondé il l'excommunioit : si l'évêque persistoit dans sa contumace ,
le

pape
le" déposoit, défendoit à son clergé & à son peuple de lui obéïr, fous

peine d'excommunication ; leur ordonnoit d'élire un autre évêque, s'ils

y manquoient, il leur el1 donnoit un lui-même ; c'en: ainsi qu'il proceda

contre Guibert archevêque de Ravenne, qui lui rendit bien la pareille en
se faisant élire pape par le parti du roi Henri. Je suis effraïé quand je

vois dans les lettres de Gregoire VII. les censures pleuvoir pour ainsi dire

de tous côtez. tant d'évêques déposez par tout, en Lombardie, en Alle-

magne, en France.
• ..Le plus orand mal, c'est qu'il voulut soutenir les peines fpiritue les

par les temporelles
,

qui n'étoient pas de sa compétence. D'autres l'a-

voient déjà tenté : j*ai marqué que les évêques imploroient le recours du
bras séculier pour forcer les pécheurs à la pénitence ; 8c que les papes

^voient commencé olus de deux cens ans auparavant à vouloir regler par
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autorité les droits des couronnes. Gregoire VII. suivit ces nouvelles ma-
ximes

,
& les pou ssa encore plus loin : prétendant ouvertement,que comme

pape il était en droit de déposer les souverains rebelles à l'église. Il fonda
cette prétention principalement sur l'excommunication. On doit éviter
les excommuniez

3
n avoir aucun commerce avec eux , ne pas leur parler,

ne pas même leur dire bon jour
}

suivant l'Apôtre. Donc un prince ex-
communié doit être abandonné de tout le monde

: il n'est plus permis
de lui obéïr, de recevoir ses ordres de l'approcher

: il est exclus de toutesocieté avec les chrétiens. Il est vrai que Gregoire VII. n'a jamais fait au-
cune décision sur ce point, Dieu ne l'a pas permis. Il n'a prononcé for-
mellement dans aucun concile, ni par aucune décretale,que le pape a droit
de déposer les rcis : mais il l'a supposé pour constant, comme d'autres
maximes aussi peu fondées

3
qu'il croïoit certaines. Il a commencé par les

faits & par l'execution.
Et il faut avouer qu'on étoit alors tellement prévenu de ces maxi-

mes , que les défenseurs du roi Henri se retranchoient à dire qu'un fou-
vcrain ne pouvoit être excommunié. Mais il étoit facile à Gregoire VII.
de montrer que la puissance de lier & de délier a été donnéeaux apô-
tres generalement, sans exception de personnes & comprend les prin-
ces comme les autres. Le mal est qu'il ajoutoit des proportions exces-
sivee

•
que l'église aïant droit de juger des choses spirituels-s

,
elle avoit

droit à plus forte raison de juger des temporelles
: que le moindre exor-

ciste est au-dessus des empereurs ,
puisqu'il commande aux démons

: que
.la roiauté est l ouvrage du démon

3
fondée sur l'orgueil humain

}
au lieu

que le sacerdoce est l'ouvrage de Dieu :
enfin

, que le moindre chré-
tien vertueux est plus véritablementroi

,
qu'un roi criminel

, parce que
ce prince n'est plus un roi

,
mais un tyran : maxime queNicolas I.

avoit avancé avant Gregoire VII. & qui semble avoir été tirée du livre
apocryphe des constitutions apostoliques

,
où elle se trouve exprefsé-

ment. On peut lui donner un bon sens la prenant pour une expres-
fion hyperbolique

, comme quand on dit qu'un méchant homme
,

n'est
pas un homme : mais de telles hyperboles ne doivent pas être réduites
en pratique. C'est toutefois sur ces fondemens que Gregoire VII. préten-
doit en général

, que suivant le bon ordre c'étoit l'église qui devoit dit-
tribuer les couronnes & juger les souverains

; & en particulier il préten-
doit que tous les princes cl)rt"tiens étoient vassaux de l'églile Romaine,
lui devoient prêter serment de fidélité, Se païer tribut. J'ai rapporté les
preuves de ses prétentions sur l'empire

,
& sur la plûpart des roïaumes

de l'Europe.
Voions maintenant les conséqucnces de ces principes. Il se trouve

un prince indigne & chargé de crimes
, comme Henri IV. roi d'Alle-

magne , car je ne prétens poit t le justifier. Il est cité à Rome
, pourrendre compte de sa conduite, il ne comparoît point. Après plu1leurs ci-

tations le pape l'excommunie
: il méprise la censure. Le pape le déclare dé-

chu d? la roYaute, absout ses sujt ts du serment de sidélité ,hur défend de lui
obéïr

: leur permet, ou même leur ordonne d'élire un autre roi. Cji'en
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arrivera-t-il? des {éditions & des guerres civiles dans l'état, des schismes

•
dans l'église. Ce roi déposé ne sera pas si miserable

,
qu'il ne lui reste un

parti,des troupes, des places :
il fera la guerre à son compétiteur, com-

me Henri fit à Rodolfe. Chaque roi aura des évêques de son côte
,

& ceux
du parti opposé au pape ne manqueront pas de prétextes, pour l'acculer
d'être indigne de sa place. Ils le déposeront bien ou mal

3
& feront un

antipape comme Guibert, que le roi son protecteur mettra en possession

à main armée.
Allons plus loin. Un roi déposé n'en: plus un roi :

donc, s'il continue
à se porter pour roi, c'est un tyran :

c'est-à-dire un ennemi public à qui

tout homme doit courir sus. Qu'il se trouve un fanatique
,

qui aïant lû
dans Plutarque la vie 'de Timoleon ou de Brutus

,
se persuade que rien

n'est plus glorieux
4

que de délivrer sa patrie : ou qui prenant de travers
les exemples d: l'écriture

,
se croïe suscité comme Aod

, ou comme Ju-
dith

, pour affranchir le peuple de Dieu :
voilà la vie de ce prétendu ty-

ran exposée au caprice de ce visionnaire, qui croira faire une action heroï-

que & gagner la couronnedu martyre. Il n'y en a par malheurque trop d'e-
xemples dans l'hi11oire des derniers siecles.

,
& Dieu a permis ces suites

affreuses des opinions outrées sur l'excommunication, pour en desabuser
,

au moins par l'experience.
Revenons donc aux maximes de la sage antiquité. Un souverain peut

être excommunié comme un particulier
,

je.le veux : mais la prudence

ne permet presque jamais d'user de ce droit. Supposez le cas très-rare ,
ce seroit à l'évêque aussi-bien qu'au pape ; & les effets n'en seroient

que spirituels. C'est-à-dire qu'il ne seroit plus permis au prince excom-
munié de participer aux sacremens

,
d'entrer dans l'église

„
de priér

avec les fidelles
,

ni aux fidelles d'exercer avec lui aucun aste de reli-
gion : mais ses sujets ne seroient pas moins obligez de lui obéir

, en
tout ce qui ne seroit point contraire à la loi de Dieu. On n'a jamais
prétendu, au moins dans les siecles de l'église les plus éclairez

,
qu'un

particulier excommunié perdît la propriété de ses biens ou de ses esclaves,

ou la puissance paternelle sur ses enfans. Jesus-Christ en établissant son

évangile
,

n'a rien fait par force
,

mais tout par persuasion, suivant la re-
marque de saint Augustin. Il a dit que son roïaume n'étoit pas de ce mon-
de

,
& n'a pas voulu se donner seulementl'autorité d"arbitre entre deux fre-

res. Il a ordonné de rendre à Ccsar ce qui étoit à César
.

quoique ce
César fut Tibere, non-seulement païen, mais le plus méchant de tous les
hommes. En un mot il est venu réformer le monde en convertissant les

coeurs sans rien changer dans l'ordre exterieur des choses humaines,
Ses apôtres & leurs successeurs ont suivi le même plan

,
& ont tou-

jours prêché aux particuliers, d'obéïr aux magistrats & aux princes ; Se

aux esclaves d'être sournis à leurs maîtres, bons ou mauvais
,

chrétiens

ou insidelles. Ce n'est qu'après plus de mille ans, vous l'avez vû
..

qu'on
s'est ayisé de former un nouveati systême, & d'ériger le chef de l'eglise

- en monarque souverain ,
superieur à tous les souverains

, même quant
au temporel : car s'il a le pouvoir de les établir & de les déposer

y
en
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quelque cas 5c avec quelque formalité que ce soit
, par puissance dirù<5tc

ou il:direél:e
: s'il a ,

dis-je, ce pouvoir, il faut dire sans détour, il est seul
veritablementsouverain

; & pendant mille ans l'église a ignoré ou négligé
ses droits, 6 b

Gregoire VII. se laissa encore entraîner à la prévention déjà rec^"ue ^
que Dieu devoit faire éclater sa justice en cette vie. Delà vientque
dans ses lettres il promet à ceux qui seront fideles à saint Pierre la
prospcrité temporelle, en attendant la vie éternelle

; & menace
les,re-'

belles de la perté ds l'une & de l'autre. JUsqU2S-là, que dans la sé-
conde sentence d'excommunication contre le roi Henri adressant la
parole à saint Pierre

^
il le pr/'e d'ôter à ce prince la force des armes &la victoire. Afin

,
ajoute-il, de faire voir à toutle monde, que vous aveztout pouvoir au ciel & sur la terre. Il croïoit sans doute que Dieu

, qui
connoissoit la bonté de sa cause & la droiture de ses intentions, exau-cerait sa prière : mais Dieu ne fait pas des miracles au gré des hommes
& il semble qu'il voulut confondre la témérité de cette prophetie. Car
quelques mois après, il se donna une sanglante bataille, où le roi Ro-
dolphe fut tue ,

quoique le pape lui eut promis la viétcire ; & le roi Hen-ri, tout maudit qu'il étoit, demeura victorieux. Ainsi la maxime que Gre-
goire supposoit

3

se tournoit contre lui-même ; & à juger par les évene-
mens, on ayoit lieu de croire que sa conduite n'etoit pas agréable à Dieu.
Loin de corriger le roi Henri, il ne fait que lui donner ccc..iti()n de com-
mettre de nouveaux crimes

:
il excite des guerres cruelles qui mettent enfeu l'Allemagne & l'Italie

:
il attire un schisme dins l'église

, ÜI1 l'afIlcge
lui-même dans Rome, il est obligé d'en sortir & d'aller enfin mourir
en exil à Salerne.

Ne pouvoit-on pas lui dire
: Si vous disposez des prosperitez tempo-relles

, que ne les prenez-vous pour vous-même ? Si vous n'en difpo-
sez pas , pourquoi les promettez - vous aux autres? Choisissez entre le
personnage d'apôtre ou de conquérant : le premier n'a de grandeur &
de puissance qu intérieure & spirituellc

,
au-dehoss ce n'cil: que foi-

blesse & que sotiffrancc
: le sécond a besoin de tout ce qui frappe les sens

des roïaumes
,

des armees des trésors pour les entretenir. Vous ne pou-vez allier deux états si opposez
; ni vous faire honneur des souftran-

ces que vous attirent des entreprises mal concertées. Jusques ici j'aiprincipalement consideré le relâchement de l'ancienne discipline & les au-tres tentations dont Dieu a permis que son église fût attaquée depuis
le lixiéme siecle jusqu au douzième. Voïons maintenant les moïens parlesquels il l'a conservée

, pour accomplir sa promesse d'être toujours
avec elle, & de ne jamais permettre qu'elle succombât aux 1puifTanccs de
1 'enfer.

Premièrement la succession des évêques a continué sans interruption
dans la plupart des églises depuis leur premiere fondation. Nous avonsla luite des évêques de chaque siege dins les recueils intitulez la Gaulechrétienne, l'Italie sacrée & les autres 1emblables

:
planeurs é(,"i',:,s ontleurs histoires particulières

, ôç quant aux autres, on trouver tems
Cil
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tn tc'ms les noms de leurs évêques dans les conciles, dans les hiitoires
générales, ou dans d'autres autes autentiques. Cest la preuve de la tra-
dition. Car dans tous ces lieux où nous voyons un évêque, ilest certain.
qu'il y avoit une église

, un clergé
,

l'exercice de la religion, une école
chrétienne *, & on est en droit de supposer qu'on y enseignoit la même
do&rine

, que dins les autres églises catholiques
, tant que l'on trouvait

cette église particuliere en communion avec elle. L'indignité des pasteurs
n'a point interrompu cette tradition. Qu'un évêque ait été simoniaque,
avare ,

débauché
,
ignorant : pourvu qu'il n'ait été ni heretique

,
ni schilina-:

tique
,

la foi & les regles de la discipline n'auront pas laissé de se con-
server dans le corps de son église

: quoique son mauvais exemple ait pu
nuire à quelques particuliers.

C'en: ce qui est arrivé principalement à Rome. Dieu a permis que
pendant le dixiéme siecle ce premier siege fut rempli de sujets indignes ;
par l'infamie de leur naissance ou par leurs vices personnels : mais il n'a
pas permis qu'il s'y soit glissé aucune erreur contre la faine doctrine

,
ni

que l'indignité des personnes nuisît à l'autorité du siege. Ces temps d'ail-
leurs si malheureux n'ont point eu de schisme; 8c ces papes si mépri-,
sables en eux-mêmes ont été reconnus pour chefs de toute l'église

, en
Orient comme en Occident & dans les provinces du Nord les plus re-
culées. Les archevêques leur demandoient le pallium ; & on s'adrcs-
foit à eux comme à leurs prédecesseurspour les translations d'évêques,les éredions des nouvelles églises

3
les concefiÍons des privilèges. Sous ces

indignes papes
3

Rome ne laissoit pas d'être le, centre de l'unité catho-
lique.

Pendant les cinq ïiecles. que nous repaÍfons on a continué de tenir des
conciles; même trois généraux ,

le sixiéme, le septiéme& le huitiéme.
Il est vrai que les conciles provinciaux n'ont plus été si fréquens que
dans les six premiers siecles., principalement en Occident

3
où la conn:itu-

tion de; l'état temporel n'y étoit pas favorable tant par les incursions des
barbares

, que par les guerres civiles ou particulières entre les seigne urs.
Mais on se souvenoit toujours qu'on les devoit tenir, & on rappelloit sou-
vent rordonnance du concile de Nicée de les tenir deux fois l'an. Les pa-
pes en montraient l'exemple, & en tenoientordinairement un en carême

,& l'autre au mois de Novembre
, comme nous voyons sous Léon IX.

Alexandre II. & Grégoire VII. & ce dernier
3

tout jaloux qu'il étoit de
son autorité, ne faisoit rien sans concile.

J'ai marqué les inconveniens d,,:s conciles nationaux
,

soit d'Espagne sous
lesroisGoths

,
soit de France sous la sccondc race de nos rois: mais c'étoit

toujours des conciles. Les évêques s'y trouvoient ensemble
,

ils s'entrete-
noient de leurs devoirs, ils s'instruisoient

: on y examinoit les affaires ecc1e-
siastiques, on y jugeoit les évêques mêmes. L'écriture & les canons étoient
les règles de ces jugemens, & on les lisoit avant que d'opiner sur chaque
article. Vous en avez vu une infinité d'exemples.

Quoique les savans susTent rares & les etudes imparfaites
,

elles avoient
cet avantage que l'objet en étoit bon ; on étudioit les dogmes de la re-

'
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li<non dans l'écriture ôc dans les pères ,
ôc la dilcipline dans les canonS;

Il y avoit peu de curiosité ôc d'invention
,

mais une haute estime des
anciens : on se bornoit à les étudier

,
les copier, les compiler

s
les abre

ger. C'cft: ce que l'on voit dans les écrits de Bede
,

de Raban & des au-»

très théologiens du moïen âge : ce ns sont que des recueils des peres des
six premiers siecles

-, èc c'étoit le moyen le plus sur pour conserver la tra-
dition.

La maniert d'enseigner étoit encore la même des premiers temps. Les
écoles étoient dans les églises cathedrales ou dans les monasteres :

c'é-
toit l'évêque même qui enseignoit, ou sous ses ordres quelque clerc ou
quelque moine distingué par la doctrine ; & les disciples en apprenant
la science ccclesiastique

, se formoient en même temps sous les yeux de
l'évêque aux bonnes mœurs ôc aux fondions de leur ministere. Les prin-
cipales écoles étoient d'ordinaire dans les métropoles : mais il le trou-
voit souvent de plus habiles maîtres dans les églises particulières

>
ÔC

alors il étoit permis de les suivre. Or j'estime important pour la preuve
de la tradition, de marquer comment les études ont pasTé succeiïiyemenr
d'un pays à l'autre ; & quelles ont éte en chaque temps les écoles les
plus celebres en Occident. Jusq.ues au temps de saint Gregoire je n'eïY
voi point de plus illustre que celle de Rome

»
mais elle tomba des le mê-

me ficelé
, comme nous avons vu par l'aveu sîneere du pape Agathon.

Cependant le moine saint Augustin & les autres que saint Gregoire avoit
envoyez planter la foi en Angleterre,y formerent une école

,
quiconser-

Ta les études tandis qu'elles s'aff'oib1ilToÍent dms le reste de l'Europe
en Italie par les ravages des Lombards

, en Espagne par l'invadon des
Sarrasins

, en France par les guerres civiles. De estte école d'Angleterre
sortit saint Boniface l'apôtre d; l'Allemagne

,
fondateur de l'école de

Mayence & de l'abbaye de Fulde
,

qui étoit le séminaire de cette église.
L'Angleterre donna ensuite à la France le savant Alcuin

,
qui dans son

école de Tours forma ces illustres disciples dont j'ai marqué dans l'his-
toire les noms ,

les écrits
,

& les successeurs. Delà vint l'école du palais
de Charlemagne très-celebre encore sous Charles le Chauve

,
celles de

saint Germain de Paris
,

de saint Germain d'Auxerre, de Corbie : celle
de Reims sous Hincmar & ses successeurs, celle de Lion dans le même

temps. Les Normands désolercnt ensuite toutes les provinces maritimesde
France, & les études se conserverent dans les églises & les 111onaÍ1:eres

les plus reculez vers la Meuse
,

le Rhin
,

le Danube & au-delà: dans la
Saxeôe le fonds de l'Allemagne, où les études fleurirent sous le règnedes
Ottons. En France l'école de Reims se soûtcnoÍt, comme on voitpar Fro-
doard& Gerbcrt, & )'csl)cre en montrer un jour la suite jusques anxcom-
mencemens àz l'université de Paris.

La plûpart des écoles étoient dans les monasteres
,

& les cathedrales
mêmes étoient servies par des moines en certains païs

, comme en An-
gleterre & en Allemagne. Les chanoines

3

dont l'institution commença
au milieu du huitiéme siecle par la regle de saint Chrodegang, menoient
presque la vie m.onan:iaue , & leurs maisons s'appelloient aussi awn£.%
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teres. Or je compte les monastères entre les principaux moyens dont la

providence s'est servie
, pour conserver la religion dans les temps les plus

.r.ilserables. C'étoit des ailles pour la doctrine 8c la pieté
,

tandis que l'i-

grorance ,
le vice

,
la barbarie inondoient le reste du monde. On y sui-

voit l'ancienne tradition
,

soit pour la celebration des divins offices soit
pour la pratique des vertus chrétiennes

,
dont les jeunes voyoientles exem-

ples vivants dans les anciens. On y gardoit des livres de plusieurs siecles,

8c on en écrivoit de nouveaux exemplaires, c'étoitune des occupations des

moines -, & il ne nous resteroit guéres de livres sans les bibliotheques des

jnonasteres.
Le ledeur sensé ne peut être trop sur ses gardes contre les préven-

tions des protestans & des catholiques libertins
3

au sujet de la profession

monastique. Il semble chez ces sortes de gens que le nom de moine soie

un titre pour mépriser ceux qui le portent ,
8c un reproche suffisant

contre leurs bonnes qualitez. Ainsi chez les anciens payens le nom de
chrétiens décrioit toutes les vertus. C'est un honnête homme

,
disoit on,

.c'efi: dommage qu'il est chrétien. On se fait une idée général d 'an moine

comme d'un homme ignorant, crédule
,

superstitieux
3

interesse
3

hypo-
crite *, 8c sur cette fausse idée on juge hardiment des plus grands hom-

mes , on dédaigne de lire leurs vies 8c leurs écrits
, on interprête mali-

gnement leurs plus belles actions. Saint Gregoire étoit un grand pape,
mais c'étoit un moine : les premiers qu'il envoya prêcher la foi aux An-
glois étoient des hommes apostoliques ; c'est doijimaoe [qu ils susTent

moines. Vous qui avez vû dans cettte histoire leur conduite 8c leur doc-
trine

,
jugez par vous-mêmes de l'opinion que vous en devez avoir ; sou-

venez-vous de ce que j'ai rapporté de saint -Antoine 8c des autres moines
d'Egypte ; souvenez-vous que saint Basile 8c saint Jean Chrisostome

ont loüé & pratiqué la vie monastique 8c voyez si c'étoit des esprits
foibles.

Je sai que dans tous les temps il y a eu de mauvais moines
, comme

de mauvais chrétiens :
c'est le défaut de l'humanité

,
8c non de la pro-

Jcffion; aussi de temps en temps Dieu a suscité de grands hommes pour
relever l'état monarque, comme dans le neuvième siecle saint Benoist
d'Aniane

,
& dans le dixième les premiers abbez de Clugni. C'est de

cette sainte congrégatiQ.11 que sont sorties les plus grandes lumieres de
l'église pendant deux cens ans : c'étoit-là que fleurifloient la pieté 8c les
études. Que si elles n'étoient pas telles que 5 oo. ans auparavant :

si ces
bons moines ne parloient pas latin comme saint Cyprien& saint Jerôme,
s'ils ne railonnoient pas auili juste que saint Augustin : ce n est pas par-
ce qu'ils étoient moines

,
c'est parce qu'ils vivoient au dixième siecle.

Mais trouvez d'autres hommes plus habiles du même temps. J'avoue
toutefois que les moines les plus parfaits de ces derniers temps, l etoient
moins que les premiers moines d'Egypte 8c de Palestine

,
8c j en trou-

ve deux causes
,

la richesse 8c les études. Les premiers n etoient pas
seulement pauvres en particulier, mais en commun :

ils habitoient non
x>as des forêts aue l'on Deut défricher

.
mais des deserts de sables arides ;
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ou 11s batilioient eux-mêmes de pauvres cabanes
,
& vivoient dufràvaildd

leurs mains, èest-à-dire des nattes & des paniers qu'ils portoient vendre
aux prochaines habitations.Voyez ce que j'en ai dit en son lieu sur le rapportde Cassien & des autres. Airisi ils avoient trouvé le secret d'éviter les in..
conveniens dé la richesse Se de la mendicité

3
de ne dépendre de person.

ne, & ne demander rien à personne.
Nos moines de Clugni étoient pauvres en particulier

,
mais riches cst

commun :
ils avoient comme tous les moines depuis plusieurs siecles

non seulement des terres & des beStiaux
,

mais des vassaux & des serfs.,
Le prétexte du bien de la communauté est une des plus subtiles illusions
de l'amour propre. Si saint Odon & saint Mayeul eussent refusé unepartie des grands biens qu'on leur offroit

,
l'église en eût été plus édi-

fiée
,

Se leurs successeurs eussent gardé plus Idng-temps la régularité. S.
Nil de Calabre est de tous ceux de ce temps-là, celui qui me semble avait:
mieux compris l'importance de la pauvreté monafl:1que. Ên effet les
grands revenus engagent à de grands foins, & attirent des differends avec
les voisins, qui obligent à solliciter des juges & à chercher la protection
des puissances

,
souvent jusques à user de complaisance e de flaterie.

Les superieurs & les procureurs qui travaillent sous leurs ordres sont plus
chargez d,affaires que de simples peres de famille

, on doit faire part à la
communauté des affaires au moins les plus importantes : ainsi plusieurs
retombent dans les embarras du siecle ausquels ils avoient renoncé : sur
tout les superieurs qui devroient être les plus intérieurs &: les plus spi-
rituels de tous.

D'ailleurs les grandes richesses attirent la tentation des grandes dé*
penses. Il faut bâtir une église magnifique

,
l'orner & la meubler riche-

ment ,
Dieu en sera plus honoré

: il faut bâtir les lieux réguliers, don-;
ner aux moines toutes les commoditez pour l'exaétitude de l'observan-
ce , Se ces bâtimens doivent être spatieux & solides pour une commu-
nauté nombreuse & perpétuelle. Cependant l'humilité en souffire, il est
naturel que tout cet exterieur grossisse l'idée que chaque moine se forme
de foi-même ; Se un jeune homme qui se voit tout d'un coup suip-,rbement

qui sait qu'il a part à un revenu immense ,& qui voit au dessous de lui
plusieurs autres hommes, est bien tenté de se voir plus grand que quand
il étoit dans le monde simple particulier

,
& peut-être de basse naiflan-

ce. Quand je me represente l'abbé Didier occupé pendant cinq ans à bâ4
tir somptueusement l'église du Mont-Ca(Tin

,
faisant venir pour l'orner

des colomnes & des marbres, de Rome & des ouvriers de C. P. & que d'un.
autre côté je me represente saint Pacome sous ses cabanes de roseaux ;
tout occupé de prier & dc former l'interieur de ses moines ; il me sem-
ble que ce dernier alloit plus droit au but

, & que Dieu étoit plus hono.
ré chez lui.

Les études firent encore une grande différence entre ces anciens moi-
nes & les modernes. Les anciens n'étudioient uniquement que la morale
chrétienne

, par la méditation continuelle de l'écriture
a

& la pratique
de toutes les vertus. Du reste c'étoit de Simple: laïques

,
dont plusieurs
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toe savoient pas lire. Nos moines d'occident étoient clercs pouf la plupart
des le septiéme siecl-., & par conscquent lettrez ; 8c l'ignorancedes laïques
oblioeoit les clercs à embrasser toutes sortes d'études. Les premiers abbez
de Clucmi furent des plus savans hommes de leur temps ; & leur scavoir les
faisoit rechercher par les évêques & les papes, & même par les princes :

tout le monde les consultois
,

& ils ne pouvoient se dispenser de pren-
dre part aux plus grandes affaires de l'église & de l'état. L'ordre en pro-
sitost, les biens augmentoient, les raonasteres se multiplioient : mais la
régularité en souffroit, & des abbez si occupez au dehors, ne pouvoient
avoir la même application pour le dedans

, que saint Antoine& saint Pa...:

côme
,

qui n'avoient point d'autres afaires
s

& ne quittaient jamaisleurs
solitudes.

D'ailleurs l'étude nuisoit au travail des mains
s

pour lequel on ne
trouvoit plus de temps : principalement depuis que les moines eurent
ajouté au grand office ceux de la Vierge & des morts, & un grand nom-
bre de pseaumes au-ddà. Or le travail est plus propre que l'étude à con-
server l'humilité

^ 5c quand on retranche la plus grande partie des sept
heures de travail ordonnée par la regle de saint Benoît

, ce n'est plus pro-
prement la pratiquer : c'est peut-être une bonne observince, mais non
pas la même.

Ce fut aussi dans les moiiast,-res que l'on conserva le plus fidelement
les ceremonies de la religion qui sont un des principaux moyens dont
Dieu s'est servi pour la perpetuer dans tous les temps : parce que ce
sont des preuves sensibles de la créance

, comme il est marqué expreffé-

ment dans l'écriture. La celebration des fêtes de Nocl& de Pâques aver-
tira toujours les hommes les plus grossiers

, que Jesus-Christ cst né polir
nôtre salut

,
[qu'il est mort & refluseité. Tant que l'on baptisera au nom

du pere, & du Fils & du saint-Esprit
, on professera la foi de la Tri-

nité ; tant que l'on celebrera la messe
, on déclarera que l'on croit le

mystere de l'eucharistie. Les formules des prieres sont autant dc pro-
sessions de foi sur la matiere de la grace , comme saint Augustin l'a si

bien montré. La psalmodie &Jes lectures dont l'office de l'église est compo-
sé

,
engagent necessairementà conserver les saintes écritures, & à appren-

dre la langue dans laquelle on les lit publiquement, depuis qu'elle a cessé

d'être vulgaire. Aussi est-il bien certain que c'en: là religion qui a con-
servé la conneiflance des langues mortes. On le voit par l'Afrique, où
le latin est absolument inconu

,
quoique du temps de saint Augustin on

l'y parlât comme dans l'Italie. C'est donc par un effet de la providen-

ce
,

que le respect de la religion a fait conserver les langues antiques :

autrement nous aurions perdu les originaux de l'écriture sainte& de tous
les anciens auteurs

}
& nous ne pourrions plus connoître si les versions

font fideles.
Les ceremonies servent encore à empêcher les nouveautez , contre

lessqudles elles sont des protestations publiques
,

qui du moins arrêtent
la prescription

y
& nous avertissent des faintes pratiques de l'antiquité.

Assisi l'office de la septuagesime nous juontre comment nous devrions
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nous préparerau carême ; la ceremonie des cendresnousrepresente l'impôt
sition delà penicence; l'office entier du carême nous instruit du soin avec
lequel on disposoit les catéchumenes au baptême, & les penitens àl'abso-
lution. Les vêpres que l'on avance, nous font souvenir que l'on a avancéle
repas, & que l'on devroit jeûner jusques au soir

:
enfin l'office du samedi

saint
, porte encore les marques d'un office destiné à occuper saintement

la nuit de la resurre&ion. Si on avoit aboli ces formules, nous ignorerions
la ferveur des anciens chrétiens, capables de nous causer une salutaire con-
fusion. Et qui sçait, si dans un temps plus heureux l'église n'établirapoint
ces saintes pratiques..

Les premiers auteurs qui ont écrit sur les ceremonies de la religion, ont
vécu dans les Socles que je parcours : mais ils en parlent tous comme les
reconnoissant pour très-anciennes,& si de leur temps il s'en étoit introduit
quelque nouvelle

,
ils ne manquent pas del'observer. Ils donnent aux cere-

monies des lignifications mylliques, dont chacun peut juger comme il lui
plaist

:
mais du moins ils nous assurent les faits ; & nous ne pouvons douter

que l'on pratiquât de leur temps ce dont ils prétendent nous rendre raison.
C'eH:à mon avis le plus grand usage de ces auteurs. Au reste vousavez vû
dans les six premiers siecles des preuves de nos ceremonies, au moins des
plus eflentielks.

Enfin ces siecles moyens ont eu leurs apôtres
,

qui ont fondé de
nouvelles églises chez les infideles aux dépens de leur sang; & ces apôtres
ont été des moines. Je compte pour les premiers saint Augustin d'An-
gleterre &: ses compaguous envoyez par saint Gregoire : qui bien qu'ils
n'ayent pas souffèrt le martyre en ont eu le mérité par le courage avec
lequel ils s'y sOl1texposcz au milieu d'une nation encore barbare. Rien n'est
plus édifiant que l'hisloire de cette église naissante, que Bede nous a con-
servée

,
& où l'on voit des vertus & des miracles dignes des premiers sie-

cles. Aussi peut-on dire que chaque temps a eu sa primitive église. Celle
d'Angleterre fut la source fécondé de celle du Nord : les Anglois Saxons
devenus chrétiens eurent compiflion de leurs frères les anciens Saxons
demeure z en Germanie & encore idolâtres ; & ils entreprirent avec un
grand z;le

,
de porter en ce vaste pays la lumiere de l'évangile Delà vint

la million de saint Villebrod en Frise
,

& celle de saint Boniface en Al<-
lemagne.

Il est étonnant qne pendant scpt cens ans tant de saints évêques,
de Cologne

;
de Trêves

,
de Mayence & des autres villes des Gaules

voisines de la Germanie
,

n'ayent point entrepris de convertir les peuples
d'au delà un Rhin. Ils y voyoient sans doute des difficultez insurmon-
tables

,
foit parla différence de la largue

,
soit par la ferocité de ces

peuples trop éloignez de la douceur cm christianisme
, comme j'ai tâ-

ché de montrer ailleurs. Mais sans vouloir penetrer les desseins de
Dieu

,
il est certain qu'il ne lui a pll't de se faire connoître à ces na-

tions Germaniques que vers le milieu du huitiéme siecle; & qu'en cela.
même il leur a fait bien plus de graces qu'aux Indiens & aux autres

3qu'il a laîiTées jusques ici dans le6 tenebres de l'idolâtrie. Or je trou-

1
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ve des circonstances remarquables dans la fondation de ces eglises. Pre-

miercment, ceux qui entreprenoient d'y travailler, pre noient toujours la

million dupap,,
: au lieu que dans les premiers temps

>

chaque évoque
se croyoit en droit de prêcher aux infideles de son voisinage. Mais il

faut croire que la million du pape étoit alors necessaire
, pour lever di-

vers obstacles : comme en effet je veis que saint Boniface eut a combattre

des prêtres acephales & déreglez
,

répandus dans l'Allemagne
,

qui ne
reconnoissoient l'autorité d'aucun évêque. Je trouve aussi que ce saint

martyr ne négligea pas la protection temporelle de Charles Martel &
de Pépin j

pour empêcher que cette église n ai (Tante ne fut étoufféedès le

berceau. Je vois dans la suite que les millions semblables continuèrent
d'être appuyées par les princes : comme celle de Saxe par Charl„ma-

ane ,
celle de saint Anfcaire en Danemarc & en Suéde par Louis le

Debonnaire&par les rois du piys; & ainsi des autres st proportion. Ce
secours étoit sans doute ncceflaire chez de telles nations mais les con-
versions des premiers siecles faites par pure persuasion étoient plus so~>

lides. Comme on ne concevoir pas qu une eglise put subsister lans evê-

que, le pape en donnoit toujours laidignité a celui qu 'il faisoit chef
d'une telle mif-fion : soit qu'il le sacrât luimême

,
soit qu'il lui permît

de se faire sacrer par d'autres. Mais il le faisoit cvêque d'une telle na-
tion en général, comme des Savons ou des Sclavcs, laissant a son choix
de fixer îon siege au lieu qu'il jugeroit le plus commode: car on n'avoit

pas encore inventé la formalité des titres in partibus. Le pape donnoit a

ce premier évêque le pallium avec le titre & les pouvoirs de métropoli-

tain ; afin que quand le nombre des fidèles seroit augmente ,
il put sa-

crer des évêques pour être ses suffragans
, qui, lui donnalTent dr.s suc-

celscurs
t

sans recourir à Rome : vous en avez Vlt plusieurs exemples dans

Cette histoire.
Pour affermir ces nouvelles eglises

, on y fonda des le commence-
ment des monasteres

, comme Fulde près de Mayence
,

Corbie en Sa-

xe ,
Magdebourg qui devint métropole. C'étoit les seminaires où on

clevoit des enfans du pays , pour les instruire de la religion & des

lettres
,

les forcer à la vertu & les rendre capables des fonctions cccle-

1îa[bques.Ainsi cn peu detemps ceségliles furent en état de se soutenir

elles-mêmes
,

sans avoir besoin d: secours ctranger«. Les moines furent
utiles à l'Allemagne même pour le temporel

: par le travail de leurs
mains

,
ils commencèrent à défricher Les vastes forêts

,
qui couvroient

tout
le'

pays; & par 1-ur mduftrié & leur Cage (rconomie
,

les terres ont
été cultivées

,
les le rs-s qui les habitoient se sont multipliez

*,
les monas-

teres ont produit de greffes villes
,

& leurs dépendances sont devenues
des provinces.

^ .Il cft vrai que ce soin du temporel n'a pas ét'c avantageux au foiri-
tuel dins ces églises nailiantes : on s'est trop prelTc de 1 s enrichir

,
particulièrement"par l'exaCtion d;sdixmes. Vous avez vû la révolté de

Turinge pour ce sujet contre l'archevêque de Mayence
,

celle de Po-
logne

,
celle de Danemarc qui fut cause du martyre du roi saint Canut.
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On devoit c:me semble, avoir plus d'égard à la foiblesse de ces nouveaux
chrétiens

,
& craindre de leur rendre la religion odieuse. Je m'étonne

encore qu'on n'ait pas eu la condescendance de leur permettre l'usage
de leur langue vulgaire

,
dans les prieres & dans les lectures publiques,

comme on faisoit dans les premiers siecles. Car vous avez vu que l'on se
servoit dins les offices de l'églis-e de la langue la plus usitée dans chaque
pays : c'cst à-dire du latin dans tout l'Occident

,
du grcç dans tout l'O-

rient
,

excepté les provinces les plus reculées, comme la Thebaïde où l'on,
parloit Egyptien

,
la haute Syrie où l'on parloit Syriaque

,
ensortc que les

évêques mêmes n'entendoient point le grec s
comme on voit au concile

de Calcedoine dans les procédures faites contre Ibas
,

& dans les ré-
ponses de l'abbé Barsumas qui ne parloit que Syriaque. Voyez aussi les
souscriptions du concile tenu à C. P. sous Mennas. Les Armeniens sont

en possession de tout temps, de faire l'office divin en leur langue. Si les
nations etoient mêlées, il y avoit dans l'église des interpretes pour expli-
quer les levures. Saint Procope martyr, au rapport d'Eusebe, Faisoit cette
fonction à Scytopolis en Pabstine. Dans le même pays ,

sur la fin du cin-
quième siecle saint Sabbis & saint Theodose avoient en lenrs ménagères
f^lusieurs églises

,
où les moines de diverses nations faisoient l'office en

eur langue.
Quant aux nations Germaniques

,
Valafrid Strabon

,
qui écrivoit au

milieu du neuviémc siecle, témoigné que les Gothsdès le commencement
de leur convention avoient traduit en langue Tudesque les livres sacrez, &
que de son temps il s'en trouvoit des exemplaires. Ce devoit être la ver-
non d'Ulfila

,
dont on a encore les évangiles. Valafrid ajoûte, que chez les

Scythes de Thomi on cclebroit les divins offices en la même langue. De-
puis que les Goths, les Francs 8c les autres peuples Germaniquesse furent
répandus dans les provinces Romaines, ils se trouvèrent en si petit nom.
brc) en comparaison d s habitans, qu'il ne parut pas necessaire d" changée
pour eux le langagede l'église

: mais quand on porta la foi dans les pays où
leur langue étoit dominante

, ou plutôt unique, il semble qu'on devoit
leur accorder tout ce qui pouvoit servir à les instruire & à les affermir dans
la religion.

Toutefois je ne puis penser que funt Augustin d'Angleterre & saint
Bonifacc de Mayence aycnt manqué d:: prudence ou de charité. Ils
voyaient les choses de près, & craignoient peut-être que ces peuples ne
demcurasTent trop séparez dl] reste des chrétiens

,
si 11 langue latine ne

les unissoit avec eux ,
principalement avec Rome centre de l'unité ec-

clesiafiique. Peut-être craignoient-ils h difficulté de traduire, non feu-
lement l'écriture

,
où il est si dangereux de se méprendre

,
mais les au-

tres livres inecclraires pour l'iallruétiuil des fîdelbs. Nous voyons bien
des le septiéme siecle en Angleterre & des le huitième en Allemagne
des verllons de l évangile

: mais c'étoit plutôt pour la conf-,.Iation des
particuliers, que pour l'usage public de l'église. Je trouve encore
qu'aux conciles de Tcurs & de Reims tenus l'an 813. on ordonne
que chaque évêq-ue aura pour l'inllruélion de son troupeaudes homélies

traduites
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traduitesen langue Romaine rustique & en langue TLidesque,afingic
cout le monde les puisse entendre.La langue Sclavone a été plus favorilée:
saint Cyrille& faineMethodiusapôtresdes Sclaves-Ieurdotlnerenr en leur
languel'écriture sainte & la liturgie. Il est vrai que le pape Jean VIII. le

trouva mauvais, mais étant mieux informé, il l'approuva quoique
Gregoire VII. l'eut encore defendu, l'usàgeen est resté en quelques lieux.

Au ;este,je ne suis point touché de la raison qu7alleguent plusieurs moder-
nes :

deconserver le respect pour la religion, Ce resl-)eél aveugle ne con-
vient qu'aux faussesreligions*, fondées sur des fables & des superstitions
frivoles : la vraie religion sera toujours d'autant plus respectée, qu'elle
fera mieux connue. Aucontrairedepuis.'Jude le peuple s",est accoutumé à

ne point entendrece qui se dit dans l'église, il a perdu le delir de s'en in-
siruire;& son ignorance a été jusques à ne pas penserqu'il tût besoin d'in-
struction; Pour les gens d'esprit ignorans, ils sont tentezd'avoir mau-
vaile opinion de ce qu'on leurcache avec tant de foin..

De tout ce discotirs il recuite, ce me semble
, que les 6ed't;s, que l'on

compte ordinairement pour les plus obscurs Se les plusmalheureux, ne
Pont pas étéautantque l'on croit ordinairement,&n'ont été dépourvus
ni de science, ni de vertu.Mais c'est qu'il faut chercher la religion où elle
étoit eïY chaque tems *, & ne pas s'esfraïerde voir ie vice & l'ignorance
meme, dans les plus grands licges.

Dans leseptiéme & huitiéme siecle, le religion s'affoiblit en France &
en Italie

>
mais elle se fortisie en Angleterre

: dans le neuvième, elle re-
fleurit en France; dans le dixième en Allemagne. Tandis qu'elle fait de'
si grandes pertes sousla dominationdes Musulmansen Orient, en Afri-
que , en Espagne,eJlefait en récompensede nouvelles conquêtes,en Saxe,
en Dannemarc,en Suede, en Hongrie,en Pologne. On y voit renouveller
les merveilles-premiers siecles

, ces peuples ont leurs docteurs & leur#
martyrs ; & les églises affligées d'E(pagne& d'Orient ontauflî les leurs.,
U ,ne reste qu'a admirer la conduite de la providence

,
qui sçait faire tout

servir à ses desseins, & tirer des plus grands maux les plus grands biens.
Malgré les incursionsredoublées des barbares ,le renversement des empi-
res, l'agitation de toute la terre :

l'église fondée solidement sur la pierre a
fiibsisté toujours fcrme, & toujours visible comme la cité bâtie sur une-
montagne: la suite de ses palteurs n'a point été interrompue, elle a tou-
jours eu des dodteurs, des vierges, despauvres volontaires & des faines
d'une verttréclatante..

Je sçai ce qui a décrié les sïédesdont je parle en ce discours; c'en: la pré-
vention des humahistes du quinzième sîecle

: Un Laurent-Valle, un Pla-
tine, un AngePolitien. Ces précendÚs sçayans aïant plus de littérature
que de religion &oon sens, ne s'arrètoientqu'à l'éc-orce,& ne pouvoient
J'leu. goûter que les écrivainsde l'ancienneRome & de l'ancienne -Grece.
Ainsi ils avoientun souverain mépris pour les écrits du moïen âge, &
^omp'OMit que l'onavoittout perdu, enperdantla pure latinité & la
politesse des anciens. Ce préjugé passa atixprotestans,qui regardoient le
renouvellementdes études

, comme la source de leur réformation, Ils
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prétendirent que la ruine & la désolationdel'églisé étoit l'effetde l'igno-
rance : que le regne de l'antechrist & le mystere d'iniquité s'étoit mis entrain, a la faveur des tenebres. Je n'ai rien dissimulédans ce discours de
1 état de ces siecles obscurs, ni des causes & des esfets, de cetre ignorance î
mais y avez-vous rien vu qui donnât atteinte à l'eiïèntiel de la religion î
A-t-on jamais celle de lire de d'étudier l'écriture sainte & les anciens
doreurs? decroire& d'enseigner la Trinité, l'incarnation, la neccflïré
de la grâce, l immortalité de'lame & la vie future ? A-t-on jamais celle
d offrir le sacrifice de l'eucharistie

,
& d'adrflinistrer tous les sacremens ?

A-t-on enseigné impunémentune morale contraire à celle de l'évangile ?

On ne peut tirer à conséquence les déreglemens des particuliers ,& les
abus toujours condamnez comme abus.

Qu'importe, après tout, que l'on parle & que l'on écrive mal,pourvû
que 1. on croie bien & que l'on vive bien ? Dieu ne regarde que le coeur: la
grossiereté du langage & la rusticité des moeurs n'est rien à son égard. Il
n 'y a en Jesus-Christ

, ni Grec, ni Barbare. ni Scyte, ni libre
,

nienclave.
VoYez comment ceux qui ont trouvé grâce devant Dieu sont louez dans
l'écriture, Noë fut un homme juste : Job étoit un homme simple & droit :
Moise étoit leplus doux de tous les hommes,il y avoit bien dequoi loüer
son esprit. Au contraire les railleurs Cont blâmez & detestez en cent en-
droits de l'écriture: quoique d'ordinaire ce soit ceux qui cultivent le plus
l élégance du langage & la politesse dès mœurs. En effet, qui n'aimera
mieux avoir affaire à un homme d'une vertu solide sous un extérieur
grossier,qu'àl'homme le plus agreable, mais sur lequel il ne peut compter.
On pardonne aux eoransdeCe laisser éblouir par ce quibrille au-dehon*
un homme sense aime la vertu, sous quelque apparence qu'il la
découvre. Jusques ici donc, vous avezvu comment Jesus-Christ a ac-
compli sa promesse; en conservant son église

,
malgré la foibîesfe de la

nature humaine
, & les efforts de l'enfer.
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PRIVILEGE DU ROY.

LOUIS par la grâce de Dieu Roi de France & de Navarre :
à nos âmes

& féaux Conseillers, les Gens tenans nos Cours de Parlement, Maîtres
des Requêtes ordinaires de nôtre Hôtel, Grand Conseil, Prevôt de Paris,
Bailiifs, Sénéchaux

,
leurs Lieutenans Civils

,
8c autres nos Jufticieïs qu'il

appartiendra, SALUT. Notre bien amé Pierre Emery
, pere , Doyen des Syn-

dics des Libraires & Imprimeurs de Paris, Nous ayant très-humblement fait

remontrer que dans les Lettresde Privilege que Nous lui avons accordées le
deuxième de Fevrier dernier pour trente années

, pour l'impression de tous les

Ouvrages du lieur abbé Fleury notre Confesseur, il n'y est fait mention que de
Ion Hitloire Ecclesiastique

, -qui ne fait qu'une partie de tous les Ouvrages ;
ayant encore compote ceux intitulez

>
le CathechismeHistorique& son Abre-

gé ; les Mœurs des Israëlites
,

les Mœurs des Chrétiens ,
l'ln!l:irurion au Droit

Ecclefiastiqne ; le Traité du Choix &de la Methode des Etudes, & le Devoir
des Maîtres & des Domestiques •,&: que comme notre intention avoir été de
lui accorder nosLettres de Privilege pour tous les Ouvrages dudit fieurAbbé
Fleury, il se trouvoit néanmoins privé de cette grace , par la seule omission des
titres desdits Livres, dans nosdites Lettres du deuxiéme Fevrier dernier

: ce
qu'il ne peut faire sans que nous lui accordions de nouvelles Lettres de Privile-

ge ,
qu'il nous a très-humblement fait supplier de lui vouloir accorder. AcEs

CAUSES, Voulant favorablement traiter ledit Emery pere ,
& le recompen-

ser de son applicationà Nous avoir donné depuis quarante ans l'impression de
plus de soixante Volumes, tant in-folioqu'in quarto, dont quelques-uns n'ont
pas eu tout le succès qu'il avoit e4Jeré. Nous lui avons permis 8c accordé

,
permettons8c accordons par ces presentes, d'imprimer ou faire imprimer tous
les Ouvragesdudit fleur abbé Fleury, intitulez : ¡lif/oire Ecclefïafiiquede M.
l'Abbe Fleury , Jon Catechisme Hifloriqueavec son" Abrégé en touteslang/tes,
Jes Mœursdes Ifraéhtes

,
& des Chre"tt'ens

,
/'I,-ijît'tution au Droit Ecclejïajltque,

le Traité du Choix es de la Methode des E.tudes ,
fj son traité du Devoir des

Maîtres ê5 des Domefliques
,

Commentaire Litteral sur tous les Livres de l'E-
criturefainte, avec des Dissertations ou Prolegomenespar le Pere Calmet

, avec
f,on Hifloire de fAncien ê5 du Nouveau Teflament & le nirltonnaireHiflori-

que ,
Géographique,Chronologique, Critique $ Littéral de la Bible

,
du meme

Auteur •, en tels volumes, forme, marge ,
cara&ere, en tout ou en partie,

conjointement ou separement, & autant de fois que bon lui semblera, & de
les vendre, faire vendre & débiter par tout notre Royaume, pendant le temps
de trenteannées confecHtives, à compter du jour de la datte desdites Presentes.
Taisons défense à toutes sortes de personnes de quelque qualité 8c condition
qu'elles soient, d'en introduire d'impression étrangere dans aucun lieu de

notre obéissance,a peine de trente livrespour chaque volume desdits Ouvrages
qui Ce trouveront contrefaits, Comme aussi à tous Imprimeurs, Libraires 8c

autres ,
d'imprimer, faire imprimer, vendre, faire vendre, débiter, ni contre-

faire aucun desdits Ouvrages ci-dessus expliquez,en general ou en particulier
ui d'en faire aucuns extraits, sous quelque pretexte que ce soit, d'augmenta-»



tion , correction, changement de titre, même de traduction étrangère 88
autrement, que Nous entendons être saisis en quelque lieu qu'ils soient trou-

'

vez, sans leconfentement & par écrit dudit Exposant, ou de ceux qui aurontdroit de lui, a peine de confiscation des Exemplaires contrefaits , de dix millelivres d'amende contre chacun des contrevenans, dont un tiers à Nous, tinitiers al 'Hôtel-Dieti de Pans, 1 autre tiers audit Exposant, & de tous dépens
dommages(ur&inrerêtS;

a, ar ge que ces Presentes feront enregistréestoutau'
long sur le Registre de la Communautédes Imprimeurs & Libraires de Paris;& ce dans trois mois de la datte d ,ce))e. ; que l impression defdi* Livres c

!
X

k
dansnotre Royaume, /non

ailleurs ; en bon pa-pier & en beaux caractères, conformémentaux Reglémens de la Librairie, &Y avancede lesexposeren venre,Iesmanuscrits ou imprimezqui..,on servide copie a 1 impreffiondefditsLivres, feront remis dans
lernêinequiqti.-otitét.-tcoùles

probations y aurontété données, h mainsJe notre très-cher & féal ChevalierGardedes Sceaux de France,le Sieur de Voyer dePaulmy,Marquis d'Argenson ;publiole" im
C Ti"1j '* exemplairesde chacundans notre biblioteque--

publique , un dans celle de notre Château du Louvre, & un dans celle de-llOtredit très-cher& féal Chevalier Garde des Sceaux de Francele Sieur de
senres

DuPaulmy, Marquis ^ Ar^nr°n ; le tout i peine de nullité des Pré-o.
leditcontenu ou f " defquel1esayanscauCe, mandons & enjoignons de faire joiiir
ou'

feTfoir f
'V ayanSu' pleinement & paiGblemenr, sans foussrir-

qu ieur foit fait aucun troubleou empêchement. Voulons quela copie defdi-
tes presentesqui sera imprimée tout au long au

commencement
ou

aTa
fin def-dits Livres, soit tenuë pourdubnent signifiée

; & qu'aux copies collationnées-S àmXbn?'1néS&fea,U)iConseillers & Secrétairesfoy (oitajoûtée com-
me al l'Original, commandons au premier notre Huillier ou Sereenr de faire
pour 1 execunon d'icelles, tous aâes requis & neceuaires, sans Sergenrau-
trepermiflîon, nonobstantClameurde.Hhro, Charte Normande

, & Lettres,
a ce contraires : Car tel est notre plaiGr.DON i!' à Paris le dix-huitiéme jourdu mois de .May, 1 an de grace mil sept cens dix-neuf, & de notre Regne le^uatricme. Signe, par le Roi en son Conseil. DE SA 1NT-H IL AIRE

J M fait part a M. Mariette de U moitié du present Privilege pour ce quiregarde les de M. fAbbé Fleuryfeulement. Et de
tJre moMéJefls

Ouvrages, ^omme aussi de lamaltte dupresent Privilège,pour ce qui renarde leJ"Ouvragesdu R. P. Calmet, a Emerymonfils,Saugram (5 Martinmesgendre s"77C< r'f fui,-vant l'accordsait entre noas , « Paris les>

vingt May mil sept cens diX'neuf.. Signé, P. EMERY.
gifireRegillréIV.dele prdFncla Privilege, ensemble les cessions ci-delTus-, sur le Re-ÎsoeNo' Side CT,W"namé des Libraires & Imprimeurs de Paris, pJge
Conseil0489.No.du 'Zft™ ent/,;'XRfglemenS''& l'Arrest L

au 13. Aoust 1703. A Paris le 16.Juin 1719.
Signe

}
DELAULNE, Syndic.,

.
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HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

4

LV'RES SOIXANTIEME.

ENDANT que le pape Leon IX. étoit
prisonnier des Normans ,

il reçut une
lettre de Pierre nouveau patriarche d'An-
tioche

,
qui lui donnoit part de sa pro-

motion
,

& lui envoioit sa proelon de toi, deman-
dant sa communion. Le patriarche avoit envoye cet-

te lettre par un pelerin de jerusalem a Argire duc d I-

talie, pour la faire tenir au pape. Le pape fît réponse
,

louant le patriarche de reconnoître la primauté de 1 'égti-

se Romaine
,

6c l'exhortant à soutenir la dignité du

-Umm
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liege d Antiochc
,

qui est le troisiéme du monde: ce
qu'il dit à cause du patriarche de C. P. qui s'étant at-
tribué le second rang ,

rejettoit le patriarche d'Antio-
che au quatrième. Le pape approuve la promotion
de Pierre

,
pourvû qu'elle soit canonique

,
&; déclare

catholique sa profession de foi : puis il met la sienne
selon l'ancienne coutume : mais il n'y compte que sèpe
conciles généraux , apparemment parce que le huitiè-
me n'avoit décidé aucun point de doctrine.

Vers le même temps Humbert cardinal évêque de
sainteRufine étant à Trani dans la Pouille

,
vit une

lettre écrite par Michel Cerularius patriarche de C. P.
& par Leon évêque d'acride métropolitain de Bul..
garie adressée à Jean jévêque de Trani. Cette lettre
cbnlmençoÍt ainli : La charité nous a engagez à vous
écrire, & par vous à tous les évêques & les prêtres des
Francs

, aux moines, aux peuples & au pape même ;
& à vous parler des azymes & du sabat, que vous ob-
servez communiquant avec les Juifs. Ensuite Michel
& Léon prétendent montrer, que J. C. après avoir ce-
lebré l'ancienne pâque avec les azymes ,

institua la
nouvelle avec du pain levé , qu'ils Soutiennent être le
seul vrai pain. En second lieu ils reprochentaux Latins
d'observer le sabat en carême

, parce qu'ils jeûnoient
le samedi : au lieu que les Grecs ne jeunoient ni le fà-
medi ni le dimanche. Le troisiéme reproche est de
manger des animaux suffo\]uez & par conséquent du
sang. Le quatrième de ne point chanter Jlleluia
en carême. Michel & Léon finissent cette lettre
en exhortant l'évêque de Trani à déf,ibulèr les au-
tres sur ces points

, comme il l'étoit déjà lui-même
& promettant, s'il le fait

>
de lui envoïer un écrit

ÀN.1053.
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contenant des veritez plus importantes.
Le cardinal Humbert a'iant lû cette lettre écrite en

grec ,
la traduisit en latin & la porta au pape ,

qui y
répondit par une lettre très-longue. Elle commence par
un grand lieu commun sur la paix

,
& unevéhémente

déclamation contre ceux qui l'ont violée: puis le pape

s
adrcHant au patriarche deC. P. & à l'évêque d'Acri-

de
,

leur parle ainsi : On dit que par une entreprise
nouvelle & une audace incroïable, vous avez condam-
né ouvertement l'église Latine, sans l'avoir entendue :

principalement parce qu'elle celebre Teucharistie avec
des azymes. L'église Romaine commencera donc après

environ mille vingt ans depuis la Passion de nôtre Sei-

gneur à apprendre comment elle doit en faire la mé-
moire : comme s'il ne lui servoit de rien d'avoir été in-
struite par saint Pierre même. On comptoit que J. C.
étoit mort à trente trois ans, ainli les 102.0. ans mar-
quent l'an 1053. de l'incarnation.

La lettre continue en relevant les heresies & les er-
reurs des Grecs, & particulierement des évêques de C.
P. 8c soutenant que personne n'a droit de juger le sie-

ge de Rome. L'auteur de la lettre ajoûte
, que l'empe-

reur Constantin ne trouvant pasraisonnableque celui
à qui Dieu a donné l'empire du ciel fût sujet à l'em-
pire de la terre ,

accorda à saint Sylvestrc & à ses suc-
cesseurs non-seulement la puissance & la dignité im-
periale : mais les ornemens & les officiers convenables.
Etensuite:Mais de peur que vous ne soupçonniez en-
core la domination terrestre du saint siege de s'ap-

puier sur des fables, nous rapporterons quelque cho-
:lè du privilège de Constantin, pour établir la vérité

-
& confondre le mensonge. Il met ensuite la meilleure
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partie de cettte fameuse donation
,

qui est aujourd'hui
reconnuë pour fausse par tous les iàvans, mais qui
toit pas alors revoqu e en doute.

Il reproche aux Grecs l'usage d'ordonnerdes eunu-
ques même pour l'épiscopat,ce qui a donne oc r.fiom

,ajoûre-t-'il ,à ce que l'on dit publiquemenr^qu'une fern.
me a été placée sur le siege de C. P. mais ce crime sè-
ro't si abominable,que nous ne le pouvons croire. Ce re-
proche montre bien que l'on n'avoit pas encore inventé
la fable de la papesse Jeanne: car on la place entre Léon
IV. & Benoist 111. environ deux cens ans avant Léon
IX. Il reproche au patriarche Michel son ingratitude
contre l'église Romaine sa mere, qui a ordonné en quel-
ques conciles que l'évêque de C. P. seroit honoré com-
me évêque de la ville imperiale :

sans préjudice toute-
fois des patriarches d'Alexandrie & d'Antioche. Ce-
pendant

,
conrinuë-t-'il, on dit que vous avez fermé

chez vous toutes les églises des Latins : & que vous avez
ôté les monasteres aux moines & aux abbez

,
jusques

à ce qu'ils vivent selon vos maximes. Combien l'égli-
se Romaine est-elle plus moderée ? puisqu'au dedans &
au dehors de Rome il y a plusieurs monasteres & plu-
sieurs églises des Grecs, sans qu'on les empêche de sui-

vre les traditions de leurs peres. Au contraire on les y
exhorte : parce que nous sàvons que la difference des

coutumes selon les lieux & les temps ne nuit point au
falur, pourvu que l'on[oit unis par la foi & la charité.
Il dit enfin

,
qu'aïant vu leur écrit contre les azymes

adressée aux évêquesdePoiiille, il envoie quelquespaf-
sages des pères pour refuter leurs calomnies, en atten-
dant qu'il y réponde plus amplement.

L'empereur Constantin Monomaque voulant s'aç-
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tirer le secours des Allemands & des Italiens contre les

Normands, & cachant le credit qu'avoit le pape sur

l'empereur Henri r écrivit une lettre au pape où il té-
moignoit un grand desir de rétablir l'union alterée
depuis long-tenlpsentre l'égliseGreque & la Latine
obligea le patriarche Michel Cerularius d'écrire au pa-
pe à même fin. Ces lettres furent envoïées par un of-
ficier de la garde-robe de l'empereur qui les rendit à

Argire duc d'Italie, 8c celui-ci les fit tenir au pape
Vers la fin de l'an 1055.

Cependant le pape reçût des lettres de trois évêques
des cinq qui restoient en Afrique sous la domination
des Mululmans. Ces trois se plaignoient des entre-
prises de l'évêque de Gommi, & demandoient quel
métropolitain ils devoient reconnoître. C'est que Car-
thage aïant cessé d'être la capitale

,
étoit tombée en

ruine depuis long-temps. Le pape leur écrivit deux
lettres: la premiere à Thomas, que l'on croit avoir été
l'évêque de Carthage, & à qui d'abord il témoigne la
compassion qu'il a de l'église d'Afrique réduite à si

peu d'évêques, au lieu de deux cens cinquante que l'on
voit dans les anciens conciles. Ensuite il déclare que
l'évêque de Carthage est le métropolitain de toute
l'Afrique

,
sans le consentement duquel l'évêque de

Gommi n'a aucun droit de consacrerou dedéposerdes
évêques, ou de convoquer le concile provincial, mais
feulement de regler son diocese particulier. Au reste

,
,ajoûre-r-'il, Cachez que sans l'ordre du pape on ne peut
tenir de concile général, ni prononcer de jugement dé-
finitifcontre un évêque

, ce que vous trouverez dans les

canons. Cest-à-dire dans les fausses decretales. Cette
lettre est dattée du dix-septiéme de Décembre

,
la cin-
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quiéme année du pontificat de Leon indi&ion sèptié-
me, quicstl'an 105*3. 14a seconde lettre adressée aux
deux autres évêques nommez Pierre & Jean contient la
mcmedécilîon, 3c ajoûte t'étabtiïïement des métropo-
les, comme il est rapporté dans les fausses decretales qui
y sont citées.

En même temps le pape deflinoit trois légats, pour
envoïer à C. P. Humbert, Pierre & Frédéric. Humbert
avoit été premierement moine à Moyen-moustier au
diocese de Toul, d'où il fut amené à Rome par Bru-
non son évêque lorsquil devint pape; & il lefitcardi-
nal &évêque de Blanche-selve ou fainte Rufine. Pierre
étoit archevêque d'Amalfi. Frederic étoit frere de Go-
desroiduc de Lorraine & de Toscane, & parentdu pa-
pe & de l'empereur Henri : il étoit alors diacre & chan-
celier de l'églilè Romaine, & fut depuis pape sous le
nom d'Etienne IX. Ces legats furent chargez de deux
lettres, l'une à l'empereur Constantin Monomaque,
l'autre au patriarcheMichel Cerularius, pour reponseà
celles que le pape avoit reçûës d'eux.

Dans la lettre à l'empereur, le pape le louë d'avoir
fait le premier des propositions de paix & de concorde
après une si longue & si pernicieuse division. Ensuite
il rapporte ainsi ce qui s'étoit passé entre lui & les Nor-
mands : Voïant une nation étrangère & sins discipline
s'élever par tout contre les églises de Dieu

, avec une
fureur incroïable & une impieté plus que païenne ,
tuer les chrétiens & faire souffrir à quelques-uns des
tourmenshorribles,finsépargnerlesenfans, les femmes,
ni les vieillards

,
sans faire aucune difference entre les

choses saintes & les profanes : dépouiller les églises,
les brûler & les abattre entierement : voyant, dis-je ,
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ces maux ; j ay ouvent repris cette nation de Ses cri-
mes ,

j'ai employé les instru&ions, les prieres, les me-
naces de la vengeance divine & humaine. Mais ce peu-
ple est demeuré si endurci, qu'il faisoit de jour en jour
pis que devant.

J'ai donc crû devoir attirer de tous côtez des le-
cours humains, pour reprimer sonaudace;

-, & étant ac-
compagné selon que le peu de temps & le besoin pres-
sant l'a permis, j'ay voulu conferer avec le duc Argire
vôtre fidele lerviteur& prendre son conseil:non pour
procurer la mort aux Normands, ou à quelque hom-
me que ce soit : mais pour ramener au moins par la
crainte des hommes, ceux qui ne craignent point les
jugemens de Dieu. Cependant comme nous eflaïions
de les reduire par de4 exhortations salutaires, & qu'ils
nous promettoient par feinte toute sorte de sOUlllisIion,
ils attaquerent tout d'un coup les gens de notre suite.
Mais leur viftoire leur donne encore à present plus
de tristesse que de joïe : car suivant ce que vous avez
bien voulu nous écrire pour nôtre consolation, ils ont
à craindre une plus grandeperte que celle qu'ils avoient
déjà faite. Aussi ne nous desisterons..nous point de cet-
te entreprise, pour délivrer la chrétienté, avec le se-

cours que nous esperons incessamment de nôtre cher
fils l'empereur Henri, & de vous.

Et parce que le saintsiege de Rome a été trop long-
temps occupé par des mercenaires au lieu de pasteurs,
qui ne cherchant que leurs interêrs,ont miserable-
ment ravagé cette église : la divine providencea vauluu
que j'en prisse la charge

; & quoique je sente ma foi-
blesse, je n'ai pas peu d'esperance avec de si puissans sc-

cours. Il demande ensuite à l'empereur Conslantin



la restitution des patrimoines de 1 ge iituez dans les

païs de son obéissance ; il se plaint de la persécution

que l'archevêque Michel fait à l'église Latine
, ana-

thématisant tous ceux qui reçoivent le sacrement fait

avec des azymes : & de l'entreprise par laquelle il pré-
tend se soumettre les patriarches d'Alexandrie & d'An-
tioche

:
il déclare que si Michel ne s'en désiste

,
il ne

peut avoir avec lui de paix :
enfin il recommande ses

légats.
Dans la lettre à Michel Cerularius le pape ne le

qualifie qu'archevêque de C. P. & dit avoir oüi de-

puis long-temps des bruits fâcheux contre lui. On dit,
ajoûte-t-'il, que vous êtes neophite, & que vous n'êtes

point monté à l'épiscopat par les degrez ; & que vous
voulez priver les patriarches d'Alexandrie & d'Antio-
che de leurs anciens privilèges

, pour les soûmettre à
vôtre domination. Vous prenez par une usurpation
sacrilege le titre de patriarche universel, quoique S. Pier-

re même ni aucun de ses successeurs n'ait consenti à re-
cevoir ce titre monstrueux. Etcnsuite: Qui ne s'éton-

nera ,
qu'après tant de Saints & de peres orthodoxes

pendant mille vingt ans depuis la passion du Sau-

veur , vous aiez commencé à calomnier l'église Lati-

ne :anathématisant & persécutant publiquement tous
ceux qui participent aux sacremens faits avec des azy-
mes? Nous avons connu cette entreprise & par le bruit

commun & par. la lettre écrite sous vôtre nom aux
évêques de la Poüille : où vous prétendez prouver
que nôtre Seigneur institua avec du pain levé le sa-

crement de son corps. Après avoir dit quelque chose

pour refuter cette erreur ,
il renvoïe à un écrit plus

ample dont ses légats sont chargez. Cette lettre est
dattee

AN.IO 54.
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dattée du mois de Janvier indi&ion septiéme
,

qui est
l'an 1054. Ainsi l'on peut juger, que les légats char-
gez de ces deux lettres partirent peu de temps après.
Le pape étoir toûjours à Benevent entre les mains
des Normands, s'occupant aux exercices de pieté que
j'ai marquez 5 8c de plus on rapporte , que bien qu'il
eût plus de cinquante ans, il étudioit l'écriture sainte
en grec : peut -

être à cause du commerce qu'il étoit
obligé d'avoir avec les Grecs. Il fut toûjours dans1'af-
flidtion depuis le jour que ses troupes furent défaites
par les Normands

5
enfin il tomba malade

5 8c l'étoit
déjà au jour de l'anniversaire de son élevation dans le
saint siege, qui étoit le douzième de Février: mais il

ne laissa pas de celebrer une messe solemnelle pour la
derniere fois. Ensuite il fit sbuvenir le comte Humfroi
l'un des chefs des Normands de la promesse

.

qu'il lui
avoit faite, de le conduire jusques à Gapouë

, toutes
les fois qu'il voudraity aller. Lé comte l'y con-
duisit lui-même avec une escorte considerable de
Normands : le pape partit de Benevent le douziéme de
Mars, se faisant porter en liriere, 8c étant arrivé à Ca-
poüe y demeura douze jours, 8c fit venir Richer abbé
du mont Cassin qui l'accompagna jusques à Rome.
Il demeura quelques jours au palais de. Latran

,
puis

il se fit porter à saint Pierre
,

où il se fit donner l'ex-
trême-ondtionen presence de plusieurs évêques, abbez
& autres qui l'étoient Venus visiter

: puis il reçût le

corps 8c le sang de N. S. 8c fit à Dieu une priere en
Allemand, qui étoit sa langue naturelle

,
demandant

d'être promptement délivré de sa maladie
,

soit par la
guérison

,
soit par la mort. Enfin il mourut lé dixr

neuvième d'Avril 10 4. &fut enterré avec grandefeb
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iemnitepresl autel de saint Gregoire devant la porte de
l'église. Il avoit vécu cinquante ans ,

c'étoit la vingt-
sixiéme année depuis qu'il fut ordonnéévêque deTout:
la sixiéme de son entrée dans le saint siege, qu'il tint;
cinq ans deux mois neuf jours; & il vaqua ensuite près
d'un an. L'église honore sa mémoirele jour de sa morr,
& il se fitplusieurs miracles à son tombeau,outre ceux
qu'il avoit faits de son vivant. Il est fait mention de^

ses miracles dans la chronique de Herman qui mou-
rut la même année 1054. Il étoit fils du comte Vol-
ferad

,
& fut surnommé en latin Contraclus, parce

que dès l'enfance il eut tous les membres retirez:mais
il se distingua entre tous les hommes de son temps par
la science &. (a vertu.

Cependant les légats arriverent heureusement à C.
P. & furent reçus avec honneur par l'empereur Cons-
tantin Monomaque. Pendant leur séjour le cardinal
Humbert, le premier des légats

,
composa une ample

réponse à la lettre de Michel Cerularius & de Léon
d'Acride contre les latins: où il rapporte le texte de cet-
te lettre divisée en plusieurs articles avec sa réponse sur
chacun

:
ainsi c'est comme un dialogùe entre le Conf-

tantinopolitain qui objeéte
,

& le Romain qui répond,

en voici la substance.
Vous dites que c'est la charité ez la compassion

qui vous engagent à reprendre les Francs & le pape
même de judaïser en observant les azymes & le làbat:
pourquoi donc négligez-vous ceux dontvous êtes char-

gez ,
souffrant chez vous des Jacobites& d'autres here-

tiques, leur parlant
, mangeant avec eux ? Ensuite il

rapporte l'institution des azymes, citant les chapitres
douze & treiziéme de l'exode & le vingt-troisiéme du
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evitiqu,c : ce qui montre que la divilion des chapitres
que nous suivonsé't.-j;,t,-di--slors établie. Après avoir rap-
porté ces textes, il ajoûte :

Pendant ces sept jours de la
Pâque nous mangeonsdu pain levé commeàl'oj:dinai-

re ; & ne les distinguons point à cet égard du reste des

jours de l'année. Il est vrai que nous les fêtons, mais

vous les fêtez aussi.

Quant au iàbat, nous travaillons le samedi, corn;
me les cinq jours précedens, & nous jeûnons comme
le vendredi. C'est plûtôt vous qui judaïsez

,
faisant

bonne chere les samedis & ne jeûnant point ceux du
carême hors un seul. Que s'il ne faut jeûner qu'un
seul samedi de l'année en memoire de la sépulture de
J."C. il faut donc aussi ne jeûner qu'un vendredi, en
memoire de sà passion, & necelebrer qu'un dimanche

en memoire de sa resurredtion. De tous temps les La-
tins jeûnoient les samedis de carême & des quatre-
temps :

le reste de l'année ils se contc,ncoient les samedis
de s'abstenir de la chair. Encore cette abstinencen'avoit-
elle] commencé que l'an i o $ $ -

sélon Glabert. Humbert
continue :

Vous dites que J. C. à la cene prit du pain nom-
mé en grec artos, & vous insistez sur l'étimologie de'

ce nom, que vous tirez de ce que le pain est élevé &
enflé par la fermentation

:
d'où vous concluez que l'a-

zyme ou pain sans levain n'est pas proprement du
pain. Nous répondons, que ce raisonnement est pue-
ril & cette étymologie arbitraire ; & nous rappor-
tons plusieurs passages de l'écriture

,
même sélon l'é-

dition greque , où le pain sans levain est nommé àrtos

comme le pain levé : entre autres le pain que Fange
apporta à Elie & les pains de propolition :

puisque
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toute offrande devoit être sans levain. Ainsi artos en
grec comme lehéme en hebreu

,
signifie toute sorte de

pain.Humbert prouve ensuite que J. C. a institué l'eu-
charistie avec du pain"sans levain

,
Parce que les jours

de la pâque étant commencez, il ne pouvoit sélon la
loi en avoir d'autres. Car il soûtient avec la plupart des
interprétés, que J. C. celebra la pâque legale.

En répondant au mépris que les Grecs témoignaient
des azymes, il dit : Nous ne mettons sur la table de J,
C. que du pain tiré de la sacristie

,
dans laquelle les

diacres avec les soudiacres ou les prêtres même revê-
tus d'habits sacrez l'ont paistri & préparé dans un
fer, en chantant des psaumes. Au contraire vous
achetez vôtre pain levé du premier venu ,

couvent
dans les boutiques

,
après qu'il a été manié par des

mains salles. Et quelle raison pouvez-vous donner de

ce que vous prenez avec une cueilliere le pain sàcré mis

en miettes dans le calice ? J. C. n'en usa pas ainsi
: il

benit un pain entier
,

&: l'àiant rompu le distribua par
morceaux à ses disciples, comme l'égliiè Romaine l'ob-
sèrve encore.

L'église de Jerusalem la premiere de routes a gardé
cette Mainte institution. On n'y offre que des hosties
entières, que l'on met sur les patenes : sans avoir com-
me les Grecs, une lance de fer pour couper lthoitie, qui
est mince & de fleur de farine

5 & s'il reste quelque chose
de la sainte eucharistie

, on ne le brûle point & on ne
le jette point dans unefosTe

: maison le serre dans une
boëte bien nette, & on en communie le peuple le len-
demain Car on y communie tous les jours, à cause du
grand concours de pelerins de toutes les provinces
chrétiennes. Tel est Fumage de jerusalem & des églises
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qui en dépendent: quant aux Grecs qui y demeurent,
les uns Vivent l'usage du pays ,

les autres le leur. Mais J

d'enterrer l'eucharistie, comme on dit que font quel-

ques-uns , ou la mettre dans une bouteille & la répan-

dre :
c'est une grande négligence

,
c'est n'avoir point

la crainte de Dieu. L'église Romaine en use comme
celle de Jerusalem: nous mettons sur l'autel des hosties

minces faites de fleur de farine
,

saines & enriercS', 3c

les ayant rompues après la consécration nous en C01n-
munions avec le peuple

,
ensuite nous prenons le sang

tout pur dans le calice,
Comme les Grecs insistoiènt sur ce que les azymes

appartiennent à l'ancienne loi
5

Humbert montre fort
aurions qu'elle étoit sainte, bien qu'imparfaite : puis

il remarque qu'elle ordonnoit aussi des offrandes de

pain levé: d'où il s'ensuit que l'on devroit aussi rejetter

ce pain comme appartenant à la loi Mosaïque. Il con-
clut qu'il n'y a que la loi ceremonielle d'abolie.

Sur le reproche de mangerdu fang & des viandes suf.
foquées, Humbert demande aux Grecs, pourquoi sur

ce point ils veulent observer l'ancienne loi, qu'ils me-
prisent tant sur les azymes. Ensuite il ajoute : Ce n'cst

pas que nous voulions soûtenir çontre vous l'usage du
fang & des viandes suffoquez : nous les avons aussi

en horreur suivant la tradition de nos' peres &nous
imposons une rude penitence à quiconque en mange
hors un peril extrême de mourir de faim

: car nous te-

.
nons pour loix apostoliques toutes les anciennes coû-
tumes ,

qui ne font point contre la foi. Quant a
l'Alleluia ce n est point seulement à Pâque que nous
le chantons, mais tous les jours de l'année excepténeuf

,fciiiaines où nous nous appliquons particulièrement
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a effacer les fautes du resse de l'année.
Il finit en reprochant aux Grecs plusieurs abus; de

rebati1êr les Latins, d'enterrer les restes de l'eucharistie,
de permettre aux prêtres l'usage du mariage,de refuser
la communion ou le batême aux femmes en peril pen-
dant leurs couches, ou leurs incommoditez ordinaires,
de ne point baptiier les enfans avant huit jours, au ha-
sard de les envoyer au feu éternel : de condamner les
moines qui portent des calleçons, ou qui mangent de
la chair étant malades. Le cardinal Humbert composa
en latin cette réponse qui fut traduite en grec & publiée
par ordre de l'empereur Constantin.

Humbert: répondit aussi à un écrit composé contre
les latins par un moine de Stude,qui étoit engrandel*é-
puration chez les Grecs, nommé Nicetas&[urnomnlé
Stethatos, que les Latins avoient traduit par Peétorat.
Cet écrit contenoit les mêmes reproches que celui de Mi-
chel Cerularius & sur les mêmes preuves : mais Nice-
tas ajoûtoit

, que les Latins rompoient le jeûne en cele-
brant la messe tous les jours de carême, parce que la
disant à l'heure de tierce

,
suivant la regle, ils ne jeu-

noient pas julquesà none : au lieu que les Grecs les
jours de jeûne ne celebroient que la messe des pré[an-
<£tifiez sans consacrer, & à l'heure de none, comme ils
font encore. Nicetas soûtient ensuite les mariages des
prêtres, attribuant le canon qui les autorise au sixié-
me concile, où il dit que présidoit le pape Agathon ;
& il se fonde par tout sur des pieces apocryphes,
comme les canons 8c les constitutions attribuées aux
apôtres. Ce fut à C. P. que le cardinal Humbertlui ré-
pondit, & d'un stile encore plus aigre que celui de Ni-
cetas. Il le reprend de ce qu'il cite des écrits apochryv
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plies
: mais il en cite aussi lui-même. Au reste il releve

fort bien sur le pape Agathon
,

qui ne presida pas au
Íixiénle concile en personne, mais seulement par ses le-

rats :
toutefois il ajoute, ce que nous ne rrouvons point

dans les actes de ce concile
, que l'empereur Constan-

tin Pogonat interrogeales légats de la maniere dont l'é-
gi ise Romaine offrait le feint Sacrifice, & qu'ils répon-
dirent : Dans le calice on ne doit pas offrir du vin pur,
mais mêlé d'eau: l'hostie au contraire ne doit avoir au-
cun mélange de levain, & le saint sacrifice ne doit pas
être célébré sur de la soie ou sur une étoffe teinte

,
mais

sur un linge blanc qui represente le linceuil de la sé-

pulture
, comme nous lisons que saint Silvestre l'a or-

donné. Humbert rejette ensuite l'autorité des canons
de Trulle attribuez par les Grecs au sixiénle concile, &
soûtient qu'ils n'ont jamais été reçûs par l'église Ro-
maine : ajoûtant que si le pape Agathon avoit voulu
changer les traditions de ses prédeceisurs, les Romains

ne l'auroient pas écouté.
Il dit ensuite.-Nous jeûnons exactementtous les jours

de carême, jusques à faire quelquefois jeûneravec nous
des enfans de dix ans. Nous n'en exceptons que le di-
manche

,
suivant l'autorité desperes, particulièrement

du concile de Gangres: qui ne défendent de jeûner que
ce saint jour

, & non pas le samedi. Il traite ensuite Ni-
cetas de Stercoraniste

, nom que l'on donnoit à ceux
qui croioient.que l'eucharistie comme les autres viandes
étoitsujette à la digestion & à toutes ses suites : ce qu'il

ne paroît pas que Nicetasait jamais dit : mais Hum-

.

bert tire cette conséquence de ce qu'il dit que la com-
munion rompt le jeûne.

Or, dit-il, qui reçoit le corps de J. C. reçoit la vie
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éternelle oc non pas une viande coruptible. Nous le
prenons ajoûte-t-il en très-petite quantité, pour n'en
pas dégoûter les hommes charnels, & il ne faut pas
douter que dans la moindreparticule, on nerecoivela
vie toute entiere, c est-à-dire J. C. Mais soit que nous
disions la messe à tierce, à none ou à quelque autre
heure, nous la celebrons parfaite

5 & nous ne réservons
point une partie de l'oblation pour celebrer cinq jours
durant une mesle imparfaite

, parce que nous nelirons
point que les apôtres en aïent usé de la sorte. N. S. lui,
même après avoir beni le pain ne le réserva pas pour le
lendemain

: il le rompit & le distribua auiïi-rot. Nous
n'ignorons pas que nos peres ont établi l'uiàge de ce-
lebrer la meflse à l'heure de tierce le dimanche & les
fêtes [olenlnellesà cauiè de la descente du sàint-Esprit.
Mais on ne peche pas pour cela en celebrant les jours
de jeûne a l'heuré de none ou de vêpres, puisque N<
S. lui-même a instituéce grand sacrement le foir, & a
accompli son sacrifice en expirant à l'heure de none.
C'est pourquoi bien que ces heures de tierce & de no-
ne soient plus convenables : toutefois à quelque heure
qu'on diCe la mesïe à cause d'un voïage

, ou par quel-,
que autre neceilité, on ne rompt point le jeûne: com-
me on ne le rompt point en celebrant la messe la nuit
de Noël.

Au reste nous ne nous soucions pas d'apprendre le
rit de vôtre mésie

, parce que nous y trouvons une
grande négligence. Quand vous rompez le pain sàcré,
vous ne vous mettez pas en peine des miettes qui tolu.
bent de côté & d'autre

: ce qui arrive encore quand
vous eHuiez les patenes avec des feuilles de palmes ou
des brosses de ioïe de porc. Quelques-uns d'entre vous

serrent



ferrent le corps de J. C. avec si peu de reverence,qu'ils

en comblent les boctes & les pressent avec la main de

peur qu'il n'en tombe. Ils consument les restes comme
du pain commun jusques à s'en dégoûter ; & s'ils ne
peuvent tout prendre, ils l'enterrent ou le jettent dans

un puits.
Comme Nicetas avoit relevé l'abstinence des Grecs

pendant le carême
,

Humbert lui reproche que plu-
sieurs d'entre eux jeûnoienr peu ou point du tout; 6c

que quelques-uns apportoient des légumes ou d'autres
viandes pour manger dans l'église. Quant à nous, con-
tinuë-t-il,nous tâchons d'observer exadtement ce jeûne
de quarantejours j & nous ne souffrons que personne le

rompe en quoi que ce soit, linonencas degrieve mala-
die. Et il n'est pas permis chez nous , comme chez

vous, après l'unique repas, de prendre des fruits ou des
herbes les jours de jeûne. Dans ces paroles de Hum-
bert

, nous voions l'origine des coUations. Il finit cet-
te réponse par l'article du mariage des prêtres, sur lequel
il accuse les Grecs de l'heresie des nicolaïtes ; & pronon-
ce enfin anathême à Niceras, s'il ne se retraite.

Il se retraéta en effet
: ce qui se passa ainG. Le jour

de la saine Jean vingt-quatrièmede Juin la même an-
née 10 5*4. les trois légats du pape vinrent au monaf-
tere de Stude à C. P. & là en présence de l'empereur,
le moine Nicetas Peétorat, à ï'instance des légats, ana-
thematisa l'écrit publié sous son nom contre le saint
siege & toute l'église latine

,
intitulé

: De l'azyme, du
fabar& du mariage des prêtres ; de plus il anathema-
tifa tous ceux qui nieroient que l'église Romaine sût
la premiere de toutes les cgliies, ou qui oferoient re-
nrendre en auelaue Doint sa foi toûiours orthodoxe.
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Aussi-tôt à la pouriuite des légats, l'empereur fit brû-
ler en presence de tout le monde le livre de Nicetas ; &
on se retira. Le lendemainNiceras alla trouver de son
bon gré les légats hors dela ville au palais de Pige où
ils demeuroient ; &. aiant reçû d'eux la solution par-
faite de ses difficultez

,
il anathematisa encore volon-

tairement tout ce qu'il avoir dit ou fait ou entrepris
contre le sàint siege. Ainsi ils le reçurent en leur com-
munion

,
& il devint leur ami particulier.

Au reste tout ce que les legats avoient écrit contre les
diverses calomnies des Grecs, principalement contre
les écrits de Michel de C. P. de Leon d'Acride

,
& du

moine Niceras, tout cela fut traduit en grec par ordre
de l'empereur & gardé à C. P. Cependant comme le
patriarche Michel ne vouloir ni parler aux legats ni
même les voir : ils allerent à sainte Sophie le samedi
seiziéme de Juillet à l'heure de Tierce comme le cler-
gé étoit préparé pour la messe i& après s'être plaints de-

l'obstination de Michel, ils mirent sur le grand autel

tit-i aéte d'excommunication en presence du clergé &
du peuple. Et étant sortis aussi-tôt, ils secouerent la
poussiere de leurs picds suivant l'évangile

y
pour leur

servir de témoignage en criant: Que Dieu le voie Ôc

qu'il juge. Ensùite aïant reglé les églises des Latins
qui étoientaC.P. & prononcé anathême contre tous
ceux qui déformais communieroient de la main d'un
Grec blâmant le.sacrifice des Latins, ils prirent con-
gé de l'empereur avec le baiser de paix; & reçurent ses
prenons tant pour saint Pierre que pour eux : puis ils
partirent contens le dix-huitième de Juillet pour re-
tourner à Rome.

Deux jours après comme ils étoienx à Selinbrie, ils
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reçurent une lettre de l'empereur
,

qui les appelloit à

C. P. àPinstanteprieredeMichel Cerularius, qui pro-
mettoit enfin de conferer avec eux. Ils revinrent donc
le même jour en diligence au palais de Pige. Michel
aïant appris leur retour, voulut les obliger à se trouver
le lendemain à sainte Sophie

, pour tenir un concile:
prétendant les y faire assomer par le peuple

,
à qui il

montreroit leur acte d'excommunication
,

qu'il avoit
falsifié en le traduisant. Mais l'empereur prévoïant sa-

gement ce peril, ne voulut point qu'on tînt de conci-
le qu'il n'y fût present, & comme Michel s'y opposoit
absolument, l'empereur fit aussi-tôt partir les légats.
Michel irrité d'avoir manqué son coup,excita contre
l'empereur même une grande sédition

,
fous prétexte

qu'il avoit été d'intelligence avec les légats. En sorte

que l'empereur fut contraint de faire foüetter 8c empri-
sonner Paul 8c son fils Smaragde interpretes des La-
tins, 8c de les livrer à Michel: ainsi le tumulte fut ap-
passé. Mais l'empereur envdia après les légats, qui
étant déja chez les Russes lui envoïerent un exem-
plaire fidelle de l'excommunication. Ainsi Michel fut
convaincu de l'avoir falsifiée: de quoi l'empereur for-
tement irrité contre lui, ôta les charges à ses amis 8c à
ses parens & les chassa du palais.

L'excommunicationdont il s'agit porroit en tête le

nom des legats 8c contenoit en (ubstance : Nous avons
été envoiez par le saint siege de Rome en cette ville
imperiale, pour connoître la vérité des rapports qu'on
lui en avoit faits

,
8c nous y avons trouvé beaucoup

de bien & beaucoup de mal. Car quant aux colomnes
de l'empire

3
les personnes constituées en dignité & les

figes citoiens, elle est très-chrétienne 8c très-orthodo-



xe : mais quant a Michel nomme abuiivement patriar-
che & ses fauteurs, on y seme tous les jours beaucoup
d'heresies. Car ils vendent le don de Dieu comme les

simoniaques, ils rendent eunuques leurs hofles comme
les Valesiens, & ensui te les élevent non.sculenlent à la

clericature
,

mais à l'épiscopat : imitans les Ariens, ils

rebaptisent des gens baptisez au nom de la sainte Tri-
nité, principalement les Latins : comme les Donatif-

tes, ils di.sent que hors Téglise Grequeil n'ya plus dans

le monde
,

ni église de J. C. ni vrai sacrifice
,

ni vrai
baptême : comme les Nicolaïtes, ils permettent le ma....

riage aux ministres de l'autel: comme les Severiens
?

ils,

dirent que la loi de Moire est maudite ; comme les Ma-
cédoniens

3
ils ont retranché du symbole

, que le saint

Esprit procede du fils : comme les Manichéens
,

ils di-
rent entre autres choses que tout ce qui a du levain est

animé : comme les Nazaréens
,

ils gardent les purifica-

tions judaïques, ils refusentle baptême aux enfans qui

meurent avant le huitiéme jour 8c la communion aux
femmes en couche, & ne reçoivent point à leur com-
munion ceux qui se coupent les cheveux 8c la barbe r.

fuivanr Fumage de l'é'glise Romaine.
Michel admonesté par les lettres du pape Léon J

cause de ces erreurs & de plusieurs autres excès qu'il a
commis

A
n'en a tenu compte , & de plus comme nous

voulions reprimer ces maux par des voies raisonna,,
bles, il a refusé de nous voir & de nous parler, ni de

nous donner des églises pour celebrer la messe. Com-

me dès auparavant il avoit fermé les églises des La:-:

titis tes nommant Azymites, les persécutant par tout
en leur personne

,
anathematisant le saint siege, ait

mépris duquel il prend le titre de patriarche œcumer
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nique. C'esi pourquoi par l'autorité de la ainte Tri-
nité

,
du sainr siege

1
apostolique

,
des sept conciles &

de toute l'église catholique, nous souscrivons à l'ana-
thèmeque le pape a prononcé & nous disons

:
Michel

patriarche abusif neophyte revêtu de l'habit monafti-

que par la seule crainte des hommes & diffamé pour
plusieurs crimes ; avec lui Léon dit évêque d'Acri-

de & Constantin sacellaire de Michel, qui a foulé de

ses pieds profanes le sacrifice des Latins : eux & tous
leurs sedateurs soient anathêmes avec les simoniaques,

les heretiques qui ont été nommez & tous les autres, &

avec le diable & ses anges ,
s'ils ne ,se convertirent :

Amen
, amen , amen. Les légats prononcèrent de vive

voix une autre excommunicationen presence de l'em-

pereur & des grands
, en ces termes : Quiconque blâ-

mera opiniâtrement la foi, du saint siege de Home &
son sacrifice, soit anathême & ne soit point tenu pour
catholique

,
mais pour heretique Prozymite : c'est-

dire défenseur du levain. Ces heresies imputées aux
Grecs n étoient la plûpart que des conséquences tirées
de leur do&rine ou de leur conduite mais ils ne les

avoüoient pas.
Michel Cerularius fit de son coté un decret contre

cette excommunication
,

à la tête duquel font nom-
mez après lui douze métropolitains, puis deux, arche-
vêques faisant quinze prélats en tout. Ce decret porte
en substance : Des hommes impies sortis des t-enebres

de l'Occident sont venus en cette pieuse ville d'où
ks fources de la foi orthodoxe se font répanduës par
tout le monde ; & ont entrepris de corrompre la saine
doa-rine par la diverse de leurs dogmes

:
jtusques a

mettre sur la sainte table un écrit portant anathême
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contre nous ôc contre tous ceux qui ne sc laissent pasentraîner à leurs erreurs. Nous reprochant entre autres
choses de ne nous pas raser la barbe comme eux ,

de
communiquer avec les prêtres mariez

,
de ne pas cor-

rompre le symbole par des paroles étrangeres. Il rap-
porte les autoritez que les Grecs emploïoient poursoûtenir ces trois articles, puis il ajoûte parlant des
légats:

Ils ont supposé qu'ils venoient de Rome & qu'ils
étaient enyoïez par le pape : mais en effet ils sont ve-
nus d'eux-mêmes par les artifices d'Argire & ont fa-
briqué des lettres au nom du pape, comme on a recon-
nu entre autres preuves par la fausseté des sçeaux. L'é-
crit donc qu ils ont dressé contre nous aïant été mis
par eux sùr l'autel en presence des foûdiacres de la Se-
conde semaine

: ces foûdiacres ont voulu les obliger
à le reprendre, & il a été jette par terre : mais nous l'a-
vons pris

,
afin que les blasphêmes qu'il contient rie

soient pas rendus publics. Puis nous l'avons fait tradui-
re de latin en grec , par le protospataire Cosme

,
Ro-

main le roux & le moine Jean Espagnol ; & il contient
ce qui suit. Il rapporte l'acre d'excommunication fide-
lement traduit, puis il continue.

Ne voulant pas laisser impunie une telle insolen-
ce, nous en parlâmes a l'empereur

>
& comme il y

avoit un jour qu'ils étoient partis, il envoïalesrappel-
1er en cette ville. Mais ils ne voulurent ni nous venir
trouver, ni paroître dans le grand concile, ni donner
aucune réponse sur les impietez qu'ils avoient prosé-
rées. Voulant soûtenir leur écrit & même y ajoû-
ter : ce que l'empereur nous fit dire de leur part à
nous & au concile. Cependant l'empereur ne vou-
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lant pas les'contratndre a le prelenter, parce qu qu'ilspa-

roisïoient revêtus du titre de légats, ni laisser une telle
audace impunie : il nous envoia une lettre

,
qui por-

toit : Aïaut examiné ce qui s'est paffé, j'ai trouvé que
la source du n1al vient des interpretes & de la part
d'Argire : quant à ces étrangers apostez par d'autres,
je n'ai rien à faire contre eux : mais je vous envoie les
coupables, après les avoir fait foüetter pour servir d'e-
xemple à d'autres. Pour l'écrit, il sera brûlé publique-
ment

%
après que l'on aura anathematisé ceux qui l'ont

concilié
,

publié, écrit, ou qui en ont été complices.
J'ai aussi fait mettre en prison le Vestarque gendre
d'Argire

, & son fils : pour les punir de cette supposi-
tion. Donne au mois de Juillet indiction leptiéme.

Suivant cet ordre de l'empereur récrit impie
, avec

ceux qui l'ont fait ou publié
, & leurs complices, ont

été anathematisez dans la grande sale du conseil , en
presence de ceux que l'empereur avoit envoiez -,

& il

a été ordonné que le vingt-quatrième du prêtent mois,
de Juillet, auquel jour on a accoutumé de lire publi..

quement le decret du cinquiéme concile
^ on publiera

le même anathême. L'original de l'écrit impie n'a point
été brûlé, mais on l'a déposé au cabinet du cartophy-
lace

, pour la perpetuelle condamnation de ceux qui
ont proferé de tels blasphêmes. Or il faut ravoir, que
le vingtième jour de ce mois, quand ils furent anathe-
matisez, tous les métropolitains& les archevêquesqui
se trouvoient en cette ville y furent presens r ravoir
outre ceux qui sont assemblezaujourd'hui, Leon d'A-
thenes & six autres qui y sont nommez.

On voit encore comment Michel Cerularius raçon-
toit ce qui s'étoit passe entre lui& les legats du pape

y
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par les lettres qu il écrivit cette meme année a Pierre
patriarche d'Antioche j & dont voici l'occasion. Do-
minique patriarche de Grade écrivit au même Pierre,
disant que sur la réputation il desiroit d'être connu
de lui, & d'obtenir son amitié : comme étant pa-
triarche en Italie

,
& assis à la droite du pape dans les

conciles. Mais, ajoûtoit-il, je ne puis vous diffimu-
1er ce que j'ai appris des reproches que le clergé de C.
P. fait à l'église Romaine. Ils blâment les azymes
dont nous usons pour consacrer le corps de J. C. &
nous croient pour ce sujet séparez de l'église : au lieu

que c'est principalement en vûë de l'unité que nous
conlèrvons cet usage

, comme une tradition des apô-
tres & de J. C. même. Toutefois nous approuvons
aussi la coutume des é'glises Orientales d'user de pain
leVé, & donnons à l'un & à l'autre des lignifications
mystiques. Vous devez donc reprimer ceux qui com-
battent si impudemment les ordonnances des apôtres,
& qui pensant édifier, détruisent, & renversent même
les fondemens. Car en vain saint Pierre & saint Paul
ont prêché en Italie

,
si toute l'église d'Occident est

privé de la vie éternelle, n'aiant point- au saint sacri-
sice le corps de J.C. Nous desironsd'être instruits par
vôtre •réponlè.

Le patriarche Pierre lui répondit par une lettre, où
après quelques discours de civilité, il dit: J'ai été nour-
ri dans les Jàintes.Letrresdepuis mon enfance jusquesà
la vieillesse

,
mais je n'ai point encore oüi dire quel'é-

vêque d'Aquilée de la Vcneriefût nommé patriarche.
Car il n'y a que cinq patriarches dans le monde par
la disposition divine, savoir ceux de Rome

,
de C. P.

d'Alexandrie
,

d'Antioche & de Jérusalem. Encore
n'y
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n'y a-t-il que celui d'Antiochequi s'appelle proprement
patriarche: ceux de Rome & d'Alexandrie s'appellent

papes, ceux de Ç. P. & de Jerusalem archevêques. Et
ensuite:Ily adans le monde plusieurs provinces plus
grandes que la vôtre, qui ne sont gouvernées que par
des métropolitains& des archevêques, comme la Bul-

garie, la province de Babylone, la Corosane & les au-
tres d'Orient

,
où nous envoyons des archevêques&

des catholiques, qui ont fous eux des métropolitains.
On nommoit en Orient catholiques, c'est-à-dire, géné-

raux ,
certains évêques plus di!1:inguez.

Quant aux azymes Pierre d'Antioche dit : Le pa-
triarche de C. P. n'attaque pas si violemment que

vous dites,votre reputation, & ne vous retranche pas
de l'église. Il sçait bien que vous êtes orthodoxes &

que vous croïez comme nous, la Trinité & 1 Incar-
nation : mais il est affligé de.ce que vous manquez

en ce seul point
>

n'offrant pas le sacrifice comme le

reste de régine
, & comme les quatre patriarches.

Pierre d'Antioche s'étend ensuite à combattre les azy-
mes :

insistant principalement sur l'exemple de J. C.

& soûtenant qu'il institua l'eucharistie avec du pain
levé, & qu'il prévint la pâque des Juifs : puisque saint

Jean dit qu'il fit la cêne avant la fête de paque, & que
les Juifsne voulurentpoint entrer dans le prétoire pour
pouvoir manger la pâque. Il ajoûte que, si saint Pier-

re & saint Paul ont établi l'usage des azymes ,
ils l'ont

fait par cette condescendance qui leur faisoit tolerer

dans les commencemens quelques observances judaï-

ques.
Il dit ensuite : Au commencement de mon ponti-

ficat j'écrivis au pape de Rome une lettre de recom.
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mancution que j envoïai par un de ceux qui viennent
accomplir leur voeu à Jerusalem

,
& je ltadressai à Ar-

gire duc d'Italie pour la faire tenir à sa sainteté
: mais

il s c
st paffé deux ans depuis sans que j'en aie pû rien

apprendre : Je vous en envoïe une copie, afin que vousla failiez tenir à sa beatitude
,

& que vous m'en en-voiez la réponse: & si vous voulez bien lui en envoyeraussi celle-ci après l'avoir lûë, vous me ferez un grand
plaisir. Peut-être sera-t-il content de ce qui y est écrit ,& se conformera-t-ilà nous, pour nous réunir tousdans les mêmes sentimens & offrirà Dieu le même sa.
crifiee.

Michel Cerularius ayant vu cette lettre ; & de son
côté en ayant reçû une de Pierre d'Antioche sur uneaffaire particuliere

,
lui écrivit une lettre

,
où après

avoir répondu sur cette affaire, il ajoute : Il y a quel-
que temps, qu'ayant appris de ceux qui viennent ici
de l'ancienne Rome,la vertu, la noblesse & la science
du pape qui vient de mourir : je lui ecrivis assez am-plement 8c avec beaucoup d'humilité touchant la
concorde & la réunion sur les sujets de scandale
contre la foi qu'on leur attribue, comme vous pour..
rez voir vous-même par la lettre. Mon intention
etoit tant de gagner le pape lui- même

, que de
nous attirer par son moïen du secours contre les
Francs, c 'eA-à-dipe contre les Normands d'Italie

, con..
tre lesquels les Grecs savoient que le pape étoit irri-
te, & qu'il avoit grand crédit auprès de l'empereur
Henri.

Michel continue:Je donnai cette letrre au Vessiarite
qui étoit chargé de celle de l'empereur au pape, e/pe-
lant qu'il les lui rendroit Yune & l'autre & nous en rap-
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porteroit la reponie. Mais cet omcier étant arrivé
auprès d'Argire duc d'Italie, se laissa surprendre &
lui remit les lettres, sous prétexte de les envoyer au
pape plus promptement. Cependant Argire

, com-
me nous en sommes très-bien informez

,
étant toû-

jours mal-intentionné pour l'empire, prit l'argent

que l'empereur envoyoit & le tourna à sonprofit,&
quant aux lettres il usa de cet artifice. Il se fit venir
des gens en qui il avoit une confiance particulière

,dont l'un avoit été évêque d'Amalfi & depuis charte
de cette egliSe pour de bonnesraisbns, ensorte qu'il
cst demeuré fugitif depuis cinq ans, l'autre a seule-

ment le nom d'archevêque & on ne peut dire où est
son évêché. C'est le cardinal Humbert, dont l'é-
vêché de fainte Rufine étoit deslors peu de chose.
Il donna au troisiéme le titre de chancelier de l'égli-
se Romaine pour s'en servir à ses desseins comme d'u-
ne forteresse imprenable. Ensuite ayant ouvert ma let-

tre ,
il en composa une pour moi fous le nom du pa-

pe, & en ayantchargé ces miserables, voyez la malice

& la fourberie, il leur persuada de me les apporter
"àC.P.

Quand ils y furent arrivez ils se presenterent pre-
mièrement à l'empereur

, avec un air, un habit, une
démarche d'une extrême arrogance. Mais quand ils

vinrent me trouver, qui pourroit exprimer leur inso-
lence

,
leur vanité

,
leur effronterie ? ils ne me dirent

pas une parole, ils ne firent pas la moindre inclina-
tion de tête

,
& ne voulurent pas me rendre le salut

accoutumé
,

ni s'avoir derriere les métropolitains
qui étoient avec moi dans la sale. Ils le prenoient
à injure. Pourquoi ne dis-je pas ce qui est encore



plus insensé ? Ils ne s'humUiercnc pas même devant
l'empereur: ils entrerent dans le palais avec la croix &
des bâtons à la main. Ils se contenterent donc de me
donner une lettre scellée, & se retirerent aussi-tôt :
mais l'ayant consideréeattentivement pour l'ouvrir, je
trouvai le seau falsifié & la lettre pleine d'artifice Se
de fourberie. Car elle contenoit nettement ce qu'Ar-
gire m'avoit dit fo-uvent érant à C. P. principalement
touchant les azymes, ce qui m'a obligéde l'excommu-
nier jusques à quatre fois. Je vous envoie la copie de
ma lettre au pape & la tradué1:ion greque de celle du
pape, que m'ont apportée ces scelerats, afin que vous
connoiffiez mieux la vérité. Cette fourberie a été en-
core mieux dccouverre par l'archevêque de Trani, qui
est venu ici Se nous a tout déclaré comme je l'ai dit à
l'empereur.

Au resteil m'est: revenu que vous, le patriarche d'A-
lexandrie & celui de Jerusalem avez mis ce pape dans
les sacrez diptiques. Mais vous êtes trop instruit pour
ne pas savoir

>
que depuis le sixiéme concile le pape a

été ôté des diptiques dans nos egli/ès
,

à causè que
Vigile qui l'étoit alors, ne voulut pas venir à ce conci-
le & anathematiser les écrits de Theodoret, de Cyril-
le & d'lbas. On dit aussi que ces deux prélats reçoi-
vent ceux qui mangent des azymes , & qu'eux-mêmes
emploient quelquefois des azymes au faine sàcrifice*
Mais comme je n ai personne en main pour m'en in-
former & que je ne m'en fierois pas à d'autres, je vous
prie, de vous en enquerir exa&ement, & de me le fai-
re ravoir.

Or le duc d'Antioche Sclertis m'a mis entre les
1nains une copie de la lettre que vous avez écrite
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à l'évêque de Grade ou 'quie"c ; & 1 ayant par-
couruë ,

j'ai trouvé que vous y parlez au lo!\g des

azymes ,
sans rien dire des autres erreurs des Ro-

mains
,

qui sont bien plus considerables. Peut-être

cet évêque vous à-t-il écrit ainsi
, parce que je lui en

ai écrit : mais il n'en a jamais rien fait ravoir au pa-
pe ,

ni à aucun autre de ses évêques
,

hors la lettre
dont je vous envoye copie ; & l'on voit par leursécrits
& leurs avions que ce ne sont que des menteurs
& des fourbes. Sachez donc qu'outre cette erreur
touchant les azymes, connuë de tout le monde

,
les

Romains en ont plusieurs qui obligent à s'éloigner
d'eux.

Ils judaïlent en plusieurs autres manières. En mati-
geant des viandes suffoquées

, en se rasant, en gar-
dant le sabath , en mangeant des viandes immon-
des

, en ce que leurs moines mangent de la chair 8c
du lard. La premiere semaine de carême ils ne quit-
tent la chair qu'avec les laitages. Ils mangent de
la chair le mercredi, le vendredi ils mangent du
fromage & des oeufs

?
& jeûnent le samedi tout le

jour. Il est étonnant que Michel traite ces obser-

vances de ceremonies judaïques. Il continue, parlant
toujours des Latins : Ils ont fait cette addition au
Symbole

: Et au /àint-Esprit seigneur & vivifiant, qui
procede du Pere & du Fils. Et à la messe ils. chantent:
Unsà,int, un seigneur Jesus.;.Chrift- pour la gloire
du Pere par le fai,n-t

- Esprit. De plus
,

ils défendent
le mariage aux prêtres :

c'est-à-dire qu'ils ne veu-
lent point que ceux qui ont des femmes reçoivent
l'ordination

: deux freres épousent les deux fœurs. A
îa mesie au temps de la communion un.' des oflîcia&s
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embraile les autres. Leurs éveques portent des anneaux
aux nfàins pour marque ,

dirent-ils
, que leurs églises

sont leurs épouses
: ils vont à la guerre ,

souillent
leurs mains de sang, & font tuez après avoir tué leurs
ames. On nous a assuré qu'ils donnent le baptême par
une seule immersion

,
& qu'ils emplissent de sel la

bouche de ceux qu'ils baptisent. Au lieu de lire dans
l'apôtre

: Un peu, de levain leve toute la pâte
,

ils li-
sen,t qu'il la corrompt : en haine du levain. Ils n'ho-
norent point les reliques des saints

; & quelques-uns
n'honorent pas même les images. Ils ne comptent
point entre les saints

,
saint Gregoire le theologien

,saint Baille & saint Chri[ostome; & font encore d au-
tres cholès,qu'il seroit difficile de rapporter par le me-
nu. Et ensuite: Ce qui est de plus insupportable

,
c'est

qu'ils disent qu'ils ne font pas venus ici pour être ins-
truits, mais pour nous instruire & nous faire embraf-
fer leurs opinions.

Pierre d'Antioche répondant à cette lettre corn-
mence par l'article des diptiques, & dit : J'en suis
honteux

,
& je ne sài comment vous le dire, & encore

plus si vous avez écrit de même aux autres patriarches:
que vous ayez ainsicrusur un vain rapport ce quin'est
pas sans l'avoir examiné. Car comment aurois- je mis
le pape dans les diptiques où vôtre Mainte église ne
l'a point mis ? moi qui suis éleve de votre église &
jaloux autant que personne de ses privilèges. Mais
ce que vôtre lettre rapporte de Virgile, témoigne une
étrange inapplication de votre carrophilace, qui sait
plus de rhetorique que d'histoire ecclesiastique. C'est
ainsi que Pierre d'Antioche détourne sur le secretai-
re l'ignorance grossiere de Michel Cerularius. Il ex.?
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plique ensuite comment le pape Vigile étoit du temps
du cinquième concile & 129. ans avant le sixiéme te-
nu sous Je pape Agathoh.

Il ajoûte : Je suis témoin irreprochable & plusieurs
autres ecclesiastiques considerables avec moi, que du
temps de Jean d'heureuse memoire patriarche d'An-
tioche, le pape de Rome nommé aussi Jean étoit dans
les sacrez diptiques. Et étant allé à C. P. il y a quaran-
te-cinq ans fous le patriarche Sergius ; je trouvai que
le meme pape étoit nommé à la mesle avec les autres
patriarches. Ces quarante-cinq ans remontent à l'an
1009. & au pontificat de Jean XVIII. Pierre d'Antio-
che continue: Mais comment le nom du pape en a été
ôtéou pour quelle cauÍè, je n'en sàirien, & je ne crois
pas que vous deviez vous mettre plus en peine sur cet
article.

J'ai parcouru les autres abus des Romains dont
vous faites le dénombrement

; & il m'a paru que l'on
en doit éviter quelques-uns, que l'on peut remedier à
d autres ,

& qu 'il y en a qu'on doit dissimuler. Car que
nous importe que leurs évêques rasent leurs barbes &
portent des anneaux, pour marque qu'ils ont épouse
Yéglise ? Nous nous faisbns aussi une couronne sur la
tete en 1 honneur de saint Pierre & nous portons de
1 or a nos ornemens. Quant à ce qu'ils mangent des
viandes immondes & que leurs moines mangent de
la chair & du lard : vous trouverez si vous l'exami-
nez bien, que les nôtres en usent de même. Car on
ne doit rejetter aucune créature de Dieu quand on la
prend avec aétion de grace. Il ajoute que les peres
ont permis de mettre un peu de lard aux legumes
quand on manque de bonne huile

, & cite des paffit-



ges de [aint Baille
, pour ne pas uler de viandes re-

cherchées sous prétexte d'abstinence : il rapporteaussi
l'exemple de saint Pacome

,
qui nourrissoit des porcs

pour les faire manger aux hostes & en donnoit les pieds

& les entrailles aux moines infirmes.
Mais le plus grand mal, ajoûte-t-il, c'est l'addition

au symbole ; & il s'étend sur cet article, qu'il juge di-

gne d'anathême. Il croit que l'on peut excuser l'autre
addition:Un saint, un seigneur Jesus-Christ, & lere-
ste, que l'on attribuoit aux Latins, & qui semble mar-
quer la fin du Gloria in excelsis. Puis il continue: Nous
devons regarder la bonne intention

,
& quand la foi

n'est point en peril,incliner plûtôt à la paix & à la cha-
rité fraternelle. Ceux-ci sont aussi nos freres, quoiqu'il
leur arrive souvent de manquer par rusticité ou par
ignorance. Et il ne faut pas chercher la même exac-
titude chez des nations barbares

, que chez nous qui
sommes nourris dans l'étude. C'est beaucoup qu'ils
consèrvent la saine doétrine sur la Trinité & l'Incar-

na tion.
Toutefois nous n'approuvons pas, qu'ils défendent

aux prêtres qui ont des femmes légitimes de toucher

aux choses saintes, ni qu'ils quittent en même temps
la chair 8c les laitages au commencement du carême.
Quant à la question des azymes, je l'ai suffisamment
traittée dans ma lettre à l'évêque dela Venetie 3 & cet-
te pratique ne peut se soûtenir que par l'ancienne

coutume. Pour Fumage des viandes suffoquées & les

mariagesdes deux freres avec les deux coeurs, je ne crois

pas que le pape ni les autres évêques le permettent. Ce
font des excès commis par les particuliers, comme il

s'en commet à notre insçû dans l'empire. Vous trouve-
rez

1
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fez bien des gens a C. P. meme qui mangent du fang
de porc, & l'on y voit du boudin exposé sur les bouti-
ques. Nous négligeons quantité d'abus qui se commet-
tent chez nous,tandis que nous recherchons si curieu-
sement ceux des autres.

Vous ferez bien d'insister sur l'addition au symbole
& le mariage des prêtres, mais on peut mépriser le re-
ste, dont peut-être la plus grande partie est faune. Car
nous ne devons pas croire aisément de vaines calom-
nies. Il faut donc que vous écriviez au pape, quand il

y en aura un d elû: peut-être reconnoîtra-t'il la vérité:
& peut-être dira-t'il pour sa détente, que ces repro-
ches font faux. Car comment peur-on croire qu'ils
n'honorent pas les reliques, eux qui se glorifient tant
d'avoircette de saint Pierre & de saint Paul ? & com-
ment peut-on dire qu'ils n'honorent pas les images,
après que le pape Adrien a présidé au septieme concile
6c anathematisë les Iconoclastes ? Vous avez à C. P.
tant d'images apportées de Rome

,
parfaitement sem-

blables aux originaux; & nous voïons ici les pelerins
Francs entrer dans nos églises & rendre toute forte
d'honneur aux saintes images.

Je vous conjure donc, me jettant en esprit à vos
pieds, de vous relâcher & d'user de condescendance,
de peur qu'en voulant redresser ce qui est tombé,vous
ne rendiez la chute plus grande. Considerez que de

cette longue division entre notre église & ce grand
liège apostolique, sont venus toutes sortes de malheurs

:
les roïaumes font en troubles, les villes & les provin-
ces desolées

, nos armées ne prospèrent nulle part.
Pour dire mon sentiment ; s'ils se corrigeoient de. l'ad-
dition au Cymbale, je ne demanderois rien de plus; &



je laiiierois meme la queition des azymes comme in-
differente. Je vous prie de vous rendre à cet avis, de

peur qu'en demandant tout, nous ne perdions tout.
Et ensuite : Vos lettres aux patriarches d'Alexandrie &
de Jerusalem leur ont été envo'iees. Je vous ai envoie
la copie de la lettre que le défunt pape m'a écrite. Elle
est en Latin, parce que je n'ai pû trouver personne pour
la bien traduire en Grec. C'est pourquoi je l'ai fait co-
pier au Franc qui me l'a apportée, & qui fait écrire en
latin : vous pourrez la faire traduire fidellement. Je prie
le Dieu de paix de vous inspirer la condescendance.

Michel Cerularius répliqua par une seconde lettre
à Pierre d'Antioche

: où après avoir répète
, que les

légats du pape étoient des.iii,,posteurs envoiez par Ar-
gire avec des lettres fausTcs, il ajoute :

Ils se vantoient
d'être venus pour nous corriger, & non pour pervertir
les leurs. Pour moi j'ai évité de leur parler & de les

voir, fichant qu'ils font incorrigibles dans leur impie-
té j & jugeant qu'il étoit indigne & contraire à la cou-
tume établie, de traiter de telles affaires avec des légats
'¿tl pape, sans vous 6c les autres patriarches.Mais pouf-
fant plus loin leur audace, ils ont jetté sur l'autel de la
grande église un écrit, portant anathême contre tou-
te l'église orthodoxe, parce qu'elle ne reconno!f pact

que le Saint-Esprit procède du Père & du Fils
, & ton-

-

tes leurs autres erreurs,
Le meilleur étoit de brûler cet écrit impie, mais

on ne l'a pas fait, parce qu'il avoit été mis sur l'autel
publiquement. Nous n'avons pas crû non plus devoir
tirer vengeance de ceux qui' nous insultoient de la soc-

te, pour ne pas donner aux Romains occasion de fcait-
4aje :

d'autant plus que celui qUJparoissoir le chef de
*v
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la légation se disoit Chancelier de l'église Romaine &
cousin du roi & du pape. Cependant nous avons ana-
theinatisé cet écrit impie dans la grande sale du con-
seil par ordre de l'empereur

,
après avoir exhorté for-

tement ces legats à venir devant nous renoncer à leurs

erreurs. Mais ils ont menacé de se tuer eux-mêmes si

on continuoit de les presser. Nous vous écrivons ceci,
afin que vous sachiez ce qui s'est passé, & que si on vous
en écrit de Rome

, vous répondiez avec la circonspec-

tion qui vous convient. Je vous envoie ces lettres pour
les autres patriarches entierement conformes à celle-

ci
, parce que je n'ai trouvé personne pour les envoier

sûrement. Vous les leur ferez tenir, & vous y joindrez
les vôtres pour les encourager à soutenir la foi ortho-
doxe ; & les instruire de ce qu'ils ont à repondre en cas
qu'on leur parle de ce qui s'est pasTé à Rome.

La même année 1054. l'empereur Constantin Mo-

nomaque mourut de la goutte, qui lavoit affligé pen-
dant presque tout ion regne. Il étoic naturellement
gai & jovial, & depuis qu'il fut devenu empereur, il

/ ne songea qu'au repos & au plaisir
: ensorte que sa non-

chalance affoiblit notablement l'empire. Il aima Scle-

rene femme d'une grande famille
,

jusques à la faire
paroître à côté de lui avec l'imperatrice Zoé, lui au
milieu. Zoé à qui il devoit l'empire mourut avant lui
âgée de soixante & douze ans *, & nonobstant ses dé-
fauts & ses crimes, il voulut la faire reconnoître pour
fainte. Après sa mort il prit une concubine barbare
de la nation des Alains, à laquelle il donna le titre de

Sebaste
,

c'est-à-dire Auguste
,

n'osant la déclarer im-
peratrice. Cependant il faisoit bâtir un monasterema-
gnifique en l'honneur de saint George au lieu nom-
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me Mangane : mais pour fournir à cette dépense, il
chargea le peuple d'impositions odieuses. Aiant appris
qu'à la grande église de C. P. on n'offroit le iaint.Sa-
crifice qu'auæ prjncipales fêtes, aux dimanches & aux
samedis faute de revenus f

il donna dequoi le celebrer
tous les jours, & fit a cette c,g!ise de grands prenons de
vaÍès précieux & d'autres ornemens. Enfin il mourut
le trentiéme de Novembre 1054. indi&ion huitième

,après avoir regné douze ans & près de six mois ; & fut
enterre à son monastere de Mangane. Theodora soeur
de Zoé fut reconnuë seule impératrice, & regna un an
& neuf mois. Du tems de Constantin, deux chefs
des Patzinaques espece ,de Scythes se convertirent avec
plusieurs de la nation pour avoir du recours contre
leur Prince qui les maltraitoit : en sorte que ces con-
versions seniblent un peu interelîees.

En France la même année 1054. indidion septième
le vingr-cinquiénle d'Août, on tint à Narbonne un
concile de dix évêques, sçavoir Guifroi archevêque
de Narbonne présidant, Bernard de Beziers, Gantier
d'Agde, Rostaing de Lodeve

,
Arnaùd de Magalone,

Frotier de Nîmes, Guifroi de Carcalïbne,Berenger de
Gironne, Guifroi de Barcelone & Guillaume d'Albi.
L'archevêque procura la tenuë de ce concile par la
prote&ion du comte Pierre Raimond & du vicomte
Berenger : il y assista grand nombre d'abbez & de
clercs, de nobles & d'autres laïques: le principal but
étoit de confirmer la treve de Dieu, & on v fit vingt.
neuf canons. On renouvella donc la défense aux chré-
tiens, de se faire aucun mal depuis le mercredi au soir
jusques au lundi matin ; & d'ailleurs depuis le premier
dimanchede l'Avent jusques à l'oftavede l'Epiphanie,
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depuis le dimanche de la Quinquagesime jusques a
l'ottave de Pâques & pendant les autres jours de fêtes

& de jeûnes qui sont 1pecifiez
: le tout sous peine d'a-

nathême & d'exil perpetuel. Quiconque voudra bâtir

une forteresse vers le tems de la treve ,
sera obligé de

commencer quinze jours devant. Autrement tous au-
roient choisi pour se fortifier ces tems où on ne pou-
voit les attaquer.

Des débiteurs qui refusent de païer seront excom-
muniez & leurs églisès interdites jusques à ce qu'ils sa-
tisfaflent. Défense de couper les oliviers

, parce qu'ils
fournissent la matiere du iaint Chrême & du luminai-
re des églises. Les brebis & leurs pasteurs seront en sû-
reté en vertu de la treve en tout tems & en tous lieux.
Quant aux églises, on observera une entiere paix

,
&

il ne sera permis d'y exercer aucune violence
,

ni à

trente pas à l'entour, ni de rien usurper des biens &
des revenus des égliCes. Les clercs & les moines, les re-
ligieufes & ceux qui les accompagnent sans armes, se-

ront aussi en sureté avec tous les biens des personnes
consacrées à Dieu. Défense de piller les marchands &
les pelerins. On joint en ces canons les peines tempo-
relles aux spirituelles, parce que les deux puissances
concouraient en ce concile. Environ deux ans après,
vingt-deux évêques de la même province & des pro-
vinces voisines, avec les archevêques d'Arles & de
Vienne,tinrent un concile à saint Gilles, où ils firent
trois canons pour la confirmation de la paix.

Les légats du pape étant arrivez en Italie à leur re-
tour de C. P. chargez des presens de l'empereur Cons-
rantin, tant pour eux que pour saint Pierre :

Trasi-
mond comte de Tiete les arrêta comme ils passoient
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par les terres, les garda quelque tems & les relâcha
enfin, après leur avoir ôté tout ce qu'ils apportoient.
Cependant les Romains après la mort du pape Léon

,avoient envoie à l'empereur Henri, Hildebrand sou-
diacre de l'église Romaine, avec charge d'élire en Al-
lemagne

, au nom du clergé & du peuple de Rome,
celui qu'il jugeroit digne de remplir le saint siege

,
parce qu'il ne s'en trouvoit point dans l'église Romai-
ne. Cette élection se fit dans une assemblée tenuë à
Maïence, où Hildebrand fit élire par les évêques Ge-
behard évêque d'Eichstet,proche parent de l'empereur,
suivant l'intention des Romains. L'empereur en fut
fort affligé

, car il aimoit tendrement cet evêque. Il
disoit qu'il lui étoit absolument nécessaire

,
& en pro-

posoit d'autres qu'il jugeoit plus propres à cette digni-
té : mais il ne put jamais persuader à Hildebrand de
changer. Gebehard lui-même ne vouloit point être
pape : car outre sa grande capacité dans les affaires

,
il

étoit après l'empereur le plus puissant & le plus riche
du roiaume. Hildebrand l'emmena donc à Rome
malgré l'empereur & malgré lui ; & on prétendit de-
puis

, que c'étoit la cause pourquoi ce pape n'aimoit
point les moines, car Hildebrand l'étoit. Il fut reçu
à Rome avec grand honneur

, reconnu pape d'un
commun contentement

, & intronisé le jeudi saint
treizième d'Avril 105 5. on le nomma Victor II. & il
tint le saint siege deux ans & trois mois, gardant en
même tems l'évêché d'Eichstet. Un sbudiacre vou-
lant le faire périr

,
mit du poison dans le calice ; & le

pape ne le pouvant lever après la consécration
,

se
prosterna avec le peuple, pour demander à Dieu de
lui en découvrir la cause. Aussi-tôt l'empoisonneur
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fut saisi du démon ; & le pape connoissant ion crime ,
fit enfermer le calice dans un autel avec le sang de

Nôtre-seigneur
, pour le garder à perpetuité avec les

reliques: puis il se prosterna de nouveau en priere avec
le peuple

,
jusques à ce que le soûdiacre fût délivré.

C'clt Lambert auteur grave & du tems, qui raconte
cette merveille.

L'empereur vint en Italie la même année
,

& aÏant.

' célébré la Pâque à Manrouc, il fit la Pentecôte à Flo-

rence ,
où le pape tint un grand concile en sa presen-

ce. On y corrigea plusieurs abus, & on y renouvella

entre autres les défensès d'aliener les biens des églises.

Le pape envoïa en France le soûdiacre Hildebrand

pour reprimer la simonie qui ravageoit principale-

ment l'Italie & la Bourgogne. Il tint un concile à

Lion, où le premier jour on accusa un évêque d'être
entré par simonie dans son siege : mais la diseusfion

de l'affaire n'aiant pû être achevée ce jour-là, on la

remit au lendemain. L'évêque accusé craignant la sé-

vérité inflexible du juge, corrompit par argent pen-
dant la nuit les accusateurs & les témoins. Le lende-

main il sê présenta au concile, demandant fièrement

où étoient ses accusateurs. Tous gardoient le silence :

mais le legat Hildebrand jettant un profond Soupirdit
à l'évêque coupable. Croïez-vous que le. saint-Esprit
soit de même substance que le Pere & le Fils : Je le

croi, répondit-il. Hildebrand continua : Dites Gloria

Patri. L'évêque commença ,
mais il ne put jamais

nommer le saint-Esprit, quoiqu'il elïàiat jusques a
trois fois. Alors se jerrant aux pieds du légat il conter
sà son crime & fut dépote de l'épiscopat ; & aussi-tôt
il prononça sans peine le Gloria Patri entièrement. On
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cite pour témoin de ce fait le pape Callifte II. qui te-
noit le saint siege en 1120, & saint Hugues abbé de
Clugni; & Pierre Damien dit l'avoir appris de Hilde-
brand même. Il ajoûte qu'il y eut six évêques déposèz
en ce concile pour divers crimes.

Le même Hildebrand & un cardinal nommé Ge-
rard aussi legat du saint siege, tinrent la même année
un concile à Tours, où Berenger se trouva & Lanfranc
aussi. On donna à Berenger la liberté de défendre son
opinion : mais ne l'osant faire

,
il confessa publique-

ment la foi commune de 1 "église, & jura que deslors il
croiroit 'ainsi. Il souscrivit de sa main cette abjuration,
& les legats le croïant converti, le reçurent à la com-
munion.

La même année on tint un concile à Rouen
,

où
l'archevêque Maurille présida

,
& où l'on traita de

la continence des clercs & de l'observation des canons.
On croit que c'est le même concile, où on dressa une
profession de foi, portant que le pain mis sur .l'au-
tel n'est que du pain avant la consecration,mais qu'a-
lors il est changé en la substance du corps .de Jesus-
Christ; & de même le vin en son sang, avec anathê-
me contre quiconque attaque cette créance. Maurille
avoit succedé la même année à Mauger

,
qui desho-

noroit le siege de Roüen par sa vie scandaleuse & endiffipoit les biens par ses prodigalitez. Il y avoit été
mis jeune

,
& l'occupoit depuis dix-huit ans sous les

papes Clement II. Damase II. & Leon IX. dont au-
cun ne voulut lui envoïer le pallium ; & aïant été
plusieurs fois appellé à Rome pour assister à des con-
ciles

,
il ne tint compte d'y obéïr. Le duc Guillaume

son neveu ,
l'avoit plusieurs fois averti de se corriger :

enfin
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(nsin il fit tenir à Lisieux cette année 1055. un concile,
où présida Hermenfroi évêque de Sion en Valais legat
du pape Léon IX. avec tous lesévoques de la province
de Rouen, & Mauger y fut dépose. Le duc lui donna
une isle près du Cotentin, où il vécut plusieurs années
d'une maniéré indigne de sbn caractère; & se noïa, en-
fin dans la mer :

laissant un fils nommé Michel, qui
fut un brave chevalier.

Maurille, qui fut mis à la place de Mauger, étoit
né d'une famille noble au diocese de Reims

,
& fut

élevédans l'égli(è de la même ville, d'où il passa à Lie-
ge & y apprit tous les arts libéraux

; & ensuite il fut éco-
lâtre de l'eglise d'Halbersiat en Saxe, & y vécut hono-
rablement pendant plusieurs annces. Puis touché du
desir du ciel & dégoûté du monde

,
il vint se rendre

moine à Fescamp
, apparemment sous'l'abbé Guillau-

me j & y demeura long-tems, donnant un grand
exemple de vertu. Mais l'amour de,la persedtion l'en
fit sortir par la permission de l'abbé. Il passa en Italie
avec Gerbert son ami saint & sçavant moine

,
depuis

abbé de sàisit Vandrille, & ils menerent quelque tems
la vie éremitique travaillant de leurs mains.

L'abbé de sainte Marie à Florence étant venu à mou-
rir

,
ie marquis Boniface seigneur du païs donna cette

abbaïe à Maurille, qui malgré sa repugnance fut obligé
de l'accepterpar le conseil des gens de bien; & y demeura
long-tems

,
faisànt observer la regle de saint Benoît

autant qu'il lui etoit possible. Mais les moines accou-
tumez à la licence sous son prédecesseur, s'efforcerent
de l'empoisonner. Ainsi voiant qu'il exposoit sà vie
làns aucun fruit, il les quitta & revint à Fescamp

: où
il croioit passer en repos le reste de ses jours, quand il
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en fut ttré- pour être ordonne archeveque de Rouen
en 105 5. & la même année il celebra dans sa cathedra-
le le concile dont j'ai parlé avec tous ses suffragans,

en presencc du duc Guillaume : pour reparer la disci-

pline si déchûë sous ses trois prédecesseurs Hugues
,

Robert & Mauger. Maurille tint le siege de Rouen
douze ans.

L'année suivante iol6. il alla à t'abbaie de saint
Evroul, pour y mettre la paix entre l'abbé Thierri &
le prieur Robert. Ce monastere après avoir été ruiné
& longtems abandonné

,
venoit d'être rétabli par

deux gentilshommes du païs, Hugues de Grentemai£
nil & Robert son frere, qui y mirent pour premier ab-
bé Thierri moine de Junlicges natif du païs de Caux.
Hugues évêque de Lisieux lui donna la benediétion
abbatiale l'an 1050. & dès qu'il y fut établi, il s'appli-

qua à réparer les bâtimens, & faire garder au dedans

une observance exa&e ; en sorte que ce monastere de-
vint une école celebre pour les mœurs & pour la doc-
trine. L'abbé Tnierri s'occupait pour travail des

mains, à transcrire des livres, & y occupoit ses moi-
nes,& il enrichit sa maison d'une bibliothèque consi-
derable pour le tems.

Cette application à l'interieur
,

saisoit murmurer
quelques-uns de ses moines. De quoi vivront, di-
soient-ils, ceux qui prient, si personrie ne travaille au
dehors : Un homme ne mérite pas d'être abbé quand
il ne songe qu'à lire ou écrire dans )e cloître, au lieu
de procurer aux freres de quoi vivre. Celui qui s'éle-

va le plus contre lui fut le prieur du monastere, Ro-
bert un des fondateurs, frere de Hugues de Grenre-
maisnil. C'etoit un jeune homme d'ailleurs de bonnes
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moeurs, mais ficr de sa noblesse & des biens qu'il avoit
donnezau monastere,vif & prompt, facile à mettre en
colere, plusdisposeà commander qu'à obtïr, toujours
prêt à recevoir & à donner.

L'abbc Thierri après avoir longtems souffert ses

murmures & ses reproches, voiant qu'il ne gagnoit
rien par la patience

,
& que le scandale augmentoit

au préjudice de la communauté*: alla trouver Guil-
laume duc de Normandie, & lui voulut remettre sa

croflse, pour marque qu'il renonçoit à l'abbaïe. Mais
le duc usant d'un sage conseil, renvoïa le jugement
de cette affaire à l'archevêque Maurille : qui se rendit
à saint Evroul avec le sçavant Fulbert son conseiller

,
Hugues évêque de Lisieux, diocesain de l'abbaie, AnC-

frid abbé de Preaux, Lanfranc prieur du Bec
,

& plu-
sieurs autres hommes de grande capacité. Ils y celebre-

rent la fête de saint Pierre & saint Paul en 10 puis
aïant soigneusement examiné les causes de la division,
ils ordonnerent à l'abbé Thierri de continuer à gou-
verner le monastere

, comme il avoit fait jusqu'alors
,

& exhorterent le prieur Robert à lui être entierement
Soumis.

Le monasiere de saint Evroul demeura quelque

tems en paix : mais comme Robert étoit d'un esprit

inquiet, il recommença à le troubler : en sorte que
l'abbé Thierri résolut absolument de quitter. Il af-
sembla donc en chapitre les moines de sàint Evroul

,
leur déclara qu'il alloit en pelerinage à Jerulalem &

•

leur donna sa benediilion. Puis il alla a Lisieut

trouver Hugues son évêque, à qui il remit le soin
de- leurs ames, & partit laissant tous ses amis très-
affligez. Mais il n'alla que iusques en l'isle de Chi-



pre , ou étant entre dans une église, & y aïant fait
sa priere

,
il se trouva mal étant accablé de vieil-

lesse 8c de fatigue, 8c mourut subitement le premier
jour d'Août 1058. Il fut enterré dans la même é-
glise avec grand honneur

,
& est honoré comme

saine.
; 1

Le pape Victor II. fit tenir un concile à Toulouse
par {es légats Raimbauld archevêque d'Arles 8c
Ponce archevêque d'Aix. Guifroi archevêque de
Narbonne y assista avec Arnaud évêque de Toutou-
se, 8c quatorze autres prélats

,
dix-huit en tout. Ce

concile s'alïèmbla le treizième de Septembre 10 56. 8c
fit treize canons, la plupart contre la simonie

: pour
erre observez dans

' les provinces de Gaule &td'Ef-
pagne ,

où s'étendoir le' pouvoir de ces évêques. Oa
y ordonne entre autres choses

y
que si un clerc se fait

moine dans un monastere i l'intention d'en devenir
abbé, il y demeurera moine (ans pouvoir être abbé,,
sous peine d'excommunication. On renouvelle la Ici
de la continence des clercs

,
sous peine de déposr-

tion. . ir 1 • • •*

En ce concile Berenger vicomte de Narbonne pro-
pora, une plainté contre l'archevêque Guifroi, où il':

dirait en substance
: Du tems de l'archevêque Er:..-

mengaud mon oncle, l'archevêché de Narbonne étoit-
le meilleur qu'il y eût de Rome jusques en Espagne;
Il étoit riche en terres 6e eu châteaux, l'église plei-
ne de livres 8c d'argenterie

y
les chanoines y faisoient

l'office régulièrement aux heures., Cet archevêque,
étant mort, Guifroi comte de Cerdaigne dont j'avois
déja épousé la soeur

,
vint à Narbonne

,
& proposa à

mon pere', à ma mere 8c à moi de faire avoir cet ar-
I
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chevêche a ion fils, qui n avoit encore que dix ans :

promettant une somme de cent mille sous à partager
entre mon pere & le comte de Rodés. Mon pere
& ma mere ne le vouloient point : mais je me séparai
d'eux sur ce sujet, touché de l'alliance si proche &
de h feinte amitié : jusques à menacer de les tuer ,
s'ils ne se rendoient à mon avis. Mon pere me voiant
si passionné aequiefea :

Guifroi païa les cent mille
sous

, nous donnâmes l'archevêché à son fils y & il

nous fit [ernlent, prenant Dieu à témoin
, que s'il

étoit notre archevêque
, comme il l'est

,
ni nous, ni

les nôtres, ni l'archevêché n'en sbuffririonsaucundom-
mage.

Mais quand si a été établi dans le- siege
,

& plus
avancé en âge

,
loin d'être mon protedteur comme

j'esperois
,

il s'est élevé contre moi comme un dé-
mon : il m'a donné des sujets d'indignation

,
bâtie.

font des châteaux, venant contre moi avec une gran-
de armée, & m'a sait une cruelle guerre où environ
mille hommes ont été tuez de part & d'autre. A-
lors il a ôré à Dieu & à ses serviteurs les châteaux
& les terres de l'église & celles des chanoines, pour
les donner au démon & à ceux qui portoient les ar-
mes pour-lui : enCarte que' les laïques qui paflsedent

ces biens, les tiennent comme leur patrimoine. Ce-
pendant Eribal évêque d'Urgel étant venu à mourir

v
notre archevêque a acquis cet évêché pour Guillau-
me son frere

r moïennant cent mille sous : de quoi
saurois été fort content, si je n'en avois point souf-
ferre Mais pour païer cette fomn1e

,
l'archevêque

a-
épuise le trésor de ion église

: il a pris les croix
,

les
chasses des reliques, les patènes d'or & d'argent, de



les a envolées en Elpagne à des orfèvres Juifs. II a
enlevé les livres, les chappes, les dalmatiques & les

autres ornemens, & dissipé le clergé, en l'orte qu'il
n'y reste que des misérables réduits à la mendicité.
Enfin ce qui est de plus honteux

,
il s'est mis sous

la protection de la comtesse d Urgel
,

prêtant ser-

ment entre ses mains : ce qui l'a rendu très-odieux,
non-seulement à moi

,
mais à tous les nobles du

pais.
Berenger continue sa plainte accusant l'archevê-

que d'avoir violé la trêve de Dieu
,

après l'avoir
jurée, & d'avoir transféré son siege dans un village

y

au préjudice de la ville métropolitaine
,

où toutefois
il ctoit revenu depuis. Il l'accuse encore de retenir
les droits de sa femme, soeur de l'archevêque : puis
il continue. J'ai voulu m'en rapporter au jugement
des évêques de sa province & de l'archevêque d'Ar-
les : ce qu'il a refusé. J'ai propose le jugement du le-

gat apostolique & de ce concile : il l'a encore mépri-
sé. Enfin j'ai appelle à saint Pierre & au pape , pro-
mettant d'aller ioutenir mon droit devant lui. Il n'en
a tenu compte,mais il m'a excommunié avec ma fem-

me , mes enfans & toute notre terre ,
si cruellement,

qu'il a défendu d'y donner le baptême
,

la commu-
nion, & la st'pulture. Si ce n'étoit la crainte de Dieu

nous ferions peu de cas de l'excommunication d'un
homme que nous connoissons chargé de tant de cri-

mes & anathematisé par le pape Vi6tor, avec six-
vingt évêques. On croit que c'étoit dans le concile
de Florence tenu l'année précédente. Berenger con-
tinué : Nous fçavons que c'est un simoniaque

,
qui a

vendu tous les ordres qu'il a conferez
:

particulière-



ment les consécrations d eveques, quil a fait païer
jusques à la derniere obole. Si vous ne le croiez pas,
demandez à l'évêque de Lodeve & à l'évêque d'Elne ;
& il n'a point voulu consacrer les églises de ma terre ,
qu'il n'en eût reçû le cataire ; c'est pourquoi je fais cet-
te plainte à vous & à Dieu

,
& vous demande justice.

Si je ne l'obtiens je ne tiendrai compte de son excom-
munication, & je ne garderai point de trêve dans ma
terre. Je prie le pape au nom de Dieu & de saint Pierre
de m'absoudre de cette excommunication& de me fai-

re justice de mon évêque: je ne refuse point d'aller juf-

ques à Rome
, pour lui il n'ira jamais que lié. On ne

sçait point l'effet de cette plainte du vicomte de Nar-
bonne.

L'empereur Henri avoit invité le pape à le venir
trouver en Saxe, & le reçût à Goslar, où il celebra la
fête dela nativité de la Vierge, le huitième de Septem-
bre 105*6. & la plûpart des seigneurs de son roïaume
s'y trouvèrent. L'empereur passa ensuite à Bothfeld
où il tomba malade d'affiiétion des calamitez publi-
ques. Il demanda pardon à ceux qu'il avoit offensèzy
pardonna à ceux qui avoient mérité son indignation

yrendit les terres qu'il avoit usurpées ; & fit confirmet
par le pape, par les évêques & les seigneurs presens
l'éleétion de son fils Henri reconnu roi, & couron-
né à Aix-la-Chapelle le vingt-unième de Juin 105-4.
Enfin il mourut après sept jours de maladie

,
le cin-

quiéme d'Oétobreâgéde trente-huit ans,dont il avoit
regné dix-sèpt comme roi & quatorze comme empe-
reur. Il sembloit avoir appellé ce qu'il y avoir de plus
grand dans l'empire pour assister à sa mort : car outre
le pape ,

le patriarche d'Aquilée y étoit present, l'e-
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vêque de Ratisbonne oncle de l'empereur 8c une inli..
nité d'autres seigneurs ecclesiastiques & laïques. Son
corps fut porté à Spire, 8c enterré près de son pere 8c
de. sa mere dans l'église de Nôtre-Dame qu'il avoit bâ-
tie : mais qui n'étoit pas achevée. On raconte de cet em.
pereur que jamais il ne prenoit les ornemens impériaux,
comme c'étoit l'usàgeaux grandes fêtes, que par la per-
mission d'un évêque, apr es s'être confessé 8c avoir reçû
la discipline. Il eut pour successeur son fils Henri IV.
qui n'avoit pas encore cinq ans, étant né l'onziéme
de Novembre 105 1. aussi regna-t-il cinquante ans.
L'imperatrice Agnés sâ mere prit d'abord le gouver-
nement de l'état

; & dans une grande assemblée qui
se tint à Cologne le pape Victor la réconcilia avec le
jeune roi Baudoin comte de Flandres 8c Godefroi duc
de Lorraine

3 8c pacifia le royaume autant qu'il lui fut
possible.

Il celebra à Ratisbonne la fête de Noël avec le roi
puis il retourna en Italie, 8c mourut en Toscane le
vingt-huitième de Juillet 1057. aïant tenu le Íàint sie*-

ge deux ans trois mois 8c demi. La nouvelle de sa
mort aiant été promptement apportée à Rome par
Boniface évêque d'Albane, plusleurs Romains tant du
clergé que des citoïens, vinrent trouver le cardinal
Frédéricabbé du mont Cassîn, qui se trouvoit à Rome,
8c le consuilterent sur le choix qu'ils devoient faire
d'un pape. Ils passerent en ces délibérations le reste du
jour, la nuit entiere 8c le jour {uivanr, 8c enfin Frédé-
ric leur nomma cinq sujets, qu'il connoissoit les plus
dignes, entre ceux qui étoient en ces quartiers-là.

C'étoit Humbert évêque de sainte Rtifii-ie
,

Jean
fvê^ue de Veletri, Té Fèveque de Perouse

,
l'évêqije de

Tusculum
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Tusculum 8c le soudiacre Hildebrand, Les Romains
déclarent qu'aucun de ceux-là ne leur paroissoit con-
venables

,
& qu'ils le vouloient élire lui-même :

à quoi

il leur répondit ; qu'il n'en seroit que ce qui plairoit

à Dieu. Quelques-uns vouloient attendre le retour
d'Hi!debrand

,
qui étoit demeuré en Toscane, où il

avoit suivi le pape Vi&or : mais les autres jugerent
qu'il ne falloit point differer

$ & vinrent dès le grand

matin trouver l'abbé Fréderic à saint André de Pallare

où il logeoit. Ils l'en tirèrent par force & le menerent
à Féglise de saint Pierre-aux-liens,où ils l'élurent pa-

pe ,
& le nommerent Etienne

, parce que c etoit la fe-

te de saint Etienne pape le second jour d'Août. Ensui-

te ils le menerent au palais patriarchal de Latran suivi

de toute la ville avec des acclamationsde joie. Le len-

demain
,

qui étoit un dimanche, tous les cardinaux ,
le clergé & le peuple

,
vinrent dès le grand matin le

prendre pour le mener à saint Pierre ,
où il fut sacré

avec une allegresse publique.
Frederic étoit frere de Godefroi duc de Lorraine

un des plus grands princes de ce tems. Il fut d'abord
archidiacre de Liege

,
d'où le pape Lcon IX. le tira

pour l'emmener en Italie & le fit Chancelier de l egli-

se Romaine. Ce fut un des trois légats qu'il envoïa
à C. P. en 1054. mais Frederic à son retour trouva le

pape mort, & l'empereur Henri irrité contre lui : à

cause du duc Godefroi son frere, qu'il regardoit com-

me son plus grand ennemi, principalement depuis

qu'il eut épousé Beatrix veuve de Boniface marquis
de Toscane. Pour éviter son indignation, Frederic sè

retira au Mont-Cassin, où il fut reçu par 1 abbé Richer,

& embrassa la vie monastiquç, Richer étant mort
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l'an 1055. Pierre doïen du monastere, vieillard Vene-
rable

,
fut elû par les moines : mais le pape Victor IL

mal sarisfait que cette élection eût été faite sans sà

pern1iHion
,

envoïa le cardinal Humbert au Mont-
Caffin pour s'en informer.. Les anciens protesterent,

que suivant la regle & la concession du saint siege, l'é-
le&ion de leur abbé n'appartenoit à homme vivant f
qu'aux moines : que Pierre avoit été élû cannonique-
ment & malgré lui, & qu'ils n'en recevroient point
d'autres par ordre de qui que ce fût. Humbert n'eut
rien à répondre & se retira. Mais ensuite quelques
moines aïant excité du tumulte, Pierre ceda volontai-

rement ; & Humbert aïanc fait assembler le chapitre
le moine Frederic fut élû d'un consentement unanime
le vendredi d'après la Pentecôte vingt-rroisiéme de-
Mai 107- Il alla aussi-tôt en Toscane trouver le pa-
pe ,

qui de cardinal diacre le fit- prêtre du titre de S.
Chrysogone

,
qui lui donna la bénédiction abbatiale

:Jo'

que suivant l'ancienne coutume l'abbé du-Mont-Cat
sin ne devoir recevoir que du pape. Frédéric aïant en-
suite pris congé du pape, revint à Rome prendre pof-'
1èilion de son titre de saint Chrysogône : mais il n'y
avoit pas sëjourné un mois quand il fut ordonné pape-
tous le nom d'Etienne IX.

Il demeura quatre mois à Rome
3
où il tint plusieurs

conciles
, pour empêcher principalement les maria-

ges des prêtres & des clercs
>

& les mariages inces-

tueux entre parens. Il, chassa tous ceux du' clergé qui;
avoient été incontinens depuis la défense du pape
Leon IX. Quoiqu'ils eussent quitté leurs femmes

& embrassé la pénitence
,

il voulut qu'ils sortif-
ient du ianttuaire pour un temps J;

& n'eussent
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plus d'esperance de pouvoir celebrer la meÍfe. Le pape

retourna au Mont-Cassîn à la saint André
,

& y passa

deux mois & plus jusques a la fête de làinte Scolasti-

que dixième de Février. Là il s'appliqua particuliere-

ment à bannir le vice de propriété, qui depuis plusieurs

années s'étoit insensiblement glisse dans ce monaitere.
Il avoit gardé le titre d'abbé : mais étant tombé dan-
gereulèment malade vers Noël, 8c croïant mourir, il

fit élire pour son successeur le moine Didier
,

qui fut
aussi pape.

Etienne IX. connoissant le mérite de Pierre Da":

mien
,

le tira de sà solitude & le nr évêque d'Ostie &
premier des cardinaux, comme très digne de l'épisco-

par & très-necessaire aux affaires de l'église. Le pape,
les évêques & tous ceux qui aimoient iléçrlise en ju-
geoient ainsi : mais Pierre ne pouvoit sè résoudre à
quitter sà retraite

,
& réGf\:oit de tout son pouvoir. Il

fallut en venir à le menacer d'excommunication
,

s'il
s'obllinoit davantage

*, & le pape lui prenant la main,
lui donna l'anneau & le bâton pastoral pour marque
qu'il épousoit l'église d'Oflie : mais il se plaignit tou-
jours de la violence qu'on lui avoit faite, ne cherchant
qu'à se décharger de l'cpiicopat.

On peut rapporter à ce tems de sa promotion la let-

tre qu'il écrivit aux évêques les confreres : c'ef1-à-dire

aux sept évêques cardinaux, qu'il appelle évêques de
l'église de Latran

, parce que c'aoit ceux qui avoient
droit d'y officier au lieu du pape. On les nommoit
aussi Collatéraux

, comme étant ordinairement à ses

côtez, Hebdomadiers, comme servant tour à tour
par semaine. Cette lettre commence par une lamen-
tation sur les maux de l'église. Sa diicipline

,
dit-il,
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est preique par tout negligee : on ne rend point aux
évêques le respe£t qui leur est dû ; on foule aux pieds
les canons, & on ne travaille qu'à satisfaire la cupide
te. Ceux qui portent le nom de chrétiens vivent ju-
daïquenlcnt. Il montre ensuite que l'épiscopat ne con-
siste pas dans la pompe exterieure, la magnificence des
habits, l'or & les fourures précieuÍès dont on ufoic

talors, les chevaux fringans, la nombreuse suite des ca-
valiers armez : mais dans la purete de la vie* l'exer-
cice de toutes les vertus.

Il' insiste sur cette parole de l'Apôtre, que l'evequc
doit être irreprehensible,& ajoûte

:
Malheurà ceux qui

menant une vie blâmable, se rendent encore plus cri-
minels

, en délirant une place où on doit vivre fins
reproche. Tels sont ceux qui oubliant leur patrie, sui-

vent les armées des rois dans des pais barbares & in....

connus : l'amour des dignitez perissables a plus de'
pouvoir sur eux que la promette des récompenses ce-
lestes j & pour obtenir à la fin le pouvoir de comman-
der

,
ils se ,[oÚmettent à une dure sujettion. H leur eUl

couteroit moins
,

s'ils donnoient une fois de l'argent
pour acheter ces dignitez. Car comme il y a trois sor.
tes de prêtons, il y a trois sortes de simonies

: celle de
la main en donnant de l'argentcelle des services,
celle de la langue par les flateries. Or ceux qui suivent
ainsi les princes dans leurs voïages commettent toutes
les trois.

Le pape Etienne IX. avoit résbhi de garder routt'
sa vie l'abbaïe du Mont-Caffin : c'est pourquoi aianc
approuvé l'cleétion du moine Didier

3
il ne changea

pas le dessein qu'il avoit pris de l'envoier son- légat
près de l'empereur de C. P. mais il ordonna que si
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Didier revenoit de ce voiage, lui vivant, il lui donne-
roit le gouvernement de l'abbaïe :

si le pape mouroit

avant le retour de Didier, celui-ci seroit reconnu pour
abbé sans difficulté. Le pape envoïa avec lui Etienne
cardinal, & Mainard depuis évêque de sainte Rufine,
les chargea de lettres pour l'empereur de C. P. 8c leur
recommanda de revenir au plutôt, après avoir accom-
pli leur légation.C'étoit au commencement de l'année

1058»
L'empereur de C. P. étoit alors lsaac Comnene.

La vieille Theodora étant demeurée seule imperatri-

ce après la mort de Gonstantin Moiiomaque, c'efl>à-
dire au commencement de Décembre 1054. ne décla-

ra point d'empereur par le conseil de ses eunuques,
qui sous son autorité disposoient de tout s'étant fait
donner les plus grandes charges. Nonobstant son grand
âge elle se flatoit d'un long regne, fondé sur sort

corps robuste & sur les promenés de quelques moines,
fl1Ïva11t lesquelles elle devait vivre des siecles : toute-
fois elle ne régna qu'un an 8c neuf mois. Leon d'Acri-
de archevêque des Bulgares étant mort, elle mit à sa
place le moine Theodule natif d'Icône 8c abbé du mo-
nastere de siirït Mocius., ignorant des sciences profa-
nes ,

mais. très-savant dans la théologie & très-ver-
tueux. Theodora régna donc pendant toute l'année

1055. 8c ju[quesau vingt-deuxième d'Août 1056. Fan
du monde 6564. indiclion neuvième, qu'elle mourut
sans avoir été mariée, 8c en elle finit la race de Basile
Macédonien.

Comme elle étoit à l'extrémité, eunuques renga-
gerent à déclarer empereur le patrice Michel Stratîoni-
que qui étoit très-vieux 8c ne sçavoit que la guerre-,
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étant au reste incapable du gouvernement. Aussi s'éle-

va-t il bien-tôt des revoltes contre lui, & enfin le di-
xième de Juin de l'an 1057. 6J65. indidion dixième,
Isaac Comnene fut déclaré empereur. Michel voulut
quelque tems soutenir la guerre contre lui : mais il
fut obligé de ceder l'empire avant deux mois. Comme
on vit l1aac proche de C. P. plusieurs Patrices allèrent
à Mainte Sophie, Suivis de quantité d'autres personnes
le dernier jour d'Août dès le grand matin : criant au
patriarche qu'il descendit, parce qu'ils avoient à le
consulter sur une affaire importante : c'étoit toujours
Michel Cerularius. Il s'étoit enfermé

, & refusant de
descendre

,
il leur envoïa ses neveux pour lui rappor-

ter ce qu'ils desiroient, Les stditieux les menacèrent
de les étrangler si le patriarche ne descendoit aussi-
tôt. Il descendit revêtu des ornemens pontificaux, té-
moignant une grande indignationde la violence qu'on
lui faisoit. Ils le portèrent dans l'église près de l'autel ;
& d'abord ils le prièrent de tirer de l'empereur Michel
le serment qu'ils lui avoient fait par écrit : mais in-
continent après ils proclamerent Comnene empereur,
déclarant ennemis de l'état tous ceux qui n'y consen-
tiroient pas. Le patriarche Michel fut le premier à té-
moigner qu'il l'approuvoit, aiusli-bien que Theodore
patriarche d'Antioche qui étoit present ; & qui dit qu'il
falloit abattre les maisbns des grands qui ne l'approu-
veroient pas.

Le patriarche de C. P. envoïa dire à Comnene de

venir incessamment, & de lui tenir compte du service
qu'il lui avoit rendu : mais pour Michel Strationique,
il lui fit dire de sortir du palais

,
où il n'avoir plus

que saire, Ainsi on vit clairement que Michel



Ceru1arius avoit joüé la comedie, & qu'il étoit non-
seulement complice, mais auteur de la révolte. Mi-
chel Strationique demanda aux- métropolitains qui
Vinrent lui proposer de quitter l'empire, quelle ré-
compense le patriarche lui promettoit. Le roiaume
du ciel , répondirent-ils. Aussi-tôt il quitta la pour-
pre & les autres marques de la dignité imperiale, &
descendit du palais : comme s'il y eût eu un grand mé-
rite à ceder l'empire quand il ne pouvoit plus le gar-
der. Il avoit regné un an & dix jours. Le lendemain
premier de Septembre Comnene arriva à C. P. & fut
couronné [olenlnellement dans la grande église par le
patriarche..

Isaac Comnene étoit d'une ancienne famille que
l'on croit originaire d'Italie. Son pere Manuel eut le
gouvernement de tout l'Orient sous l'empereur Baille
Bulgaroaone

; & mourut avant ce prince
,

à qui en'
mourant il recommanda ses enfans. Il avoit deux fils
Isaac & Jean, que sbn frere étant devenu empereur fit
curopalate, puis grand domestique, 3c dont la posle-
rite donna plusieurs empereurs. Isaac étoit homme de-

guerre , 6c s'appliqua à reparer la foiblesse des regnes:
précedens 8c l'épuisement des finances. Pour cet effet"
il retrancha les revenus de quelques mOl}asieres ; &.
après avoir fait calculer ce qui leur suffisbic pour vivre
suivant ]a pauvreté qu'ils avoient vouee,, il leur ôta le:
surplus & l'appliqua au profit de l'état. Les uns trai-
toient cette conduite d'impiété & de [acrilege

,
les au--

très disoient que c'étoit bien fait, d'ôter aux 111oines;,
l'occasion de vivre dans les délices & d'inquiéter leurs1
yoifins.

L'empereur lsaac rendit à la grande église de C. P.
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la liberté de gouverner par elle-meme les affaires, iàns

que l'empereur s'en mêlât
5 & au lieu que c'etoit lui

auparavant qui établiiïoit des économes pour les reve-
nus , & des gardiens du trésor de lYgiise, il laissa le
tour au patriarche

, tant pour le choix des pe!"fbnnes

que pour la disposition des choses. Il réduisit aussi à
rancienne coutume les droits des évêques,foit pour les
ordinations, soit pour les redevances des paroisses :
scavoir pour l'ordination d'un simple clerc ou d'un
lecteur une piece d'or, trois pour un diacre, trois pour
un prêtre

,
faisant sept en tout. Pour une paroisse de

trente feux une piece d'or, deux d'argent, un mouton
& le reste qui est specifié,: les autres paroisses à propor-
tion. On voit ici que chez les Grecs, les ordinations
n'étoient pas gratuites.

Le patriarche Michel Cerularius se fiant à l'amitié
de l'empereur, qu'il croioit sans bornes, lui deman.,.
doit continuellement & d'une maniere odieuse :

juf-

ques a user de menaces quand il étoit refusé
,

& dire
,

qu'il sçauroit bien abattre l'édifice qu'il avoit élevé. Il
entreprit même de porter la chaussure d'écarlate qui
étoit une marque imperiale : soutenant qu'il y avoit
peu ou point de différenceentre l'empire& le sacerdoce.
L'empereur aiant appris qu'il tenoit sourdement de
tels discours, résolut de le prévenir; & prit l'occa-
sion de la fête des Archanges, qui obligeoit le patriar*
che à sortir de' C. P. pour l'aller celebrer en leur égli":

se : j'entends la fête de sàint Michel que les Grecs
font le sixiéme de Septembre. L'empereur envoïa des

Harangues
,

c'est-à-dire des Anglois de garde
,

qui
enlevèrent honteusement le patriarche de son trône ;
Je firent sur un muiçt & le menerent avec ses neveux

K<p?

AN. la5 8.

lits.G,.&co-P,oin.
lib- 2..p. m» V.

Cang. GlojÇar.
qr.p.

XXVI.
Mort de Michel
Cerularius.
iConû.Lichudes
parr. de C. P.

.
Çuropal.p. S 08.



jusques au bord de la mer, l'embarquerent & le con-
duifircnr à Proconese lieu de son exil. Ensuite l'em-

pereur aïant examiné avec quelques métropolitains
la maniere de le dépoter, lui envdia dire qu'il prévînt

par sa renonciation l'affront d'être dépote dans ua
concile. Le patriarche répondit avec tant de fermeté,

que l'empereur desesperoit de le faire déposer : mais

comme il étoit en cet embarras, le patriarche mourut.
Alors l'empereur se repentit de l'avoir maltraité, &
le fit enterrer honorablementdans son monastere. Il
fut même touché d'un miracle, que l'on prétendoit

ctre arrivé à la main du patriarche, dont les doigts
étoient demeurez croisez, comme pour donner la bc:
nediétion.

On élut à sa place patriarche de C. P. Constantin
Lichudes protoveftiaire ou maître de la garderobe
qui jvoit déja eu le suffrage des métropolitains,du
clergé & du peuple. C'étoit un homme qui avoit
beaucoup brillé dans les affaires de la cour & de l'état,
depuis le regne de ConstantinMonomaque, & y avoit
acquis beaucoup de gloire. Comme son éleftion étoit
contefi:ée,l'empereurvoulutprofiter del'occasion pour
se rendre maître des élevions ; & après que Conftan-
tin fut ordonné prêtre, il fit differer Ion sàcre jusques
à ce qu'il se fût justifié dans un concile. Mais Constan-
tin voïant l'intention de l'empereur, donna les éclair-
ciffemens que l'on desiroit : ensbrte qu'il n'y eût plus
de prétexte pour differer son ordination. Il fut fort li-
beral & étendit ses soins, non-seulement sur les éccle-
(iastiques, mais encore sur tout le peuple.

Le pape Etienne IX. retournant du Mont-Cassin à
Rome le dixiéme de Février 105 Se emmena avec lui le
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moine Assane élu archevêque de Salerne, qu'il ordon-

na prêtre aux quatre-tems du mois de Mars, & arche-
vêque le dimanche suivant. Peu tems après il manda

au prevôt du Mont-Caffin
,

de lui apporter le plus

promptement & le plus secretement qu'il pourroit,
tout ce qu'il y avoit d'or & d'argent au trésor du mo-
nastere : promettant d'en renvoïer bien-tôt beaucoup
davantage. Car il se préparoit à aller en Toscane con-
ferer avec le duc Godefroi son frere, à qui l'on disoit
qu'il destinoit la, couronne imperiale : puis il devoit
revenir avec lui chasser d'Italie les Normands

,
qu'il

haissoit extrêmement. Les moines du Mont-Caffin

àiant reçû cet ordre du pape, en furent fort consternez,

& ne laisserent pas de l'executer dès le lendemain. Le

pape aïant vu le trésor qu'on lui avoit apporté, fut saisi

de fraïeur ; & touché de l'affliétian des freres & d'une
vision qu'avoit eûë un d'entre eux, il se repentit, versa

des larmes & renvoïa le trésor, prenant seulement une
image grecque qu'il avoit apportée de C. P. Au con-
traire il fit1, soit devant soit après, plusieurs riches
presens au Mont-Caffin.

Ensuite aiant assemblé dans l'église les évêques
,

le

clergé & le peuple Romain, il ordonna très-expreC

sement, que s'il venoit à mourir pendant l'absence du
soudiacre Hildebrand

, que Ton envoïoit à l'impera-
trice pour des affaires d'état, on ne fît pointd'éleftion,
mais qu'on laissàt vaquer le sàint siege jusques au re-
tour d'Hildebrand

, pour en disposer par son conseil.

Le pape Etienne partit alors pour la Toscane : mais

peu de renis après il tomba subitement malade
, 8c

mourut à Florence le vingt-neuvième de Mars 10Z.
Il fut assisté à la mort par saint Hugues abbé de Clu?
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gni, qui se trouva pre(ent, & enterre avec honneur
dans la cathedrale. On dit même qu'il se fit des mira-
cles à son tombeau.

Cependant à Rome Gregoire fils d'Alberic comte
de Tusculum & Girard de Galere,aïant appris la mort
du pape ,

s'assemblerent de nuit avec quelques-uns des

plus puissans de la ville
,

suivis d'une troupe de gens
armez, & élurent pour pape Jean évêque de Veletri
qu'ils nommèrent Benoît. Pierre Damien voulant
observer le décret du pape Etienne ,

s'opposa a cette
'éleaion avec les autres cardinaux, prononçant ana-
thême contre ceux qui l'avoient faite. Mais comme
ils étoient les plus forts, Pierre & les autres opposan&
furent obligez à s'enfuir & se cacher en divers lieux.
C'étoit à Pierre Damien en qualité d'évêque d'Ostie à
sacrer le pape, mais en son absence Gregoire 8c ceux
de son parti prirent son archiprêtre

,
l'emmenantde

force, & le contraignirent de couronner Benoît le

dimanche de la passion cinquième d'Avril 105g. Il

tint le saint siege près de dix mois. Il donna le pal-

liumà Stigand archevêque de Cantorberi, qui n'avoit

pu l'obtenir des papes légitimes. Ce prélat qui avoit
déjà quitté un moindre évêché pour passer à celui de
Vinchestre,abusadela simplicité du bon roi Edouard,

pour se faire donner l'archevêché sans quitter l'évê-
ché

, outre plusieurs abbaies. Il étoit habile pour
les affaires temporelles

,
mais sans lettres, comme

étoient alors pre(quc tous les évêques d Angleterre :

ainli il traitoit les affaires de l'église comme celles de
l'état, & ne songeoit qu'à satisfaire son ambition 3c
son avarice

,
trafiquant publiquement des évêchez 3c

des abbaïes. Il tint dix'(ept ans le Cjese de Cantorberi ;
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& n a"iant pu obtenir le pallium, quoique l'argent eût
beaucoup de pouvoir à Rome, il s'avisa de reconnoî-
tre pour pape ce Benoît, dont les autres archevêques
se moquoient ; & Benoît lui en [çut tant de gré

,
qu'il

lui envoïa le pallium. Les Romains donnèrent par mé-
pris à Benoît le nom deMincio ou plutôt Minchione,
qui en Italien signifie un stupide.

L'abbé Didier & les deux autres légats du pape
Etienne IX. attendoient à Bari le vent favorable pour
passer à C. P. quand vers le soir du dimanche des Ra.
meaux arriverent des moines du Mont-Cailin

,
qui

lui apprirent la mort du pape ,
le priant au nom de

toute la communauté, de revenir incessamment au
monastere, pour en prendre le gouvernement. Il par-
tit dès le lendemain, & craignoit d'être arrêté par les
Normands : mais au contraire Robert Guifchard leur
chef lui donna un Íàuf-conduit & des chevaux. Il ar-
riva au Mont-Cassin le jour de Pâques de grandmatin,
& le jour même il fut mis en possession de l'abbaïe par
le cardinal Humbert, qui s'y étoit retiré

,
n'osant de-

meurer à Rome à cause des schismatiques.
Quand Hildebrand fut revenu de son ambassàde

auprès de l'imperatrice ; & qu'il eut appris l'éle&ion
que l'on avoit faite à Rome

, contre la défense expres-
se du pape Etienne, il s'arrêta à Florence, écrivit aux
Romains les mieux intentionnez, & aïant reçu leur
consentement sans reftrié1:ion

,
il élut pape Gerard

évêque de Florence né dans le roïaume de Bourgo-,
gne. Cette éleélion se fit paisiblement à Sienne, avec
le secours de Godefroi duc de Lorraine & de Tosca-
ne ; & Gerard fut nommé Nicolas II. Les seigneurs
Romains envoïerent cependant en Allemagne, pour
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affûter le roi qu'ils lui garderoient la foi qu'ils avoient
promise à son pere;& que c'étoit dans cette intention
qu'ils avoient laisse le saint siege vacant jusques alors :

le priant d'envoier qui il voudroit, parce que l'intru-
fion faite contre les regles, n'empêchoit point une
éle&ion légitime. Le roi, de l'avis des seigneurs, ap-
prouva l'éle&ion de Gérard, agréable aux Romains
& aux Allemans, & ordonna au duc Godefroi de le

mener à Rome.
Pierre Damien fut consulté sur le sujet de ces deux

éleétions, par un archevêque, à qui il répondit ainsi :
Celui qui tient à present le saint siege, il parle de l'an-
tipape Benoît, est simoniaque

,
à mon avis

,
sans

qu'on puisse l'excuser : puisque,nonobstant nos oppo-
sissons, c'est-à-dire, de tous les évêques cardinaux, 8c
sans avoir égard à nos anathêmes, il a été intronisé
de nuit & en tumulte, avec des troupes de gens armez.
Ensuite on eut recours aux largesses, on distribua de
l'argent au peuple par les quartiers & les ruës : on en-
tendoit par toute la ville forger de la monnoie, & on
cmploioit pour les disciples de Simon le trésor de
saint Pierre. Quant à ce qu'il allegue pour sa défense,
qu'il a été contraint : bien que je n'en sois pas bien
éclairci, je ne veux pas tout-à-fait en disconvenir. Car

cet homme est si cupide, que l'on peut croire qu'il n'a
pas sçû ce que l'on machinoit pour lui : mais il est
coupable de demeurer volontairement dans le bour-
bier où on l'a jette malgré lui.

Or pour ne pas m'étendre sur sa promotion
,

tandis

que nous autres évêques cherchions à nous cacher en
divers lieux

, un prêtre de l'église d'Ostie, qui ne içait
pas lire une page ,

même en épelant, fut enlevé de
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torce par ces latellitesde latan, pour mettre lur le laine
' siege celui qu'ils avoient élû. Vous voïez bien, vous

qui sçavez les canons, que ce seul article suffit pour
le condamner. Car s'il faut déposerle prêtre qui a fait
la fon&ion d'évêque

. que deviendra celui qu'il a or-
donné? On pouvoit répondreque Jean étanc déjaévê-
que de Veletri, il ne s'agissoit que de l'intrôniser, ce
qu'un prêtre pouvoit faire.

Pierre Damien rapporte ensuite ladéfense que le pa-
pe Etienne avoit faite

,
de proceder à rétention avant

le retour d'Hildebrand
: puis ajoûte

,
parlant de Ge<

rard
: Quant au pape élû

, voici ce qui m'en Íèmble.
Il est suffisamment lettré

,
d'un esprit vif, de moeurs

pures au-dessus du soupçon, fort aumônier. Je n'en
dis pas davantage, pour ne paroître pas aimer le parti-
culier plus que le public. Au contraire, si l'autre peut
bien expliquer une ligne

, je ne dirai pas d'un pseau-
me, mais d'une homelie, je ne resiste plus, & je lui
baise les pieds. Quant à ce que vous m'avez mandé
de vous écrire secretement pour ne me pas exposer : à
Dieu ne plaire que dans une telle affaire je craigne de
souffrir les plus rudes traitemens. Au contraire je vous
prie de rendre publique cette lettre, afin que tout le
monde sçache ce que l'on doit penser de ce peril com-:
mun.

Après que le pape Nicolas II. eut été e)û, il tint
conseil avec Hildebrand & avec les cardinaux

,
de ce

qu'il y avoit à faire au sujet de l'antipape, 6c il fut
résblu de tenir un concile à Sutri ville du Patrimoine,
où l'on appelleroit

, non -
feulement les évêques de

Toscane & de Lombardie, mais le duc Godefroi & le
chancelier Guibert : ce qui fut executé sans délai.

*
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L'antipape l'aiant appris, fut touche de remors, quit-
ta le saint siege retourna en sa maison ; & quand le

pape Nicolas en fut bien informé, il tint consèil avec
les cardinaux & alla à Rome avec eux & avec le duc
Godefroi, mais paisiblement & sans trouble. C'étoit

au mois de Janvier 1059. Le pape Nicolas fut reçu à

Rome par le clergé & le peuple avec l'honneur conve-
nable

, & mis dans le saint siege par les cardinaux
,

suivant la coutume. Quelque jours après, l'antipape
Jean, par l'entremise de quelques personnes, vint se

presenter au pape 5 & se jettant à ses pieds, il protesta
qu'on lui avoit fait violence

, ne niant pas toutefois,
qu'il étoit un usurpateur & un parjure. Le pape leva
l'excommunicationprononcée contre lui, mais à con-
dition qu'il demeureroit à sainteMarie majeure,dépo-
fé de l'épiscopat & de la prêtrise. Le schisme fut ainsi
terminé ; mais il reÍ1:oit au pape une grande peine, que
les capitaines établis par les papes, retenoient par for-
ce la seigneurie de Rome

,
6c les droits de l'église qu'ils

avoient usurpez.
Ensuite le pape envoïa au Mont-Caffin, dire à l'ab-

bé Didier de venir au plutôt à sa rencontre , comme il
alloit dans la Marche. L'abbé le rencontra au monaf-
tere de Farse, & en fut reçu avec de grands témoigna-
ges d'amitié. De là il le [uività Oiîimo, où lesixiénle

de Mars, qui étoit le sécond samedi de carême, le pa-
pe l'ordonna prêtre cardinal du titre de fainte Cecile,
& le lendemain dimanche, il lui donna la benediaion
abbatiale avec une ample confirmation des privilèges
du monastere. De plus il le fit son vicaire pour la ré-
formation de tous les monasteres dans la Campanie, -la

Principauté, la Poüille & la Calabre.
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L abbé Didier, qui fut un des grands personnages
de ce siecle, étoit de l'illustre famille des princes de
Benevenr, Dçs l'enfance il fréquentoit les eglises

»écoutoit volontiers les Íàintes lectures
, & s'en en-

tretenoit avec des personnes pieuses : mais son pere
qui n'avoit que lui, vouloit l'engager dans le mon-
de

,
& si-tôt qu'il fut en âge il le fiança avec une.

fille noble contre son inclination. Peu de tems après
le pere aiant: été' tué par les Normands, le jeune Dau-
fier, car c'étoit le premier nom de Didier

,
âgé d'en-

viron vingt ans, ré[olut de le retirer secrètement ;
& par le secours d'un moine nommé Jaquint

,
il

se déroba de ses parens, & reçut l'habit monastique
de la main d'un saint hermite nommé Santari. Mais
ses parens l'aïant découvert, lui arracherent le saint
habit, & le ramenerent par force à Benevent

, où
il demeura près d'un an étroitement gardé dans la
maison de sa mere. Il s'échappa toutefois, & vint a
Salerne trouver le prince Gaimar son parent, & lui
dit : Puisque je ne puis être moine en mon païs ,souffrez que je le sois ici fous votre protection. Gai-
mar admirant la résolution de ce jeûne homme

,
lui

promit ce qu'il desiroit, sur tout de ne le point ren-
dre à ses parens malgré lui. Ainsi Daufier demeura
quelque tems au monastere de la Trinité de Cave
près de Salerne. Enfin Landulfe prince de Benevent
cedant au importunitez de la mere, vint lui-même
à Salerne & le ramena : à condition qu'il auroit la li-
berté de vivre au monastere de sàinte Sophie près de
Benevent. Il y fut reçu avec plaisir par l'abbé Grégoi-
re ,

qui lui changea son nom en celui de Desiderius
ou Didier.

Aïant
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Aïant vécu quelques années dans ce monaitere

avec grande édification, il passa à celui de Tremite
dans une isle de la mer Adriatique

,
dite autrefois de

Diomede : mais voïant que l'abbé le vouloit mettre à
sa place, il s'en retira & demeura trois mois avec des

hermites : enfin par ordre du pape il revint à sainte
Sophie. C'étoit Leon IX. qui peu de tems après étant

venu à Benevent, connut le merite de Didier
, par le

cardinal Humbert & le chancelier Frideric
y

& le prit
tellement en amitié, que souvent il le faisoir servir à
l'autel, & chanter l'évangile à sa meÍfe. Ensuite Didier
alla à Salerne, pour se faire traiter d'une grande mala-
die causée par ses abstinences & ses veilles. Il y fit ami-
tié avec Assane clerc très-noble & très-sage

,
lui per-

suada d'embrasser la vie monastique, & l'emmena à
sainte Sophie de Benevent.

Victor Il. aïant succedé à Léon IX. Assane crai-
gnit son indignation

, parce que ses freres étoient
accusez de la mort de Guaimar prince de Salernej
& voulut e/Iàïer de gagner ses bonnes grâces : espe-

rant d'y réussir par le moïen du chant qu'il sçavoit

en perfection, & de la medecine dont il avoit aussi

une grande connoissance
, & dont il avoit apporté

quelques livres de Salerne. Aiant donccompose &
préparé autant qu'il put de médicamens

,
il alla à

la suite de l'archevêque de Benevent, trouver le pa-
pe à Florence & y emmena Didier. Les deux amis ac-,
quirent bien-tôt une grande familiarité auprès du
pape : mais Didier considerant que le séjour en cette
cour ne convenoit point à sa profession

,
persuada à

Assane de s'en retirer. Ils vinrent se prosterner aux
pieds du pape ,

lui demandant leur congé
,

& la per.



mission de passer au Mont-Caiim pour y vivre plus
régulierement ; & l'aïant obtenuë

,
ils s'acheminerent

à ce monastere avec deux moines que l'abbé Pierre
avoit envoiez au pape, pour lui faire sçavoir son élec-

tion. Didier & Assane y demeurerent quelque tems,
se faisant aimer de tous les freres : puis Gisulfe prince
de Salerne demanda Assane pour être abbé de saint Be-
noît près la même ville, & enfin pour en être arche-
vêque

, comme j'ai dit. Il est celebre entre les auteurs
écclesiastiques de ce siecle , pour plusieurs ouvrages
qu'il composa. Didier fut envoie au moiiastere de
saint Benoît de Capouë , pour le gouverner comme
prévôt, & en renouvella t'églite : ensuite l'abbé Fri-
deric étant devenu pape sous le nom d'Etienne IX.
le fit venir à Rome, & peu de tems après il fut lui-
même élû abbé & destiné à la légation de C. P. Il
renouvella tous les bâtimens du Mont-Caffin, & ,en fut
compté pour le quatriéme restaurateur aprèsS. Benoit,
Petronax & Aligerne.

Au mois d'Avril de la même année IOj. indic-
tion douziéme

,
le pape Nicolas II. tint à Rome un

concile, où se trouverent cent treize" évêques, avec
des abbez, des prêtres, & des diacres. C'étoit au
palais de Latran dans la basilique de Constantin ,
les saints évangiles étoient proposez. Quand on fut
assis, le pape dit : Vous sçavez, mes freres, comme
après la mort d'Etienne mon prédecessèur le saint sie-

ge a été exposé 'aux'inCultes des simoniaques, ensorte

que l'église même sembloit être en peril. Afin donc
de prévenir de tels accidens , nous ordonnons sui-

vant l'autorité des peres, que le pape venant à mou-
rir ,

les évêques cardinaux traitent ensemble les pre-
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miers de l'éleétion, qu ils y appellent ensuite les clercs
cardinaux

,
& enfin que le reste du clergé & le peu-

ple y donne son contentement. Nous devons sur-

tout nous souvenir de cette sentence du bienheureux
Léon notre prédecesseur

: Il n'y a point de raison de

compter entre les évêques ceux qui ne font ni élûs par
le clergé, ni demandez par le peuple

,
ni conÍàcrez

par les évêques de la province avec le jugement du
métropolitain. Et comme le pape n'a point de mé-
tropolitain

,
les évêques cardinaux en tiennent la

place.
On choisira dans le Íèin de l'église même, s'il s'y

trouve un sujet capable, sinon dans une autre, fàuf
l'honneur dû à notre cher fils Henri, qui est main-

tenant roi, & qui sera, s'il plaît à Dieu, empereur,
comme nous lui avons déja accorde

i & on rendra
le même honneur à sts successeurs, à qui le saint sie-

ge aura personnellement accordé le même droit. Que
si le pouvoir des méchans prévaut jusques à empêcher
qu'on ne puisse faire dans Rome une éle&ion pure de
gratuite ; les cardinaux évêques avec le reste du cler-
gé

, & les laïques catholiques, quoiqu'en petit nom-
bre

, auront droit d'élire le pape dans le lieu qu'ils ju-

geront le plus convenable. Que si après rétention, la

guerre ou quelque autre obstacle venant de la malice
des hommes, empêche que l'élû ne soit intronisé dans
le saint siege suivant la coutume : il ne laissera pas,
comme vrai pape, d'avoir l'autorité de gouverner 1 e-
glise Romaine, & de disposer de tous ses biens, com-
me nous sçavons que saint Gregoire l'a fait avant sa

consecration.
Si quelqu'un est élu

,
ordonné, ou intronisé au



mépris de ce décret, qu'il ibit anathematisë & dépose
avec tous ses complices, comme antechrist

,
usurpa-

teur & destrué1:eur de la Chrétienté ; & que toute au-
dience lui soit déniée sur ce point. On ajoute quan-
tité de malédictions contre les infracteurs de ce décret,
qui fut souscrit par le pape, par Boniface évêque d'Al-
bane

,
Humbert de sainte Rufine, Pierre d'Ortie, qui

est Pierre Damien
, & d'autres évêques au nombre de

soixante & seize
, avec les prêtres & les diacres. On

fait ici paffer pour un privilege personnel le droit de
l'empereur, pour approuver l'éledtion du pape,quoi-
que dans la suite de cette histoire nous aïons vû ce
droit établi depuis plusieurs siecles. Il semble que la
cour de Rome vouloit sè prévaloir de la minorité du.
roi Henri.

-
En ce même concile de Rome on fit treize ca-

nons ,
dont le premier n'est que l'abregé de ce dé-

cret touchant t'étecHon du pape. Ensuite on défend
d'entendre la meÍfe d'un prêtre, que l'on sçait certai-
nement avoir une concùbine. Tout prêtre, diacre ou
soudiacre, qui, depuis la constitution du pape Leon

,
aura pris ou gardé une concubine

, on lui défend de
celebrer la mesle

, y lire l'évangile ou l'épître, de-
meurer dans le fanauaire pendant l'office

, ou rece-
voir sa part des revenus de l'église. Ceux qui ont
gardé la continence

,
suivant la même constitution

,
mangeront & dormiront ensemble près des églises

pour lesquelles ils font ordonnez
5 & mettront en

commun tout ce qui leur vient de l'église
,

s'étu-
diant à pratiquer la vie commune & apostolique.
C'est l'origine des chanoines réguliers. Désense à un
prêtre de tenir ensemble deux églises : défense de
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prendre 1 habit monaitique dans relperance d erre
abbé.

On fit aussi dans ce concile un décret particulier
contre les simoniaques, portant qu'ils seroient dépo-
fez sans misericorde. Quant à ceux, ajoute le pape ,qui ont été ordonnez gratuitement par des simonia-

ques , nous décidons la question agitée depuis long-
tems, en leur permettant par indulgence de demeurer
dans les ordres qu'ils ont reçus. Car la multitude de

ceux qui ont été ainsi ordonnez
,

est si grande
, que

nous ne pouvons observer à leur égard la rigueur des

canons. Toutefois nous défendons très-expressément
à nos successeurs, de prendre pour regle cette indul-
gence , que la necessité du tems nous a extorquée.
Mais à l'avenir si quelqu'un se laisse ordonner par
celui qu'il [çait être simoniaque, l'un & l'autre sera
dépote.

En consequence de ces décrets du concile de Ro-
me, le pape écrivit une lettre aux évêques, aux clercs
& à tous les fideles de Gaule, particulièrement d'A-
quitaine & de Gascogne

,
où il marque une partie de

ce qui y avoit été ordonné
: apparemment ce qui étoit

.le plus necelïàire pour ces provinces : sçavoir le décret
contre les clercsmariez, qu'il traite deNiçolaïtes, avec
l'ordonnance pour la vie commune des clercs conti-
nens. Les clercs & les moines apostats qui quittent la
tonsure & renoncent à leur profession, seront eXCOln"
muniez. Excommunication contre ceux qui pillent les
pèlerins, les clercs, les moines, les femmes, & les

pauvres sans armes ; & contre ceux qui violent la
sranchise des églises à soixante pas à l'entour, & des
chapelles à trente pas.
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Berenger étoit venu à Rome sous ce pontificat ;
se fiant à la protection de ceux qu'il avoit gagnez
par ses bienfaits. Toutefois il n'ola défendre ses sen-
timens, & pria le pape Nicolas & ce concile de cent
treize évêques, de lui donner par écrit la foi qu'il
falloit tenir. La commission en fut donnée au car-
dinal Humbert, qui dressa la confession de foi en
ces termes : Moi Berenger, indigne diacre de l'église
de saint Maurice d'Angers, connoissant la vraie foi
apoStolique

,
j'anathématise toutes les h( refies, prin-

cipalement celle dont j'ai été accusé jusques ici : qui
prétend sou tenir

, que le pain & le vin qui sont mis
sur l'autel, ne sont après la consecration,que le sacre-
ment, & non pas le vrai corps 6c le vrai sang de N. S.
J. C. & que ce n'est qu'en sacrement qu'il peut être
sensiblement touché ou rompu par les mains des
prêtres, ou froisse par les dents des fideles. Jé suis
d'accord avec la sainte église Romaine & le siege
apostolique ; & je proteste de coeur & de bouche, que
je tiens la même foi touchant le sacrement de la ta-
ble du Seigneur

, que le pape Nicolas & ce saint con-
cile m'a prescrite

,
suivant l'autorité'des évangiles &

de l'Apôtre : c'est à sçavoir que le pain & le vin qui
sont mis sur l'autel, font aprés la consécration

, non-
seulement le sacrement

,
mais encore le vrai corps

& le vrai Íàng de notre Seigneur Jesus-Christ, &
font touchez & rompus par les mains des prêtres, &
froisTez par les dents des fideles sensiblement : non
seulement en sacrement,mais en vérité. Je le jure par la
fainte Trinité & par ces saints évangiles

) & je déclare
dignes d'un anathêtne éternel ceux qui contrevien-
dront à cette foi, avec leurs dogmes & leurs sénateurs.
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Que si jamais j'ose moi-même penser ou prêcher rien au
contraire

,
je serai sournis à la séverité des canons.

L'aïant lû & relû, je l'ai souscrit volontairement.
Le cardinal Humbert aïant dressé cette formule,

elle fut approuvée de tout le concile, & Humbert la
donna à Berenger : qui l'éiiant lue

,
déclara que c'étoit

sa créance
,

le confirma par serment
, & enfin y

sou1èrivit de sa main. Même il alluma un feu au
milieu du concile

, & y jetta les livres qui conte-
noient cette erreur. Le pape Nicolas se réjouiÍfant
de sa conversion

, envoïa sa profession de foi à tou-
tes les villes d'Italie

,
de Gaule & de Germanie

5 &
en tous les lieux où on pouvoit avoir oüi parler de
son erreur , pour réparer le scandale qu'elle avoit
causë en tant d'églises : mais si-tôt que Berenger fut
hors du concile

,
il écrivit contre cette profession de

foi, chargeant d'injures le cardinal Humbert qui l'a-
voitdressée.

Heribert ou Aribert archevêque de Milan étant
mort le seiziéme de Janvier io46. après vingt-six ans
d'épiscopat

; Gui Vavaseur de Velate lui succeda la
même année. Le peuple avoit proposé quatre prê-
tres de la métropolitaine pour en élire un ,

& Gui
étoit proposé par une partie de la noblelïe : mais il
termina le differend

, en donnant de l'argent à l'em-
pereur Henri, qui le mit en possession de l'archevê-
ché. Il parut clairement combien il étoit odieux

,dès la premiere mesle pontificale qu'il celebra dans la
grande eglise : car tout le clergé & le peuple le lait:
fa seul à l'autel. Toutefois il demeura dans le siege
de Milan

, & le tint pendant vingt-deux ans. Au
commencement de l'année suivante 1047. il assista au
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concile de Rome tenu par le pape Clement II. & y
disputa le premier rang à Humfroi archevêque de Ra-
venne, qui l'emporta sur lui. Il fut cité comme simo-
niaque devant le pape Léon IX. il y comparut, & s'y
défendit Ci bien, que le pape le déclara archevêque lé-
gitime ; & étant revenu triomphant à son siege, il af-.
sista au concile de Verceil en ioso.

Mais Nicolas II. étant monté sur le saint siege
l'église de Milan lui envoia une députation

, pour le
supplier d'avoir compassion de ses maux : c étoit prin-
cipalement la simonie & l'incontinence des clercs. Le
pape y envoïa Pierre Damien cardinal évêque d'Ostie
& Anselme évêque de Luques en qualité de légats,
qui trouvèrent une grande division entre le clergé
& le peuple de Milan

, au sujet de ces deux vices.
On les reçut toutefois avec le respeét dû à des lé-
gats du saint siege, & ils déclarerent le sujet qui les
avoit amenez : mais un jour après, il s'éleva tout d'un
coup par la fanion des clercs un murmure parmi le
peuple

,
qui disoit, que l'église de Milan ne devoit

point être soumise aux loix de Rome
,

& que le pape
n'avoit aucun droit de juger ou de regler cette église.
Il nous seroit honteux, disoient-ils, de la laitier aflu-
jettir à un autre, puisqu'elle a toujours été libre sous
nos ancêtres. Avec ces cris

,
ils accouroient de tous

cotez au palais épiscopal : on sonna les cloches &
une grande trompe qui se faisoit entendre par toute la
ville.

On menaçoit les légats, & Pierre Damien fut aver-
ti que l'on en vouloit à sà vie. Ce qui le rendoit
plus odieux, c'est que tout le clergé du diocese de
Millan étant assemblé comme en synode, il y avoit

présidé
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présidé
, àiant à sa droite 1 autre légat Anielme de

Luques, & à sa gauche l'archevêque de Milan. Pour
appâter ce tumulte il monta au jubé, & aïant avec
peine obtenu silence, il parla ainsi : Sçachez, mes fre-

res, que je ne suis pas venu ici pour chercher la gloire
de l'église Romaine, mais la vôtre & vôtre salut.

Comment auroit-elle besoin des loüanges d'un hom-;

me méprisable, après l'éloge qu'elle a reçû de la bou-
che du Sauveur ? & quelle province sur la terre est

exempte de son pouvoir, qui s'étend jusques à lierre
délier le ciel même. Ce font les rois, les empereurs, &.
enfin de purs hommes, qui ont établi les bornes des
patriarcats

,
des métropoles, des dioceses de chaque

évêque, & leur ont accordé des privilèges : mais c'est
Jesus-Christ même qui a fondé l'église Romaine

, en
donnant à saint Pierre les clefs de la vie éternelle au
ciel & sur la terre. Ainsi ce n'est qu'une injustice de
priver de ses droits quelque autre église que ce soit :

niais de disputer à l'église Romaine sa prérogative
>

c'est une héresie.
Ensuite pour établir la superiorité de reglict Ro-

maine sur celle de Milan en particulier, Pierre Da-
mien dit, que saint Lin, par ordre de saint Pierre,
avoit baptisé saint Nazaire

,
qui avec saint Celse fut

martyrisé à Milan ; & que siint Gervais & saint Pro..
tais étoient disciples de siint Paul

: par conséquent
que l'église de Milan est fille de l'église Romaine. Ce
qui est de remarquable, c"est qu'il ne dit rien de saint
Barnabé, que l'on prétend avoir été le premier évê-*

que de Milan. Le peuple appaisé par ce discours, pro^
mit d'executer tout ce que Pierre propofèroit. Dans
te clergé très-nombreux de Milan, à peine s'en trou-
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voit-il un seul qui eût été ordonné gratis. Car c etoit

une regle inviolable dans cette églisè
, que pour tous

les ordres, même pour l'épiscopat, il falloit avant que
de les recevoir, païer la somme prescrite. Pierre Da-
mien se trouva fort embarrassé. D'interdire toutes les

églises d'une ville si considerable & d'une province si

étendue, il sembloit que c'étoit y détruire la religion.
Il croit odieux & même injuste de pardonner à quel-

ques-uns préferablement aux autres ,
puisque pres-

que tous étoient coupables
* & la moindre divisioa

dans ce peuple auroit causé une grande effusion de
iang.

En cet embarras Pierre Damien sè souvint de cette
regle rapportée par le pape Innocent, que les péchez
de la multitude demeurent impunis. C'est-à-dire

, que
l'on ne doit pas exercer contre une multitudeentiere
la sëverité des canons. Il considera l'indulgence donc
les peres avoient usé envers les Donatistes

>
les Nova-

tiens & les héretiques semblables j & ne pouvant re-
medier aux maux de l'église de Milan suivant la pure-
té des canons, il résolut de chercher au moins à mettre
fin aux abus, & établir pour l'avenir, que les ordina-
tions fussent gratuites.

Il obligea donc l'archevêque & le clergé de Milan,
à le promettre par écrit & avec serment. La pro-
messe de l'archevêque Gui adressée à son clergé & à
son peuple portoit en substance : Vous n'ignorez pas
la detestable coutume qui s'éroir anciennement éta-
blie en cette église, que pour recevoir le soudiaconat

on donnoit douze deniers, pour le diaconat dix-huir,

pour la prêtrise vingt-quatre, comme une taxe re-
glée. Maintenant en presence de Dieu & des saints,
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de Pierre évoque d Oltie légat du pape ,
d'Anselme de

Luques & de vous tous, je condamne & dcteste cette
perverse coutume & toute simonie. De plus, je m'o-
blige

,
moi & mon clergé & tous nos successeurs, à ne

rien prendre pour la promotion aux ordres. Si quel.
qu'un y contrevient

,
soit en donnant, soit en rece-

vant, qu'il soit avec Simon frappé d'un anathême per-
petuel. Nous condamnons aussi l'héresie des Nicolaï-
tes, & promettons d'éloigner autant qu'il nous sera
possible les prêtres, les diacres 6c les soudiacres, de la
compagnie de leurs femmes & de leurs concubines;
Nous promettons de même, que nous ne prendrons
rien, ni nous, ni nos domestiques, pour la provision
des abbaïes ou des chapelles : pour l'investiture des
églises, la promotion des évêques, le saint chrême &
la consécration des églises.

«Cette promesse fut souscrite par l'archevêque Gui ;
trois prêtres, quatre diacres & cinq soudiacres. Puis
l'archevêque s'approchant de l'autel la confirma par
Íèrment entre les mains de Pierre Damien. Le vidame
de l'église de Milan, le chancelier & tous les autres
clercs qui étoient presens, en firent de même. Arnoul
clerc & neveu de l'archevêque fit encore serment pour
son oncle, y ajoutant, qu'il n'ordonneroit aucun clerc
qu'il n'eût fait serment de n'avoir rien donné ni pro-
mis. Ensuite l'archevêque se prosterna sur le pavé &
demanda pénitence, pour n'avoir pas extirpé

, com-
me il devoit, cet usàge simoniaque. Pierre Damien
lui imposa cent ans de penitence

,
dont il lui taxa le

rachat par une somme d'argent, qu'il devoit païer
chaque année. Ils entrerent ensuite dans la grande
églisè, & montèrent au jubé ; & M en presence d'un



grand peuple & du clergé
,

Pierre fit jurer iur les
évangiles le clerc de l'archevêque, j'entends son ne-
veu , que l'archevêque pendant sa vie feroit tous ses

efforts pour extirper ces deux héresies des Nicolaïres

& des Simoniaques. Une très-grande partie du peu-
ple, non-seulement de la ville, mais de la campagne,
avoit déjà fait le même serment. Ensuite on jugea à

propos, que tous les clercs, après avoir reçu une péni-

tence ,
fuirent réconciliez pendant la messe

, recevant
leurs ornemens de la main de l'évêque. Et première-

ment, ils prêterent ce serment : Je déclare que je tiens
la foi que les sept conciles ont confirmée par leur au-
torité, & que les papes ont enseignée. J'anathenlati(e'
generalement toutes les héresies & en particulier les

deux dont l'église est la plus affligée en ce tems ,
des

SimoniaquesSe des Nicolaïtes, prononçant un éter-
nel anathême contre tous ceux qui les suivent. La pe-
nitence des clercs fut telle. Ceux qui ont seulement
païé la taxe accoutumée pour les ordinations, ce que
quelques-uns sçavoient à peine être un péché

>
ceux-là

feront cinq ans de pénitence, pendant lesquels ils jeû-

neront deux jours la semaine au pain ôc à l'eau, &
trois jours la semaine pendant l'avent & le carême.,
Ceux qui ont donne plus que la taxe, ferontsept années
de pénitence comme la précédente , & ensuite jeûne-

ront les vendredis toute leur vie. Celui qui ne peut
jeûner alternent peut racheter un de ces jours de la se-

maine
, en recitant un pÍèaurier, ou la moitié

, avec
cinquante genuflexions : ou il nourrira un pauvre, ôc

apres lui avoir lavé les pieds, lui donnera un denier.
De plus l'archevêque promit de les envoier tous en pe-
serinage lointain, soit à Rome, soit à Tours

>
& l'ar-



chevêque promit d'aller lui-même à saint Jacques en
Espagne.

Après avoir ainsi réconcilié le clergé de Milan, on
résolut de ne pas rendre aussi-tôt à tous indifferem-

ment l'exercice de leurs fondions : mais seulement à

ceux que l'on trouveroit lettrez, chastes & de moeurs

graves : les autres se contenteraient d'être réconciliez

a l'église, dont ils avoient été justement retranchez.

Avant que Pierre Damien eût appris, si le pape approu-
voit ce qu'il avoit fait à Milan

,
il envoïa la relation

à son ami Hildebrand
,

alors archidiacre de l'église

Romaine, qui l'avoit souvent prié de composer un re-
cueil abregé de ce qu'il trouveroit de particulier dans

les décrets & les histoires des papes, touchant l'autori-
té du làint siege : à quoi Picrre crut satisfaire par cettè
relation.

En ce voïage de Milan, Pierre Damien étoit ac.
compagne d'un clerc nommé Landulfe, distingue par
sa littérature & par sa naissance : car il etoit d'une fa-
mille de senateurs. Dans le fort de la édition

, com-
me le peuple les menaçoit de mort 1 un & 1 autre, Lan-
dulfe fit voeu de se consacrer à Dieu par l'état monas-

tique. Pierre l'avertit de ne pas s'engager par la crain-

te de la mort, s'il n'étoit résolu d'accomplir son vœu
réellement ; & Landulfe se sounlit au jugement de"

Dieu, si jamais il manquoit à cette promelTe. Pierre at-
tendit quelque tems, & voïant que son ami demeuroit
toujours engagé dans lelmonde, il lui écrivit sur ce su-
j-et

, pour le presser d'accomplir son vœu, étant per-
fuadé qu'il n'en étoit pas moins valide, pour avoir été
causé par la crainte.

Pendant qu'il étoit à Milan
,

l'abbé de saint Sim-
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plicien lui ht prêtent d un petit yale d argent. Sa pre-
mière penRe fut de le refuÍèr ; & il examina la con-
duite de l'abbé, pour voir s'il n'avoit point quelque
affaire, ou s'il n'avoit point acquis sa dignité par simo-
nie. Car c'étoit la pratique des ministres du sàint sie-
ge les plus desinteressez

,
de ne rien prendre de ceux

qui avoient encore des affaires indécises
: mais de ne

pas refuser ce que donnoient volontairement ceux qui
n'avoient aucune affaire. Pierre Damien aïant donc
trouvé, que cet abbé lui avoit fait ce presènt, sans au-
tre intérêt, que de gagner son amitié, ne laissa pas de
le prier de le reprendre, l'assurant que son amitié n'é-
toit pas venale. Toutefois il n'étoit pas fâché qu'il le
pressât de garder son present. La nuit en recitant Ces
pseaumes il en eut du scrupule

5 & le matin il alla le
prier de reprendre son vase d'argent. L'abbé n'en vou-lut rien faire

; & après quelque contestation, ils con-
vinrent qu'il l'envoïeroit à un des deux monasteres
que Pierre venoit de fonder. Mais étant retourné à son
desert, il eut encore du scrupule d'avoir reçû ce pre-
sent de quelque maniere que ce fût, & n'eût point de

*
repos qu'il ne l'eût renvoie : tant il étoit délicat sur
cette matiere.

Il ne se regardoit plus que comme un simple moi-
ne ,

& prétendoit avoir renoncé à l'épiscopat, com-
me il paroît par deux lettres au pape Nicolas II. Dans
la premiere il se plaint indirectement, qu'on lui a ôté
les revenus de son évêché, disant que c'est une marque
que l'on doit bien-tôt lui ôter la dignité épiscopale ;
& il finit en déclarant qu'il y renonce pour toute sa
vie. Dans l'autre lettre, qui est plutôt un livre, il par-
le plus sérieusement, ôc dit d'abord

: Vous sçavez que
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ii le besoin du ant iiege & notre ancienne amitié ne
m'avoit retenu, aussi-tôt après la mort du pape Etien-

ne ,
j'aurois renoncé à l'évêché, dont il m'avoit char-

gé malgré moi contre les canons. Car vous sçavez coin-
bien je vous en ai fait de plaintes, combien il m'en a
couté de gémissemens & de larmes. Je ne pus alors ob-
tenir mon conge, parce que l'intérêt de l'égliseRomai-

ne ,
qui sembloit menacer ruine

, ne le permettait
pas : maintenant que le calme est revenu, & que vous
gouvernez en paix la barque de saint Pierre

, ne refu-
tez pas, je vous prie

, ce repos à ma vieillelïe. Je vous
déclare donc que pour la rémission de mes péchez

,
je

me démets du droit de l'épiscopat, & par cet anneau
j'y renonce sans esperance d'y jamais revenir. Je vous
rends aussi l'un & l autre monastere. Il rapporte ensui-

te plusieurs exemples, pour montrer qu'il est permis
de renoncer à l'épiscopat. Toutefoisil n'obtint pas sous

ce pape le congé qu'il demandoit.
Il adressa au même pape un autre écrit touchant le

célibat des prêtres, & il le commence ainsi
: Dernière-

ment dans une conference que j'eus par votre ordre

avec quelques évêques, je voulus leur persuader la né-
ceflité de la continence pour les éccleiîastiquesrmaisje

ne pus tirer d'eux sur ce point de promesse positive. Pre-
mièrement parce qu'ils désespèrent de pouvoir attein-
dre à la perfection de cette vertu : ensuite parce qu'ils

ne craignent pas d'être punis pour l'incontinence,par
le jugement d'un concile. L'église Romaine est accou-
tumée en notre tems à dissimuler ces sortes de péchez,
à cause des reproches des séculiers. Cette conduite se<

roit supportable, si c'étoit un mal caché : mais il est tel-
lement public, que tout le peuple connoît les lieux de
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débauche, les noms des concubines 8c de leursparens:
on voit palier les messages 8c les prcsens.on entend les
éclats de rire, on sçait les entretiens secrets

:
enfin il est

impossible de cacher les grossesses des femmes & les cris
desenfans. Ainsionnepeutexcusèrceuxquidevroient

tpunir des pécheurs si décriez. Il conclut en exhortant
le pape a arrçter le cours de ces desordres.

Après le concile de Rome
,

le pape Nicolas II. fit
un voïage en Pouille à la priere des Normands,qui lui
envoierent des députez, pour lui persuader de venir
recevoir leurs soumissions 8c les réconcilier à l'église.'
Le pape après en avoir délibéré en concile

,
partit de

Rome & vint dans la Poüille, où il tint un concile '

dans la ville de Melfe. Les Normands se presenterent
devant lui, & remirent en sa libre disposition toutes

.les terres de saint Pierre dont ils s'étoient emparez ; le
pape de son côté leur donna l'absolution de l'excom-
munication qu'ils avoient encourue ,

8c les reçut auxbonnes graces du saint siège. Et parce qu'ils étoient les
plus puissans dans cette partie d'Italie, 8c les plus capa-
bles de secourir le pape contre ceux qui avoient usurpé
les biens de l'église Romaine

,
le pape Nicolas leur cé-da

,
à la réserve de Benevent, toute la Pouille & la Ca-

labre, dont ils lui siren,t serment de fidélité.
On nomme en cet accord deux chefs des Normands : *Richard

,
à qui le pape confirma la principauté de

Capouë
,

dont il s'étoit emparé sur les Lombards ; 8c
Robert Guiscard

,
à qui il confirma le duché de

Pouille 8c de Calabre, dont il étoit aussi en possession;
;& ses prétentions sur la Sicile, qu'il avoit commencé
de conquérir sur les Sarrasins. En cette premiere con-etffion Robert promit au pape une redevance an-

nuelle
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nuelle de douze deniers monnoïe de Pavie pour cha-

que paire de bœufs, païable à perpetuité à la fête de

Pâques, & de plus se rendit vassal du saint siege, com-
me il paroît par ses sermens j & telle fut l'origine du
roïaume de Naples.

Ensuite le pape Nicolas aïant reglé tout ce qui con-
cernoit le patrimoine de Benevent, où il tint un con-
cile au mois d'Août, revint à Rome ; & les Normands
aïant assemblé des troupes, le suivirent, conformé-

ment à l'ordre qu'il leur en avoit donné. Ils ravagè-
rent les terres de Preneste, de Tusculum & de No-
mento, dont les habitans étoient rebelles au pape leur
seigneur ; & aïant passé le Tibre, ils ruinerent Galere
& tous les châteaux du comteGerard insigne voleur.
Ainsi les Normands commencerent à délivrer Rome
des petits seigneurs qui la tyrannisoient depuis si long-

tems.
Cependant l'empereur Isaac Comnene étant à la

chasse fut frappé d'un éclair, qui le fit tomber de che-
val

,
écumant & sans connoissànce. Etant revenu à

lui, il crut que cette maladie étoit une punition de
ses péchez j & pour appaiser la colere de Dieu, il re-
nonça à l'empire qu'il avoit usurpé, & prit l'habit
monastique. Ce qui fit connoître la sincerité' de sa pé-
nitence

. c est qu'il ne choisit pour successeur ni Jean
son frere, ni son neveu Theodore, ni celui qu'il pou-
voit faire son gendre

,
ni aucun autre de sa famille :

mais Constantin Ducas
,

qu'il crut le mieux instruit
des affaires, & le plus capable de les rétablir. Ifôac
aïant délibéré quelque tems, & voïant que sa mala-
die étoit incurable

.
c'étoit apparemment le mal ca-

duc
,

il entra dans le monastere de Studius, encoura-
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ge dans cette réiolution par 1 impératrice Catherine
Ion épouse. C'ctoit en 1059- Isaac avoit régné deux

ans & trois mois, & en vêcut moins dans le monaste-

re, rendant à l'abbé toute sorte d'obeïssance
,

jusques
à devenir portier

. & exercer avec humilité toutes les

autres fondions. On le louë entre autres vertus, d'a-
voir été fort chasse pendant toute sa vie. L'imperatrice
sa femme & Marie sa fille

,
embrasserent aussi la vie

rhonastique, Constantin Ducas fut couronné empe-
reur le vingt-cinquième de Décembre 1059. & regna
sept ans & demi.

Le pape Nicolas avoit envoïé deux légats en Fran-
ce ,

qui la nlême année assisterent au couronnement
de Philippe fils aîné du roi Henri. Ce prince n'avoit
encore que sept ans, mais le roi son pere eut soin de
le faire reconnoître roi de son vivant, comme avoient
fait son pere & son aieul

$ & c'est le premier sacre des
rois de la troisiéme race dont nous aïons l'aéte auten-
tique. Il se fit à Reims le jour de la Pentecôte vingt-
troisiéme de Mai 1059" par les mains de l'archevêque
Gervais. Les légats du pape qui y assisterent, étoient
Hugues archevêque de Besànçon ÔC Ermenfroi évê-

que de Sion en Valais. Les prélats François étoient
Mainard archevêque de Sens & Barthelemi de Tours,
Heidon évêque de SoHsons, Roger de Châlons, Eli-
nand de Laon

,
Baudouin de Noyon, Frolland de

Senlis, Isembert d'Orléans, Imbert de Paris, & plu-
sieurs autres, au nombre de vingt-quatre en tout,
tant de France que de Bourgogne & d'Aquitaine. Il y
avoit vingt-neuf abbez

5 entre autres ceux de saint
Remi de Reims, de saint Benoît sur Loire, de saint
Denis en France & de saint Germain. La mésie étant
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commencée, avant la leiture de 1 épure ,
l archevêque

Gervais se tourna vers le jeune prince v& lui expliqua
la foi catholique

,
lui demandant s'il la croioit & s'il

la vouloit défendre. Il dit qu'oui ; & on apporta la
formule de son serment, qu'il prit, la lut & y Íouscri-
vit. Elle portoit, qu'il conserveroit aux évêques & à
leurs eglises leurs droits sélon les canons, & les dé-
fendroit eux & leurs églises, comme il est du devoir
d'un roi : qu'il rendroit aussi justice au peuple selon
les loix.

Aïant lû ce serment, il le remit entre les mains de
l'archevêque de Reims, qui prenant le bâton pastoral
de saint Remi, representa comment l'élection & la
consécration du roi lui appartenoit, depuis que saint
Remi baptise & sacra Clovis : que par ce bâton le pa-
pe Hormisdas donna ce pouvoir à feint Remi avec la
primauté de toute la Gaule

-, & que le pape Victor lui
avoit donné le même pouvoir & à son église. Cest
que Gervais avoit reçu le pallium de Victor II. En-
suire par la permission du Roi Henri, il élût pour roi
le prince son fils. Après lui les légats du pape donnè-

rent leur suffrage, ce qui leur fut accordé par honneur:

car le consentement du pape n'y étoit point néceiïai-

re, comme porte expressement l'acte de ce couronne-
ment. Ensuite les archevêques, les évêques, les abbez

& tout le clergé donnèrent leurs voix ; puis les sei-

gneurs ,
dont les premiers étoient Gui duc d'Aqui-

taine
,

Hugues fils & député du duc de Bourgogne,
les députez de Baudoüin comte de Flandre, & ceux
de Geofroi comte d'Anjou

,
Hebert de Vermandois,

Gui de Pontieu
,

Guillaume d'Auvergne
,

Fouques
d'Angoulême & plusieurs autres. Enfin les simples

AN.IOJP.

Sup. liv. %XJli¡

n. 46.



chevaliers & tout le peuple ; en criant trois fois :Nous
l'approuvons, nous le voulons. Le nouveau roi Phi-
lippe donna des lettres pour la confirmation des droits
de l'église de Reims;& l'archevêque de Reims y sou.scri-
vit comme grand chancelier : car le roi lui donna alors
cette dignité

,
qu'il prétendoit avoir appartenu à ses

predecesseurs. La précaution du roi Henri, en faisant

couronner son fils, ne fut pas vaine : car il mourut
l'année suivante iotfo.le quatrième d'Aoûtâgé de cin-
quante-cinq ans, dont il avoit regne vingt-neuf. Le
roi Philippe en régna quarante-neuf.

Gervais archevêque de Reims, étoit fils d'Aimon
seigneur du château du Loir

,
& d'Hildeburge de

Bellesme Soeur d'Avesgaud évêque du Mans. Son ne.
veu Gervais lui succeda en io3 S. mais quelques an-
nées après Geofroi comte d'Anjou le mit en pri-
son, où il le tint sept ans ; & nonobstant les menaces
du pape Léon IX. & du concile de Reims, il ne
le délivra qu'en lui faisant abandonner ion château
du Loir. Gervais se retira en Normandie près du duc
Guillaume

5 & enfin le roi Henri voulant l'attacher
à ses interêts, lui donna l'archevêché de Reims va-1
quant par le decès de Gui ; & il y fut transferé du con-
sèntementdu clergé & du peuple l'onzième d'Octobre
ion-

Nous avons quatre lettres du pape Nicolas à l'ar-
chevêque Gervais. Dans la premiere le pape témoi-
gne, que l'on avoit rendu l'archevêque suspedt de fa-
vorisèr l'antipape Benoît. Il l'exhorte à soutenir le roi
par ses avis salutaires, contre les mauvais conseils de
ceux qui cherchoient l'impunité de leurs crimes, dans
la division de l'église Romaine. Dans une autre let-
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tre il ordonne à l'archeveque d interdire l'évêque de
Beauvais, que l'on disoit avoir été ordonné par ÍÏmo-
nie, jusques à ce qu'il vienne à Rome sè justifier au-
concile que l'on y devoit tenir. Dans une autre enfin
il lui recommande de faire justice à l'église de Verdun,

pour quelque dommage qu'elle a souffert
, atten-

du qu'elle est sous la protection particuliere du saint
siege.

La même année 1060. le pape Nicolas fit tenir deux
conciles dans les Gaules par son légat Etienne prêtre
cardinal : le premier à Vienne le lundi dernier jour de
janvier

,
le fecond à Tours le mercredi premier de

Mars. Ce qui nous relie de ces conciles est mot pour
mot la même chose, excepté la datte & le nom de la
ville & del'église. Ce qui fait juger que les canons qui
leur sont attribuez, n'étoient pas formez pas délibéra-
tion des évêques, mais que le légat les apportoit de
Rome tout dressez. Il est dit qu'ils sont faits pour af-
fermir l'état des églises ébranlées & presque ruinées
par tout le monde

,
particulièrement dans les Gau-

les.
Ces canons font au nombre de dix

,
dont il nc

reste que les trois premiers fous le titre du conci-
le de Vienne. Ils regardent principalement la simo-
nie & l'incontinence des clercs, & ne font que rc-
çouveller ce qui avoit été tant de fois ordonné ssir

ce sujet & sur quelques autres points de discipline.
Si un évêque confere par simonie quelque ministe-
re ecclesiastique

, ou la prébende
,

c'est - à
-

dire la
pension qui y est attachée : il est permis au clergé
de s'y opposer, & d'avoir recours aux évêques voi-
fins : même, s'il est besoin

, au saint siege. Défen-
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se aux évêques a aliéner les biens d"église à titre de
bénéfice, c'est-à-dire de fief. A la fin du concile
de Tours il est marqué que dix prélats, tant arche-
vêques qu'évêques y assisterent : mais il ne paroît
pas que Johon prérendu archevêque de Dol s'y soit
trouvé quoique lé légat Etienne l'y eût cite nom-
mément.

En Espagne on tint un concile la même année
1060. Ere 1°98. à Yacca en Arragon. Neufévêques

y ailisierent, tant de deçà que de delà les Pirenées, en-
tre autres Paternes archevêque de Sarragoce ; & le roi
Ramir fils de Sanche le grand s'y trouva avec ses en-
sans & les grands du roïaume. On y fit plusieurs re-
glemens, pour rétablir les moeurs & la discipline

,
al-

terez par les guerres continuelles. On ordonna de sui-

vre le rit Romain dans les prieres ecclesiastiques, au
lieu du rit Gothique; & l'on établit à Yacca le siege
épiscopal du diocese

,
qui étoit auparavantà Huesca

parce que celle-ci étoit au pouvoir des infidelles. A
condition toutefois

, que si elle en étoit délivrée
,

le
siege d'Yacca lui seroit sournis. On nomma dès lors
évêque d'Yacca ceux que l'on nommoit auparavant
évêques d'Arragon.

En Angleterre Quinsin archevêque d'Yorc, étant
mort le vingt,deuxième de Décembre 1060. Aldrede
évêque de Vorchestre se fit élire par argent pour lui
succeder. Il avoit été moine à Vinchestre, puis abbé
de Taveflone. En 1046. il succeda à Living évêque
de Vorchestre

, & dix ans après il se fit donner Té-
vêché d'Herford. Il est vrai qu'il le quitta pour être
archevêque d'Yorc

,
mais il garda Vorchestre ; &

abusant de la simplicité du roi Edoüard
,

il lui per-
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suada qu'il le pouvoit, alléguant la coutume de les
prédecesseurs. Ensuite de concert avec le roi il alla à

Rome, accompagné de deux évêques, Gison de Ve-
li & Gauttierd'Herford ; & de Tostin comte de
Northumberlan

,
fils de Goduin

,
& beau-frere du

roi Edoiiard. Qiiand ils furent arrivez à Rome
,

ie

pape Nicolas reçut le comte favorablement, 8l le fit
asseoir auprès de lui dans un concile qu'il tenoit con-
tre les simoniaques. Il accorda aux deux évêques ,ce
qu'ils demandoient

: c'est-à-dire
, comme je crois, la

confirmation de leur dignité
, parce qu'ils n'étoient

pas entierement dépourvûs de science, & n'étoient
point notez de simonie

: mais Aldrede étant trouvé

par ses propres réponses simoniaque 8c ignorant, le

pape le dépoüilla de toute dignité : d'autant plus
qu'il ne vouloic pas renoncer à l'évêché de Vorchef-

tre.
Comme ils s'en retournoient. ils furent attaquez

par des voleurs
,

dont le chef étoit Gerard comte
de Galere

,
qui leur ôterent tout ce qu'ils avoient,

hors leurs habits. Ils retournerent à Rome
,

où l'état
auquel on les avoit mis fit pitié à tout le monde ;

& le comte Tostin fit de grands reproches au pape,
disant, que les nations éloignées ne dévoientgueres
craindre ses excommunications

,
puisque'les voleurs

qui étoient si proches s'en moquoient. Que s'il ne lui
faisoit rendre ce qu'ils lui avoient pris, il le croirait
d'intelligence avec eux j & que le roi d'Angleterre en
étant informé ne paierait plus le tribut à saint Pierre.
Les Romains épouvantez de cette menace, persuade-

rent au pape d'accorder à Aldrede l'archevêché &.le
pallium : disant, qu'il étoit cruel de le renvoier dé-
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pouillé d'honneur & de biens. Le pape l'accorda, mais
à condition qu'il quitteroit l'évêché de Vorchestre,&
qu'on y ordonneroit un évêque. Il renvoïa ainsi les
Anglois chargez de presens, pour les consoler de leur
perte ; & après eux il envoïa des légats pour l'execu-
tion de ses ordres.

Le pape Nicolas II. mourut à Florence vers la fin
du mois de Juin l'an 1061. 8c y fut enterré dans l'égli-
se de sainte Raparate. Car il garda le siege de Floren-
ce avec celui de Rome pendant tout son pontificat,
qui fut de deux ans & près de cinq mois. Pierre Da-
mien rapporte sur le témoignage de Mainard évê-
que de iàinte Rufine, que ce pape ne passoit pas un
seul jour sans laver les pieds à douze pauvres, & que
s'il n'avoit pû le faire pendant le jour

,
il le faisbit la

nuit.
Il y eut une très-grande division entre les Ro-

mains pour l'éleaion du successeur ; & ils envoïerent
en Allemagne au jeune roi Henri & à l'impératrice
Agnés sa mere ,

Etienne prêtre cardinal, avec des
lettres au nom du saint siege, mais on ne voulut pas
lui donner audiance ; & il fut obligé de s'en revenir
lans avoir rien fait, rapportant ses lettres fermées.
Enfin après environ trois mois de vacance, l'archidia-
cre Hildebrand aïant tenu conseil avec les cardinaux
& les nobles Romains, résolut de ne plus attendre la
réponse de la cour ,

de peur que la division ne se for-
tinat

,
& fit élire pape Anselme fils d'Anselme Mila-

nois évêque de Luques
,

qui fut nommé Alexandre II.
Ils espcroient qu'il Íèroit agréable à la cour , parce
qu'il y étoit fort connu. Le cardinal Didier abbé du
Mont

-
Caffin étoit venu à Rome avec Robert Guif-

chard
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chard prince de la Pouille
,

& ils appuïerent l 'élec-

tion
, comme Robert y étoit obligé par son serment.

Alexandre fut couronné le dimanche trentième de
Septembre 1061. & tint le saint siege onze ans &
demi.

Le roïaume d'Italie étoit gouverné par Guibert de

Parme, homme noble, que l'imperatrice en avoit fait
chancelier. Il excita les évêques de Lombardie

,
la

plupart simoniaques & concubinaires
,

qui s'alTemble-

rent avec une grande multitude de clercs infeaez des
mêmes vices ; & conclurent à ne point recevoir de

pape d'ailleurs que du paradis d'Italie
,

c'est ainsi qu'ils
nommoient la Lombardie ; & qu'il falloit un homme
qui eût de la condescendance pour leurs foiblesses.
Cette résolution étant prise

,
quelques-uns d'entre eux

passerent les Monts
, portant une couronne pour le

jeune roi
,

& représentèrent à l'imperatrice sa mere ,qu'il devoit avoir la dignité de patrice aussi-bien que
l'empereur son pere. Ils la pricrent en même temps de
faire élire un pape ,

assurant que Nicolas Il. avoit or-
donné

, que désormais on ne reconnoîtroit pour pape
que celui qui avoit été élû par les cardinaux

,
& dont

l'éle&ion avoit été confirmée par le contentement du
roi.

Ces députez étant arrivez à la cour j on tint une
emblée ou diète generale à Basle

, en laquelle te

trouverent les évêques d'Italie
,

c'est-à-dire de Lom-
bardie

,
& le roi y fut couronné de nouveau & nom-

mé patrice des Romains. Mais quand on eut appris
qu'Anselme de Luques avoit été élupape & couron-
né

,
sans attendre le contentement de l'empereur

,
l'inv

peratrice & son conseil le prirent à injure ; & régar-
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dant cette élection comme nulle
,

ils firent élire Ca-
dalus ou Cadaloüs évêquede Parme sous le nom d'Ho-
norius II. Cette élection se fit le jour de saint Simon
& laine Jude

,
vingt-huitième d'Octobre

, par les deux
évêques de Verceil 8c de Plaisance concubinaires pu-
blics.

Cadaloüs étoit lui-même concubinaire & fimonia-
que, comme lui reproche Pierre Damien dans une let-
tre qu'il lui écrivit quelque tems après. Il dit d'abord
que l'église Romaine lui a souvent pardonné

,
quoi-*

qu'il ait été condamné en trois conciles, de Pavie
,

de
Manjouë 8c de Florence. Comment donc

,
continuë-

t-il, avez vous souffert d'être élu évéque de Rome
,

à
l'insçu de l'église Romaine, pour ne rien dire du.sé-
nat ,

du clergé inferieur 8c du peuple ? Et que vous
semble des évêques cardinaux

, qui sont les principaux
éleaeurs du pape ,

8c ont d'autres prérogatives qui les
mettent au-dessus, non-seulement des évêques, mais
des patriarches 8c des primats ? Il marque ensuite la
mitre 8c la chappe rouge comme les marques de la
dignité du pape. Il dit

,
qu'il doit être élu principa-

lement par les évêques cardinaux
. en second lieu lc'

clergé doit donner son consentement, ensuite le peui-
ple : puis on doit tenir l'affaire en [u{pens, jusques à
ce que l'on consulte le. roi ; si ce n'est, comme il vient
d'arriver, qu'il y ait quelque danger qui oblige à preÍ-
ser la chose.

Venant ensuite aux crimes de Cadaloüs, il dit
: Juf-

ques ici on ne parloir que dans une petite ville du tra-
fic criminel que vous faisiez des prébendes & des égli-
(es, 8c d'autres adtions bien plus infâmes, que fai hon-
te de dire : maintenant tout le monde en parle dans
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toute I tenu du roiaume. ÎM je vous les reprochois ,
comme vous ne pourriez nier ce que vous avez com-
mis à la face du ciel & de la terre, vous ne manqueriez
pas de promettre de vous en corriger , comme font
tous ceux qui désirent des dignitez & tentent des re-
mords pour leur vie passée. Mais l'élévation les expose

à de plus grands perils de pecher. Pierre Damien con-
clut cette déclamation par une menace en vers latins

,dont le dernier peut être ainsi rendu : Je ne te trompe
point, tu mourras dans l'année. Mais l'événement ne
confirma pas cette prophetie.

Cependant Cadaloüs aïant amassé beaucoup d'ar-
gent & de troupes, vint se presenter devant Rome à
Timproviste le quatorzième d'Avril l'an 1062. Il y
avoit gagné beaucoup de gens par ses largesses, entre
autres les capitaines de la ville. Il campa dans les prez
de Neron près le Vatican

, & eut de l'avantage au
premier combat

,
où quantité de Romains furent

tuez : mais Godefroi duc de Toscane étant arrivé peu
de temps après

,
Cadaloüs se trouva tellement pressé

,qu'il ne pût sauver même sa personne qu'à force de
prieres & de presens. Il retourna donc à Parme

,
sans

toutefois abandonner son entreprise. Alors Pierre Da-
mien lui écrivit une seconde lettre

,
où il lui repro-

che qu'il ruine son église pour en usurper une étran-
gere : qu'il met sa confiance en ses trésors

, & qu'il
fait perir par .le fer les Romains dont il prétend être le

pere.
En Allemagne

,
le roi Henri celebra la fête de

Pâque à Utrea avec l'imperatrice sa mere ,
mais il

fut separé d'elle quelque tems après. Les seigneurs
etoient jaloux de l'autorité qu'elle donnoit à Henri
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éveque a "ALisourg son principal ministre
,

& pat;
loienr nul de la familiarité qu'elle avoit avec ce prélat.
Ainsi Annon archevêque de Cologne

,
de concertavec

quelques autres, enleva le jeune roi âgé alors de dix ans,
avec la sainte lance & les ornemens impériaux, & l'em-

mena à Cologne.
Annon qui en étoit archexêque depuis six ans nâ-

quit dans la haute Allemagne
,

d'une famille medio-
cre ,

mais honnête. Son oncle chanoine de Bamberg
l'y emmena ,

& l'y fit étudier avec tant de succès qu'il
gouverna l'école de cette église. Sa réputation s'étant
étendue jusqu'à l'empereur Henri le noir, il le fit ve-
nir auprès de lui

,
lui donna le premier rang dans sis

bonnes graces entre toue le clergé de sa cour ,
& le fit

prevôt de Goflard
y

qui étoit une place de faveur. An-
non s'attira l'amitié du prince & de tous les gens de
bien, par son pu.r merite

,
la doctrine

,
son amour pour

la justice & la liberté à la soûtenir. Il avoit aussi les

avantages du dehors, la belle taille
,

la bonne mine ,la facilité a parler: il làvoitse passer au besoin de nour-
riture & de sbmmeil, & avoit toutes les dispositions
naturelles à la vertu.

Herman 11. archevêque de Cologne étant mort ,l'empereur choisit Annon, pour lui accéder
,

& lui:
donna la. verge & l'anneau pastoral : mais il ne suc

pas reçu à Cologne sans contradiction
, & quelques-

uns ne le trouvoient pas d'une nainan.ce allez rele-
vée

1
pour remplir un siege qu'avoit occupé Brunor*

frere de l'empereur Otton. Toutefois la volonté de
l'empereur l'emporta

, & Annon fut làcré lolemnel-
lement le dimanche troisiéme jour de Mars 10$6. Sa
conduite justifia le choix de l'empereur j, & bicivfcôe.
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il se distingua entre tous les seigneurs du roïaunle ,

par sa vertu autant que par sa dignité. Il s'acquit-

toit également bien de ses devoirs dans l'église & dans

fétat; & porta pour le moins aussi loin que ses préde-

cefleurs la dignité extérieure du siege de Cologne. Ce-

pendant il n'en avoit pas moins d'application aux exer-
cices spirituels. Il jeûnoit fréquemment : il passoit en
priere la plûpart des nuits, & visitoit les églises nuds
pieds

,
suivi d'un seul domestique. Il faisoit quan-

tité d'aumônes & de grandes liberalitez aux clercs
,

aux moines & aux pelerins. Il ne laisra aucune com-
munauté dans son diocese

,
qu'il n'eût gratifiée de ter-

res & de pensions ou debâtimens : & il passapour con-
siant

, que depuis la fondation de l eglise de Cologne
jamais évêque n'en avoit tant augmenté les biens & la

dignité.
Il rendoit la justice à ses sujets avec une droiture

parfaite. Il prêchoit avec tant de force
, qu 'il tiroir

des larmes de ceux dont les coeurs etoient les plus

durs
5 & à tous ses sermons l'église rctentifloit des

gemilïèmens du peuple. Il fonda a Cologne deux

monasteres de chanoines
,

& en divers lieux trois de

moines
,

dont le plus fameux fut celui de Sigeberg.

Mais voïant que la discipline étoit extrêmement
relâchée par toute l'Allemagne

,
il craignoit que les

grandes dépenses qu'il faisoit pour ces fondations ne
fussent mal cmplo'iées. Allant a Rome pour des af-

faires d'état
5

il passa au monastere de Frutare eo'
Lombardie, où' il admira la régularité des moines

,
& en amena quelques-uns qu'il mit à Sigeberg.- A

son exemple
,

les autres évêques d Allemagne refor-

mèrent la Dlûoart des monasteres
, par des moines
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qu us tirèrent ce t.Jorle , de Clugni
,

de Sigeberg &d'autres lieux. Pour lui il refpedoit tellement ses moi-
nes de Sigeberg

, qu il leur obéissoit comme à ses maî-
tres : les servoit de ses propres mains

, & quand il
étoit avec eux ,

gardoit exactement le silence & leurs
autres observances. Tel e'toit Annon archevêque de
Cologne. Aiant pris le gouvernement du jeune roi
Henri du consentement des seigneurs

,
il ôta auffi-

tôt à Guibert de Parme la charge de chancelier d'Ita-
lie

,
qu'il donna à Gregoire évêque de Verceil ; &

fit tenir un concile à Osbor en Saxe
,

où Cadaloüs
fut dépote. Pierre Damier -aïant avis que l'on alloit
tenir ce concile, composa pour la défense du papeAlexandre 11. un écrit en forme de dialogue en-
tre d'avocat du roi Henri & le défenseur de l'église
Romaine

5
comme S'ilparloit dans le concile

5
où il cst

probable que cet écrit fut envoie. En voici la sub-
stance,

L'avocat : Vous avez intronisé le pape sans le con-sentement du roi, au mépris de la majesté roiale. Or
selon les canons l'évêque doit être élu par ceux qui
lui doivent obéir

, & le roi comme,chef du peuple
Romaindoit obéir au pape : son consentement estdonc
necessaire pour l'éleftion du pape. Le défenseur

: Saint
Etienne

,
ctint Corneille

,
sàint Clement

,
/àint

Pierre même n'étoient donc pas papes ,
puifqu'its

n'ont pas été élus par les empereurs de leur temps.L'avocat
: Ces empereurs étoient païens ; mais les em-

pereurs chrétiens ont toujours élu les papes. Le dé-
fensèur

.
Parcourez avec moi le catalogue des papes

^vous en trouverez très-peu qui aient été élus du con-lentement des princes. Il nomme la plûpart des papes
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depuis iaint Damaie iniques a iaint Grégoire
,

& les

empereurs chrétiens du même temps, dont il soûtient
que le consentement n'a point été requis pour leur
élection ; puis il ajoûte

: Quant à ce que nous fiions
que l'empereur Maurice a donné son consentement
pour l'éledicn de saint Grégoire

, & quelques autres
princes en petit nombre pour }'éleétion de quelques
papes, le malheur des temps ,

troublez par Jes guer-
res , en a été cause. Il allegue ensuite la donation de
Constantin qui n'étoit pas contestée.

L'avocat : Vous ne pouvez nier au moins
, que

l'empereur pere du roi mon maître a été fait patrice
des Romains, & a reçu d'eux le premier rang dans l'é-
lésion du pape. Et ce qui est plus fort, c'est que le pa-
pe Nicolas a accordé au roi ce privilege

,
qu'il tenoit

déjà de son pere .$ & l'a confirmé par un decret syno-
dal. Comment donc le roi mon maître a-t il perdu cedroit ? Ledéfen[eur: Nous soû tenons aussi que nô-
tre roi a ce privilege

,
& nous souhaitons qu'il en

jouisse toujours : mais l'église Romaine dans l'occa-
sion presente a agi en qualité de sa mere & sa tutrice,
& a suplée à son bas âge qui le rendoit incapable
d'élire un évêque : d'ailleurs les circonstances du
temps obligent quelquefois à changer de conduite.
Quand le pape a été élû

,
les ciroïens Romains étoient

si animez l'un contre l'autre
,

& le peuple si divi-
sé

, que nous ne pouvions attendre la réponse du roi
d'un païs si éloigné, sans nous exposer à une guerre
civile.

L'avocat : Vous. dites, que vous n'avez pas eu le
tems d'attendre le consentement du roi ; cependant
il cst certain qu'il s'est passé environ trois mois de
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puis la niort du pape Nicolas
,

jusques au premier
d'Odtobre où celui-ci a succedé. Le défenseur : Vous
me contraignez à dire publiquement

, ce que j'avois
resolu de passer sous silence, par refpe£t pour la cour.
Car vous, qui la gouverniez

, avez assemblé un con-
cile avec quelques évêques d'Allemagne

,
où vous

avez condamné le pape & cassé tout ce qu'il avoit
ordonne

,
& par conièquent le privilege qu'il avoit

accordé au roi. Mais Dieu nous garde de nous pré-
valoir de la témérité de qui que ce soit, pour faire
perdre son droit au roi qui en étoit innocent

,
& que

nbus esperons voir élevé à la dignité impériale. Mais
afin de parcourir toute l'histoire de nos malheurs ,
Estienne prêtre cardinal

,
dont le merite est si connu,

étant envoie à la cour avec des lettres apostoliques
,

ceux qui gouvernoient lui refuserent audience
,

6c
il demeura à la porte pendant près de cinq jours au
grand mepris du saint siege. Il le souffrit paisiblement

comme étant un homme grave & patient : mais il ne
put accomplir sa legation ; & rapporta les lettres dont
il étoit chargé toutes scellées

, parce que les courtisans

ne lui avoient pas permis de voir le roi. Nous n'en ac..
curons ni le roi ni l'imperatrice' sa mere : elle est excu-
sable par la foiblessè de son sexe & lui par son âge. Mais
enfin pourquoi avez-vous osé élire un pape à t'inscu
de Rome ?

L'avocat : Il y avoit long-tems que le comte Gerard
ôc d'autres Romains, comme l'abbé du mont Scaurus,
nous prefroient de faire cette élection 5 nous ne l'a-
V0111S donc pas faite comme vous dites à l'insçu de
Rome. Le défendeur : Vous faites pour moi en dé-
clarant avoir communiqué avec Gérard. Car pour

ne





dans ion fein ; & qu'ils concourent ensemble à faire re";fleurir la religion.
Nous ne lavons de quel usage fut cet écrit de Pier-

re Damicn : mais nous savons par lui-même, que Ca-
daloüs dans l'année de son électionSe la veille de
saint Simon & saint Jude

,
c'est-à-dire le vingt-septié-

me d 'Odobre 1062, fut condamné &déposépar tous
les évêques d'Allemagne & d'Italie en presence du
roi. Par là Pierre prétendit sauver la prédidion qu'il
avoit faite si hardiment, que Cadaloüs mourroit dans
l'an : disant qu'il étoit mort à sa dignité & à son hon-
neur.

Pierre Damien se tenoit pour déchargé de Pépisco-
pat, depuis la renonciation qu'il avoit faite sous Ni-
colas II. & réïteré sous Alexandre

5 & deslors il ne
prit plus dans ses lettres que la qualité de moine.
Dans ses premiers temps après sa retraite

,
il écrivit

une grande lettre aux évêques cardinaux, où les re-gardant comme juges & conseillers du pape dans les
conciles, il les exhorte à fuir l'avarice ; & non-seule-
ment ne pas rechercher de presens, mais ne pas mê-
me recevoir ceux qu'on leur offriroit volontairement :
parce qu'ils ne laissent pas de rendre les juges plus fa-
vorables a ceux dont ils les reçoivent. Il s'étend sur la
malignité de l'avarice, qui ruine toutes les vertus, &
rend inutiles toutes les bonnes œuvres. Que l'avare,
dit-il, batisse des églises

,
qu'il s'applique à la prédica-

tion, qu'il accorde les différends, qu'il affermisse ceux
qui sont chancelans dans la foi, qu'il offre des sàcrifi-
ces tous les jours, qu'il soit éloigné des affaires seculie-
res, tant que l'avarice le domine, elle corrompt toutes
ses vertus.

é
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Et eniuite : On commet la limonic
,

non-ieulement '

en vendant ou achetant les saints ordres, mais en ven-
dant le jugement d'un concile

5
quoique je ne condam-

ne pas celui qui donne de l'argent pour se faire rendre
Justice. J'ai vû, ajoûte-t-il, un de nos confreres qui se
rcjoiïifsoit quand le temps du concile venoit, comme
à l'approche dela moiflonou de la vendange, &il avoit
des émissaires pour lui attirer de l'argent du côté &
d'autre. Et ensuite : Qui a reçu des presens n'ose plus
parler contre son bien-faiéteur ; & quand il ne les au-
roit reçûs qu'après le jugement, il s'engage pour les af-
faires suivantes.

Et encore : ce n'est point pour subvenir aux be-
soins de la nature que les hommes cherchent les ri-
cheIres, mais enfin que les bassins comblez de viandes
tentent les épiceries des Indes, & que le vin emmiellé
brille dans des vases de cristal. Afin que partout où
ils arrivent, on revête au{li-tôt les murailles & les
plafons dp. leurs chambres de tapisseries magnifiques ,
& leurs sieges de riches tapis. Leurs serviteurs sont
partagez : les uns demeurent en respect devant eux ,attentifs à leurs moindres signes : les autres courent
de tous côtez avec empreiïemcnt pour leurs services.
Leurs lits sont plus richement parez que des autels.
La pourpre paroîttropsimple

, on y employe des étof-
fes de diverses couleurs. On méprise la dépouille des

agneaux, & on fait venir de bien loin les fourrures
de martes & d'ermines. Je ne parle point des chappes
ornées d'or 8c de pierreries

,
des crosses entièrement

revêtues d'or, 6c des anneaux chargez de pierres énor-
mes.

Pierre Damien se plaint encore du luxe des évê-
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1 ques , & des défauts de la cour de Rome dans un des
écrits qu'il fit pour justifier sa renonciation à l'épisco-
pat. Le temps n'est plus, dit-il, où l'on puissè garder
la modestie

, la 1110rtifica,tion, la severité sacerdotale.
Moi-même quand je viens vous trouver (il parle' au
pape &:à Hildebrand ) vous voyez aussi-tôt sortir en
Foule les railleries

,
les plaisanteries

,
les bons mots,

les questions sans nombre & les paroles inutiles, la
dissipation

,
qui éteint la dévotion & ruine le bon

exemple. Si nous ne nous laissons aller à ces excès, on
nous accusè de dureté & d'inhumanité. J'ai honte de
parler des desordres plus honteux

,
la. cham

,
la fau-

connerie, la fureur des jeux de hasard ou des échets
5

qui font un boufon d'un ,ëvêque. Un jour comme j'é-
tois en voyage avec l'évêque de Florence, on vint me
dire qu'il joüoit aux échets. Ce discours me perça le
cœur. Je pris mon temps pour lui montrer l'indécence
de cet amusement, en un homme dont la main offre
le corps de Nôtre-Seigneur & dont la langue le rend
mediateur entre Dieu & les hommes : vu principale-
ment que les canons défendent le jeu aux évêques. L'é-
vcque prétendit qu'ils ne défendoient que les jeux
de hasard ; mais je sou tins

,
qu'ils devoient s'entendre

en general de tous les jeux. Il se rendit, & me pria.
de lui imposer une penitence. Je lui ordonnai de re-
citer trois fois le pseautier, laver les pieds à douze pau-
vres , & leur donner chacun un denier : afin de repa-
rer le péché qu'il avoir commis par la. langue & par les
mains.

-
Dans un autre écrit Pierre Damien se plaint de la

maniéré dont plusieurs parvenoient à l'épi{èopat,
4lui étoit en s attachant à la cour des princes. Ils quit-

' (I T
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tent l'église
,

dit-il
, parce qu'ils veulent dominer

dans l'église
,

& deviennent laïques afin d'être évê-

ques. Or je soutiens qu'ils sont coupables de toutes
les especes de simonie. Ils donnent de l'argent pour
acquérir les dignitez ccclesiastiques, par les dépenses

qu'ils font en voyages & en habits précieux. Suppo-
sons deux clercs

,
qui ayent chacun cent livres de de-

niers : dont l'un aille à la cour d'un roi & y dépense

petit à petit ce qu'il avoit amane
,

l'autre demeure
chez lui & garde son argent. Qu'on leur donne -en-
suite en même jour chacun un évêché : l'un donne

pour l'acheter tout son argent à la fois, l'autre ne
donne rien de nouveau, parçe qu'il a long-temps servi
à la cour. Lequel des deux, je vous prie

, a le plus che.-

rement acheté son évêché ? n'est - ce pas celui à qui,
outre son argent, il a tant coûté de travail, plûtôt que
celui qui eft- demeuré en repos, & n'a donné que son
argent?

Quant aux deux autres especes de simonie de la
langue & des services

,
il est évident que les clercs

courtisans en font coupables. Ils ne font continuelle-
ment que flatter le prince, étudier ses inclinations

,obéir à ses moindres lignes, applaudir à tous ses dis-

cours ,
lui complaire en tout. Ils lui font fournis

avec la derniere basTesTe} & comme ils se ruinent dans
la vue de devenir riches, l'envie de dominer les rend
csclaves. Or c'est acheter chèrement les dignitez

, que
de les acquerir par une longue servitude, & faire- le
métier de parasite & de boufon

, pour devenir évê:.-;

que. Ceux qui sont ainsi parvenus à l'épiscopat, pro-
diguent ensui re les biens de l'église

, pour se faire des

îimis & gagner ceux qui auroient dû les élire. Cc.
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qui les rend coupables de iirnonie
,

quand ils ne Tau-
roient pas été auparavant, puisqu'ils donnent en vue
de posseder paisiblement l'cvêché;&il importe peu
que l'on donne devant ou après le sacre.

En 1062. Pierre Damien perdit un illustre ami
,dont il nous a conserve l'histoire toute merveilleuse,

C'est Dominique, surnomme en latin toricatus, à cau-
se d'une cuirasse de fer qu'il portoit continuellement
par penitence. Comme il étoit déjà clerc

,
ses parens

donnèrent à l'évêque une peau de bouc pour le faire
ordonner prêtre ; mais cette faute fut cause de sa con-
vention. Car il en fut tellement effrayé, qu'il quitta
le monde 8c se fit moine, puis hermite avec Pierre Da-
mien en un lieu nommé Luceole en Umbrie

,
sous la

conduite d'un saint homme nommé Jean de Monte-
feltro

,
8c parce qu'il avoit été ordonne par simonie

,il s'abstint toute sa vie du service de l'autel. Il garda
la virginité, 8c eut un attrait particulier pour tesauste-
ritez corporelles.

Les hermites de Luceo!e habitaient en dix-huit cel-
lules

,
8c leur regle étoit de ne boire point de vin ,n'user d'aucune graisse pour assaisonner leur nourritu-

re : ne manger rien de cuit que- le dimanche 8c le jeu-
di

,
jeûner au pain & à l'eau les cinq autres jours, 8c

s'occuper continuellement de la priere 8c du travail des
mains. Tout leur bien consistoit en un cheval ou un
âne pour apporter leur subsistance. Ils gardoient le si-
lence toute la semaine, 8c ne parloient que le diman-
che entre vêpres 8c complies. Dans leurs cellules ils
etoient nuds pieds 8c nuës jambes. Dominique se sou-
olit

,
du consentement deson prieur

,
à la direction de

Pierre Damien
, 8c demeuroit dans une cellule proche
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de la sienne
3

en sorte qu'il n'y avoit que l'église entre
deux. Il porta ssir sa chair pendant un grand nombre
d'années une chemise de mailles de fer

,
qu'il ne de..

poüilloir que pour se donner la discipline
: mais il ne

se passoit gueres de jour quil ne chantât deux pseautiers
en se frappant à deux mains avec des poignées de ver-
ges ; encore étoit-ce dans le temps où il se relâchoit le
plus : car pendant le carême, ou lorsqu'il acquittoit une
penitence pour quetqu'un,il disoitau moins trois pfeau-
tiers par jour, en se fustigeant ainsi. Souvent il disoit
deux pseautiers de suite, se donnant continuellement la
discipline & demeurant toûjours de bout, sans s'asseoir
ni cesser un moment de se frapper,

Pierre Damien lui aïant un jour demandé
,

s'il
pouvoit faire quelque genuflexion avec sa cuirasse,
il répondit

: Quand je me porte bien je fais cent ge-
nuflexions à tous les quinze pÍèaumes

; c'est-à-dire
mille pendant un pseautier. Un sbir il le vint trouver
aiant le visage tout livide de coups de verges , & lui
dit : Mon maître, jai fait aujourd'hui ce que je ne
me souviens point d'avoir encore fait ; j'ai dit huit
pfeautiers en un jour & une nuit. Il est vrai que pour
dire plus vîte le pseautier, il avoüoit lui-même qu'il ne
prononçoit pas les pÍèaunles entièrement, & se con-
tentoit d'en repasser les paroles dans son esprit

*, mais
il disoit, que pour reciter vite, il falloit être fort at-
tentif. Il vécut quelque temps éloigné de (on direc-
teur

,
qui s'étant ensuite informé de sa maniéré de vi-

vre )
il lui répondit, qu'il vivojt en homme charnel, &

que les dimanches & les Jeudis il relâchait fbn.absti-
nence. Quoi, dit Pierre Damien, mangez-vous des
oeufs ou du fromage ? Non, dit-il. Mangez-vous du



poilion ou du ruit ? Je les laisse aux malades. Enfin
il se trouva que ce relâchement consistoit à manger
du fenouil avec son pain

, comme il est d'usàge en
Italie.

Aïant sçû que Pierre Damien avoit écrit de lui,
qu'il avoit récité un jour neufpseautiers avec la discipli-

ne, il en futlui-même étonné, & voulut en faire enco-
re l'experience. Il se dépoüilla donc un mercredi, &
ayant pris des verges à ses deux mains, il ne cessa toute
la nuit de reciter en se frappant

:
ensbrte que le lende-

main il avoit dir douze pseautiers, & le treizième juf-

ques à Beati quorum. A son exemple, l'usage de la dif-
cipline s'établit tellement dans le pays, que non-seule-

ment les hommes, mais les femmes nobles s'empref-
sbient à se la donner. Dominique trouva un jour un
écrit, portant, que si on disoit quatre-vingt fois douze
pseaumes qui y étoient marquez,en tenant les bras éle-

vez en croix
, on racheteroit un an de penitence. Auf-

si-tôt il le mit en pratique
, & recitoit tous les jours ces

douze pseaumes les bràs en croix quatre-vingt fois de
suite sans intervalle. Endisant le pseautier,il ne se con-
tentoit pas des cent cinquante psèaùmes, il y ajoûtoit
les cantiques, les hymnes, le symbole de saint Atha-
naCe & les litanies, que l'on trouve encore à la fin des
anciens pseautiers.

Quelques années avant sa mort, ayant trouvé que
les lanieres de cuir étoient plus rudes que les verges,
il s'accoûtuma à s'en servir

,
& quand il sortoit, il

portaitce foüet sur lui, pour se donner la discipline

partout où il couchoit. Quand il n'étoit pas en lieu
où il put se dépoüiller entièrement, il se frappoit au
moins suj: les jambes, les cuisses, la tête U le cou : car

quoiqu'il
s



quoiqu'il allât nuds pieds, son habit ne lui venoit qu'à
mi-jambe, au lieu que ceux des autres hermites alloient
jusques à terre, pour les garantir du froid. Le jeûne &
le poids de sa cotte de maille lui avoient rendu la peau
noire comme celle d'un négre. Il portoit de plus quatre
cercles de fer, deux aux cuisses & deux aux jambes ; &
ensuite il y en ajoûta quatre autres. Cette affreuse péni-

tence ne l'empêcha pas d'arriver à une grande vieillef-
se

5 & à sa mort on trouva qu'outre la chemise de mail-,
le qu'il portoit ordinairement, il en avoit une autre
étendue sous lui, comme pour lui servir de drap. Il

mourut en 1061. le quatorziéme d'Octobre
,

jour au-
quel l'église honore sa memoire. On l'enterra d'abord
dans sa cellule, de peur que les moines du voisinage

ne l'enlevaisent; mais Pierre Damien le fit ensuite trans-
ferer honorablement dans le chapitre

,
& le corps se

trouva tout entier
,

quoique ce fût le neuvième jour
après sa mort.

Ce n'étoit pas feulement pour lui-même, que Do-
minique se mortifioit ainsi, c'étoit encore pour acquit-
ter les pénitences des autres. Car on étoit alors persua-
dé, que pour chaque péché on étoit obligé d'accom-
plir la pénitence marquée par les canons : en forte

que s'il y avoit dix ans pour l'homicide. celui qui en
avoit commis vingt, devoit deux cens ans de péni-
tence. Et comme il étoit impossible de l'acquitter, on
avoit trouvé des moyens de la racheter. Or Pierre Da-
mien dit avoir appris de Dominique, que l'on accom-
plisToit cent ans de pénitence par vingt pseautiers, ac-
compagnez de discipline. Car trois mille coups de di-
fcipline valoient un an de pénitence

,
& mille coups

se donnoient pendant dix pseaumes : par çonÍéquent
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les cent cinquante pseaumes valoient cinq ans de peni-
tence; & les vingt pfeautiers en valoient cent. Domi-
nique accomplissoit facilement en six jours cette peni-
tence de cent ans, & en acquittoit ainsi les pécheurs.
Une fois même au commencement d'un carême

,
il

pria Pierre Damien de lui imposer mille ans de pc':niten-

ce, ôc peu s'en fallut qu'il ne l'achevât avant la fin du
carême.

Dans un autre ouvrage intitulé
,

la perfection des
.moines, Pierre Damien soûtient, que les moines qui

ont commis de grands péchez, lorsqu'ils vivoient dans
le monde, n'en sont pas quittes par la commune obfer-

vance de la regle, & qu'ils doivent y ajouter des péni-
tences proportionnées à leurs péchez. Un moine, dit-
il

, me vint trouver, & me confessa les pcchez qu'il
avoit commis étant laïque. Il* devoit faire, s'il m'en
souvient bien, soixante & dix ans de pénitence felon,
les canons ; & il y avoit environ sept ans qu'il portoit
l'habit de religion. Je lui demandai combien il avoit
déja fait de pénitence pour ses péchez : il répondit

,
qu'il les avoit tousconfessez à l'abbé

,
mais qu'il ne lui

avoit imposé aucune pénitence contre l'observance

commune du monastere; affilrant que la seule, conver-
fion

,
c'est-à-dire, la pratique de la regle, suffisoit pour

la remission de tous sès pechez. J'en eus horreur
3

&
je m'écriai, que ce pauvre homme avoit été trompé

,
puifqu'il n'avoit pas commencé sa pénitence

, au lieu
qu'il pouvoit l'avoir achevée par diverses austeritez.
Pierre Damien ne rapporte à mon avis aucune preuve
solide de cette opinion

,
qui n'étoit fondée que sur ces

supputations de tant d'années de pénitences inconnues
à l'antiquité,
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Il dit ailleurs, écrivant à un évêque : Vous n igno-

rez pas que quand nous recevons des pénitens quelque

fond de terre, nous leur relâchons de la quantité de

leur pénitence à proportion de leur present. Ce qui ve-
noit encore du même principe d'estimer & commuer
les pénitences ; & c'étoit un moyen facile d'enrichir les

églises.
1

Quelques-uns toutefois blâmoient les flagellations,

& en général les compensations de penitence
, comme

il paroît par les écrits même de Pierre Damien. Car
dans une lettre au clergé de Florence, il se plaint de ce

que l'on a rendu public ce qu'il a écrit sur le sujet des

disciplines, quoiqu'il ne l'ait écrit ni pour les laïques, ni

pour les clercs
,

mais feulement pour les moines ; 8c

qu'il n'ait representé que ce qu'ils pratiquent tous les

jours. Puis faisant parler ceux qui blâmoient cetusage,
il ajoûte :

Voilà
,

disent-ils, une pénitence nouvelle 6c

inouïe jusques à present pendant tant de nécles : si on
l'admet une fois, on détruit tous les canons ,

& on
anéantit la tradition. Ils vouloient dire, que par ces
compensationson aboliroit les pénitences canoniques,

en quoi ils ne se trompoient pas, comme 1 événement a
fait voir.

Mais, répond Pierre Damien, notre Sauveur n a-t-il

pas été flagellé? Saint Paul n'a-t-il pas reçu cinq fois

les trente-neuf coups de fouet ? Tous les apôtres n ont-
ils pas été fouettez ? Combien de martyrs ont souf-

fert le même supplice ? On rapporte que saint Jérô-

me & d'autres ont été foüettez par ordre de Dieu. On
dira que tous ces Saints ont été fouettez par d autres
& non par eux- mêmes. Je réponds qu'il ne faut donc
plus aùssi porter notre croix

,
puisqu'il n'y a plus
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• de periecuteurs pour nous crucifier ; & que comme
' on n'accujfe point de témérité celui qui jeûne volon-
tairement

,
sans qu'un prêtre le lui ait ordonné « on

ne doit pas non plus condamner celui qui se donne
la discipline de ses propres mains. C'est une très-bon-
ne pénitence de châtier la chair

, pour reparer la
perte que l'on a faite en cherchant les plaisirs de la
chair.

Que si cette discipline à coups de verges paroîtnou-
velle

, & par conséquent repréhensible à ceux qui ne
la pratique pas : faut-il aussi reprendre le venerable
Bede, qui ordonne,après les anciens canons, de mettre
aux fers certains pénitens ? L'auteur ajoûte quelques
exemples d'austeritez singulieres, tirés de la vie despe-
res; mais il n'en rapporte aucun de flagellations : ainsi il
convient tacitement de leur nouveauté. Tout ce qu'il
conclut

,
c'est qu'il est permis de pratiquer des péni-

tences qui ne sont pas specifiées dans les canons : Aussi
ne trouvaije point d'exemples de flagellations volon-
taires avant cet onziéme siécle

,
& les premiers que l'on

rapporte font de saint Guy abbé de Pomposie
, mort

en 1046. & de saint Poppon abbé de Stavels, mort en
1048.

Pierre Damien continue : Quand les évêques pres-
crivent à quelques pécheurs une pénitence deplusieurs
années

, ne leur taxent-ils pas quelquefois une somme
d argent pour en racheter le tems,& pour les difpen-
ser des jeûnes qui leur font trop de peine ? Condam-
neia-t-on ce rachapt de pénitence à prix d'argent, par-
ce qu'il ne se trouve point dans les anciens canons >Que si on permet aux laïques de racheter leurs pechez
par des aumônes, que doit-on ordonner à un moine,
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à qui il reSte une longue penitence a acquitter, & quia
autrefois abandonné tout [on'bien? Ne pourra-t-il pas
racheter ses pechez en mortifiant sa chair?

Il traite encore cette matiere dans une lettre à un
1moine nommé Pierre Testu

,
qui avoit écrit aigrement

contre ces disciplines, dont toutefois il ne blâmoit que
l'excès & la longueur. Mais, dit Pierre Damien

,
s'il

est permis de donner cinquante coups de discipline
,

pourquoi n'en donnera-t-on pas soixante
, ou même

cent ? Si on en peut donner cent, pourquoi non cinq
cens ou mille ? Ce qui est bon ne peut être poussé trop
loin. Si le jeûne d'un jour est bon,celui de deux ou de
trois jours est le meilleur. Suivant ce principe

f
la per-

feél:ion seroit de se laisser mourir de faim, ou d'expirer
fous les coups de discipline. Mais ce n'est pas dans les
écrits de Pierre Damien qu'il faut cherçher lajustessedu.
rayonnement.

Les moines du l11ont-Casfin avoient embrassé cette
pratique de la discipline, avec le jeûne du vendredi,
à la persuasîon de Pierre Damien 5 & a leur exemple

,
cette dévotion s'étoit étendue

,
non-seulement aux

monasteres de leur observance, mais encore aux villes
& aux villages. Toutefois quelques-uns au nlont-Cas-
sin s'éleverent contre la pratique des flagellations, di-
sant qu'il étoit malhonnête de paroître nud en pre-
sence d'une grande communauté : car la discipline se

donnoit ordinairement en plein chapitre. Celui qui
s'y opposa le plus fut le cardinal Estienne

,
qui avoit

été moine du mont-Cassin
5 3c il défendit d'y prati-

quer davantage cette pénitence. Pierre Damien écri-
vit sur ce sujet à la communauté, soutenant qu'il est
honnête & salutaire de souffrir par pénitence la confu:
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lion de la nudité. Et comme le cardinal Etienne etoit
niort assez subitement

, peu de tems après qu'il eut blâ-
mé cette pratique, il dit que ce peut bien être en punition
de cet attentat, quoiqued'ailleurs il avoue que ce cardi-
nal avoit de la vertu.

Pierre Damien parle encore de quelques autres dé-
votions nouvelles

3
mais déjà établies de sbn tems,

sçavoir le petit office de la Vierge : le samedi consa-
cré en son honneur, le vendredi à la croix, & le lundi
aux anges. Voici ce qu'il en dit en écrivant au cardi-
nal Didier abbé du Mont -

Caffin : Il s'est établi en
quelques églisès une belle coûtume

, que l'on célébré

tous les samedis une messe particuliere de la sainte
Vierge, s'il ne se rencontre une fête ou une ferie de
carême. Nous avons aussi dans nos hermitages & nos
monasteres trois jours de la semaine affignez à des
saints, en l'honneur desquels nous célébrons des meC.
ses. Or Íelon la pieuse opinion des hommes illustres,
les ames des défunts ne Íouffrent point le dimanche,
6c retournent le lundi au lieu de leurs supplices. C'est
pourquoi on dit la messe ce jour-là en l'honneur
des anges , pour attirer leur protection aux morts,
& à ceux qui doivent mourir. On attribue aussi avec
raison le vendredi à la croix

,
& ce jour nos fre-

res se donnent l'un à l'autre la discipline en chapitre
•

avec les verges, & jeûnent au pain & à l'eau. Et
ensuite

: Ce même jour ils celebrenr'la 111e{se de la
croix, pour obtenir sa protection. Quant au same-
di

,
qui est le jour où il est écrit, que Dieu se re-..

posa, il est très
-

convenable de le dédier à la sain-
te Vierge

,
où la sagesse s'est reposee par le myste-

re de l'incarnation. Et il ne faut point douter que
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ceux qui lui rendent ces honneurs
* ne s attirent ion

lècours.
Le petit office de la Vierge étoit en usage dès le sié-

cle précedent, puisqu'il est marqué que saint Udalric
d'Ausbourg le disoit tous les jours. Pierre Damien ex-
horte un moine nommé Etienne, à ne pas manquer à

cette pratique
, & rapporte sur ce siJjet l'exemple d'un

clerc de Nevers, qui étant malade à l'extrémité, futvi-
sité par la sainteV<erge, & elle lui fit couler de son lait
dans la bouche, & le guérit à l'instant, parce qu'il avoit
été fidele à dire son office tous les jours. Il rapporte ail-
leurs l'exemple d'un autre clerc

,
qui bien que chargé

de grands pechez & même d'impureté
,

se trouvant à
l'article de la mort, fut assuré par la sainte Vierge,que
ses pechez lui étoient remis : par la même raison d'avoir
récité Ion office à toutes les heures. Les écrits de Pierre
Damien font remplis de semblables histoires

,
& ce

sont ses preuves les plus ordinaires. Au^refte on ne peut
nier que ces dévotions ne fuissent bonnes en elles-mê-

mes ;
mais la suite des tems a fait voir

,
qu'il eût mieux

valu s'en rChir aux sages inllitutions des anciens. Car ,
en accablant les clercs 5c les moines de tant d'oflices

,
on a diminué le tems de l'étude du travail

-,
& les of-

fices mêmes étant si longs, ont été acquittez plus négli-

gemment.
Le pape Nicolas avoit envoyé deux légats en An-

gleterre
,

dont l'un étoit Hermenfroi évêque de Sion.
Aldred archevêque d'Yorck

,
qui les avoit amenez ,

les presenta au roi Edouard ; & ce prince les ayant
reçus avec un très-grand honneur, suivant sa pieté
ordinaire

,
les renvoya chez l'archevêque

, avec lequel
ils avoient fait connoissance pendant le voyage , en
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attendant le parlement de Pâques
,

où ils revien-
droient à sa cour & auroient audience. L'archevê-
que Aldrede ayant suivi l'ordre du pape, & parcouru

.

avec les légats presque toute l'Angleterre
,
vint à Vor-

chestre aux approches du carême de l'année io62. & •de-là étant allé dans Tes terres, il laissa les légats dans '

le monastere de la cathedrale
,

dont Vulstan étoit
prévôt.

j Il les traita avec toutè l'humanité & la libéralité
possible

•, sans toutefois rien relâcher de sa régularité
8c de son austerités Il passoit les nuits à chanter des
pseaumes avec de frequentes genuflexions

: trois jours
de la semaine il ne prenoit aucune nourriture, &
gardoit le silence

:
les trois autres jours il mangeoit

des choux ou des poreaux avec son pain
,

le diman-:
che du poisson, & buvoit du vin. Tous les jours il i

nourrissoit trois pauvres, & leur lavoit les pieds. Les
légats admirèrent cette maniere de vie

, & les instruc-
tions que Vulstan soûtenoit d'un tel exemple. Etant
donc retournez à la cour , comme il fut quel1:ion
,de choisir un évêque de Vorchestre, ils proposerent
Vu!f):an ; & faisant connoître son mérité

,
ils obtin-

rent aisément l'agrépient du bon roi Edoüard. Les
deux archevêques Stigand de Canrorberi & Aldrede
d'Yorck y confentirent-, & ce qui détermina ce der-
nier

,
c'est qu'il regardoit Vu)H:an comme un hOln-

me simple
,

qui souffriroit ses usurpations sur l'é-@
glise de Vorchestre

,
dont il prétendoit retenir les re-

venus.
On manda Vulstan en diligence

5 mais quand il
Fut arrivé à la cour ,

la difhculté fut de lui faire ac-
cepter l'évêché. Il fallut que les légats y elnployas.,

sent



lent toute 1 autorité du pape. Un reclus nomme
Vulfin, qui vivoir en solitude depuis plus de quaran-
te ans, aida à le déterminer, lui reprochant vivement
son obstinarion & sa défob ïffance. Le roi lui don-

na donc l'investiture de l'évêché de Vorchestre; & il
sursacré à Yorc par l'archevêque Aldrede le diman-
che huitième de Septembre 1062. Il auroit dû être
sacré par l'archevêque de Cantorberi, dont il étoit
suffragant: mais Stigand, qui remplissoit alors ce
siege

,
avoit été interdit par le pape , pour l'avoir

usurpé du vivant de Robert son prédecesseur. Toute-
fois ce fut à lui que Vulstan promit obéïssances &
Aldrede déclara qu'il ne prérendoit point que cette
ordination lui donnât aucun droit sur le nouvel évc-
que.

Vulstan étoit alors âgé d'environ cinquante ans,
né dans le comté de Varvic de parens très

-
pieux

,
qui sur la fin de leurs jours embraflferent l'un & l'au-
tre la vie monastique. Après leur mort il s'attacha
à Brirhege évêque de Vorchestere, qui touché de son
mérite l'ordonna prêtre encore jeune, & lui offrir une
cure d'un bon revenu près de la ville : mais Vulstan
la refusa, & peu de tems après il embrassa la vie mo-
nastique dans la cathédrale de la même ville. Il pana

par les charges du monastere, fut maître des enfans,
chantre & sacristain. Tous les jours il disoit les sept
pseaumes avec une genuflexion à chaque ver(et, & tou-
tes les nuits il disoit de même le grand pseaume cent
dix-huitiéme

; & se prosternoit sept fois le jour devant
chacun des dix-huit autels de l'église.

On le fit enfin prevôt du monastere vers l'an io4.6.

& en cette place il prenoit soin non seulement des
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moines, mais du peuple. Dès le marin il se préfen-
toit à la porte de l'église, pour secourir les opprimez

,
ou baptiièr les enfans des pauvres: car les prêtres
avoient déja introduit la mauvaise coutume de ne
point baptiser gratis. Cette charité de Vulstan attira,
un grand concours de peuple des villes & de la cam-
pagne, des riches comme des pauvres; & il sembloit
qu'il n'y eût point d'enfant bien baptisé, s'il ne l'c-
toit de sa main, tant étoit grande l'opinion de sa
sàinteté. Voyant aussi la corruption des moeurs que
causoit le défaut d'instruâion, il se mit à prêcher
dans l'église tous les dimanches & les jours solemnels.
Un moine bavant 3c éloquent lui en fit des reproches,
comme d'une entreprise sur les fondions épiscopa-
les

: mais il fut réduit à lui demander pardon. Tel
étoit le prevôt Vulstan quand il fut ordonné évêque
de Vorchestre, dont il remplit le siége trente-quatre
ans.

Saint Edouard qui regnoit en Angleterre depuis
vingt ans, étoit fils du roi Ethelred & d'Emme
sbeur de Richard duc de Normandie. L'an 1013. peu
de tems après sa naissance, le roi sort pere l'envoya
avec sa mere en Normandie, pour éviter la violence
des Danois ; & il y demeura pendant le regne de
Canut le grand

,
& de ses deux fils Harold & Canut

II. Après leur mort il fut rappelle en 1042. par Go-
douin comte de.Cant, qui avoit épousé la fille de
Canut I. & qui doana sa sœur à Edouard

} mais
il garda toute l'autorité. Car Edouard étoit un hom-
me très simple

,
& qui avoit plus de pieté que de

rapacité pour le gouvernement : mais on vit une pro-
tection particuliere de Dieu sur lui, en ce que l'An-
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gleterre fut tranquille pendant plus de vingt-trois ans
qu'il régna, tant il étoit respedte des siens 8c craint de-$

étrangers.
Dès la premiere année de son regne il se laissa

tellement prévenir par Godouin contre la reine sa

mere, qu'il lui ôta tous ses biens, l'enferma dans

un monastere, 8c l'obligea de se purger par le fer
chaud du mauvais commerce donc on l'accusoit avec
l'évêque de Vinchestre. La reine Emme soutint l'é-
preuve, & marcha nuds pieds sur neuf coutres de
charuë ardens, sans se brûler. Le roi lui demanda
pardon, reçut la discipline de la main des deux
accusez, c'est-à-dire, de l'évêque & de sa niere ,

8c
leur rendit ce qu'il leur avoit ôté. Il rédigea les
loix qu'avoir publiées le roi Edgar son ayeul, 8c que
la domination des Danois avoit abolies. Elles com-
prenoient en substance ce que les rois plus anciens
avoient ordonné, .& contenoient plusieurs reglemens
sur les irutieres ecclesiastiques. Ces loix du roi Edouard
furent fameuses 8c respectées dans toute la suite des

temps.
Ce saint roi voulant reconnoître la grace que

Dieu lui avoit faite, de l'avoir rétabli sur le trône
de ses peres, sir voeu d'aller à Rome en pelerinage,
& prépara les frais du voyage 8c les offrandes qu'il
devoir faire aux saints apôtres. Mais les seigneurs
Anglois se souvenant des troubles passez

,
8c crai-

gnant que son absence n'en causâs de nouveaux,
vû principalement qu'il n'avoit point d'enfans, le
prièrent instamment d'abandonner ce dessein, offrant
de satisfaire à Dieu pour son voeu , par des mésiés,
des prieres 8c des aumônes.. Comme le roi ne se
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rendoit point, on convint enfin d'envoyer de part &
d'autre deux d.purez à Rome ; sçavoir Elred évêque de
Vorchestre & depuis archevêque de Cantorberi, &
Herman évêque de Schireburne, avec deux abbez.
Ces quatre dépurez devoient exposer au pape le vœu
du roi & l'oppo{irion des Seigneurs; & le roi promit
de s'en tenir à la décision du pape.

C'étoit Léon IX. & quand les dépurez arriverent
à Rome, ils trouvèrent qu'il tenoit un concile avec
deux cens cinquante évêques, devant lesquels ils ex-
poserent le sujet de leur voyage; & le pape, de l'a-
vis du concile, écrivit au roi Edouard une lettre por-
tant en substance: Puisqu'il est certain que Dieu est
proche de tous ceux qui l'invoquent sincerement

en quelque lieu que ce soit, & que l'Angleterre se-

roit en peril par votre absence: nous vous absolvons,
par l'autorité de Dieu & du concile, du peché que
vous craignez d'encourir à cause de votre voeu; &
nous vous ordonnons pour penitence de donner aux
pauvres ce que vous aviez préparé pour la dépense de

ce voyage, & de fonder un monastere en 1 honneur
de saint Pierre, soie que vous en bâtifliez un nou-
veau ,

soit que vous en repariez un ancien. Nous
confirmons dès-à-present toutes les donations & les
privileges que vous lui accorderez ; & nous voulons
qu'il ne soit sournis à aucune puissance laïque que la
royale.

En execution de cette bulle & de l'ordre que le

reclus Vuffin prétendit en avoir reçu de saint Pier-

re par révélation, le roi Edouard résolut de réta-
blir l'ancien monastere de sàinc Pierre près de Lon-
dres, fondé dès le commencement de la conversion



des Anglois, mais alors presque détruit. On le nom-
moit OCiefli-ninster à cause de sa situation ; c'est:-a-

dire, monastere d occident. Pour cette oeuvre le roi

mit à part la dîme de tout ce qu'il avoit en or, en ar-

gent, en bestail, & de tous ses autres biens ; & ayant
fait abattre l'ancienne église, il en fit bâtir une nou-
velle.

Cependant le pape Léon IX. étant mort, le roi
Edouard envoya au pape Nicolas II. Aldrede archevê-

que d'Yorc & deux tvêques élus pour être ordonnez

par le pape. Ils étoient chargez d'une lettre
, par la-.

quelle le roi demandoit qu'il confirmât la fondation
de ce monastere, & confirmoit desbn côté les revenus

que le faine siege avoit en Angleterre, & en envoyoit

ce qui étoit échu avec des présens de sa part. Le pape
Nicolas, de l'avis d'un concile où les deputez du roi
furent cuis, confirma l'absolution qu'il avoit obtenuë
& la fondation du monastere, le declarant exempt de

toute juridiction épiscopale, & en don'nant au roi la

protection
, comme de toutes les églises d'Angleterre.

Ce fut donc au retour de ce voyage que l'archevêque
Aldrede amena les légats du pape.

Cependant Harold roi de Norvege y exerçoit

une cruelle-tyrannie. Il abbattitplusieurs eglises, & fit

mourir plusieurs Chrétiens par les supptices. Il é-

toit même adonné aux maléfices: que le feint roi
Olaf son frere avoit travaillé à exterminer du pays
avec tant de zele, qu'il lui en avoit coûté la vie.
Harold, loin d'être touché des miracles qui se fai-
soient à son tombeau, en enlevoit les offrandes &
les distribuoit à ses soldats. Adalbert archevêque de

Breme affligé de ces desordres, envoya des députez
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a Harold avec des lettres, ou il lui en faisoit des re-
proches

,
Pavertiflànt particulièrement qu'il ne devoit

pas tourner au profit des laïques les oblations, ni faire
venir des évêques d'Angleterre & de France au mépris
de sa jurisdidtion, puisque c'étoit à lui de les ordonner
comme légat du sàint siége.

Harold irrité de ces remontrances, renvoya avec
mépris les députez d'Adalbert, disant, qu'il ne recon-noïiïbit en Norvege ni archevêque ni autre personne
puissante que lui-même. L'archevêque Adalbert s'en
plaignit au pape Alexandre II. qui écrivit au roi Ha-
rold en ces termes : Comme vous êtes encore peu ins-
truit dans la foi 3c la discipline canonique, nous de-
vrions

, nous qui avons la charge de toute l'églisè,
vous donner de frequens avertissemens: mais la lon-
gueur du chemin nous empêchant de le faire par nous-
mêmes

5
Íàthez que nous en avons donné la commit

sion à Adalbert archevêque de Breme notre légat.
Or il s'est plaint à nous par ses lettres, que les évê-
ques de votre province ne sont point sacrez, ou se
font sacrer pour de l'argent en Angleterre ou en Fran-
ce. C'est pourquoi nous vous admonesions, vous &
vos- évêques, de lui rendre la même obéïssance que
vous devez au saint siége. L'archevêque Adalbert
avoit aussi irrité Suin on Suenon roi de Dannemarck,
en lui faisant de terribles reproches de ce qu'il avoit
épouse sa parente : il l'avoit même menacé d'excom-
munication j & enfin le roi touché des lettres du pàpe,
répudia sa parente, mais il prit plusieurs autres fem-
mes & plusieurs concubines. L'archevêque rongea de-
puis à rentrer dans les bonnes graces de ce prince

,
efpe-

rant qu'il lui faciliteroit l'exécution de ses defIèjns. Il
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vint donc a Sievic, ou s étant tait aimer par les libera-
litez, il gagna le roi même par des presens & par des
festins, disputant de magnificence avec lui. Ils le don-

nèrent ,suivant la coutume des barbares,des repas tour
à tour pendanthuit jours,ou l'on traita plusieurs affai-

res ecclesiastiques, & on prit des mesures pour la paix
des Chrétiens & la conversion des païens. L'archevê-

que revint chez lui plein de joie,& persuada à }'¡111pe-

reurde faire venir en Saxe le roi de Dailnemarc,& trai-
ter avec lui une alliance perpetuelle

,
à la faveur de la-

quelle l'église de Breme reçut de grands avantages, 8c
la million chez les peuples du Nord prit de grands ac-
croilïemens. Cette reconciliation arriva du vivant de
l'empereur Henri III. & on voit par une lettre du pa-
pe Alexandre II. à ce roi Suenon, que les rois de Suede
payoient un cent annuel au saint siége.

La religion chrétienne profperoit aussi chez les
Sclaves au-delà de l'Elbe. Gothefcalc gendre du roi de
Dannenlarc

,
s'étoit rendu puissant comme un roi, &

c'étoit un prince très-religieux & grand ami de l'ar-
chevêque Adalbert. Il étoit fils d'Uton un des princes
des Sclaves, dont les freres éroienr païens & lui mau-
vais chrétien

:
aussi fut-il tué pour sa cruauté par un

Saxon transfuge. Son fils Gothescalc etoit dans le lTIO-
nastere de Lumbourg, où il faisoit ses études

: mais
oaïant appris la mort de Ion pere, il entra en telle fu-

reur ,
qu'il renonça aux études & à la religion Chré-

tienne, passa l'Elbe & le jetta cliez les Vinules païens,
avec le secours desquels il fit la guerre aux Chré-
tiens, & tua plusieurs milliers de Saxons pour ven-
ger son pere. Bernard duc de Saxe le prit comme un
chef de voleurs, & le mit en piilon : mais vdiant que
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c'ctoit un brave homme, il ht alliance avec lui & le

renvoya. Gorhescalc alla trouver le roi Canut, passa
avec lui en Angleterre, & y demeura long-tems. Il é-
toit rentré dans le sein de lYglise

, 8c le roi Canut lui
donna sa fille en mariage.

Etant retourné d'Angleterre, il étoit irrité contre
les Sclaves, qui l'avoient dépoüillé des biens de son

pere oblige à se retirer en pays étranger :
ainsi il

leur faisbit la guerre & étoit la terreur des payens. Mais
après qu'il fut rentré dans ses biens, il voulut faire des
conquêtes pour Dieu, 8c ramener sa nation au chrif-
tianisine, qu'elle avoit autrefois reçu 8c oublié depuis.
Il venoit souvent à Hambourg accomplir des vœux.
Son zele étoit grand pour la propagation de la foi ; il
avoit rélolu de contraindre tous les payens à l'embraf-
ser, 8c il avoit déja converti le tiers de ceux qui sous
son ayeul Mistivoi, étoient retombez dans le paganis-

me. Sous son regtie tous les peuples des Sclaves appar-
tenant à la province de Hambourg,étoient Chrétiens,
8c on en comptoit jusqùes à sept, entre lesquels croient
les Obodrires. Les provinces étoient pleines d'ég!i(es

,
& les églises de prêrres, qui exerçoient librement leurs
fondions. Le prince Gothefcalc oubliant sa dignité

,parloit souvent lui-même dans Teglise, pour expliquer

au peuple plus clairement en Sclavon,ce que disoient
les évêques 8c les prêtres.

Le nombre étoit infini de ceux qui se convertit
soient tous les jlours: on fondoir dans toutes les villes
des convens de chanoines, de moines 8c de religieu-
ses ; & il y en avoit trois à Meclebourg capitale des
Obodrites. L'archevêque Adalbert, ravi de cet ac-
croissement de l'église, envoya au prince des évêques

&
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& des prêtres, pour fortifier dans la foi ces nouveaux
Chrétiens. Il ordonna évêqueà Aldinbourg le moine
Eizon, àMeclebourg Jean Ecossois, à Rarzebourg
Aristonvenu de Jerusàlem, & d'autresailleurs. De plus
il invita Gothefcalc à venir à Hambourg, où il l'ex-
horta fortement à conduire jusques à la fin ses tra-
vaux pour Jesus-Christ, lui promettant que la victoi-
te raccompagner.oit par-tout ; & que quand même il
souffriroit quelque adversiré pour une si bonne cause

,il n'en seroit pas moins heureux. L'archevêque exhor-
toit de même le roi de Dannemarck,qui venoit fouvent
le trouver sur la riviere d'Eider. Ce prince l'écoutoit
avec attention & avec profit, excepté sur l'article des
excès de bouche & des femmes, dont il ne se corrigea
point. Enfin on auroit pû dès.lors convertir tous les
Sclaves, sans l'avarice des seigneurs Saxons gouverneurs
de la frontière, qui ne songeoient qu'à en cirer des tri-
buts.

L'archevêque Adalbert eut toujours grand foin de
les missions du Nord, même depuis qu'il se relâcha de
l'application à ses autres devoirs, par l'accablement
des affaires temporelles ausquelles il se livra jusques à l'ex-
ces Ilétait si affable & si liberal envers les étrangers,
qu'ils accouroient à Breme de toutes parts ; & cette ville,
quoiquepetite, étoit comme la Rome du Nord. Il y ve-
noit desdéputez d'Islande, de Grounlandes, des Orca-
des, demander à l'archevêque des millionnaires,& il leur
cn envoyoit. L'évêquede Danois étant mort, le roi Su.
cin divisa son diocese en quatre, & l'archevêque mit un
évêque en chacun. Il envoya aussi des ouvriers en Suede,
en Norvège & aux West
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LIVRE S O IX A NT E-V NIE ME.

EN Italie
,

il y avoit une grande division entre
l'évêque de Florence & les moines. L'évêque

nommé Pierre était de Pavie, fils de Theuzon Meza-
barba homme noble, mais fort simple. Comme il vint
yoir l'évêque. son fils

,
les Florentins lui demandèrent

artificiellement Seigneur Theuzon, avez-vous don-
né beaucoup au roi pour acquerir à votre fils cette di..
gnité? Par le corps de saint Syr, répondit-il, on n'ob-
tiendroit pas un moulin chez le roi sans qu'il en coûte:
cher. Par saint Syr, j'ai donné pour cet évêché trois
mille livres comme un fou. Saint Syr est compté pour
le premier évêqile de Pavie, & l'église l'honore le neu-.
viéme de Décembre. Les moines opposez à l'évêque
Pierre, avoient à leur tête saint Jean Gualbert fonda-
teur de la nouvelle congrégation de Valtombreuse, ôc
son autorité entraînoit une grande partie du peuple ôc
du clergé. Il soutenoit que l'évêque étant simoniaque3.
& par conséquenr hérerique, il n'étoit pas permis de
recevoir les sacremens de sa main, ni de ceux qu'il
avoit ordonnez. Pierre Damien étant à Florence, ten-
ta inutilement d'appaiser ce differend. Il n'approuvoit:-
pas le sèntimentdes moines, & soutenoitqu'on nede-
voit pas se separer de l'évêque tant qu'il n'étoit pas ju-*
lidiquemept condamné.

:

Comme les Florentins interpretoient mal ses /èn-£>

tit-nens.,,,& i'accusoient de favorisèr la simonie
,

il!
leur écrivit une grande lettre pour s'en justifier. DW
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'bord il proteste qu il anathematile la simonie , comme
la premiere de toutes les heresies : mais, ajoute-t-il, .

nous croyons fermement que toute la plenitude de la

grace appartient à l'église
: en sorte que les méchans

qui font dans son sein, peuvent conferer les sacremens.

Il renvoye à ce qu'il en a écrit dans le livre à Gratissimus ;

puis il continue: Quant à votre évêque, quelques-uns

croyent qu'il a acheté sa dignité,d'autres assurentqu'il

y est entré gratuitement. Et qui suis-je pour me jettetf

au milieu des deux partis si échauffez l'un contre l'au-
tre ,

& pout charger un homme d'un tel crime avant
qu'il en soit convaincu ? Le concile que l'on tient tous
les ans à Rome est proche ; c'est là que doit s'adresser

quiconque croit avoir un juste sujet de plainte contre
son évêque.

Je m'adresse maintenant à mes freres les moines,
que je n'ignore pas être les auteurs de cette querelle'.
Ils disent que de tels évêques ne peuvent ni con[a-,

crer le saint chrême
, ni dédier des 'r'-glises

,
ni or-

donner des clercs, ni celebrer la messe; & ils le sbu-
tiennent avec une telle impudence, qu'en trois pa-
roifles ils ont obligé a baptiser les Catecumenes sans

on&ion du saint chrême. Cependant aucune here*
sie, que je sâche, n'a jamais eu la hardiesse de sépa-

rer le chrême du baptême. Que si on emprunte le
chrême d'une autre église, comme fait un prêtre de
leur parti, c'est un sacrilege & un adultere spirituel.
Et ensuite parlant toujours des mêmes moines: On dit

que plus de mille personnes trompées par leurs vains
discours, font mortes sans recevoir le corps & le sang
de Notre-Seigneur. Il y a plusieurs églises dans lef-
"qÜelles ils ne veulent pas entrer, ni même les saluer,
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les croyantconiacrées par des évêques indignes.
Celui qui avoit le plus d'autorité sur ces moines 8c.

ssir Jean Gualbert lui-même, étoit un reclus nommé:
Theuzon, qui passa cinquante ans enfermé près le mo-
nastere de Mainte Marie à Florence, d'où il donnait
des conseils salutaires à ceux qui le venoient trouver»
Il avoit un grand zele contre la simonie, & ce fut par
son conseil que Jean Gualbert alla crier en place pu-
blique

,
que-révêque étoit manifestement simoniaque

,
ne craignant point d'exposer sa vie pour l'utilité de l'é-
glisè. L'évêque Pierre voyant une grande partie de son
clergé 6c de son peuple animée contre lui, crut les in-
timider en faisant tuer les moines qui étoienr les au.
teurs de la sëdition. Pour cet effet il envoya de nuit une
multitude de gens à pied 8c à cheval avec ordre dc'
brûler le monastere- de saint Salvi, & faire main-basle
sur les moines. Ce monastere situé près de Florence»'
étoit sous la conduite de Jean Gualbert" & l'évêque:
croyoit qu'on l'y trouveraitj, mais il en étoit forti la
veille.

Les gens de Pévêque étant entrez dans Péglisê ok
les moines celebroient les noâurneS, se jetterent sur
eux l'épée à la main. L'un reçut un coup au front,
qui entroit jusques au, cerveau: un autre eut le nezabbatu avec la mâchoire superieure qui lui tomba sur
là barbe ; d'autres reçurent des- coups dans le corps.
Ces meurtriers renverserent les autels-, pillèrent tout
ce qu'ils trouvèrent, & mirent le feu aux logemens.
Enfin trouvant le relie des moines qui étoient encore
dans Téglise sans se défendre,, ni rompre autrement le-
silence qu'en chantant les sept pseaumes avec les li-
tanies ^ ils. se. contenterent de les dépouiller. Mais.

-
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cette violence ne ht que rendre 1 eveque plus odieux
,

Se grossir beaucoup le parti des moines. Dès le len-
demain quantité de Florentins de l'un & de l'autre se-

xe vinrent à saint Salvi apporter chacun selon son
pouvoir ce qui étoit nécessaire aux moines. Ils s'esti-
moient heureux d'en voir quelqu'un

, ou de recueil-
tir de leur fang & le garder pour relique. Jean Gual-
bert qui étoit alors à Vallombreuse, ayant appris cette
nouvelle, revint promptement à saint Salvi par le dé-
sir du martyre. Il félicita l'abbé & les moines de ce
qu'ils avoient souffert, & ils allerent hardiment à Ro-

me accuser l'évêque dans le. concile qui s'y tint en
ioàf*

En arrivant à Florence, Pierre Damien apprit là

mort de Rodolfe évêque d'Eugubio, dont il fut sen-
siblement affligé r & comme le pape Alexandre lui
avoit ordonné de ne lui écrire que des lettres édifian-

tes & dignes d'être gardéesJ. il lui écrivit la' vie de ce
feint prélat qui avoir été son disciple. Il y a environ
ièpt ans ,

dit-il, qu'ayant mis ses Cerfs en liberté, il

me donna, du consentement d'e sa. mere & de ses fre-

res, son château qui étoit imprenable, avec toutes ses

terres, &vint- à notre désert, c'est-à-dire à Fontavel-
lane, où il prit l'habit mona£tique. Pierre ion frire
aîné embrassa aussi la vie eremitique, & ils la pratiquè-
rent avec tant de regularité & d'austerité, qu'ils étoient
admirez de ceux qui vivoient avec eux , ou quienenten:"
doient parl'er..

Un' jour comme nous étions en chapitre faisant

une conférence, il' échapa une parole inconsideree à
Pierre qui étoit encore novice. Je lui en fis une. se-

we réprimandé, & lui ordonnai de s'abstenir de vin
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pendant quarante jours
5
bien résolu de moderer cette

penitence, que je ne lui avois imposée que pour le dé-
tourner de tels discours. Mais l'ayant oublié, je deman-
dai au bout du terme comment il en avoic usé; & j'ap-
pris de nos freres qu'il avoit accompli sa penitence. J'en
eus regret : mais j'admirai sà soumission.

Rodolfe étant devenu évêque, continua de mener
la vie monastique, sans rien relâcher de ses austeritez.
Il portoit les mêmes cilices & les mêmes habits très-
pauvres: dans le plus grand froid il couchoit nud enchemise sur une planche: il ne mangeoit d'ordinaire
que du pain d'orge & en petite quantité. Il disoit tous
les jours au moins un p[eaurier, en se donnant la dis-
cipline à deux mains

5 & sechargeoit souvent de cent
années de penitence, qu'il accomplissoit en vingt
jours. Il regardoit son évêçhé d'Eugubio comme unhospice où il logeoit en passant, & sa cellule du de-
sert comme son habitation. Car il avait affaire à unpeuple indocile & interessé, qui n'attendoit de lui
que des graces temporelles. Aussi ne desiroit-il quede quitter son siege; mais Pierre Damien l'obligeoit
à le garder. Il prêchait assiduement, & donnoit aux
pauvres tout ce qu'il pouvoit épargner. Il tenoit tous
les ans un synode: mais il ne permettoit pas que l'on
exigeât ce que les clercs avoient accoutumé d'y don-
ner, ni que l'on prît rien des penitens. Il n'avoitguere
que trente ans quand il mourut, le vingt-sixiéme de
Juin, & comme l'on croit l'an 1a63. & il est compté
entre les saints.

Pierre Damien ayant écrit la lettre qui contenait
cette vie, attendoit une occasion pour l'envoyer au
pape, quand il s avila d y joindre celle de Dominique



se Cuirassé, mort un an auparavant. Je crains, ajoute-
t-il, que sa vie ne paroisse incroyable à quelques-uns
de nos freres : mais Dieu me garde d'écrire un men-
songe. Je n'ignore pas ce que dit l' Apôtre: Si Jesus-
Christ n'est pas ressuscité, nous portons faux témoi-

gnage contre Dieu. Par où il nous apprend, que qui-

conque attribue un faux miracle à Dieu ou à ses servi-

teurs, est coupable de faux témoignage contre celui
qu'il a voulu louer. On voit par-là que Pierre Damien

•
étoit au moins de bonne foi : quoiqu'il soit difficile de
le justifier de credulité excessive à l'égard de plusieurs
histoires peu vrai-semblables, qu'il écrit sur le rapport
d'autrui.

Il raconte ensuite la vie de Dominique telle que je
l'ai rapportée, & ajoute: Quelqu'un peut-être seroit
plus curieux de ravoir quels miracles ce saint homme

a faits, que sa maniéré de vivre. Je lui réponds, qu'on
ne lit point que la sainte Vierge ni saint Jean-Baptiste
ayenr fait des miracles. J'ajoute, que la vie des sàints

étant imitable, est plus utile que les miracles
,

qui ne
sont qu'un sujet d'admiration. Enfin la vie si extraor-
dinaire de ce saint homme n'a-t-elle pas été un miracle
continuel ?

L'abbé Jean fondateur de Vallombreuse etoit Flo-
rentin. Son pere Gualbert, dont le nom lui demeura

,
étoit noble & homme de guerre: il eut deux fils,.
Hugues & Jean dont nous parlons. Un de leurs pro-
ches ayant été tué, le meurtrier évitoit la rencontre
de toute la famille, qui, suivant les loix barbares

3
avoit droit de venger cette mort. Jean allant un jour
à Florence avec les écuyers

, rencontra ce meurtrier
dans un chemin si étroit qu'il étoit impossible de se~
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détourner l'un de l'autre. Le coupable le voyant venir
de loin

,
desespera de sa vie ; & descendant aussi-tôt de

cheval, il se jetta par terre sur le visage
,

les mains é-
tendues en croix, & attendoit ainsi la mort. Jean en
fut touché, & par respect pour la croix qu'il represèn-
toit par sa posture, il résolut de lui pardonner. Il lui
dit donc de se lever sans rien craindre

,
& l'atrura que

deformais il pouvoit aller librement où il voudroit.
Jean vint ensuite à l'église de saint Miniat, & y étant
entré pour prier, il vit le haut de la croix s'incliner vert
lui, comme pour le remercier de ce qu'à la consideration
il avoit pardonné à son ennemi. On garda cette croix
dans le monastere de saint Miniat, & Pl) la montreencore
à Florence.

Jean touché de ce miracle, commença à penser sé-
rieufement à quitter le monde, & se donner tout à
Dieu ; & quand il fut arrivé près de Florence

,
il y

envoya ses gens préparer le logis, & retourna sur ses

pas à fèint Miniat
,

où étant descendu de cheval, il
demanda l'abbé

,
& le pria de l'aider dans son dessein

,lui déclarant le miracle de la croix. Labbé lui con-
1èilla de quitter le monder mais pour l'éprouver il
lui représenta les rigueurs de la vie monastique

, 6c
combien il étoit difficile d'en souffrir la pauvreté dans
la fleur & la force de la jeunesse. Cependant un de ses

gens voyant qu'il ne venoit point à Florence, retour-
na à la maison, & dit au pere ce qui s'étoit pane. Ce..;
lui-ci fort allarmé vint à Florence, cherchant par-
tout son fils

: iJ alla aussi à sàint Miniat, & sachant
qu'il y étoit & qu'il vouloit prendre l'habit monasti-
que ,

il pria l'abbé de le lui amener. Jean ne vouloit
point paroître devant son pere, fach-ant bien qu'il ne

te



le demandoit que pour le tirer du monastere; & tan-
dis que Gualbert crioit & menaçoit si on ne lui ren-
doit son fils, le jeune homme dit en lui-même : De
qui puis-je plus dignement recevoir le saint habit que
de l'autel, où on offre le sang de Jesus-ChriH: ? Alors
trouvant à l'écart la cuculle d'un des moines, il la
porta promptementà l'église

,
la mit sur l'autel avec

respect, & après s'être coupé les cheveux
,

il s'en re-
vêtit avec joie. Tous les moines admirèrent sa foi j
& l'abbé étant entré , & le voyant assis avec les autres,
fit aussi entrer son pere. D'abord qu'il vit son fils en
cet état, il cria

,
déchira ses habits, sè frappa la poi-

trine ,
s'égratigna le virage

,
& paroissoit hors de son

bon sens. Enfin l'abbé
,

les moines & son fils même,
lui parlerent si efficacement, qu'il revint à lui, don-
na sa benediction à son fils, & l'exhorta à s'avancer
dans la vertu.

Il fit un tel progrès, que quelque tems après l'ab-
bé étant mort , tous les moines unanimement l'élu-
rent pour lui succeder ; mais il le refusà : & ensuite
l'amour de la solitude & le desir d'une plus grande
perfeaion

,
le fit sortir de saint Miniat avec un autre

moine. Aïant passé en divers lieux, ils vinrent à Ca-
maldoli, & y demeurerent assez long-temps. Le prieur
voulut engager Jean Gualbert à prendre les ordres 6c
promettre la siabilité en ce lieu-là mais il le refusà,
parce que son attrait étoit pour la vie cenobitique,
felon la regle de saint Benoît, & les Camaldules me-
nent la vie éremitique.

Delà il revint avec son compagnon à Vallombreu-
se, lieu ainsi nommé, parce que c'est une vallée om-
bragée par les forêts de sapins qui couvre les mon-
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tagnes voilines. Ce lieu litue dans l'Apennin a de-
mie journée de Florence, plut à Jean Gualbert, i! s'y
arrêta, & sa réputation s'étendant peu à peu, il lui
vint de divers endroits plusieurs disciples tant laïques
que clercs ; même plusieurs moines du monastere de
saint Miniat qu'il avoit quitté. Jean leur faisoit ob-
server exactement la regle de saint Benoît, particuliè-
rement pour répreuve des novices : il avoit une gra-
ce particuliere pour connoître à la premicre vue ceux
qui se prefentoient avec un desir sincere de se conver-
tir , & recevoit plus volontiers des pauvres que des ri-
ches. Itta abbesse de sains Hillare

, a qui appartenoit
le lieu où ils s'étoient établis, leur envoya quelque re-
cours de vivres & de livres

y
& enfin leur donna le

lieu même nommé Belle-eau & d'aures terres plus
éloignées. Quelque temps après l'empereur Conrad
étant à Florence

,
& ayant oüi parler de ce monastere,

envoya Rodolfe évêque de Paderborn pour en dédier
l'église ; car le siege de Fiesole

,
dans le diocèse duquel

étoit Vallombreuse
,

se trouvoit vacant. Cest ce qui
paroît parfaite de la donnation de l'abbesse, datte de
l'an 103,9,

Le monastere de Vallombreuse étant ainsi formé
Jean en fut élû abbé, malgré sa résistance

, qui fut
extrême. Il s'appliqua à faire observer la regle à la
rigueur, principalement quant à la clôture des moi-
nes ; & les fit habiller d'une étoffe brune 3c grossiere

3faite de la laine blanche & noire de leurs brebis, mê-
lée ensemble. Outre les moines il reçut des laïques

,ou freres convers, qui menoient la même vie
,

& nedifferoient que par l'habit & le silence
,

qu'ils ne pou-
rvoient garder si exactement, étant occupez aux tra-



vaux du dehors. Cess: le premier exemple que 1 on
trouve des freres lais ou convers, distinguez par état
des moines du choeur, qui dès-lors étoient clercs pour
la plupart, ou propres à le devenir. L'abbé Jean avoit

un tel resped pour les saints ordres
,

qu'il ne permet-
toit à aucun de ses moines d'en faire les fondions, si

avant sa conversion il avoit été simoniaque, concubi-

naire
, ou coupable de quelque autre crime. Pour lui il

n'osoit même ouvrir les portes de l'église, si un clerc

ne les ouvroit le premier.
Plusieurs personnes nobles lui oftroient des places

pour bâtir de nouveaux ménagères : plusieurs le

prioient d'en réformer d'anciens. Ainsi il fonda de

nouveau saint Salvi près de Florence
,

& réforma Pal-
signan près de Sienne

,
où il reçut en passant le pape

Leon IX. avec sa suite. Un jour ses moines manquant
de vivres, il fit tuer un mouton pour leur disiribuer

avec trois pains qui restoient : mais, ils ne voulurent
point toucher à la viande

,
se contentant chacun d'un

petit morceau de pain ; & le lendenlain on leur amena
des ânes chargez de bled & de farine, suivant la prédi-
ction de l'Abbé. Une autre fois il fit tuer un boeuf en
pareille occasion

,
aimant mieux donner de la chair a

ses moines que les laisser mourir de faim : mais ils n 'y

toucherent point
, & Dieu pourvût encore à leur be-

soin. L'exemple de Jean Gualbert & ses exhortations
convertirent plusieurs clercs

,
qui laissant leurs fem-

mes & leurs concubines, commencèrent à s'atfet11bler

près des églises & à vivre en commun. Il fit aussi

bâtir plusieurs hôpitaux & reparer plusieurs anciennes
églises.

Etant un iour allé visiter Muscetan un de ses mo-
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nasteres, il en trouva les bâtimens trop grands & trop
beaux ; & ayant appelle Rodolphe qui en étoit abbé

,il lui dit d'un visage trcs-sèrein
: Vous avez ici bâti des

palais a votre gré
>

& y avez employé des sommes
qui auroient lèrvi à soulager un grand nombre de
pauvres. Puis se tournant vers un petit ruisseau qui
couloit auprès

,
il dit : Dieu tout-puissant

, vangez-
moi promptement par ce ruisftau de cet énorme édi-
fice. Il s'en alla

, & aussi-rôr. le ruisseau commença à
s'enfler, & tombant de la montagne avec impetuosi-
té

,
il entraîna des roches & des arbres qui ruinerent

le bâtiment de fond en comble. L'abbé épouvanté
vouloit changer le monastere de place ; mais le saint
homme l'en empêcha

, & l'assura que ce ruisseau ne
leur feroit plus de mal, ce qui arriva. Une autre fois
ayant appris, que dans un de ses ménagères on avoit
reçu un homme qui y avoit donné tout son bien au
préjudice de ses heritiers

; il y alla atissi-tôt
,

& de-
manda a l'abbé l'acre de la donation. L'ayant pris il
le nlit en pieces

, 3c dit avec beaucoup d'émotion :
Dieu tout-puissànt

, & vous saint Pierre, prince des
apôtres

,
vangez-moi de ce monastere. Aussi-tôt il se

retira en colere. Il n'étoit pas loin quand le feu prit
au monastere

,
& en brûla la plus grande partie : mais

le saint homme ne daigna pas même se rerourner
pour le regarder. On raconte de lui plusieurs autres
miracles ; mais ceux-ci m'ont paru les plus édifians.
Un clerc qui étoit fort riche vendit tout son bien

,
&

apporca au saint abbé une grande partie de l'argent j
mais il lui dit : Tant que vous en garderez un denier,
vous ne pouvez etre de mes amis. Le clerc distribua
tout aux pauvres & revint trouva l'Abbé, qui le reçut.
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Comme il étoit à Vallombreuie
,

le pape Esiienne'
IX. passant là auprès, l'envoya prier de le venir trou-''

ver. Jean qui étoit considerablement malade s'en ex-
cusa ; & le pape renvoya lui dire

, que s'il ne pouvoit
venir autrement, il se fît apporter ssir ion lit. Le saint

homme,entra dans leglise, c3ç pria Dieu de lui donner
quelque expedient pour éditer sans scandale d'aller

trouver le pape. Comme il se faisoit porter sur son

lit, il vint un grand orage de vent & de pluie. Ce

que voyant les envoyez du pape ,
ils le firent retour-

ner au monastere
,

& le pape l'aïant appris
,

dit : C'est

un saint, je ne veux plus qu'il vienne
,

qu'il demeure

dans son monastere ; & qu'il prie Dieu pour moi 8c

pour l'église. L'archidiacre Hildebrand voulant un
jour lui faire des reproches, oublia ce qu'il avoit pré-
paré pour lui dire

5 & depuis ce jour ils furent amis

intimes. Tel étoit saint Jean Gualbert fondateur de la

congrégation de Vallombreuse
3

quisubfiftt encore en
Italie.

Ses disciples allerent donc à Rome accuser Pierre
évêque de Florence

,
dans le concile qui s'y tint en

1063. par le pape Alexandre II. & plus de cent évê-

ques. Les moines y dénoncèrent publiquement l'évê-

que comme simoniaque & hérétique, déclarant qu'ils

étoient prêts à entrer dans un feu pour le prouver :

mais le pape ne voulut ni déposer l'évêque
y

ni accor-
der aux moines l'épreuve du feu. Car la plus grande

partie des évêques favorisoit celui de Florence : mais
l'archidiacre Hildebrandprenait le parti des moines.

Ce fut peut-être à cette occasion que le pape Ale-
xandre fit une constitution adressée au clergé & .au

peuple de Florence
,

oti il dit : Suivant le concile dt
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calcédoine
, nous ordonnons aux moines

,
quelques

vertueux qu'ils soient
,

de demeurer dans leur cloître
conformément à la regle de saint Benoît

: nous leur
défendons d'aller par les villages

,
les châteaux & les

Villes ; & si quelqu'un veut prendre leur habit pour le
salut de son ame ,

il pourra les consulter
, mais dans

leurs cloîtres.
Ce concile de Rome fit douze canons, que le papeadrefli à tous les c'vêques, le clergé & le peuple

,
leur

en ordonnant l'exécution. Ils regardent principalement
la simonie

,
& sont les mêmes presque mot pour motdu concile tenu à Rome en ie5g. par le pape Nicolas

II. Le plus remarquable est le quatrième, que l'on croit
etre le fondement de l'ïnstitution des chanoines regu-
liers. Il est conçu en ces termes : Nous ordonnons que
les prêtres & les diacres, qui obéïssant à nos prédeceJt
seurs, garderont la continence

, mangent & dorment
ensemble près des églises, pour leiquelles ils sont or-donnez, comme doivent faire des clercs religieux

,
&

qu ils aïent en commun tout ce qui leur vient de l'égli-
se. Et nous les exhortons à faire tout leurpossiblepour
parvenir à la vie commune apoflolique.

Un écrit de Pierre Damien adresse au pape Ale-
xandre II. 1 excita sans doute à faire cette ordonnan-
ce. Le but de cet écrit est de montrer , que les cha-
noines ne doivent rien avoir en propre, & il le prou-
ve principalement par l'autorité de sàint Augustin

,dans les sermons de la vie commune ,
qui ont servi de

fondement à la regle des chanoines. Car ce saint doc-
teur y dit expressement

,
qu'il ne veut garder dans la

communauté des clercs qui vivent avec lui, que ceux
qui n'auront rien en propre. Les chanoines se dé-
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fendoient par leur règle, quiétoit celle d'Aix-la-Cha-
pelle

,
dressée & approuvée en 8 i a la poursuite de

l'empereur Louis le D¿.bonnaire. Car cette regle leur

permet d'avoir des biens en propre ,
(oit de leur pa-

trimoine, soit des oblations, ou des autres revenus de
l\gli(e. Mais Pierre Damien dit, qu'il n'approuve cet-
te règle,qu'entant qu'elle s'accorde avec les saintsdoc-

teurs de l'église
,

& que dans le reste il la rejette avec
mépris. Il l'approuve en ce qu'elle dit, que les clercs
doivent se contenter de la nourriture & du vêtement:
mais il laTraite d'absurde, en ce qu'elle leur accorde de
plus leur part des oblations, & prétend qu'elle se con-
tredit, en leur donnant du superflu

,
après les avoir ré-

duits au nécessaire.
Il remonte ensuite à l'origine de la vie commune ,

qui est l'exemple des chrétiens de Jérusalem rappor-
te dans lesacres des Apôtres ; & ajoute : Qu'un clerc
qui garde son bien, ne suit pas le conseil de la perfec-
tion évangelique; & que si après l'avoir quitté il veut
profiter du bien de l'église

, ce n'eu- pas mépriser les
ïichefles, mais les chercher. Il remarque les inconve-
niens de la propriété

,
qui rend les clercs désob,.ïffaiisà

leur évêque, [oûmis aux seculiers, & moins propres
au ministere de la parole. Il conclut en exhortant le

pape à réprimer cet abus.
Dès la fin du dixième siecle

,
plusieurs chapitres de

cathedrales & plusieurs abbaïes de chanoines avoient
repris la vie commune par les foins de leurs évêqu'es

j
comme l'église du Pui, celle de Troïes & celle d'Apt
vers 990. Mâcon en 1010. Angoulefine en 1027.
Aulch en 1040. Maguelone en 1054. l'abbaye de
Dorat en 987. saint Ambroise de Bourges en !01Z;"
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Sanccre en 1025. Epernai en 1051. saint Sauveur de
Melun en 1047. mais ces réformes n'étoient que sui-
vant la regle d'Aix-la-Chapelle. Depuis le concile 'de
Rome de l'an o6 3. on poussa la réforme des chanoines
jusques à l'exclusion de toute propriété, les rendant en
ce point conformes aux moines. Ceux qui embrafle-
rent cette réforme, furent nommez chanoines religieux
ou chanoines réguliers, & ce dernier nom leur est de-
meuré.

Hugues abbé de Clugni vint à ce concile de Ro-
me, & se plaignit de la violence de Drogon évêque de
Mâcon, qui à la persuasion de ses domestiques, prin-
cipalement de ses clercs, prétendoit établir sa jurisdic-
tion sur le monastere de Clugni. Il y vint donc cette
année 1063. accompagné de gens armez pour prêcher
dans l'église de saint Mayeul, se disànt autorisé par le
jugement d'un concile. C'étoit apparemment celui
d'Anse tenu en 1025. qui avoitajugé à Goflin évêque
de Mâcon

,
le droit d'ordonner les moines de Clugni.

L'évêque Drogon prétendoit donc maintenir sa ju-
ri[diaion sur ce monastere, non comme un droit nou-
veau, mais comme une ancienne possession

5
toutefois

il trouva une telle résistance
,
qu'il ne put entrer dans

l'égliie.
Cette entreprise fut le sujet de la plainte que

l'abbé Hugues forma devant le concile de Rome.
Plusieurs en furent touchez

, & témoignèrent s'in-
teresser pour la liberté d'un monastere si celebre ;
& Pierre Damien entre les autres alla jusques à s'of-
frir à faire pour ce sujet le voyage de Clugni

,
dans

11n âge fort avancé. Ce n'est pas qu'il n'eût grande
Répugnance à quitter sà chere solitude de Fontavel-

Jane
,
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lane, mais l abbé Hugues lui promit qu il ieroit de

retour au premier d'Août
5 & toutefois il ne put être

en Italie qu'à la fin d'Ocrobre.Il vint donc en France

en qualité de légat du saint siége, &assembla un con-
cile à ChJlon-(ur-Saone, où il corrigea plusieurs abus

par l'autorité des canons, & jugea la cause du ma.
nastere de Clugni, qui étoit le principal sujet de son

voyage.
On lut en presence de tout le concile la Charte

de la fondation du monastere, faite par Guillaume
duc d'Aquitaine en 10. qui ne laine aucun droit sur

cette maiÍon
,

à aucun homme ni à aucune église, ex-
cepté au pape Íèul. On lut aussi les privileges des

papes pour la protedlion & la liberté perpetuelle

de ce monastere. On demanda à tous les évêques

s'ils consentoient à l'execution de ces privilèges, &
ils déclarèrent qu'ils l'ordonnoient, non seulement

par une acclamation commune, mais chacun par
un suffrage particulier

,
même l'évêque de Mâcon

comme les autres. Il avoit excommunie les moines
de Clugni, mais sous condition, en cette forme :

S'il y a dans ce monastere des personnesde 111ajuris-

di&ion qu'il me soit permis d'excommunier, je les

excommunie. On prétendit toutefois qu'il avoit con-
trevenu aux privileges des papes ,

qui defendoient
fous peine d'anathême à quelqu'évêque que ce fût,
de porter une sentence d'excommunicationcontre les

moines de Clugni. Et quoique l'évêque de Mâcon
sbutînt qu'il n'avoit point eu de connoissance de ces
privilèges, le concile ne laissa pas de l'obliger à faire

un serment sur les évangiles
, par lequel il disoit :

Quand je vins à Clugni avec émotion
,

je ne le fis
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pas au mépris du saint liège, ni du pape Alexandre
>& je n'avois pas une entiere connoissance des privile-

ges qui viennent d'être lûs. Après lui quatre clercs de'
son église firent le même serment: mais le légat en dif-
pensà deux autres qui devoient aussi le faire. Aussi-tôt
révoquede Maçonne prosterna sur le pavé, demanda
pardon

,
confessantqu'il avoir péché, & reçut une pe-

nitence de sept jours,pendant lesquels il devoit jeûner
au pain & à l'eau.

Le lendemain
,

à l'instante poursuite de ses clercs
yil demanda qu'on lût aulli dans le concile le privi-

lege accordé autrefois à sbn église parle pape Aga-
pit. Mais on n'y trouva rien outre le droit com-
mun de toutes les églises ; & tous les évêques du
concile jugerent qu'il n'y avoit point eu de raisbn
de le lire, parce qu'il ne dérogeait en rien aux pri-
vilèges du monastere lus le jour précèdent. Ainsl
la liberté de Clugni fut confirmée

,
& le differend

entre l'évêque de Mâcon & l'abbé entièrement ter-
miné.

La légation de Pierre Damien s'étendoit par toute
la France, comme il paroît par la, lettre du papeAlexandre adressée aux cinq archevêques Gervais de
Reims, Richer de Sens, Barrhelenli de Tours

,
Ay-

mon de Bourges 3c Goscelin de Bourdeaux. Le papeleur ordonne de recevoir Pierre comme lui-même,
& d obéïr a ses jugemens

,
sous peine d'encourir la

disgrace du sairit siége. Par une autre lettre à l'ar-
chevêque de Reims en particulier, il paroît que Ha- v

deric évêque d Orléans avoit été accule de simonie
au concile de Chalons, 8c pour. couvrir sbn crime
avoit trompé Pierre Damien par un faux serment.
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Ensuite il reruiad obéir aux lettres, par equees le

pape l'appelloit pour en rendre compte. C'est pour-
quoi le pape ordonna à l'archevêque de Sens de l'ex-
communier, 6c exhorta l'archevêque de Reims à l'ai-
der en cette affaire. Il le remercia en même temps
d'avoir concouru à chasser du siege de Chartres un
usurpateur intrus par simonie, & d'avoir concilié au
roi Philippe de mettre à sa place un digne sujet.

Dans une autre lettre il lui ordonne d'anathemati-
ser Renauld

,
qui avoit envahi par simonie l'abbaye

de saint Médard
,
& avoit été condamné en concile

par Pierre Damien & par lui; ce qui montre)ou que
Gervais assista au concile de Mâcon

, ou que Pierre
Damien en tint plusieurs pendant cette legation en
France.

Vers le tems du concile de Rome
,

le pape Ale-
xandre réunit les deux églises de Dioclée & d'An-
tibari en Epire. Dioclée étoit métropole depuis en-
viron deux cens ans: mais^ayant été ruinée, les ar-
chevêques s'étoient retirez à Antibari ville forte dans

la même province. Pierre remplissoit alors ce siege,

& ce fut à sa priere que le pape fit cette réunion.
Il donne à l'archevêque autorité sur tous les monas-

teres de Latins, de Grecs & de Sclaves : car la pro-
vince étoit mêlée de ces trois nations. Il lui accor-
de le pallium, & le droit de faire porter la croix de-

vant lui par toute la Dalmatie & t'Eictavonie. La
bulle est datée du dix-huiciéme de Mars la sécon-

de année du pontificat d'Alexandre
,

qui est l'an

lotfj.
La même année il arriva un grand Mandatea Goi-

lar en Saxe, résidence ordinaire du roi. C'étoit une
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coutume établie depuis long- tems, que dans lcsa£
selnblées d'évêques l'abbé de Fulde étoit assis le plus
proche de l'archevêque de Mayence : mais Hecilon
évêque d'Hildesheim prétendoit, que dans son dio-
cése où étoit Goslar, personne ne devoit le précéder
que l'archevêque. Il étoit animé tant par ses richef-
ses plus grandes que celles de ses prédecesseurs, que
par le bas âge du roi, pendant lequel on faisoit tout
impunément. La querelle commença dès le jour de
Noël 1062. comme on plaçaitles sieges des évêques
pour les vêpres. Les valets de chambre des évêques
d'Hildesheim & ceux de Viderad abbé de Fulde en
vinrent des injures aux coups de poing, & auroient
tiré les épées, si Otton duc de Baviere, oncle du
roi & protecteur de l'abbé, n'eût interposé son auto-rité.

^Mais à la Pentecôte de l'année suivante io63. au
meme lieu de Goslar, & à la même occasion de placer
les sieges pour vêpres, la"qtierelle se renouvella, nonplus par hasard comme la premiere fois, mais de def-
sein prémédité. Car l'évêque d"Hildesheirn

,
piqué de

i affront qu il avoit reçû, avoit caché derrière l'autel
le comte Ecbert avec des gentilshommes bien armez ,qui, au bruit que firent les valets de chambre, accou-
rurent aussi-tôt, pousserentà coups de poing & de bâ-
ton les gens de l'abbé de Fulde, & dans la premiere
suprisè les chasserent aisement du iànétuairc. Ceux-ci
crierent aux armes, & leurs camarades en ayant pris,
vinrent en troupes se jetter dans l'église au milieu du
choeur & du clergé qui chantoit, & frapperent à grands
coups d'épées.

Alors commença un combat furieux
: l'église ne
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retentit plus que de cris menaçans ou de voix plainri-

ves: on voyoit couler des ruisseaux de sang & mafla-

crer des hommes jusques sur l 'autel, L'évêque d Hil-
desheim s'étant saisi d'un lieu élevé, encourageoir les

liens au combat, les exhortant a n'être point retenus
parrespectdu lieu, puisqu ils agissoientpar ion ordre.

Le jeune roi, qui étoit présent, crioit de son côté pour
retenir le peuple, mais on ne l'écoutoit pas. Enfin les

serviteurs lui conseillerent deronger lui-meme à la su-

reté de sa personne, & à grande peine pût-il percer la

foule pour se retirer dans son palais. Les gens de 1 éve-

que qui étoient venus préparez au combat eurent 1 a-

vantage, & ceux de l'abbé qui avoient été surpris fu-
rentchassez de l'église, dont on ferma aussi tôt les por-
tes. Les gens de l'abbé de Fulde s'étant rassurez & ras-

semblez, sè rangerent en bataille dans le parvis, pour
attaquer leurs ennemis au sortir de l'e"glise : mais la nuit
termina le combat.

Le lendemain l'affaire fut examinée avec beaucoup
de revente ; mais le comte Ecbert se justifia facile-

ment par son crédit auprès du roi, dont il étoit cou-
sin germain : tout le poids de l'accusàfion tomba sur

rabbi de Fulde. On soûtenoit qu'il étoit la seule

cause du désordre ; qu'il étoit venu à dessein de trou-
bler la cour, puisqu'il avoit amené une si grande
suite, & des gens si bien armez. Sa profession me-
me & le nom de moine, odieux en cette cour, lui
nuirait; 8c il eût été privé de son abbaye, s 'il ne Ce

fût sauvé à force d'argent, aux dépens du monasle-

re ,
dont il épuisa les tresors en cette occasion. Ce-

pendant l'évêque d'Hildesheim excommunia tous
i ceux aui s'etoient déclarez cont-relui, tant morts que
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vivans. Labbe de Fulde retourné chez lui, eut à
soutenir une violente rebellion de ses moines irritez
depuis long-tems. Elle alla si loin, que plusieurs sor-
tireiat en procession pour aller porter leurs plaintes au
roi, & l'abbé ne les soumit que par la force du bras se-
culier.

L'éducation du jeune roi Henri & le gouvernement
de l'état étoit entre les mains des évêques, dont les plus
distinguez étoientSigefroi archevêque de Mayence &
Annon de Cologne. Ils joignirent à eux Adalbert de
Brême, tant pour sa naissance & ion âge, que pour la
dignité de son siege. Mais en peu de tems il gagna tel.
lement l'esprit du roi, par son assiduité à lui parler, ses
complaisances & ses flateries, qu'il prit le dessus sur
tous les autres prélats, & gouvernoit presque absolu-
ment le royaume. Il étoit sécondé par le comte Vern-
her jeune homme emporté. Eux deux disposoient de
rout: c'étoit d'eux que l'on achetoit les évêchez,les
abbayes & toutes les dignitez ecclesiastiques&lèculie-
res, le merite étoit inutile si on neleurfaisoit de riches
presens.

Ils étoient un peu plus retenus à l'égard des évê-
ques & des ducs

: mais comme ils ne craignoient
point les abbez, ils ne les épargnoient point; pré-
tendant que le roi n'avoit pas moins de pouvoir sur
eux , que sur ses fermiers & ses receveurs. Ils com-
mencèrent par distribuer à leurs partisans plusieurs
terres des monasieres mêmes, se les faisant donner
par le roi, qui ne leur pouvoit rien refuser. L'ar^-
chevêque de Brème en prit deux pour sa part, Lo-
reisheim & Corbie en Saxe; & pour détourner l'en-
vie, il en fit donner deux à l'archevêque de Co-

AN. 1063.

x.
Eglises d'Al.

lemagne.
Ltrmb.



logne,un à celui de Mayence, sçavoir Selingstat, Al-
taba à Otton duc deBavierre, & Kempren à Rodolfe
ducdeSouabe.

L'antipape Cadaloüs se sbûtenoit toujours
5 & il

avoit même attiré à son parti Godefroi duc de Lor-
raine & de Toscane, qui d'abord lui avoit resisté vi-
goureusement & l'avoit chassé de devant Rome. Pier-

re Damien l'ayant appris, lui en écrivit une Lettre
très-forte, le presTas t de reconnoîtrefa faute & de re-
venir à t'obéi flan ce du pape Alexandre. Il écrivit aussi
sur ce sujet au jeune roi Henri, se plaignant de ses
minières, qui {èrnbloient tantôt reconnoître le vrai
pape, tantôt prendre le parti de l'antipape. En cette
lettre il parle ainsi des deux puissances, la royale & la
sacerdorale: Comme elles font unies en Jesus-Christ,
elles ont aussi une alliance mutuelle dans le peuple
chrétien, chacune à besoin de l'autre: le sàcerdoce
est protégé par la royauté, & la royauté appuyée sur
la sainteté du sacerdoce. Le roi porte l'épée pour s'op-
poser aux ennemis de l'é'glise j le pontife veille 8c
prie pour rendre Dieu propice au roi & au peuple.
L'un doit terminer par la justice les affaires terre{:

tres ; l'autre doit nourrir les peuples affamez de la
doctrine celeste. L'un est établi pour reprimer les mé-
chans par l'autorité des loix; l'autre a reçu les clefs pour
user ou de la severité des canons ou de l'indulgence de
l'églisè. Pierre Damien écrivitaussi sur ce sujet à Annon
archevêque de Cologne, dont il connoissoit le crédit
auprès du roi, le priant de procurer au plûtôt la tenue
d'un concile universel, pour reprimer l'insolence de
Cadaloùs., & finir le schisme.
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un îçavoit a la cour de Saxe
, que les Romains

étoient toujours mal contens de ce que le roi avoit
voulu faire Cadaloüs pape sans les consulter

; & ils
Íènlbloienr disposez à se révolter pour ce sujet. C'est
pourquoi la cour jugea à propos d'envoyer à Rome An-
non archevêquede Cologne. Il quitta donc les affaires
d'Allemagne, entra en Lombardie, & traversant la;
Toscane, se rendit promptement à Rome. Le papc le

reçut humainement,& l'archevêque lui dit avec dou,
ceur & modestie

: Mon frere Alexandre, comment
avez-vous reçu le pontificat sans l'ordre & le consen-
tement du roi mon maure ? Car les rois sont depuis
long-temps en possession incontestable de ce droit
commençant par les patrices & les empereurs, il nom-
ma ceux, par l'ordre & le consentement desquels plu-
sieurs papes étoient entrez dans le sàint siége: mais
l'archidiacre Hildebrand & les évêques cardinaux di-
rentà l'archevêquede Cologne: Soyez fermementper-
fuadé, que selon les canons, les rois n'ont aucun droit
à l'éleaion des papes Se ils rapportèrent plusieurs de-
crets des peres, entre autres celui de Nicolas IL souf-
crit de cent treize évêques. Enfin après plusieurs con-teitations, l'archevêque de Cologne demeura si bien
convaincu, disent les Romains, qu'il n'avoit rien de
raisonnable à leur opposer. Mais il pria le pape de vou-loir bien celebrer un concile en Lombardie pour y
montrer la justice de sbn élection. Lepapeprétendoit
que cette proposition étoit nouvelle, & contraire à sa
dignité

; toutefois considerant le malheur du temps ,il convoqua le concile de Mantouë.
Il voulue que Pierre Damien y assistât; & pour

cet
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cet effet il lui ordonna de venir a Rome : mais Pierre
deja vieux & attaché à son desert de Fontavella-

ne ,
s'en excusa

,
& l'romit seulement d'aller à Man-

touë. Le temps marqué étant venu ,
le pape Alexan-

dre s'y rendit avec les évêques & les cardinaux. Tous
les évêques de Lombardie s'y trouvèrent, horsCada-
'JOlIs, quoique l'archevêque de Cologne lui eût ordon-
né d'y venir. En ce concile le pape Alexandre se pur-
gea par serment de la simonie dont il étoit accusé

, &

prouva par de si bonnes raisons la validité de sbn
élection

,
qu'il se réconcilia les évêques de Lombar-

die
,

qui lui avoient été opposez. Au contraire
,

Ca-
dalous fut condamné tout d'une voix comme simo-
niaque.

Il ne se rendit pas néanmoins
3

mais après que
l'archevêque de Cologne fut parti

,
il vint à Rome

une seconde fois en cachette
, &: aiant gagne les ca-

pitaines, & distribué de l'argent aux soldats
,

il en-
tra de nuit dans la cité Leonine

, & s'empara de
J'cglife de saint Pierre. Le matin le bruit s'en étant
répandu dans Rome

,
le peuple accourut en foule à

saint Pierre
, ce qui épouvanta tellement les soldats

qui étoient venus avec Cadalolis, qu'ils l'abandon-

nerent tous & se cacherent dans des caves & d'autres
lieux. Alors Cencius fils du préfet, méchant homme,
vint au recours de Cadaloüs

,
le reçut dans le châ-

tcau saint Ange
, & lui promit par serment de le

défendre. Il y demeura deux ans assiegé par les fervi-

teurs du pape Alexandre
,

& n'en sortit qu'en se ra-
chetant de Cencius moïennant trois cent livres d'ar-

gent. Il se retira lui troisiéme en cachette
,

parmi les

pelerins
, pauvre & dépouillé de tout ) & arriva au
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Mont Bardon, puis au bourg de Barette. Durant le
peu de temps qu'il survêcut, il continua toujours de
se porter pour pape légitime sous le nom d'Honorius
II. & de traiter Alexandre d'antipape

,
faisant des

ordinations, & envoïant ses decrets & ses lettres aux
églises.

Hugues le Blanc
,

qui avoit été fait cardinal par
Léon IX. homme séditieux & double

y
s'étoit attaché

à Cadaloüs, & avoit souffert beaucoup de maux sous
lui:enfin il demanda pardon au pape Alexandre

,
& '

l'obtint après une (atisfaétion convenable. Mais Hen-
ri archevêque de Ravenne, persifla au moins quelque
temps dans le schisme

,
& étant excommunie

,
loin de

demander l'absolution, il excommunioit les autres. *

Pendant l'automne de l'année 1064. une grande
troupe de pelerins partit d'Allemagne pour aller à
Jérusalem

,
aiant à leur tête Sigefroi archevêque de

Maï:nce
,

Gunther cvêque.de Bamberg ,OttondeRa-
tisbonne

,
Guillaume d'Utrecr & plusieurs autres per-sonnages considerables toute la troupe étoit d "eiivi..;

ron sept mille hommes. Etant arrivez àC. P. ils silue-
rent l'empereur Constantin Ducasqui regnoit depuis
quatre ans : ils virenr Mainte Sophie, & baiserent uneinfinité de reliquaires. Mais aiant passé la Lycie

,
&

étant entrez sur les terres des Musulmans, ils furent
attaquez par des voleurs Arabes. Leurs richesses qu'ils
affcdtoient de montrer dans leurs habits & dans leurs
équipages leur attirèrent ce malheur. Car les habi-
tans tant des villes que de la campagne s'amalfoient
a grandes troupes pour voir ces étrangers, & de l'ad-
miration ils passoient au desir de profiter de leurs dé-
pouilles.
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Celui qui s'attiroit le plus de spectateurs étoit Gun-
ther évêque de Bamberg. Il étoit dans la fleur de son

âge
,

de si belle raille & de si bonne mine
,
qu'ons'efli-

moit heureux de l'avoir vû. Quelquefois dans les lo-

gemens, la foule du peuple étoit si grande
, que les

autres évêques l'obligeoient à se montrer au dehors,

pour les délivrer de cette importunité. Il étoit très-

riche
, ayant un très-grand patrimoine

, outre le reve-
nu de son évêché. Mais il avoit des qualitez bien plus

estimables : des moeurs très-pures, beaucoup de mo-
destie & d'humilité : il étoit éloquent, de bon con-
fcil & bien instruit des sciences divines & humai-

nes.

.
Les pelerins furent donc attaquez le vendredi saint

vingt-cinquième de Mars de l'année io65. par des

Arabes, qui avertis de leur venuë ,
s'ëtoientaHembtez

de toutes parts en armes pour les piller. Les pelerins

qui avoient aussi des armes, voulurent d'abord se dé-

fendre : mais au premier choc ils furent renverrez
,

chargez de blessures 6c dépoüillez de tout ce qu ils

avoient. Guillaume évêque d'Ucreét demeura demi

mort, nud & eflropiéd'un bras. Les autres chrétiens

se défendoient à coups de pierres
, que le lieu fournif-

foit abondamment, longeant moins*à se 'sauver qu a
differer leur mort. Toutefois ils se retiroi(nt peu

peu à un village qu'ils gagnèrent enfin ; & les évé-

ques occuperent une maison entourée d une muraille
trcs-basse & très-foible. Les pelerins se défendirent si

bien dans ce village
,

qu'ils arrachoient aux ennemis

leurs boucliers & leurs épées, & faisoient meme des

sorties sur eux ; ce qui fit prendre aux Arabes la ré-
fol ution de les assieger en forme

%
& de les prendre par

AN.1065.



tamine
,

les harcelant toutefois continuellement, cequi leur étoit facile étant environ douze mille.
Les chrétiens soutinrent leurs attaques le vendredi

& le samedi saint, & le jour de Pâques jusques à neuf
heures du matin

,
sans avoir un moment de relâche

pour prendre du repos : car pour la nourriture ils n'y
pensoient pas, aïant la mort devant les yeux , outre
qu'ils manquoient de vivres. Comme leurs forcer
étoient épuisées, u.n des prêtres qui étoient entre euxs'écria

,
qu'ils avoient tort de tenter Dieu & de se

confier en leurs armes : que puifqu'il avoit permis
qu'ils fussent réduits à cette extrémité

,
il falloir sè

rendre ; d'autant plus que les Arabes n'en vouloient
pas à leur vie

,
mais à leur argent. Ce conseil sur aprprouvé, & aulIl-tôt ils demandèrent par interprète acapituler.

^ Le chefdes Arabes s'avança avec dix-septdes prin-
cipaux

, 8c entra dans 1 enclos qui servoitdecampaux
chretiens

,
laissant a la porte son fils pour empêcher-

les autres d'y entrer. Qjand il fut monté à la cham-
bre où l'archevêque de Maience & l'évêque deBarn-
berg étoient enfermez

,
l'évêque le pria de prendre

tout ce qu'ils avoient & les laisser aller. Le barbare
fier de sa victoire, & irrité de leur resiG:allce, dit que
ce n etoit pas a eux a lui faire la loi , & qu'après leur
avoir tout ôté, il prétendoit encore manger leur chair
& boire leur sàn.g ; & aussi-tôt dénoüantson turban,
il le mit autour du cou de l'évêque. Le prélatqui étoit
grave, quoique jeune & vigoureux

, ne put souffrir
cette indignité, & lui donna un si grand coup de poing
dans le vidage, qu'il le jetta sur le carreau : criant, gu'il
falloit commencer par le punir de son impiété, d'avoir



mis sa main profane sur un prêtre de Jeius-Chriit.
Les autres chrétiens vinrent aurecours, prirent ce chef

& ceux qui l'avoient accompagné
,

& leur lierent les

mains derriere le dos si serrées, quelesang sortoitpar
les ongles. Le combat recommença avec plus devio-
lence que devant : mais les chrétiens pour arrêter l'ef-
fort des Arabes

,
leur presentoient leurs chefs liez

y

avec un homme l'épéeà la main, prêta leur couper la
tëre-.

En cette extrémité les chrétiens apprirent qu'il leur
venoit du secours. Car quelques-uns d'entre eux s'é-

toient sauvez à Ramla après le premier combat du
vendredi"

5 & sur leur avis le gouverneur de la place

vint avec des troupes nombreuses pour délivrer les
chrétiens. Ils furent extrêmement surpris que des
infideles les secouruffint contre d'autres infideles :
mais c'ltoit apparemment des Turcs

,
qui, depuis peu

s'étoient rendus maîtres du païs. Si-tôc que les Ara-
bes apprirent qu'ils marchoient contre eux, ils quitte-^

rent les chrétiens, & ne longèrent qu'à se sauver eux-
mêmes

, en suiant chacun de leur côté. Le gouver-
neur de Ramla arriva, & s'étant fait representer les

Arabes prisonniers, il fit aux chrétiens de grands re-
merciemens, d'avoir si bien combattu contre ces vo-
leurs qui ravageoient impunément le païs depuis plu -
sieurs années, & les fit garder pour les mener au roi
son maître. Ensuite aiant reçu des chrétiens l'argent
dont ils étoient convenus, il les mena chez lui, & leur
donna une escosse pour les conduire jusques à JcriH-
salem.

Ils y furent reçus par le patriarche Sophrone, qui
ctoit. un vieillard venerable

,
& conduits en proccnion.

1
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à Tcglise du sàint Sépulcre
, au bruit des cymbales &

avec un grand luminaire, accompagnez des Syriens &
des Latins. On les mena à tous les autres lieux Íàintsde
la ville ; ils virent avec douleur les églises quelecalife
Fatimite Haquem avoit ruinées, & ils donnèrent des
Íommes considerables pour les rétablir. Ils. ausoient
bien voulu voir le reste de la terre sainte & se baigner
dans le Jourdain

>
mais les voleurs Arabes tenoient

tous les chemins, &ne permettoient pas de s'éloigner
de Jeru[alel11. Les pelerins s'eolbarquerenr donc sur
une flotte de vaisseaux Génois, qui étoient arrivez au
printems, &qui après avoir débiré leurs marchandises
dans les villes maritimes, avoient aussi visité les saints
lieux. Ils aborderent à Brindes

,
s'arrêtèrent à Rome

pour visiter les eglisès, puis retournerentchacun chez
eux.

Quelques-uns passerent par la Hongrie
, entre au-

tres Gunther évêque de Bamberg
,

qui y mourut la
même année 1065. & Altman chapelain de l'empe-
reur, qui y reçut la nouvelle de Ton éledioti à l'évê-
ché de PalIàu. Altman etoit ne en Saxe de parensnobles ; & après avoir étudié les arrs liberaux

,
la phi-

losophie & la théologie
,

il fut chanoine de l'église
de Paderborn

}
& choisi pour en gouverner les écoles,

comme il fit pendant plusicurs années. Sa réputation
l'aïanr faitconnoître à la cour, il fut prévôt du cha-
pitre d Aix-la Chapelle

,
& servit dans le palais près

l'empereur Henri le Noir. Après la mort de ce prin-
ce il ne servir pas. moins utilement l'imperarrice
Agnés sa veuve ,

dans les troubles qui agiterent l'Al-
lemagne. Depuis qu'il fut parti pour le pelerinage
de la terre sainte

,
Egelbert cvêque de Paflau mou-

AN. io65.

SUP. lib.LYI 11.
n. 18.

Vita AI'. Ten-
mgeLp- 36.

1.11mb.411.106-r.
p..74.
Berthold. zoc4.



rut ,
& Fimpératrice Agnes

,
du consentement des

grands
, nomma Altman pour lui succeder. Le cler-

gé & le peuple y applaudit, & ce choix fut genérale-

ment approuvé. On envoia donc au-devant de lui jui-

ques en Hongrie des personnes considerables lui por-
ter l'anneau & le bâton pastoral ; & peu de temps après
il fut sacré.par Gcbehard archevêque de Salsbourg son
ancien ami.

Les Turcs qui s'étoient rendus puissans en Orient
depuis quelques années

,
étoient les Seljoudiques

,
ainsi nommez de Seljouc fils de Decac le premier de

cette famille qui se fit Musulman. Michel fils de Sel-
jou laissa quatre fils

,
dont le plus fameux fut To-

grulbec nommé parles Grecs Tagrolipez :
son nom

Musulman étoit Mahomet Aboutalib. Celui-ci con-
quit tout le Corasàti

,
& fut appelle à Bagdad par le

quarante -
septième calife nommé Caïn Biamrilla

,
pour le délivrer d'un autre Turc nommé Basasiri

,
qui après avoir été esclave du prince Persan qui com-
mandoit dans le païs., s'y étoit rendu le plus puissant.
Togrulbec vint donc à 8agdaà447.de l'hegire,

i o j 5. de Jesus-Christ
,

& s'en rendit le maître du con-
sentement du calife qui épousa sa sœur

>
& lui don-

na le titre & les ornemens de sultan
, avec le surnom

de Rocneddin
,

c'est-à-dire colomne de la loi. Car de-
puis plus. de cent ans, comme je l'ai dit en son lieu

,
ces califes de Bagdad n'étoient que de vains fantô-

mes, reconnus pour chefs de la religion dans teur obé-
dience

,
mais sans aucun pouvoir sur le temporel. Je

dis dans leur obédience
, car le schisme continuoit

toujours entre les Muilitmans, dont une grande par-
tie reconnoissoit le calife Fatimite résidant au Caire
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Se celui qui y regnoit alors le nommoit Almonstan-
j[er-bil)a.

. Togrulbec mourut l'an 455. de l'hegire, io63. de
Jesus-Christ. C étoit un grand prinoe

, & qui s'étoit
rendu terrible même aux rois. Il eut pour successeur
son neveu Mahomet surno111mé Olub-Arselan, fils de
son frere Jaser-berg. Il régna neuf ans, & étendit ses
conquêtes en Syrie. Cette famille continua de prolpe-
rer, & forma le plus grand empire que l'on eût vu de-
puis l'origine des Muiulmans.

En Italie il s'éleva une d.spuse
,

dont Pierre Da-
mien raconte ainsi l'origine

, écrivant à Jean év êque
de Cesene & à l'archidiacre de Ravenne. J'ai été ,;dit-il

,
à Ravenne depuis peu , comme vous làvez

,& 1 ai trouvé troublée par une erreur dangereuse.
Il y avoit une grande di/pure sur les degrez de pa-
rente 5 & les savans de la ville erant assemblez,avoienc
répondu aux Florentins qui les consultoient

, que la
septiéme génération marquée par les canons devoit
s'entendre ainsi : qu'après avoir compté quatre de-
grez d 'un core & trots d'un autre , on pouvoir con-tracter un mariage légitime. Pour établir cette rnau-vaise proposition

,
ils alleguoient ce passage des Icl1:i-

tuts de Justinien
: On ne peut époulèr la petite fille

de ion frere ou de sa soeur
,

quoiqu'elle soir au qua-trième degré. Sur quoi ils raiionnoient ainsi
: Si la

petite fille de mon frere est à mon égard au quatriè-
me degré

,
il s'ensuit que mon fils est pour elle au cin-

quième
, mon petit-fils au sixiéme ,& mon arriere-pe-

rit-fils au septiéme. Je leur répondis sur le champ
comme je pus 5 & j'écrasai pour ainsi dire, cette nou-velle herésie par 1 autorite des canons : mais puisque

vous
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vous voulez que je redige par écrit ce que je dis alors,
afin qu'il soie utile à tous ceux qui sont dans cette er-
reur: je vous obéirai en ceci comme en tout le reste.

Pierre Damien entrant en preuve
>
met dlabord pour

principe, que l'on appelle parens ceux que les loixsecu-
lieres reconnoissentpour tels, & admettent aux succef-
fions, & allegue sur ce point une fausse décretale du pa-
pe Calliste. D'où il conclut, que puisque l'on admet à
la succession ceux qui sont au septiéme degré

, on ne
doit pas leur permettre de se marier ensemble. Il allé-

gue l'arbre genealogique que l'on inseroit dans les ca-
nons , & où l'on mettoit six degrez de chaque côté ; ce
qui seroit inutile

,
si pour faire sept degrez il suffisoit

d'en compter quatre d'un côté & trois de l'autre. Il cite

un concile de Meaux qui ne se trouve que dans les ci-
tations de Burchard & des autres compilateurs, & qui

porte expressément, que l'on doit observer la parenté
jusques à la septiéme génération.

Quant à l'objection des jurisconsultes, Pierre Da-
mien [oûrient, que la maniere de compter les degrez
de parenté selon les loix civiles, est differente de celle
des canons, qui mettent en même degré tous ceux
qui sont également distans de la souche commune ,
en quelque nombre qu'ils soient : au lieu que les loix

comptent autant de degrez qu'il y a de personnes en-
gendrées

, remontant toujours à la souche commu-
ne. Il prétend établir la supputation canonique sur
la maniere de compterlesgenerations dans l'écriture:
mais il montre fort bien la difference de l'une & de

l'autre par l'autorité de saint Gregoire, qui lui étoit
objeaée. Car saint Gregoire déclare nuls les mariages
des cousins germains j & toutefois il permet aux An-
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glois les mariages au quatrième degre : il ne s accorde
donc pas avec les loix civiles, qui mettent au quatriè-
me degré les cousins germains. Quand les personnes
qui veulent se marier sont en dégrez inégaux, comme
l'une au sixiéme

,
l'autre au leptiéme

,
Pierre Damien

croit que le degré le plus proche doit remporter, 6c
empêcher le mariage. Ce qu'il remet toutefois à la dé-
cifion du saint siege.

Le pape Alexandre II. fut bien-tôt informé de cet-
te dispute

,
& fit examiner la question dans un conci-

le tenu à Rome au palais de Latran
,

auquel, outre les
évêques & les clercs

,
il appella des ju^es de diverses

provinces. Après avoir long-tems examiné les loix
6c les canons, on trouva que leur differente manière
de compter les degrez de parenté venoit de leur diffe.

rens objets. Les loix n'ont fait mention de ces degrez
qu'à cause des successions

;
les canons à cause des ma-

riages. Ainsi, parce que la succession pasle d'une per-
sonne à une autre ,

l'empereur a manqué un degré en
chaque personne: mais parce qu'il faut deux personnes

pour contraéter mariage
,

les canons ont mis deux
personnes en un degré. Justinien n'a point déterminé
juiques où s'étend la parenté

, marquant que l'on peut
compter plus de degrez que les six qu'il a specifiez :
mais les canons ne comptent plus de parenté après
la septiéme génération. L'une & l'autre supputation
revient au même

, parce que deux degrez des loix font
un degré des canons : en sorte que les freres, qui se-

Ion les loix sont au sécond degré, sélon les canons
font au premier : les cousins germains sélon les loix

au quatrième sélon les canons au second, 6c ainsi du
reste.
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Tout ceci est rapporté dans la decrétale que le pape
écrivit sur ce sujet, adressé aux évêques

, aux clercs &

aux juges d'Italie ;où pour confirmer la differente ma-
niere de compter les degrez sélon les loix & selon les

canons, il rapporte l'autorité de sàinc Gregoire dans sa

lettre à saint Augul1:in d'Angleterre. Et comme quel-

ques-uns vouloient se prevaloir de cette lettre, pour
dire que saint Gregoire avoit permis les mariages au
troisiéme ou au quatrième degré ; le pape Alexandre

cite la lettre à Felix de Messine, où il est marqué que
c'est une indulgence pour les Anglois nouveaux chré-

tiens : mais cette lettre est faussement attribuée à saint

Gregoire. Au reste le pape Alexandre, tant dans cet-
te lettre que dans une autre écrite sur ce sujet au cler-
gé de Naples en particulier

,
employé les mêmes preu-

ves que Pierre Damien avoit employées dans son trai-
té : ensorte qu'il paroit avoir été principalement con-
sulté sur cette question, La décision du concile de Ro-

me & la conclusion de la décretale est, que l'on doit

compter les degrez de parenté luivant l'ancienne cou-
tume de régtise\ avec défense sous peine d'anathême

,
de les compter autrement dans la célébration des ma-
riages.

On nomma cette erreur touchant les mariages,
l'heresie des incestueux ; & pour la condamner le pape
tint deux conciles la même année, que l'on croit erre

C'est Pierre Damien qui marque ces deux con-
ciles

,
& le peu d'effet qui en Suivit. A-t-on vû

,
dit-

il
, un seul homme

,
de tant de milliers, qui ait rom-

pu cette conjonction abominable
, ou qui ait ccffc

d'entrer dans l'église
, pour ne sè pas rendre plus cri-

jninel ? Quelqu'un s'est-il tetiré de leur satiiilia:-ité 2
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ious lont donc compris ious 1 excommunication du
saint llege. En effet quiconque épouse une femme
noble, belle, ou riche, principalement s'il en a des
enfans, aime mieux renoncer à Dieu qu'à un mariage
si avantageux. Au contraire, celui à qui sa femme est
à charge, fait une faussè genealogie dont il cite pour
témoins des morts, & fait casser son mariage sous pré-
texte de parenté.

Ce mépris des excommunications venoit de cequ'elles étoient trop fréquentes c'est de quoi Pier-
re Damien se plaignoit ainsi dans une lettre au papeAlexandre

: Presque dans toutes les decretales on pro-
nonce la peine d'anathême, contre ceux qui y deso-
bé'iront

; ce qui cause une perte infinie pour les âmes,
en donnant une occasion très-facile de tomber dans
la mort éternelle, avant que l'on se soit apperçû d'a-
voir commis même une faute legere. Ainsi c'est ten-
dre des pieges à ceux qui croient marcher en sureté.
Ce n'est pas comme dans les tribunaux seculiers ; l'on y
prive les coupables de la liberté

. on confi/que leurs
biens

, ou on impose une amende : ici pour la moindre
faute on est séparé de Dieu même. C'est traiter tous
les pechez d'égaux, comme les Stoïciens. Saint Gre.
goire & les anciens papes n'en ont pas use ainsi ; & ils
n ont gueres prononcé d'anathême qu'en matiere de
toi. C'est pourquoi faites ôter, s'il vous plaît, cette
clause des decretales, & mettez-y une amende pecu-
niaire, ou quelque autre peine contre les transgres.
Íèurs. Il est remarquable que pierre Danien crue
que le pape avoit droit d'imposèr des peines pecu-
niaires.

Dans la même lettre il se plaint d'un autre abus
%
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c'cst que les évêques prétendoient qu'il n'étoit point
permis à leurs inferieurs de les accuser. Quelle est

dit-il, cette arrogance & ce faste, qu'un évêque puisse,

vivre bien ou mal à sa fantaisie, & qu'il ne puisse
souffrir que ses inferieurs lui reprochent ses excès ? vû
principalement qu'ils ne s'adressent pas aux tribunaux
séculiers, où ces maux pourroient tourner en déri-
sion, mais aux tribunaux ecclesiastiques, où on y re-
medie avec la gravité épiscopale. Il est raisonnable

que l'évêque attaqué rende raison de son innocence ,
ou s'avoue humblement coupable. Saint Pierre ne
trouva point mauvais qu'on lui demandât pourquoi
il étoit entré chez le centenier Corneille

, & rendit
humblement compte dé sa conduite. Il souffrit de mê-

me la réprimande que sàint Paul lui fit en face. Que
si l'évêque qui peche dans l'église ne veut pas y être
jugé, qui voudra désormais se soumettre aux loix de
l'église f S'il n'est pas permis aux enfans de vôtre égli-
se d'ouvrir la bouche contre vous, ira-t-on chercher
des témoins aux dehors, qui n'aïaut point vêcu avec
vous ne savent point vos avions

? Qu'on bannifle donc
de réalité cette pernicieuse coutûme : qu'on donne ac-
cès aux justes plaintes

y
qu'une église opprimée par son

évêque porte à sbn Supérieur, afin que l'arrogance des

prélats soit reprimée par la crainte du jugement des

conciles.
Le christianisme avoit fait de grands progrès chez

les Sclaves, qui habitoient au-delà de l'Elbe dans k
partie septentrionale de la Saxe : leur prince Gothef-
calc en avoit converti une grande partie ; mais l'an
]065, il fut tué par les païens qu'il vouloit encore
converti Il souffrit le martyre le septième de Juin*
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dans la ville nommée alors Leontia & depuis Lenzin
ou Lents. Avec lui souffrit le prêtre Ippon

,
qui sur rué

sur J'aLitel ; & plusieurs autres rant laïques que clercs,
souffrirent divers supplices pour Jesiis-Christ. Le moi-
nes Anhler & plusieurs autres furent lapidez à Racis-
bourg le quinzième de Juillet. Et comme Ansuer crai-
gnoit que le courage ne manquât à {es compagons, il
pria les psïens de les lapider avant lui, & s'étant mis à
genoux, pria pourtespersecureurs.

On gardoit cependant à Meclebourg Jean évêque
Ecossois, qui étoit venu en Saxe huit ans auparavant
en 1057. & y avoit été reçû humainement par l'ar-
chevêque Adalbert. Ce prélat l'envoya peu après chez
les Sclaves près le prince Gorhejsca!c

) & dans le sé-
jour qu'il y fit il baprisa plusieurs milliers de payens.
L'évêque Jean

,
qui étoit un venerable vieillard

,
fut

premierement frappé à coups de bâton
,

puis mené
par dérision dans toutes les villes des Sclaves ; Se
comme il demeuroit ferme à confesser Jesus-Christ

,
on lui coupa les pieds & les mains, & enfin la tête.
On jetta son corps dans la ruë

,
les payens portèrent

sa tête au bout d'une pique en tigne de vidtoire
,

&
1 immolèrent à leur Dieu Redigast. Cela se passa le
dixième de Novembre à Rethre métropole des Scla-
\es.

La veuve du prince Gothe(catc fille du roi de Dan-
nemarc, aïant été trouvée à Meclebourg avec d'au-
tres femmes

,
fut long-temps battue toute nuë. Les

payens ravagerent par le fer & par le feu toute la pro-
vince de Hambourg

,
ruinèrent la ville de fond en

comble , & tronquerent les croix en derision âll Sau-
veur. Ils détruisirent de même Slefvic ville très ri*
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che & très.peuplée. On diroit que l'auteur de cette
persëcution étoit Plusson, quiavoir epouse la soeur de
Gothescalc,&qui étant retourné chez lui fut aussi tué.
Enfin les Sclaves, par une conspiration generale

, re-
tournerent au paganisme, & tuerent tous ceux qui de-

meurerent chrétiens. C'eR: la troisiéme apostasie de cet-
te nation : car elle fut convertie à la foi premièrement

par Charlemagne, ensuite par Otton, la troisiéme fois

par Gotheicalc.
En Angleterre le bâtiment de l'église d'Ouest-

minster étant achevé en 1065. le roi Edoüard en remit
la dédicace au jour des Innocens, pour la faire plus
solemnellement

,
à t'occasion de la cour pleniere qu'il

devoit tenir Jeton la courume aux fêtes de Noël. Il
étoit persuadé que sa mort approchoit, suivant la ré-
velation que lui avoient rapportée deux pelerins de la

part de iaint Jean l'évangcbsie, auquel il avoit une
singuliere dévotion. La nuit même de Noël la fiévre
le prit, mais il le diiïimula, & ne laissa pas de se met-
tre à table au festin solemnel avec les évêques & les
seigneurs Le jour des Innocens étant venu, il fit faire
la dedicace avec toute la magnificence possible

, met-
tant en cette église quantité de reliques qui lui ve-
noient du roi Alfrede & de Charlemagne. Il fit aussi
lire en cette solemnité une chàrte

,
0\1 en conséquen-

ce des bulles des papes Leon & Nicolas, il confirme
les biens & les privileges de ce monastere, même l'e-
xemption de la jurifdiaion épiscopale ; & cela du
consentement des évêques & des seigneurs, y ajou-
tant le droit d'asile. Cette charte fut souscrite par le
roi, la reine son épousè

,
Stigand archevêque de,Can-

torberi, Eldrede archevêque d'Yorc & dix autres évê-
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ques, par cinq abbez & plusieurs ligueurs
,

dont le
premier est le duc Harold successur d'Edouard. La dat-
te est de ce jour vingt-huitième de Décembre 1066.
mais c'est en commençant l'année à Noël, comme on
faisoit aussi en Allemagne.

La maladie du roi augmentant toujours, il déclara
qu'il avoit vêcu avec la reine comme s'il eût été son
frere, & la recommanda au duc Harold dont élle étoit
soeur. Il prit foin aussi de ceux qui l'avoient suivi de
Normandie

, & ordonna sa Sépulture dans la nouvelle
église d'Oüeftnlinsier

, défendant de celer sa mort,
afin de ne pas retarder les prieres pour son ame. Enfin
il mourut le quatrième de JanvierJ066.indiétion qua-
trième

,
après avoir regné vingt-trois ans, six mois &

vingt-sept jours. En lui finit la race des rois Anglois
620. ans après la premiere entrée de la nation en la
grande Bretagne, qui fut l'an 446. On rapporte plu-
lieurs miracles du roi Edoüard pendant la vie & après
sa mort; & il fut canonisé environ soixante ans après.
L'église honore sa memoire le cinquiéme de Janvier
sous le nom de sàint Edoüard le confesseur, pour le di-
flinguer du martyr.

Aussi-tôt après sa mort, le duc Harold son beau-
frère, se fit couronner roi d'Angleterre par Stigand
archevêque de Cantorberi, & il regna neufmois: mais
siint Edoüard avoit institué héritier Guillaume duc
de Normandie son cousin germain

, en reconnoiflàn-
ce des bons traitemens qu'il avoit reçus de son pere
& de lui pendant son exil ; & Harold lui avoit juré
fidelité. Ce prince donc résolu de soûtenir son droit

,
cnvoya à Rome, pourse rendre favorable le pape Ale-
xandre

,
de qui il reçut ïa éfendart, comme unemar-

que
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que de la protection de saint Pierre. Ensuite ilpassa en
Angleterre

,
gagna contre Harold la bataille de HaC-

rings le quatorzième d'Octobre 1066. & le jour de
Noël suivant il fut couronné à Ouestminster par A1-
drede archevêque d'Yorc ; car il ne voulut pas l'être par
Srigand de Cantorberi,qui avoit été dépote & excom-
munié par le pape.

Pour rendre graces à Dieu de cette victoire, & en
éterniser le souvenir,le roi Guillaume fonda un mo-
nastere au lieu même où il avoit gagné la bataille
contre Harold. Il fut dédié en l'honneur de saint
Martin, & nommé saint Martin le Bel, en latin de
Bello. Le roi y donna de grands biens, & y mit des
moines tirez de Marmoutier près de Tours. Car ce
monastere étoit un des mieux reglcz & des plus fa-

meux de France, depuis que sàint Mayeul de Clugni y
avoit rétabli l'observance reguliere. L'abbe de Mar.,
moutier étoit alors Barthelemi, qui gouverna ce mo-
nastere pendantvingt ans depuis1064. ju(quescm 1084.
& mourut en odeur de Sainteté. Il eut beaucoup à fouf-
frir de Geoffroi le Barbu comted'Anjou & de Tourai-
ne, qui vouloic l'obliger à prendre de lui l'investiture
de l'abbaye. On lui demanda de ses moines pour réfor-
mer plusieurs monasteres tant en Francç qu'en Angle-
terre.

Le roi Guillaume étoit- fils bâtard de RobertII. duc
de Normandie, à qui il succeda : mais Ses vertus cou*
vrirent le vice de la naissance. Sa posterité a toujours
régné depuis en Angleterre, où il porta les moeurs &
la langue Fratiçoisc. Car les Normands dèpuis leur éta-
bliflement en France, c'est-à-dire

,
pendant cent cin-

ruante ans, étoientdevenus tout François.Ce règne 4
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qui dura vingt-un an, fut un renouvellement pour-
l'Angleterre dont rhiÍ1:oire est beaucoup mieux con-
nuë depuis, 8c dont les rois, pendant le siecle suivant,
furent les plus puissans de la chrétienté. Les lettres

y furent cultivées, & la religion y prit un nouveau
lustre.

Entre les hommes distinguez par leur sçavoir Se
leur pieté, Guillaume n'étant encore que duc de Nor-
mandie, avoit pris en affe&ion le moine Lanfranc

,dont j'ai déjà parte
5

il l'avait admis à sa familiarité
intime, & lui communiquoit ses plus secrettes pen-
Ces. Enfin il le tira de l'abbaye du Bec, pour le faire
abbé du nouveau monastere de saint Etienne, qu'il
venoit de fonder à Caën. La causede cette fondation
fut, que le duc Guillaume avoit épouse Mathilde
fille du comte de Flandres, quoiqu'elle fût sa parente.
Lanfranc en reprenoit le duc, & le pape mit pour ce
sujet toute la Normandie en interdit. Lanfranc alla
à Rome, & fit entendre au pape Nicolas II. l'incon-
venient de cette ceniure, parce que le duc ne pour-
roit se recoudre à quitter la princeflse qu'il avoit épou-
sée, tant par l'affeâioti qu^il lui porroÍr, que par la
crainte de s'attirer une guerre de la part du comte de
Flandres. Le pape touché d-c ces raisons accorda diC-

pense pour la validité de ce mariage, à conditiorl
que le âùfr 8G la duchéffe fonderoientchacun unmo-
n.-aIlerc.-" '"; : 1

i
—

7 Ce fut donc en execution de cet ordre ciu pape i
que le duc Guillaume fonda deux monasteres à Caën,
l'un d'hommes pour lui en l'honneur de saint Estienne,
l'autre de femmes pour là duchefleson épouse en l'hon-
neur. de fo sainte Trinité. L'un & l'autre subsistent
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encore. Celui de feint Estienne fut fondé en 1064. oc
Lanfranc à la priere du duc fc des seigneurs en fut le '

premier abbé. Il y attira un grand nombre de bons Cu-

jets, & y établit une observancc très~cxa£te. Mais te

plus celebre de sès disciples fut Guillaume fils de Ra-
bord évêque de Sées, qui fut le second abbé de saint

Estienne de Caën, & depuis archevêque de Rouen.
Pendant que Lanfranc étoit abbé de feint Estienne,

il écrivit son livre dr l'eucharistie contre Berenger ,
adressé à lui-même en forme de lettre

,
qui commen-

ce ainsi
: Si Dieu vous inspiroit de vouloir bien con-

férer avec moi en quelque lieu convenable, ce feroit

un grand bien peut erre pour vous, & certainement

pour ceux que vous séduisez. Car il en arriverait, ou
que vous cedericz à l'autorité de toute l'église

, ou
que si vous demeuriez dans vôtre opiniâtreté

,
ils se

rendraient aux veritez qu'on leur feroit entendre, &

que l'église ne cesse point d'enseigner. Mais vous
avez pris le parti de soutenir en cachette vôtre erreur
devant les ignorans, &de consesser la foi orthodoxe
dans les conciles, non par l'amour de la verité, mais

par la crainte de la mort. C'est pourquoi vous me
fuyez, & vous fuyez les personnes pieuses qui peuvent
juger de vos discours & des miens, principalement
des passages favorables à vos opinions, que vous in-

ventez par- une témérité criminelle, & que vous at-
tribuez aux sàints docteurs, par malice ou par igno-

rance, en citant tel ou tel ouvrage de saint Augustin,
de saint Grégoire, de feint Jerôme, ou de quelqu 'un
de ceux dont l'autorité est la plus reÍpeaée dans 1 "é-

glise. Car toutes les chicanes seroient à bout quand

on apporteroit les livres, & que l'on montreront plus
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clair que le jour, que les passagesque vous en citez sont
faux ou corrompus.

Eniuite il lui reproche sa condamnation au concile4
de Rome sous Nicolas Il. & l'abjuration qu'il y avoic
faite. Au, préjudice de laquelle, continue-t-il, vous
avez depuis composé un ecrit,auquel j'ai entrepris de
répondre en cet ouvrage; & afin que l'on voye plus,
clairement ce que vous dites & ce que je réponds, je.
mettrai tour a tour en tête de chaque article votre nom&le mien, sans toutefois répondre à tout, mais abré-
geant autant qu'il me sera possible.

Berenger rapporroir une partie de son abjuration;
faite sous Nicolas II. disant

, que c'étoit un écrit du!
cardinal Humbert contraire à la verité catholique

;& que ce cardinal, qu il traite de Bourguignon im-
pertinent, 1 avoit voulu obliger à professer Ion erreur.Lanfranc répond: Tous ceux qui ont connu Humbert
par eux-mêmes ou par les autres, scavent que c'étoit
un homme pieux, qui a perseveré 'dans lai foi chré-
tienne & dans les bonnes oeuvres ,

& très-instruit des1
sciences ecclesial-liques& secuiieres. Le saint papeLéon
1 amena à Rome, non de Bourgogne, mais de Lor-
raine, & 1 ordonna archevêque pour prêcher en Si-
cije: ensuite l'église Romaine le fit cardinal

3 & il a
vécu de telle maniere dans cette place, qu'il n'y a ja-
mais eu le moindre soupçon contre sa doctrine. Il
présidoit a tous les conciles & à tous les con/èils du
laint lîege

, comme toute l'église Latine en est té.;.
moin. Quand il auroit été Bourguignon, ce seroit
une impertinence de lui reprocher sa patrie; & en:[oùrenant qu'il a écrit contre la vérité catholique,,
c£ n est pas lui seul que vous accusez

, ce font les pa-r
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pcs, l'église Romaine & plusieurs peres j & vous tom-
bez dans le cas de ce qu'ils ont dit d'un commun con-
sentement, que l'heretique est celui qui s'écarte de
la doctrine de l'église Romaine & de l'église univer-
selle.

Lanfranc reproche ensuite à Berenger d'avoir ex-
près retranché le commencement de son abjuration

,
pour faire croire aux lecteurs, que ce qu'il trairoit
d heresie étoient les paroles du cardinal Humbert 8c

non pas les tiennes. Lanfranc rapporte l'abjuration-
entiere, telle que Berenger l'avoit lue & sbuserite
dans le concile de Rome ; puis il ajoûte : Pourquoi
donc attribuer cet écrit à l'évêque Humbert, plutôt
qu'à vous, qu'au pape Nicolas, qu'à sbn concile ; tn-
fin qu'à toutes les églises qui l'ont reçu avec respect
& ont rendu grâces à Dieu de votre conversion ? Si ce
n'est pas que vous persuadez plus aisément aux igno-
rans, qu'un seul homme a pu se tromper,que tant de
personnes & tant d'églises, &: qu'en vous l'attribuant
vous vousconvraincriezde parjure, puisque vous vous
efforcez de le détruire.

Berenger disoit: Le Bourguignon étoit dans l'opi-
nion

, ou plutôt la sottise du vulgaire, dePascale & de
Lanfranc, que la substance du pain &du vin ne reste
plus sur l'autel après la consécration. Lanfranc ré-
pond : Je veux que vous [çachiez vous & mes amis &
toute l'église

, que quand je n'aurois ni autorité ni
raison pour prouver ma créance, j'aimerois mieux
être avec le vulgaire un. catholique rustique & igno-
rant, que d'être avec vous un heretique poli & agréa-
ble. Et comme Berenger accusoit Humbert de con..-
tradiction, Lanfranc ajoûte: Miserable que vous êtes



pourquoi juriez vous que vous croyiez ce que vous
trouviez si contradictoire ? Si vous peu siez avoir la

vraie foi, ne valoit-il pas mieux finir votre vie par une
niortglorieuse

, que de commettre un parjure?
Pour montrer cette prétenduë contradiction

,
Be..

renger disoit
: Quiconque dit que le pain & le vin de

l'autel sont seulement des sacremens, ou que le pain
& le vin sont seulement le vrai corps & le vrai fang
de Jesus-Christ; celui-là certainement soûtient que le

pain 6c le vin demeurent. Lanfranc répond: Le con-
cile de Rome n'a rien décidé de semblable, & l'évê.

que Humbert ne vous a point proposë de le confesser.

l,a premiere opinion que le pain & le vin ne sont que
des sacremens, est la vôtre & celle de vos sedtateurs :

la seconde, que le pain & le vin sont seulement le

vrai corps & le vrai sang de Jesus-Christ, n'est l'opi-

nion de personne. Car vous niez la vérité de la chair

& du sang, & l'église en croyant que le pain est changé

en chair & le vin en fang, croit aussi que c'est un signe

de l'incarnation, 4e la passion de Nôrre-Seigncur, de

la .concorde & de l'unité des fideles. Lanfrancconclut
de-là, qu'il n'y avoit aucune contradictiondans l'écrit

que l'ôn fit f-ouscrireàBerenger; puisque poury en trou-
ver &<s'cxcuctr deparjure,ilyajoûtoitce qui n'y étoit

pas.
Quant à ce que Berenger avançait) qu'en di{ânt;

que le pain & le vin sont le corps & le fang de Jesus-

Christ, on reconnoît que le pain & le vin demeurent.
Lanfranc répond : On donne souvent aux choses le

nom de ce dont elles sont faites ; comme quand Dieu
dit à Adam: Tu es terre ,

& tu retourneras en terre.
Ainsi l'écriture nomme pain le corps de Nôtre-Sei-

AN.I066.

c. 5,

e. 6.

Gen. Ill. 13.



gneur ,
soit parce qu il est fait de pain & qu'il en retient

quelques qualitez ; ibit parce qu'il est la nourriture de

l'anle & le pain des anges.
Il reproche ensuite à Berenger

>

qu'au défaut de
l'autorité, il avoit recours à la diatecUque; & il ajou-

te: Dieu m'est témoin, que quand il s'agit des Main-

tes lettres je ne voudrois ni proposer ni résoudre de

ces sortes de questions ; & il quelquefois le sujet de
la dispute est tel, qu'il soit plus facile à expliquer par
les regles de cet ârt, je le cache autant que je puis
sous des expressions equivalentes. Il le refute eniuite
par les réglés les plus solides de la dialectique, & il
ajoute : Quand vous afFeCtez dans une question de

cette importance les mots d'affirmation, sujet, attri-
but & les autres termes de l'art, il paroît que vous
ne le faites que pour montrer aux ignorans, combien

vous êtes habile dans la dispute, puisque vous pour-
riez soûtenir de même votre opinion sans user de ces
termes,

Berenger. Par la consecration, le pain & le vin
deviennent le sacrement de la religion, non pour ces-
ser d'être ce qu'iis étoient, mais pour être ce qu'ils
étoient, & être changez en autre chose, comme dit
saint Ambroise au livre des sâcremerjs. Lanfranc le

récrie sur cette citation, & rapporte un autre passage
de saint Ambroise, 011 il dit nettement, que l'eucha-
tiflie n'est plus ce que la nature avoit forme, mais ce
que la bénédiction a consacre. Puis revenant au par-
lage cité par Berenger, i: le rapporte tout entier, &
montre que saint Ambroise compare le miraclede
l'eucharistie avec la création

,
& dit: Si donc la parole

du Seigneur Jdus est asscz piiifeinte pour faire
, que
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ce qui n etoit point ait commencé d'être
: combien plus

peut-elle faire, que ce qui étoit subsiste, & soit chan-
gé en autre chose ? A quoi il ajoûte: Saint Ambroiiè
témoigne, que ce qui étoit subsiste

,
sélon l'apparence

visible, mais que selon l'essence interieure il est changé
dans la nature de ce qu'il n'étoit pas auparavant. Et
il remarque qu'en d'autres exemplaires on lisoitainsila
fin de ce passage

: Que ce qui étoit soit changé enautre
chose.

Berenger. Le sacrement de l'église est composé de
deux parties, l'une visible & l'autre invisible: le signe
& la cho(e. La chose est le corps de Jesus-Christ, qui
seroit visible s'il étoit devant les yeux: mais il est éle-
vé au ci 1 & assis à la droite du Pere; & jusques au
temps du rétabliflemcnt de toutes choses, comme dit
saint Pierre, on ne pourra l'en faire descendre. Lan-
franc. C'est aussi ce que nous soutenons, quelesacri-
sice de l'églisè est compote de deux parties, de 1 appa-
rence viable des élemens, & de la chair & du fangde
Jesus-Christ qui font invisibles: du signe& de la cho-
se signifiée, ç'est-à-dire, du corps de Jesus-Christ, qui
est mangé sur la terre, quoiqu'il demeure au ciel. Si
vous demandezcommentcela se peut faire, je réponds,
que c est un mystere de foi, & qu'il est salutaire de le
croire, & non pas utile de l'examiner.

Il répond ensuite à quelques partages de saint Au-
gustin, 6c dit par occasion, que le sang est versé du
calice dans la bouche des fideles : ce qui semblc
montrer que l'on communioit encore ordinairement
sous les deux especes. Quant au passage tiré de l'épî,.

tre à l'evêque Boniface, où saim Augustin dit
, que

le sacrement du corps de Jesus-Christ est en quelque
manitre
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maniere le corps de Je{ùs-Chrifl:. Lanfranc répond
,

que le corps de Jesus-Christinvisibleôc couvert dela
forme du pain, est le sacrement & le signe de ce même
corps visible & palpable, tel qu'il fut immolé sur la
croix ; & que la celebration du sacrement est la repré-
sensationde ce premier sacrifice. Et pour montrer qu'il
n'y a point d'inconvénient, que la chair & le sang de
Jesus-Christ pris à un certain égard, soient les signes
d'eux-mêmes pris selon un autre égard, il apporte l'e-
xemple de Jesus-Christ, qui lor[qu'il apparut aux dis-
ciples allans à Emmaüs & feignit d'aller plus loin, étoit
selon sàint Augustin, la figure de lui-même montant
au ciel.

Berenger. Saint Augustin dans la même lettre à
Boniface dit, que Jesus-Chrisi a été immolé une fois
en lui-même

,
& que néanmoins il est immolé tous les

jours en sacremenc. Lanfranc. C'est a-dire, que Je-
sus-Christ n'a été immolé qu'une fois, montrant son
corps à découvert sur la croix

,
lorsqu'il s'offrit à son

Pere étant passible & mortel. Mais dans le sacrement
que l'église celebre en memoire de cette aétion, sa
chair est tous les jours immolée, partagée 111ang/e

,& son sang paffe du calice dans la bouche des fidel-
les. L'un ôc Fautre -Y.çritable l'un & l'autre tiré de la
LVierge" /

Berenger disoit que l'églHè Romaine étoit l'aflem-
blée des méchans, & que le siege apostolique étoit le
siege de Satan. Lanfranc répond, que jamais aucunheretique,schismatique, ou mauvais chrétien, n'a en-?
core parlé de la sorte; 6c qu'ils ont tous respeâe-, le j!ie-

ge de saint Pierre.
?

;
Berenger. Qui peut comprendre par la raison, ou
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convenir qu'il se puisse faire par miracle, que le pain
soit rompu dans le corps de Jesus-Christ

,
qui depuis

sa resurredion-est absolument incorruptible, & de...

meure au ciel jusques à la fin du monder Lanfranc. Le,

juste qui vit de la foi, n'examine point & ne cherche
point à concevoir par la raison, comment le pain de-
vient chair & le vinsang, changeant l'un& l'autre ef-*

sentiellement de nature. Il aime mieux croire les myf-
teres celestes, pour obtenir un jour la, récompense de
la foi, que de travailler en vain pour comprendre ce
qui est incomprehensible. Mais c'est le propre deshe-
retiques de se moquer de la foi des simples, & vouloir
tout comprendre par la raison. Au reste, quand noU&

croyons que Jesus-Christ est mangé sur la terre vérité
blement & utilement pour ceux qui le reçoiventdignes

ment, nousnetairons pas de croire très-certainement
qu'il est entier & incorruptible dans le ciel. Il apporte
ensuite l'autoritédu concile d'Ephese & de saint Cyrille:
d'Alexandrie.

Après avoir refuté les calomnies de Berenger con-
tre le cardinal Humbert &l'église Romaine, il vient
aux preuves dela doctrine catholique.'Nous croyons,,
dit-il

, que les substances terrestres, qui sont sàndfci-

fiées sur la table du seigneur par le ministere de&

prêtres, font par la puissance suprême changées d'ur-

ne maniere ineffable & incomprehensible en l'essence:
du corps du Seigneur, à la réserve des especes & def

quelques autres qualitez de ces mêmes choses
3

de-

peur qu'on n'eut horreur de prendre la chair crue,
& du sang, & afin que la foi ait plus de mérite. En
forte toutefois que le même corps du Seigneur de-

meurt aa ciel à la droite du. Perc immortel
,

fain &:
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entier, 8c que l'on puisse dire que nous prenons le

même corps qui est ne de la Vierge
, 8c non pas le

même. C'est le même quant à l'essence, la propriété

de la vraie nature 8c la vertu : ce n'est pas le même si

l'on regarde les apparences du pain &du vin. Telle est

la foi qu'a tenue dès les premiers temps, 8c que tient

encore à present l'église, qui étant répanduë par toute
Ja terre porte le nom de catholique. Il prouve cette
doctrinepar les paroles de l'institutionde 1 eucharistie

*-

par saint Ambroise au livre des mysteres 8c au livre des

sacremens, par saint Augustin Íilr les pseaumes 8c sur

saint Jean, par saint Leon 8c saint Gregoire, 8c par plu-

sleurs miracles dont il soutient que la verité ne peut etre
révoquée en doute.

Lanfranc répond ensuite a quelques objections. Be-

renger disoit : Ce que vous pretendezêtre le vrai corps
de Jesus-Christ,estnommé dans les auteurs ecclesias-

tiques espece, ressemblance, figure, signe, mystere,
sacrement. Or ces mots sont relatifs, 8c par consé-

quent ne peuvent signifier lachose à laquelle ils se rap-
portent }

c'efl>à-dire, le corps de Jesus-Christ. Lanfranc

répond :
L'eucharistie s'appelle espece ou reÍfenlblan-

ce , par rapport aux choses qu'elleétoit auparavantsa-

voir le pain 8c le vin. Ce qui n 'empêche pas que ce

ne soit la vraie chair 8c le vrai fang de Jesus-Chrisl

quant a l'essènce
*,

même pour ceux qui le reçoivent
indignement, quoiqu'ils n'en reçoivent pas 1 efficace sa-

lutaire.
Et ensuire : Vous croyez que le pain 8c le vin dela

fainte table demeurent ce qu'ils étoient quant à la

subsistance-, 8c qu'on les nomme la chair 8c le sang de

:resus-Christ" Darce qu'on les.employé pour celebrer

AN.I06Ó..

c. 18. tÇt

Ambros.demyfli

e. desacr. IV.

e. 4. F Aug. ils
Pj-îh 45. 65,
j8.

C. Z04

C. 212...



la memoire de ia chair crucifiée & de son fàng repan;du. Si cela est vrai, les sacremens des juifs ont été plus
excellens que ceux des Chrétiens. Car la manne en-voyée du ciel, & les animaux que l'on inl1110loit', va-loient mieux qu'une bouchée de pain & un peu de vin i& il est plus divin d annoncer l'avenir que de raconterle passé.

Lanfranc conclut par l'autorité de l'église, en di-
sent à Berenger : Si ce que vous soûtenez touchant le
corps de Jesus est veritable, ce que l'église universelle
en croit, est faux

: car tous ceux qui se disent chrétiens,
se glorifient de recevoir en ce sacrement la vraie chair
& le vrai rang de Jesus Christ. Interrogez tous ceu»
qui ont connoissance de la langue Latine 3c de nos li-
vres. Interrogez les Grecs, les Arméniens, les chré-
tiens de quelque nation quece foit, ils disent tous d'u-
ne voix, que c'est leur créance. Or si la- foi de l'église
universelle est fausse,ou il n'y a jamais eu d'églilè, ott
elle a péri: mais aucun catholique ne conviendra de
1 'un ni de J autre. Il apporte les passages de l'écriture,
qui prouvent l'universàlité de l'igJi(è; & ajoute :Vous dites que l'église a été formée & a fructifié chez
toutes les nations : mais que par l'ignorance de ceux'qui ont mal entendu sa dottrine, elle a erré, elle
a péri, & est demeurée en vous seuls sur la terre. A
quoi il oppose la promesse de Jesus-Christ, & les
preuves de sàint Augustin, qui montrent que l'fglifè
ne peut perir. Tel est l'écrit de Lanfranc contre Be-
renger. >

•
En Allemagne Adalbert archevêque de Brème, s'é-

toit attiré la principale autorité, & pour la confer..
ver retenoit 91 Saxe le roi Henri, sans le laiilèr aller
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dans les autres provinces ; de peur qu'il ne fût plus
maître abiblu des affaires, si ce jeune prince en com-
muniquent avec les autres seigneurs. Sigefroi archevê-

que de Mayence & .i\nnon de Cologne, cherchoient

avecplusieursautres seigneurs les moy ensde s'affranchir
de la tyrannie d'Adalbert. Enfin ils indiquerent une
dicte ou afTembîée générale à Tribur près de Mayen-
ce ,

& résolurent de déclarer au roi qu'il devoit choi-
sir, de renoncerau royaume ou à l'amitiéde l'archevê-
que de Brême. C'etoit vers le commencement de l'an-
nce io66. Le roi s'étant rendu àTribur,onlui fit cet-
te proposition. Comme il reculoit, & nescavoit quel
parti prendre, l'archevêque de Brême lui conseilla de
s'enfuir la nuit suivante, & d'emporter son tresor

,
pour se retirer à Goslar ou en quelque autre lieu de
ïûreté. Mais les seigneurs en ayant avis, prirent les ar-
mes & firent garde toute la nuit autour du logis du roi..
Le matin ils étoient si animez contre Adalbert, qu'à
peine le roi put les empêcher de porter la main sur lui.
Enfin il fut chassé honteusement de la cour avec tous
ceux de son parti ; & le roi lui donna une escorte

pour le conduire chcz lui. Ainsi le gouvernement re-
vint aux évêques, pour donner tour a tour leurs con-^
feils au roi.

il celebra à Utreét. la fête de Pâques, qui cette
année 1066. étoit le seizième d'Avril. Le Samedi faine
l'archevêqueEberard de Tréves ayant oflicie, mou-
rut dans la iàcli{lie encore revêtu des ornemens. An-
non arche\êque de Cologne, fii[ donner ce siége à
son neveu Cuno ou Conrad prévôt de son église r
mais le derge 6c le peuple de. Tréves furent extrême-
ment irritez de n'avoir point eu de nart à ce choixy
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& s exhortoient l'un l'autre à effacer cet affront par
quelque exemple memorable. Le comte Dietric alors
majordome de l'église de Tréves étoit un jeune hom-
me feroce & par son temperamment & par la.chaleur
de l'âge. Le jour que le nouvel archevêque devoit en-
trer dans la ville, il alla au-devant avec des troupes
nombreuses; & comme le prélat sortoit de Ion logis,
il se jetta sur lui, tua le peu de ses gens qui voulurent
resister, nlit en suite les autres, pilla les richesses qu'il
avoit apportées, qui étoient grandes, & le prit lui-
même. Après l'avoir gardé long-temps en prison

,
il

le livra à quatre chevaliers pour le faire mourir. Ils le
jetterent par trois fois du haut d'une roche dans un
précipice, mais il ne se rompit qu'un bras. Un d'eux
lui demanda pardon; un autre lui voulanr couper la
tête, lui abattit seulement la mâchoire: enfin il mou-
rut entre leurs mains le premier jour de Juin 1066.
On le regarda comme un martyr & on prétendit qu'il
se faisoit des miraclesà Ion tombeau. Uton lui succeda
dans le siége de Trêves par l'élection unanime du cler-
gé & du peuple. Il étoit de la haute Allemagne fils
du comte Eberard & d'Ide, fondateurs du monafi:e-
re de Schafhousè

,
dont la ville de ce nom à tiré Ion

origine. Eberard & Ide embrassèrent l'un & l'aurre la
vie monastique, & moururent en réputation delàin-
teté.

La même année Reinher évêque de Messein étant
mort, Craft prévôt de Goslar lui succeda. Ayant re-
çû cette dignité

,
il revint à Goslar, & après-dîne

s'enferma dans là chambre, comme voulant reposer.
Là étoit son trésor qu'il aimoit passionnément& qu'il
y avoit enterré, sans que personne en sçût rien. Ses
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valets de chambre ayant attendu juiqu au ioir, &
s'étonnant qu'il dormît si long-tems contre sa coûtu-

me, frappèrent à sa porte, & enfin voyant qu'il neré-
pondoit point, l'enfoncerent. Ils le trouverent mort,
la tête cassée & le visage noir, couché sur son trésor.

Cette année même mourut près de Vicence en Lom-
bardie saint Thibaut fameux solitaire. Il étoit Fran-
çois né à Provins au diocèse de Sens, de parens très-
nobles & trèsriches, de la famille des comtes de Cham-

pagne, çntre lesquelsThibaut Ill. qui regnoit alors,le
tint sur les fonts. Le jeune homme eut toujours gran-
de inclination pour la vie éremitique, & alla trouver
secrètement un hermite nommé Bouchard, qui de-
meuroit dans une isle de la, Seine. Par son conseil il

partit avec un de[es chevaliers nomméGautier & cha-

cun un écuyer. Ils allerent à Reims
,
où ils se dérobè-

rent de leurs gens, pasïerem à pied au-delà y & ayant
changé leurs habits avec deux pauvres pelerins,ils en:"

trerent en Allemagne. Ils y vécurent long-temps dansl

une extrême pauvreté, subsistant du travail de leurs
mains, sans dédaigner les travaux les plus vils, com-
me de faucher les foins, porter des pierres, curer des

étables, .& sur tout de faire du charbon. Un jour en-
tre autres s'étant louez tous deux pour arracher les her-
bes dans des vignes, Thibaut que sa délicàtesse empê..
choit d'avancer autant que les autres, fut cruellement
maltraité par l'inspe&eur de l'ouvrage; & Gautier ne
put lui faire entendre raison, parce qu'ils ne sçavoieafc

pas la langue l'un de l'autre.
Ayant amassé quelque peu d'argent par leur tra.-i--

vail, ils allerent nuds pieds en pelerinage à saint Jac-
ques en Galice J;)& revinrent ea Allemagne. Cepe.t>-
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dant Thibaut pria Ion compagnon de chercher quel-
que pauvre clerc qui lui apprit à lire, parce que ce-
toit un moyen de mieux [çavoir & mieuxpratiquer les
commandemens de Dieu. Gautier trouva un maître
-qui lui enseigna les sept pseaumes de la penitence ;
mais Thibaut n'avoit point de pseautier ni dequoi en
acheter. Gautier persuada au maître d'aller à Provins
trouverArnould pere de Thibaut, & lui demander un
pseautier pour son fils. Le maître partit chargé d'un
pain, que Thibautenvoyoit à ses parens, n'ayant point
d'autre presentà leur faire, encore le lui avoit-on don-
né par charité. Arnould & Guille sa femme apprenant
la fainte vie de leur fils, en rendirent graces à Dieu

,
reçurent le pain comme un grand prient, & en firent
manger à plusieurs malades de diverses fiévres qui fu-
rent tous guéris.

Arnould qui desiroit ardemment de voir ce cher
fils, suivit le maître qui le mena à Tréves, & le fit.
attendre hors de la ville

,
sous un arbre, où Thibaut

avoit accoûtumé de venir lire. Il l'y mena lui-mê-
me ,

ibus prétexte de voir le profit q i'il avoit fait
dans la lecture en son absence

-,
maie quand il vit son

pere, il dit: Vous m'avez trahi, & retourna pcompte-
ment. Arnould le suivit fondant en larmes, & disant:
Pourquoi me suyez-vous, mon cher fils? je ne veux
pas vous détourner de vôtre bon dessein ; je ne veux
que vous voir & vous parler une fois, & porter de
vos nouvelles à votre mere affligée.Thibaur répondit:
Seigneur ( car depuis qu'il l'eut quitté il ne le nomma
plus son pere ) ne ttbublez point mon repos; allez en
paix Se me permettez d'avoir la paix en ïcsus-Christ.
Son pere lui dit : Mon fils, vous manquez de tout,

nous



nous avons de grands biens , recevez quelque choie
au moins pour vous souvenir de nous. Il répondit : Je

ne puis rien prendre après avoir tout quitté pour.
Dieu

, & se retira. Gautier dit au perc , que son fils

n'avoit besoin que d'un pseautier, & il le donna avec •

joïe.
Pour éviter à l'avenir de pareilles visices, Thibaut

s'en alla à Rome
,

dans le dessein de faire encore un
plus long voïage. En effet au retour de Rome, il prit
le chemin de Venise voulant aller à Jérusalem. Mais
Gautier ne pouvant plus à cause de son âge

,
suppor-

ter tant de fatigues
,

ils s'arrêtèrent près de Vicence ,
en un lieu nommé Salanique

, par la permission des

propriétaires 5 & y aïant bâti une petite cabane
,

ils y
finirent leurs jours. Ils avoient voiagé trois ans depuis
leur retraite

,
& Gautier en.vêcut encoredeux dans cet-

te solitude
: mais Thibaut lui survêcut de sept ans. Il'

ne se nourrit pendant long-temps que de pain d'orge
& d'eau

,
& en vint enfin à ne vivre que de fruits

d'herbes & de racines, sans boire. Il portait toujours
un cilice : il se donnoit souvent la discipline avec un
fouet de plusieurs lanieres de cuir,\&; ne dormoitqu'as-
sis. L'évêque de Vicence touché de son merite, l'or-
donna prêtre .aprè§Wavoir fait passèr par tous les de-

grez ecclesiastiques, & la derniere année de sa. vie il

reçut l'habit monastique.
Arnoul apprenant la réputation'defàint^jé oùétait

son fils, résolut d'aller à Rome en pelerinage pour le

voir en passant, comme il fit j & à son retour il ra-
conta à Guille sa femme ce qu'il avoit vû. Elle vou-
lut audi voir son fils : Arnoul retourna av.ec elle ac-
compagne de beaucoup de noblesse

, mais Guille
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étant arrivee près de ion cher fils
, ne voulut point le

quitter, &Ce consacra avec luiauservice de Dieu dans
la solitude. Enfin douze ans àprès que Thibaut eût
quitté son païs, & neuf ans depuis qu'il se fût retiré à
Salanique

,
il mourut saintement )e premier jour de

Juillet 1066. & fut enterré à Vicence. Il avoit fait
plusieurs miracles pendant sa vie

,
il s'en fit encore

plusieurs à san tombeau, & l'église honore sa mémoi-
re le jour de sa mort.

La même année & cinq jours auparavant fut mar-
tyrisé saint Artalde diacre de l'église de Milan. Il
écoit d'une noblesse distinguée

,
frere d'un marquis

,dignité rare en ces remps-là
,

& né entre Milan &
Côme. Dès l'année 10)6. il vint à Milan & y com-
battit dix ans contre les simoniaques & les clercs in-
continens

,
particulièrement contre l'archevêque Gui.

Au commencement du pontificat d'Al:--xaiidre Il. il
alla à Rome

, & Herlembaud ion ami l'y suivit. C'é-
toit un seigneur d'une grande pieté

,
& zelé com-

me lui, contre la simonie & l'incontinence des clercs.
Il étoit depuis peu revenu de Jérusalem

, & vouloit
embrasser !a vie monastique : mais Arialde lui pro-
mit une plus grande récompense de la part de Dieu,
s'il differoit d'entrer dans un moÉÉstere

, pour s'op-
poser avec lui aux ennemis de Jesus

-
Christ. Her..:

lembaud voulant éprouver le conseil d'Arialde
,

prit
des chemi» détournez pour aller à Rome

, & con-
sulta tous les lèrviteurs de Dieu hermires ou moines
qu'il trouva sur sa route. Tous lui donnèrent le
même conseil ; & quand il fut arrivé à Rome

,
le

pape Alexandre & les cardinaux lui commanderent
abÍoluffieJJt de retourner à Milan, & de resisteravec
*
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Arialde aux ennemis de Jeius-Chnit juiques à 1 eu-
lion de ion sang. Ils lui donnèrent même de la part de
sàint Pierre un étendart, qu il devoit prendre en main

pour reprimer la fureur des heretiques, quand il sè-

roir besoin : ce qu'il fit constamment pendantdix-huit

ans. Le même Herlembaud avoit une dévotion sin-
guliere à laver les pieds des pauvres ; & pour s'humi-

. lier davantage après les avoir lavez
,

il se prosternoit

.
& les mettoit sur sa tête. Arialde disoit de luiensoupi-

rant : Hëlas ï hors Her!emba;ud & le clerc Nazaire
,

je

ne trouve presque persbnne, qui par unefauffe discre-
tion ne me conseille de me faire ,& de laisser les'simo-
niaques & les impudiques exercer en liberté les oeuvres
du démon.

<

Il y avoit donc dix ans qu'Arialde combattait
contre eux ,

lorsque Gui archevêque de Milan le fit
prendre en trahison

,
& mener en des deserts inac-

cessibles
*

au-delà du lac Majour. C'est le même
archevêque qui avoit témoigné se convertir quand
"Pierre Damien fut envoie légat à Milan en ioyp.
mais oubliant le serment qu'il fit alors

,
il étoit re-

tombé dans les mêmes crimes , & ne pouvoit souf-
frir les reproches qu'Arialde lui en faisoit. Ce saint
homme aïant donc été arrêté

,
la. nicce de l'archevê-

que craignit que ceux mêmes qui l'avoient pris ne le
cachaffent & ne lui sauvafsent la vie. C'est pourquoi
elle envoïa deux clercs pour le tuer. Si-tôt qu'ils fu-

rent debarquez de sur le lac, ils demandèrent où étoit
Arialde. Ceux qui l'avoient amené répondirent qu'il.
étoit mort. Les clercs repliquerent : La niece de l'ar-
chevêque nous a commandé de le voir vif ou mort 1
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& regardant plus loin
,

ils le virent lié ôcaflis lur une
pierre.

Ils se jetterent sur lui l'épée à la main
, & le pri-

rent chacun par une oreille en disant
: Dis, pendart,

nôtre maître est-il veritablement archevêque ? Arial-
de répondit : il ne l'est

,
ni ne l'a jamais été

,
puis-

qu'il n'en a jamais fait les œuvres. Alors ils lui cou-
perent les deux oreilles. Il-leva les yeux.au ciel, &
dit : Je vous rends graces, Jesus, de m'avoir fait au- -jourd'hui l'honneur de me mettre au nombre de vos
martyrs. Ils lui demanderentencore si Gui étoit véri-
tablement archevêque? & il répondit encore que non.
C'est pourqupi ils lui couperent le nez avec la lévre
d'en haut, puis ils lui arracherent les deux yeux. En-
fuite ils lui couperent la main droite

, en disant: C'est
cette main qui écrivoit les lettres qu'on envoïoit à
Rome. Ils le mutilerent encore d'une maniere plus
honteuse par une cruelle dérision de la chasteté. En-
fin ils lui arracherent la langue par -deflbus le tTIen...

ton , en disant : Faisons tàire cette langue qui a trou-
blé le clergé. Il mourut ainsi entre leurs mains le
vingt-septiéme de Juin 1066. Son corps aïant été plu-
sieurs fois découvert, fut jette au fond du lac, &au
bout de dix mois fut trouvé au bord sans corruption.
Herlembaud le tira àornain armée & le transfera à Mi-:
lan ; & la sàinteté d'Arialde fut attestée par plusieurs
miracles.

Pour faire cesser ces troubles à Milan, le pape Ale-
xandre y envoia l'an'née Suivante deux légats, Mainard
cardinal évêque de Mainte Rufine

,
successeur dtHum-

bert
y

& Jean prêtre cardinal, qui y étant arrivez
, y
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publièrent des constitutions dont voici la substance.

Nous d fendons suivant les anciennes regles que dans

tout ce diocèse aucun abbé reçoive fin moine pour un
prix dont il (oit convenu, & qu'un chanoine loir reçu
autrement que gratis : que dans aucune ordination.des
personnes ecclésia£tiques, dans les consécrations des

églijfes, ou la distribution du saint chrême
,

il inter-
vienne aucune récompense convenue.

Le prêtre, le diacre ou le soudiacre qui retientpu-
bliquement une femme pour être sa concubine

, tant
qu'il demeurera en faute

, ne fera aucune fondion de
n'aura aucun bénéfice ecclésiastique. Mais celui qui,
sans la tenir chez lui, sera tombé par fragilité humai-

ne , en étant convaincu
,

sera seulement suspendu de
lès fondions, jusquesà ce qu'il ait fait pénitence.Nous
défendons de plus, qu'aucun de ces clercs ne [oitcon...

damné sur un soupçon
,

ni privé de ses fondions ou
de son benefice, s'ilVest convaincu par sa confession

ou par des témoins suffisans. Et de peur qu'on ne pren-
ne occasion de les calomnierà cause des femmes qu'ils

ont quittées, nous leur défendons de demeurer en mê-

me maison ,
de boire ou manger avec elles, & de leur

parler
,

qu'en presence de deux ou trois témoins irre-
prochables. S'ilsl'oblèrvent, on n'aura rien à leur im-

puter pour ce sujet. Qu'on les oblige
,

s'il se peut , a
demeurer près des églilès. Or nous reglons la maniere
de les punir canoniquement pour conserver la dignité
des ministres de l'autel, & empêcher qu'à l'avenir au-
cun clerc soit [oûmis au jugement des laïques

> ce que
nous défendons absolument.

Si un laïque a de ces clercs en sa seigneurie
>

si-tôt
qu'il saura certainement que quelt}.u'un d'eux retient



une e-,irime
, ou a pèche avec elle

,
il en avertira

l'archevêque & les chanoines de.cette e'glise qui en
seront chargez. S'ils lui inteïdisent ses fondions

,
le

laïque fera executer leur jugement :
si l'archevêque

ou lès chanoines négligent l'avis
,

le laïque empê-
chera que dans sa seigneurie le clerc coupable fasse

aucune fonction
, ou tienne aucun benefice. Mais-le

laïque ne disposera pas du bénéfice
,

il sçra re[ervé à
la disposition de t'égtise. Nous défendons aussi à tout
laïque de faire aucune violence à un clerc

,
quoique

coupable
*,

soit dans ses héritages, s'il en a ,
soit dans

Ion benefice seculier
,

c'est-à-dire son fief, ou ses au-
tres biens, hors le bénéfice ecclésiastique

, comme il

a été dit. Détente aussi à tout laïque de rien exiger
d'un clerc

, pour le faire promouvoir à quelque or-
dre que ce foit. L'archevêque ira une fois ou deux

,s'il le peut, par toutes les paroisses, pour confirmer
& faire sa visite [clon les canons, sans qu'aucun laï-
que ou clerc lui resiste ; au contraire ils lui obéiront
& le serviront en ce qui regarde la religion. Il au-
ra aussi une entiere puissance de juger 8c punir sé-
Ion les canons tout son clergé

, tant dans la ville que
dehors.

-

Quant aux clercs & aux laïques qui ont juré con-
tre les ssimoniaques & les clercs incontinens, des'em-
ploïer de bonne foi à reprimer ces desordres, W fous
ce prétexte ont brûlé

,
pillé, répandu durang&corn..

mis plusieurs violences, nous leurs défendons abfo.
lument d'en user de même à l'avenir. Mais qu'ils fé
contentent de bien vivre 8c de dénoncer les coupa-
bles à l'archevêque

. aux chanoines de cette église 8c
aux évêques suffragans. Qu'il n'y ait aucune pour-



luite pour les dommages ou les injures reçues à cette
occasion

, & qu'on n'en garde aucun ressentiment )

mais que la paix- de Jesus-Christ: regne dans vos
coeurs. Et parce que quelques-uns sont plus touchez
des peines temporelles que .des éternelles, nous con-
damnons ceux qui n'observeront pas ces constitu-
tions, ravoir l'archevêque à cent livres de deniers

,
6c jusques au paiement il demeurera interdit ; les ca-
pitaines à vingt livres

,
les vassàux à dix

,
c'étoit de

moindres gentilshommes ; les négocians à cinq
,

les

autres à proportion
,

le tout au profit de l'église mé-
tropolitaine. Ce- decret est datte du premier jour
d'Août l'an 1067. nxiéme du pap„e Alexandre II. in-
diétion cinquième. On y voir jusques ou étoit allé le

zele indiscret contre les simoniaques & les clercs scati-
daleux.

On trouve un decret du même pape ,
adresse aux

évêques, 6c au roi de" Dalmatie, portant que siunl"ê-
que , un prêtre ou un diacre prend une femme ou gar-
de celle qu'il avoit déjà

,
il iera interdit, jusques à ce

qu'il ait iarisfait, n'assistera point au chœur, & n'aura
aucune part aux biens de l'églite. Ce decret fait voir
que la Dalmatie suivoit l'usage de l'église Latine &
non de la Greque

A Florence l'évêque Pierre n'aïant point été con-
damné au concile de Rome

,
persecutoit violemment

ceux de son cierge
,

qui continuoient avec les moi-
nes à se séparer de lui comme simoniaque i en sorte

que l'archiprêtre 6c plusieurs autres furent obligez
à sortir de la ville 6c sè refugier au monastere de Sep-
time. Il étoit de la congrégation de Vallombreuse

,
& ainsi nommé , parce qu'il étoit à sept milles de la
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ville. L'abbé Jean Gualbert les reçut avec charité
,

8c
leur donna tout le Íecoursqui lui fut possible : mais le
parti de l'évêque étoit protégé par Godefroi duc de
Toscane, qui menacoit de mort les moines & les clercs

•

qui lui étoient opposez
,

*ce qui leur attira une gran-
de pçrsecution.

Le pape vint alors a Florence
, Se vit le bois pré-

paré pour le feu où les moines vouloient entrer •,
afin de prouver que l'évêque étoit simoniaque. Mais
le pape ne voulut pas alors recevoir cet examen ,

&
se retira

,
laissant le clergé & le peuple dans la même

division. Il arriva ensuite
. que tout le clergé & le

peuple de Florence, étant assemblé
, commença à se

plaindre à l'évêque Pierre
,

de ce qu'il en avoit chas-
sé plusieurs, entre autres l'archiprêtre leur chef, dont
ils avoient ainsi perdu le conseil & le secours ; & de

ce. qu'une bonne partie des citoïens le voiant aller

vers l'évêque
,

leur disoit :
Allc2

,
heretiques, allez

trouver vôrre héretique. C'est vous qui ferez-abîmer

cette ville ; c'est vous qui en avez chané 'Jesus-Cht-ist

& sàinc Pierre
, & y. avez fait entrer Simon le magi-

cien pour l'adorer. Les clercs conclurenten priant I'é'-
vêque de les délivrer de ce reproche ; & ajoutèrent:Si
vous vous sentez innocent, & si vous l'ordonnez, nous
voilà prêts à subir pour vous le jugement de Dieu : ou
si vous voulez recevoir l'épreuve que les moines ont
voulu faire ici & à Rome

, nous allons les en prier in...

Hamment. y
L'évêque refusa l'un & l'autre

5 au contraire, il
obtint un ordre de mener prisonnier au gouverneur,
quiconque ne le reconnoîtroit pas pour évêque

, &
pe lui obeiroit pas. : que si quelqu'un s'enfuioit de

la
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lia ville
,

{es biens ieroient confisquez ; & que lesciercs
-qui s'étoient refugiez à i'eglise de saint Pierre se récon-
'-cilieroient avec l'évôquc

, ou seroient chassez de la
ville sans esperance d'être écoutez. En execution de

cet ordre, le soir du samedi après les cendres
,
vrai-

semblablement la olênleannée 1067.comme ces clercs

repetoient les leçons 3c les répons du dimanche sul-

-vant, on les tira hors de la Franchise de l'église de
saint Pierre. Alors il se fit un grand concours de peu-
ple

,
6c principalement de femmes

,
qui jettoient les

voiles de leurs têtes
,

& marchoient les cheveux é.
pars, se frappant la poitrine & jettant des cris pitoya-
bles. Elles se prosternoient dans les ruës pleines de
boue

,
& disoientrHelas, helas Jesus, on vous chasse

d'ici, on ne vous permet pas de demeurer avec nous!
Vous le voudriez bien

,
mais Simon le magicien ne

vous le permet pas. 0 saint Pierre ! comment ne dé-
fendez-vous pas ceux qui se réfugient chez vous?
Etes-vous vaincu par Simon ? Nous croyionsqu'il étoit
enchaîne en enfer

,
8c nous le voyons lâché à votre

honte. Les hommes sè disoient l'un à l'autre : Vous
voyez clairement que Jesus-Christ se retire d'ici, par-
ce que suivant sa doctrine, on ne resiste point à celui
lui le chasse. Et nous aussi mes Freres, brûlons cette
ville afin que le parti heretique n'en joüisse pas ,

&
nous en allons avec nos femmes &nosenfans par tout
où Jesus-Christ ira. Suivons-le si nous [o11101es. chré-
tiens.

Ces discours touchèrent les clercs qui tenoient le

parti de l'évêque Pierre : ils fermerent les églises &.
n'osèrent plus sonner les cloches, ni chanter publi-
quement l'office ou la 111cÍse. Ils s'assemblerent, 6c
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par délibération du conièil, ils envoyerent quelques:

uns d'entre eux aux moints de saint Sauveur deSepti-
mettes priant de leur faire connoître la verité, & pro-
mettant de la suivre. Ils prirent jour au mercredi suj-

vant, qui étoit celui de la premiere semaine de carê-

me. Le lundi & le mardi ils firent des prieres particu-
lieres pour ce sujet. Le Mercredi matin un de ces clercs;
alla trouver pierre de Pavie, c'est ainsi qu'ils nom-
moient t'évêque

,
& lui dit : Au nom de Dieu

,
si ce

que les moines disent de vous est vrai
,

avouez-le
franchement, sans tenter Dieu & fatiguer inutilement
le clergé & le peuple. Si vous vous sentez -innocent
venez avec nous. L'évêque Pierre, dit

: Je n'irai point ;
& vous n'irai point non plus, si vous m'aimez. Le'
clerc répondit: Assurément

,
j'irai voir le jugement de

Dieu, puisque tour le monde y va ,
& je m'y con-

formerai
: en forte qu'aujourd'hui., ou je vous hono-

rerai plus que jamais,, ou je vous mépriserai entiere-
ment.

Sans attendre ce députe, tout le clergé & le peu-
ple accourut au monastere de faine Sauveur. Les fem-

mes ne furent point effrayées par la longueur & l'in-
commodité du chemin rempli d'eaux bourbeuses. Les
enfans ne furent point retenus par le jeûne ; car ilsl'ab-
servoient alors. Il se trouva environ trois mille person-

nes à la porte du monastere. Les moines leur deman-
dèrent pourquoi ils étoient venus. Ils répondirent :

Pour être éclairez 8t connoître la vérité. Comment
voulez-vous erre écrirez, dirent les moines ^ Les clercs
répondirent

:
Que l'on prouve par un grand feu ce que

vous dites de Pierre de Pavie. Les moines reprirent :

Quel fruit en rerirerez-vous,.& quel honneur en ren-



¿rez-vousà Dieu ? Tous répondirent:Nous déteflerons

avec vous la simonie
, & rendrons à Dieu des grâces

immortelles.
Aussi-tôt le peuple dressadeux buchers l'un à côté

de l'autre, chacun long de dix pieds, large de cinq,
haut de quatre & demi : entre les deux étoit un che-
min large d'une brassi

,
semé de bois sec. Cependant

on chantoit des pseaumes & des litanies : on choisit

un moine nommé Pierre pour entrer dans le feu
j &

par ordre de l'abbé il alla à l'autel pour célébrer la
meslè, qui fut chantée avec grande dévotion & avec
quantité de larmes, tant de la part des moines que des

clercs. Quand on vint à l'Agnus Dei
, quatre moi-

nes s'avancerent pour allumer les buchers : l'un por-
toit un crucifix, l'autre l'eau benite, le troisiéme douze
cierges benis & allumez, le quatriéme l'encensoirplein
d'encens. Quandon les vit il s'éleva un grand cris, on
chanta Kyrie eleison d'un ton lamentable. On pria Je-
lus-Clirist de venir désendre sa cause : on demanda les

prieres de la sainte Vierge
,

de saint Pierre
,

de saiitt

Gregoire.
Alors le moine Pierre ayant communié & achevé

Jamefle, ôta sa chasuble, gardant les autres ornemens,
& portant une croix

,
il chantoit les litanies avec les

abbez & les moines
,

& s'approcha ainsi des buchers
deja embrasez. Le peuple redoubla ses prieres avec
une ardeur incroyable. Enfin on fit faire silence, pour
entendre les conditions ausquelles se faisoit l'epreu-

ve. On choisit un abbé qui avoit la voix forte
, pour

lire dillinétement au peuple une oraison
, contenant

ce que l'on demandoit à Dieu. Tous l'approuvèrent,
& un autre abbé ayant fait faire silence

,
éleva sa
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voix & dit : Mes treres & mes coeurs, Dieu nous est t'o,.«r,
moin que nous faisons ceci pour le salut de vosames;
afin que déformais vous évitiez la simonie, dontpres-
que tout le monde estinfeétè. Car vous devez sçavoir
qu'elle est si abominable, que les autres crimes ne font
presque rien en comparaison.

Les deux buchers étoient deja réduits en charbon
pour la plus grande partie, & le chemin d'entre deux
en c toit couvert, en [ortequ'eny marchanton en au-
raiteu jusques aux talons, comme on vit depuis par
experience.Alors le moine Pierre, par ordre de l'abbé,
prononça à haute voix cette oraison, qui tira les larmes
de tous les assistans: -Seigneurjesus-Christ, je voussup-
plie que si Pierre dePavie a ulùrpé par simonie le sicge
de Florence

, vous me secouriez en ce terrible juge-
ment, & me présèrviez de toute atteinte de feu, comme
vous avez autrefois conservé les trois enfans dans la
fournaise. Après que tous les assistanseurent dit Amen,
il donna le baiser de paix à ses frcres ; 5c on demanda
au. peuple, combien voulez vous qu'il demeure dans
le feu ? Le peuple répondit : C'est allez qu'il pasTe gra-
vement au niili.,Cu.

*

Le moine Pierre faisant le figne de la croix, & por-
tant une croix sur laquelle il arrêtoit si vûë sans re-
garder le feu

, y entra gravement nuds pieds avec un
visage guai. On le perdit de vue tant qu'il fut entre
les deux bûchers ornais on le vit bien tôt paroîtrede
l'autre côte fain & fiuif, ians que le feu eut fait la
moindre impression sur lui. Le vent de la flumnie
agitoit ses cheveux

,
fbulevoit ion aube

,
& faisoit

flotter ion étole 3c Ion manipule
: mais rien ne brûla,

pas même le poil de ses pieds. Il raconta depuis, que

'AN. 1067,

.-

D"ftd. Cifiii.

1

dinlsg, lib. 3 »



comme il étoit ptet à sortir du feu
3

il s'apperçut que
son manipule lui étoit tombé de la main

,
& retourna

le prendre au milieu des flammes. Quand il fut sorti
du feu

,
il voulut y rentrer ,

mais le peuple l'arrêta.,
lui baisant les pieds, & chacun s'estimoit heureux de
baiser la moindre partie de ses habits.Le peuple s'em-
pressoit tellement autour de lui

, que les clercs eu—

rent bien de la peine à l'en tirer. Tous chantoient
à Dieu des louanges, répandant des larmes de joye

,
on exaltoit saint Pierre & on détestoit Simon le ma-
gicien.

Ce recit est tiré de la lettre que le clergé & le peu-
ple de Florence en écrivit aussi tôt au pape Alexandre,
le suppliant de les délivrer des simoniaques. Le pape y
eut égard & déposa de l'épiscopat Pierre de Pavie, qui
se sournit à ce jugement, & se convertit si bien, qu'il
se réconcilia avec les moines. & se rendit moine dans
le même monastere de Septime. Il eut pour successeur

un autre Pierre
, que l'on nomme le catholique, pour

le distinguer du fil11oniaque.
Quant au moine Pierre

,
qui s'exposa au feu avec

tant de foi, il croit Florentin de la famille des Aldo-
brandins

: s'étant rendu moine à Vallombreuse
,

il
Y"

garda les vaches & les ânes par ordre de' Jean Gual-
bert, puis il fut prevôt de Paffignan monastere de la-
même congrégation. Après le miracle du feu, le com-
te Bulgare pria JeanGualbert de le faire abbé de Fici-
cle, & l'obtint. Il fut ensuite cardinal & évêque d'Al-
banc

; & le nom de Pierre Ignée, en latin Izneus, lui de-

meura, comme on diroit Pierre du feu.
Hugues le Blanc prêtre cardinal légat du pape

Alexandre aiMa à un concile
, que Sanche Ranlirés

AN. 1067,

ItaL /tIC. tenu
-p. 95.

* ^

XXIX.,
Hugues le

Blanc légat en,
Efnitr lit



roi a Arragon
,
fit tenir au monastere de Leire le dix-

huitiéme d'Avril, la sixiéme année de son regne ,
qui

étoit i'an io68. On traita dans ce concile de la con-
firmation des privileges de ce monastere, pour la-
quelle Sanche évêque de Pampelume & abbé de Leire
fut envoyé à Rome. On croit qu'il y fut aussi traité
de l'introduction du rit Romain au lieu de Gothique
ou Mosorabique : ce qui ne put encore être executé.
Le même legat Hugues tint un concile à Gironneavec
les évêques, les abbez & les seigneurs de Catalogne,
où il confirma par l'autorité du pape la trêve de
Dieu, sous peine d'excommunication contre les in-
fraéteu(s.

En Navarre regnoit un autre Sanche fils de Gar-
,Cia

, & en Castille Sanche Fernandés : ces trois rois
Sanche etoient cousins germains enfans de trois fils
de Sanche le grand

,
qui avoit réuni en sa personne

tous les royaumes d'Espagne. Ferdinand roi de Caf-
tille, surnommé aussi le grand

,
à cauCe de ses con-

quêtes sur les Mores / mourut en iotfy. après avoir
regné vingt-neuf ans. On trouve une lettre du pape
Alexandre II. adressee à tous les évêques de Gaule,
qui porte: Nous avons appris avec plaisir, que vous
avez protégé les Juifs qui demeurent parmi vous,
pour empêcher qu'ils ne fussent tuez par ceux qui
alloient contre les Sarrasins en Espagne. Cest ainii
que saint Grégoire a déclaré. que c'étoit une impie-
té de les vouloir exterminer, puisque Dieu les a con-
Íèrvez par sa miséricorde

, pour vivre dispersez par
toute la terre ,

après avoir perdu leur patrie & leur
liberté, en punition du crime de leurs peres. Leur
condition est bien différente de celle de Sarrasins,con-
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tre leiquels la Guerre est juste
,

puiiqu ils percutent
les chrétiers & leschassent de leurs villes & de leurs
demeures: au lieu que les Juifs se soumettent par tout
à la servitude.

D Espagne le cardinal Hugues le Blanc vint en
Aquitaine

,
où il tint deux conciles la même. année

1068.l'un à Auch, l'autre à Toulouse.A celui d'Auch
assista l'archevêque Austind, avec tous les évêques ses

suffragans, les abbez & les Seigneurs de toute la Gaf-

cogne. Entre les réglemens qui furent faits, on ordon-
na que toutes les églises du païs payeroientà la cathe-
drale le quart de leurs dîmes : mais Raimond abbé de'

sàint Orens s'y opposa
,

sbutenant que les églises dé-
pendantes de ce monastere en avoient toujours été

exemptes. Le légat, du contentement de tout le con-
cile

,
confirma l'exemption en l'honneur de ce sàint,

un des plus illustres évêques d'Auch & patron de la
ville, qui vivoit vers l'an 450. & que l'église honore
le premier jour de Mai. On accorda la même_exemp-
tion à plusieurs autres églises.

Au concile de Toulouse
, que le cardinal Hugues

tint la même année par ordre du pape , on traita de

toutes les affaires des églises ; & par les jugemens qui
furent rendus sur divers accusations

, on y extirpa
la simonie. On y rétablit entre autres choses l'église
de Leitoure, changée mal à propos en monastere : on
la rendit à Raimond son évêque

,
& on y -remit des

clercs à la place des moines. A ce concile allisterel1c

onzeévêques ,scavoir Guillaume archevêque d'Auch,
successeurs d'Austind, qui est compté entre les saints
& honoré le vingt-cinquième de Septembre sous 1C,

nom de saint Ostent. Aymon archevêque- de Bour-
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ges étoit aussi à ce concile avec Durand e'vcque dé
Toulou[e, Gerauld de Cahors, Godemar de Saintes

yGregoire de L'escar, Pierre d'Air
,
Guillaume deCom-

minges, Raimond de Leitoure, Bernard de Conserans.
& Bernard d'Acs. Il yavoitauffi plusieurs abbez, entre
autres Hugues de Clugni, Admar de fàinr Mariât d6.
Limoges, ceux de Condom, de saint Papoul & de saint
Pons.

Le roi d'Allemagne Henri à l'âge de dix-huit ans ;
• • iC'toit déja un des plus m chans de tous les hommes.

Il avoit deux ou trois concubines à la fois, & d'è
plus quand il entendoit parler de la beauté de quel-
que fille ou de quelque jeune femme

,
si on ne pou-

voit la déduire
,

il sc la faisoit amener par violence.
Quelquefois il alloit lui- même les chercher la nuit,
& il exposa sa vie en de telles occasions. Dès l'année
i o66. il avoit épousè Berthe fille d'Otton marquis
d'Italie, étant à peine âgée de quinze ans; mais com-
me il l'avoit épousee par le conseil des seigneurs, &
non par son choix

,
i1 ne l'aima jamais

,
& chercha

toûiours à s'en léparer. Pour en avoir un prétexte
,

il
la fit tenter par un de ses confidens"; & la reine fei-

gnant d>yconCenrirJ prit le roi lui- même, & le mal-
traita de sorte qu'il en fut un mois au lit. Après avoir
abuse des femmes nobles

,
il les faisoit cpouler à ses

galets.
Ces crimes Tengagerent à plusieurs homicides

,
pour se d: faire des maris dont les femmes lui plai-
ioien-r. H devint cruel

,
même à {ès plus confidens;

les complices de ces crimes lui devenoienr suspe£fcs
,& il [ufI1{oit pour les perdre

,
qu'ils témoignaient

<i'itn.e parole ou d'un geste désàpprouver ses desseins.
Aussi
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Aulîi pcrsonne n oloit-il lui donner de conseil qui ne
lui fût agréable. Il sçavoir cacher sà colere, faire perir
les gens lorsqu'ils s'en défioient le moins & feindre
d'être affligé de leur mprt jusques à répandre des lar-

mes.
Il donnoit les évêchez à ceux qui lui donnoient le

plus d argent ou qui sçavoient le mieux flatter ses vices ;
& après avoir ainsi vendu un évêché, si un autre lui en
donnoir plus, ou loüoit plus ses crimes, il faisoit dé-I
poser le premier comme limoniaque,& ordonnerYau-
tre à sa place. D'où il arrivoit que plusieurs villes
avaientdeux évêques à la fois, tous deux indignes. Tel
étoit le roi Henri, &la suite de l'histoire le fera encore
mieux connoître.

En 106p. il tint une diéte à Vormes après la Pen-
tecôte

,
où il découvrit en secret à Sigefroi archevê-

que de Mayence, le dessein qu'il avoir de quitter la
reine son épouse ; le priant instamment de lui aider

y
& lui promettant ,

s'il le faisoit réussir, de lui être
entièrement [ounlisJ & d'obliger les Turingiens, mêm

me par les armes s'il en étoit besbin, à lui payer les
dîmes; chose que le prélat avoit fort à cœur. Après
donc qu'il eut consenti à la proposition du roi, &
qu'ils se furent donné parole de part &. d'autre, le roi

«

déclara publiquement qu'il ne pouvoit vivre avec la
reine Berthe, & qu'il ne vouloit plus tromper le mon-
de comme it faisoit depuis long-tems. Ce n'est pas ,ajoutait-il, que j'aye aucun crime à lui reprocher JK
mais je iïescai par quelle fatalité ou quel jugement dq
Dieu

,
je n'ai pû consommer mon mariage avec ette.,,

G'est pourquoi je vous prie au nom de Dieu, de me 1

délivrer de ce malheureux engagement & de jious
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rendre la liberté de nous pourvoir ailleurs. Car
,
ainl

qu'on ne la croye pas déshonorée, je suis prêt de jurer
que je l'ai gardee aulli pure que je l'ai reçue.

La proposition parut honreuse à tous les assistans &
indigne de la rnajeHéroyale:

:
personne toutefois n'o[oit

rejetrer une affaire pour laquelle le roi avoir rant d'ar-
deur

3 & l'archevêque de Mayence prenoit le parti de

ce prince autant qu'il le pouvoir honnêtement. Assisi
du cordcntement de tous, il indiqua un concile à
.Mayence pour la premiere semaine après la saint Mi-
chel, On envoya cependant la reine à Loresheim

j & le
roi peu de rems après assembla des troupes pour mar-
cher contre Dedi marquis de Saxe <Sc les Turingiens li-

guez avec lui. L'archevêque de Mayence prir cetteoc-
cahon de sommer le roi de sJ parole touchant les di-

mes; mais les Turingicns envoyèrent au roi des dépu-
irez

, pour lui déclarer, qu'ils ne pretendoient point fa-

\ orner la revoirc? mais feulement maintenir leur an-
cienne liberté touchant les dîmes

5 & que si l'archevê-
que cnrrcprenoir de les lever de force, ils se défen-
droient. En errer

,
sans agir contre le roi, ils illfLdte-,

rêne en toute occahon les troupes de l'archevêque
j &

!r? roi ic conrenLl ci(? leur ordonner pour la forme de
payer les dîmes, iànsse 111cttrc beaucoup en peine de
i'ex ecution.

Cependant l'archevêque de Mayence écrivit au pa-
pe une lettre, portant en iubfhnce

: Notre roi Henri
a voulu depuis quelques jours quitter la reine, qu'il a
épousee légitimement & sait iolemneitement couran..'
ner ,

sans alléguer d'abord aucune cauie de divorce.
Surpris de cette nouveauté comme d'un prodige, nous
"in ayons réiiflé en face de l'avis de tous les seigneurs,
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,qui le sont trouvez a la cour ; & nous lui avons dé-
claré

, que s'il ne nous exposoit la cause de son divor-

ce, nous le retrancherions de la communion de l'ég1i--

se, supposé premièrement que vous le jugeassiez à pro-
pos. Il nous a dit pour cause de séparation, qu'il .nc
pouvoit consommer avec elle son mariage ; ;ct elle en
est demeurée d'accord. Comme ce cas est rare dans les
.affaires ccciesiastiques,& presques inoiii quant aux per-
sonnes royales, nous vous consul tonscomme l'oracle
divin, & nous prions vôtre sàinteté de décider cette
importante question. Nos freres qui se sont trouvez
presens, ont indiqué pour ce sujet un concile dans no-
tre ville, où le roi & la reine doivent venir pour subir
le jugement. Mais nous avons résolu de ne le point
faire sans votre autorité; & nous vous prions, si vous
approuvez que nous terminions cette affaire dans uii
concile" d'envoyer de votre part des personnes capa-
bles avec yo* lettres,pour affilier à l'examen & au ju-
gement.
-

Le pape envoya en effet Pierre Damien comme
Ion legat, qui se rendit à Mayence avant le jour mar-
qué. Le r&i apprit en clieminque le légat l'y attendoit,
& qu'il devoit lui défendre de faire divorce, & me-
nacer l'archevêque de Mayence de la part du pape ,
pour avoir promis d'autoriser une séparation si crimi-
neHe. Il faut croire que le pape ou le tegat avoient
appris d'ailleurs que la conduite de l'archevêque n'é-
toit pas conforme à sa lettre. Le roi consterné de. fë
voir enlever des mains ce qu'il desiroit depuis ,si long-
temps, vouloit retourner en Saxe.; & à peine Ses con-
fidens purent-ils lui persuader de ne pas frustrer l'at-
tente des seigneurs qu'il avoit afletnhkz à Mayence

-
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' en très-grand nombre. Il s'en alla à Francfort & 1.
' manda l'assemblé*e.

Pierre Damien exposa les ordres du pape dont il
étoitchargé, & dit, que Tentreprise de Henri etoit

"'maistrès-mauvailè & indigne, non feulement d'un roi
,mais d'un chrétien. Que s'il n"etoit pas touché des

loix & des canons, il épargnât au moins sa réputation,
& le scandale qu'il causeroit, en donnant au peuple
un si pernicieuxexemple d'un crime que lui-même de-
vroit punir. Enfin, que s'il n'écoutoit point les con-
cis, le pape seroit obligé d'employer contre lui la se-
verité des canons, & que jamais il ne couronneroit
empereur un prince qui auroitsi honteusement trahi h
religion.

Tous les seigneurs s'eleverent alors contre le roi,
disànt, que le pape avoit raison; & le priant au nom
de Dieu, de ne pas ternir sa gloire par une action si
honteuse, & ne pas donner aux parens de la reine,,
qui étoient puissans, un tel sujet de révolte. Le roi ac-
cablé plutôt que touché de ces raisons, dit: Si vous
l'avez résolu 171 opiniâtrement, je me ferai violence ;
& je porterai comme je pourrai ce fardeau^, dont je ire
puis me décharger. Ainsi plus aigri contre la reine
par l'effort que l'on avoit fait pour les réunir, il con-
sentit qu'on la rappettaf: mais pour éviter- même fit
vûë il s'en retourna pro111prelTICnt en Saxe, ayant au
.plus vingt chevaliers à sa suite. La reine le suivit à
petites journées, avec le reste de la cour, & les orne-
mens impériaux. Quand elle fut arrivée à Goslar, à
peine put-on persuader au roi d'aller au-devant d'elle,
îlla reçut a siezhonnêtement, mais il revint bien-tôt
ifa froideur

Y,
& ne se pouvant défaire de la reine, il



résolut de la garder comme il elle n eut point été la
femme.

L'année suivante 1070. Sigefroi archevêque de
Mayence, Annon archevêque de Cologne, & Her-
man évêque de Bâmberg, allerent à Rome, où le pa-
pe Alexandre les avoit appeliez. L'évêque de Bamberg
étoit accusé d'avoir usurpé ce siége par simonie

: mais
par les riches presens qu'il fit au pape, il l'adoucit de
telle forte

, que non seulement il n'eut point d'égard à
l'accusation

,
mais il lui donna le pallium & d'autres

honneurs archiepiscopaux. L'archevêque de Mayence
vouloit renoncer a sa dignité : mais le pape & ceux qui
étaient présens l'en détournèrent, quoiqu'avec bien
de la peine. Tous les trois évêques Allemands furent
severement réprimandez, de ce qu'ils vendoient les
ordres sacrez, communiquoient sans scrupule avec
ceux qui les achetoient & leur imposoient les mains.
Enfin après leur avoir fait faire serment de n'en plus
user de même à l'avenir, on les renvoya en paix. An-»

non de Cologne rapporta de Rome un privilege du pa-
pe pour l'abbaye de Sigeberg qu'il avoit fondée, & le
bras de saint Cesaire martyr.

En Angleterre le nouveau roi Guillaume ayant
bien affermi sa puissance, s'appliqua à rétablir toutes
choses, & pour le temporel & pour le spirituel. Il
adoucit les moeurs des Anglois encore demi barbares,
introduisant les moeurs Françoises beaucoup plus po-
lies: il les rira de la nonchalance, l'ignorance & la
débauche

; renouvellant l'industrie, Inapplication aux.
armes & aux lettres. En un mat-" depuis ce regne
t'Angleterre prit une face nouvelle. Dès la cinquième
anjiée de son regne qui fut l'an 1069, k roi Guilfôtfc
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me conforma ioleainerlement les anciennes loix du
pays, telles qu'elles avoient été en usàge sous laine
Edouard ion prtdecelïêur; commençant par celles qui
regardoient I'égli*Ce, & qui furent rédigées en latin

en vingt-deux articles.. On en fit#un abrège en Ro-
man ou François du tems. On y établit première-

ment la paix
,

c'est-a-dire, la lûreté pour quiconque
va aux églises, puis la maniere de sè justifier des cri-
111es non-approuvez,& enfin la taxe du denier saint
Pierre. Aussi le pape Alexandre ne manqua pas d'é-
crire au roi Guillaume pour la continuation de cette
redevance

,
dont une partie étoit employée à l'entre-

tien d'une église de Rome nommée l'école des Al1-
glois.

Guillaume incontinent après sa conquête, envoya
de riches presens aux égliles de France, d'Aquitaine

,
de Bourgogne, d'Auvergne & d'autres pays. Sur tout
il envoya au pape Alexandrequantité d'or & d'argent

pour le denier iaint Pierre, avec des ornemens très-
précieux 3

ôcenreconnoHTance de l'étendart qu'il avoit
reçu du pape, -il lui envoya celui du roi Heralde, où
étoit reprefènré un homme armé en,broderie d'or. A
la priere du roi, -le pape Alexandre envoya trois legats

en Angleterre, Ermenfroi évêque de Sion, Jean 8c
Pierre prêtres de l'4gli& Romaine, qui le couronnè-
rent de nouveau le jour de Pâques, quatricme d'Avril.

1070. pour confirmer son autorité.
A l'oâave de Pâques, ces légats préss'derent à un

concile tenu à Vinchestre par ordre du roi 8c en sà

présence, où Stigand archevêque de Cantorberi fut
déposé pour trois raisons: la premiere, d'avoir gardé
l'évêché de Vinchestre avec l'archevêché: la féconde,
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d avoir usurpé le siege de Cantorberi duvivant de l'ar-
chevêque Robert, & s'erre servidesbnpallium

:
la troi-

sième
,
d'avoir reçu le pallium de la part de l'antipape

Benoîr; excommunié parl'églifeRomaine,pour avoir
envahi le saint siege par simonie. Srigand ctoit encore
chargé de parjures 8c d'homicides. On déposa aussi
quelques-uns de ses suffragans comme indignes

, pour
leur vie criminelle 8c l'ignorance de leurs devoirs: en-
tre autres Angelmar son frère évêque d'Estangle, &
quelques abbez. Car le roi ôroir autant qu'il pouvoic
les grandes places aux Anglois qui lui étaient suspcâs,'
afin d y mettre des Normands. C'cst ainsi qu'en par-jlent les historiens Anglois: mais selon les Normands,
il ne fit point déposer de prélats qui ne l'eussent me-*
rit-é.

En ce concile
, comme les; autres évêques trem-*bloient de peur de perdre leur dignité, saint Vul,flarf

évêque de Vorcheftire redemandahardiment plusieurs
terres de son église, que l'archevêque Aldrede avoir
retenuas: en sâ puissance, quand1 il fut transfère du fie-*

GE de Vorchestre à celui d 'Yor & qui après sa mort,
croient tombées au pouvoir du roi. Mais commè le
siege. d,,Yorc étoit vacant:, onremic l'a décision de cet-
te affaire jusques a cp qu'iJ y eut un atclieVcque qui pût;
défëndie les droits de fonéglise. Depuis que Stigand,!
fut déposé de l'archevêché de Cantorberi, roi le tint-
en prison a Vinchestre le>rèste de ses jours. Il y vivoit
chetivernentdu peu qu'on lui ddnnoit auît dépens d#'
roi7) & comme les amis l'eieliortoient à se, mieux téâ'ï-
ter, il juroit qu'il n'avoir pas Url- denier: mais :tp.res(a;
mort on lui trouva de grands tresorsenterrez j

dont il
porroit la clef i san cou. ,TKI 4

». J
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A la Pentecôte le roi étant à Oüindsor, donna
l'archevêché d'Yorc à Thomas chanoine d'Evreux,
& l'évêché de Vinchestre à Vauquelin son chape-
lain. Le lendemain il fit tenir un concile oh ptésida
Je legat Etl11enfroi, car les cardinaux Jean & Pierre
étoient partis pour retourner à Rome. En ce concile
Aigrie évêque de Sussex fut déposé, puis mis en pri-
son. On déposa aussi plusieurs abbez: puis le roi don-

na à Arefaste l'évêché d'Esiangle, & à Stigand celui
de Sussex. Ils étoient l'un & l'autre ses chapelains ;

& il donna des abbayes à quelques moines Nor-
mands. '

Mais pour remplir le siege de Cantorberi, la pre-
miere place de l'église d'Angleterre, il choisit Lan-
franc qu'il avoit fait abbé de saint Estienne de Caën.
Après la mort de Maurille archevequede Roüen, arri-
vée en 10£7. le clergé & le peuple assemblez, avoient
voulu élire Lanfranc pour lui succeder ) mais il fit tant
de résistance qu'il 1 'évita, ne se trouvant que trop char-
gé de l'abbaye qu'il auroit quittée s'il avoir pu le faire,

en conscience. Le roi fit donc passer à l'archevêche de

Rouen, Jean qu'il avoit déjà fait évêque d'Avranches;
mais pour obtenir dupape cettetranflation

,
il envoya

à Rome labbé Lanfranc, qui rapporta le pallium à¡

Karchevêquejean,& celui-ci tint le siege de Rouen
.douze ans.

.
1 ; '

Ce roi Guillaume étant résolu, par le conscildes
ftigneurs, à mettre Lanfranc sur le, sige de Canror-
beri, envoya en Normandie 'les. légats Ermenfroi eve~

que de Sion & Hubert soudiacre cardinal, qui a¡:'

ftmblerent un concile des évêqúes & des abbez de

la province, pù ils déclarèrent à Lanfranc la volon-
du

.
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da roi, qui étoit auili la leur & des autresprélats. Lan-
franc en fut tellement affligé & troublé

,
qu'ils crurent

qu'il refuseroit absolument. Il tepresentoit sa foiblesse
& son indignité; qu'il n'entendait point la langue du
païs, qu'il auroit affaire à des nations barbares : mais

ces raisons ne furent point écoutées. Toutefois com-
me il agissoit toujours avecdiscrétion

,
il demandadu

temps pour déliberer. Mais le roi avoit si bien prisses
mesures, que tout le monde lui conseilla & le pressa
d'accepter, même Helloiiin abbé du Bec

,
qu'il regar-

doit toujours comme son pere. Ce n'est pas que ce saint
homme n'eût grand regret à perdre un ami si cher,&
qui lui avoit été si utile pour i'établissement de son mo-
nastere: mais il n'osoit s'opposerà la volonté de Dieu,
& à une vocation si manifeste.

Lanfrancbien affligé résolut donc de passer en An-
gleterre pour dire au roi ses excuses

, ne croïant pas
qu'on le pût forcer à recevoir cette dignité. Le roi le
reçut avec une grande joïe & un grand respect, ôc
vainquit enfin sa résistance. Il appella les premiers de
l'église de Cantorberi & grand nombre de prélats &
de Teigneurs du roiaunle

,
& déclara Lanfranc arche-

vêque de Cantorberi le jour de l'assomption de Nôtre-
Dame. Il fut iacré dans son église métropolitaine le
dimanche vingt-neuvième du même mois d'Août
107o. jour de la décollation de saint Jean. Ilfutsàcré,
dis-je

, par ses suffragans Guillaume évêque de Lon-
dres, Sivard de Rochestre

,
Vauquelin de Vinchestre

>Remi de Lincolne
,

Herfaste de Tetford
,

Stigand de
Selsèi, Herman de Schireburne & Gifon de Veli. Les
autres qui étoient absens envoïerent leurs excuses par
députez.
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La même année Thomas élû archevêque d'Yore ;
vint se presenter à Lanfranc, pour être sacré de sa main,
suivant l'ancienne coutume. Lanfranc lui demanda

une protestation de son obéissance par écrit & avec
serment, comme ses prédecesseurs l'avoient donnée :
mais Thomas répondit, qu'il ne le feroit point, si on
ne lui prouvoit par écrit & par témoins qu'il le devoit
faire

,
& qu'il le pouvoit sans porter préjudice à son

église. Ce refus venoit d'ignorance plûtôt que de pré-
emption : car ce prélat qui étoit nouveau en Angle-

terre, & en ignoroit absolument les usages, ajoûtoit
trop de foi aux dilcours desflateurs, particulièrement
d'Odon évêque de Baïcux ,

frere uterin du roi, qui
étoit comme son lieutenant en Angleterre. Lanfranc

montra la justice de sa prétention enpresence de quel-

ques évêques qui étoient venus pour le sacre de Tho-
mas :mais celui-ci ne voulut rien écouter ,& retourna
sans être sacré.

Le roi prévenu par son frere en fut irrité contre
Lanfranc, croïant qu'il se prévaloit de sa capacité ,
pourappuïer une prétention injuste. Mais peu de jours
après Lanfranc vint à la cour, demanda audience au
roi, & lui ayant rendu raison de sa conduite, l'appaifi,
& mit de son côté les Anglois qui se trouverent pre-
sens. Car étant instruits de l'usage du pais, ils ren-
doient témpignage à la justice de sa cause. Ainlileroi,
du consentement de tous, ordonnaquepour lors Tho-
mas viendrait à Cantorberi, & donneroit à Lanfranc
sa protestation solemnelle d'obéïssance en tout ce qui
regardoit la religion : mais que ses successeurs ne la
donneroient qu'après qu'il auroit été prouvé dans un
concile, que les archeyêques d'Yorcavoient toujours
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rendu cette soumission à ceux de Cantorberi. Thomas '

fut sacré à ces conditions; & peu de temps aprèsLan-
franc demanda & reçut la protestationd'obéiflàncede

tous les évoques du roiaume d'Angleterre, qui avoient
été sacrez du temps de Stigand par d'autres archevê-

ques ou par le pape.
L'année suivante 1071. les deux archevêques Lan-

franc & Thomas, allerent à Rome demander le pal-
lium. Le pape Alexandre reçut Lanfranc avec grand
honneur, jusques à se lever devant lui

,
& dit : Je ne

l'ai pas fait, parce qu'il est archevêque de Cantorberi,
mais parce que j'ai été son disciple au Bec. Lanfranc
avoit auÍfi instruit en cette école des parensdu pape;
ce qui montre combien elle étoit celebre. Le pape lui
donna deux palliums pour lui seul : l'un que Lanfranc
prit sur l'autel, suivant l'usage de Rome

,
l'autre que

le pape lui presenta de sa main en ligne d'amitié
-,

8c

on ne trouve que deux autres exeniples de ces deux
palliums, l'un pour Hincmar de Reims, l'autre pour
Brunon de Cologne. Thomas é*toitaccusé d'avoir re-
çu du roi Guillaume l'archevêché d'Yorc

, pour ré-r

compense du service de guerre qu'il lui avoit rendu
dans la conquête de l'Angleterre ; & Remi évêque
de Lincolne, qui étoit venu à Rome avec les deux
archevêques

,
avoit été aussi jugé indigne de l'épisco-

pat, parce qu'il étoit fils d'un prêtre ; 6c oaleuravoic
oté à l'un & à l'autre l'anneau & le bâton pastoral.
Mais le.pape

,
à la priere de Lanfranc, les rétablit tous

deux, lui laissant le jugement de leur cause ; & ils re-
çurent de la main de Lanfranc l'anneau & le bâton.
Toutefois l'archevêque Thomas renouvella enpreÍen-

ce du pape la prétention contre la primatie deCantor-
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beri
,

soutenant que 1 eglise d'Yorc lui étoit égale, 8c
que suivant la constitution de saint Gregoire, l'une
ne devoit point être soumise a l'autre

,
seulement quecelui des deux archevêques qui étoit le plus ancien

d ordination
,

devoit avoir la prefleance. Il préten-
doit de plus avoir jurisclidtion sur les trois évêquesde
Dorcestre ou Lincolne, de Vorchestre 8c de Licifeld,
depuis Chestre. Lanfranc

,
quoiqu'indigné de ce pro-cédé

,
répondit modérément, que la proposition de

Thomas n étoit pas veritable
,

& que la constitution
de saint Gregoire ne regardoit pas l'églilè de Cantor-
beri, par .rapportà celle d'Yorc

,
mais a l'égard de cel-

le de Londres. Le pape Alexandre décida
, que ce dif-

ferend entre les deux archevêques devoit être exami-
né 8c jugé en Angleterre par tous les cvêques & lesab-
bez du roïaume

^ 8c bien que Lanfran fût assuré pourson temps de la soumission de Thomas, par la pro-melse qu il lui en avoit fàire
,

il aima mieux travailler
pour ses successeurs, que leur laisser ce differendà ter-
miner.

Le pape chargea Lanfranc d'une lettre pour le roi
d 'Angleterre, où après avoir loué son zele pour la
religion, il l'exhorta à Cuivre les conseils de Lanfranc
pour 1 execution de ses bons desseins, déclarant qu'il
avoir regret de ne le pouvoir retenir à Rome. Mais,
ajoute-t-il, nous nous consolons de sbn absence, parl utilité qu'en reçoit vôtre roïaume. Il ajoute qu'il adonné a Lanfranc toute l'autorité du saint siege,pour
1 examen 8C le jugement de toutes les affaires

,
é'est-

dire
,

qu'il l'a établi légat dans le roiaume d'Angle-
terre.

La même année 1701. le pape Alexandre II. fie la
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dédicace de la nouvelle église du Mont-Caffin. Depuis

que le cardinal Didier fut abbé de ce monastere
,

il le
renouvella entièrement. Il lui attira de grands bien-
faits de la part de Richard prince de Capouë

,
& de

Robert Guischard duc de Fouille &de Calabre,dont
il avoit gagné l'amitié

, & commença par donner à
son église quantité de riches ornemens. De son temps
un roi de Sardaigne nommé Bareson, envoïa des dé-

putez au Mont-Caffin
,

demandant des moines
, pour

établir dans son roïaume un monastere
,

suivan t leur
observance

,
qui y étoit encore inconnue. L'abbé Di-

dier choisit douze des meilleurs sujets de sa commu-
nauté

,
à quiil donna des livres de l'écriture sàinte, des

reliques
,

des vases sierez
,

des ornemens & tout ce
qui leur éroit necessaire pour cette mission

, avec un
abbé pour les gouverner , & les envoïa en Sardaigne
dans un vaiflseau de Gaëte. Ils arrivèrent à une petite
isle nommée le Lis

, & attendoient le temps propre
pour passer outre : quand les Pisans, pou (lez d'envie
contre les Sardiots) vinrent sur eux à l'improviste avec
des bâtimens armez ,

les pillcrent & les maltraitèrent
sans distin&ion de personnes ; & alloient prendre le
chef de la députation

,
s'il n'eut pris l'habit d'un moi-

ne pour se sauver. Ils brûlerent le vai(Teau de Gaëte
Se s'en retournerent chargez de butin. Les douze moi-
nes du Mont-Caffin dépoüillezde tout, hors de leurs
habits, se disperserent en divers lieux : il en mourut
quatre, & les huit autres revinrent au monasteredans
l'année.

Cependant le roi Bareson aïant tiré fatisfaétion
des Pisans pour cette insulte

, renvoïa au Mont-Caf-
sin

*
disànt

,
qu'il persistoit encore plus ardemment
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dans le même dehr
,

& que cet accident ne devoit
point les rebuter On lui envoia deux moines après
environ deux ans, il les reçut avec joïe

, & leur don-
na une égiile de laince Marie, puis une de saint Elie,

avec la montagne où elle étoit située, & de grandes
terres. Un autre roi de Sardaigne nommé Torchytor,
par émulationdu premier, envoia aussiau Mont-CaP.
fin une donation de six églises avec leurs dépendances

pour fonder un monastere. D'ailleurs le pape Alexan-
dre envoia un legat à Pise, avec un moine du Mont-
Caffin ,pour ordonner sous peine danathême,de ren-
dre incessamment tout ce qui avoit été pris à ce mo-
nastere. Ce qui fut executé

} & les Pisans aïantrecon-
nu leur faute, se réconcilierentavec l'abbé Didier. Le
nl&l11e pape tira du Mont-Caffin plusieurs bons sujers,
soit pour les appeller auprès de lui au service de l'é-
glise Romaine

,
soit pour en faire des évêques & des

abbez.
L'abbé Didier trouvant les affaires du monastere

dans une grande prosperité & une grande paix, joiiif-
sant d'un grand revenu ,

honoré de tousses voisins
,entreprit de renouveller l'église l'an iotftf. Il com-

mença par abattre l'ancienne
, comme trop petite, &

en bâtit dès les fondemens une plus grande & plus
magnifique. Il acheta à Rome à grands frais des co-
lomnes, des bases

,
des chapitaux & des marbres de

diverses couleurs, qu'il fit apporter par mer jusques à
la tour du Garillan. L'église avoit cent cinq coudées de
long, quarante-trois de large & vingt-huit de haut: les
quatre coudées font une toise

: il y avoit dixcolomnes
de chaque côté. Devant l'église étoit un parvis de soi-
xante & dix-sept coudées de long& decinquante-sept

*
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de large, environnéde colomnes. Pour orner le dedans
de l'église, l'abbé Didier envoïa des députez à C. P.

qui en firent venir des ouvriers de mosàïque & des

marbriers : Car ces arts éroient tombez en Italie de-

puis plus de cinq cens ans ; & pour les y rétablir, il eut
soin de les faire apprendre à plusieurs des serfs du mo-
nastere

,
aussi-bien que les autres arts utiles aux bâti-

mens.
L'église du Mont-Caffin étant achevée au bout de

cinq ans, l'abbé Didier la voulut faire dédier avec tou-
te la solemnité possible, & pria le pape Alexandred'en
faire lui-même la ceremonie. Le jour fut marqué au sa-

medi premier d'Octobre 1071, & il y vint des prélats
presque de toute l'Italie : le pape, dix archevêques,qua-
rante-trois évêques, une infinité d'abbez

,
de moines,

de clercs & de laïques ; entre autres Richard prince de
Capouë

,
Jourdain son fils 3c son frere Rainulfe, Gi-

sulfe prince de Salerne avec ses freres, Lenduife prin-
ce de Benevent, Sergius duc de Naples, Sergiusducde
Surrentc. Le duc Robert Guischardétoit occupé au sie-

ge de Palerme
,

qu'il prit la même année sur les Sarra-
fins

,
& rendit à l'archevêque Grec l'église cathédrale

de Nôtre-Dame
,

dont ils avoient fait leur mosquée.
Ce prélat faisoit le service dans l'église de sàint Cyria^

que en de continuelles allarmes.
Le pape avoit promis indulgence de tous les pe-

chez confessez à tous ceux qui affifleroient à certe
dédicace

, ou qui viendroient à la nouvelle église pen-
dant l'Octave ; ce qui y attira une telle affluence de
peuple, qu'il sembloit que personne n'en fût sorti de-
puis le premier jour, tant la foule y étoit grande.jour
& nuit. Non seulement le monastere & la ville

>
mais
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la campagne des environs étoit remplie d'une multi-
tude innombrable, & tous furent nourris par l'abbé de
pain

,
devin, de chair & de poisson pendant les trois

jours qui précederent la dédicace & les trois jours qui la
suivirent. Cette solemnité augmenta tellement la ré-
putation du monastere & de l'abbé Didier

. que tous
les princes y envoïerent des prêtons, entre autres rim-
peratrice Agnes

, & qu'en deux ans le nombre des
moines augmenta jusques à près de deux cens.

En Allemagne Rumold évêque de Consiance étant
mort dès la fin de l'an 1069. le roi Henri lui donna
pour successeur Charles chanoine de Magdebourg

,qui d'abord fut bien reçû par le clergé de Consiance:
mais dans la suite

, comme avant même que d'être
sacré, il gouvernoitpar caprice plutôt queparrai[on,
son clergé irrité se sépara de sa communion

,
sur ce

que l'on disoit qu'il avoit obtenu Pévêché par si1110-'

nie
, & détourné furtivement la plus grande partie

des trésors de l'église. Ces accusations aïant été por-
tées à Rome

,
où Sigefroi archevêque de Maïence

étoit alors
,

le pape lui défendit de vive voix de sa-
crer Charles évêque de Consiance

,
jusques à ce qu'il

fût jpstifié. Et comme Charles faisoit de grandes ins-
tances auprès du pape, pour être sacré, & que le cler-
gé de Consiancecontinuoit de s'y opposer vivement,
le pape réitéra par écrit la défende à l'archevêque de
passer outre ,

& lui ordonna d'assembler un concile
,où il inviteroit l'archevêque de Cologne

, pour exa-
miner & terminer cette affaire. L'archevêque de
Maïence obéïr, & s'attira par là l'indignationdu roi,
qui vouloitfoutenir l'évêque Charles qu'il avoir choi-
(j. Il envoia souvent à l'archevêque des ordres de le

Nacrer,
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Nacrer ;
il empêcha la tenue du concile, par le com-

mandement qu'il fit aux évêques de le suivre à la

guerre ; & il voulut envoyer Charles à Rome, pour
le faire sacrer par le pape. L'archevêque de Mayence
écrivit au pape de n'en rien faire,pour ne pas donner

au roi sujet de croire qu'il n'avoit refusé de le Nacrer

que par animosité. Mais, ajoutoit-il, si vous le trou-
vez innocent, renvoyez-lemoi pour le Nacrer [elolt les

canons.
En effet, l'archevêque tint pour cette affaire un con-

cile à Mayence le quinziéme d'Août 1071, qui étoit
la douzième année deson pontificat. Avec lui y assif-

terent deux archevêques, Gebehard de Juvave ou
Salsbourg & Udon de Tréves, & neuf autres évê-

ques, sçavoir ceux de Virsbourg, d'Eïcllet, d'Augs-
bourg, deBamberg, de Strasbourg, deSpire, d'Of-
nabruc.de Sion 6c de Modene. C'étoit douze évê-
ques en tout. Il y avoit des députez chargez des ex-
cuses des suffragans de Mayence qui étoient absens.
Le premier jour du concile fut la fête de la Dormi-
tion de la sainte Vierge,comme portent les ades ; où
à cause de la solemnité du jour, on ne fit qu'entamer
la matiere avant la célébration de l'office. Le lende-
main chaque évêque proposa les difficultez qu'il trou-
voit dans son diocèse, & on termina plusieurs affaires
particulières. On commença aussi à examiner celle de
l'évêque de Constance, mais le roi la fit remettre au
lendemain. Car il étoit à Mayence; & envoyoit des
messages aux évêques pour les intimider & empê-*
cher le jugement de cette affaire. C'est ce qui fit que
les deux premieres seances Ce passerent sans rien con-
clure.
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Le troiiléme jour les évêquesallerent trouver le roi
5

& lui représentèrent avec zele l'interêt qu'il avoit lui-
même de faire observer les canons pour le salut de sbn

ame, & pour la paix de église & de l'état. Il les ecou"
ta plus tranquillement que nepromettait sbn naturel
violent & son âge, car il n'avoit que vingt ans. Il sou"
tint qu'il avoit donné gratuitement à Charles l'évêçhé
de Consiance, & n'avoit fait avec lui aucune conven-
tion. Mais,ajouta-t-il, si quelqu'un de mes domesti-
ques a fait avec lui quelque traité pour le servir en cet-
te rencontre, ce n'est pas à moi de l'en accuser ou de
l'en justifier

5
c'est son affaire. Après avoir ainsi parlé

aux évêques, il vint avec eux au concile . on y fit en-
trer Charles& les clercs de Constance. Leur chef pre..
sensa un libelle contenant les causes d'opposition au
sacre de Charles ; sçavoir la simonie & la déprédation
des biens de l'église. Ils présenterent aussi les noms &
les qualirez des témoins, par lesquels ils offroient de

prouver chacun des chefs d'accusation.
Charles proposoit-contre eux divers reproches, &

protestoit de son innocence: le roi prenoit sbn parti,
& s'efforçoit de le justifier, ou du moinsd'affoiblir l'ac-
cufation par des discours artificieux. Et quand les ac-
curateurs vouloient insister & s'élever avec force, il em-
ployoit l'autorité pour les retenir. On disputa si long-
temps sur le nombre 6c la qualité des accusateurs & des
témoins, & surtes reproches de l'accusé, que la seance
dura bien avant dans la nuit, & on fut obligé de la ter-
miner sans rien conclure.

Mais le lendemain Charles qui pendant la nuit
avoit fait de Íèrieufes reflexions, remit l'anneau & le
bâton pastoral entre les mains du roi, disant, que se-



Ion les decrets du pape Celeltin, il ne ne vouloit point
être évêque de ceux qui ne vouloient point de lui. Les
Peres du concile rendirent graces à Dieu, de les avoir
tirez de cette embarras d'une maniere si peu attenduë;
ils ordonnerent que les actes de ce concile seroient gar-
dez dans les archives de l'églisede Mayence, & que l'on
en rendroit compte au pape pour lui en demander la
confirmation. Charles étant retourné dans le diocèse
de Magdebourg, d'oùilavoit été tiré

>
y mourut qua-

tre mois après.
Cependant le pape Alexandre envoya un legatà C.

P. vers le nouvel empereur Michel Parapinace. Con£:
tantinDucas étoit mort dès l'an 1067. au mois de Mai,
après avoir regné sept ans& demi, & en avoir vécu un
peu plus de soixante. Il aimoit tellement les lettres,
qu'il eût souhaité qu'elles eussent rendu son nom ce-
lebre, plutôt que la dignité imperiale. De sa femme
Eudocie il laissatrois fils, Michel, Andronic & Cons-
tantin $ & se voyant près de la mort, il fit dresser un
a&c où tous les grands souscrivirent, portant qu'ils ne
reconnoitroientpoint d'autreempereurque ses enfans;
t'imperatrice Eudocie promit aussi de ne se point re-
marier

,
& cette promesse fut mise en dépôt entre les

mains du patriarche. C'étoit Jean Xiphilin natif de
Trebisonde, qui étoit en grande réputation pour sa
doârine, sa capacité dans les affaires & sa vertu. Dès
sa jeunesse il embrassa la profession monastique, mena
assez long-tems la vied'anacorefe sur le Mont-Olym-
pe ; & ce fut malgré lui qu'après la mort de Constantin
Lichoudés, il fut mit sur le siege patriarcal en 1066.
comme en étant le plus digne. Xiphilin est fameux par
son abrégé de l'histoire de Dion Cassius.
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L.imperarnce Eudocie regna donc avec ses trois
fils le refle de l'année 1.067. pendant laquelle les Turcs
Seliouquides firent de grands progrès

%
profitant de la

foiblesse des troupes Romaines, qui mânquoient de

paye & de vivres. Les Turcs commandez alors par
Olub-Arselan

,
s'avançerent dans la' Mesopotamie

,J'Armenie, & jusques à Cesarée de Cappadoce, pil-
lant & brûlant tout. Ils pillerent entre autres l'église

v

de saint Basile qu'ils profanerent & en ôterent tous
les ornemens : mais ils ne purent toucher à ses reli-
ques , parce que son tombeau étoit environné d'une
très-forte maçonnerie. Seulement ils emportèrent les
petites portes des ouvertures qui y éroient, parce que
ces portes étaient ornées d'or, de perles & de pierre-

•
ries.

Pour arrêter leurs progrès, on vit bien à la- cour de
C. P. qu'il falloit un empereur capable de comman-
der en personne les armées. L'imperatrice choisit Rou-
main filsdeDiogene, qui étoit vestarque,c*est-à-dire,
maître de la garderobe. Elle le fit venir à C. P. & le
jour de Noël la même année 1067. elle le déclara -ma"
tre des offices & général des armées. EHe vouloit aussi
r'épousèr & le faire empereur, mais elle craignoit le fé-

nar & le patriarche, qui gardoit sa promesse de ne
point remarier. Il fallut donc user d'industrie.. L'im-
peratrice envoya au. patriarche un eunuque son con-
fident, qui lui dit en secret, qu'elle vouloit épou{èr
Bardas ; c'éroir le frere du' patriarche, qui étoit un
de'bauchéj.ne/ongeant qu'à sbn plaisir. L'eunuque dit
donc au. patrïarche ; qu'il ne tenoit qu'à lui de faire
son frere empereur, en supprimant cette promesse in-
juste contraire auxloiX.; & comme il vit q,u'il.d@nt-,"

*
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noit dans le piege, il lui conteillade prendre 1 avis des
senateurs. Le patriarche les fit venir l'un après l'autre,
& leur exagéra l'injustice de cette promesse, & la ne-
ceilité d'avoir un homme de merite pour empereur :

enfin il les gagna tous, foit par pedù,asion,(oit par
presens. Mais quand tout fut bien disposé, Romain
Diogene entra de nuit bien armé dans le palais &
épousa l'imperatrice

5
puis il fut déclaré empereur le

premier jour de Janvier indiction sixiéme l'an du mona-
de ,76.de Jesus-Christ 1068.Cette a&ion du patriar-
che Xiphilin,montre ce que l'on doit croire des loüan-

ges generales de vertu que lui donne l'historien Jean
Scylitzes curopalate.

Romain Diogene fit la guerre aux infideles avec
quelque avantage les deux premieres années de son

regne. Mais en 6578. indiétion huitième,qui estl'an

1070; les Turcs pousserent leurs conquêtes en Nato-
lie, & prirent entre autres Chones autrefois Colosses

en Phrygie, où ilsprofanerent l'église fameuse de saint
Michel, la remplirent de sang & de carnage, & en fi-

rent une écurie, L'année suivante 1071. Diogene après
avoir refusé la paix que le sultan Olub-Arselan lui
offrait, fut pris dans un combat où son armée fut
mite en déroute. Le sultan se l'étant fait amener, se

leva & le foula aux pieds selon la coûtume.Puis l'ayant
fait relever, il PembraflTa, & le traita très-humainement
& le retint huit jours, le faisant- manger avec lui. Il
lui demanda un jour : Si tu m'avois pris, comment
m'aurois-tu traité? Diogene lui répondit sranche-

ment : Je t'aurois fait mourir fous les coups. Le sultan-'
répondit: & moi je n'imiterai pas ta dureté. Garj'ap-
prends que votre Christ vous a commandé la paix &
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1 oubli des injures. En effet il fît avec Diogene un traité
honnête & le renvoya.

Mais la nouvelle de sa défaite étant venuë à C.P.
le Cesàr Jean Ducas freredu défunt empereur, & les
senateurs de son parti firent rater l'imperatrice Eudo-
cie, Se l'envoyèrent en exil dans un monastere qu'elle
avoit fondé

:
déclarèrent seul empereur Michel Ducas

son fils aîné, & écrivirent par tout,que Romain Dio-
gene ne fût plus rcconnu pour empereur. Il fut pris à
ion retour, & quoique trois archevêques eussent été
envoyez pour promettre qu'on ne lui feroit point de
mal, on lui arracha les ycux si cruellement, que sa tê-
te enfla, les vers s'y mircnt, & il mourut en peu de
jours, benissant Dieu & souffrant ses maux avec une
grande patience. Le jeune Michel surnommé Parapi-
nace regna six ans & demi.

Ce fut à lui que le papc Alexandrc envoyapour le-

gat Pierre évêque d'Anagnia célébré par sa vertu & par
sa doctrine, qui demeura un an à C. P. c'est-à-dire

,
tout le reste du pontificat d'Alexandre. Pierre nâquit
à Salerne de la famille des princes, & y embrassa dès
son enfance la yiemonastique. Le cardinalHildebrand
étant venu legat à Salerne, le demanda à son abbé,&
l'emmenaà Rome, où le pape Alexandre l'employaaux
affaires ecclesiasliqtics, & le fit ensuite évêque d'Ana-
gnia malgré sa résistance. Il gouverna cette église qua-
rante-trois ans, & mourut le troisiéme d'Août, jour
auquel régtisehonore sa mémoire, en exécution de la
bulle decanonisàtion donnée parle pape Pascal II. le
quatrième de Juin i109.

Henri archevêque de Ravenne excommunié par le
même pape, n'avoit pas laisséd'exercer Ces fondions ;
& son peuple lui demeurant attaché, avoit aussi en-;
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couru l'excommunication. Saint Pierre Damien en
avoit écrit au pape, le priant d'executer la résolution
qu'il avoit prised'absoudre ce prélat, & lui reprefen-
tant qu'il n'étoit pas raisonnablede laisserperirpour la
faute d'un seul une si grande multitude de personnes
rachetées par le sang de Jesus Christ. Toutefois J'ar.
chevêque mourut le premierjour de Janvier 1070. sans
avoir été absous ; & quelque temps après le pape Ale

-xandre envoya Pierre Damien à Ravenne, avec pou-
voir de lever l'excommunication dont le peuple étoic
encore chargé, jugeant que personnen'étoit plus pro-
pre à cette fonction que Pierre

, tant pour l'autorité
qu'il avoit par lui-même, que parce qu'il étoit enfant
de cette église. Bien qu'il fut accablé de vieillesse, il ac-
cepta volontiers cette commiff'ioii:

: il fut reçu à Raven-
neavec grande joye, & tous ayant humblementaccep-
té la penitence que leur fjaute meritoit, il leur donna
l'ab/olution.

Retournant à Rome la premierejournée, il logea à
Fayence au monastere de Notre-Dame hors de la por-
te, où la fiévre le prit. Elle se fortifia de jour en jour;
& vers la minuit du huitième, il fit reciter autour de
son lit par les moines qui l'accompagnoient, les noc-
turnes & les matines de la chaire saine Pierre qui sc
rencontroit ce jour.là. Peu de tems après qu'ils curent
achevé, il rendit l'esprit le vingt-deuxième de Fevrier
1072. Il fut enterré avec un grand concours de peuple
dans l'église du même monastere, qui depuis à passé à
l'ordre de Cif1:eaux; & il est honoré comme saint dans
l'église de Fayence.

Il pratiquoit le premier l'austericé qu'il recom-
mandait aux autres, & ne s'en relâcha point dans sa
vieilleiTe. Quand il revenait à son désert, il s'enfer-
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moit dans sa cellule comme en une prison
,

& jcû-'
noit tous les jours hors les fêtes, vivant de pain de
son 8c d'eau gardée du jour précèdent. Son corps
étoit serré de tous côtez de plusieurs liens de fer, 8c
il ne laissoit pas de se donner Peuvent la discipline. En
chapitre après avoir fait l'exhortation

,
il se levoit de

son siége, disojt.!ès coulpes,&sefairoit donner la dif-
cipline des deux côtez suivant la coutume. Jean son
disciple, qui a écrit sa vie, dit qu'il l'a vu pendant
quarante jours n'avoir pris aucune nourriture qui eut
passé par le feu, mais seulement des fruits 8c des her-
bes cruës, sans boire. Il dit avoir oüi dire aux autres,
qu'il avoit une autrefois passé quarante jours sans

autre nourriture qu'un peu de légumes trempée®.
Toutefois quand il sè sentoit trop affoibli, il usoit de
quelque relâchement pour se rétablir, 8c conseilloit
aux autres de faire de même. Au commencement
des deux carêmes, devant Pâques 8c devant Noël

1
il panbit trois jours sans prendre aucune nourriture.
Il couchoit sur une natte de jonc, &ne s'appuyoit ja-
mais pendant l'office divin. Il travailloit des mains 8c
faisoit de petits presens de cueillieres'de bois de sa fa-

çon.
Il nous reste de lui grand nombre d'écrits ; sçavoir,

cent cinquante-huit lettres distribuées en huit livres,
sélon la qualité des personnes à qui elles sontadressée-s.
Soixante 8c quinze sermons, cinq vies des Íàinrs, sca-
voir de sàint Odilon de Clugni, de sàint Maur évê-

que de Cefcne, de saint Romuald, de sàint Rodolfe
d'Eugubio 8c de sàint Dominique le Cuirassé en un
même discours ';de MainteLucille 8c de sainte Flore vier-

ges 8c martyres dont on ne sçait rien de £crtaiti.
1

-
Nous
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Nous avons aussi soixante opuscules de Pierre Da-
mien, qui sont les plus considerables de ses écrirs ; &
enfin quelques prieres

,
quelques hymnes & d'autres

poësies. Ces écrits en général respirent un grand zele

pour la perfection des moeurs & la pureté de la disci-
pline, Remontrent une érudition fort étendue pour le

tems. Mais il y a peudejustesse dans les raisonnemens:

les preuves les plus ordinaires sont des sens allégori-

ques de l'écriture, souvent forcez ; ou des apparitions
des morts & d'autres histbires plus merveilleuses que
vraiSemblables. Son stile a.de la force, quoique long
& embaralTé»

Outre les opuscules dont j'ai parlé, voici ceux qui
me paroissent les plus remarquables. Le traité des heu-
res canoniales adrçffê à un seigneur laïque

,
à qui il

prescrit de les dire tous les jours
, comme étant un

devoir de tous les Chretiens. Il compte sept heures

pour le jour : matine ou laudes, car c'est la même, pri-
me, tierce

,
sexte, none, vêpres & complies; & pour

la nuit les vigiles ou nocturnes ausquels il marque
que le peuple n'afsifloit point. Ou felon une autre
division

, quatre heures pour la nuit, sçavoir vêpres,
complies, les nocturnes & les matines ^ ôc les quatre
autres pour le jour. Il marque la différence de l'office
des moines & de celui des clercs

,
.telle que nous la

voyons ; & l'intrDduétion nouvelle du Symbole de
saint Athanase à prime. Il recommande au {eigneur,
à qui il écrit

,
-de ne jamais manquer à ce devoir,

même en marchant à cheval, ou en quelque occupa-
tion que ce soit çe qui marque bien qu il comptoit,
que l'on devoit dire les prieres à leurs heures. Il ajoute ;
Si vous ne sçavez pas lire

, vous pourrez accomplir

AN.1072.
Tillem. tom. 4*

fr 14.

JI:opuft. 3*-44:
60.

p:1 Opusc* 3îà
34. 41»

XLIV.
Ccremonies.

Opusc. X. pref*
& cap. 7.

(. i.

€»

e.

e. t- 4» f,

c. 3< ,

c 7. ..



votre désir par la seule oraison dominicale, entendant
sans doute qu'on le répété un grand nombre de fois,
Il exhorte à dire aussi tous les jours les heures de la
Vierge.

Quelques hermites doutoient, si disant l'office seuls
ils devoient demander la benedié1:ion pour les leçons,
& dire avant les oraisons Dominus wbifeum. Car

,
di-

soient-ils,à qui adrcssons-nous ces paroles? est-ce aux
pierres ou aux planches de notre cellule ? Les autres
craignoient de manquer à*aucune observance de la
tradition ecclesiastique. Saint Pierre Damien fit sur

cette question un traité particulier adressé à un reclus
nommé Léon, qu'il regardoit comme son maître dans
la vie spirituelle. Là il décide que recitant l'office en
particulier on doit tout dire

y comme si on le recitoit

en commun ; parce ,
dit-il

, que celui qui dit l'office
canonial parle au nom de toute l'église & la repre-
sente. Autrement il faudroit retrancher tout ce quifc
dit en pluriel, comme l'invitatoire : Venite exultemus

& jusques à l'Oremus; & les docteurs de l'église n'ont
point faitpour les particuliers un autre office que pour
le public.

Il se plaint à l'archevêque de Besançon de l'abus
qu'il avoitvu dans son église, où les clercs étoient assis

pour la plûpart pendant l'office même pendant la
mesle. Il soutient, que non seulement les clercs, mais,

les laïques & les femmes mêmes
,

doivent assister de-
bout à l'office, & ne s'aiïèoir que pendant les lecons
des nofturnes', s'ils n'y sont obligez par leur mau-
vasse santé, & il dit en avoir vu plusieurs, même des

laïques ; qui demeuroient toûjours debout sans aucun
appui. ' ,

AN.lo7z.

éfufc. Xl..

> S' 6.

c* 7.

tyufc. XXXIX.
1. le

", 4-



Dans un ouvrage adresse à les hermites, il loutient
le jeûne du samedi

,
qui de légliiè Romaine, ou il

avoit toûjours été pratiqué, commençoit à s'étendre

à tout l'Occident. Il dit en ce traité ces paroles re-
marquables : Nous devons prendre garde

, mes chers

freres, que cette vie si sainte ( il parle de leur obser-

vance ) ne se relâche de notre tems ; & diminuantpeu
à peu, ne s'abolifle entièrement. Nous savons que d'u-

ne observance autrefois très-rigourese,
,

à peine en

voyons-nous aujourd'hui de foibles restes j & comme

nous ne rétablissons point ce que nos prédece.Heursonc

obmis, ainsi nos successeurs ne répareront point les

breches de notre négligence
,

& nous serons coupa-
bles de la leur. Ils diront qu'ils ne sont pas meilleurs

que leurs peres, & qu'ils s'en sont tenus a ce qu ils ont
trouvé établi. Délivrons notre tems de ce reproche,

& transmettons fidellement à nos enfans l exemple

de vertu que nous avons reçue de nos peres. Il écrit

encore à ces hermites, pour conserver les jeûnes de

quelques vigiles que l'on négligeoit. La veille de

Noël, où, bien que l'on ne mangeât que le soir
,
quel-

ques-uns beuvoient du vin & mangeoient plusieurs

mets cuits & preparez avec soin. Des ecclesiastiques

mêmes en usoient ainsi, sous prétexte d'avoir plus de

force-pour chanter l'office. Il soutient que l'on doit
jeûner la veille de l'Epiphanie

,
& ne dire la messe

qu'ànone, quoique l'usage fût déja contraire. Par-
lant du samedi saint, il dit, qu'on le jeûnoit plus ri-
goureusement que les autres samedis : mais qu'en
quelques lieux onse relâchoit de cette observance, en
faveur des infirmes, ou de ceux qui venoient de loin
recevoir le baptême. Il ajoute, que le iàmedi saint il est
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détendu de dire la mesie le jour
,

& ordonné de la di-"
dire la nuit; afin que le barême general loir célébré en-
tre la mort &la reiurre&ion de Jesus-Christ. Il recom-
mande le jeûnedes grandes & des petites litanies, c\ ft>
à dire de saint Marc & des Rogations, nonobstant le-

tems pascal, & toutes les vigiles des apôtres sans dif-
tinaion.

La défense de célebrer les nôces en carême
, com-

mençait alors dès la Septuagelime
,

& s'étendoit aussi

outre l'avent au carême de la saint Jean, qui étoit
de trois semaines. Or quelques-uns prétendoient que
ron pouvoir se marier pendant ce tems , pourvû que
l'on remît la consommation du mariage au tems où il
étoit libre de le contracter. Pierre DamiensMeve con-
tre cette erreur

,
& soutient que ces mariages sont

nuls ; parce que l'union des corps n'ef): pas eiicntielle
au mariage, qui consiste principalement dans le coi>
sentement solemnel. Il remarque que les canons or-
donnoient quarante jours de penitences aux personnes
mariées, qui ne gardoientpas la continence pendant le
carême.

Dans un autre ouvrage il se plaint; que la corrup-
tion des moeurs n'a pas seulement infecte les Íeculiers"
mais les moines mêmes. Nous, dit-il

,
qui nous glo-

rifions d'avoir renoncé au monde
, pourquoi retour-

nons-nous aux biens que nous avons méprisez pour-
l'amour de Dieu ; pourquoi recherchons-nous contre
toutes les loix divines & humaines ce qu'elles nous
permettaient de posseder quand nous l'avons quitté ?

Mais, dira quelqu'un de ces moines proprietaires"je
garde très-peu d'argent & seulement pour la néceffi-
té; je ne reçois rien des biens du monastere

,
si je me

\
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défais du peu que j'ai, comment vivrai-je ? Pierre Da-
mien répond

: Le monastere vous doit fournirvos be-
soins en espèce, non pas en argent : un habita par exem-
ple

, pour les vêtir aussi-tôt. Que n'en usez- vous de

même à l'égardde ce que vous recevez du dehors ? que
ne l'employez-vous à vos besoins au lieu de le garder

en argent?
Après le vice de propriété, il attaque l'inquiétude

des moines & leurs fréquens voyages. Quelques-uns,
dit-il, quittent le monde pour en éviter l'agitation
& trouver du repos dans un monastere : mais quand
ils y sont, l'inquiétude les prend

,
& ils s'imaginent

être en prison. Les seculiers en sont scandalisez, 3c
détournez d'embrasser la vie monastique. Car

,
di-

sent-ils, qui etoit plus fervent qu'un tel lorsqu'il est

entré dans le monasiere ? Il a déjà oublié ce qu'il a
promis, & ne respire que l'esprit du siecle

: il est plus
du monde que moi fous un autre habit. Cette inquié-
tude attire toutes sortes de relâchemens. Un moine

en voyage ne peut jeûner, les honnêtetez pressantes de
ses hôtes ne le permettent pas : souvent même il. ne
garde pas la mesure de la lobrieté

,
de peur de passer

.pour incivil, ou pour hypocrite. Les diseours de ceux
qui l'accompagnent l'empêchent de psalmodier avec
attention. Il ne peut chanter la nuit, parce qu'il n'est

pas seul; ni faire des genuflexions, parce qu'il est fa-

tigué ; ni garder le fHence, parce qu'il se trouve sou-

vent en néceflitéde le rompre. Il est trop dissipé pour
s'appliquer à la lecture ou à l'oraison: il voit souvent
des objets dangereux pour la chasteté

,
du moins de

I'csprit : les contre-tems fréquens l'exposent à des

mouven1ens d'impatience
3

& à des paroles qu'il faut
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eniuitc expier par des larmes. i> il prêche ceux au mi-
lieu desquels il se trouve ,

la vaine gloire l'attaque
: s'il

garde le silence, il s'accuse d'être inutile au prochain.
Mais quand il rentre dans sa cellule, tout ce qu'il a vu
& tout ce qu'il a oüi se presente en foule à son imagi-
nation, principalement quand il veut s'appliquer à la
priere ; & plus il fait d'effort pour chasser ces images
importunes, plus il en est inquiète. Enfin le moinequi
sort, ne peut guere éviter de communiquer avec des
pecheurs excommuniez, ou dignes de l'être

: ce qui est
presque le même. Car l'auteur tenoit pour excommu-
niez

, tous ceux qui avoient encouru l'excommunica-
tion portée parles decrets des conciles anciens ou mo-
dernes.

Le moine qui sort ne peut entierement éviter le
vice de propriété., sous prétexte des necessitez du
voyage. Il veut aussi être plus proprement vêtu pour
paroître en public, & ne s'apperçoit pas qu'il se rend
par là plus méprisable aux seculiers. D'autres au con-
traire affectent de porter des habits extraordinairement
pauvres & difformes, pour attirer les yeux du peuple
& se faire montrer au doigt comme des prodiges de
mortification. Les vrais parfaits n'affeétetit rien

, &
ne refusent pas des habits précieux si l'occasion le de-
mande.

Le relâchement le plus déplorable est celui des her-
mites, dont quelques

- uns ne demeurent dans leurs
cellules qu'en carême, & se promènent tout le reste
de T année. L'habitude de garder sa cellule la fait
trouver agréable

,
les courses la rendent horrible. La

vie éremitique est douce si elle est continuelle
,

mais
si elle est interrompue, c'en: un tourment. L'autorité
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d'un moine absent est grande : mais elle s évanouit

par sa presence. Le monde écoutoit autrefois les pré-
dications des moines, aujourd'hui personne n'en est
touché. C'est inutilement qu'on donne des avis aux
princes & aux papes : les évêques trouvent mauvais

que nousparlions dans les conciles contre leurs desor-
dres, je le sçai par experience. Il ne reste aux moines
de bon parti, que de conserver le repos de leur soli-
tude.

Pierre Damien blâme un hermite
,

qui étant sorti
du monastere peu après sa conversion

,
& avant que

d'être suffisamment éprouvé, avoitchoisi sa demeure
dans une grande ville ,& lui dit:Ceux qui cherchent
la solitude dans des villes

, comme si on manquoit
de forêts

,
donnent lieu de croire qu'ils ne desirent

pas la perfection de la vie solitaire
,

mais la gloire qui
en revient. Là entouré du peuple qui vous eslime
vous ne dites rien qui ne soit reçu comme un oracle

y

& vous ne vous mesurez pas sur le témoignage de vô-
tre conscience, mais sur l'opinion de cette multitude
qui vous flate. Elle se paye de la pâleur de votre vifa-

ge, & s'étonne du seul nom de jeûne. Car c'est un pro-
dige dans une ville de s'abstenir de vin ,

&dans le dé-
sert c'est une honte d'en boire. L'huile est comptée
dans le désert pour de grandes délices, le peuple regarde

comme une grande abstinence de ne point manger de
graisse. Aller nuds pieds est la regle du désert, dans la
ville c'est une austerité excessive. La rareté rend ici
merveilleux ce qui n'est ailleurs que la vie ordinaire
des hernlites.

Dans un autre opuscule Pierre Damien combat
l'opimon d'un évêque

. qui soutenoit que ceux qui
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avoient pris 1 habit monastique étant malades à l'extré-
mité, pouvoienr le quitter s'ils revenoienten sanré, &
reprendre la vie seculiere. J'ai rapporté plusieurs exem-
ples de cet usage depuis la fin du iepriéme siécle. C'é-
toit une des manieres de pror'esser à l'article de: la mortla.penitence publique, & de s'engager dans l'état mo-nastique sans probation précedenre. Car anciennement
la prise d'habit & la profession n'étoient point fepa-
rées, suivant la régie de sàint Benoîr, & on n'y étoit
reçu régulièrement qu'après l'année de probation.C'est
sur quoi se fondoircetévêque que Pierre Damien com-bat,& ilsoutenoit que ceux qui avoient pris l'habit
monastique sans noviciat précèdent, n'étoient point
engagez.

Pierre Damien en avertit le pape, qui écrivit à
Gifler évêque d'Oflimo, de réprimer cette erreur , &
de frapper d anatheme ceux qui la soutiendroient opi-
niâtrement. C'est à cette évêque Gifler à qui Pierre
adresse son traité pour la refuter. Il {outieoc que la
probation n 'a été ordonnée que comme une précau-tion contre la Iegereté ou la dissimulation de ceuxqui se presentent pour embrassèr la vie monastique

,non comme une condition nécessaire
, & que le su-

perieur peut en dispenser quand il est suflîfai-nment
persuadé de la fermeté du postulant, & de la sinceri-
té de la conversion. Enfin que la profession est irrévo-
cablede quelque 111aniere qu'elle sefalle, pourvû'que
ce soit avec une pleine volonté. Il apporte l'exemple
du baptême

,
qui n'est pas moins valable quand il est

donné d'abord
,

qu'après de longues épreuves, & des
enfans offerts au monastere par leurs parens suivant la
régis de. saint Benoît. Nous avons toutefois une let-

tre



tre du pape Alexandre 11. où il déclaré , qu un prêtre
qui étantmalade a promis vcrbalement'de sè faire moi-

ne ,
sans s'être livré à un monaStere ou a un abbé, n a

point perdu son benefice. Parce ,
dit le pape , que saint

Benoît & saint Gregoire ont défendu qu'on se fît moi-

-ne avant une année de probation.
Dans un autre ouvrage Pierre Damien se plaint de

l'ignorance des prêtres, qui étoit telle, qu 'il s 'en trou-
voit qui savoient à peine lire deux syllables de suite.

Comment peuvent-ils, dit-il, prier pour le peuple ,
& offrir à Dieu, sélon l'Apôtre, unservice raisonnable,

puisqu'ils n'entendent pas ce qu'ils disent ? Assisi le

peuple demeurant sans induction
, s abandonne a

toutes fortes de vices. Les prêtres mêmes vivent com-

me le peuple : ils plaident & se querellent comme
les autres, 3c vont offrir le saint sacrifice pleins de

leurs passions. Leur négligence pour le service du saint

autel est si grande
, que leurs calices font d 'é-tain ou

d'autre vil métail, crasseux & enrotiillez, ils envelop-

pent le corps de Nôtre-Seigneur dans un linge sale :

les nappes font usées.& déchirées, les ornemens & les

livres à proportion. Les hommes legers s'en moquent,
les sages en gémissent. L'auteur rejette tous ces maux
sur la négligence des évêques. C'est ce qui m 'a paru
de plus remarquable dans les écrits de saint Pierre Da-

mien.
Adalbert archevêque de Brème avoit repris le pre-

mier rang à la cour du roi Henri 5 & triomphant de

ses concurrens, qui l'avoient chasse quelques années

auparavant, il possedoit seul ce jeune prince
, & re-

gnoit presque avec lui
, tant il avoit sû le gagner

adroitement. Se tentant épuisé de vieillesse & de ma-
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ladie
,

il emploïa tout Tare des medecins à combattre
long-temps la mort ; & mourut enfin vers la mi-carê-
me le vendredi seiziéme de Mars 1072.. Il avoit de
grandes qualitez

,
beaucoup de zele pour l'accroilte-

ment de la religion
, une liberalité sans bornes, une

dévotion tendre, jusques à fondre en larmes en offrant
le saint sàcrifice : on tenoit qu'il avoit gardé la virgi-
nité. Mais ces vertus étoient obscurcies par son ambi-
tion

,
sa passion de gouverner fous prétexte du bien de

l'église & de l'état, sa dureté envers scs sujets
,

sa va-
nité & la créance qu'il donnoit à ses flateurs : car ces
défautsdeshonorerentprincipalement la fin de sa vie.
Il mourut a Goflard où étoit la cour , & fut rappor-
té à son église de Brème.

Il eut toujours un grand soin de sa miflionduNord,
comme j'ai déjà marqué, & y voïant un nombre suf-
fisant d'évêqUes, il résolut de tenir pour la première
fois un concile en Dannemarc

, parce qu'il en trouva
la commodité

,
& qu'il y avoit plusieurs abusà corri-

ger dans ces nouvelles égtises. Les évêques vendoient
l'ordination

,
les peuples ne voi*Ioient point donner

ses dîmes
,

& s'abandonnoient aux excès de bouche &
aux femmes. Il convoqua donc ce concile à Slesvic
par l'autorité du pape dont il étoit légat

,
& avec le

Íècours du roi de Dannemarc : mais les évêques d'Ou-
tre-mer se firent long-temps attendre. On voit sur ce
sujet une lettre du pape Alexandre II. à tous les évê-
ques de Dannemarc.

Adalbert ordonna en ce roïaume neuf évêques
,

à
Slefvic, à Ripen

,
à Arthus, à Viborg

,
à Vendila ou

Venzuzel, à Fari
,

à Finnen
, en Zeeland & en Scho-

nen. En Suede il en.. ordonna six
,

& deux enNorve-
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ge : on rapporte les noms de ces huit, (ans marquer
leurs sieges

, apparemment parce qu'ils n'en avoient
point encore de fixes. Il en ordonna vingt en tout ,dont il y en eut trois qui demeurerent inutiles

, ne
cherchant que leurs intérêts. L'archevêque en avoit
toujours quelques-uns auprès de lui

,
quelquefois juf-

ques à sept
, & au moins trois de ses suffragans ou

d'autres ; car il ne pouvoit être sans évêques. Il traitoit
avec grand honneur les légats du pape ,

&:di(bit qu'il
ne reconnoissoit que deux maîtres, le pape & le roi.
Le pape lui avoit accordé le privilege d'être son vicai-
re en ces quartiers-là

,
lui & ses successeurs, d'établir

des évêchez par tout le Nord
,

même malgré les rois,
dans tous les lieux où il jugeroità propos, & dechoi.
sir de sa chapelle ceux qu'il voudroit pour les ordon-
ner évêques.

Le successeur d'Adalbert fut Liemar jeune homme
de grande esperance & très-bien instruit de tous les

arts libéraux. Il étoit Bavarois
, & venu d'officiers du

roi Henri, qui lui donna l'archevêché de Brème à la
Pentecôte de la même année 1072. Il fut ordonné par
ses suffragans, reçut le pallium du pape Alexandre&
tint le siege trente ans.

C'est à lui qu'Adam chanoine de Brème dédia son
histoire ecclésiastique

,
qui comprend les origines des

églilès du Nord
, & la suite des évêques de Brème 8c

de Hambourg, depuis l'entrée desaint Villehade en
Saxe jusques à la mort de l'archevêque Adalbert

,pendant près de trois cens ans. Adam vint à Brème la
vingtième année de ce prélat, qui étoit l'an 1067. &
rechercha curieusement ces* antiquitez dans ce. qu'il
trouva de mémoires écrits

,
dans les lettres des prin-
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ces & des papes, 8c dans la tradition vivante des an-
ciens. Celui qui l'instruisit le plus de vive voix fut
Suein ou Suenon roi de Dannemarc. Il étoit zel pour
la propagation de la foi, & envoia de les clercs prê-
cher en Suede, en Normandie

,
c'est-à-dire en Norvè-

ge ,
& dans les isles. Il étoit homme de lettres & liberal

envers les étrangers. Adam étant venu à Brème
, 6c

aïant oüi parler du merite de ce prince
,

l'alla trouver
& en fut très-bien reçu ; & ce fut de ses discours qu'il
recueillit toute la partie de son hif1:oire qui regarde les
barbares. Ce roi lui nomma quelquesMaints quiavoienc
été martyrisez de son temps en Suede & en Norvege.
Un étranger nommé Heric

,
qui prêchant chez les

Suedois les plus reculez eut la tête trancha e. Un autre
nomme Alfard

, qui après avoir mené long-temps une
Mainte vie en Norvege

,
fut tué par ses propres amis..

Il se faisoit beaucoup de miracles à leur tombeau.
Cette histoire d'Adam de Brême paroît d'une grande
jfînçerité.

,
: Il la termine par une description curieuse du Danf-
nemarc, de la Suéde

,
de la Norvege & des isles qui

en dépendent
,

où il décrit ainsi l'idolâtrie des Sue-
dois. Leur temple le plus fameux est à Upsal. Il est
tout reversd'or

,
& on y revere les siaruës de trois

dieux
: au milieu est le trône du plus puissant qu'ils

nomment Thor, des deux côrez sont les deux autres ,Vodan & Friccon. Ils dilènt que Thor gouverne l'air
le tonnerre, la foudre, les vents, les pluies, les sàisons,
les fruits. Ils lui donnent un sceptre

, & c'est comme
le Jupiter des anciens Romains. Vodan est le dieu de
la guerre ,

armé comme Mars. Friccon donne la paix
&les plaisirs, est représente sous la figure infâme
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dePriape. Ils adorent aussi des hommes, qu ils croient
étre devenus dieux par leurs belles a&ions. Ils celebrent

tous les neuf ans une fête folemnelie
,

où tous sont

obligez d'envoïer leurs offrandes à Upsal : personne

n'en est exempt : les chrétiens même font contraints
à se racheter de cette superstition. En cette fête on im-

niole neuf animaux mâles de toute espece
, & on en

prend les corps dans un bois proche du temple,dont

tous les arbres passent pour sacrez. Un chrétien m 'a
dit y avoir vû jusques- a soixante corps humains mê-
lez avec ceux des bestes.

Adatuard,que l'archevêque Adalbert avaitfait évê-

que de Simone
,

aiant en peu de temps converti tous
les habitans de cette ville & des environs

,
entreprit

avec Eginon évêque de Scone en Dannemarc d aller à

Upsal, & s'exposer à toutes sortes detourmens ,pour
faire abattre ou plûtôt brûler ce temple

,
qui est com-

me la capitale de l'idolâtrie du païs
,

esperant que sa.

ruine seroir suivie de la conversion detoute nation.
Le roi de Suede Srenquil qui étoit très-pieux

>
a'ïanr

appris ce dessein des deux évêques
,

les en détourna
prudemment, lesassurant qu ils fer oient ausll-tôt con-
damnez à mort, qu'on le chasferoit lui

- même dw

toïaume, comme y ayant introduit des malfaiteurs
$

& que ceux qui croient alors chrétiensretourneroient

au paganisme, comme il venoit d'arriver chez les Scla-

-ves. Les deux évêques se rendirent a la remontrance
du roi mais ils parcoururent toutes les villes de Go-
thie

,
brisant les idoles & convertissànt plusieurs mil-

liers de païens.
Le roi de Dannemarc

,
dont Adam avoit appris tant

de faits importans, étoit Suenon [u-rn0111111é d'Estri-
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the
y

a caule de sa mere lceur de Canut le grand. Il
commença à regner vers l'an 1o48. & peu de temps
après ,1e lîegede Roschildaïant vaqué, on y mit Guil-
laume Anglois de naissance

,
qui avoit été sècretaireôc

chapelain du même Canut, & qui avoit la capacité &
la vertu necessaire pour }'espicopar. Le païs de Scho-
nen ,

qui jusques-là avoit été du diocese de Roschild
,

commença du remps de ce prélat à avoir des évêchez,
& on en ttablit deux en deux villes fort proches, Lun-
don & Dalbi. Mais Henri évêquede Dalbi étant mort
à force de boire

,
Egin évêque de Lundon réünit en

lui toute l'autorité, & la mort honteuse du prélat cau-
sa la suppression du siege.

Sous ce regne furent aussi érigez deux évêchez dans
le Nord Jutland

,
savoir Vibourg & Burglave depuis

transferé à Albor. Suenon affermit beaucoup la reli-
gion dans son roïaume

, par sa liberalité à orner & à
bâtir les églises

, & son affe&ion pour les ecclesiasti-
ques savans 8c vertueux : mais il deshonora ses ver-
tus par son incontinence. On compte jusques à onze
fils & une fille qu'il eutde diverses concubines ,& pas
un enfant lcgiritne. Car aiant voulu enfin se marier ,il épousa Guthe sa parente ,

fille du roi de Suede. Les
deux évêques Egin & Guillaume l'en reprirent avec
fermeté, & firent tous leurs efforts pour l'obliger à
rompre ce mariage : mais voïant qu'ils ni gagnoient
rien

,
ils portèrent leurs plaintes à l'archevêque de Brê-

me ,
qui pressa le roi de se réparer de la princcssc. Le

roi irrité menaça l'archevêque de lui faire la guerre,
en sorte que le prélat ne se croïant pas en sureré à
Hambourg se retira à Brême. Enfin l'évêque, Guillau-
me fit comprendre au roi l'injustice de son, ressenti-
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ment, & lui periuada d obéir aux loix de léglise. Il
renvoia donc Guthe

,
qui étant retournée chez son

pere ,
prit l'habit de veuve & paGa le reste de sa vie

dans la continence
,

s'occupant à faire des ornemens
pour les églises.

L'autorité de l'évêque Guillaume sur le roi
, parut

principalement en cette occasion. Dans un festin que
le roi donna aux grands, il découvrit que quelques-
uns d'entre eux avoient mal parlé de lui en secret, &
en fut tellement irrité, qu'il les fit tuer le lendemain
rnatin jour de la Circoncision

,
dans l'église cathe-

drale dédiée à la Trinité. L'évêque Guillaume ne té-
moigna à personne la douleur qu'il sentoit de ce sacri-
lege

,
& se prépara à officier pontificalement. Mais

quand on l'avertit que le roi venoit à l'église
,

il
n'alla point le recevoir

-, & quand il voulut entrer,
il l'arrêta avec sa crosse

,
dont il lui appuïa la pointe

contre l'estomac, le traittant de bourreau
,

qui venoit
de répandre du sang humain. Enfin il le déclara excom-
munié.

Les gardes du roi environnerent le prélat l'épée à
la main

,
le voulant tuer ,

mais le roi les en empê-
cha ; 8c reconnoissànt sa faute retourna à son palais

,où il ôta ses ornemens rôïaux & prit un, habit de pe-
nitent. Cependant l'évêque fit commencer la messe

,& comme il alloit chanter Gloria in excelfÙ
r on lui dit

que le roi étoit à la porte en posture de suppliant. Il
fit cesser le chant, & s'étant avancé

,
il demanda au

roi pourquoi il s'éroit mis en cet état. Le roi proster-
né confessa son crime & en demanda pardon

, pro-
mettant de reparer le scandale qu'il avoit donné

,
&

t'évêque leva aussi-tôt l'excommunication, releva le-
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roi en l'embraiïànt, effiiia ses larmes, & lui ordonna
d'aller reprendre son habit roïal. Après lui avoir irn-
posé lapenitence, il fit avancer le clergé pour le re-
cevoir en chantant, & l'amena jusques à l'autel, où il
continua la meGe. Le peuple témoigna sa joïe par de
grands applaudissemens.

Le troisiéme jour après le roi vint encore à l'église

en habit roïal,& pendant la messe il monta à la tribu-

ne ,
& ayant fait faire silence par un héraut, il confessa

publiquement la grandeur de sa faute & du scandale
qu'il avoit donné. Il loüa l'indulgence del'évêquejôc
déclara que pour réparation du crime commis par son
ordre

,
il donnoit à l'église moitié de la province de

Steffen. Depuis ce temps, le roi honora & aima l'évê-

que de plus en plus, & ils vêçurent toujours dans une
parfaite union.

Après la mort d'Adalbert archevêque de Brème
saint Annon archevêque de Cologne

,
reprit en Alle-

magne la principale autorité. Car le roi Henri étant
venu à Utrecht celebrer la Pâque, qui étoit le huitié-
me d'Avril en 1072. y reçut de grandes plaintes des
injustices qui se commettoient par tout son roïaume,
de l'oppression des innocens & des foibles, & du pil-
lage des églises & des monasteres. Touché de ces de-
sordres

, ou fatigué des clameurs du peuple
,

il pria
l'archevêque de Cologne- de prendre sous lui le soin
de l'état. Tous les seigneurs joignirent leurs instan-

ces à celle du roi ; mais l'archevêque resifra long-
temps. Il se souvenoit des mauvais traitemens qu'il
avoit reçû

5 & d'ailleurs étant tout occupé de Dieu
,

il avoit peine à s'embarrasser d'affaires temporelles : il
£eda toutefois au bien public, & au desir unanime

sa
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du roi & des seigneurs. On s'apperçut bien-tôt de ce
changement: la violence fut reprimée, la justice reprit
le dessus,& lesaint archevêqueparut n'estre pas moins
digne de la royauté que du sacerdoce.

Le pape Alexandreavoit renvoyé au concile d'An-
gleterre la connoissance du differend entre les deux
archevêquesde Cantorbery & d'Yorc; ce qui fut ainsi
executé. A Pâques de cette année 1072. le roi Guil-
laume tint sa cour à Vinchestre,où sè trouverentquin-
ze évêques, plusieurs abbez

, & plusieurs seigneurs,
avec Hubert lecteur de l'église Romaine, & légat du
pape. Ils s'assemblerent en concile dans la chapelle
du roi

,
qui étoit présent, & qui les conjura par la

foi qu'ils lui avoient jurée
,

d'écouter cette affaire â-
vec une grande application, & de la juger sans fa-
voriser les parties. Us promirent l'un & l'autre. On
apporta Phistoire ecclesiastique de Bede

, & on en lut
des passages par lesquelles il parût

, que depuis sàint
Augustin, premier évêque de Cantorbery, jusques à la
fin de la vie de Bede, qui est un espace d'environ cent
quarante ans, les archevêques de Cantorbery avoient
eu la primatie sur toute la grandeBretagne & l'Irlande:
qu'ils avoient souvent celebré des ordinations d'évê-
ques, & des conciles dans la ville même d'Yorc &
dans les lieux voisins, où il leur avoit plu ; qu'ils a-
voient appellé les archevêques d'Yorc à ces conciles,
& quand il avoit été besoin

,
les avoient obligez à

rendre compte de leurs actions. Quant aux évêques
de Dunelme & de Licefelde, que l'archevêqued'Yorc
pretendoit n'estre point soûmis à celui de Cantorbery,
il fut prouvé que pendant ces cent quarante ans, ils
avoient été/acrez & appeliez aux conciles par les ar-
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cheveques de Cantorbery,quien avoient même déposé
quelques-uns, par l'autorité du saintsiege.

On lut plusieurs conciles celebrez en divers tems
par les archevêques de Cantorbery, qui tous conte*
noient des preuves de leur primatie. On lut les élec-
tions & les ordinationsdes évêques dont il étoit quef.
tion , contenant les protestations par écrit de leur
obéissance à l'église de Cantorbery. Tous les assistans
rendirent témoignage,qu'ils avoient vû & oüi dire de
leur tems les mêmes choses que conrenoient ces écrits.
On lut dans l'histoire

, que lorsque l'Angleterre étoit
divisée en plusieurs petits royaumes, un roi de Nor-
thumbre, où est située la ville d'Yorc

, en ayant ven-
du l'évêché, fut cité au concile pour cette simonie
par l'archevêque de Cantorbery

} que n'y voulant
point comparoîrre, il fut excommunié ; &. que toutes
les églises de ces. quartiers s'abstinrent de sa commu-
nion ,

jusqu'à ce qu'il se fût presenté au concile, qu'il
•eût avoué & reparé sa faute. Enfin on lut les privile-

ges ,
& les autres lettres des papes saint Gregoire,

Boniface, Honorius, Vitalien
, Sergius

,
Gregoire

,Leon IX. écrites en divers tems aux'archevêques de
Cantorbery & aux rois d'Angleterre. Car les lettres
des autres papes avoient ptri dans un incendie de l'é-
glise de Cantorbery, arrivé quatre ans auparavant ce
concile.

Thomas archevêque d'Yorc allegua pour lui la
lettre de saint Grégoire, où il déclare que l'église de
Londres & celle d'Yorc font égales, & que l'une ne
doit point être soûmise à l'autre. Mais tout le con-
cile reconnut que cette lettre ne faisoit rien au ïujcf,
parce queLanfranc n'étoit point évêque,de Londres,
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&qu il n'croit point question de cette égtiic. Thomas
fit quelques autres obje&ions, que Lanfranc détruisit
facilement

5 en sorte que le roi fit à Thomas des repro-
ches

,
mais doux & paternels, de ce qu'il était venu avec

de si foibles raisons attaquer des preuves si fortes 6e si
noolbreuses.Ilrépondit,qu'il ne sçavoit pas que la pré-
tention de l'église de Cantorbery fût si bien appuïée ;
& il supplia le roi de prier Lanfranc,qu'il oubliât son
ressentiment, qu'ils vêcuiïent en paix

,
& qu'il lui relâ-

chât même,en vûëde la charité, quelque partie de ses
droits. Ce que Lacfranç lui accorda volontiers & avec
aaion de grâces.

Cette affaire qui avoitété commencée àVinchestre à
Pâques,fut terminée à la Pentecôte à Oüinfor; & l'on
forma le decret du concile,portant que la caule des deux
archevêques ayantété examinée par l'ordre du pape &
consentement du roi, il avoit été prouvé que l'église
d'Yorc devoit être [oûn1iseà celle de Cantorbery, &
obéir à son archevêque, comme primat de toute la
grande Bretagne, en tout ce qui regarde la religion**
Mais, ajoûte le decret, l'archevêque de Cantorbery a
accordé à l'archevêque d'Yorc & à ses successèursà
perpetuité la jurisclidlon sur l'evêque de Dunelme,
c'est-à-dire, de Lindisfarne, & de tous les pays depuis
les confins de l'évêché de Licefeld & du grand fleuve
d'Humbre,jusqu,es à l'extrémité de rEcofle,&toutce
qui appartient de droit au diocèse d'Yorc, de ce côté
là du fleuve. Enfin l'archevêque de Cantorbey peut

rr* i ilr iassembler un concile par tout où il lui plaira, & Par*
chevêque d'Yorc sera tenu de s'y trouver, avec tous les
évêquesqui lui sont sournis, & d'obéïr à Ces ordonnan-
ces canoniques.
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Lanfranc a prouvé par l'ancienne coûtume
, que

l'archevêque d'Yorc doit faire sa soûmission avec fer-
ment à l'archevêquede Cantorbery: mais pour l'amour
du roi, il a remis le serment à l'archevêque Thomas,
Se s'est contenté de recevoir sa soûmission par écrit,
sans porter préjudice à ses succe£Ièurss'ils veulent exi-
ger le sermentdes successeursde Thomas. Si l'archevê-
que de Cantorbery vient à mourir,l'archevêqued'Yorc
viendra à Cantorbery, & avec les autres évêques de
cette ég)ise, il sacrera comme son primat celui qui sera
éiû. Mais si l'archevêque d'Yorc décede, celui qui sera
élû pour lui succeder, ayant reçû du roi le don de l'ar-
chevêché, viendra à Cantorbery, ou en tel lieu qu'il
plaira à l'archevêque

, & recevra de lui l'ordination
canonique. Ce decretfut souscrit parle roi Guillaume,
la reine Matilde son épouse, Hubert légat du pape ,l'archevêque Lanfranc, Guillaume évêquedeLondres,
saint Vulstan deRochestre, neuf autres évêques d'An-
gleterre, & deux de Normandie qui avoient suivi le
roi, sçavoir Odon de Bayeux, son frere utérin, comte
de Cant, & Geofroy de Coutance, en qualité de sei-

gneur en Angleterre. C'étoit quinze évêques en tout.
Ensuite sbuserivirent onze abbez. L'archevêque Tho-
mas donna sa déclaration séparément, conforme au
decret du concile. On envoya des copies de cedecret
aux principales églisès d'Angleterre ; & Lanfranc en
envoya une au pape,avecune lettre,contenant la rela-
tion de ce qui s'étoit passé au concile, le priant de lui
envoyer un privilege, c'est-à-dise une bulle, pour la
confirmation de son droit. Il envoya en même tems
son écrit contre Berenger, que le pape lui avoit dc-
jmandé.



Lantranc écrivit aul11 a 1 archidiacre Hildebrand,
qui avoit à Rome la plus grande autorité après le pa-
pe, le priant de lire la lettre qu'il envoyoitau pape,ann
de voir ce que le pape lui devoit accorder. Hildebrand
lui répondit : Nous ayons été affligé de ne pouvoir
satisfaire vos députez, en vous envoyant, quoiqu'ab-
sènr,un privilege comme ils le demandoient; & vous
ne le devez pas trouver mauvais 5 car il nous avions vu
que de notre tems on l'eût accorde à quelque arche-
vêque absent, nous vous aurions volontiers rendu cet
honneur, sans vous fatiguer. C'est pourquoi il nousparoît necessaireque vous veniez à Rome, tant pour ceîiijet, que pour deliberer avec nous plus efficacement
sur tout le reste.

Nousavons deux autres lettres deLanfranc, au pa-
pe Alexandre. Dans la premiere il lui represente la
maniéré dont il a été élevé malgré lui sur le siege de
Cantorbery ; puis il ajoûte : J'y souffre tous les jours
en moi-même tant de peines, d'ennuis & de dechet
du bien de mon ame : je voi, j'entends, je sens conti-
nuellement dans les autres tant de troubles, d afflic-
tions ,

de pertes, d'endurcissement, de passion, d'im-
pureté 5 une telle décadence de Féglise

, que la vie
m'est à charge, & je gemis d'être venu julques à ce
tems. Car ce que l'on voit à present est mauvais, mais
on en prevoit des suites bien plus mauvaises pour l'a-
venir. Je vous conjure donc au nom de Dieu, que
comme vous m'avez imposé ce fardeau par votre au-
torité

,
à laquelle,il ne m'a pas été permis de resister

,
•_ vous m'en déchargiez par la même autorité

,
& me

permettiez de retourner à la vie monastique, que j'ai-
me sur toutes choses. Vous ne devez pas refuser une,
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demande i 1 juite & si nécessàire. Et ensuite
: Si vous

croyez la devoir refuser pour l'utilité des autres, vous
devez craindre qu'en

•
pensant meriter devant Dieu ,vous.ne vous rendiez coupable. Car je ne fais en ce

pays aucun profit aux ames,ou il est si petit,-qu'il
n'cH pas comparable à la perte que je souffre. Il con-
clue en priant le pape de prier pour la longue vie du
roi d'Angleterre. Car,ajoûte-t..iI,de son vivant nous
avons quelque sorte de paix: mais après sa mort nous
n'esperons ni paix.1i aucun bien. Lanfranc n'obtint
pas la liberté qu'il désiroit, & il demeura archevêque
toute sa vie.

Dans l'autre il consulte le pape au sujet de deux
évêques d'Angleterre. Herman de Yincestre avoic
déja quitté autrefois l'épiscopat pour embrasser la vie
monal1:ique

, & le vouloit quitter encore, parce qu'é-
tant accablé de vieillesse & de maladie, il ne cher-
choit qu'à se préparer à la mort, ce que Lanfranc ju-
geoit raisonnable. L'autre étoit l'évêquede Lichfeld,
qu'il ne nomme pas, qui étant accuse devant les lé-
gats du pape de concubinage public & d'autres crimes,
ne vint point au concile où il étoit appellé; & fut ex-
communié. Ensuite il vint trouver le roi, tenant sa
cour à la fête de Pâques

,
&dans l'assemblée des évê-

ques & des seigneurs, lui remit l'évêché, & se retira
dans urtmonasiere, où ilavoit été élevé dès l'enfance.
Lanfranc déclare qu'étant encore peu instruit des af-
faires d'Angleterre, il n'ose sacrer un évêque à la pla-
ce de celui-ci, jusques à ce qu'il ait reçu l'ordre du
pape.

Enfin Lanfranc obtint du pape Alexandre II. la
conservation des moines dans les cathedrales d'Aa-
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gleterre. Ils y étoient, comme nous ayons vû, des la
fondation de ces églises

5 mais les clercs séculiers en
étoient jaloux, & ils voulurent profiter du change-
ment de domination, pour entrer en leur place, par
l'autorité du nouveau roi. Car il avoit tiré d'entre le

clergé presque tous les évêques qu'il avoit mis en
Angleterre. Les clers se tenoient si assurez de reuSEr,

que Vauquelme évêque de Vinchestre
,

avoit. déja
rassemblé près de quarante clercs qu'il tenoit tout prêts

avec la tonsure & l'habit de chanoines. Il ne restoit
qu'à obtenir le consentement de Lanfranc,qu'il croïoit
facile; mais il y fut bien trompé. Car Lanfranc ayant
appris le dessein de l'evêque, en eut horreur, & décla-

ra que de son vivant 011 ne l'execureroit jamais. On fit
de plus grands efforts pour chassèr les moines de saint
Sauveur de Cantorbery, qui étoit l'église primatiale :

car on alleguoit la dignité de cette églisè
,

qui avoit
Pinspedfcion sur toutes les autres,&plusieurs fondions
plus convenables à des clercs qu'à des moines. Lan-
franc s'y oppçsa vigoureusement, nonobstant l'auto-
rité du roi & le consentement des seigneurs ; & crai-
gnant qu'après sa mort on ne fît ce changement, qu'il
esperoit bien empêcher pendant sa vie, il fit confir-

mer l'ancienne possession des moines par l'autorité du

pape.
Nous avons la constitution du pape Alexandre

sur ce [ujet; elle estadressée à Lanfranc ; mais le pape
ne marque point qu'elle soit donnée à sa priere. Il
dit seulement avoir appris que quelques clercs avec le
secours de la puissance séculiere

,
veulent chasser les

moines de saint Sauveur de Cantorbery pour y met-
tre des clercs, & faire le même changement dans
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toutes les cathédrales d'Angleterre. Il rapporte ensuite
l'extrait de la lettre de sàint Gregoire, par laquelle il
ordonne à saint Augustin d'établirdes moines en sa ca-
thédrale

,
& de la lettre de Boniface V. qui confirmoit

cette constirution. Le pape Alexandre la confirme aussi
soU) peine d'anathême

,
& les moines sont demeurez

dans les cathedrales d'Angleterre jusques au schisme
d'Henry VIII.

La même année du concile d'Angleterre
,
c'est-

dire en 10-7 2. Jean archevêque de Rouen tint un con-
cile dans ion église métropolitaine de Notre-Dame

,
avec ses suffragans, Odon de Bayeux, Hugues de Li-
(ieux, Robert de Secs, Michel d'Avranches, & Gille-
bert d'Evreux. On y fit vingt-quatre canons, où je
remarque ce qui suit. La consécration des Maintes hui-
les & des fonts baptismaux se fera à l'heure compé-
tente ,

c'est-à-dire après none. On condamne l'abus
de quelques archidiacres, qui n'ayant point d'évê-
que, recevoient d'un autre évêql1,e quelque peu des
saintes huiles, & le mêloicnt avec de l'huile commu-
ne , au lieu qu'elles doivent esire entièrement consà-,
crees, Le prêtre doit baptiser à jeun revêtu d'aube &
d'étole, hors le cae denecessité. Le baptême général
ne se fera que le samedi de Pâques & celui de la Pen-
tecôte : on ne baptisera personne la veille ou le jour
de l'Epiphanie, s'il n'est malade. Mais on donnera le
baptême aux enfans quand ils le demanderont, en
quelque jour que ce foit. Cette distinftioti fait croire
que l'on baptisoit encore beaucoup d'adultes en Nor-
mandie.

0
*

Celui qui donne la confirmation & ceux qui la
reçoivent, feront à jeun

3 & on ne la donnera point
sans.
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sans feu
, apparemment pour signifier le saint-Esprit.

On ne gardera point le viatique ou l'eau benite plus
de huit jours $ & il est tres-expressement défendu de
consacrer de nouveau une hostie déjà consàcrée, com-
me quelques-uns faisoient faute d'hosties. Saint Pier-
se Damien marquoit auÍli comme un abus de gar-
der l'eucharistie plus de huit jours. Le concile de
Roüen continuë : On donnera les ordres au commen-
cement de la nuit du samedi au dimanche

, ou le di-
manche matin ,

pourvû que l'on ait continué le jeûne
du samedi

,
pendant lequel en cette occasion on ne

mangeoit point. Les ordinans se presènteront à l'é-
vêque le jeudi précèdent. Les prêtres, les diacres &
les soudiacres qui ont des femmes ne pourront gou-
verner des églises paf eux ni par d'autres, ni rien re-
cevoir des benefices. Les clercs tombez dans un cri-
me public ne seront pas rétablis trop. promptement
dans les ordres sacrez ; mais seulement après une lon-
gue penitence

,
sinon en cas d'extrême necessité. Pour

remplir le nombre d'évêques necessaire à la dépoli-
tion d'un clerc

,
il suffira que les absens envoient leurs

vicaires.
Les moines vagabonds ou chassez de leurs 'monaÍ1:e-

res pour leurs crimes, seront contraints par l'autorité
des évêques de retourner à leurs monasteres. Si les ab-
bez ne veulent pas les recevoir

,
ils leur donneront par

aumône de quoi vivre *, & de plus ces moines travail-
leront de leurs mains, jusques à ce qu'on voïe en leur
vie de l'amendement. Il en est de même des religieu-
ses. Les mariages ne sê feront ni en secret ni après dî-
ner : mais l'époux & l'épouse étant à jeun recevront
à réalité la bénédiction du prêtre aussi à jeun. Celui
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dont la femme a pris le voile, ne pourra se marier elle
vivante. On ne dînera point en carême avant que
l'heure de none soit passee & que celle de vêprescom-
m.encées: autrement ce n'est pas jeûner. Le samedi saint

on ne commencera point l'office avant none : car il
regarde la nuit de la resurrection ; & en ces deux jours,
le vendredi & le samedi, on ne celebre point le. faine
sacrifice. Ces reglemens font croire que l'on commen-
çoit à avancer le repas les jours de jeûne

,
& par con-

séquent 1"office.

En effet, le même archevêque Jean dans son livre
des offices ecclésiastiques, dit que le samedi saintaprès
dîner, on revenoit à l'église dire complies

, au lieu que
dans les premiers siecles on passoit ce saint jour en-
tier sans manger. Jean compofl cet ouvrage étant
encore évêque d'Avranche , & le dédia à Maurille
son prédecesseur dans le siege de Roüen. Il est assez
conforme au traité de Pierre Damien des heures ca-
noniales : mais il est beaucoup plus ample & contient
en détail les offices pendant tout le cours de l'année.
On y voit plusieurs antiquitez remarquables. Nous
avons cinq lettres de Lanfranc à l'archevêque Jean ,qui montrent la grande union qui regnoit entr'eux, &
le soin que prenoit Lanfranc de la conserver, malgré
les artifices de quelques mauvais esprits

,
qui s'effor-

çoient de les diviser par de faux rapports. Dans une
de ces lettres Lanfranc propose sis difficultez

,
sur ce

que Jean avoit écrit touchant quelques céremoniesec-
clésiastiques.

*
Du même temps vivoit Jean abbé de Fescam

,
dont

il nous reste quelques écrits. Il étoit Italien né à Ra-
venn*& fut disciple de Guillaume abbç de Dijon ,
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son compatriote
, par l'ordre duquel il apprit la méde-

cine, & fut le plws fidèle imitateur de toutes ses ver-

tus. La petitesse de sa taille le fit nommer Jeannelin.
Il fut cheri de l'empereur Henri le noir, qui lui donna
l'abbaïed'Erbrestein en Saxe:car il en gouvernoit plu-
sieurs outre Fescam. A la priere de l'imperatrice Agnés

veuve de cet empereur ,
Jean de Fescam composa un

recueil- de prieres tirées de l'écriture & des Peres de 1 e-
glise, qui depuis, par la négligence ou l'erreur desco-
pistes ,ont été attribuéesà laint Ambroise

, a saint An-
selme & à d'autres auteurs.

L'impératrice Agnés voïant qu'on lui avoit ôté la

conduite du roi sbn fils, sè retira chez elle dès Tannée
i3^2.résoluë de passer le resto-deses joursen personne
privée ; & quelque temps après elle renonça au monde

& vint à Rome où elle se mit fous la conduite de
Pierre Damien , comme il paroît par plusieurs let-

tres de ce saint évêque, entr'autres par un de ses opus-
cules. Il y raconte qu'étant venue à saint Pierre ,

elle

le fit asseoir devant l'autel & lui fit sa confession gené-
rale depuis l'âge de cinq ans, s accusant exactement de

tous les mouvemens de (ensualitë
,

de toutes les pen-
fées & les paroles superfluës dont elle put se souvenir,

& accompagnant sa confession de gemissemens & de

larmes. A quoi il ajoûte qu'il ne lui imposa autre pe-
nitence que de continuer sa vie humble

,
aubère &

mortifiée qu'elle avoit embrassée, & qui édifiait toute
l'égli[e. En effet, ses jeûnes & ses veilles sembloient

exceder les forces ordinaires de la nature : ses habits

étoient très-pauvres, ses aumônes immenses, ses priè-

res continuelles.
Après avoir paSc plus de six ans en Italie

,
elle
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revint en Allemagne dix ans après sa retràite
,

c'est-
à-direen 1072. & le roi son fils venantau- devant d'e!-
le, se trouva à Vormesàla fête de saint Jacquesvingt-
ci nquié'me de Juillet. Le sujet du voyage de l'impera-
trice, etoit de réconcilier Rodolfe duc de Suabe avec.
le roi sbn fils, & de prévenir par ce moïenune guerre
civile. Elle vint donc à Vormes accompagnée d'un
grand n01Vbre d abbez & de moines

5 & aïant heureu-
sement terminé l'affaire de Rodolfe, elle s'en retourna
aussi-tôt, pour montrer que la charité avoit été l'uni-
que motif de son voïage. Elle vécut encore cinq ans,
& mourut a Rome le quatorzième de Decembre 1077.
aïant paÍfé vingt-deux ans en viduité

, & sans avoir '

«

jamais consenti au schisme du roi son fils.
Hugues abbé de Clugni, qui avoit suivi l'impera-

trice
,
rendit à Robert abbé de Richenou des lettres du

pape , par lesquelles il étoit déposé & excommunié.
Robert étoit auparavant abbé à Bamberg

,
où dès

qu'il étoit simple moine
,

il avoit amasse des hommes
immenses, par des usures & d'autres sains sordides :
en sorte qu'on le nommoit FArgentier. Il soupiroit
après la mort des évêques & des abbez-& comme il
n'en mouroit point aÍfcz-tôt à sbn gré

, outre les pre-
sens qu'il faisoit fecrettement aux favoris

,
il promit

au roi cent livres d'or pour avoir l'abbaïe de Fulde
,en faisànt chasser l'abbé Viderad. Mais quelques

gens de bien resisterent en face au roi
,

& empêche-
rent cette injùstice. Ce fut cet abbé Robert qui parson exemple décria le plus alors la profession mo-nastique

, & qui introduisit l'abus de mettre publi-
quement à la cour les abbaïes à l'enchère ; mais on
ne pouyoit les mettre si haut qu'il ne se trouvât des
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moines qui en donnoient davantage.
L'abbaïe de Richenou aïant donc vaqué en 1071.

Robert l'obtint en comptant au trésor du roi mille li-

vres pesant d'argent pur. Mais quand il voulut pren-
dre possession

,
l'avoué de Richenou lui cnvoia dé-

noncer ,
qu'il ne fût pas assez hardi pour entrer dans

les terres du monastere
, autrement qu'il iroit au-de-

vant à main armée. Robert consterné pour la perte de
sbn argent & de sa dignité ( car l'abbaïe de Bamberg
étoit donnée à un autre ) vouloit tenter le fort des ar-
mes , & ajoûter des homicides à la simonie. Mais ceux
qui• l'accompagnoient&1 l'aïant -ialïuré que l'entreprise
/ r r • r iétoit au-dessus de ses forces, il se retira cornus dans

les terres de sbn frere pour attendre l'évenement. Ce-
pendant il sut accule à Rome & cité jusques à trois
fois

, pour venir se défendre en concile : mais il ne
comparut point

*, & c'est: pourquoi le pape pronon-
ça contre lui la condamnationdont l'abbé Hugues fut
le porteur. Elle contenoit excommunication

,
inter-

diction de tout office divin, hors la psalmodie
-,

exclu-
fion perpetuelle de l'abbaïe de Richenou

,
& de toute

autre dignité ecclésiastique. Robert fut donc contraint
par le roi'de rendre le bâton pastoral, ce qui lui fut
très-amer.

Sigefroi archevêque de Maience étant parti à la
nativité de Notre-Dame 1072. sous prétexte d'aller en
pelerinageàsaint Jacques en Galice, s'arrêtaà Clugni,
où il renvoia toute sa suite & quitta tous ses biens,ré-
solu d'y cmbrafler la profession monastique, & y paC-
ser le relie de ses jours. Mais il ne persisia pas ; il ceda

aux prieres du clergé & du peuple de Maience
,

&-y
revint à la saint André de la même année.
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Le roi Hearijpafla la fête de Noël a Bamberg, ou
Annon archevêquede Cologne ne pouvant plus fouf-
frir les injustices qui se commettaientà la cour, pria le

roi de le déchargerdes affaires d'état, alléguantson âge
déjà avancé. Le roi n'eut pas de peine à y consentir

,
votant depuis long-temps le prélat extrêmement cho-
qué de scspayions déreglées & des foliesde sa jeunesse,

& qu'il s'y opposoit autant que le respect le permettoit.
L'archevêque aiant obtenu sou congé

,
se retira au

monastere de Sigebergqu'il avoit fondé
, & ypassales

trois années qu'il survécut en veilles, en jeûnes & en
prieres, accompagnées d'aumônes, n'en sortant que.
par quelque necessité inévitable.

Mais le roi, comme délivré d'un fâcheux gouver-
neur ,

s'abandonnaaussi-tôt sans retenuë à toutes for-

tes de crimes. Il commença à bâtir des forteresses sur

toutes les montagnes & les collines de Saxe & de Tu-
ringe, & y mit des garnisons.- Pour les faire subsister

il leur permit de piller le plat-païs, & de faire tra-
vailler les habitans par corvées aux fortifications de

ces châteaux. Et afirr de donner un prétexteà ces vio-
lences

,
il excita l'archevêque de Maïence à exiger

les dîmes de Turinge , comme il avoit commencé
depuis plusieurs années , promettant de lui prêter
main forte pour contraindre ceux qui les refuseroient ;
mais à condition qu'il partagerait ces dîmes avec l'ar-
chevêque. Le prélat se laissa séduire par cette esperan-

ce, & indiqua un concile à Erfordpour le dixième de

Mars 1073. " .
.

Au jour marqué
,

le roi & l'archevêque s'y trouvè-
rent , accompagnez l'un & l'autre d'une grande trou-
pe de savans) qu'ils.avoient ai'feâé de faire venir de
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divers lieux
, pour expliquer les canons suivant l'in-

tention du prélat
, & appuïer sa causè par des subti-

litez au défaut de la vérité. A ce concile étaient qua-
tre éveques

,
Herman de Bamberg

,
Hecel d'Hildes-

heim
,

Eppon de Ceits & Bennon d'Osnabruc
, qui

etoient venus déterminez à appuïer les intentions du
roi & de l'archevêque

, quoique la plupart les desap-
prouv,assènt

-, mais la crainte du roi & l'amitié qu'ils
avoient pour l'archevêque

, ne leur laissoient pas la
liberté de déclarer leurs sentimens. Le roiavoit autour
de lui un nombre considerable de troupes, pour arrê-
ter par la force ceux qui voudroient troubler l'execu-
tion de Con dessein.

La principale csperançe des Turingiens
,
étaitaux

deuxabbez de Fuld, &.d'Herfeld
, parce qu'ils avoient

quantité d'églises levant dîmes
,

& une infinité de ter-
res dans la Turinge. Ces abbez étant publiquement
interpellez de paier les dîmes

, commencerent par
prier l'archevêque au nom de Dieu

,
de ne point don-

ner d'atteinte aux anciens droits de leurs monasteres,
que les papes avoientsouvent confirmez par leurs bul-
les

, & que les archevêques ses prédecesseurs jusques
à Luipold

,
n'avoient jamais attaquez. L'archevêque

répondit, que ses prédecessèurs avoient gouverné l'é-
glise en leur temps comme il leur avoit plû i que
comme leurs diocesains étoient encore presque néo-
phytes & foiblesdans la religion, ils leur avoient souf-
fert, par unfage ménagement, bien des choses, qu'ils
prétendoient que leurs successeurs retrancheroient
avec le temps. Pour moi, ajouta-t-il, à present que
cette église est suffisamment affermie

,
je prétends y

faire cxecuter les loix ecclésiastiques ) & par confia



quentOU vous vous y'ioumettrez de bonne grâce, ou
vous vous séparerez de l'unité de l'église. Les abbez
recommencèrent à le conjurer au nom de Dieu

, que
s'il n'avoir point d'égard à l'autorité du pape, aux pri..
vileges de Charlemagne 8c des autres empereurs, & à
l'indulgence de Ces, prédeceflseurs, il laiteit au moins
partager les dîmes Íùivant les canons & la pratique
universelle des autres églises ,& qu'il se contentât d'en
prendre le quart. L'archevêquerépondit, qu'il n'avoit
pas pris tant de peine

,
remué cette affaire depuis envi-

ron dix ans, pour rien ceder de son droit. Les deux
premiers jours du concile sepaflerent en cette contesta-
tion

,
sans que l'on vît encore lequel des deux partis

l'emporteroit
;

&les Turingiens étoientprêtsareculer
le concile pour^ippeller au saint siege. Mais le roi pre-
nant Dieu à témoin, protesta que si quelqu'unétoit af-
sez hardi pour le faire

,
il le punirait de mort ,

& fe-
roit dans ses terres une telle déduction

, que l'on s'en
fbuviendroit pendant plusieurs siecles. L'abbé d'Her-
feld épouvanté du péril dé ses sujets, ne trouva point
d'autre parti à prendre que de s'en rapporter au roi, 3c
le prier determiner, comme il lui plàiroit, ledifferend

entre l'archevêque & lui. Après que l'on eut.long-
temps déliberé

,
ils convinrent que dans dix paroisses

où l'abbé prenoit les dîmes*il en auroit les deux tiers,
& l'archevêque le tiers : que dans les autres ils partage-
roient par moitié : que dans celles qui appartenoient à
l'archevêque il auroit toute la dîme

,
& que tous ses

domaines, en quelques dioceses qu'ils fufIènr, en fè-
roient exempts.

L'abbé d'Herfeld étant ainsi subjugue ; les Turin-
giens qui le fioient principalement à l'on éloquence

* &



& a son habileté
,
perdirent toute esperance

, & promi-
rentaussi-tôt de donner les dîmes. L'abbé de Fulde ré-
sifla pendant quelques-jours : mais enfin la crainte du
roi le fit convenir', que dans toutes les églises décimales,
l'archevêque partageroit avec lui les dîmes par moitié:
mais que ses domaines en seroient exempts commeceux
de l'archevêque. Alors le roi sachant bien que ce qui
s'étoit passé en ce concile ne seroitpas agréableau pa-
pe, défendit aux deux abbez

,
fous peine de perdre Tes

bonnes grâces, de se pourvoir à Rome pour s'en plain-
dre en quelque maniere que ce

Tûr. Ayant ainsi obtenu
tout ce qu'il vouloit, il marcha en diligence à Ratis-
bonne,oùil celébra la Pâque , qui cette année 1073.
etoit le dernier jour de Mars.

Le pape Alexandre II. mourut peu de tems après,
ravoir le vingtième jour d'Avril 1073. &. fut enterréà
faine Pierre. Il avoit tenu le saint siege onze ans six mois
& vingt-deux jours. On raconte deux miracles qu'il
fit vers la fin de sa vie : l'un d'un démoniaque délivré
au Mont-Cassin, l'autre d'une femme boiteuse à Aquin,
à qui il fit donner de l'eau dont il avoit lavé ses mains
après la messe, & qui fut guérie aussi-tôt gprès l'avoir
bue. Il nous reste quarante-cinq lettres de lui, de la plu-
part desquelles j'ai parle : dans les autres je remarque ce
qui suit.

Un marine peut embrasser la vie monastique, si sa
femme n'y consent llibrenlent, & ne fait de son côté
profession de continence. Celui qui par négligence a
omis de recevoir le soudiaconat avant le diaconat &
la prêtrise

,
doit estre interdit des fondions de prêtre,

jusques à ce qu'il ait été ordonné ÍÕudiacre. Le prêtre
;1ttaqu6 du mal caduc

,
doit estre interdit de dire la
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mesle, jusques a ce qu il soit guéri, li les accès font tre-
quens. - - ' *

On voit aussi dans ces lettres plusieurs exemples de
penitences canoniques. Un' prêtre ayant tué un autre
prêtre, devoit faire vingt-huitans de penitence : mais
le pape la réduit à la moitié

, marquant que les trois
premieres années il n'entrera point dans l'église

: qu'il
est interdit de ses fondions pour toute sa vie, & qu'il
doit entrer dans un monastere pour y accomplir sa

penitence fous la direction de l'abbé. Un laïque qui a
tué un prêtre par lequel il étoit attaqué à main armée,
fera dix ans de penitence

,
dont il sera sept ans sans en-

trer dans l'église. Un frere qui sans le vouloir
,

avoit
été cause de la mort de (on frere, & un pere ,

qui avoit
de même tué son fils, contre son intention, ne laislcnt

pas d'être condamnez à sept années de pénitence
,

&
privez de la sàinte communion pendant les trois pre-
mieres.* Danj tous ces cas on marque les jeûnes & les

autres austeritez que le penitent doit pratiquer \ & on
permet à l'évêque de lui en remettre quelque partie.,

La même année 1073. le douzième de Juillet, mou-
rut saint Jean Gualbert fondateur de ia congr galion
de Vattombreu(e, en son monastere de Pasïignan prés
de Florence

,
où l'on garde encore ses reliques. Il se fie

plulieurs miracles à (on tombeau
;

il futcanonife dans
le siecle Íùivant par le pape Celestin Ill. & l'éblifè ho-
nore sa memoire le jour de .sa mort.

AN.I073.

.If.

<t 30.

'1. 33.

7.

LX.
Mort de fabt

Jean Gualbert.
Vita

Martyr* Rom.
12... JuL J



LIVRE SOIXANTE- DEVXIEME.

LEsuccesscur d'Alexandre II. futl'archidiacreHil-
debrand,qui depuis longrtems avoir la principale

autorité dans l'église Romaine. Il naquit en Toscane,

& son pere nomm' Bonizon, étoit, dit-on, un char-

pentier ; sa mere étoit Íœur de l'abbé de Notre-Da-

me au Mont-Aventin à Rome
,

sous la conduite du-

quel il fut mis dès l'enfance, pour erre instruit aux let-

tres & à la pieté. Etant plus grand il vint en France

continuer ses études à Clugny
, comme l'on croit jôc

il est certain que des sa jeuncssçil embrassa la profefc

sion monastique. Quelques années après revenant a
Rome, il fit quelque séjour à la cour de l'empereur

Henri le Noir, qui disoit n'avoir jamais oüi personne

prêcher la parole de Dieu avec tant d 'assuratice. Les

meilleurs évoques admiroient ses discours.
Etant revenu à Rome

,
le zele avec lequel û poui-

roit ses parens à la persection
,

lui attira leur haine ;

&- pour y ceder il résolut de repasser en Allemagne ôc

en France. Mais saint Pierre lui apparut trois fois en
fonge avant qu'il fut sorti d'Italie, & 1 obligea a re-

tourner. Le pape Léon IX. qui monta vers ce renlS-

là sur le saint siége
,
avoit une haute estime d'Hilde-

brand & suivoit en tout ses conseils. Il l ordonna fou-

diacre & lui donna à gouverner le monastere de saint

Paul, qui étoit tombe en décadence :
jusques-la que

les besti^ux entroient dans l'eglise une des patriarca-
les

, &; que le peu de moines qui y resloient se fai-

soient servir cardes femmes dans le réfectoire. Hilde-,
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brand rit revenir les biens de ce monastere pillez pa
les seigneurs de Campanie

,
& y rétablit une commu-

nauté nombreuse, gardant l'obiervanceréguliere. En-
suite il fut envoyé légat en France

,
où il présida, com-

me j'ai dit, en 105 j. aux conciles de Lion & de Tours:
puis Nicolas II. le sir archidiacre de 1.égli(e Romaineo:
Enfin le jour de la sëpukure d'Alexandre II. qui étoic
le lundi vingt-deuxième d'Avril indi&ion onzième
l'an 107 3- les cardinaux & le reste du clergé de l'église
Romaine, etantassemblezàsaint Pierre-aux ux-liens,avec
les évêques, l'archidiacre Hildebrand fut élu pape du
consèntement des abbez, des moines & du peuple,qui
le temoigna par de fréquentesacclamations : comme
port-été décret d'éle£ti©n rapporte dans sa vie., & à la
tete deks lettres. Il prit le nom de Gregoire VII. pourhonorer la mémoire de Gregoire VI. qui l'avoir éle-
vé dans sa jeunesse. Il nefjjt sàcré que le Trentième de
Juin

,
& tint le saint siege onze ans dix mois &vingt-

six jours.
Dès le lendemain de son élection, il en donna part

à Didier abbé du Mont-Cassin en ces termes: Le pape-
Alexandre est mort, & sà mort est retombée sur moi-
&m'a mis dans un trouble extrême ;.car en cetteoc-
casson le peuple Romain est demeuré si paisible

, con-
tre sa coutume ,

& s'est tellement remis à notre con-duite, que cetoit un effet manifeste de la miséricorde
de Dieu. Nous avons donc ordonné par délibération.
qu'après un jeûne de trois jours, après des processions,
des prieres & des aumônes

, nous déciderions, ce qui;
nous paroîtroit le meilleur touchant l'éleânon dm
pape. Mais comme on enterrait le pape Alexandre
dans l'église du Sauveur

,
il s'est élevé tout d'un coup
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un grand tumulte du pfuple-; 8c ils se {ontjettcz l'tir

moi comme des insensez : en sorte que je puis dire avec
le prophete : Je fuis venu en haute mer 8c abîmé dans la
tempête. Mais comme je suis au lit si fatigué que je

ne puis dicter long-tems, je ne vous parlerai pas da-
vantage de mes peines, seulement je vous conjure de

me procurer les prieres de vos freres, afin qu'elles me
consèrvent dans le peril qu'elles devoient me faire évi-
ter. Ne manquez pas de venir au plûtôt nous trouver,
puisque voussçavcz combien e_glif'' Romaine a besoin
de vous, 8c la confiance qu'elle a en votre prudence.
Saluez de notre part l'imperarrice Agnes 8c le venera-
bleRainald évêque de Corne

,
8c les priez de montrer

i *à présent l'arfection qik'ils nous portent. L'impératrice
Agnés passa sixmois au Mont-Cassin, où elle sir de
magnifiques offrandes :8c l'cvêque Rainald étoit dans
ion intime confiance.

Grégoire écrivit de même sur son élection à Gui-
bert archevêque de Ravenne : ajoutant, que sans lui
laisser la liberté de parler ni de déliberer

, on l'avoir
enlevé violemment pour le mettre sur le sàint siege.
Il demande à Guibertla continuation de sbn affection

pour Itéglisè Romaine & pour lui en particulier. Car.,,
dit-il, comme je vous aime d'une charité sincere, j'en
exige de vous une pareille avec tous ces effets. Faites

que nous aïons Peuvent des nouvelles l'une de l'autre
pour notre consolation mutuelle. O i verra dans la sui-

te comme Guibert répondit mal à ces avances du pape r
qui témoigne encore dans une autre. lettre l'dtime
qu'il avoit pour lui.

Le lendemain de l'élection
,

Gregoire envoya des.
députez au roi Henri , qui étoit en Bavière : car il çe-
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lebra la P.âque à Ratisbonne, & a Ausbourg la Pente-
côte, qui fut le dixième de Mai. Par ces dépurez Gre..

goire donnoit avis à l'empereur de {on élection ; & le

prioit in slamment de n'y pas consentir : lui déclarant,
;

que s'il demeuroit pape ,
il C'toit résolu de ne point

laisser impunie les crimes manifestcs, dont ce prince
etoit chargé. '

~ f

Les évêques Allemands & Lombards,qui sçavoient
combien Hildebrand étoit zelé pour la discipline

,
commencèrent à craindre qu'il ne recherchât leurs

fautes avec trop de severité. C'est pourquoi par déli-,

beration commune ,
ils con[eillerent au roi de casfir.

cette élection
,

qui avoit été faite sans son ordre :

rassurant, que s'il ne prévenoU de bonne heure l'en-
treprise d't-Ilidebrànd

,
personne n'en souffriroit plus

que lui. Le' principal auteur de-ce conseil étoit Gré-
goire évêque de Verceil chancelier du roi en Italie:

comme il paroît par une lettre que Guillaume abbé

de saint Arnould de Mets écrivit au pape , pour lefe-
liciterssirson éleétion:' Aussi-tôt le roi envoya le com-
te Eberard

, pour demander aux seigneurs Romains,
pourquoi, contre la coutume ,

ils ^voient fait un pa-
pe sans le consulter ? & pour obliger même le pape à

renoncer a sa dignité, s'il ne rendoit pas bonne rai-
son de sa conduite. Le comte étant arrivé à Rome
fut très-bien reçu par le pape élu

}
qui ayant oui les

ordres du roi, répondit
: Je n'ai jamais recherché cette

dignité, Dieu m'en est témoin. Les Romains m'ont
élû malgré moi & m'ont fait violence: mais ils n'ont
jamais pu m'obliger à me laisser ordonner, jusques à

ce que je fufleafluré par une dépuration exprêsse ,que
le roi & les seigneurs du royaume Teutonique con-
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sentissênt à mon éle&ion. C'est ce qui m'a fait difterer

mon ordination jusques à présent, & je la différeraisans

doute, jusqu* à ce que quelqu'un vienne de la part du

*
roi m'affurer de là volonté.

Le roi ayant reçu cette réponse en fut satisfait, &

envoya aussi-tôt à Rome Gregoire de Verceil
, pour

confirmer l'ele&ion par l'autorité du roi, & assister

au sacre du pape : ce qui fut executé iàns délai. Gré-
goire fut ordonnéprêtre dans l'octave de la Pentecô-

te, & sacré évêque à la feste de saint Pierre, est ..'à-di-

re, le lendemain dimanche trentième de Juin : comme
il paroît par les dates des ses lettres. On voir bien par
ce délai de deux mois, que l'on attendit la réponse du
roi pout le sacrer pape, quand même il n'y auraitpas
d'autre preuve.

Pendant cet intervalle
,

Gregoire ne laissa pas de
donner pluiieurs ordres important. Ebles comte de

Rouci en Champagne
, ayant dessein de' passer en EC.

pagne pour faire la guerre aux infideles
, avoir traité

avec le pape Alexandre
, pour joüir de ses conquêtes

au nom de saint Pierre
,

moyennant certaines condi-
tions dont ils lroient convenus par écrit, 8c l'archi-
diacre Hildebrand étoit intervenu en ce traité. Car on
suppoi"oit à Rome

, comme un fait certain
, que le

royaume d'Espagne avoit anciennement appartenu en

•
propre à saint Pierre'; c'est-à-dire

,
à l'églile Romaine ,

quoiqu'il ne s'en trouve pas le moindre Vestige dans

aucun auteur , avant les lettres de Gregoire VII. Il
donna donc au comte de Rouci une lettre adressee à

tous les seigneurs qui se voudroient joindre à lui pour
ce voyage d'ECpagne)où il les exhorte à conièrver les

droits de saint Pierre. Puis il ajoute ; Si quelques-
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' uns d'entre vous veulent entrer dans le même pays sé-

parément avec leurs troupes particulieres : ils doivent
se proposer la cause de guerre la plus juste

>
prenant

dès à présent une ferme resolurion de ne pas faire
après leurs conquêtes, le même tort à saint Pierre, que
que lui font à présent les infideles. Car nous voulons
que vous sâchiez, que si vous n'êtes résolus de faire

payer équitablement en ce royaume les droits de saint
Pierre

, nous vous défendrons d'y entrer ,
plutôt que

de souffrir que régime sbit traitée par ses enfans com-
me par ses ennemis. Nous y avons envoyé le cardinal
Hugues, qui vous expliquera plus amplement nos in-
tentions.

C'étoit Hugues le Blanc, que le pape envoyoit en
France & de-là en Espagne, avec le comte de Rouci:
pour tenir la main à l'exécution du traité

,
& corriger

les erreurs des Chrétiens du pays. C'est ce qui paroit
par 'la lettre à Giraud évêque d'Ostie

,
& Raimbaud

soudiacre del'église Romaine légats en France. Le pa-
pe les prie de réconcilier le cardinal Hugues avec
Hugues abbé deClugni, & de prier l'abbé de lui don-
fier de ses moines pour l'accompagner en sa légation
d'Espagne.

Godefroi le Bossu duc de Lorraine
,

avoir écrit au
pape pour se conjoüir de son élection. Le pape lui ré-
pond, que c'est pour lui la cause d'une douleur ame-
re 5 & qu'il y fuccomberoit, s'il n'étoit aidé par les
prieres des persbnnes spirituelles. Car, ajaure-[-il,
tous & principalement les prélats

,
travaillent plûtôt

à troubler l'églisè qu'à la défendre \ & ne songeant
qu'à satisfaire leur avarice & leur ambition

,
ils s'op-

posent; comme des ennemis
,

à tout ce qui regarde la
fcliçioa



fcTîgion & la justice de Dieu, & ensuite": Quant au
roi, c'est Henri roi d'Allemagne, vous pouvezcomp-
ter que personne ne lui desire plus que nous la gloire
temporelle & l'éternelle. Car nous avons resolu, G...

tôt que nous en aurons la commodité, de lui envoyer
des nonces, pour l'avertir paternellement de ce qui
regarde l'utilité de l'église & l'honneur de sa couronne.
S'il nous écoute, nous aurons autant de joye de son sa-
lut que du nôtre: s'il nous rend la haine pour l'ami-
tié, ce qu'à Dieu ne plaire, nous ne voulons pas nous
attirer cette menace: Maudit celui qui n'ensànglante
pas son épée: car il ne nous est pas libre de préferer à
la loi de Dieu la faveur de qui que ce soit. Il parle de
même au sujetdu roi Henri dans une lettre écrite quel-
ques jours après à Beatrix comtesse de Toscane, belle-
mere du duc Godefroi : déclarant qu'il est résolu de ré-
pandre son sang, s'il estbesoin, pour la défense de la
,vente..1
? L'église de Milan étoit alors en trouble à l'occasion
de Godefroi de Castillon, qui du vivant de l'arche-
vêque Gui, & par son crédit, avoit acheté du roi cet
archevêché, & avoit été sacré par les évêques de
Lombardie. La nouvelle en étant venuë à Rome,
Godefroi y fut excommunié en plein concile; & cette
année même 1073. il fut obligé à s'enfuir de Milan,
& s'enfermer dans son château de Castillon

: où il fut
assiegé par un chevalier de Milan nommé Herlam-
baud Cotta, qui se déclara chefdu parti catholique

,
contre les simoniaques. C'est ce qui paroît par les let-
tres du pape Gregoire. Il écrit à tous les fidelles de
saint Pierre demeurant en Lombardie, c'est-à-dire, à
fous ceux en qui il avoit confiance, de ne favoriser en
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aucune manicrel usurpateur Godefroi, mais de lui re:
sister de tout leur pouvoir. Il écrit à Guillaumede Pa.
vie, comme le plus distinguédes évêques dela provin-
ce ,

de s'oppoÍèrà Godefroi &aux évêques excommu-
niez à son sujet

*
& de secourir ceux qui combattent

contre lui. Il écrit pour le même sujet à Beatrix corn-*
tesse de Toscane 3c à sa-fille Mathilde: enfin à Her-
lembaud pour l'encouragerdans la guerre qu'il faisoit
à Fusurpateur.

Le pape Alexandre II. avoit gardé jusques à la fin
de sa vie l'évêché de Luques en Toscane. Après sa;

mort on élut pour remplir ce siege un autre Anselme
qu'Alexandre lui-même avoit jugé digne de l'épisco..;

pat, 3c l'avoit envoyéau roi Henri pour recevoir l'in-
vefliture. Ce qui montre que le pape Alexandre ne
condamnoit pas cet usage. Mais Anselme persuadé

y
que les puissances seculieres ne doivent point donner
lesdignitez ecclesiastiques, fit si bien qu'il revint lans
avoir reçu l'invefliture. Aprèsqu'il eut été élu évêque
de Luques, le pape Gregoire en écrivit à la comteflc
Beatrix, comme d'un homme qui avoit une grande
science ecclesiastique 3c un grand discernement ; 3c
ensuite il écrivit a Anselme lui-même, de sebien gar-
der de recevoir de la main du roi l'iiiveflitui-c de sort
évêché; jusques à ce que ce prince fut reconciliéavec
le pape : à quoi travailloient l'impératrice Agnes, la.

comtesse Bearrix.avcc Mathilde,. & Rodolfe duc de
Suabe.

Anselme se presenta pour être ordonné par le pape
au mois de Décembre de cette année 107 3. mais il vint
à Rome des envoyez du roi Henri, priant le pape de

ne sacrer ni Anselme ni Hugues évêque de Die, qui

4
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attendoit avec lui, puisqu'ils n'avoient pas reçu 1 in-
Nestiture.Le pape acquiesça à l'égardd'Anselme, mais

non pas à l'égard de Hugues. AnÍèln1e fut donc sacré
,

après avoir reçu l'inV(I!titure par l anneau & le baron
pastoral. Mais il en eut depuis un si grand scrupule,

que sous prétexte d'un pelerinage, il alla se rendre moi-

ne à Clugni, & n'en sortit que malgré lui, par ordre du

pape Gregoire. Il remit entre ses mains l'anneau & le

bâton qu'il avoit reçu du roi, & le pape le rétablit dans

Ces fondions episcopales, lui permettant toutefois de

garder l'habit monastique.
L'cle<a:ion de Hugues évêque de Die eut des cir-

constances singulieres. Le pape Alexandre II. avoit
envoyé Giraud évêque d'Ostie, en qualité de son lc-

gat en France & en Bourgogne. Il tint un concile a
Châlon-sur-Saône, dont l'évêque étoit Roclen très-
iàvant, principalement dans les Maintes lettres. Gi-
raud retournant à Rome après ce concile logea à Die,
dont il apprit que l'évêque Lancelinétoit un simonia-

que. Il le cita pour comparoîtrè devant lui : mais

Lancelin se tenoit enfermé dans la maison épiscopale

• &. s'y deffendoit à main armée. Le légat assembla les

chanoines & les premiers du peuple, pour examiner

ce qu'il y avait à faire. Hugues chambrier de Lion,
allant à Rome en pelerinage, entra pour faire sa prie-

re dans l'église où ils étoient assemblez. Comme ils

cherchoient un sujet digne d'être leur évêque : quel-

qu'un parla de Hugues: il s'éleva de grands cris en
sa faveur, on le prit tout botté & éperonné, comme il

étoit, & on l'emmena au legar. Hugues se récrioit,
diCant qu'il ne pouvoit être élu du vivant de 1 éve-

Clue légitime, ôc Ctu il ne vÓuloit point faire un schif--
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me5 mais le peuple insista si fortement, que le légat
crut que la volonté de Dieu se déclaroit en faveur de
Hugues

5 & le contraignit par l'autorité dusaintsiegç,
à acquiescer.Ainsi il fut élu évêque de Die le dix-neu-
viéme d'Octobre 1075.

Lancelin 1 "àyant appris fut concerné ; & craignant
que dans la joye & le mouvement de cette élettion

>le peuple ne vint 1 attaquer en foule, il abandonna la
nlai{on épiscopale, & se retira pressé du trouble de
sa conscience. Hugues fut donc intronile, faRs oppo-sition & avec une joye universelle. Mais il trouva foa
eglisè dans un desordre extrême

5 & les biens de l'e-
vêché tellement dissipez, qu'il n'y avoit pas dequoi
faire subsister sa maison un seul jour. Il publia un de-
cret, portant defense a aucun laïque de garder uneéglise, ou de prendre quelque partie des revenus ec-clesiastiques. Tous lui obéirent avec plaisir, & il ré-
tablit ainsi le temporel de son église, avant même qued'être sacré. Le légat Giraud érant. de retour à Ro-
me, rendit comte au pape Gregoire de l'éle&ion de
Huges, qui arriva lui-même peu de temps après. Il
n'avoir encore que la tan[ure;" car il n'avoit point

aVou!u se faire ordonner par des évêques simoniaques
:mais le pape au mois de Décembre, lui donna tous les

ordres, jusqu à la prêtrise ; le reste fut ensuite dif-
feré, comme j'ai dit, à cause de l'opposition. du roi
Henri j & la première semaine du carême suivant
1074. il fut ordonne prêtre le samedi & le lende-
main dimanche sàcré évêque. P4r où l'on voit quedès-lors on disoit deux. messes, Tune le samedi des
quatre-temps, l'autre le fecond dimanche, de carême.
Le pape envoya Hugues,, avec une lettre actrcsséc.'
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Guillaume comte de Die, où il lui ordonna de réparer
le tort qu'il avoir fait à cette église en l'absence del'é-
'VeqUe.

Philippe roi de France étoit extrêmementdécrié ssir
lasimonie, &on avoit rapporté au pape Gregoire,
qu'il n'y avoit point de prince qui pouffât plus loin
l'abus de vendre les églises. Toutefois un chevalier
nommé Alberic, chambellan du roi, étant venu à'
Rome cette année 1073. avoit promis au pape de la
part de son maître qu'il se corrigerait, & qu'il dif-
parerait à l'avenir des églises, suivant le conseil du
pape. L'église de Mâcon ayant vaqué long-temps,
après la mort de Drogon, arrivée l'année précédente,
Landri archidiacre d'Autun fut élu d'un consente-
ment unanime du clergé & du peupfe. Le roi même
y avoit consenti, mais il ne vouloit pas lui accorder
gratuitement l'investiture. Le pape écrivit pour cesujet à Roclen évêque d'e Châlon, dont il connoif-
foit la prudence & la familiarité qu'il avoit avec le
roi. Il le chargea donc de faire tous ses efforts pour
persuader au roi de laisser pourvoir selon les canons
à l'église de Mâcon 3c aux autres. En cette lettre
ces paroles sont remarquables : ou le roi renoncera à
la simonie, ou. les François frappez d?un anathême
general refuseront de lui obéir, s'ils n'aiment mieux
renoncer au christianisme, Nous n'avons point en-
core vu, que je sçache, de' telles menaces contre unïbu\'erain. Le pape écrivit en même tems àHumbert
archevêque de Lion,de lacrer Landri, pour I:évêché
de Mâcon

: quand même le roi persisteroit à s'y oppo-.
fer., & que Landri lui-même lerefufëroit:autrement'
que s'il vient à Rome, le pape l'ordonnera. Ces deux"
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lettres sont du' quatrième de Décembre 1073. Enfin
Landri sur sacré évêque de Mâcon par le pape.

Dès cette première année de 10n pontificat, le pa-
pe Gregoire accorda la permission de fonder un mo-
na!1:ere à Eflienne auteur d'une celebre congrégation,

connue depuis sous le nom d'ordre de Grammont.
Estienne fils du vicomte de Tiers en Auvergne naquit
l'an 1046. Il n'avoit que douze ans, quand ion pere al-
lant en pelerinage en Italie, le mena avec lui. ABene-

vent l'enfant tomba malade, & son pere le recomman-
da à l'archevêque nommé Milon,& natif d'Auvergne,
où ils. s'étoient connus dès la jeunesse. Le vicomte de

Tiers revint chez lui, & le jeune Estienne étant guéri,
demeura auprès de l'archevêque de Benevent, qui le

fît étudier3 &se tenoit à ses pieds
,

lorsqu'il jugeoit
les affaires de son diocèse. Au bout de douze ans,
l'archevêque mourut il est compté entre les saints
le vingt-troisième Février. Estienne alors âgé de vingt-

quatre ans alla à Rome, & demeura quatre aas avec
un cardinal, où il entendoit parler de la conduite
de divers religieux & du gouvernement de toute l'é-
glise.

Il y avoit en Calabre une communauté de moines
Bénédictins d'une obfcrvance très

-
réguliere, donc

Estienne avoir souvent oui parler avec grande estime
à l'archevêque Milon, & qu'il avoit frequenté lui-
même. Il résolut de les imiter ; & pour cet effet de-
manda au pape un privilege. C'étoit Gregoire VÍI.
qui le connoissoit dès le temps qu'il étoit archidiacre de
l'église Romaine; & qui différa quelque temps de lui

: accorder ce qu'il desiroit, se défiant de la délicatesse

de'son temperamment. Enfinpressepar ses continuelles
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Instances il lui promit d'établir un ordre monafl:ique.
suivant la regle de saint Benoît, qu'ilavoit déjàlong-
tems pratiquée avec les moines de Calabre

: défen-
dant à toute personne laïque où ecclesiastique, de le
troubler lui & ses compagnons dans le lieu qu'il choi-
firoit pour faire penitence, comme étant immédiate-
ment fournis au saint siege. La bulle fut donnée à Ro-
me en présence de l'imperatrice Agnès & de six cardi-
naux le premier jour de Mai la premiere année du pon-
tificat de Gregoire, c'est-à-dire l'an 1073.

Avec ce privilege Estienne révint chez lui à Tiers
en Auvergne, mais il y demeura peu, & quittant ses

.parens, qui étoient ravis de son retour, il se retira seul
& secrettement sur la montagne de Muret en Limou-
sin:ou ayant fait une cabane de branches au milieu du
bois, il fit vœu de virginité, se consacra à Dieu étant
âgé de trente ans en 10 j6. & vécut cinquante ans dans
ce desert appliqué au jeune & à la priere. Pendant ce'
temps il lui vint plusieurs disciples; & telle fut l'ori-
gine de l'ordre de Grammont.

Le pape Gregoire témoignoit toujours une grande
affedtion pour Henri roi d'Allemagne ; & un grand
desir de le voir revenu de ses desordres & bien uni
avec l'église Romaine. On le voit .par ses lettres à
Rodolfe duc de Suabe, à Rainald évêque de Côme

,directeur de l'imperatrice Agnès., & à Brunon évêque
de Verone. Enfin ayant appris que toute la Saxe étoit
révoltée contre le roi

5
il écrivit à Vocelin ou Vezel

archevêque de Magdebourg, à Bourchard ou Bucco
évêque d'l-laiberflar, au marquis Dedi & aux autres
Seigneurs de Saxe, pour les exhorter à une suspension
d'armes, comme il y avoit exhorté le roi, jusques à,
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ce qu il envoyât des nonces en Allemagne,pour pren-
dre connoissance des causes de cette diviiion&; y réta-
blir la paix. Le pape promet dans cette lettre,de faire
justice à ceux qui se trouveront lesez, sans crainte ni
égard pour peri-onne.

Mais avant que d'envoyer en Allemagne, il résolut
de tenir un concile à Rome lapremiere ièmainede ca-
rême

; & il y invita les évêques & les abbez de Lom-
bardiepar deux lettres

,
l'une à Sicard archevêque d'A-

quilée, l'autre aux suffragans de l'église de Milan: car
il ne pouvoit écrire à l'archevêque Godefroi qui étoit
v.xcommunié. Il marque dans cette seconde lettre, que
depuis long-tems il étoit établi dans l'église Romaine,
d'y tenir un concile tous les ans.

Le concile se tint en effet la premiere semaine de
caresme, comme il paroÎtpar trois lettres du quatorze
de Mars 1074. Il y sur ordonné, queceuJtqui seroient
entrez dans les ordres sacrez par simonie, seroient à
l'avenir privez de toute fonction : que ceux qui avoient
donné de l'argent pour obtenir des églises, les per-
droient: que ceux qui vivoient dans le concubinage
'ne pourroient celebrer la messe ou servir à l'autel pour
Jes fondions inférieures,autrement, que le peuple
n'aflisteroit point à leurs offices. C'est ainsi que le pa-
pe lui-même marque le précis de ce qui fut reglé en
ce concile dans une lettre à Otton évêque de Cons-
tance.

En ce même concile le pape Gregoire excommu-
nia Robert Guischard duc de Pouille, de Calabre &
de Sicile, avec tous ses adherans, parce que ce prince
étoit entré dans la Campanie, & avoit pris quelques
termes de l'église, Ce qui avoit obligé le pape d'y aller

l'été
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fété précèdent- Ôc faire du séjour à Capouë, pour divi-
ser les princes Normands&s'opposer à leurprogrès.

On regla aussi en ce concile plusieurs affaires par-
ticulieres de France. On y lut entreautres des lettresde

'Guillaume évêque de Beauvais, par lesquelles ilpriait
Je pape d'absoudre son clergé & son peuple de l'excom-
munication qu'ils avoient encouruë , pour les mauvais
traitemens qu'ils lui avoient faits : ce qui lui fut accor-
-dé. Il s'y trouva des Ívêques d'Espagne

,
qui suivant

l'ordonnancedu concile
,

promirent par écrit de rece-
voir l'office Romain au lieu de celui de Tolede

,
c'est-

à-dire duMOÍàrabique.On confirma aussi l'excommu-
nication prononcée l'année précédente par les légats
Giraud évêque d'Ostie & Raimbaud contre Munion
simoniaque

,
qui avoit usurpé teliège d Hueca iur Si-

meon évêque légitime : comme il paroît par la lettre
du pape à Alfonstroi de Castille, & à Sanche roid'Ar-

ragon , en datte du dixiéme de Mars 1074. On-reçut
en ce concile des lettres de Geifaducde Hongrie, à qui
le pape promit son amitié & sa protection, lui indi-

quant le marquis Azon comme celui qu'il chérissoit le

plus entre les princes d'Italie, afin que Geisa s'adreIsît
à lui, quand il auroit quelque affaire à poursuivre dç-

vant le sàint siege.

On trouve aussi quelques lettres du' pape écrites

en ce même temps touchant Pévêché d'Olmuts en
Moravie * & cette affaire merite d'être expliquée.
Severe évêque de Prague ,

à la priere de Vratiflas
depuis duc de Boheme

,
consentit à la distraftion de

l'évêché d'Olmuts, qui depuis quatre-vingt dix ans
étoit uni à celui de Prague

,
& on y mit un évêque

Darriculier nommé lean. Vratiflas'dcYinc duç de BQ-
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heme
,

& l'évêque Severe mourut. Le duc avoir trois
freres Conrad, Otton 1.3c Jaromir. Conrad & Otton
aïant appris la mort de l'évêque firent venir en di-
ligence Jaromir

,
qui etoit en Pologne & pur laïque.

Si-tot qu'il sur arrivé
,

ils lui firent raser la barbe
fai re la tonsure ; & l'aïant revêtu d'un habit clerical

>le presenterent au duc leur frere, le priant de lui don-
ner l'évêché de Prague. I.Je duc Vratiflas

,
qui con-

noifloit l'incapacité de son freretaromir &de fbnéloi-
gnement de la vie ecclesiastique

, ne pouvoit confen-
tir à le voir évêque ; sur-tout à la place d'un prelat
comme Severe

,
qui avoit été très-instruit & rrès-zele:

pour la diseipline de l'église. Ainsi il nomma pour évê-
que de Prague Lanes noble Saxon

,
qui avoit été son

chapelain
,

& qu'il avoit fait prevôt de Liromeric en
Boheme pour sa doftrine & ses bonnes moeurs. Mais
les seigneurs de Boheme excitez par les deux freres
Conrad & Otton

,
s'y opposerent

,
principalement

en haine des Allemands ; & le duc fut contraint de
consentir à l'eleaion de Jaromir. Il falloir aussi qu'el-
le fût confirmée par Henri roi d'Allemagne ; &pour
cet effet Jaromir vint le trouver à Maïence, où il fut
ordonn par l'archevêque son mérropolirain

,
qui lui

changea son nom ,
lui donnant celui de Gérard. Car

les noms Sclavons paroissoient barbares aux Alle-
mands,

Jaromir se vo'sans en possession de l'évêch-' de
Prague

, ne put souffrir qu'on en eût diminué le re-
venu par la désunion de celui d'Olmurs

; & prétendit
que Severe n'avoir pas eu le pouvoir de faire ce préju-
dice à ses successeurs. Le duc Vratislas, qui avoir pro-
curé cette defuniol1, la vouloit [outenir,& prenoit le
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parti de Jean évêque d'Olmuts. Jaromir en vint à la
violence

, & fit maltraiter de coups l'évêque Jean
,

qui appuïé du duc
, envoïa à Rome un preflre por-

ter ses plaintes au pape Alexandre II. mais Jaromir
fit prendre en chemin ce député : on lui ôta ses let-

tres & Ton argent, & on le chargea de coups. Le duc
Vratislas envoya d'autres dépurez mieux accompa-
gnez ,

qui étant arrivez à Rome
,

le pape Alexan-
dre informé de ce qui s'étoit passé

,
envoïa à Prague

le cardinal Rodolfe
, pour prendre connoissance de

l'affaire.
Le cardinal cita l'évêque Jaromir, qui n'aiant point

comparu après trois citations, il l'interdit de ses fonc-
tions. Les prestres qui étoient du parti de Jaromir

,
firent fermer les églises & cesser les messes

,
déclarant

qu'ils ne leveroient point cet interdit que la censure

portée contre lui ne fût levée. Le cardinal irrité les ex-
communia tous ; & fit enfin promettre à Jaromir de
venir à Rome se presenter au pape. Mais il y fut con-
damné & confiné dans un monastere. Toutefois il fut
depuis rétabli à la priere de comtesse Mathi!de,dont
il étoit parent, à la charge que l'évêché d'Olmutsde..
meureroit separé. C'est ce que dirent les historiens de
Bohême & de Pologne : mais voici ce qui paroît par les

lettres de Gregoire VIL"
Dès le commencement de sbn pontificat

,
il en-.

voia deux légats en Boheme Bernard & Gregoire
,

qui furent très-bien reçus par le duc Vratiflas ; mais
l'évêque Jaromir ne voulut point se soumettre à eux,
& ils prononcerent une suspetise contre lui. Le pape
menace de la confirmer dans sa lettre au duc

,
dattée

du huitième de Juillet 107 ;. & par une autre du mois
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de Décembre iuivanr
,

il promet de juger l'affaire que-
ses légats n'avoient pû terminer sur 1es lieux

,
confir-

mant par provision ce qu'ils avoient ordonné. Dans
la même lettre il dit que le pape Alexandre avoit en-
voie au duc Vratiflas la mitre qu'il lui avoit deman-
dée

: ce qu'on n'avoit pas accoutumé d'accorder à uttlaïque.
Toutefois à la fin de Janvier 1074, le pape sè re-

lâcha &. rendit à Jaromir tout ce que ses légats lui
avoient interdit

,
hormis les fondions épiscopales

:*cyefl-à-dire
,

la joüissance des dîmes & des autres reve-
nus de l'evêché de Prague, afin qu'il n'eût plus de pré-
texte pour differer son vorage de Rome. Le pape lu?
ordonna de s'y rendre au dimanche des Rameaux, lui:
deffendanr de toucher aux biens de Févêchéd'Ofnluts,
& ordonnant à l'évêque Jean de sè trouver à Ro111e'
en même temps. Cependant Sigefroi archevêque de'
Maaï"tice prétendit, comme métropolitain

,
prendre

connoissance du differend entre les deux évêques de
Prague. & d'Olmuts. Mais le pape le lui défendit, at-
tendu qu'il ne s'étoit point mis en peine d'abord de'
faire justice au dernier

,
qui avoit été si maltraite

5 ôc
q.ue la cause étoit dévolue au saint siege par plusieurs-
plaintes de cet évêque. Le pape lui deffend même dc
penser que lui ou aucun autre en puisse connoître, ni'
.de s'élever contre l'église Romaine, sans la grâce de la-
quelle

,
ajoûte-t-il, vous ne pourriez pas même gar-

der vorre place.
Jaromir évêque de Prague vint enfin à Rome, ÔC

se purgea en parrie des reproches faits contre lui
, car

il nia qu'il eût frappé lui-même l'évêque d'Olmuts
,& qu'il, eût fait raser la barbe & les cheveux à sesser.vi..

AN.1074.

01- 44.45,

60.

tfijf. 7%.



teurs: ainu le pape le rétablie dans les fonctions & dans

tous ses droits, remettant le jugement définitif de l'af-
faire au prochain concile, à cause de l'absence de l'é-
vêque d'O!nlurs

,
à qui cependant il donna la provi-

fion des terres contestées enrre eux. C'est ce qui paroît

par une lettre du seiziéme d'Avril 1074. Mais par trois
autres du vingt-deuxième de Septembre suivant, le pa-
pe se plaint que l'évêque de Prague lui avoir manqué
de parole sur ce sujet, & qu'il ne gardoit pas la paix
avec le duc son frere. Il remercie ce prince de cent
marcs d'argent qu'il avoit envoiez à Rome à titre de

cens pour saint Pierre.
En Allemagne le roi Henri celebra à Bamberg la:

fête de Pâque, qui cette année 1074. etoit le vingtié-
me d'Avril. EnÍuire il alla à Nuremberg au-devant des,

légats du pape ,
qui venoientavec l'impératrice Agnes

sa mere, C'étoit les évêques d'Ostie
,

de Palestrine
,
de

Coire, & de Come
,

envoïez pour appaiser les troubles'
du roïaume, & réconcilier le roi à l'église. Car il avoit
été accusé à Rome & excommunié, pour avoir vendu
ks dignitez ecclésiastiques :c'elt pourquoi les légats ne
voulurent point lui parler

,
qu'on les en eût priez

plusieurs fois, jusques à ce qu'il se fût fournis à la pc"
nitence

,
suivant les loix de l'église

,
&, qu'il eût reçu

d'eux l'absolution.
Les légats demanderent d'e la part du pape ,

la li-
berté de tenir un concile en Allemagne : mais tous leS:

évêques s'y opposerent fortement y prétendant quer
c'étoit une chose sans exemple & contraire à leurs-
droits ;& ils dl:clarerent qu'ils n'accorderoient jamais
la prérogative de se lai (Ter présider en concile qu'au
pape en personne. E.n effet le droit commun étoitque

AN. 107+.'

Lib. Il. ep. 6. j',
8.

ep. 7.

XI.
Légation cn ,.tl-
lemagne.

Lambert, an.
1074.
slciîi- Greg. VII,
ap.Boll.t. 17.fr-
148.



dans les conciles provinciaux les évêques ne fussent
présidez que par leurs métropolitains ; & la présence
des légats du pape en ces conciles étoit une nouveauté,
qui commençoit à s'introduire. Mais cequianimaiten
cette occasion les prélats Allemands, c'eitqueplusieurs
se sentoient coupables de simonie i & ils savoient que
l'intention du pape étoit de faire le procès à tous les
évêques & les abbez quiavoient acheté leurs dignitez.
Il avoit déjà suspendu de toute fç>n£tion l'évêque de
Bamberg & quelques autres : jusques à ce qu'ils vinssent
devant lui le purger de l'accusation de simonie. Le roi
souhaittoit passiannéll1enr la tenue d'un concile

, en
haine de l'évêque de Vormes & de quelques autres ,qui l'avoient offensé dans la guerre de Saxe : car il se
tenoit assuré de les faire dépoter comme fillloniaquese
Mais comme on desespera de venir à bout de cette af-
faire par les légats, elle fut renvoïee à la connoilïànce
du pape.

Entre les évêques Allemands celui qui s'opposa le
plus au concile fut Liemar archevêque de Brême: fou-,
tenant que l'archevêquè de Maience & lui étoient lé-
gats du taint liege

,
suivant les privilèges accordez à

leurs prédecelleurs par les papes. A quoi les légats ré-
pondirent

, que ces privileges ne s'étendoientpoint au-
delà de la vie du pape qui les avoit donnez. Et comme
l'archevêque de Brème perdstoit dans Íè>n opposition :
les légats le suspendirent des fondions épiscopales Se
le citèrent pour comparoître à Rome

, au concile qui
se devoit tenir à la saint André. Enfin les légats vo'iant
qu'ils ne pouvoient tenir de concile en Allemagne

,
se retirèrent avec les bonnes graces du roi

,
qui les

chargea de prêteuse d'une réponse favorable pour le

pape.
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C'étoit apparemment la lettre que nous avons, &
où il témoigne une entiere soumission & un sensible
repentir de lès fautes. Il avoue qu'il n'a pas emploie
sa puissance

, comme il devoir, contre les coupables,
qu'il a usurpé les biens ecclesiastiques & vendu les

égli(es, c'est-à-dire
,

les prélatures à des personnes in-
dignes. Pour réparer ces désordres

,
il demande au

pape sbn conleil & ion. lècours : particulièrement
pour appaiier le trouble de l'éghiè de Milan

,
dont il

se reconnoît la cause. Mais ce que l'on connoît d'ail-

-
leurs du roi Henri fait juger qu'il ne pesoit pas assez
les conséquences de ce qu'on lui faisoit dire en cette
lettre.

Le pape aiant fait publier par toute l'Italie les dé-

crets du concile qu'il avoit tenu à Rome pendant le
carême contre la simonie & l'incontinence des clercs :
écrivit plusicurs lettres aux évêques d'Allemagne

,
pour recevoir aussi ces decrets dans leurs églises

: leur '

enjoignant de iéparer absolument toutes les femmes
de la compagnie des prêtres

,
sous peine d'anathéme

perpetuel. Aussî-tôt tout le clergé murmura violem-
ment contre ce decret

:
diranr\ que c'etoit une héresie

manifeste & une doérrine insensée
,

de vouloir con-
traindre les hommes à vivre comme des anges : quoi-
que nôtre Seigneur parlant de la continence ait dit :
Tous ne comprennent pas cette parole

,
Se : Qui la peut

comprendre, la comprenne. Et saint Paul : Qui ne peut
se contenir qu'il se marie

, parce qu'il vaut mieux
se marier que brûler. Que le pape voulant arrêter le

cours ordinaire de la nature
.

Llchoir labdde à la dé-
bauche & à l'inlpurcré. Que s'il continuoit à presser
l'execution de ce decret

,
ils aimoient mieux quitter
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le sacerdoce que le mariage ; & qu'alors il verroit où il
pourroit trouver des anges pour gouverner les églises,
à la place des hommes qu'il dédaignoit.

Mais le pape ne se relâchait point & ne cessoit d'en.
voier des légations

, pour accuser les évêques de foi-
blesle & de négligence ; 8ç les menacer de tenture s'ils
n'executoient promptement ses ordres. Sigefroi arche-
vêque de Maïence, sâvoit que cen'étoitpas une petite
entreprise

,
de déraciner unè coutume si inveterée &

de ramener le monde si corrompuà la pureté de la pri-
mitive église. C'elt pourquoi il agissoit plus modéré-
ment avec le clergé

,
& leur donna d'abord six mois

pour déliberer : les exhortant à faire volontairement:

ce dont ils ne pouvoient se dispenser ; & ne les pas ré-
duire le pape & lui

,
a la necessité de décerner contre

eux des choses fâcheuses.
Enfin il assembla un concile à Erford 4u mois d'Oc-

tobre de cette année 1074, ou il les pressa plus forte-
ment de ne plus user de remise

,
& de renoncer sur le

champ au mariage, ou au service de l'autel. Ils lui
alleguoient plusieurs raisbns, pour éluder ses inllan-
ces & anéantir ce decret

,
s'il étoit possible : mais il

leur oppofoit l'autoritédu saint siege
, qui le contrai-

gnoit à exiger d'eux malgré lui ce qu'il leur deman-
doit. Voïant donc qu'ils ne gagnoient rien

,
ni par

leurs raiÍons ni par leurs prieres : ils sortirent comme
pour délibérer. & résolurent de ne plus rentrer dans
le concile

,
mais de se retirer sans congé chacun chez

eux. Quelques-uns même crierent en tumulte
,

qu'il
valoit mieux rentrer dans le concile, & avant que l'ar-
chevêque prononçât contre eux cette dâestable sen.

tçpçe ,
l'arracher de sa chaire & le mettre à mort f

comme



comme il meritoit : pour donnerà la posterité un exem-
ple fameux, & empescher qu'aucun de ses successeurs

ne s'avisât d'intenter contre le clergé une pareille accu-
sation. L'archevêque étant averti de ce complot, les en-
voya prier de s'appaiser, & de rentrer dans le concile

,
promettant d'envoyer à Rome si-tôt qu'il en auroit
la commodité

,
& de faire son possible pour fléchir le

pape.
Le lendemain l'archevesque de Mayence fit entrer

en sbn auditoire les laïques aussi-bien que les clercs ;
& recommença ses vieilles plaintes touchant les déci-

mes de Thuringe, nonobstant le traité fait à Gersting
peu de tems auparavant.Les Thuringiensqui croyoient
ne plus entendre parler de cette prétention

, en furent
extrêmement indignez ; & voyant que l'archevesque
n'écoutoit point leurs remontrances paisibles, ils for-
tirenten furie,crierentaux armes, & ayant amassé en
un moment une grande multitude, ils entrerent dans
le concile, & auroient assommé l'archevesque dans sbn
siege, si ses vassaux ne les eussent retenuspar leurs rai-
sons & leurs caresses ; car ils n'étoient pas les plus forts.
Lesévêques & tous les clercs saisis de fraieur,se cachoient
par tous les coins del'église: alnsi se separa le concile.
L'archevesque se retirad'ErfordàHelingsiat,oùil passa
ieresle d.e l'année, &tous les joursdéfèrea lamesse il
faisoit publier un ban pour appelles à penitence ceux
qui avoient troublé le concile.

Altman évesque de Palfau ayant aussi reçû le de-
cret du pape Grégoire pour la continence des clercs,
assèmblason clergé, & fit lire les lettres qui lui étoient
adress, es -,

les appuyant des meilleures raisons qu'il
lui fut possible. Mais le clergé se défendoit par l'an-
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cienne coutume, & par l'autorité des évêques préce-
dens, dont aucun n'avoit usé envers eux d'une telle
leverité. Altman répondit, que lui-même ne les in-
quieteroit pas, s'il n'étoit pressé par l'ordre du pape ;
mais qu'il craignoit de se rendre coupable, en con-
sentant à ce désordre. Voyant donc qu'il ne gagnait
rien, il congedia Paflèmblée. Ensuite ayant pris con-
seil de personnes sages, & leur ayant recommandé le
secret, il attendit le jour de saint Etienne

, patron de
Ion égliÍè

,
où plusieurs seigneursse trouverent àcau-

se de la feste. Alors il monta au jubé, & publia har-
diment le decret du pape, en présence du clergé & du
peuple : menaçant d'user d'autorité contre ceux qui
n'obéiroient pas. Aussï-tôt s'éleverent de tous côtez
des cris furieux ; & peut-être le prelat auroit-il été
mis en pieces sur le champ, si les seigneurs qui étoient
presens n'eussent arresté l'emportement de la multi-
tude.

Le pape ayant appris le peu de succès de sa légation
en Allemagne

,
écrivit à l'archevêque de Mayence en

ces termes : Nous croyons que vous vous souvenez
combien vous nous avez aimé sincerel11ent avant que
nous fussions chargezde cette administration; & avec
quelle confiance vous preniez notre conseil sur vos
affaires les plus lecretes

: Nous avions encore plus d'ef-
perance en votre pieté

,
depuis que vous avez voulu

vous retirer à Clugni. Mais nous avons appris que
vous n'avez pas rempli nos esperances, 6c nous man-
querions à l'amirié

,
si nous negligions de vous en a-

vertir. C'est pourquoi nous vous admonestons de
venir, si vous pouvez,au concile

, que nous celebre-
rons,.Diëu aidant,la premiere semaine de carême

, &
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d y venir avec vos luttragans; icavoir Otton de Con-
stance

,
Garnier de Strasbourg, Henry de Spire

,
Her-

man de Bamberg, Imbric d'Ausbourg, Adalbert de
Virsbourg. Que si vous ne pouvez venir, vous nous
envoyerez des députez suffisans. Au reste, necedez ni
aux prières,ni à la faveur, poup.ne pas vous informer
trés-exaftemerit de rentrée des évêques dans l'episco-
pat & de leur conduite, & nous en instruire par vos
députez. Et ne vous étonnez pas que nousen puniffions
un plus grand nombre de votre province que des autres:
elle estplus grande, & il y a quelques.évêques dont la
réputation n'est pas loüable.

Il écrivit plus fortement à Liemar archevêque de
Bresme. Il l'accusa d'ingratitude,& d'avoir trompé la
confiance qu'il avoit en lui, comme devant estre un
ferme défensèur de l'églHè Romaine. Au contraire,dit-
il

, vous vous estes oppose à nos légats Albert de Prene{.
te,&Giraud d'Ostie \ vous avez empêché que l'on ne
tînt un concile ; & n'estes point venu à Rome au jour
où ils vous avoient cité

,
c'est-à-dire à la saint André.

Nous vous ordonnonsdonc de venir au prochain con-
cile, & cependantnous vous suspendons de toute fonc-
tion épiscopale. Ces deux lettres font du quatrième de
Decembre 1074.

Le pape écrivit du même stile à Otton évêque de
Consiance. Apres avoir fait, dit-il, un decret contre
la simonie & contre l'incontinence des clercs, nous
l'avons envoyé à l'archevêque deMayence, qui a un
grand nombre de suffragans, & fort dispersez ; afin
qu'il le proposât pour estre inviolablement observé.
Par la même raison de la grande étenduë de votre
diocèse

, nous vous avons adressé ce decret par des let-
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tres particulières. Le pape prouve ensuite, que les clercs
font obligez à la continence, insistant principalement
sur l'autorité de saint Leon & de saint Gregoire

,
qui

défendent le mariage mesme aux soudiacres. Puis il a-
joûte: Nous avons appris, que contre ce decret vous
avez permis aux clercs qui sont dans les ordres sacrez

,de garder leurs concubines, ou d'en prendre
,

s'il n'en
ont pas encore. C'est pourquoi nous vous ordonnons
devouspresenter au concile,quenous tiendrons la pre-
miere semaine de carême. Il écrivit en mesme tems au
clergé & au peuple de Consiance, pour leur défendre
de plus rendre aucune obéïssance à leur évesque, s'il
persistoit dans son opiniâtreté & sa désobé*iflànce au
saint siege.

Il écrivit de mesme en general à tous les clercs 6c
les laïques d'Allemagne, de ne plus reconnoître les
évesques, qui promettoient à leur clergé d'avoir des
concubines

5 3c en particulier à Rodolfe duc de Sua-
be, & à Berthold duc deCarinthie. Etant persuadé du
zele de ces deux seigneurs pour leglise

,
il leur repre- .fente

, que les évesques ne cherchent que la gloire &
les plaisirs du siecle

, Si entraînent le peuple dans le
peché par leur mauvais exemple. Et ils ne péchent
pas, ajoûte-t-il, par ignorance, mais par obstination.
Ils [çavent que ceux qui sont entrez dans les ordres par
simonie

,
n'en doivent exercer aucune fonction ; &

que ceux qui viventdans l'incontinence,ne doivent ni
celebrer la messe, ni servir à l'autel. Et bien que de-
puis le tems du pape Leon, c'ell: Leon IX. l'église Ro-
maine les ait souvent avertis dans les conciles par ses
légats & par ses lettres, d'observer ces anciennes re
gles

,
ils demeurent encore désobc'ïssans exçepté uji
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tres-petit nombre : sans le mettre en peine d arrester ni
de punir cette détectable coutume.

Puis donc qu'ils méprisent les ordres du saintsiege,

nous hommes obligez d'employer contre eux toutes
sortes d'autres moyens. Car il nous paroît beaucoup
meilleur de ramener la justice de Dieu, mesnie par de
nouvelles voyes, que de.bisfer périr les ames avec les
loix. C'est pourquoi nous nous adressons maintenant
à vous & à tous ceux en qui nous avons confiance

,
comme nous étant fideles & dévouez: vous priant 8c

vous admonestantpar l'autorité apostolique,que quoi-
que puissênt dire les évesques, vous ne receviez point
l'office de ceux que vous sçaurez avoir été promus par
simonie ou vivre dans l'incontinence; & que vous les
empêchiez

, autant qu'il vous sera possible, de servir

aux saints mysteres
, tant à la cour que dans les diétes

du royaume, & dans les autres lieux : usànt pour cet
effet de persuasion & même de force

,
s'il est besoin.

Que si quelques-uns en murmurent , comme si vous
excediçz votre pouvoir :

répondez-leur que c'est par
notre ordre, & les renvoyez en dispute avec nous.
Cette lettre est de ,l'onzième de Janvier 1075, & ce
qu'elle a de plus remarquable, c"ett que le pape recon-
noît la nouveautéde ce moyen, de faire observer les ca-
nons, par la force du bras seculier: mais il le croyoit
necessaire en ces tems malheureux.

Dès le septiéme de Decembre 1074. il avoit écrit
deux lettres au roi Henry. Dans la premiere il le louë
du bon accuëil qu'il a fait à Ces légats, & de la ferme
résolution qu'il a témoignée d'extirper de son royau-
me la simonieôc l'incontinencedes clercs. Nous avons
senti une grande joye , ajoute-t-il, de ce que la corn-:
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• telle ocâtrix ôc la ri lie Mathildenous ont écrit de votresincere amitié ; & c'est par leur conseil & par la per-suasion de l'imperatrice votre mere que nous vous
écrivons cette lettre. C est pourquoinous faisons mé-moire de vous à la messe sur les ccrrs des Apôtres

fpriant Dieu de vous affermir dans ces bonnes resolu-
tions. Il l'exhorte ensuite à prendre conseil des per-sonnes désiiiteressées, & qui ne cherchent que son fa-
lut. Enfin il le prie de faire venir au concile de Rome
les évêques de la province de Mayence, qu'il y avoit
appeliez.

L autre lettre du même jour septiéme de Décembre,
est sur un sujet différent, & semble écrite pour estre
renduë publique. Le pape y témoigne une grande af-
fection pour l empereur ; & le prie de ne point écou-
ter ceux qui veulent semer de la division entre eux.Puis il ajoute : Je vous donne avis, que les Chré-
tiens d'outre mer, persècutez par les payens, & pres-
sez de la misere qui les accable, ont envoyez me prier
humblement de les secourir de la maniere que je pour-rois

,
& d'empêcher que de notre tems la religion

chrétienne ne perisse chez eux entièrement. J'en suis
pénétré de douleur

„
jusques à desirer la mort, & ex-poser ma vie pour eux, plûtôt que de commander à

toute la terre, en negligeant de les secourir. C'eil:
pourquoi j'ai travaillé à y exciter tous les Chrétiens,
& à leur persuader de donner leur vie pour leurs fre-
res , en défendant la loi de Jesus-Christ, & montrer
par cette preuve éclatante la noblesse des enfans de
Dieu.

Les Italiens & les Ultramontains inspirez de Dieu
,je n en doute point, ont reçu de bon coeur cette exhor-
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talion; & il y en a déjà plus de cinquante mille
,

qui
fc preparent à cetre expédition, s'ils peuvent m'y avoir
pour chef ; résolus de marcher à main armée contre les

cnnemis de Dieu, & d'aller jusques au sépulcre de no-
tre-Seigneur. Ce qui m'excite encore puissàmment à

cette entreprise
,

c'est que l'église de Constantinople
divisee d'avec nous au sujet du Saint-Esprit deman-
de à se réunir au saint siege. Presque tous les Arme-
niens sont écartez de la foi catholique

,
& presque

tous les Orientaux attendent que la foi de saint Pierre
décide entre leurs diverses opinions. Et parce que nos
peres, dont nous desirons suivre les traces, ont sou-

vent passé çn ces pays-là, pour confirmer la foi : nous
hommes aussi obligez d'y paner

,
si Dieu nous en ou-

vre le chemin. Mais comme un si grand dessein a be-
soin d'un sige conseil & d'un puissant secours, je vous
demande l'un & l'autre. Car si je fais ce voyage, je

vous laisse après Dieu l'église Romaine, pour la dé-
fendre comme votre sainte mere. Faites-moi sçavoir

au plutôt votre résolution sur ce sujet. Voilà le pro-
jet de la croisade

,
qui ne s'exécuta que vingt ans

après.
- *

Dès l'année précedente,le pape Grégoire, au com-
mencement de îon pontificat, avoit reçu une lettre de
l'empereur Michel, par deux moines, nommez Tho-
mas & Nicolas, portant créance sur ce qu'ils diroient
au pape de vive voix. C'étaitde grandeschoses, & ap-
paremment la proposition de la guerre contre les in-
fideles. C'est pourquoi le pape croyant ne devoircon-
fier sa réppnse qu'à une personne plus considerable,
envoya à CP. Dominique patriarche de Venise, qu'il
dit estre très

-
fidele à l'empereur Grec

, pour s'in-
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former plus iurement de tes intentions, & luideclarer
celle du pape. C'est ce qui paroît par la lettre de Gré-
goire du neuviéme de Juillet 1073,

Par une autre du quatrième de Fevrier de l'année
suivante,le pape prie Guillaume comte de Bourgogne,
de lui envoyer des troupes pour secourir l'églisè Rcr-
maine contre les Normands. Car nous esperons.ajou-
te-t-il, qu'après avoir fait la paix avec eux, nous paffe-

rons à Constantinople
, pour donner aux Chrétiens

le secours qu'ils nous demandent ?nstamment. contre
les fréquentes insultesdes Sarrasins. Le pape écrivit vers
le mesme tems une lettre generale à tous ceux qui vou-
droient défendre la foi chrétienne

,
où il dit

: Le por-
teur de cette lettre revenant d'outre-mer, s'estpresenie

*

devant nous; & nous avons appris de lui, comme de
plusieurs autres,que les payensont prévalu contre l'em-
pire des Chrétiens, qu'ils ont tout ravagé, presque j uC-

ques aux murs de Constantinople
,

& tué comme des
bel1:es plusieurs milliets de Chrétiens. C'est pourquoi
si nous aimons Dieu, & si nous sommes Chrétiens,
nous devons estre tr-ès-sensiblement affligez du trisse
état de ce grand empire, & donner notre vie pour nos
freres, à l'exemple du Sauveur. Sçachez donc que
leur préparant du secours, par tous les moyens poffi-
bles

: nous vous exhortons par la foi qui vous rend en-
sans de Dieu, & par l'autorité de saint Pierre

,
d'y con-

courir de votre pouvoir, & de nous faire scavoir ii>
ceflàmment votre résolution. La lettre est du premier
de Mars 1074. Il en écrivit encore une [enlblale le sei-
ziéme Decembre de la même année, adrçflee à tous
les si deles de saint Pierre

,
principalement aux Ultra-

niontains, ce qu'il faut toûjours entendre par rapport
>a
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a l'Italie
: & il les exhorte à envoyer quelques - uns

d'entre eux avec lesquels il puisse préparer l'execution
du voyage d'outre-mer.

A la fin de la même année, le pape Grégoireécrivit
au duc & au peuple de Venise une lettre, où il dit :
IVous sçavez que la divine providence a honoré votre
pays d'un patriarcat, dignité si rare, qu'il ne s'en trou-
ve que quatre dans tout le monde. Cependant cette
dignité est tellement avilie chez vous par le défaut des
tiens temporels & la diminution de sa puissance, que
cette pauvreté ne conviendroit pas même à un simple
évêché. Nous nous souvenons que le patriarche Do-
minique, prédecesseur de celui-ci, a voulu quitter la
place, à cause de son indigence excessive; & celui-ci
dit : que la sienne n'est: pas moindre. C'est pourquoi
nous vous exhortonsà ne pas négliger plus long-tems
Votre gloire & la grace que vous avez reçûë du saint
siége: mais à vous assembler pour déliberer en com-
mun des mo'iens de relever chez vous la dignité pa-
triarcale

,
& nous en donner avis. La lettre est du tren-

tième de Decembre 1074.
Cependant le pape Gregoire, de plus en plus mal

satisfait de Philippe roi de France
,

écrivit une lettre
fulminante aux évêques de son royaume. Elle est
adressee en particulier aux trois archevêques Manaf-
Ces de Reims, Richer de Sens & Richard de Bour-
ges, & à Adralde évêque de Chartres. Le pape y ,dé-
filôre la décadence du royaume de France, autrefois
i puissant & si glorieux

,
& la confusion où il est

plongé par le mépris des loix & de la justice. Tous
les crimes, dit-il, y font impunis

,
les parjures

,
les

sacrileges
,

les incestes
,

les trahisons sont comptées
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pour rien : les citoyens & les freres se pillent & fc
prennent l 'un l autre : on prend les pelerins qui vont
a Rome ou qui en reviennent, on les emprisonne &
on les tourmente plus cruellement que neferoient des
payens : pour en exiger des rançons au-delîus de leurs
forces.

C'est vôtre rait qui est la cause de ces maux : lui qui
ne merite pas le nom de roi, mais de tiran.qui passe
sa vie dans le crime & l'infamie, qui portant inuti,
lement le sceptre dont: il s'est chargé, non seulement
donne occasionaux crimes de ses sujets, parla foibles,.': .

se de son gouvernement, mais les y excite par sou
exemple. Non content d'avoir mérité la colere de Dieu.
par les pillages des égliiès, les rapines

>
les adulteres

>les parjures, les fraudes, dont nous l'avons couvent
repris: il vient encore d'extorquer une sonime immen-
se aux marchands, qui étoient venus de divers pays
à une soire de France : ce qu'on ne racontoit point
meme dans les fables qu'aucun roi ait jamais fait :
Vous, mes frères, vous estes aussi en faute: puisquc
c'est: fomenter ses crimes que de n'y pas resister avec la
vigueur épiscopale. Car vous vous trompez fort si
vous croyez , en l'empêchant de mal -faire, manquer
au respect & a la fidélité que vous lui devez. C'est
lui estre bien plus fidele de le retirer même du nau-frage ou son ame periroir. Vous n'avez d'ailleurs rien
a craindre

>
il vous vous unissez pour la défense de

la justice, vous aurez une force capable de le ré-
primer sins aucun peril pour vous, & quand même
il faudroit exposer jVOtrc vie, vous ne' devriez pas
manquer à faire votre devoir avec une liberté épi/1
copale,,,



C est pourquoi nous vous prions & vous admoneÍ-
tons par l'autorité apostolique

,
de vous assembler &

de parler au roi par délibération commune : pour l'a-
vertir du desordre & du peril de son royaume, lui
montrer en face combien les actions sont criminelles,
& vous efforcer de le flechir par vos exhortations

:
afin qu'il repare le tort qui a été fait aux marchands

4
autrement. comme vous sçavez vous-même, ce sera
la source de grandes inimitiez. Exhortez-le au reste à
se corriger, à quitter les habitudes de sa jeunesse

,
à

rétablir la jul1:ice & relever la gloire de Ion royaume :
enfin à se réformer le premier pour reformer les au-
tres.

Que s'il demeure endurci
,

sans vouloir vous écou-
ter: s'il n'est touché ni de la crainte de Dieu

,
ni de

sa propre gloire
,

ni du salut de son peuple : déclarez
lui de notre part, qu'il ne peut éviter plus long-temps
la rigueur des censures apostoliques. Imitez aussi
l'église Romaine votre mere: séparez-vous entière-
ment du service & de la communion de ce prince

,
& interdites par toute la France la celebration publi-
que de l'office divin. Que si cette censure ne l'oblige
pas à sè reconnoître: nous voulons que personne n'i.
gnore, qu'avec l'aide de Dieu, nous ferons tous nos
efforts pour délivrer le royaume de France de son
oppression. Et si nous voyons que vous agissie? foi-
blement en cette occasion si necessaire, nous ne dou-
terons plus que vous ne le rendiez incorrigible par la
confiance qu'il a en vous, & nous vous priverons de

toute fonction épiscopale, comme complices de ses

crimes. Car Dieu nous est témoin, que personne ne
nous a fait prendre cette resolution, ni par prieres



ni par préiens : nous n'y sommes portez que par la vi-
ve douleur de voir perir

, par la faute d'un malheu-
reux homme

, un si noble royaume & un peuple si
nombreux. Cette lettre est du dixiéme de Septembre
*°74-

Le pape écrivit du même stile
,

deux mois après à
Guillaume comte de Poitiers. Il se plaint encore de
la violence exercée par le roi contre ces marchands
Italiens ; & il exhorte le comte à se joindre avec les
évêques & les seigneurs de France

, pour presser le roi
de se corriger & d'épargner les pelerins qui aBoientà
Rome: car on voit bien que les deux articles qu'il
avoit le plus à coeur étoient ces pellerins & ces mar-
chands. Puis, il ajoûte : S'il persevere dans sa mauvai-
se conduite, nous le séparerons de la communion de
l'église dans le concile de Rome

,
lui & quiconque lui

rendra l'honneur & l'obéïssance comme à un roi : &
ùim-cette excommunication sera confirmée tous les jours

sur l'autel de saint Pierre. Car il y a long-tems que
nous dissimulons ses crimes : mais il s'est rendu main-
tenant si odieux, que quand il auroit la puissânce que
les empereurs payens exerçoient contre les martyrs,
aucune crainte ne pourroit nous obliger à laisser ses

iniquitez impunies. Gregoire fait encore les mêmes

menaces contre le roi Philippe
,

privant à Manassès
archevêque de Reims au mois de Décembre suivant:
mais nous ne voyons en France aucun effet de' ces
lettres.

Cette même année 1074. Tean archevêque de
Roüen tint un concile à l'occaion du tumulte arri-
vé l'année précédente dans l'église de saint Oüen, le
jour de la fête du saint vingt - quatriéme d'Aoust
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Le roi d Angleterre Guillaume etoit au Mans
, &

avec lui l'archevêque & Yabbé de saint Ouen : com-
me plusieurs autres seigneurs. Le jour de la sête l'ar-
chevêque devoir, selon la coutume ,

celebrer la messe
dans l'église du monastere. Il partit du Mans & en-
voia devant à Roüen avertir de son arrivée: mais com-
me il rardoit à venir

, on commença la meCe ; &
quand il arriva on avoit déjà chanté le Gloria in
excelsis. Il en fut extrêmement indigné ; il excommu-
nia les moines & leur fit cesser l'once

,
chassa de

l'autel Richard abbé de Secs
,

qui avoit commence
la messe ; & tandis qu'il se préparoit pour la célebrer

T
il fit continuer par ion clergé ce que l'on avoit com-
mencé.

Les moines obéïrent à l'interdit, quittèrent les or-
nemens & sortirent de l'église: mais en tumulte & en
murmurant. Un d'entre eux courut à la tour & fon-
na la grosse cloche, puis il sortit & cria par les rues;
que l'archevêque vouloit emporter le corps de feint
Oüen à la cathedrale. Le peuple sortit des maisons

yl'un prit une épée, l'autre une hache
,

l'autre ce qu'il
trouva sous sa main. L'archevêquevoyant venir con-
tre lui ces furieux, & craignant principalement ceux
qui étoient aux galeries hautes, quitta l'autel & se
retira à la porte de l'église où il se fit un rempart de
sièges & de formes, quelques-uns des siens armez de
chandeliers, de cierges, de perches

,
se jetterent sur

les moines ) qui les reçurent vigoureusement. Le vi-
comte de Roüen ayant appris le peril où se trou-
voit l'archevêque, & craignantque s'il luiarrivoit du
mal on ne s'en prît à lui-même, assembla ses gens en
armes & criant de par le roi que l'on s'arrêtât

,
vint



au iecours du prélat, qui ne pouvoit plus resister, &
le délivra.

Le lendemain les moines envoyerentau Mans quel-f
ques-uns des leurs, pour raconter à leur abbé ce qui

•
s etoit passé, afin qu il en instruisit le roi : mais le
courier de l archeveque le prévint, & ondonnatout
le tort aux moines. Le roi toutefois ordonna à l'ar-
chevêque

,
de reconcilier l'église de saint Oüen

,
&

comme il le refusa, le roi la fit réconcilier par Michel
évêque d'Avranches. On ordonna la tenu d'un con-
cilie pour juger cette affaire

5 & il fut tenu l'année
suivant.e 1074. à Nôtre-Dame de Rouen. Le roi Guil-
laume y assista & l'archevêque Jean y présida assiste
de cinq de ses suffragans, scavoir Odon de Bayeux,
Hugues de Lisieux, Michel d'Avranches, Giflebert
d'Evreux,& Robert de Sées. Il y avoit aussi plu-
sieurs abbez. On y condamna la rebellion des moi-
nes de saint Ouen contre l'archevêque

5 & quatre des
plus mutins furent mis en prison en divers monaf-
teres.

En ce même concile on traita de la foi de la sainte
Trinité, qui fut confirmée suivant les quatre pre-
miers conciles généraux : puis on fit quatorze canonsde diseipline, dont voici ceux qui me semblent les
plus remarquables. On n'ordonnera point d'abbé qui
n'ait long-tempspratiqué la vie monastique ; & le moi-
ne qui sera tombé publiquement dans un crime d'im-

-pureté, ne pourra estre abbé. Il en sera de même des
religieuses. Les moines & les religieuses garderont
exa&empit la regle de saint Benoit. On .ne donnera
point tous les ordres en même jour. Les clercs depo-
sez ne porteront point les armes, comme s'ils éroient

AN. 1074.

Tom. X. 'conr.
p. 310.

-

t. 1.

C. 6.

c- 7.

e. 4-f



redevenus laïques. Celui qui pour le faire dépoter
dira qu'il n'a pas reçu tous les ordres ; sera tenu de le

prouver juridiquement. De même celui qui pour rom-
pre ion mariage s'accusera d'avoir auparavant peché

avec la parente de sa femme, n'en sera pas cru sur sa

parole.
Au commencement de l'année suivante 1°75.c'eil-

à-dire, le treizième Janvier, Gerauld cardinal évêque
d'Ostie legat du pape, tint un concile à Possess, où
l'on agita la matiere de l'eucharistie, avec tant de cha-
leur, que Berenger qui étoit présent pensay earetué.
C'est à peu près le temps où Guimond écrivit contre
lui. Guimond étoit moine de la croix saint Leufroi
dans le diocese d'Evreux 8c disciple de Lanfranc. Le
roi Guillaume le fitpafler en Angleterre & lui voulut
donner un évêché, qu'il refusa consianlnlent, & re-
vint en Normandie dans ion monastere: mais long-
tems après le pape Urbain II. le fit archevêque d'À-
vede en Italie. Ce fut donc pendant qu'il étoit dans
ion monastere qu'il écrivit contre Berenger à la priere
d'un moine nommé Roger, qu'il fait parler avec lui en
forme de dialogue.

Il commence par le portrait de Berenger, qu'il
fait ainsi. Etant encore jeune dans les écoles, à ce
que disent ceux qui l'ont connu en ce temps-là, il fai-
soit peu de cas des sentimens de son ma!tre,comptoit
pour rien ceux de ses compagnons, & méprisoit les

livres des arts libéraux: qui véritablement étoient:
alors peu connus en France. Berenger ne pouvant
donc atteindre par lui-même à ce que la philosophie

a de plus profond, car il n'étoit pas fort pénétrant,
cherchoit à iè donner la réputation de savant, par
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de nouvelles définitions de mots, qu'il affeéte encore
par une démarchepompeuse, par une chaire plus éle-
vée que les autres, feignant de méditer long-temps

>& tenant la tête enfoncée dans son capuce, d'où sor-
toient enfin des paroles lentes d'un ton plaintif. C'est
ainsi qu'il passoit chez les ignorans pour un grand
docteur dans les arts ,

quoiqu'il en eût peu de con-noifîànce.
Mais ayant été confondu par Lanfranc sur une assez

petite question de dialectique, & se voyant abandon-
né de ses disciples, après que ce savant homme eût fait
revivre les arts libéraux^ il se mit à expliquer les fein-
tes écritures qu il avoit jusques-là peu étudiées

>
8c

cherchant les dogmes qui le pouvoient faire admirer
par leur nouveauté, il combattit les mariages légitimes,
Soutenant que l'on pouvoit user de toutes sortes de
femmes

; & le baptême des enfans comme nul. En
même tems il attaqua la verité du corps de nôtre Sei-
gneur dans l'eucharistie: afin que ceux qui veulent pe-çher ne fussent point retenus par le respect de la sain-
te communion. Et voyant que les deux autres erreursétoient insoutenables, même devant les méchans: il
s'appliqua tout entier à soutenir celle-ci, qui paroif-
foit en quelque façon appuyée sur le témoignage des
sensj & qui n'avoit pas été si amplement refutée par
les Peres, parce qu'il n'en avoit pas été besoin de leur
temps.

Guimond remarque ensuite la diversité de fend..
mens, qui se trouvoit entre les Berengariens... Tous,
dit-il, s'accordent à dire que le pain & le vin ne sont
pas changez essentiellement

: mais ils different en ce que
les uns disent, qu'il n'y a rien absolument du corps

&
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0e du sang de notre Seigneur dans le sacrement, & "

que ce n'est qu'une ombre & une figure. D'autres ce- 4

dant aux raisons de I'é*glife sans quitter leur erreur,
disent que le corps & le sang de notre Seigneur y sont
en effet contenus, mais cachez par une espece d'im-
pânation

,
afin que nous les puissions prendre ; 6c

ils disent que c'est l'opinion la plus subtile de Be-

renger même. D'autres opposez à Berenger
,

mais
touchez de ses raisons, disoient que le pain& le vin
sont changez en parties. D'autres croyoient que le
pain & le vin sont entierement changez

,
mais quit

* quand des indignes viennent pour communier , la
chair & le sang de notre Seigneur redeviennent pain
& vin.

Ensuite Guimond commence à réfuter les opinions
des vrais Berengariens : c'est

-
à -

dire
,

de ceux qui ne
croyoient pas que le pain & le vin fuirent changez
cflentiellement. La nature, difoicnt-ils,nc souffre pas
un tel changement. C'est, répond Guimond

,
nier la

toute - puissànce de Dieu : car il n'est pas tout-puis
fent", c'est-à-dire, qu'il n'cH: pas Dieu

,
s'il ne fait pas

tout ce qu'il veut; & il a fait la nature telle qu'il lui
a plu. Il faut donc seulement chercher s'il a voulu
faire ce changement. Non, disoient-ils

* parce qu'il
cst indigne de Jesus-Christ d'estre froisse par les dents.
Mais il peut aussi-bien estre touché par les dents que
par les mains, comme il le fut de saint Thomas: que
s'ils craignent de le blesser & le mettre en pieces, ils

ne considerent pas qu'il est immortel & impassible.
nous croyons aussi que le corps de Jesus- Christ ne
peut plus estre divisé en lui-même

,
quoique dans -le

làcrement il semble estre divisé & distribué par par-^



nos
3

pour s'unir à chacun des fidèles en particulier.
Nous pouvons encore dire, qu'il y en a auranr dans
la moindre particule

, que dans l'hostic coure entiere^
en forte que chaque particule separee cft tout le corps
de Jesus-Christ. Il se donne tout entier à chacun des
fidèles 3.im 'k plusieurs le reçoivent également

,
ôc

quarci ni elcDreroit mille menés à la fois
,

c,eil11. un
icul corps de jcK!s-ChriiH indiviflble. Ce11'cH que par
ies fais qu'une particule paroîc moindre que l'hollie
enaercj mais les iens nous trompent Couvent.Au relie
il n'est pas merveilleux

, que nous ne puissions COln-
prendre l'état du corps glorieux de Jesus-Christ puif..
que nous ne pouvons comprendre l'état du corps glo-
rieux du moindre des hommes,

On prétend encore montrer rinipofïïbilité de ce
changement, en ce que ce qui cst change fubftantiel-
iemcnr, est change en quelque choie qui n'existoitpas
auparavant : or le corps de Jeius-Ghrin. existoit avant
que le pain fut change. Nous ne nions pas, répond
Guimond

, que nous n'ayons peine en cette vie à en-
tendre ce changement

: mais nous n'avons pas peine s
le croire. Nous croyons ia providence

<v
le libre arbi-

tre
j quoique notre raiion ait peine a les accorder

>
&

qiivinlite d autres veniez également certaines & in-
ccrnprchcnnblcs. 11 q'cst.1- question que de ravoir si
Dieu a voulu faire ce chJngCi11CilC

Berenger diibit
:

la chair de JefLls- Chriit est inco-
ruptible, Se le iacremcnr de i autel se peut corron1pre.-
iï on le garde iong-ren-is. Ici Gmmond lemblc nier
le laiL

,
c{ dire

, que le corps de jdus-Chrin: ne pa-
roi t le corrompre que pour punir les pechez des hoiru
ms

3
comme leur incrédulité ou leur négligence. Et;
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rtn effet ce n'est point son corps que se corrompt mais
les apparences sensibles: comme il dit ensuite expressé-

ment. Berenger. Quand le corps de Jesus-Christ seroit
aussi grand que la plus haute montagne, il seroit con-
fumé depuis qu'on 'le mange. Guimond. Cela feroit
bon, si nous concevions qu'il fût mis en pieces &
mangé par parties : mais nous avons montré que c'est

comme la voix d'un seul homme
, que chacun des au-

diteurs entend toute entiere.
Berenger. Saint Augustin dans le livre de ladottri-

ne chrétienne
,

dit que le sacrement de l'autel est un
figne qu'il saut reverer, non par une servitude char-
nelle

,
mais avec une liberté spirituelle. Et ensuîte,

que quand l'écriture semble commander un crime,
c'est une locution figurée. Comme en ces paroles:Si
vous ne mangez la chair du fils de l'homme. Gui-
mond. Saint Augustin dit en cet endroit, que la celé-
bration du corps de notre Seigneur est un signe : par-
ce qu'en cette action nous ne le faisons pas mourir de

nouveau , nous faisons seulement la mémoire de sa

mort: & ce qu'il dit de la servitude charnelle
, regar-

de les Juifs, & les signes de l'ancienne loi. Quant au
crime que Jesus-Christ sembleordonner, en comman-
dant de manger sa chair : saint Augustin s'explique
nettement ailleurs, en montrant que ce érime n'étoit
que dans l'imagination grossiere des Capharnaïtes ;
qui croyoient qu'il faudroit mettre son corps en
pieces pour le manger , comme la chair des animaux ;
& c'est en ce sens qu'il est dit

, que la chair ne pro-
fite de rien. Au reste nous ne craignons point dedi-
re que l'Eucharistie est un signe & une figure. Je-
fusChrist lui

- même eû nommé nene dans l'écri.
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turc, 6c la figure n'exclut pas la réalite. Les autres r&-
ponses .aux objeétions de Berenger font à peu près les
mêmes que celles de Lanfranc que j'ai rapportées.

Il employe aussi les mêmes preuves, pour montrer
que nous recevons le vrai corps de Jesus-Christ en sà
substance. Premièrement l'autorité de l'église catholi-
que, puis en particulier celle de saint Augustin

,
qui'

sur le pseaume trente-troisiémedit
, que Jesus-Christ

se portoit en Ces mains. Celle de saint Ambroise, de.
saint Léon ,

de saint Cirile d'Alexandrie
,

de sàint
Grégoire

,
de saint Hilaire. Ilrapporte quelques mira-

cles àToccasion desquels il, remarque , que Berenger,
nioit, contre la foi de l'évangile, que Jesus-Christ,fût,
entré chez ses disciples les portes fermées.
Guimond combat ensuire ceux qui soutenoient l'im-

panation: c 'esl-'à-dire, que le pain & le vin demeu-
roient dans l'eucharistie avec le corps de jesusChrist,,-
Il les réfute par l'autorité des peres, principalement de
saint Ambroise ; par les paroles de Jesus-Christ même"
qui n'a pas- dit,: Mon corps eft- ici caché ; mais : Ceci,
est mon corps. Enfin par le canon de la mefïê, où'
nous demandons à Dieu : que notre oblation devien-

ne le corps & le sang de son Fils, non pas qu'il vienne
s'y cacher*

Il remarque le petit nombre des Berengariens, qui
n'occupoient pas la moindre ville

,
ni le moindrevil-

lage : d'ou il conclut qu'ils m sont pas l'eglisc de
Dieu. Elle a condamné

,
ajoûte-t-il, par le pape Léon

ces inventions de Berenger dès leur naissance: enstiitc
le pape Gregoire qui gouverne à présent l'église Rou-
maine & qui en étoit alors archidiacre

, en montra la-
fausscté*_dans le concile de Tours, reçut avec: çle**
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mence Berenger qui paroissoit corrige. Il marque la

condamnation sous le pape Nicolas, & insiste forte-

ment sur l'autorité de l'égliie universelle. Puis il ajoû-

te : Si ceux-ci sont l'église
y ou elle n'a pas commencé

par Jesus-Christ
, ou elle a cessé d'être quelque tems

après: car il est très manifeste qu'en ce rems-ci
, ces

folies n'étoient point avant que Berenger les eût avan-
cées. Or il est certain par l'écriture que l'église ne
peut cesser d'être. Il montre l'utilité de la créance de

l'église catholique r pour nous exciter à recevoir l'eu-
charistieavec un souverain respeét & une ardente dé-
votion; & il exhorte les herétiques à se rendre à la ,ve-
rité

,
puisqu'il ne s'agit pas ici de l'honneur de la viétoi--

.re, comme dans les écoles, ou de quelque interêt tem-
porel, comme dans les tribunaux séculiers. En cette
disputeil n'y va pas moins que de la vie éternelle.

Enfin il réfuté l'opinion de ceux qui disoient, que
k corps de Jesus-Christ cesse d'être dans l'eucharistie
à l'égard des indignes. Il montre qu'elle est sans fon-
dement

,
& il ajoûte : Ce feroit donc au hasard que-

le peuple répondroit à la communion, puisqu'il

ne sçauroit si ceux qui s'en approchent seroient dignes,
&. quand un" prêtre indigne celebre. la messe & com-
munie seul

, comme il arrive souvent, il ne se feroir
point de changement, les paroles de Jesus-Christ se^

roient sans effets & la foi de l'église seroit vaine.
Après Guimond, Durand abbé de*Froarn dans la

même province de Normandie
,

écrivit aussi contre
Berenger un afÏez long taité: divisé en neuf parties,
mais d'un stile diffus, avec peu d'ordre & de justesse
dans ses raisonnemens. Je n'y vois rien de wnsidera.;--
ble qui n'ait été dit par Lanfranc & par Guimond1.»
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11 marque que quelques-uns ne comlnunioicnt qu'une
fois en neufans, & s'eleve contre cet abus.

Dans les premiers mois de l'année 1°7r. le pape
écrivitjdeux lettres à Suenonroide Dannemarc, la pre-
miere du vingt-cinquième de Janvier où il dit

: Quand
nous étions encore dans l'ordre de diacre

. nous rece-
vions souvent de votre .part des lettres pleines d'af-
fection

: mais il senable ,qu'elle soit refroidie, puisque
nous n'en avons point reçu depuis que ;nous ibmmes
en une place plus élevée. Ec comme à présent le soin
de toute réglise nous regarde, nous vous écrivons
d'autant plus volontiers, que nous sçavons combien
vous êtes distingué entre les princes par la ronnoif-*
Íànce des lettres & l'amour desinstructions ecclesiasti-,
ques. Et ensuite : Nous vous avons envoyé des légats^
pour traiter avec vous sur ce que vous avez demandé
au saint siége du tems du pape Alexandre, tant pour
l'établissement d'une Métropole

, que pour les autres
avantages de votre royaume : mais les troubles de
l'Allemagne rendant le passage dangereux, ont obli-
gé nos legats à revenir. Cest pourquoi si vous desi-
rez quelque chose de nous ,

faites-le nous sçavoir par
des envoyez fideles, & ce que l'église Romaine peut
esperer de vous, si elle a besoin de vos troupes contre
les ennemis de Dieu. Au reste il y a prë.-de nous une
province très-riche occupée par de lâches hérétiques,
où nous desirerions qu'un de vos fils vînt s"établir

,
pour en estre le prince & le défèn{èur de la religion :
s'il est vrai

, comme nous a dit un évêque d.e votre
pays , que vous avez dessein de l'envoyer avec quel-
ques troupes choisies au service de la cour apostoli-
<gue.
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L autre lettre au roi Suenon est du dix-lèptiém-e
d'Avril, & contient en termes généraux les mêmes
offres de la part du pape ,qui apparemment ne sçavoit
pas encore la mort de ce roi arrivée l'année précéden-
te 1074. après un regnede vingt-six ans. Il fut enter-
ré àRochilddansl'église cathédrale

,
&l'évêque Guil-

laume allant audevant du corpl, fit porter deux cer-
cueils, un pour le roi, un pour lui-même

: aussi mou-
rut-il dans le tems des funerailles & fut enterré avec
lui. Après la mort de Suenon il y eut quelque tems
d'interregne, parce les uns vouloient reconnoître
pour roi Harald son fils aîné

,
les auttes Canut, qui

avoit beaucoup plus demerite. Harald l'emporta &',
Canut se retira en Suéde.

Le pape avoit'indiqué un côiicil*c à Rome pour la
premiere semaine de carême de Tannée 1075. & il Y
avoit appellé plusieurs évêques en particulier. De
Lombardie Guibert de Ravenne

,
Gunibert de Turin,

Guillaume de Pavie. De France les évêques de Breta-
gne; Isembert évêque de Poitiers

,
qui avoit dissipé à

main armée un concile où prendoient les légats du pa-
pe, & où l'on devoit examiner la validité du maria-
ge du comte de Poitiers. L'évêque Isembert avoit
été cité à Rome pour la saint André 1074. & n'y
avoit point comparu : c'eft- pourquoi il fut suspendu
de ses fondions & cité au concile du carême suivantv
Le pape y appella aussi plusieurs évêques d'Allema-
gne ,

sçavoir Liemar archevêque de Brème
,

& Sigé-
froi archevêque de Maïence avec ses suffragans, com-
me ,

j ai dit : Bennôn évêque d'Osilabruc & -l'abbé
de Corbie en Saxe, si l'archevêque de Cologne ne les
acçordoit auparavant. Enfin il y appella Hugues évê-
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que de Die avec quelques-uns de Ces diocesains, qu'il
avoit excommuniez, pour avoir usurpé les biens de
(on église.

Le concile de Rome se tint en effet depuis le vingt-
quatrième de Février 1075. qui étoit le mardi de la
prémiere semaine de carême, jusques au dernier du
même mois. Il y allia, grand nombre d'archevêques,
d'évêques, d'abbez

,
de clercs & de laïques. Entre au-

tres decrets qui y furent faits
,

le pape excommunia
cinq domestiques du roi d'Allemagne

, par le conseil
desquels il vendoit les églises : à moins qu'ils ne vin!.,.
sent à Rome se justifier dans le premier jour de Juin.
Le roi de France Philippe fut aussi menacé d'excom-.
munication

,
s'il ne donnoitde sacorredlioa

aux nonces dl,1 pape qui devoit aller en France. Lie-
mar archevêque de Brème fut suspendu de ses fonc-
tions, pour sa désbbéï(lance, & interdit de la commu-
nion du corps & du sang de notre Seigneur. Garnier
pvêque de Strasbourg & Henri de Spire furent suspen-
dus ; & Herman de Bamberg

,
s'il ne venoit sè justi-

fier avant Pâques, qui cette année fut le cinquième
d'Avril. En Lombardie

, Guillaume evêque de Pa-
vie & Cunibert de Turin furent suspendus, & Denis
de Plaisance déposé. On confirma l'excommunica-
tion déjà prononcée contre Robert Guischard,duc de
Poüille.

A ce concile se trouvèrent Jaromir, autremenfi-Ge*
board, ou plutôt Gerard évêque de Prague

,
& Jean

évêque d',Olmtits ; &,p,n y examina leur differend
touchant quelques dîmes & quelques terres. L'affaire
se trouva si embrouillé, qu'il ne fût pas possible de
la terminer par un jugement définitif, mais pour éta-

blie
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blir la paix entre eux, en ordonna par provision un
partage,envertu duquel chacun joüiroit de la moitié,
en attendant que les droits fussent mieux éclaircis ; ce
qu'ils pourroient faire dans le terme de dix ans. C'est
cequi paroît parla lçttre du sécond jour de Mars 107 5.
On peut remarquer dans le decret de ce concile, que
le pape ne menace d'excommunication que les minis-
tres du roi Henry, comme coupables de simonie. Mais.
le pape le menageoit encore, esperant le ramener par
la douceur

: car ce prince témoignait lui être fort sou-
mis, & vouloir sincerement bannir de san royaume la
simonie & l'incontinence des clercs. C'est ce que l'on
voit par quelques lettres, où le pape le louë de ses bon-
nes dispositions. Le roi parut les conserver, tant qu'il
craignit les Saxons revoltez contre lui : mais quand il
les eut vaincus, il oublia tout ce qu'il avoit promis au
pape.

L'affaire d'Herman eveque de Bambergmérite d'ê-
tre rapportée plus au long. Il fit bâtir à ses dépens une
égHlè- à l'honneur de saint Jacques, où il mit vingt-
cinq chanoinesde bonnes mœurs, &leur donna abon-
damment de quoi vivre. Mais ensuite il les chassa

,
sans avoir aucun sujet de plainte contre eux, & don-
na cette maisbn à des moines. Car il avoit une telle
affe&ion pour les moines, que s'il eût pû, il les eût
mis à la place des clercs par tout son diocèÍè. Les cha-
noines chassez se joignirent à ceux de la cathedrale

,
pour representer à l'évêque

, que son diocèse avoit
plus besoin de clercs que de moines

-, & que la nou-
velle église n'étant qu'à trente pas de la cathedrale

,
ne convenoit pas à ceux-ci, dont l'institut ne deman-
de que la solitude. Mais l'évêque demeurant inéxora-;
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ble les clercs allèrent à Rome, & portèrent leurs plain-
tes au pape. Ils soutenoient que leur évêqueétoitentré
dans le siege par simonie

, & qu'en ayant été accusé
devant le pape Nicolas, il ne s'en étoit sauve que par
un parjure j qu'il étoit entièrement ignorant, & qu'a-
vant son ordination

,
il avoit scandalisé la ville de

Mayence.,où il avoit été nourri, en s'abandonnant à
toutes sortes de crimes ; que s'étant exercé dès sa jeu-
nefle à amasser de l'argent & prêter à usure, il s'y étoit
encon plus appliqué depuis son épiseopat,vendant les
abbaye & les églises de son diacè:(c; & rcduifànt à une
extrêm,:pauvret61es les serfs de l'églifedc Bamberg, riche
auparavant. Par toutes ces râlions ils demandoicnt au
pape la déposition de leur évêque.

Le pape l'avoir déja suspendu, & sur cette relation
il l'excommunia

; parce qu'ayant été accusé & appellé
plusieurs fois à Rome pendant deux ans, il n'avoit
tenu compte d'y venir. il lui ordonna de rendre l'eglise
de saint Jacques aux chanoines, qu'il en avoit chassez
injuslement; & manda au clergé de Bamberg des'ab-
.ftcnir de Ja communion de I'C'vêque

,
declarant que

jamais il ne le rétabliroit. Le pape envoya pour l'exe-
cution de ses ordres des légats

, avec les députez du
clergé de Bamberg ; & quand ils furent arrivez

,
le

clergé envoya dire à l'evêque de se retirer inceflam-
ment. En même tems.un jeune clerc insolent lui pre-
sensa un verset d'un pseaume, & lui dit : Si vous pou-
vez expliquer ce verÍèr, non pas dans le sais mystique
ou allegorique, mais mot à mot, je vous declarerai
innocent & digne de l'épiscopat. L'évêque surpris de-
manda en colere à ses clercs, d'où leur venoit cette
nouvelle présomption

,
quand les légats du pape se



préiènterenr,& outre les lettres qu'ils avoient en main,
lui dénoncèrent de vive voix la suspense & l'excom-
munication.

Comme ses clercs le presserent de se retirer, & 'pro-
testoient qu'ils ne feroient aucun service dans l'église
tant qu'il y demeurerait: ne cachanta quoi se résou-
dre, il envoya à l'archevêque de Mayence son plus fi-
dele ami, qu'il avoit gagné par plusieurs bienfaits, &
qui avoit eu part à son entrée dans l'épiscopat, 3c à la
maniéré dont il s'y étoit conduit. L'archevêque n'aiant
pû rien gagner auprès du clergé de Bamberg

,
résolut

d'aller à Rome, pour eflaivr d'appaiser le pape. Mais il
pensa être déposé lui-même, pour avoir ordonné l'évê-
que de Bamberg par simonie,& il reçût ordre de publier
l'excommunication prononcée contre cet évêque, &
d'en ordonner un autre à sa place.

Herman voyant alors qu'il n'avoit plus rien à ef-
perer que dans la clemence du pape, alla à Rome avec
des gens qu'il payoit bien pour plaider sa cause. Mais
le pape étoit à l'épreuve des beaux discours, aussi-bien
que des presens; & tout ce que Herman put obtenir,
fut d'être absous de l'excommunication

,
à la charge

de passer le reste de ses jours dans un monastere.
Etant de retour en Allemagne, il rapporta cet ordre du
pape à ses vassaux, dont il avoit gagné l'affe&ion par
ses largesses

: mais ils protesterent qu'ils étoient resb-
lus de s'exposer à tout, plûtôt que de souffrir que leur
église fut ainsi deshonorée. Herman revint donc à
Bamberg, & pendant un mois ou cinq semaines qu'il
y demeura, il exerça tous les droits épiscopaux, hors
les fonctions de l'autel : mais son clergé ne fit aucun
office public dans toute la ville, & ni le roi, ni aucun



évêque ne communiqua avec lui. C elt ainsi que Phit
torien Lambert raconte.l'affaire.

Il paroît par les lettres du pape Gregoire
,

qu'Her-
mari ne se presenta point au concile de Rome de cette
année 1075.quoiqu'il y eut été appelle : mais qu'étant
venu près de Rome, il s'arrêta en chemin, & envoya
devant ses députez

. avec de grands presens, pour cor-
rompre le pape & les évêques. Frustré de cette esperes-
ce, de [çachant qu'il avoit été condamné

,
il s'en re-

tourna promptement, & promit aux clercs qui l'ac-
compagnoient, qu'il renonceroit à l'cpiscopat,& em-
brasseroit la vie monastique : ce qu'il n'executa pas, au
contraire

,
il dépoüilla de leurs biens quelques clercs

de son église qui lui résistoient. Cependant il fut dé-
pose dans le concile ; & le pape ayant appris ensuite

commentil avoit trompé ses clercs, écrivit à l'archevê-
que de Mayence 8c au roi Henry, de mettre à sa place

un autre évêque à Bamberg. Ces lettressont du vingtic*

me de Juillet 1075-
Le pape de son côté, & le clergé de Bamberg du

sien
, ne cesserent point de presser le roi de remplir ce

siege. Herman se tenoit cependant dans les terres de
l'évêque, où ses vassaux le ibutenoient : mais il n'osoit
faire aucune fonction épiscopale

; & quoiqu'il eût toû-
jours été très-fidele au roi, ce prince

,
loin de prendre

sa défense, résolut d'executer sa condamnation. Il vint
donc à Bamberg,& le jour de saint André 107)". il en
fit ordonner évêqueRupert prevôt de Goslar. C "e"toit

un homme d'une très-mauvaise réputation ; parce qu'il
étoit intime confident du roi, & passoitpour le prin-
cipal auteur de tout ce qu'il avoit fait de mauvais con-
tre l'état. Herman perdant ainsi toute esperance de se
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rétablir, se retira dans jle monastere de Soüarz, & y
prit l'habit sous l'abbé Egbert, homme de sainte vie.
Incontinent après il alla à Rome avec son abbé

5 & s'é-

tant soûmis humblement au pape ,
& fait penitencede

sa désobéïssance, il fut absous de l'excommunication
,

& rétabli dans les fondions de prêtre
,
mais non pas

d'év'e\que.
Au mois d'O&obre de cette année 107 y. l'archevê-

que Sigefroi tint un concile dans sa ville de Mayence
.

où;se trouva l'évêque de Coire légat du pape ,
chargé

de ses Iectres,par lesquelles il étoit enjoint à l'archevê-

que, sous peine de déposition, d'obliger tous les prê-

tres de sa province, de renoncer sur le champ à leurs
femmes ou au l11inisiere de l'autel. Mais quand l'arche-
vêque voulut executer cet ordre du pape,tous les clercs

qui affistoient au concile se levèrent, & s'emporterent
tellementcontre lui par leurs discours, & par les mou-
vemens de leurs mains & de tout le corps, qu'il désef-

peroit de sortir en vie du concile. Il ceda donc à la dif-
ficulté

,
& Fésblut de ne plus se mêler de cette réforme

,
qu'il avoit tant de fois proposée inutilement; mais de
laisser au pape le soin de l'executer par lui-nlênle,quand

comme il lui plairoit.
L'abbaye de Fulde étantvacante, le roi Henry vou-

lut proceder à l'élection, avec les Seigneurs le lende-
main de la saint André. Il y eut de fortes brigues de
la part des abbez & des moines qui étoient venus de
divers endroits : l'un offroit de grandes hommes d'ar-

gent ; l'autre de grandes terres de l'abbaye
5

l'autre
d'augmenter le service qu'elle rendoit à l'ctat. Ils ne
gardoient aucunemesure,ni dans les promesses, ni dans
ta maniere de les faire, quoique la veille ils eussenc
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vu 1 eveque de Bamberg déposé pour simonie. Le roi
indigne de leur imprudence, & fatigué de leurs ilnpor-
tunitez,appella un moine d'Herfeld nommé Ruzelin,
qui éroir venu à la cour par ordre de Ton abbéfour uneaffaire de son monastere. Le roi l'élut abbé de Fulde le
premier, lui presentant le bâton paitora!, & pria in-
llalnnlenr les moines & les vassauxde l'abbaye, de lui
donner leurs suffrages. Rufelin qui ne s'attendoit à rien
moins, pensa tomber en défaillance

; & voyanr que
tous concouroient à Ton élection avec de grands cris
de joye

,
il represènta Ion incapaciré,sà mauvaise fan-

té, l'absence de son abbé : mais les évêques presens lui
firent tant d'instances, qu'il consentit enfin à ion éle-
cHon.

La même annee mourut saint Annon archevêque
de Cologne

, l'une des grandes lumieres de l'église
d Allemagne. Depuis sa retraite Dieu l'éprouva parptuiieurs afflictions. Son frere Vecel archevêque de
Magdebourg, & son cousin Bucon

,
évêque d'Hal-

berllat, se trouverent enveloppez dans la guerre de
Saxe, & par consequent exposez à l'indignation du-
roi. Et comme Annon retenu par l'-afFedtion natu-relle

, ne donnoit pas au roi des secoursaflsez puissans
à son gré, il lui devint lui-même [ufpeét, & ce prince
l accusa d'infidélité & de parjure, jusques-là qu'il {ol-
licita les citoyens de Cologne pour le tuer, & deux
dettes domestiques en formerent le dessein. L'année
précédente 1074. incontinent après Pâques, l'impru-
dence de ses gens excita contre lui à Cologne une sé-
dition si furieuse

, que sa vie fut en danger. Il avoit
pour ce [ujet excommunié & banni plusieurs citoyens
de Cologne. Mais à Pâques de l'année 1075, il leur



rendit la communion & leurs biens quiavaient été pil-
lez. Enfin il lui vint des ulcérés aux pieds, qui firent
tomber la chair, jusques a découvrir les os: puis mon-
tant aux jambes & aux cui(Tes,gagnerent le corps & les

parties nobles; 6c ainsi après une longue maladie, il

mourut le quatrième de Décembre 1075. jour auquel
l'église honore la memoire. Il avoir tenu le siege de

Cologne vingt ans & dix mois. Il fut enterré au mo-
nastere de Sigebert, 6c il se fit plusîeurs miracles à san
tombeau.

«
"La même année 107J. neuvième du roi Guillau-

me , on tint à Londres dans l'église de saint Paul un
concile national de toute l'Angleterre.

,
où présida

Lanfrane archevêque de Caiitorbery, 6c primat de la
grande Bretagne, accompagné de Thomas archevê-

que d'Yôrc
3

Guillaume évêque de Londres
,

Geoffroi
de Coutances en Normandie

,
Vauquelin de Vin-

cestre
,

Herman de Schirburne .
saint Vulstan de

Vorchestre, les évêques d'Herford, de Veli, de Lin-
colne, de. Norvic, de Chichestre

,
d'Oxford

,
de

ChCl[re11. : c 'étoit quatorze évêques en tout. L'église de
Rochestre étoit vacante l'cvêque de Lindisfarne, au-
trement de Dunelme, avoit une excuse légitime. L'é-
vêque de Coutances

,
quoi qu'étranger., assista à ce

concile, parce qu'il avoit quantité de terres en Angle-

terre.
Comme Tusàge des conciles avoit été long-tems

interrompu dans ce royaume , on renouvella les an-
ciens canons; suivant lesquels on ordonna, que les

évêques seroient assis sélon le rang de leur ordination,
excepté ceux qui avoient quelque privilège autorisé

par la coûtume. Sur quoi l'on consulta les anciens, les
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Íuivant leur Témoignage on trouva que l'archevêque
d'Yorc devoit êtreassis à la droite de celui de Cantor-
bery, & l'évêque de Londresà la gauche,puis l'évêque
de Vinchestre près l'archevêqued'Yorc. Comme, sui-
vant les anciens canons, les sieges épiscopaux ne doi-
vent point être dans des villages, on permit à trois
évêques de palier dans des villes par la concession du
roi & l'autorité du concile. Ces trois furent Herman.
de Schireburne,qui patta àSariibery, Stigandde Scol-
sey à Chichestre, & Pierre de Licefeld à Chester. On
différa la translation de quelques autres, qui demeu-
roient encore en des villages ou des bourgs, jusques à

ce que l'on en pût informer le roi : qui étoit alors à la
guerre deça la mer.

On défendit en ce concile plusieurs superstitions :
sçavoir les divinations, les sortileges, & de suspendre

en certains lieux les os des bêtes, fous pretexte de pre-
server les autres de contagion. Défense aux clercs de
prendre part à un jugement tendant à la mort ou à la
mutilation des membres. Vingt abbez souscrivirent à
ce concile après les quatorze évêques.

Le roi Henry celebra la fête de Noël à Goslar en
Saxe, où se trouverent grand nombre de députez du
clergé & du peuple de Cologne

, pour l'éleétion d'un
archevêque. Le roi leur presenta Hidulfe, chanoine
de Goslar, & les pressa de l'élire ; mais c'étoit un
homme de petite taille

,
de mauvaise mine

,
d'une

naissance obscure,& qui neparoissoit avoir aucun des
talens necessaires dans une si grande place. Il fut donc
réfute avec un tel mépris de toute la cour, que dès
qu'il paroissoit en public

,
il excitoit de grandes huées,

& on lui jettoit des pierres. Mais le roi se souvenant
de
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de la fermeté de l'archevêque Annon, vouloit lui don-
ner un successeur dont il pût disposer absolument.
Comme il vit que ses efforts pour faire élire Hidulfe

,étoient inutiles, il renvoTTa les députez de Cologne Se
* leur ordonna de venir à la mi-carênle mieux conseil-

lez, leur protestant que de ion vivant ils n'auroient
jamais d'autre archevêque qu'Hidulfe.,-- *

>^ui
A Goslar se trouvèrent aussides legats du pape, qui

dénoncèrent au roi de se trouver à Rome le lundi de la
féconde semaine de carême

, pour se défendre sur les
accu/àtions formées contre lui : autrement, que ce
jour-là

,
sans autre dé'lai, il feroit excommunié parle

pape Se( retranché du corps de l'église. Le roi exrrê-
mement offen{e de cette dénonciation', chassa auffi-
tôt les legats honteusement ; & ordonna à tous les
évêques & les abbez de son ro'iaume de se trouver à
Vormes le dimancne de la septuagesime

,
qui l'année

suivante 1076. devoit estre le vingt-troisiéme de Jan-
vier. Son dessein étoit de chercher avec eux le moyen.
de déposer le pape ,

étant persuadé que de ce point
dépendoit son salut & raffermissement de sa puif-
f,ance. ^

^ . :.
4 Cependant à Rome on conjuroitaufîicontre le pa-

-pe Gregoire. Après le concile de cette année 1075.
les autres évêques retournerent chez eux ,

mais Gui-
bert archevêque de Ravenne demeura avec le pape.

.11 songeoit à se faire pape lui-même
,

& travailloit à
gagner par presèns & par promesses tous ceux qu'il
trouvoit à Rome mal disposez contre Gregoire. Il
se lia entre autres intimement avec le préfet Cencius
fils d'Estienne aussi préfet dt Rome, & en fit foil prin-
cipal'confident. Celui-ci étoit un débauche & un
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ïcelerat, fourbe, artificieux, 'accoutume aux parju^

res & aux meurtres. Il avoir fcûtenule parri de Cada-
lotis contre Alexandre 11. & aïant fait bâtir une hau-
te tour sur le pont fàinr Pierre

,
il exfgeoit despaflan& J

un nouveau peage; & comme il étoit sOTtpuHfanr par
toute l'Italie

,
il exerçoit de grandes vexations dans les

terres de l'égJife Romaine. Le pape l'en aïant plusieurs
fois repris en particulieren vint enfin à l'excommu-
nication.

r"t i * £

«
-

r,Cencius outre de dépit alla en Pouille trouver Ro-
bert Guischard & les autres que le pape avoit ex-
communiez

, pour concerter avec eux la maniéré de
prendre le pape & le faire mourir. Il envoia soni fils
à Guibert archevêque de Ravenne 5 & il écrivit au roi
Henri

, promettant de lui mener le pape. Ensuite il
attendit le temps propre à executer son dessein, &il ne
le trouva qu'environ au bout d'un an. Ce fut à Noël
J07). Le pape alla, selon sa coûtume

,
celebrer l'offi-

ce de la nuit à sàinre Marie-Majeure
,

mais le clergé1

6c le peuple y vint en petit nombre : car il tOlll-
ba cette nuit une pluïe si excessive

,
qu'à peine osoit-

on sortir de sa maison & entrer chez sanvoisin,pour'
quelque rieceffiré de la vie. Cencius averti par ses ef-
pions, vint à l'église avec une troupe de gens armer
& revêtus de cuirasses, aïant des chevaux prêts pour
.slt'enfuir avec sès complices, en cas de besoin.

Le pape celebroit la premieré melfe dans la cha-
pelle de la crèche. Il avoit déjà communié & le cler-
gé aussi, & il en étoit à la communion du peuple

yquand tout d'un coup on entendit de grands cris. Les
conjurez parcoururent toute l'égl:(e l'epée à la main rfrappant ceux qu'ils pouyoient, & se rassemblerentà.



la chapelle de la crèche
,

dont ils rompirent les petites

portes. Là ils prirent le pape ,
& un d'euxvoulant lui

couper la tête, lui fit une assezgrande blessure au front.
Ils l'arrachèrent du saint lieu

,
le tirant par les cheveux

& le frappant, sans qu'il leur resistât ou leur dit une
parole

*
il levoit seulement les yeux au ciel'; ils luiôte-

rent le pallium, la chasuble, la dalmatique & la tuni-
que ,

lui laissànt seulement l'aube &l'étole,& un d'en-
tre eux le traînoit derriere lui.

Le bruit de cette violence s'étant répandu dans la
ville, on cessa l'office par toutes les églises

,
& on

dépoüilla les autels, on sonna les cloches& les trom-
pettes

y
on mit des gardes à toutes les portes , pour

empêcher qu'on n'enlevât le pape hors de Rome : car
on ne sçavoit ce qu'il étoit devenu. Enfin le peuple
étant assemblé au Capitole

,
quelques-uns rapporte-

rent qu'on le tenoit prisonnier dans la tour de Gen-?

dus. Si-tôt que le jour parut, ils coururent en foule
à sà maison : on commença à combattre, mais au pre-,
mier choc les conjurez s'enfuirent & s'enfermèrent:
dans la tour. On l'assiegea, on amena des machines
& des beliers

, on alluma le feu à l'entq^r. Cepen-
dant un homme qui avoit suivi le papfc avec une
femme noble, travailloient dans la tour à. le réchauf-
fer avec des fourrures & à penser sa plaie : mais la
soeur de Cencius disoit des injures au pape ; & un de
sèt serviteurs tenant l'épée nuë ,

dirait en blasfêmant,
que le jour même il lui couperoit la tête. Celui-ci
fut tué incontinent après d'un coup de lance dans la

gorge.
Cencius voïant que sa tour alloit être prise, [ejet-

ta aux pieds du pape, & lui demanda pardon
, pro



mettant de taire telle penitence CJJLÎ il lui preicrirok.
Le pape lui ordonna de faire le voïagede Jerulalerrr,
& il le promit. Alors le pape se mit à une fenestre,-oà
étendant les mains

,
il fit signe au peuple de s'appai-

fer
, & demanda que quelques-uns des principaux

montassent à la tour. Les autres croïant qu'il les ex-
hortait à achever de la prendre

,
l'escaladerent & ti-

ferent le pape dehors. Le peuple fut extrêmement
touché de le voir couvert de sang. On le remena à
sainte Marie Majeure

,
où il acheva la messe & don-

na la bénédiction au peuple : puis il retourna au pa--
lais de Latran & donna le festin solemnel seton la-

coutume.
Cependant Cencius s'enfuit avec sa femme, ses en-

sans & ses freres. Le reste des conjurez prit aussi la;
fuite : on pilla tous leurs biens, car le pape leur sàuva
la vie. Mais le lendemain de la feste

, le peuple con-
damna Cencius i estre banni de Rome pour toûjoups,-
& ruina par le fer & le feu sa tour & tout ce qu'il avoir
dans la ville 8c dehors. Cencius aussi de son côré

,dttruiiit tout ce qu'il put des terres de l'églisë. Ain-
si les effets cette sédition contiduerent quelque
temps^

Ensuite l'archevêque Guibert demanda au pape la-

permission de retourner à Ravenne, & y étant arrivé
il-conspira secrettement- contre le pape avec Thedatd@
archevêque de Milan

,
& les autres évêques révoltez

de Lombardie : ce qui fit manquer l'cntrepri-se que le

pape avoitformee contre les Normands. Au contraire
Guibert se servit du cardinal Hugues le Blanc

, pour
exciter contre le pape,Robert Guischard*& 1eroiHen-
ii, qui n'y étoient d-ja que trop disposez.



," Cependant le pape , avant que d'avoir la reponse
de tes légats auprès du roi

>
lui écrivit une lettre

,
où

if disoit en substancç : on dit 'que vous communi-

quez avec ceux que le sàint siege
a: excommuniez. Si

cela est vrai
, vous ne pouvez recevoir nôtre benedic-

tion
, que" vous ne les aïez separez de vous & con-

traints à faire penitence , & que vous ne Parez faite

vous même. Adreflfez-vous donc à quelque pieux
évêque

,
qu'il vous absolve de nôtre part & nous ren-

de compte de vôtre [atisfaétion. Au reste nous som-

mes fort étonner, qu'après nous avoir écrit tant de
lettres.pleines d'amitié 8i de soumission

, vous agif-
fiez d'une maniere si dure & si contraire aux (aints"

decrets. Car pour ne point parler du reste
, on voit

par les effets quelles croient les promesses que vous
nous avi.z faites touchant l'affaire de Milan ; & vous
venez encore de donner l'e-'glise de Fermo & celle
de Spolette à des personnes qui nous, font inconnues.
Et ensuite :

Nous avons assemblécette année un concileoù ont
aisisié quelques-uns de vos sujets ; & pour relever la,

disciplkie de l'egtiie
, nous y avons fait un decret qui.

ne contient rien de nouveau ni de nôtre invention,
mais seulement les anciennes regles : c'est le decret

contre les clercsconcubinaires ; & nous avons ordon-
né qu'il fut reçû ôe observé dans vôtre roïaume 6c
chez tous les autres princes chrétiens. Mais comme
ce decret paroissoit impratiquable à quelques-iIns
à cause de la mauvaise coûtume

, nous vous avons;
mandé de nous envoyer des hommes savans & pieux,
de vôtre roiaume

, pour nous montrer ce que nous'
pouvions faire en conscience

,
afin de moderer ce
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decret. Ce que vous avez tait depuis montre combien
vous avez consideré nos avis. Il. finit en l'exhortant à
favoriser la liberté de t'église & reconnoître la grace
que Dieu lui a faite en lui donnant la victoire sur ses

ennemis. Ce sont les Saxons qu'il avoit défaits l'autom-
ne précèdent. Car cette lettre est du huitième de Jan-
vier 1076.

Le roi ne manqua pas de se rendre à Vormcsau jour
nommé

,
qui étoit le dimanche de la Septuagesime

vingt-traisitnledu même mois de Janvier : lesévêques

& les abbe-z s'y rendirent aussi en très-grand nombre,
& le cardinal Hugues s'y trouva fort à propos pour le
dessein du roi. Il venoit d'être déposé par le pape pour
ses moeurs déreglées 8c comme fauteur des simonia-

ques ; 8c il étoit apparemmentenvoiéparJ"archevêque
de Ravenne. Il apportoit une histoire fabuleuse de la
vie 8c de l'éducation du pape, la même, comme je croi,
que nous avons sous le nom du cardinal Bennon:con-
tenant d'où il étoit sorti, comment il s'étoit conduit
depuis sa jeunelTe

, par quelles mauvaises voies il étoit
monté sur le saint slege

: les crimes qu'il avoit commis
devant 8c après

,
qui étoient incro'iables. C'est ainsi

qu'en parle l'historien Lambert. Le cardinal Hugues
apportoit aussi des lettres au nom des cardinaux

,
du

sénat 8c du peuple : portant des plaintes au roi contre
le pape, dont ils demandoient la déposition 8c l'élec-
tion d'un autre Il ajouta qu'Hildebrand avoir beau-

coup d'ennemis : les Normands, les comtes voisins &
plusieurs Romains.

Les prélats de l'assemblée de VQrnles. recurent ce
cardinal comme envoie du ciel ; &Cuivant son autori-
te ils déclarèrent qu'Hildebrand ne pouvoit être pape,
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ni avoir en cette qualité aucune puiiïance de lier ou de
délier. Tous les évêques ïbuicrivircn!: à sà condamna-
tion, quoique malgré eux pour la plupart. Il n'y eût
qu'Adalberon évoque de Virsbourg & Herman de
Mets, qui resisterent quelque temps disant qu'ilétoit
contre les canons qu'un évêque fût condamné absent;

" à plus forte raison le pape , contre lequel on ne devoit
pas même recevoir l'accusation d'un évêque.MaisGuil-
laume évêque d Utrettles pressoit de souscrire avec les

autres à la condamnation du pape , ou de renoncer à
la fidélité qu'ils avoiént jurée au roi. Cet évêque étoit
alors en grande faveur auprès du prince & comme son
premier ministre. Il étoit sort instruit des lettres hu-
maines

,
mais si vain, qu'à peine se pouvoit-il souffrir

lui*même. v * *

Le roi envoya des lettres dans toute la Lombardie
& la Marche d'Ancone

, pour faire souscrire la con-
damnation du pape. Un Allemand nommé Eberard fut
charge de cette commission ; & les évêques de ces pro-
vinces déjà mal intentionnez

,
s'afièrnblerent à Pavie

,où ils jurèrent sur les évangiles, qu'ils ne reconnoî-
troient plus Gregoire pour pape , & envoyerent des
députez qui firent jurer de même les autres. Le roi
.Henri écrivit aussi au clergé & au peuple de Rome en
ces termes : la vraye fidélité est celle qu'on garde aux
absens comme aux prenons. Nous sçavons que la vôtre
est telle

5 nous vous prions d'y pedeverer
, & d'être

amis de nos amis, & ennemis de nos ennemis 5 entre
lesquels nous marquons !Ie moine Hildebrand

, parce
que nous avons reconnu qu'il à envahi & opprimé
l'église

,
8e conjuré contre l'état

, comme vous verrez
par la lettre faivante. Là étoit inserée une lettre à
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Hildebrand où le roi lui disoit : Lorsque fattendoil
de vous un traitement de pere & vous obe-issois en
tout, au grand déplaisir de mes sujets, j'ai appris que
vous agirez comme mon plus grand ennemi. Vous
m'avez privé du respect qui m'étoit du par vôtre lie;.,

ge , vous avez tenté par de mauvais artifices d'aliéner
de moi le royaume d'Italie ; vous n'avez pas craint de-
mettre la main sur les évêques & les avez traitez indi-
gnelllenr. Comme je diffimulois ces excès, vousavez
pris ma patience pour foiblesse

, & avez bien osé me
mander

, que vous mourreriez, ou que vousm'ôteriez
la vie & le royaume. Pour reprimer une telle insolen-

ce , non par des paroles, mais par des effets, j'ai aflem-
blé cous les sèigneurs de mon royaume , comme ils
m'en ont prié. Là on a découvert ce que la crainte
faisbit taire auparavant, & on a preuve, comme vous
verrez par leurs lettres, que vous ne pouvez*demeu-
rer sur le saint siege. J'ai suivi leur avis qui m'a sem.
blé juste. Je vous renonce pour pape & vous com-
mande

, en qualité de patrice de Rome
,

d'en quitter
le siege. Le roi continuant ensuite d'adresser la paro-
le à l'église Romaine

,
disoit

: Elevez-vous donc con-
tre lui, & que celui qui m'est le plus fidéle foit le
premier à le condamner, je ne demande passon sang*
la vie après sa déposition lui sera plus dure que la
mort : je veux seulement que vous le fassiez descen-
dre du saint siege, pour y en mettre un autre que nous
choisirons par vôtre conseil & par celui de tous les
e'vêques.

Il y avoit une seconde lettre du roi au pape ,
qui

n'ajoûroir guere à la premiere que des injures. Il lui
reproche principalement d'avoir traité les évêques

avec



avec mépris
:

il soutient que ce ii'est point du pape *

qu'il tient sots royaume ,
mais de Dieu seu!, ,& que sui-

" vant la tradition des Peres, un souverain n'a que Dieu

pour juge, & ne peut-être déposé pour aucun crime,
si ce n'est Qu'il abandonne la foi. D'où il s'en suit, sé-

Ion le roi eclitiri, ou plutôt selon les évêques qui lui
composoient cette lettre

, qu'un prince qui renonce
à la religion peut être légitimement dépose.. Nous
n'avons pas les lettres du concile de Vormes ; mais
elles contenoient à peu près les mêmes choses. On
y dénonçoit au pape, qu'il eût à ceder le pontificat,
qu'il avoit envahi contre les loix de l'église ; & qu'il sût
qu'on tiendrait pour nul tout ce qu'il ordonrferoit de..

puis ce jour. Un clerc de Parme nommé Roland fut
chargé de ces lettres, & il prit si bien les mcsures qu'il
arriva à Rome la veille de l'ouverture du concile que
le.pape avoit indiqué pour la premiere semaine de ca.,rême..

Le concile donc étant commencé Roland de Par-

me y entra ,
& presenta au pape les lettres du roi 6c

du concile de Vormes, en disant : Le roi mon maî-

tres & tous les évêques Ultramontains 3c Italiens ^

vous ordonnent de quitter presentement le saint sie-

ge que vous avez usurpé; 3c se retournant vers le cler-
degé de Rome, il ajoûta : Vous êtes avertis, mes freres,

e vous trouver à la Pentecôte en la présence du roi,
polir recevoir un pape de sa main, puisque celui

- ci

n'est pas un pape, mais un loup ravinant. Alors Jean
évêque de Porto se leva & s'écria : Qu'on le prenne.
Le préfet de Rome, avec la milice, le jetterent sur
Roland

,
J'épée à la main, le voulant tuer dans l'église

du Sauveur où se tenoit le concile; mais le pape se mit



au-devant, & le couvrantde son corps lui sauva la vie.

•
Ayant à grandepeine fait faire silence

,
il dit : Mes

enfants, ne troublez pas la paix. de l'église par une sédi-
tion. Voici les tems dangereux dont parle l'écriture

,où il y aura des hommes amateurs d'eux-mêmes ava-
res ,

superbes ôcdeTobéïflans à leurs parens.ilfaut qu'il
arrive des scandales, & le Seigneur a dit qu'il nous
envoyoit comme des brebis au milieu des loups. Nous
devons donc-avoir la douceur de la colombe avec
la prudence du serpent, & sans haïr' personne fup-
porter les insensez qui veulent violer la loi de Dieu.
Nous avons assez long-tems vécu en paix, Dieu veut
recommencer à arroser sa moisson du sang des saints.
Préparons-nous au martyre ,

s'il est besoin, pour la
loi de Dieu

, & que rien ne nous sépare de la charité
de Je[us.Christ.

Nous avons etatre les mains un signe, que Dieu nous
a donné de la viétoire de son église. C'etoic un œuf
de poule trouvé près de l'église desaintPierré

, autour
duquel on voyoit en relief un serpent armé d'une
épée & d'un écu

3
qui voulant s'élever au haut de

l'œuf-, étoit forcé de se replier en bas/ Le pape avoit
d'abord montré cet oeuf dans le concile

, & il en fit
dans son discours une explication mysterieuse

,
puis il

conclut ainsi
: Il. faut donc maintenant employer le

glaive de la parole pour frapper le serpent à la rête 5c
vanger l'église:nous n'avons que trop de patience. Tout
le concile approuva cet avis du pape, déclarant qu'ils
étoient prêts à souffrir la mort pour une si bonne cau-
se ; & il fut conclu que Henri seroit privé de la dignité
royale & anathemaiiséavec tous ses complice.

Le lendemain donc le pape fit li;e dans le concile

* *»
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les lettres apportées de la part du roi., puis il pronon-
ça contre lui l'excommunicationen ces termes : Saint
Pierre'prince des apôtres écoutez votre serviteur, que
vous avez nourri dès l'enfance & délivré jusques à

ce jour de la main des méchans qui me haïflfent, par-
ce que je vous suis fidele. Vous m'êtes témoin, vous
& la/àintemere de Dieu, saine Paul votre frere &tous,
les làinr's, que l'église Romaine m'a obligé malgré moi
à la gouverner ; & que j'eusse mieux aimé finir ma vie

en exil, que d'usurper votre place par des moyens hu-
mains. Mais m'y trouvant par votre grace & sans l'a-
voir mérité, jet croi que votre intention est, que le
peuple chrétien iii'obéïsse,suivant le pouvoir que Dieu
m'a donné à votre place, de lier & délier au ciel & sur
la terre.

C'est en cette confiance que pour l'honneur & la
défense de l'église de la part de Dieu tout-puissant Pere
& Fils, & saint-, & par votre autorité, je dé-
fends à Henri fils de l'empereurHenri, qui par un or-
gueil inoui s'est élevé contre votre église

,
de gouver-

ner le royaume Teutonique & l'Italie : j'absous tous
les chrétiens du ferment qu'ils lui éfnt fait ou feront,
& je défends à personne de.le servir comme roi. Car ce-
lui qui veut donner'atteinte à l'autorité de votre égli-
se, merite de perdre la dignité dont il est revêtu. Et

parce qu'il a. refusé d'obéir comme chrétien
,

& n'est
point revenu au Seigneur qu'il a quitté en commu-
niquant avec des excommuniez

,
méprisint les avis

que je lui avois donnez pour son salut, vous le fçavcz,
& se séparant de votre église qu'il a voulu diviser, je
le charge d'anathême en votre nom ,

afin que les peu-
ples Tachent, même par experience, que vous -êtes
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Pierre
, que sur cette Pierre le Fils du Dieu vivant a

édifiée tonég)iie, & que les portes de l'enfer fie prévau-
dront point contre elle. C'est la premiere fois qu'une
telle sentence a été prononcée contre un souverain.
Otton évêque de Frisingue historien très-catholique
& très-atraché aux papes, écrivant dans le siecle sui-

>vantfen parle ainsi. L'empire fut d'autant plus indi-
gné de cette nouvauté, que jamais auparavant il n'a-
Voit vu de pareille sèntence publiée contre un empereur
Romain. Et ailleurs, je lis & relis les histoires des em-
pereurs Romains, & je ne trouve nulle part qu'aucun
d'eux ait été excommunié par un pape ou privé du
roïaume.

Le pape prononça dans ce concile plusieurs autres,
excommunications. Premièrement çontre les évêques
d'Allemagne

,
& nommément Sigefroi de Maïcnce,

Guillaume d'Urre,a & Robert de Bamberg. Sigefroi*'
est excommunié & déposé, comme auteur du Schif-
me entre le royaume Teutonique & l'église Romai-
ne: les autres qui y ont consenti 5c souscrit volontai-
rement ,

sont sustendus des fonctions épiscopales :
quant a ceux qui y ont conÍeoti: malgré eux, on leur
donne terme jusqu'à la sàiïyr Pierre

, pour se justifier
devant le pape, en personne ou par députez, Les évê-'
ques de Lombardie sont suspendus & excommuniez,
pour avoir conjuré par ferment contre le saintsiege. Il
y avoir long-temps que le pape avoit excommuniéOt-
ron évêque de Ratisbonne, Otton de Confiance, Bou-
chard de Lausanne, le comte, Eberard

,
Ulric & quel-

ques autres, dont le roi suivoit les conseils.
En ce même concile de Rome, le pape excommunia

çuel^ies éyêques de deçà les monts 5
voir Berenger
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cvcque d'Agde, pour avoir communiqué avec 1 ar-
chevêque de Narbonne excommunié, & avoir exercé

quelques fondions pour cet archevêque. Herman ar-
chevêque de Vienne sur aussi excommunié

, parce
qu'aïant été justement déparé pour simonie

,
parjure,

Sacrilège & apostasie, il ne laissoit pas d'inquieter l'é-
glise de Vienne, & on interdit les eglises de Romans

& de saint Irenee de Lion, tant qu'Herman les occu-
peroit. On excommunia Didier ôc les clercs de l'église

de romans ; l'abbé de [aillc Gilles & le.comte de saint

Gilles à cause de sa parente ; Umbert de Beaujeu pour?
Ces vexations contre Péglise de Lion. On excommu-\
nia Estienne évêque du Pui simoniaque & homicide,

ôc Ponce évêque de Grenoble, & .on confirma ce que:
révêque de Die avoit fait & ordonné dans sa. léga-

tion.
C'étoit Hugues que k pape avoit, comme j'ai dit,

ordonné évêque de Die en 1073. & fait son legat. 11,

tint en cette qualité plusieurs conciles :
le premier à

Anse près de Lion : le second à Clermont en Auver-

gne ,
où Estienne évêque de Clermont fut déposé pour

avoir quitte son siege & usurpé celui du Pui en Ve-"

lai. C'était Etienne de Polignac surnommé Taillefer
fils du vicomte Armand : il avoit été prévôt du Pui,
& tro,uvoit cette église plus à sa bienseance. Dans le

même concile de Clermont on déposa Guillaume
simoniaque & usurpateur du si-ege de Clermont ; &

on en ordonna évêque Durand second abbé de 1&1

Chaise-Dieu. Estienne alla à Rome, & promit au pa-
pe , par serment, de quitter l'église du P\Ji mais comme1
il ne laissoit pas de s'y maintenir par force il fut en-
core excommunié par !e légat Huguçs, & k pape
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i

confirma cette excommunication. Cest ce qui paroît
par deux lettres du vingt-troisiéme de Mars.

Incontinent après le concile de Rome
,

le pape en-
voya à tous les fideles le decret contre le roi Henri,
avec une lettre où il dit : vous avezappris, mesfreres,
l'enrrepriiè inouïe 8c l'audace criminelle des schisma-
tiques, qui b!asfêment le neri1 du Seigneur en la per-
sonne de saint Pierre

:
l'injure faite au saint siege telle

que vos peres n'ont rien vû, ni rien oui dire de sem-
btable

,
8c qu'aucun écrit ne nous apprend qu'il soit

jamais rien venu de tel de la part des payens ou des
heretiques. CSest pourquoi si vous croyez que saine
Pierre ait reçu de Jesus-Christ les clefs du royaumedes*
cieux, pensez combien vous devez estre maintenant
affligez de l'injure qui lui est faite, 8c que vous n'êtes
pas dignes de participer à sa gloire dans le ciel, ii vous
ne prenez part ici bas à ses souffrances. Nous vous
prions donc d'implorer instamment la misericorde de
Dieu, afin qu'il tourne les coeurs de ces impies à la pe-
nitence : ou qu'arrêtant leurs mauvais desseins, il mon-
tre combien ils sont insepsez de vouloir renverser la
pierre fondée .par Jesus-Christ : vous verrez par ce pa-
pier inclus, comment &pour quelles causes saine Pier-
re a frappé k roi d'anathême.

Le roi Henri celebra à Utreft la fête de Pâques
>qui cette année 107^ sut le vingt-septiéme de Mars.

Guillaume évêque d'Utrett, pour faire /à cour au
prince

,
déclamoit surieulèmetit contre le papc; il

n'y avoit presque point de fête, oti prêchant pendant
la mesle il n'en parlât indignement : l'appellant par-
jure

,
adultere 8c faux apôtre ; 8c déclarant que lui&

les autres évêqijes l'avpient excommunié plusieurs
* î "
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fois. Peu de tems après que les fêtes de Pâques furent
paflTées,& que le roi se fut retiré d'Utreét, l'évêquefut
sàisi tout d'un coup d'une griéve maladie j & (en-
tant des douleurs très-aiguës, il crioit d'une voix la-
Jnentable devant tous les assistans, que par un juste
jugement de Dieu il avoit perdu la vie presente & la
vie éternelle

, pour avoir secondé en tout avec em-
preflcment les mauvaises intentions du roi ; & que
pour gagner ses bonnes grâces, il avoit, contre sa
conscience, chargéd'opprobres le pape, quoiqu'il sçût
bien que c'etoitun saint homme & d'une vertu apoC.
tolique. On dit qu'il mourut de la sorre sans sacre-
mens. Son successeur fut Conrard camerier de l'ar-
chevêque de Maïence.

Cependant Guibert archevêque de Ravenne, fit
assembler à Pavie après Pâques les évêques de Lonl-

«bardie j & là ils exconimunierent de nouveau le pape.
Les seigneurs du royaume embarassez s'ils devaientdé-
ferer à cette excommunication,consulrerent quelques
évêques : qui leur dirent, que personne ne pouvoit
juger ni excommunier le pape. Ainsi les efprirs furent
partagez en Allemagne & en Italie, entre le pape &
le roi : car ceux de son parti disoient aussi

,
qu'il ne

pouvoit estre excommunié. C'est le sujet d'une gran-
de lettre du pape à Herman évêque de Mets

,
qui étoit

revenu à son obcïffance, après avoir suivi le parti du
roi. Il parle ainSI

:

Quant à ceux qui disent qu'un roi ne doit pas estre
excommunié

,
quoique leur impertinence mérité

qu 'on ne leur réponde point, nous les renvoyons aux
paroles & aux exemples des peres. Qu'ils lisent ce que
saint Pierre ordonna au peuple dans l'ordination de
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saint Clement touchant celui que l'on sait n'être pas
bien avec l'évêque. Qu'ils apprennent que l'Apôtre
dit: Etant prêts à punir toute désob; iflance. Et de qui
il dit: Il ne faut pas meme manger avec eux. Qu'ils
considerent pourquoi le pape Zacharie déposa le roi
de France, & déchargea tous les François du ferment
qu'ils lui avoient fait. Qu'ils apprennent dans lerégi-
stre de sàint Gregoire

,
qu'en des privileges donnez à

quelques églisss, il n'excommunie pas lèulement les
rois &: les seigneurs qui pourroient y contrevenir, mais
i,1 Les prive de leur dignité. Qu'ils n'oublient pas que
saint Ambroise

, non content d'excommunier Theo.
dose

,
lui defendit encore de demeurer à la place des

prestres dans l'église ; quoique ce prince fût non-seule-
ment roi, mais véritablement empereur, par ses moeurs
& par sa puissance. Peut-être veulent-ils dire

, que
quand Dieu dit à saint Pierre :

Paissez mes brebis
,

ilJ

en excepta les rois : mais ne voient-ils pas qu'en lui
donnantle pouvoir de lier & de délier

,
il n'en excep-

ta personne ? Que si le saint siege a reçu de Dieu le
pouvoir dejuger les choses spirituelles, pourquoi ne
jugera-t-il pas aussi les temporelles ? Vous n'ignorez
pas de qui sont membres les rois & les princes,
qui préferent leur honneur. & leur .profit temporel à
l'honneur & à la justicede Dieu. Car comme ceux qui
mettent la volonté de Dieu avant la leur, & lui obéit»
fent plûtôt qu'aux hommes, sont membres de jesus..
Christ ; ainsi les autres sont membres de Tantechrist.
Si donc on juge quand il le saut les hommes spiri^
tuels, pourquoi les scculiers ne seront-ils pas encore
plus obligez à rendre compte de leurs mauvaises ac-
tions?

Mais
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Mais ils croyent peut-être que la dignité royale est
au-dessus de l'épiscopale. 011 en peut voir la difference
par l'origine de l'une &de l'autre. Celle-là a été inven-
tée par l'orguëil humain, celle-ci instituée par la bonté
divine: celle-là recherche incessamment la vaine gloi-
re, celle-ci aspire toûjours à la vie celeste. Aussi saint
Ambroise dit dans son pastoral, que l'épiscopat est

autant au-dessus de la royauté
, que 1'or au-dessus du

plomb, & l'empereur Constantin prit la derniere place

entre les évêques.
Le pape dit ensuite, qu'il a donné à quelques évê-

ques le pouvoir d'absoudre les seigneurs, qui ont eu
le courage de s'abstenir de la communion du roi : mais
pour le roi lui-même, il s'en reserve l'absolution

, en
connoissance de cause. Cette lettre est du vingt-cin-
quième d'Août 1076". On y voit les fondemens de
cette do&rine inouie jusqucs alors, que le pape eût
droit de déposer les souverains. Je laine aux sçavans à
juger combien les fondemens sont solides : j'observe
iculement ce qui suit, en faveur de ceux qui sont moins
instruits. La premiere autorité est tirée d'une lettre
apocryphe de saint Clement à sàint Jacques, & ne par-
le que de l'excommunication, non plus que les deux
passages de saint Paul. Or la question n'étoit pas si les
rois pouvoient être excommuniez

,
mais si l'excom-

munication les privoit de leur puissance temporelle.
Quant aux exemples,le papeZacharie ne déposa point
le roi Childeric, mais il fut seulement consulté par
les François, qui vouloient le déposer ; & ce prince
n'étoit ni excommunié ni criminel, mais seulement
tnépriie" pour son incapacité. Le privilège de saint
Gregoire est celui de l'hôitald'Autuii ail quelques-
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uns croyent que cette clauie de privation des digni-
tez temporelles a été ajoûtée j d'autres la regardent
comme une malédiction & une menace. Quant à
l'empereur Theodose

,
saint Ambroise ne prétendit

jamais lui ricn ôter de la puissance temporelle. Lereste
de ce qu'avance Gregoire VII. prouveroir trop s'il étoit
vrai ; car si ceux qui ont droit de juger le spirituel

,avoient droit à plus forte raison de juger le temporel,
il ne faudroit plus d'autres juges, ni d'autres princes
que les évêques

; & si les puissances temporelles n'é-
toient établies que par l'orgueil humain

,
la religion

devroit les détruire, mais l'écriture nous apprend,que
toute puissance vient de Dieu, même celle des princes
infideles.

Vers le même tems le pape écrivit une autre gran-
de lettre à tous les évêques, les seigneurs &; les fideles
du royaume Teutonique ; où supposant le droit, il
entreprend de justifier cette excommunication

, par
l'exposition des faits & de la conduite qu'il a tenue à
l'égard du roi. Lors, dit il, que nous C"tipns encore
dans l'ordre de diacre, ayant été informez des actions
honteusèsdu roi, & désirant sa c<:>rrèétion, nous l'a-
vons souvent averti par nos lettres 6c par les envoyez,
de mener une vie digne de sa naissance & de sa di-
gnité ; mais étant arrivez au pontificat

, nous avons
compris que Dieu nous denlanderoit compte de son
anle, avec d'autant plus de severité, que nous avions
plus d'autorité pour le reprendre. C'est pourquoi
voyant son iniquité croître avec l'âge

, nous avons re-
doublé nos exhortations & nos instances. Il nous a
souvent envoyé des lettres soûmlscs, s'excusant sur sa
jeunesse & sur les mauvais conseils de ses minislres, de
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promettant de suivr-e nos avis : mais il les a méprisez

en effet, se plongeant de plus en plus dans les crimes
Alors nous avons invité à penitence quelques-uns de
ses confidens, par le conseil desquels il avoit vendu
des évêchez & des abbayes à des personnes indignes ;

& voyant qu'après les delais que nous leur avions
donnez

,
ils demeuroient opiniâtres dans leur malice,

nous les avons excommuniez
, comme il étoit juste,

& averti le roi de les éloigner de sa maison & de ses

conseils.
Cependant les Saxons se fortifiant

, & le roi sc

voyant abandonné de la plus grande partie de son

royaume,nous écrivit encore une lettre très-soumifè$

nous priant de reparer les ¡naux qu'il avoit faits à l'é-
glise

, & nous promettant pour cet effet toute sorte
d'obc'ïf«fance & de secours. Et depuis il confirma ces
promesses à nos légats Humbert évêque de Preneste,
& Geraud évêque d'Ostie ; qui le reçurent à peni-

tence ,
& entre les mains desquels il fit serment par 1ci

étoles qu'ils portoient. Mais quand il eut remporté
la vi£toire contre les Saxons, les a£tions de graces
qu'il en rendit à Dieu, furent d'oublier toutes ses pro-
messes

5
de recevoir en sa familiarité les excommu-

niez
,

& remettre les églises dans la premiere confus
sion. Touchez d'une vive douleur,nous lui avons en-
core écrit

j pour l'exhorter à se reconnoître
,

& lui

avons envoyé trois hommes pieux de ses sujets, pour
l'avertir en secret de faire penitence de tant de crimes ;

pour lesquels il meritoit
,

non-seulement d'être ex-
communié, mais d'être privé de la dignité royale

,
se'

Ion les loix divines & humaines. Enfin no.us lui avons
déclaré, que s'il n'éloignoit de lui les excommuniez,



nous ne pouvions donner autre jugement, sinon qu'il
demeurât selon son choix excommunié avec eux..

Mais ce prince s'irritant contre la correction, n'a
point celse qu'il n'ait obligé presque tous les évêques
d'Italie, & en Allemagne tous ceux qu'il a pu ,

à re-
noncer à robéïflance du saint siege. Voyant donc son
impiété monté au comble, nous l'avons excommunié
par jugement synodal

: pour avoir communiqué avec
des excommuniez, pour n'avoir pas voulu faire pe-
nitence de ses crimes, & pour avoir déchiré l'église
par un schisme. Le pape exhorte ensuite les Allemands
à demeurer fermes dans le bon parti. Dans [une autre
lettre datée du troisiéme de Septembre 1076. il les ex-horte à élire up autre roi, si Henry ne se convertit pas,
pourvu qu'ils le fanent de l'autorité du sàint siege

,
&

avec le contentement de l'impératrice Agnès, mere du
roi Henry.

Il y en eut en effet plusieurs qui abandonnèrent le
roi, 6c pkisieurs de ceux qu'il avoit fait souscrire à la
condamnation du pape , envoyerent au pape des dé-
putez pour lui demander penitence. Il Je:, reçût à bras
ouverts ,

& leur envoya des lettres de conioiation.
Il y eut même des évêques qui vinrent à Rome nuds
pieds

,
& y attendirent patiemment jusques à ce que

le pape les reçût en grace. Uton archevêque de Tré-
ves étant revenu de Rome, ne vouloir communiquer,
ni avec Sigefroy archevêque deMavence

,
ni avec le

nouvel archevêque de Cologne Hidulfe
,

ni avec
plusieurs autres qui étoient.les plus assidus auprès du
roi, & dont il suivoit les conseils. Uton s'en éloi-
gnoit

, parce que Je pape les avoit excommuniez ;
& disoit, que toutefois il ayoit obtenu du pape à
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grande peine ,
de pouvoir parler au roi seul

,
sans

communiquer avec lui en aucune autre maniéré. A
son-exemple pltisieurs autres se retirèrent de la cour,
sans avoir égard aux ordres réitérez du roi, qui les ra-
pelloit. Ceux du parti du roi irritez contre eux jusques
à la fureur, n epargnoient ni les injures

,
ni les ména-

ces. Ils soutenoient que la sentence du pape étoit in-
juste & nulle, puisqu'il les avoit condamnez, sans les
avoir citez canoniquement au concile, ni examinez

,ni convaincus: que l'archevêque de Tréves & ceux de
son parti avaient depuis long-tems conspiré contre le
légat, & n'employoient le prétexte de la religion & de
l'autorité du pape, que pour ruiner celle du roi: qu'il
devoit songer à maintenir sa dignité, & à tirer de
bonne heure contre ses ennemis l epée , que suivant
l'apôtre il avoit reçue pour la punition des méchant
Il n'étoit pas difficile d'exciter le roi

,
qui n'étoit de

lui-même que trop violent: mais voyant que les sei-
gneurs l'abandonnoient peu à peu ,

sous prétexte de
religion

,
& que .les menaces sans forces étoient inuti-

les
,

il s'accommodoit au temps, & tâchait de ramener
les seigneurs parla douceur. Toutefois il ne pouvoit
renoncer à la haine implacable qu'il avoit conçue con-
tre les Saxons, & cherchoit toujours à les reduire en-
servitude.

Il restoit encore en Afrique des églises sous la
domination des Musulmans

, comme on voit par
quelques lettres de Gregoire VII. Dès la premiere an-
née de son pontificat, il écrivit au cierge & au peu-
ple de Carthage

, pour les reprendre de ce que quel-
ques-uns d'entre eux avoient accusé leur archevêque
Cyriaque devant les Sarrasins : ensorte qu'il avoit été
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' traite comme un voleur, & frappé de verges à nud. La
lettre est du quinzième de Septembre 1075. Il écrivit
en même tems à l'archevêque, louant sa fermeté,de ce
qu'étant présenté à l'audience du roi, il a mieux aimé
souffrir divers tourmens, que de violer les canons, en
faisant des ordinations par l'ordre de ce prince infidele.
Il le consolc, & prie Dieu de regarder enfin l'église d'A-
frique affligée depuis si long-tems.

Il lui écrivit encore trois ans après, c'est-à-dire au
mois de Juin 1076. déplorant la misere de leglise
d'Afrique, où il ne se trouvoit pas trois évêques pour
CI1 ordonner un quatrième. C'est pourquoi ; ajoûte-
t il

, nous vous conseillons, à vous & à celui à qui
nous venons d'imposer les mains, de choisir une per-
tonne digne de nous l'envoyer, afin qu'après l'avoiror-
donne

, nous vous le renvoiïons, & que vous puissiez
faire des ordinations selon les canons. Celui à qui le

pape venoit d'imposer les mains
,

était un prêtre
nommé Servand, que le pape avoit ordonné archevê-
que d'Hippone,ou plutôt d'Hippa,.dans la Maurita-
nie de Sitifie, qu'il ne faut pas confondre avec Hippo-
ne de Numidie, que saint Augustin a renduë si cele-
bre. Le pape avoit ordonné Servand à la priere du
-clergé & du peuple d'Hippone

, qui l'avoit élû, & sur
la recommandation d'Anzir roi -de Mauritanie

,
qui

bien que Musulman, le lui avoit demandé, lui en-
voyant des presens

, avec quelques Chrétiens qui
avoient été captifs chèz lui. Le pape lui en fit ses re-
mercimens par une lettre très-honnête

,
011 il dit :

Qu'ils croyent & honorent un seul Dieu, quoiqu'en
différente manière

, & lui souhaite la beatitude éter-
nelle dans le sein d'Abraham. Il écrivit aussi à l'église

S
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d'Hippone recommandantleur nouvel archevêquei&

les exhortant à mener une vie si édifiante, qu'ils con-
vertirent lesSarrasins qui les environnent.

En ce tems vivoit Samuel de Maroc, Juifconverti,
dont nous avons un traité de controverse contre les

Juifs. Il l'adresse à un autre Juif nommé Isaac, dont il

louë extrêmement le ravoir, & lui propose les objec-

tions par maniéré de doutes 8c de difficultez
,

qui le

remplirent de crainte & d'inquiétude. D'où vient,
dit-il

, que nous autres Juifs femmes generalement
frappez de Dieu dans cette captivité, qui dure depuis

plus de mille ans : au lieu que nos peres, qui avoient
adoré les idoles, tué les prophetes',& rejette la loi de

Dieu, ne furent punis que pendant soixante & dix ans
dans la captivité de Babylone :

routefois l'écriture mar-
que cette punition comme le plus grand effet de la co-
lere de Dieu, & nous ne voyons aucun terme prescrit

à celle-ci, ni dans la loi ni dans lesprophètes. Il faut
donc que nous ayons commis depuis quelque peché
plus grand, que n'étoit l'idolâtrie de nos peres : car ,
c'en: (ans doute cette desolation qui, suivant le pro-
phete Daniel, doit durer jusques à la fin.

Je crains, ajoûte-t il, que ce peché ne {oit d'avoir
vendu & mis à mort ce Jesus, que les Chrétiens ado-

rent. Sur quoi il apporte plusieurs pass-ages d'Isaie, &
des autres prophetes, touchant la passion de Jesus-
Christ ; & marque, que ce qui en est raconté dans no-
tre évangile,s'y accorde parfaitement. Il insiste sur la

prophetie de Daniel touchant les soixante 3c deux se-

maines,après lesquelles il dit, que le Christ sera tué ,
la ville détruite, & le sacrifice aboli; Je ne vois point
dit-il, d'évasioll contre cette prophetie accomplie, il
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y a plus de mille ans, par les mains de Titus & des Ro-
mains. Ildistingue les deux avenemens duMessie: l'un
dans l'humilité, l'autre dans la gloire

5 & les prouve par
les prophetes. Il prouve aussi la reprobation des Juifs,
& l'éle&ion des Gentils.

A la fin de cet écrit, Samuël employecontre les Juifs
ce qui est dit de Je[us.Chri11:dansl'Alcoran& ses com-
mentaires. Les Sarrastns, dit-il, reconnoissent qu'il
étoit le Messie prédit, & qu'il avoit reçu de Dieu le
pouvoir de faire des miracles, de guerir toutes les ma-
ladies

,
chasser les démons, & ressuseiter les morts : qu'il

sçavoit tout, & connofToit le secret des coeurs :
qu'il a

meprilé les richesses & les plaisirs sensuels
:

enfin qu'il
est le Verbe de Dieu. Or

,
dit-il, quoique les Chré-

tiens ne nous alleguent pas ce témoignage, qui n'a pas
plus d'autorité chez eux que chez nous, il ne laisse

pas d'être embaraflànt pour nous, & avantageux pour
eux.

Rodolfe duc de Suabe
,

Guelfe duc de Bavière,
Berthold duc de Carinthie

,
Adalberon

,
éveque de

Virfbourg, Adalbert éveque de '7"on11es, & quelques
autres seigneurs,»s'assemblerentàUlrrie, & relblurent
que tous ceux qui vouloient le bien de l'état, s'anem-
bleroienrà Tritiur près de Mayence, le seiziéme d'Oc-
tobre, pour remedier aux maux dont la paix de l'e-
glise étoit troublée depuis tant d'années; &-ils le dé-
noncèrent aux ieigneurs de Suabe

,
de Bavière

,
de

Saxe
,

de Lorraine & de Franconie
,

les conjurant au
nom de Dieu de quitter toutes leurs affaires particu-
lières

,
afin de faire cette derniere tentative pour le

bien public. Les esprits furent tellement frappez de
l'attente de cette alTenlblée

, que l'archevesque de
Mayence
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t-Iaïence & grand nombre d'autres
,

qui jusques-Ià
avoient été fort attachezau parti du roi, le quittèrent
pour se joindre aux seigneurs.

Au jour nommé
,

les seigneurs de Suabe & de Saxe
setrouverent àTriburen très-grand nombre, résolus
absolument à déposer le roi Henry & en élire un au-
tre. Il y avoit aussi deux légats dusaint siége

,
Sigehard

patriarche d'Aquilée & Altman évêque de Palfau,
homme d'une vie apostolique & d'une vertu singulicre.
Le roi Henri l'aïanc chassé de sa ville à main armée

,il se retira en Saxe sa patrie
;

ensuiteil alla à Rome &
exposa au pape Gregoire le sujet de son voïage & la
maniéré dont il avoir été traité. Il renonça même a
i'évêché entre les mains du pape, faisant scrupule
d'en avoir reçu l'inve!1:iture de la main d'un laïque.
Un jour comme le pape déliberoit avec les cardi-
naux sur la rellitution d'Altman

J.
qui s'y opparoir,

une colombe volant par l'églisc
,

vint s'arrêter sur la
tête de l'humble évêque. Alors le pape ,

sans plus
hesiter, ôta sa mitre., &la mit sur la tête d'Altman

,le déclarant en même-temps évêque & légat du saint
siege, &le renvoïaen Allemagne

, avec sa bénédic-
tion.

A rassemblée de Tribur les légats étoient accom-
pagnez de quelques laïques, qui aïant quitté de
grands biens, s'étoient réduits pour l'amour de Dieu
à une vie privée & pauvre. Le pape les avoit envoïez
pour déclarer à tout le monde que le roi Henri avoit
été excommunié pour de justcscauses ; & promettre
le contentement & l'autorité du pape pour l'éleâion
d'un autreroi. Ces bons laïquesne vouloient commu-
niquer avec personne quieût communiqué en quelque
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que maniéré que ce fût, av,cc le roi Henri depuis sol*
excommunication, jusquesàce que celui-là eût été
absous par l'éveque Altman. Ils évitoient de même
ceux quiavaient commmuniqué dans la priere, avec
les prêtres mariez ou les simoniaques.

On délibéra sept jours de suite sur les moïensde
prévenir la ruine de l'état. On representoit toute la vie
du roi Henri, les crimes infâmes dont il s etoit desho-
nore dès sa premiere jeunesse

:
les injustices qu'il avoit

faites à chacun en particulier & à tous en commun.
Qu'aune éloigné d'auprès de' lui les seigneurs ilavoifc
élevé aux premieres dignitez des hommes sans nai1Tan-;

ce, aveclesquelsil déliberoit jour & nuit surtes moïens
d exterminer la .noblesse. Que laissant, en paix les na-'
tions barbares, il avoit armé contre Ces propres fujers.,
rempli de iang & dedivisions le roïaume que ses peres
lui avoient laisse très-florissant, ruiné leséglises & leD
monasteres, & emploie la. fubfifiance des personnes
consacrees à Dieu, à payer, fts. troupes & à bâtir des-
forteresses

j non pour arrêter les cour[esdes étrangers ,mais pour troubler la tranquillité- du pai3
,.

&r réduire
une nation libre à une dure servitude. Qu'il n'y avoit
plus nulle part ni consolation pour. les. veuves & les
orfelins, ni refuge contre lopprellion & là calomniey
ni rcfpe& pour les loix

,
ni discipline dîans l'esmœurs"

ni autorité d$ns l'église,ni dignité dans l'état, tant
l imprudence d'an feulhomme avoirapporté de confu-
sion. Ils concluoient, que- Tunique remede à tant de
maux étoit de mettre au plutôt à sa place un autreroi capable dJarrêter la licence

3
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^haacelanr.
:!?el14-.nt que Fcn d'élli-beroit. ain&a Tribur, lerai

4



Henri avec ceux de ion parti, etoient àOppenheÜn en
deçà du Rhin, unpcu plus haut, d'où il leur envoïoit
couvent des députez pour leur faire de belles promes-
Ces lien vint jusquesà leur offrir d'abandonner le gou-
vernement de 1 'état, pourvû qu'ils luilaissassent seule*

ment les noms & tes marques de la roïauté. Lis repon-
dirent

,
qu'après.les avoir tant de fois trompez par ses

promencs & parles sermens il ne pouvoit plus leur
donner aucune assurance. Qu'il ne leur étoit pas même
permis en conscience de communiquer avec lui

3
de-

puis qu'il étoit excommunié
; & que le pape les aïnnt

absous des sermens qu'ils lui avoient faits, ils devoient
profiter d'une si belle occasion pour se donner un di«

gne chef.
Enfin comme ils--étoient prêts à passer le Rhin &

aller attaquer le roi, ils lui envoïerent dire pour la
derniere fois, qu'ils vouloient bien s'en rapporter au
jugement du pape :

qu'ils l'engageroient à venir à
Ausbourg à la purification de la Vierge : que l'on y
tiendrait une assemblée de tous les seigneurs du roïau-
me, où le pape aïaiit oiii les raisons des deux parties

.,condamncroit Henri, ou le renvoïeroit absous. Que
si par sa faute il n'obtenoitpas son absolution

, avant
l'an & jour de son excommunication ; il seroit à ja-
mais déchû du roïaume ,

sans aucune esperance de
retour. Si le roi acceptait cette proposition

,
ils dc-

mandoient pour preuve de sa bonne volonté
3

qu'il
renvoïât aussi-tôt d'auprès de lui tous les excommu-
niez, qu'iirecirat sagarnifondeVormes, & y rétablît

A1»eveque.
Le roi trop heureux de sortir même à des condi-

tions honteuses du péril où il se trouvoit
,

promit
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tout ce qu'on voulut
; & fit aufIJ-tôt sortirde son camp

l'archêveque de Cologne
,

les évêques de Bimberg
yde Strasbourg, de Baie, de Spire, de Lausane, de

Ceitz
,

d'Osnabruc & les autres excommuniez. Il ren-
dit VornlCS à l'évêque, se retira à Spire & y vécut
comme les seigneurs lui avoient preserit. Les Sueves &
les Saxons s'en retournerent triomphans chez eux &
envoïerent des députez à Rome pour instrui're le pape
de ce qui s'étoit passé

,
& le prier instamment de vou-

loir bien se rendre à Ausbourg au jour nommé.
Mais le roi compritque son salut dépendoit d'être

absous de l'excommunicationavant l'an & jour ; & ne
crut pas sûr d'attendre que le pape vînt en Allema-
gne ,

où il auroit à soutenir la presence
, non feule-

ment de ce juge irrité, mais encore de ses accusateurs
obstinez à sa perte. C'est pourquoi il jugea que le,
meilleur parti pour lui, étoit d'aller au devant du pape
jusques en Italie

^
& de faire tous ses efforts pour ob-

tenir à quelque prix que ce fût son absolution
,

apres
laquelle tout lui deviendroit facile, puisque la reli-
gion ne seroit point un prétexte pour empêcher les sei-
gneurs de lui parler &[es amis de le secourir. Il partit
donc de Spire peu de jours avant Noël avec la reine
sa femme & son fils encore enfant, sans être accom-
pagné que d'un seul noble Allemand

,
& sans presquer

trouver personne qui l'aidât pour les frais d'un si grand
voiage.

Il fut bien averti que les ducs Rodolfe, Guelfe 8c
Berthold avoient mis des gardes à tous les passages
des montagnes pour l'empêcherd'entrer d'Allemagne
en Italie : c'est pourquoi il laissa le droit chemin &
vint par la Bourgogne, ou il fut reçu par le comte
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Guillaume oncle de sa mere & celebra la fête de Noël
à Besancon. Delà il entra en Savoie, dont le comte
Amcdée, bien que son beaufrère, ne lui permit le

passage que moïennant la cession d'une bonne pro-
vince. Il trouva d'extrêmes difficultés à passer les Al-
pes,à cause de la rigueur de l'hyvcr, qui fut telle

cette année
, que le Rhin demeura glacé à le tra verse-r

à pied depuis la [aint1vlartin presque jusques au mois
d'Avril. Le roi Henri ne fut arrêté ni par les neiges,,
ni par les glaces, qui rcndoicnt les chemins glissans

dans les precipices., parce qu'il étoit pressé par le terme
que les seigneurs lui avoient preserit, ravoir l.e bouc
de l'an de ion excommunication.

Quand le bruit se fut répandu que le roi étoit arrive

en Italie, tous lésévêques & les comtes de Lombardie,
vinrent à l',envi trouver ,

lui rendantl'honneur qui
étoit du à sa dignité

; & en peu de jours une armée in-
nombrable s'assemblaauprès de lui : car il n'étoit point
encore venu en Italie

,
où dès le cotnmencement de

son regne , on desîroit la presence, pour reprimer les
séditions les brigandages & les autres desordres dont

ce roYaume étoit affligé. D'ailleurs on disoitque le roi
irrité contre le pape venoit à dessein de le déposer

: ce
qui réjouissoit extrêmement les Lombards

.,
croïant

avoir trouvé l'occasion de se vanger du pape qui les

avoit excommuniez.
Cependant Gregoire s'étoit mis en chemin pour se

rendre à Aufbourg à la Chandeleur
,

suivant la priere
des seigneurs Allemands qui lui en avoient écrit. Il
sortit de Rome malgré les seigneurs Romains, qui le
détournoient de ce voïage

,
à cause de l'incertitude de

l'événement, & il fut conduit pat Mathilde comtessc
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de ToLcanç. Cette princesse etoit fille du marquis
ni face & de la comtesseBeatrix , qui en seconde nô-
ces,épousa Godefroi duc de Lorraine, «S: Godefroi le
bossu fils de ce prince du premier lit, épousaMathilde,
mais ils vêcurent presque toujours separez

; car Mathil-
dene vouloir point quitter l'Italie pour suivre son
mari en Lorraine

; & il y etoit retenu par le gouverne-
nient de son état, & le service du roi Henri

,
auquel

jl fut toujours rrès-sidelle& très-utile
: assisi à peine

.venoit- il en Italie une fois en trois ou quatre ans. Ce
duc qui se trouve aussi nomme Goze!on par diminu-
tif, fut.tiié.à Anvers le vingt septiemede Fevrier io-;C.
Ainsi Mathildeise trouva veuveà age de trente ans ;
car elle étoit née en x 046. &,elle perdit sa mere Bea-
trix environ six semaines aprésfon mari. Lamere & la
fille avoient un grand attachement pour le pape Gre-
goire,commci!il.,paro'ït par ses lettres

: mais depuis queMathilde fut veuve, ?elle étoit presque toujours auprès
de lui, le servoit avec une affedtion merveîlleufç.
Et comme elle étoit maîtresse d'une grande partie de
l'Italie & ..pIus puissante que les autres seigneurs du
fâïs : partout où le pape avoir' besoin d'cnc

,
çlle y ac-

couroit: aussi-tôt, & Iui.rendoir,le.s mêmes devoirs qu'à
fin pere ou à un seigneur.

ç'<;O:o.çc'Gui donna un pretexte:au-x partisans du roi
Henri

, & particulièrement aux clercs dont le pape
fCondamnoit.Jes mariages sacritegecs,, de l'accuser lui-
même d'un commercecriminel avec Matlillde. Mais,
ajoute l'-historienLainbert, touteslesperfonnes sensées
yvaipient plus clair que le jour

, que c'étoit un faux
î>ruit

i.., car la princesse n auroit pû cacher sa mauvaise
.fPP.¡JJJiJ:oe dans .une*iufli grande ville que Rome & au
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milieu d'une u grolle cour -, & le pape de ion côté lue.
noit une vie si pure &: si exemplaire

,
qu'ilne donnoit

pas lieu au moindre mauvais loupçon : outre que les
miracles qui se faisoient Couvent par ses prieres, joints
à son zele ardent pour la diseipline de 1 eglise

,
le julti-

lioicnta(fcz. C'efl: ainsi que parle cethistorien, hom*
B1C très-sensé lui-même & qui finit son histoire cette
année.

te pape étant donc en chemin pour aller en Aile*

magne fut bien surpris quand on lui dit
3

que le roi<
croit deja en Italie. Il ne sçavoit à quel dessein ce
prince étoit venu ,

si c'étoit pour demander pardon
ou pour se vanger d'avoir été excommunié. Le pape
en attendanr qu'il fût mieux informé des intentions
du roi se retira par le. conseil de 1v1-'athilde dins une
fbrteresse quelle avoit en Lombardie. C'étoit le cli'
teau de Canuflu2iii ou Canosse près de Rege

,
qu'il ne;

faut pas confondre avec l'ancienne ville de CanofIc
vers Bari à l'autre extrémité de l'Italie. Plusieurs
évêques Allemands & plusieurs laïques que le pape:
avoit excommunier, &- que4e roi

, par cette rai son y
avoit été obligé d'éloigner de sa personue, aïant échapJ
pé à ceux qui gardoient les passages

,
arrivèrent en,

Italie vinrent à Canosse nuds pieds '&f vêtus deo

laine sur la'chaire p0urdema11deraupapcl'abColution-;
Il repondit qu'il rre f.-illoit pas- refuser' îe pardon
à ceux qui reconno'kroient sincerernent leur péché :
mais qu'une si-longue désobéissance demandoit une
longue penitence. Comme ils declarerent qu'ils
doient prêts à sôuffrir tout ce qu'il leur prescrir.oit

>..il fit séparer les évêques dans des cellules chacun à
jj-art^ieur défendant-deparler à personne

^
&-de _pren
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dre autre nourriture qu'un repas mediocre le soir. Il
imposa aussi aux laïques des penitences convenables
sélon l'âge & les forces de chacun. Après les avoir
ainsi éprouvez pendant quelques jours

,
il les fit venir,

leur fit une douce reprimende & leur donna l'abso-
lution

: mais en les congédiant il leur recommanda très-
cxpreflement de ne point communiquer avec le roi
Henri, ju[quesà ce qu'il eût satisfait ausainenege

:
leur

permettantseulement de lui parler pour l'excitera pe-
nitence.

Cependant le roi Henri fit venir la comtesse Ma-
thilde à une conférence, d'où il la renvoïa au pape
chargée de prieres & de promesses

0
& avec elle ia

belle-merela comtesse de Savoie avec le comte son
fils, le marquis Azon & -quelques autres seigneurs
décatie & Hugues abbé de Clugni

-, car il sçavoit

que ces personnes avoient beaucoup de credit auprès
du pape, Le roi le prioit de l'absoudrede }'excom-
Inunication,& ne paslegercment ajouter foi aux sei-

gneurs Allemands qui ne l'accusoient que par passion.
Le pape répondit, qu'il étoit contre les4oix de l eglise
d'examinerun accuse en l'absence de ses accusateurs &:

que si le rosse confioit en son innocence, il ne de-
voit point craindre de se presenter à Ausbourg au
jour llomnie, où il lui feroit justice sans se laisser pré-
venir par ses parties. Les deputez dirent'que le roi

ne craignoit point de subir le jugement du pape en
quelque lieu que ce fût ; mais qti'il étoitprefle par
l'année de son excommunication prête à expirer

; ôc

que les seigneurs attendoient ce jour ,
après lequel

ils ne l'ecouteroicntplus & le .declarcroictic privée sans

retour de la dignité roïale. C'est pourquoi il prioit
inst¡\mnlcnt



in it a m ment le pipe de labfoudre seulement de l'ex-
communication .{e soumettant pour cet esfet à telle
condition qu'il lui plairoit, & promettant ensuite de
repondreà ses accusateurs en tel lieu & à tel jour quele pape ordonneront, & de renoncer à la couronne,
si 1 nepouvoit se jufîifier.

Le pape resista long-temps, craignant laIegereté du
roi : mais enfin cedanta 1 'importunit'é'. des députez 8c
a leurs raisons, il dit: S'il est véritablement repentant,
qu il nous remette la couronne 8c les autres marquesde la roiaute

,
8c qu'il s'en déclare désormais indigne.

Les députez trouverent cette condition trop dure
,& presserent le pape de ne pas pousser ce prince à

l extremite. Il setaiuadonc fléchir avec bien de la pei-
ne , & dit qu'il vienne, & qu'il repare par sa soû-
Iniffion l 'injure qu il a faite au saint si"oe. Le roi vint
en effet a Canosse ; & laissant dehors toute sa suite, il
entra dans la forteresse

3
qui avoit trois enceintes de

murailles
: on le fit demeurer dans la seconde sans

aucune marquede sa dignité au contraire il étoit nuds
pieds 8c vêtu de laine sur la chair, 8c passa tout le
jour sans manger jusques au fbrtir, attendant l'ordre
du pape. Il passa de même le second 8c le troisiéme
jour.

Enfin le quatriéme. jour le pape permit qu'il vînt
en sa presence

,
8c aprèsplusieurs discours depart &

d'autre
,

il convint de lui donner rabfolution auxconditions suivantes. Que Henri se présenterois à la
diette generaledes seigneurs Allemands, au jour 8c lieu
qui seroient marquez par le pape \ 8c y répon.droit
aux accusations proposées contre lui, dont le papeseroit juge s 'il vouloit. Que suivant son jugementil
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garderait le royaume , ou y renoncsroit, lelon qu'il
paroicroit innocent ou coupable

:
Jans que jamais il

tirât aucune vengeance de cette poursuite faite contre
lui. Que jusques au jugement de la cause, il ne porte-
roit aucune marque de la dignité roïale

, &ne pren-
droit aucune part au gouvernement de l'état, seule-

ment qu'il pourroit éxiger les services, c'est-à-dire les
redevances nécessaires pour l'entretien de sa maison.
Que ceux qui lui avoient prêté serment en demeure-
roient quittes devant Dieu & devant les hommes.Qu'il
éloigneroit pour toujours de sa personne Robert évê-

que deBambcrg, & les autres dont les conseils lui
avoient été très-préjudiciables. Que s'il sejustifioit&
demeuroit roi, il seroit toujours sournis & obéissant au
pape; & lui aideroit sélon son pouvoir, à corriger
les abus de son royaume contrairesaux loix de l'éghse.
Enfin que s'il manquoit à quelqu'une de ces condi-
tions, l'absolution seroit nulle

,
il seroit tenu pour

convaincu
,

sans jamais être reçu à se justifier ;
& les seigneurs auroient la liberté d'élire un autre
roi.

Henri accepta toutés ces conditions; &ondresTa

un acte sommaire
, par lequel il promettoit de se rap":

porter au jugementou à l'arbitrage du pape, touchant
les plaintes formées contre lui par les seigneurs Alle.
mands ; & de donner entiere sûreté au pape, pour
aller dc-là les monts ou ailleurs. Cet a&e étoit datte
du vingt-huitiémede Janvier 107 7. & toutefois Dom-
nizon auteur du temps dit, que le roi reçut absolu-
tion le vingt-cinquième de Janvier, qui est le jour de
laconversionde saint Paul. Le roi confirma ces pro-
messes par les sermens les plus solemnc4 ; mais le pa-:
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pe voulut audi que les médiateurs du traité fussent ses

cautions. Hugues abbé de Clugni pretendant que sa
profession ne lui permettoit pas de jurer, donna sa
foi en laprésencede Dieu, Eppon évêque de Ceitz
en Saxe ,

Gregoire évêque de Verceil, le marquis
Azon & les autres seigneurs de la conference, jurerent
sur des reliques,que le roi obscrveroit inviolablement
tout cequ'il avoit promis.

Ainsi le pape l'aïant absous de l'excommunica-
tion célébra la mesle ; & après la consecration il le fit
approcher de l'autel avec les assistans qui étoient en
grand nombre

: puis tenant à sa main le corps de Nô-
tre seigneur il dit

:
J'ai reçu depuis long temps des

lettres de vous & de ceux de vôtre parti, où vous
m'accusiez d'avoir usurpé le saint siége par simonie

,
& d'avoir commis , tant avant mon épiscopat que
depuis, des crimes

,
qui, sélon les canons, me fer-

moient l'entrée aux ordres sacrez. Et quoique je pusse
mejustifier parle témoignage de ceux qui sçavent
comment j'ai vêcu depuis mon enfance

,
& de ceux

qui ont été les auteurs de ma promotion à 1 'épisco-

pat ; toutefois pourôter toute ombre de scandale, je

veux que le corps de Nôtre Seigneur que je vais pren-
dre soit aujourd'hui une preuve de mon innocence,
& que Dieu me fasse mourir subitement si je suis
coupable. Aïant ainsi parlé, il prit une partie de
t'hostie & la consuma.

Le peuple fit des acclamations de joie
,

louant
Dieu & felicitant le pape de cette preuve de son in-'

nocence: & le pape aïant fait faire silence
,

s'adressa

au roi & lui dît, Faites s'il vous plait, mon fils, ce
que vous m'avez vu faire. Les seigneurs Allemand
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vous chargent de quantité de crimes, pour Je[que}'s
ils prétendent que vous devez être interdit pendant
toute votre vie

,
non-seulement de toute fonltion pu-blique & de la communion ecclesiastique, mais de tout

commerce dela vie civile. Ils demandent instam-
ment que vous soiez jugé

3
& vous sçavez l 'inccr-

titude des jugemens humains. Faites donc ce que je
vous conseille

5 & si vous vous sentez innocent, déli-
vrez 1 "églis de ce scandale & vous-même de cet enl-barras

: prenez cette autre partie de l'hoflie
,

afin que
cette preuve de votre innocence ferme la bouche à
tous vos ennemis, & m'engage à être votredeffen-
seurle plus ardent, pour vous reconcilier avec les sei,
gneurs, & finir à jamais la guerre civile..

Le roi qui ne s'attendoit à rien moins
,

surpris fk
cmbaraue, commença à reculer; & s'etant retiré à
part avec ses confidens

,
il delibera en tremblant

sur ce qu il devoit faire pour éviter une épreuve si ter-rible. Enfin aïant un peu. repris ses espritsil dit au
pape que les seigneurs qui lui étoient demeurez 6..
deles etoient abiens pour la plupart, aulïi-bien qucses accusateurs

; & qu'ils n'ajoûteroient pas grande
foi a ce qu'il auroit fait sans eux pour sa justifica,-
tion. C'est pourquoi il prioit le pape de reserver l'af-
faire en son entier a un concilegénéral. Le papese ren-dit sans peine à la priere du roi

:
il ne laiiTa pas de lui

donner le corps de Notre-Seigneur; & aïant achevé la.
meise

,
-il 1 invita à dîner où il le traita avec beaucoup

d honneur ; 8c après l'avoir inilruitfoigneusement de
tout ce qu'il devoit observer

,
il le renvoïa aux liens,

qui étaient demeurez assez loin hors du château.
Incontinent après lâbsolution du xoi, lepapeen



donna avis aux seigneurs Allemands par une lettre où
il dit

:
suivant la resolution prise avec vos deputez

nous sommes venus en Lombardie, environ vingt jours
avant le terme auquel quelqu'un des ducs de voit venir
au devant de nous -iuxpassiges des montagnes. Mais.
après ce terme expire

, on nous manda qu'on ne pou-
voit 'ous envoïer d'crcorte:ce qui nous mit engran-
ge peine, parce que nous n'avions pas d'ailleurs de
moïen de piffer chez vous. Cependant nous apprîmes»
certainement que le roi venoit i & avant que d'entrer
en Italie-il nous offrit par des envoyez

y
de satisfaire

en tout à Dieu & à saint Pierre, & nous promit toute
obéissance pour la correction deses mœurs , pourvû.
qu'il obtînt son absolution. Nous consultâmes & dif-
férâmes long-tems, le reprenant fortementde ses excez
par les envoïez départ & d'autre ; & enfin il vint sans-

marques d'hollilité & peu accompagné à la ville de.
Canosse où nous demeurions.

Il fut trois jours à la porte sans aucune marque ds
dignité roïale, nuds pieds & vêtu de laine

,
deman-

dant misericorde avec beaucoup de larmes
:

enforre
que tous les assistans ne pouvoient retenir les leurs,
& nous prioient instammentpour luiadmirant nôtrc:
dureté

*r & quelques-uns crioient , que ce n'était paS!
une severité apostolique

,
mais une cruauté tyrannie

que. Enfin nous laissant vaincre, nous lui donnâmes
l'absolution & le reçûmes dans le fein de l'église

:
après

avoir pris de lui les suretez transcrites cy dessus
, qui

furent aussi confirmées par l'abbé de Clugniv par les

comte fles Mathilde & Adélaïde, & plusieurs autres
fcigneurs évêques & laïques: ce qui s'étant ainsi passc:

jfcous desirons pasFer chez.Jfl-tot que nous en au..--



rons la commodité
, pour travailler plus efficacement

a la paix de l'égli[e&de 1"état
: car vous devez être per-

suadez, que nous avons lamé toute l'affaire ensuspens
jusques à ce que nous la puissions terminer par vôtre
conseil.

Avant que le roisortît de Canosse
,

le pape envoie
Eppon eveque de Ceitz, pour absoudre ceux qui
avoient communiqué avec ce prince avant son ab[o.
lution, de peur qu'il ne retombât dans l'excommuni-
cation

, en communiquant aveceux. Mais quand le-
vêque eut exposé aux Lombards le sujet de sa venue,
ils s emportèrentfurieusementcontre luide paroles &
de gestes, empêchant par des cris moqueurs, qu'on
n'écoutât ce qu'il disoit de la part du pape, & le char-
geant des injures les plus infâmes. Ils déclarèrent
qu'ils ne comptaient pour rien l'excommunication
d'un homme que tous les évêques d'Italie avoient
excommunié lui-même, qui avoit usurpé le saint
siege par simonie, & l'avoit deshonoré par des homi-
cides, des adulteres & d'autres crimes capitaux. Que
le rois'écoic couvert d'une honte irréparable, se sou.
mettant à un heretique chargé de toutes sortes de cri-
mes, trahissant indignement 1 eglise & l'état, dont
ils avoient cru qu'il seroit le protedteur, & les aban-
donnanthonteusement, après que pour le venger, ils
s'étoient si hautement déclarez contre le pape. Les
discours des seigneurs Lombards répandus parmi
le peuple, exciterent bien-tôt une grande haine contre
le roi ; & elle vint à un tel point, qu'ils resolurent una-
nimement de le rejetter & de reconnoître pour leur
roi son fils encore enfant, de le mener à Rome, & d'y
élire un autre pape qui le couronneroit empereur Se
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iasseroit tout ce qu'avoit rait Hildebrand..
Le roi aïant appris cette conspiration

,
envoïatout

ce qu'il avoit auprès de lui deseigneurs, pour appai-
ser les Lombardsà quelque prix que ce fut

, en leur
répreÍentant, qu'ils nedevaient pas prendre à injure

ce qu'il n'avoit fait que dans une extreme necessité,

ne pouvant satisfaire autrement les seigneurs Alle-
mands, qu'en se faisant absoudre avant le jour designe.
Il arrêta ainsi le premier mouvement de la révolte,
mais- la pluspart des seigneurs Lombards se retirerent
de son armée sans congé

:
les autres le reçurent, lllais.

avec peu de respet\:
,

témoignant ouvertement leur
mépris de sa legereté, & leur indignation de ce qu'il,

avoit trompé leurs esperances. Il éprouvoit le même
mépris des peuples dans toutes les villes où il passoit ;
& il crut enfin que le seul moïen d'appaiser les Lom-
bards

, & de regagner leur affe&ion, étoit de rompre
le traité qu'il venoit de faire avec le pape , comme il
fit au bout d'environquinze jours. Il commença donc
à rappeller auprès de lui Ulric de Cosheim & ses au-
tres confidens que le pape avoit excommuniez ; &
dans l'assemblée des scigneurs il déclamoit continuel-
lement contre le pape, l'accusant d'être auteur de tous
lesotroubles dans l'église & dans l'état exhortant les
Lombards à se vanger sous sa conduite

,
des injures

qu'ils ,en avoientreçues, il les appaisa ainsi, & ses trou~
pes augmentaient tous les jours.

En Allemagne l'archevêque deMaience.lesévêques
de Virsbourg & de Metz, les ducs Rodolphe

,
Guel-

fe & Berthold avecplusieurs autres seigneurs, refolu-

rent. que les seigneurs Saxons & les autres qui s'in-
tcreffoient au .bien de l'état

.
s'afsembleroient le
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treizième de Mars a Forcheitn en Franconie ; & ils
-écrivirent au pape, que puisque le roi par ses arti-
bcesJ l'avoirenlpcchéde se trouver à Ausbourg ï
la Chandeleur, ilne manquât pas au moins devenir à
Forcheim. Le pape étoit encore àCanç-)sse & dans les
forteresses voisines, resolu de ne retourner à Rome
qu'après son voïage d'Allemagne. Ayant donc reçu
les lettres des seigneurs Allemands

,
quoiqu'il fut

déjà bien averti du changement du roi, il ne laissa pas
deluienvoi'cr un cardinal nomméGregoire avecd'au-
tres légats

: pour lui dire
,

qu'il étoit temps .d'accom-
plir ses promesses,, & qu'il le trouvât à Forcheim, afin
•quesacause y fut jugée définitivementparle pape. Le
•roi dissimulant de son côité,repondit que comme c'étoit
san premier volage d'Italie

,
il y avoit trouvé tant

d'agraires
>

qu'il ne pou voit en sortir si promptement
sans offenlcr les Italiens que d'ailleurs le terme de
l'assemblée étoit trop court. Il pria même le pape de
1ui permettre de recevoir ..la couronne à Modoéce ou
Monza suivant l'usage des rois de Lombardie, par
les mains de l'évêque de Pavie & de I:archevêque de
Milan

: ou , parce que ces deux prélats étoient excom-
muniez, qu'il en donnât la commission à quelqu'au-
<tre-évequc. Mais le pape refusa : car il ne pretendoit
lui avoir rendu que la communion de leglise

, & non
pas la roïauté

, ce qu'il disoit ne pouvoir faire sans le
:consentement des seigneurs.

Le pape envoïa donc en Allemagne Bernard abbé
,ile saint Victor de Marseille, homme d'une haute
^ortu ,

:& un cardinal diacre nommé aussi Bernard,
four,se trouvera à l'ademblée de Farcheim

, raconter
i~,4»-X seigneurs Allemands ce qui s'étoit pasTé, & leur

dire
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dire
, que 1 intention du pape toir de s'y trouver lui-

même
:
maisqueHcnrilui avoit si bien fermé tous les

pasi'ages, qu'il ne pouvoit nipa{fer en Allemagne ,ni
retourner à Rome

:
ainsi

j
qu'il les exhortoit à donner

cependant le- meilleur ordre qu'ils pourroient à leurs
affaires. C'en: là que finit l'excellente histoiredeLam-
bert de Schafnabourg

;
mais l'auteur de la vie de Gre-

goire VII. nous apprend ce qui se passa à l'assemblée
de Forcheim.

Les légats y presenterent les fettres du pape & di-
rent ,

qu'il avoit peu de satisfadion du roi
,

qui contre
ses promesses n'avoit fait par sa présence qu'encou-
rager les ennemis de l'église

; & que toutefois il les
prioit de differer jusques à son arrivée l'éted:iond'uïi
nouveau roi. Après que les légats eurent parié

,
les

eveques & les seigneurs se levèrentl'un après l'autre
pour leur faire honneur. Puis ils commencèrent à se
plaindre aux légats des maux que le roi Henri leur
avoit faits, & qu'ils avoient encore sujetsd'en crain-
dre: ajoutant, qu'il les avoit tant de fois voulusur-
prendre, qu'ils ne pouvoient se fier à ses [erlnensr&

que s'ils l'avoient souffert si long-tems depuis qu'il
étoitdéposé, ce n'étoit pas qu'ils esperassent sa cor-
rection

,
mais pour ôterà leurs ennemis tout prétexte

de calomnie. Ce jour la se pass'aen ces plaintes.
Le lendemain ils allerent trouver les légats à leur

logis, & leur representerentqu'ils exposoient le royau-
me à une division sans remede

>

s'ils n'éliraient un roi
dans cette même assemblée. Les légats répondirent

:
Il nous semble que ce seroit le meilleur, si vous le pou-
viez sans péril, de differer l'élection jusques à l'arrivée
du pape : mais vous avez l'autorité entre les mains, &
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vous connoissez mieux que nous l'intérêt de l'état.
Les seigneurs donc incertains de l'arrivée du pape &
assurez du peril qu'il y avoit à differer

,
s'aflemble-

rent chez l'archevêque de Mayence
,

& considererel1t

que le pape avoit laissé le délai à leur choix
,
qu'il leur

avoit défendu de reconnoître Henri pour roi
; & que

depuis il ne lui avoit rendu que la communion & non
pas la couronne. Ainsi se trouvant entierement libres,
ils élurent pour roi Rodolfe duc de Suaube, quoiqu'il
y résistât & demandât au moins une heure pour déli-
bérer

j
& ils lui firent serment de fidélité. Il ne vou-

lut point assurer la succession à son fils, mais il décla-
ra qu'après sa mort, les seigneurs éliraient celui qu'ils
jugeroient le plus digne. Il fut élu à Forcheinl le
quinzième de Mars 1077. & douze jours après, sa-
voir le dimanche vingseptieme du même mois

x
qui

etoit la mi Carême
,

il sur sacré à Mayence par les
archevêques de Mayence & de Mùgdebourg

, avec
leur suffragans en présence des légats.

Le jour même du sacre
,

le roi Rodolfe pour mon-
trer sa sou mi ssion aux ordres du pipe ,

voïant un
soudiacre qu'il savoit être (imoniaque se presenter rc-.
vêtu des ornemcns pour chanter l'épitre à la messe

,refusa de l'entendre: en sorte que l'archevêque Sige-
froi fut obligé de le faire retirer & d'en mettre un
autre à sa place. Cette adtion rendit le roi Rodclfe
fort odieux aux clercs (imoniaques, & incontinens ;
& dès le jour même le clergé de Mayence excita une
sedition contre l'archevêque, le roi & les seigneurs

:

en sorte que quand le roi descendit du palais après le
dîner pour aller à vêpres

,
le peuple en furie voulut se

saisir de l'église & du palais, mais il fut repouilé par
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les chevaliers, qui accompagnoient le roi, quoiqu'ils
fussent sans armes : car c'écait la coutume de n'en
point porter en Carême. 11 est vrai qu'après vêpres les
[,dtticux étant revenus à la charge

,
il y en eut plus de

cent tant tuez que noyez ,
& les légats imposerent

pour penitence à ceux qui les avoient tuez ,
de jeûner

quarante jours ou de nourrir quarante pauvres. Le roi
Rodolfe envoïa aussi-tor une ambassade au pape ,
pour lui donner part de son élection & lui promettre
obéissance.

Ce recit est tiré des auteurs les plus attachez an pa-
pe Gregoire. Toutefois dans une lettre adressée à

tous les fidelles, il parle ai11G.de cette élection pre-
nant Dieu à témoin de ce qu'il dit:Nous voulons
bien vous declarer

, que Rodolfe qui a été ordonné
roi par les Ultramontains, n'a pas reçu alors le roïau-
me par notre odre

, ou par notre conseil
*

& que nous
avons même statué dans un concile

, que si les arche'
vêques & les évêques qui l'avoient ordonné ne ren-
doient bonne raison de cette action

,
ils [eraienrdé-

r?posez de leur dignité &: Rodolfe du roïaume.
Il paroît encore que le pape ne tenoit pas le droit de

Rodolfe pour incontestable
, par deux lettres écrites

peu de tems après qu'il put avoir connoissance de
cette élection

:
c'est-à-dire le dernier jour de Mai

1077. La premiere est adressée au cardinal Bernard Se
à l'abbé Bernard les légats, à qui il dit

:
Vous sçavez

que nous sommes sortis de Rome pour aller en Alle-
magne procurer la paix : mais faute de l'escorte qui
nous avoit étépromise, nous sommes demeurez en
Lombardieen grand peril. C est pourquoi nous vous
enjoignons d'exhorter l'un & l'autre roi Henri &Ro-

A N. 1077.

X LI V.
incertitude du

pape.
Lib. IX.

18.

Lib. IV. eprjt.
2.J,



dosse a nous donner sureté pour passer en Allemagne.
Car nous desirons terminer leur differend avec le con-
seil des clercs & des laïques du roïaume

,
& montrer

auquel des deux la couronne appartient le plus juste-
ment. Si donc l'un des deux rois refuse de nous obéir
en ce point, resistez-lui en toutes manieres jusques â.

lamort, s'il est besoin
-,

empêchez qu'il ne gouverne
le roïaume, & l'excommuniez avec tous Cesadhérons.
Soutenez au contraire celui qui nous obéira, & le con-
firmez dans la dignité roïale. Il parle de même dans
l'autre lettre qui est adresïeeaux Allemans. Il dit que
l'un & l'autre roi demande le sccours du saintsiege,
il ordonne de rejetter comme membre de l'Antechrist
celui qui ne lui obeïra pas ,

Ôc de rendre toute sorte
d'obéissance à celui qui sesoumettra aux ordres des lé-
gats. En ces deux lettres il releve l'autorité de saint
Grégoire, comme s'étant attribué le pouvoir de dé-
poser les souverains

:
mais il n'en allegue que la clau-

se su[peéte du privilege accordé à l'hôpital d'Autun.
Quand les Allemands du parti de Rodolfe curent

connoissance de ces lettres: ils perdirent l'esperance^
qu'ils avoient dans la fermeté du pape ,

& lui écrivi-
rent une lettre oùilsdisoient :Vous scavez; & vos let-
tres que nous avons en rendent témoignage

, que ce
n'est ni par notre conseilni pour notre intérêt, mais
pour les injures faites au fiint siege

, que vous avez
déparé notre roi ; & nous avez défendu sous de terri-
bles menaces de le reconnoître pour tel. Nous vous
avons obéi avec un grand péril, & ce prince a exercé

un« telle cruauté
, que plusieurs après leurs biens y

ont encore perdu la vie & laissé leursenfans réduits à
la pauvreté. Le fruit que nous en avons reçu cil, que
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celui qui a été contraint de le jetter a vos pieds, a ete '

absous sans notre conseil, & à reçu la liberté de nous
nuire. Dans la lettre d'absolution, nous n'avons rien
vû qui revoquât la sentence de privation du roïaume,

nous ne voïons pas encore à present qu'elle puisse

être revoquée. Après donc avoir été plus d'un an sans

roi , nous en avons élu un autre ; & comme il COln-
mençoit à relever nos esperances, nous avons été sur-
pris de voir dans voslettres, quevous nommez deux
rois & adressez vos légats à tous les deux.

Cette espcce de division que vous avez faite du
roïaume a divisé aussi les esprits

: parce qu'on a vû
dans vos lettres, que le nomdu prévaricateur est tou-
jours le premier, & que vous luidemandezsauf-con-
duit

, comme s'il lui restoit de la puissance. Ce qui

nous trouble encore ,
c'est que comme vous pous ex-

hortez à demeurer fermes dans notre entreprise, vous
donnez aussi de l'espcrance au parti contraire. Car les

confidens du roi Henri, bien qu'excommuniez avec

.
lui sont reçus favorablement quand ils vont à Ro-
me ; & nous panonspour ridicules quand nous vou-
lons éviter ceux avec qui vous communiquez. Au
contraire on nous impute leurs fautes, &: on attribue
à notre négligence de n'envoïer pas plus souvent a

•Rome: quoique ce soit eux qui nous en empêchent

contre leur serment. Nous croïons que votre inten-
tion est bonne, & que vous a

giflez par des vues sub-

tilcs
: mais comme nous sommes tropgrossiers pour

les pénétrer
, nous nous contentons de vous exposer

les effetssensibles de ce ménagement des deux partis':
sçavoir les guerres civiles, les homicides innombra-
bles. les pillages

»

les incendies
,
ladiflipation des



biens ecclehaltiques & du domaine des rois, en sorte
qu à l avenir ils ne pourront vivre que de rapines

:Enfin 1 abolition des loix divines & humaines. Ces
maux ne seroient point, ou seroient moindres

,
si vous

ne vousetiez détourné ni
a. droit ni à gauche de votreresolution. Votre zele vous a engagé dans une routedifficile, où il cIl:penible d'avancer & honteux de re-culer. Si vous ne croïez pas prudent de réGner en fa-

ce aux ennemis de l'églUe
, au moins ne dércuisezpas

ce que vous avez deja fair. Car s'il faut compter sur
rien ce qui a été défini dans un concile de Rome

,
&

depuis confirmé par un légat
: nous ne savons plus

ce quenous devons tenir poùr autentique. C'est l'ex-
cès de notre douleur qui nous fait parler ainsi

: car
nous trouvant exposez a la gueule des loups pour
avoir obéi au payeur

>
s il faut nous prendre garde

même du pasteur, nous sommes les plus malheureux
de tous les hommes.

Cependant Gerard élu eveque de Cambrai, illià
Rome

,
ôc avoua franchement au pipe ,

qu'après 1 e-ledtion du clergé & du peuple
,

il avoir reçu du roi
Henri le don de t'éveché

:
a{sdranr qu'il ignoroit & le

decret par lequel le pape avoit défendu de recevoir
ces investitures & l'excommunication du roi Henri.
Il se sournit entierement au jugement du pape: qui
fut touche de compassion

,
sçachant d'ailleurs quel'é-

ledtion de Gerard etoit canonique, & que sa vie pre-cedente etoit loüable. Cest pourquoi il écrivit à Hu-
gues eveque de Die, qu 'il croioit devoir consentir à
sa promotion. Toutefois, ajoure-[ il, afin que d'au-
tres n'en prennent pas avantage , nous voulons qu'il
se purge par ferment devant vous ôc devant l'arche-
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veq'je de Reims avec les autres évêques de la pro-
vince, de n'avoir eu aucune connoissance ni de l'ex-
communication du roi, ni de notre decret contre les
investitures.

C'est pourquoi nous vous enjoignons d'assembler

un concile en ces quartiers là
, avec leconsentement

du roi de France
3

s'il se peut : mais s'il ne veut pas y
consentir

,
vost assemblerez le concile à Langres, de

concert avec l'évêque
, en qui nous avons une grande

confiance
; & qui nous a promis de nous aider en tout

nous & nos légats. Le comte Thibaut nous a fait aussi
la même promesse

, que si le roi ne vouloit pas rece-
voir nos légats, ils les recevroit avec une grande affe-
tion ; & leur donneroit toute sorte de cornniodiré &
de secours,pour celebrerun concile & regler les af-
faires ecclesiastiques. Ce comte étoit sans doute Thi-
baut III. comte de Champagne

; & quant à l'évêque
de Langres c'étaie Rainard surnomme Hugues frere
de Milon comte de Tonnere & de Bar. Cet évêque
avoit un bel esprit, beaucoupde science & d'éloguen..

ce , car il avoit particulièrement étudié la rhetorique
;

& il étoit de bon conseil.
Le pape continue: Voyez donc avec l'évêque de

Langes où il sera plus à propos de tenir le concile :
appeliez y l'archevêque de Rheims & le plus que vous
pourrez d'archevêques & d evêques de France; & y
terminez premièrement la cause de l'évêque de Cam-
brai, puis les affaires des évêques de Chaalons

,
de

Chartres
,

du Pui & de Clermont, & du monasterc
de saint Denis : en sorte que nous n'en soïons plus fa-
tiguez, Nous voulons aussi que vous fassîez

s (lister au
concile notre venerable frere Hugues abbé de Ctugni,
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étant assurcz de sa vertu & de son intégrité. Au rcfte
vous aurez soin de dénoncer expressement dans ce
concile

,
qu'aucun métropolitain ni aucun évêque

n'impose les mains à celui qui aura reçu le don de I'é<
vêché d'une personne laïque: & qu'aucune personne
puissante ni autre , ne s'ingere à faire de pareils dons

:
tous peine d'encourir les censures portées par le pape
Adrien dans le huitième concile. VdSs ferez confir-
mer ce decret par tout le concile

,
& si quelqu'un re-

coit ensuite l'investiture, vous lui ordonnerez de nous
en venir rendre raison. Cette lettre est du douzième
de Mai 1077.

Quant aux évêques qui y sont nommez ,
celui de

Chaalons étoit Roger III. fils de Herman de Turinge
comte de Hainaut. Dès le premier concile que le pa-
pe Gregoire VII. tint à Rome en 1074. Il l'avoit cité
pour venir répondre à la plainte que son église avoit
déjà plusieurs foisréïterée contre lui, & l'avoit me-
nace de déposition

:
toutefois il tint ce siege jusques

en l'an 1093.qu'il mouruc.L'éveque de Chartres étoit
Robert

j
qui étant moine avoit envahi cette église par

ambition
; & après avoir juré sur le corps de saint

Pierre au mois d'Avril 1076. qu'il la quitteroit, s'é-
toit parjuré en refusant de le faire,lorsqu 'il en fut ad-
monesté par le légat. C'est pourquoi le pape écrivit au
clergé & au peuple de Chartres

,
de ne le pasrecon-

naître pour eveque ni pour seigneur, & d'en élire un
autre. Il en écrivit aussi à Richer archevêque de Sens,
lui ordonnant de sacrer celui qui seroit élu canoni-
quement ; & d'obliger par censures Robert & son fre.
re Hugues, à restituer dans trois semaines au clergé
de Chartres ce qu'ils lui avoient ôté. Ces deux lettres

sont
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font du quatrième de Mars 1077.J'ai parlé d'Etienne
de Polignac évêque de Clermont, qui avoit usurpé
l'évêchedu Pui. Enfin l'abbé de saint Denisécoicives

,
contre lequel il y avoit déjà eu des plaintes portées à
Rome deux ans auparavant.

Manasses avoit succedé à Gervais dans le siege de
Reims dès l'année 1068. &s'étoit rendu odieux par son
entrée simoniaque

,
la dissipation du trésor de leglise

,les vexations contre les clercs, qu'il dépoüilloit de
leurs biens

3
l'usurpation des abbaïes, les excommu-

nications injustes. Ilétooit noble
, mais sans politesse ;

plein de faile, violent & emporté, affe&ant la compa-
gnie de la noblesse, & méprisant le cl-er.,g"C. Il dit un
jour que l'archevêché de Reims seroit un beau benefi-
ce s'il n'obligeoit à chanter des messes. Dès l'année
1073. le pape Gregoire VII. l'aïant repris de ce qu'il
usurpoit les biens de l'abbaïe de saintRcrni, il la don-
na à Guillaume abbé de saint Arnoul de Metz., homme
démérité

; mais il la lui ora'ensu1te, ce qui donna
occasion à l'abbe Guillaume, de lui dire ses veritez avec
une grande liberté. En 1076. sur les plaintes de plu-
sieurs personnes qui se prétendoient injuftemeiu ex-
communiées par l'archêvequc

,
le pape donna com-

mission à Joffroiévêquede Paris, d'examiner leurs cau-
les sur les lieux ; & s'il les trouvoit justes les absoudre
par l'autorité du saint siege.

En execution des ordres du pape le légat Hugues
cvê^ue de Die assembla un concile à Autun la même
annee 1077. du consentement de Hugues I. duc de
Bourgogne. Il s'y trouva plusieurs évêques & plu-
sieurs abbez de France & de Bourgogneaccompagnez
de clercs & de moines. de on y traita plusieurs asïai-.
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rcs ecclesiastiques. Manasses y futaccusé par le clergé
de Reims

>
comme simoniaque & usurpateur de cette

église
v & il fut suspendu de ses fondions

, parce
qu'aïant été appellé auconcile pour se justifier, il n'y
comparut point. Quand les chanoines de Reims qui
l'avoient accuséretournerentdu concile, il leur tendit
des cmbùches,& enfin brisa leurs maisons, pilla leurs
biens, & vendit leur prebendes. Ensuite aïantreçu
des lettres du pape pour aller se purger dans un conci-
lie avec six évêques

,
il prit le chemin de Rome.

L'église de Lion étoit vacante parla retraite de l'ar-
chevêque Humbert, qui aïant été chasTé comme si*

moniaque
,

s'étoit fait moine à saint Claude dans le:
lTIOnt-Jura. C'est pourquoi à la cinquième journée du:
concile d'Autun, Gébouüin archidiacre de Langres

^qui accompagnoit son évêque
,
fut élu archevêque de

Lion suivant le desir des clercs & des laïques de la
même église,qui étoientpresens, & du consentement
de tout le concile. C'etoit un homme de grande
probité & de mœurs exemplaires

: on le tira de l'autel
où il s'étoit réfugié, & on le garda pour être sacré le
dimanche suivant. L'évêquede Langres & ceux de son
clergé qui étoient presens, furent affligez de ce qu'on
leurenlevoit un si bon sujet

; & le lendemain sîxiéme
jour du concile, l'évêque se leva au milieu de l'a{[cm-
blée, & fit un discours éloquent

,
où il fc plaignit

qu'on lui avoit arraché son œil droit
-,
suivant le flile.

des canons, qui nomment l'archidiacre l'œil & la.
main de l'évêque.

Ensuiteil parladu monasterede saint Benigne de-
Dijon., dont l'abbé Adalberon étoit mort la même
année. Ce monaliere étoit fort déchû depuis la mort



Jel'illufl:re abbé Guillaume. Ilavoic perdu une gran-
de partie de son temporel, par la negligence des ab-
bez & la violence de Robert premier duc de Bour-
gogne ,

aïeul de Hugues alors régnant ; & la diminu-
tion du temporel avoitattiré le relâchement de l'ob-
servance. L'évêquede Langresrepresentadonc le triste
état de ce monastere

,
d'où autrefois on avoit tiré des

prélats pour plufieurségli[es, & où il ne se trouvoit
pas même alors un sujet capable de le gouverner. Le
légat lui aïant dit dénommer celui des assistans qu'il
croïoit digne de cette place

:
il demanda Jarenton

prieur de la Chese-Dieu
,

qui étoit venu au concile se
plaindre des injusticesque l'on faisoit à son monallere.
& l'évêque de Langres

,
qui l'avoit connu seculier

,avoit été fort édifié de saconverfîon. Après que l'évê-
que l'eut demandé, il s'efforça de s'enfuir secretement
à la faveur du tumulte que faisoient les moines de sa
suite pour s'opposer à cette élection : mais comme il
s échappoit il fut pris pleurant & sensiblement affli-
ge,

,
& ramené dans le concile, où on le remit à l'évê-

que deLangres qui le separa des siens,& le fit garder soi-
gneusement. Les moines de saint Benigne donnèrent
leurcon[entement, & le dimanche suivant dix-septié-

me de Septembre 1077. Geboiiinfut sacré archevêque
de Lion par le légat, & Jarenton fut beni comme ab..
bé de saint Benignepar l'évêque de Langres, puisle
concile se separa.

On jugea dans ce concile d'Autun plusieurs autres
évêques de France, comme il paroit par une léttre du
légat Hugues de Die., où il en rend compte au pape en
ces termes : Nous vous prions de vouloir bien nous
écrire votre (cntimcnt touchant la disposîtion des
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egliies de Reims
,

de Bourges & de Chartres. Sçaclicz:
aussi que le pretendu evêque de Noïon étant menace
d 'un examen public

5
nous a confère sa simonie en pré-

sencedes évoquesde Laon
,

de Langres& de quelques
autres :

c'est pourquoi il nous a promis suries évan-
giles de quitter cette eglise quand vous l'ordonnerez»
L'évêque de Senlis, aïant reçu l'iiiveflitu-re de la nlaiD
du roi'"a été ordonné par cet heresiarque de Reims
contre votre défense. L'évêque d'Auxerre ordonné
avant 1 age , n a pas pris l'investiture de La main dit
toi quoiqu'il ait gagné ses bonnes grâces. C'étoio
Robert fils du comte de Nevers & proche parentdu
roi.

La lettre continue : quant a l'archevêque de Sens ^
je crois que vous aurez déjà appris l'injure qu'il a faite
a votre autorité en notre légation. L'archevêque de
Bourdeaux aiant été appellé l'année passée au concile
de Clermont, n'y vint point, &ne s'enexeufa point
canoni,quement

: c'cst pourquoi il y fut suspendu
mais il n'a pas laiss'é d'exercer scs fonctions au mépris
de notre censure

.
Etant encore appellé au concile;

d A,utun, nous l'avons suspendu, parce qu'il ne nous apoint envoie d'excuse. Nous vous prions donc de nouaécrire ce que vous voulezfaire sur tous ces chefs.
Nous vous- prions instamment de nous envoïer pas

l. C,VCgue de Valence le pallium pour l'archevêque de
Lion

j
afin d'autori[er ionordination contre les here*

tiques qui en murmurent & se prévalent de l'indi-
gnatic>,n du roi. Il iroit lui-même se presenter à votre
s«,Iin.tct,é

,
fîfonegli(e abandonnée depuis long temps,

gouv.oil souffrir son abfenee. Ordonnez à l'évêque
3e Yalcnçe. &lui faites promettre dese trouver, dans.
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(onégli[c à la saint Jean
.,

comme nous en ommes •

convenus : parce Qu'il paroît rrès propre à combattre
farrogance des gens de la province. Nous vous re-
commandons comme un défenseur sincere de la foi
catholique Manasses notre ami en Jcfus-Christ, qui
dans le concile de Clermont quitta entre nos mains la:

prevÓ.té de Reims qu'ilavoit mal acquise ; & Brunon
très-digne docteur dela meme église. Ils méritent que
vous les soûteniez par votre autorité, parce qu'ils ont
été maltraitez pour le nom de Jesus-Christ :

ainsi il#

pourront vous donner conseil & vous aider en France1

pour lacause de Dieu. Ce M'ana.{fes étoit fils d'un sei-

gneux de même nom, qui étoit vidame de Reims &:
il en fut archevêque vingtans après. Brunon natif de
Cologneétoit recommandabledès-lors par sadeétrincA

& sa vertu, & devint ensuite bien plus illustre par-
l'ordre des Chartreux dont il fut le fondateur. Ces:
deux étoient les principaux accusateurs de l'archevê-

que Manasses. A la fin dela lettre le légat Hugues;

marque qu'il devoit tenir un concilea. Poitiers le quinr-

ziéme de Janvier.
Peu de tems après que le roi Henri eue reçu l'abfc*

kition du pape ,
il voulut le prendre avec la co111tcsIè.

Mathilde
,

fous prétexte d'une conférence r mais la
princesse en étant avertie se retira promptement avec
le pape dans des montagnes bien fortifiées ; & depuis

ce tems-làle roine vit plus .nilepape, niMathilde. Elle
retint le p>pe pendant trois mois & ce fut alors qu'el-
le fit àl'églite Romaine une donation par écrit de tous
ses états., qui comprenoient .latoscane & une grande
partie de la Lombardie, s'en reservunc seulement l'u..

fiifruit sa vie durant ; mais elleemploïa toujours tou*
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tes les forces a soûtenirle pape Gregoire. Il la quittà
.au mois de Mai pour retourner à Rome

, ne voïant
plus d'apparence de pouvoir passer en Allemagne

:
mais il [ejourna en divers lieux à son retour, comme
il paroît parles dattes de ses lettres, 8c il n'arrivai
Rome qu'au mois de Septembre. Le peuple vint au
devant de lui, 8c le reçut avec grande joïe i principa-
lement à cause dela donation de Mathilde.

Il écrivit depuis son retour une lettre adressée à Ri..:
cher archevêque de Sens: à Richard de Bourges
leurs suffragans, où il dit

: Vous sçavez combien Rai-
nier évêque d'Orléans s'cst montré désobeissant contre
lesaint siége, 8c vous n'ignorez pas les excez dont
on l'accuse ; car on dit qu'il a envahi cette église sans
eîe6fcion valable du clergé 8c du peuple, quoiqu'il
n'eût pas l'âge legitime

,
8c qu'il a vendu les archidia-

conez 8c les abbaïes. Nous l'avons appellé jusques à
trois fois pour s'en justifier, sans qu'il ait seulement
daigné envoïer personne pour proposer scsexcuses, 8c
après que nous l'avons suspendu 8c excommunié, il
n'apaslaissé de faire les fondions épiscopales. Il a
même permis à ses gens de tenir long-temps prisonnier
celui qui portoit nos lettres. C'est pourquoi nous vous
enjoignons de vous assembler au lieu que vous jugerez
le plus convenable, où vous l'appellerez pour répon-
dre sur ces chefs. Que si dans quarante jours il n'y
vient pas, ou ne se purge pascanoniquement ; nous
le déclarons deposé sans esperance de restitution.
Vous publierez cette sentence & mettrez à la place
de Rainier, Sanson dont vous m'avez écrit. C'étoit unccclesiastiquequele clergé & le peuple d'Orléans, au
flioinsunepartie, avoitélupourévêque.Lepapeécrit
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vit une lettre conforme à Rainier lui même; & par
deux lettres de l'année précédente

>

il paroîtqu'il avoit
déja été accusé devant Alexandre II. Toutefois ré..
Icftion de Sanson n'eût pas d'effet, & Rainierétoit en.
core évêque d'Orléans en 1081,.

Le concile de Poitiers indiqué pour le quinzième
de Janvier 1078. se tint en effet, & le légat Hugues
eveque de Die en rendit aussi compte au pape. Nous
avons essuié plusieurs perils en allant à ce concile, Se
plusieurs oppositions dans le concile même. Le roi de
France m'avoit d'abord écrit des lettres par lesquelles
il témoignoit un grand plaisir d'honorer & d'appuïcr:

notre légation ; mais ensuite il écrivit au comte de
Poitiers

>

lui défendant par la fidelité qu'il lui dévoila
de souffrir que nous tinssions un concile dans ses états

i
& aux évêques de sa dépendance de s'y trouver :

pré-
tendant que nous voulions ternir le lustre de sa coui.-

ronne & des seigneurs de son roïaume. Cette condui-
te du roi encouragea les ennemis de la vérité à nous
insulter, & détourna de nous ceux qui étoient bien dit:'
posez. Car l'archevêque de Tours, la peUe & l'op-
probre de l'église, & l'évêque de Rennes avec luiJ'
s'étoient presque rendus maîtres de tou.c le concile. Il,?,

marque ensuite les reproches qu'il y avoit contre ces
deux prélats, particulierement contre l'archevêque
accusé de simonie, puisilajoute : Ils avoient presque
attiré l'archevêque de Lion à leur parti ; & commeilparloitpour eux, leurs serviteurs aïant rompu h
coups de haches les portes de l'église, entrerent a
main armée, & troublerent le concile. Notre frere
Teuzon pensa être tué dans ce tumulte. Nous demeu-
râmes en petit nombre honteusement. abandonnez

Jv

AN. 1078.

V. EF. 9.
II i.ep.j. ir.
ep. 9. Gal.Chr,
to.z. p. 245.

to.x,p. 36ci



& l'archeveque de Tours sc retira insolemment avec
les suffragans.

Le lendemain le concile s'assembla dansleglise de
saint Hilaire

-,
3c comme l'archeveque ne nous faisoit

aucune [atîsfaétion decette insulte., nous lesuspendî-

nies deses fondions ;
ilappellaau saine siege&nous

vous le renvoïâmes. L'abbé de Bergues en Flandres
fut accusé de simonie & déparé. L'archevêque de Be...

fançon ne se presenta ni au concile d'Autun, ni à celui
de Poitiers

3
& n'y envoïa point d'excuse. Nous vous

avons envoïé l'evêque de Beauvais accusé de simonie,
celui deNoïon & l'usurpateur du siege d'Amiens avec
ceux qui l'ont ordonné. A la fin de la lettre il ajoute :

Que votre sainteté nenousexpose pas plus long-temps
à recevoir des affronts. Car les coupables que nous
avons condamnez courent à Rome ; & au lieu d'être
traitez plus rigoureusement, commme ils le mérite-
raient, on leur fait grace ^

& ils en deviennent plus
insolens,

On attribue à ce concile de Poitiers dix canons ^

dont le premier défend aux évêques & aux autres ec-
clesiaaiq.ues de recevoir les investitures des rois ou
des autres laïques, niaux laïquesdeles donner, sous
peine d'excommunication & d'interdit des églises.
DéfeJ.,)se d'avoir deux prélatures deux prébendes

,
& comme nous parlons aujourdhui, deux benefices,
Défense aux abbez & aux moines d'imposer des
penitences, sinon par commission de l'évêque. Les '
abbez seront prêtres aussi-bien que les archiprêtres,
les archidiacres feront diacres ou perdront leur di-
gnité.
En Normandie le venerable Hellouin abbé du Bec ^

mourut
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mourut saintement dans une heureuse vieillesse
,

âgé
de quatre-vingt-quatreans, le vingt-sixiémed'Août
1078. Son successeur fut Anselme né en 1033. dans la
villed'Aousteaux confins de Bourgogne & de Lom-
bardie. Etant maltraité par son pere ,

il quitta son
païs, ou. il avoit commencé ses études avecsuccès

; &
après avoir parte environ trois ans partie en Bourgo-
gne, partie en France, il vint en Normandie

: & atti-
ré par la reputation de Lanfranc,il se rendit son disci-
ple

,
& gagna bien-rôtfonson amitié. Comme il étudioit

infatigablement, apprenant & instruisantles autres,
abattant son corps par les veilles,la faim & le froid

:
il

lui vint enpensée qu'il n'auroit pas plus souffert dans
les austeritez de la vie monastique, & ne perdroit pas
le merite de ses souffrances. Il reprit donc le dessein
qu'il avoir eu dès l'âge de quinze ans, de se faire moi-
ne ,

& [ongea où il seroit mieux à Clugni ou au Bec.
Mais

,
disoit il1 en l'un & en l'autre te temps que j'ai

emploie à mes études sera perdu
: je ne pourraiy être

utile à personne, à Clugni à cause dela régularité de
l'observance

; au Bec à cause la grande capacité de
Lanfranc dont je serai offusqué. Un reste d'amour
propre le faisoit penser ainsi. Il s'en apperçut&dit:
Est cedonc être moine que de vouloir être estimé &
préféré aux autres Non

,
il faut entrer au lieu où je

ferai le plus méprisé
,

où je ferai compté pour rien.
Il consulta Lanfranc

,
& lui dit

:
j'ai inclination

pour trois états,d'êtremoine ou hermite, ou vivrc de
mon bien & en servir les pauvres ; je vous prie de me
déterminer. Son pere étoit mort &tout le bien le re-
gardoit. Lanfràncne voulut pas décider seul, & le me-
naâ Rouen pour consulter l'archevêque Maurille, qui
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décida en faveur de la vie monastique. Anselme fut
donc reçu en l'abbaïe du Bec en 1060. à l'âge de vingt-
sept ans ,

Lanfranc en étant prieur sous l'abbé Hel-
loüin. Trois ans après Anselme fut établi prieur à la
place de Lanfranc devenu abbé de saint Etienne de
Caën. Anselme s'appliqua alors avecplus de liberté à
l'etude de la théologie

y
& y fit un tel progrès,qu'il

résolut des questions cres-obscures inconnuës avant
son temps : montrant clairement la conformité de ces.
décisionsavec l'autorité de l'écriture sainte. Il n'é-
toit pas moins éclairé dans la morale. Il connoissoit si
bien les mœurs de toutes sortes de personnes, qu'il
découvroit à chacun lessecrets de son coeur :

il mon-
troit les sources & les progrez des vertus & des vices^
avec les moïens de les acquerir ou de les éviter. De
la il puisoit en abondance de sagesconseils de fer-
ventes exhortations.

Quand il fut fait prieur
,
quelques uns des freres

murmuroient qu.'il leur eût étéprcferé,é.tant si jeune
de profession

: mais il ne se défendit contre eux que
par sa patience & sa charité, qui enfin les gagna ,leur sassant connoître la pureté de ses intentions. Un.
jeune moine nommé Oiberne avoit beaucoup d'ef-
prit & d'industrie

,
mais beaucoup de malice & de

haine contre Anselme. Le saint homme y voïanc
dans le fond un beau naturel

,
avoit pour lui une

grande indulgence, & souffroit ses puerilitez autant
qu'il le pouvoit sans préjudice de l'observance. Ainsi
peu à peu il l'adoucit & s'en fit aimer. Le jeune hom-
me commença à l'écouter & à se corriger ; & AnieL
me; l'aïant pris en affettion

,
lui retrancha les petites

lîbesxcz qu'il lui ay,oit accordées, & l'accoutumaà une



vie plusserieu[e. Il faisoit des grands progrez dans la "

vertu ,
&donnait de grandes esperances des services

qu'il rendrait à Téglile ; mais Anselmeeut la douleur
de le voir mourir encore jeune entre ses bras.

Fatigué de la multitude des affaires il voulut quit-

ter la charge de prieur
,

&allaà Rouen consulter l'ar-
chêveque Maurille3qui lui dit

: Ne cherchez pas,mon
fils, à vous décharger du soin des autres. J'en ai vû.
plusieurs qui aïant renoncé pour leur repos à la con-
duite des âmes, sont tombez dans la paresse, allant de
pis en pis. C'est pourquoi je vous ordonne par la sain-

te obéïssance., de garder vôtre charge & ne la quitter
quepar l'ordrede votreabbé. Si vous-même vous êtes
appeliez quelque jour à une plus grande, ne la refusez

pas : car je sçai que vous ne demeurerez pas long-tems

en cette place. Anselme se retira fort affligé
; & conti-

nua de gouverner avec tant de douceur & d'affeétion,

que tous l'aimoient comme leur pere.
Cette application ne l'empêchoit pas de méditer

lesveritez de la religion5dont il écrivit quelques trai-

tez pendant ce temps qu'il étoit prieur du Bec. Le pre-
mier est celuiqu'il nomma depuis Monologue, parce
qu'il y parle seul

,
cherchant par la pure meditation

& les forces de la raison naturelle
,

les preuves méta-
phisiques de l'existencede Dieu, d'où il passe àlacon-
noissancede sa nature & mêmedes personnes divines,

autant que la raison aidée par la foi y peut atteindre.
Il écrivit cet ouvrage à la priere de ses moines, parti-
culierement de Maurice son cher disciple- pour re-
cueillir ce qu'il leur en avoit dit en divers entretiens.
Mais avant que de le publier

,
il l'envoïa\a l'archevê-

que Lanfrancpour le corriger. & même. le supprimer
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s'il le jugeoit a propros. Anselme écrivit encore trois,
traitez étant prieur ; scavoir de la vérité, du libre arbi-
tre & de la chute du Démon, ou il traite de l'origine-
du mal. Il en fit un quatrième qu'il intitula le gram-
mairien, parce que ce nom y sert d'exemple

: mais
c'est un traité de diaLe&ique touchant la substance &
la qualité.

Ensuite il lui vint en pensée d'examiner, si parut*
seul argument suivi, on pouvoit prou ver ce que dans.
le monologueilavoit prouvé par plusieursargumens

>
ç,''est-à-di-re

,
l'existence de Dieu & ses attributs. En y

pensant attentivement, tantôt il croïoit l'avoir trou-
vé

,
tantôt il lui 'chappo't

;
il en étoit tellement oc-

cupé, qu'il;en perdoit la nourriture & le sommeil, &•.
n'avoit plus d'attention au service divin. II crue
donc que c'étoitune tentation, & voulùt se défaire
de ses pensées: mais plus il faisoit d'effort pour les.
chasser

,
plus elles le fatiguoient. Enfin aïant trouvé,

ce qu'il.cherchoit, il l'écrivit aussi-tôt sur des tables
cirées, caf, ort s'en servoit encore , puis les fit
transcrire sur du parchemin. Il nomma depuis cet
ouvrage profloge

, parce qu'il y parle à lui même -ou
ar Dieu; & le légat Hugues archevêque de Lion, l'o-
bligea d'y mettre son nom. Gaunilon moine de Mar-
moutier ai"ant lû cet ouvrage ,

fut choqué de ce qui
y estdit, qu'on ne peut concevoir un être [ouverai-
nement parfait, sans le concevoir existant ; & fit un
petit écçit sur ce [ujct. Anselme loin de le trouver
mauvais

,
le remercia de sa critique ; mais il lui répon-

dit solidenient;., en montrant, que l'exigence étant
une perfection

,
elle entre necessairement dans l'idée

de Têtre souveraincment parfait. Ces ouvrages, ôc
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LIVRE SOIXANTE-DEUXIEME. 36;
les autres semblables qu'Anselme fit depuis

, mon-
trent que c'était le plus excellent metaphisicien

qu'ait eul'église latine depuis saint Augustin. Ilest
vrai qu'il avoit profité des lumieres de ce saint doc-

teur ,
dont il emploie quelquefois l'autorité pour se

défendre.
Un abbé qui étoit en réputationde pieté, se plai-

gnoit un jour à lui des enfans qu'on élevoit dans son
monastere

,
& disoit

:
Nous les fouettons continuel-

lement, & ils n'en deviennent que pires. Et quand ils,

sontgrands, dit Anselme,comment sont-ils ? des stu-
pides & des bêtes, répondit l'abbé..Voila, reprit An--
selme

, une belle éducation, qui change les hommes,

en bêtes. Mais, dites moi, seigneur abbé
,

si après
avoir planté un arbre dans vôtre jardin

, vous l'enfer-
nÜez. de tous cotez, ensorce qu'il ne pût étendre ses

branches ,qu'en. viendroit-iL, sinon un arbre tortu ,
replié & inutile. En contraignant ainsi les pauvres en-
sans sans leur laisseraucune liberté,, vous faites qu'ils,
nourrissent en eux mêmes des penséesobliques, rer-
pliées,embarassees,quisc fortifient tellement, qu'ils»
s'obstinent contre toutes vos corre&ions. D'où il ar-
rive

, que ne trouvant de votre part ni amitié ni dou-

ceur, ils n'ont point de confiance en vous., & croient:

que vous n'agissez que par haine & par envie. Ces sen-
timents croissent en eux avec l'âge, leur ame étant

comme courbée & panchée vers le vice ; & n'aïanc
point été nourris dans la charité, ils regardent tout
le monde de travers. Mais dites-moi

, ne consi-
derez vous pas que ce font des hommes comme vous,.
& voudriez vous être ainsi traité si vous étiez à leur
place ?, Pour faire une belle fieure d'une lame d'or ou
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d'argent l'ouvrier se contente-t il de frapper dessus à
grands coups de marteau * Donnez du pain à un en-fant à la mamelle,vous l'etoufferez. Une amc forte sc
plaît dans les affligions & les humiliations, & prie
pour ses ennemis :

uneamefoible abesoin d'être me-
née par la douceur, l'invitant gaiement à la vertu &
supportant charitablement ses défauts. L'abbé aïanc
oiii ce diseours, se jetta aux pieds d'Anselme, recon-
nut qu'il avoit manqué de discretion) & promit de se
corriger.

Anselme pratiquoit ses maximes le premier, & se
rendoit aimable à tout le monde. Sa rcputation s'é-
tendoit non seulement par toute la Normandie, mais
par toute la France, toute la Flandre & jusques en An-
gleterre. De tous côtez d'habiles clercs & de braves
chevaliers venoient se soûmettre à sa condufte

,
& se

donner à Dieu avec leurs biens
:

le monafier.croi[-
soit au dedans en vertu ,

en richesse au dehors. Le
venerable Helloüin ne pouvant plusagir à cause de
son grand âge, toute la charge du gouvernement re-
tomboit sur Anselme

-, & lesaint abbé étant mort, il
fut élû toutd'une voix pour lui succeder. Il fit tout ce
qu 'il put & par raisons & par prieres pour s'en excu-
fer

: mais enfin il accepta étant principalement de-
terminé par ce que lui avoit dit Maurille archevêque
de Rouen, quand il vouloit renoncer à la charge de
prieur. Il l'avoit été quinze ans, & était âgé de qua-
rante-cinq, quand il fut élu abbéen 1078. Il reçut la
benedidion abbatiale de Giflebert évêque d'Evreux

,le jour de la chaire de saint Pierre l'année suivante
£079 & gouverna l'abbaïe du Becquinze ans.

Les biens que ce monastere possèdoit en Angle-
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terrq,& obligeoient AnIn1e à y passer quelquefois
;

il y était encoreact-i e ,-..r l'amitié de sonancien lnaî-
tre Lanfraru: .1

.
(:u.i.! alloicil étoit parfaitement

bien reçu dan.* les
.

ùtcrcs de moines
,

de chanoi-

nes, de religieuses, & aux cours des seigneurs. Lui de
son caotésefalsoit tout à tous, & s'accommodoit à leurs
maniérés autant qu'il le pouvoit innocemment, afin
d'avoir occasion de leur donnerà tous désinflations
convenables.Ce qu'il faisoit sans prendre, comme les

autres, le ton de dodteur, mais d'un stile simple & fa-
milier

,
emploïant des raisons solides & des exemples

sensibles: toûjours prêt à donner conseil à qui le de-
mandoit. Aussi étoit-il admiré & cheri de tout le mon-
de. On s'estimoit heureux de lui parler, les plus grands
étoient le plus empressez à le servir..Il n'y avoit en
Angleterre ni comte ,

ni comtesse. ni personne puis-
fante ; qui ne crut avoir perdu son merite devant Dieu,
s'il n'avoit rendu quelque bon office à l'abbé du Bec.
Le roi lui-même

,
Guillaume le conquérant, formi-

dable à tout le reste des hommes
,

étoit si affable pour
Anselme, qu'il sembloit devenir un autre homme

en sa presence.
;

Le pape Gregoite ne put tenir le concile qu'il avoit
indiqué pour le Carême de l'année 107 7.Il en fut em.
pêché par son voïage de Lombardie

: mais il en tint
un cette année1°78. &onle compte pourle quatriè-
me concile de son pontificat. Il y appella Guibert ar.
chevêque de Ravenne & les évêques de la Romagne
&de la Lombardie

3
par une lettre du vinothuitième

de Janvier, leur promettant toute sûreté pour le voïa-
ge : mais ni Guibert, ni plusieurs autres ne vinrent.
Le pape tint ce concile à Rome avec environcent évê-
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ques la premiere semaine de Carême. Thedald arche-
vê-que de Milan & Guibert de Ravene furent suspen-
dus de leurs fondions, & l'anathême déja prononcé
contre eux renouvellé. Arnoul évêque de Crémone
dépose comme convaincu de simonie

,
Rolland de

Trcvise déposé comme auteur du schisme entre le
roïaume & lesacerdoce. On confirma la déposition &
l'anathêmecontre le cardinal Hugues le Blanc & con-
tre GuifroiarchevêquedeNarbonne, le même contre
lequel le vicomte Berenger fit tant de plaintes au con-
cile deToulou[ede l'an ioj6.

Quantà l'Allemagne
>

il futresolu d'y envoïerdes
légats pour tenir une assemblée generale de tout le
roïaume, & y établir la paix, ou juger en connoi-ssan-
ce de cause, lequel des deux partis avoit la justice de-
[oncôté. A in si le pape supposoittoûjours que le droic
à cette couronne étoit douteux entre Henri & Rodol-
se. Le decret du concile ajoute une menace d'excom-
munication contre toute personne

,
roi, évêque ou

autre, quis opposera à cette commission des légats; &
dans cette clause ces paroles font remarquables

: Nous
le lions par l'autorité apostolique

, non seulement
quant à !'esprit

,
mais quant au corps ; & lui ôtons

toute la prosperité de cettevie, & la victoire à ses ar-
mes.

Le pape prononça ensuite l'excommunicationcon-
tre tous les Normands^qui attaquoient & pilloient les
terres de saint Pierre; & déposition contre les évoques
& les prêtres qui leur feroient l'office tant qu'ils de-
meureroient excommuniez. Il suspend les évêques
qui n etoient point venus au concile y étant appel-
lez. H déclare nulles les ordinations faite-s par les

excommuniez.
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Excommuniez. Il renouvelle l'excommunication déjà
prononcée contre ceux qui pillent les débris des nau-
frages.

Mais ils'apperçut lui. même que la multitude des
excommunications les rendoit impraticables à la ri-
gueur, & qu'il y avoitplufieursperfonnes, qui partie
par ignorance, partie par crainte ou même parneceC.
site ne pouvoient éviter d'avoir quelque communi-
cation avec les excommuniez.Enfin,que les excom-
munications s'étendroient à l'infini, si elles étoient
encouruespar la seule communication,avec ceux qui
.a-voient communiqué avec les premiers excommu-
niez. Le pape déclare donc, qu'usant d'indulgence,
il excepte de l'excommunication les femmes & les en-
sans des excommuniez

,
leurs serfs & leurs autres fer-

vite.urs,ou ou sergens, comme on les nommoit alors:
& ceux qui ne sont pas assez de la cour d'un prince,
pour entrer dans ses mauvais conseils. De plus, ceux
qui communiquent par ignorance avec les excom-
muniez

, ou qui ne communiquent qu'avec ceux qui
ont communiquezavec les excommuniez.p,, lerins
& les voïageurspassant dans un païs d'excommuniez,
peuvent recevoir d'eux

,
même gratuitement les cho-

ses necessaires à la vie, & on peut donner aux ex-
communiezles choses necessaires, pourvû que ce soie

par motif ,d'humanité.non pas au mépris de l'excom-
munication. Ce decret est daté dutroisiéme de M^rs
1078. qui étoit le samedi de lapremiere semaine de
.Carême.

Enexecution du decret touchant la paix d'Allema-
gne ,

le pape écrivit aux évêques & aux seigneursde
ce roïaume

,
les exhortant:a. tenir une assemblée où
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il put envoïer les légats, pour terminer ce grand dif-
férend. Il en écrivit en particulier à Udon archevê-
que de Trêves

, en qui il témoigne avoir une grande
confi,ince,quoiqu'il fut toujours attaché auroiHenri..
Ces deux lettres sont du neuvième de Mars 1078.

L'archevêque Udon mourut la même année,étant
à la suite du roi Henri au siege du château de Tung,.
dans la haute Allemagne.Son successeur fut Egilbert
grand schismatique. Ilétoit dela noblessede Bavière,
& prévôt de lacathédrale de Pasiau. Un jour comme
l'évêque publiait le decret du pape Gregoire, portant
excommunication contre le roi Henri IV. & ses ad-
héranSjEgilbert résifla en face à l'évêque,disant, qu'il
étoit permis au roi de donner à qui il voudroit gra-
tis ou, pour de l'argent les biens temporels de l'égliCc

relevant de lui. L'évêque de PasTau voïant Egilbert
incorrigible,le déclara excommunié

j
jusques à ce qu'il

allât se faire absoudre par le pape. Egilbert après
avoir long-tems hélité, resolut enfin d'aller à Rome :
mais il voulut auparavant demander congéau roi,,
qui l'adressa à al'ancipapc Guibert, & le chargea de ses
ordres.. Comme il revenoit après s'être acquitté
de sa commission

,
il apprit que l'archevêque Udon

étoit mort, & que le roi étoit venu à Trêves pour
lui donner un successeur. Il se hâta donc d'y arri-
ver ,

esperant d'obtenir cette place pour recompense
de [cs services..

Le roi aïant ordonné au clergé de Trêves de lui
nommer celui qu'ils- desiroientpour archevêque

:
ils

lui en presenterentdeleur corps plu fleurs très-dignes:
mais comme pas un ne lui avoit rien offert,il les refusa
tou,£.. Trois jours se passerent ainsi & lequathc.ne
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Egilbert arriva. Après qu'il eut rendu compte de sa
commission, le roi dit, que puisqu'on n'avoit encore
pu s'accorder pour le choix d'un archevêque de Tré.
ves ,

il falloir convenir de celui-ci. Thierri évêque
de Verdun y consentit: mais Herman de Metz

,Pibon de Toul, & la plus grande partie du clergé
Se du peuple y répugnoient

,
quoiqu'ils n'osassent

résifler ouvertement au roi. Tout ce qu'ils purent
obtenir fut de faire differer le sacre : car le roi donna
sur le champ l'inveflitureà Egilbert par l'anneau Se

la crosse. C toit le dixième de Janvier 1078. j'encens

1079. avant Pâques. Egilbert demeura ainsi sans être
sacré environ trois ans.

Le pape Gregoire écrivit aussï en France
, pour

déclarer ce qu'il avoit ordonné au quatrième concile
de Rome touchant les évêques de France & de Bour-
,gogne que le légat Hugues de Die avoit suspendus ou
condamnez. Quantà Manasses archevêque de Reims,

nous l'avons, dit-il, rétabli dans (esfonctions) après
-qu'il a fait serment sur le corps de saint Pierre

, que
ce n'est pas par mépris qu'il a manqué de venir au
concile d'Autun. Que toutes les fois qu'il sera appel-
lé de notre part, il se soumettra à notre jugement,
-ou à celui de notre légat. Enfin qu'il conservera les
trésors, lesornemens & les terres de l'église de Reims.
Le pape leve d.e même les suspenses prononcées con-
tre les archevêques de Besançon, de Sens, de Bourges
& de Tours, & contre Godefroi évêque de Chartres,
à la charge qu'ils se justifieront devant son légat

: ce
qui montre le sujet qu'avoit ce prélat de se plaindre
de la facilité avec laquelle on levoit à Rome les cen-
fures qu'il avoit prononcées en France.
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L archevêque Manaflcs après ion retour de Rome,,
écrivit au pape une lettre, oùentre autres choses

,
il

se p'aint que Garmond archevêcfue de Vienne feI-

gnant d'être légat du pape,avoit dégradé & réhabi-
lité des prêtres dans le diocése de Reims. Il sc plaint
aussi que pendant qu'il étoit à Rome

,
les évêques de

Laon & de SoilTonsses suffragans en avoient ordonne
un pour Amiens, quoiqu'il eût reçu l'invelliture

,
que le consentementdu métropolitain futneceflaire.
Il demande la conservation de ion pnvilcgejde n'être
jugé que par le pape,ou par des légats llomains)&non
de deçà bs monts; [oûtenant que:c'efl:-à à lui x convo*
quer les évêques de toute la Gaule.

Le pape répondit à l'archevêque d'e Reims :
Si par

les iégnrs Romains vous n'entendez que ceux qui sont

nez à Rome
3

ou qui après y avoir été élevez dès l'en-
fance

, y ont quelque dignité ecclesiastique
: nous

femmes surpris que vous vouliez diminuernos droits',
& vous exempter seul de ce que nos -prédeccsseursont
pratiqué dans toutes-les occasions. Vous savez qu'O-
sius présidaaii concile de Nicée, & Cyrille au concile
d'E-phése, comme légats des papes : que saint Gregoire
donna à Syagre évêqued?Autun, suffragant deLiorï,
'la commission de tenir dans la Gaule un concile gé-
néral

: que pour un pareil [ujetil fit Ton légat en
Afrique un moine nommé -Heilaire. Quant à ce que
vous dires d'e vorre privilege

, nous répondons que
l'on peur, si)ivant les circonstnnces des personnes,
des tems & des lieux accorder des privileges"qu'il est'-,

permis cnfuire de révoquer dans d'autres circonstan-
cesj, si la nece ffit' ou une plus grande utilité le de-
mande. Car les privilèges ne doivent pas ruiner, la-

An. 1078,

to. 10. conc. p.
ex chr.Vird.

XOj,

'.1.tpift.:..

&up. liv. xir.. «. 5.

Sup. liv. xxv. n.
37.
Sup. 1.. xxxvi.
n, l Of



cfiscipline établie par les peres, mais pourvoir a l'uti-
lité de l'église

:
delà vient que l'autorité de l'église

d'Arles, quis s,"étendoit sur tout leroïaume de France,,
alors plus grand qu'aujourd'hui, a cesse au bout de
quelque tems -, & le saintsiege à délégué son pouvoir
à d'autres sélon qu'il lui a plû. L'église de Reims elle-
même a été quelquefois {oûmi[e à un primat après le

pape. Il conclut en ordonnant à Manasses, de se pré-
senter devant l'évêquede Die & l'abbé de Clugni ses

légats, tant pour le justifier des accusations formées

contre lui, que pour le faire rendre justice sur les plain.
tes qu'il faisoit contre l'archevêque de Vienne & les

autres. Le pape en écrivit aussi aux deux légats Hu-
gues de Die & Hugues de Clugni, & ces deux lettres'
font du vingt-deuxième d'Août 1078.

Le pape Grégoire avoit une confiance particulière

au saint abbé de Clugni,.comme l'on voit par seslet-

tres ; & par trois entres autres ^.où il lui décharge son

cœur, & lui communique ses peines. Dans l'une qui
est de la première année de ion pontificat, il se plaint
de ce qu'ilne luia point encore donné la con[olation:.
de le venir voir à Rome, & l'exhorte à y venirau plu-
tôt

.
Car, ajoute t-it, tout foible que nous sommes

,
& quoique nos forces d'esprit & de corps .n'y suffisent,

pas,nous portons seul un-grand poids d"affaires,non,
feulcmentspirituelles.,niaistemporelles

; & nous crai..;

gnons tous les jours de succomber sous le faix
, parce

que nous ne pouvons trouver de secours dans ce mal-
heureux siecle. G'est pourquoi nous vous prions au
nom'de Dieu

,
d'exhorter vos freres à le prier COtl-,

fcinuellement pour nous.
L'annéesuivante il lui disoit

:
J'ai souvent prièNô.
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tre-Seigneur,
, ou de:m'ôrer de cette vie

, ou de me
rendre utile à son église. Car je suis environné d'une
douleur excessîve & d'une rristesseuniverselle. L'égli-
se Orientale abandonne la foi catholique,& les Chré-»
tiens y sont par tout mis à mort. Quand je regarde
l'Occident & les autres parties du monde, à peine
trouvai

- je des évoques dont l'entrée ait été legiti-
me.donc la vie soit pure, & qui gouvernent leur trou-
peau par charité plutôt que par ambition

: & entre tous
les princes seculiers,jen'en connois point qui préferenc
l'honneur de Dieu au leur

,
&la justice à l'intérêt.

Quant aux peuples entre lesquels je demeure, les Ro-
mains, les Lombards & les Normands: je leur dis sou-
vent

,
je les trouve en quelque façon pires que des

Juifs & des païens. Quand je reviens à moi-même,,
je me sens si chargé du poids de mes péchez,que je
n'ai d'esperance pour mon salut qu'en la seule miseri-
corde de Jesus-Christ. Il conclut en se recomman-
dant aux prieres des moines de Clugni.

Enfin dans une lettre de cette même année 1078.
il parle ainU

: Nous sommes accablez de tant d'affli-
étions & fatiguez de tant de travaux

}
que ceux qui

sont avec nous ont peine même à le voir. Et quoique
l'écriture nous apprenne,que chacun sera recompensé
selon son travaillavie nous paroît fouvent ennuïeu-
se & la mort desirable. Quand le bon Jesus me tend
la main

,
il me donne de la joie

: mais quand il me
laisse à moi-même, je retombe dans le trouble

; &
quand les forces me manquententierement, je lui dis
en gémissant

: Si vous imposiezun tel fardeau à Moïse
ou à Pierre, je croi qu'ils en seroient accablez.

Vers le même tems le pape demanda à l'abbé Hu-
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gués quelques-uns des les moines les plus habiles pour
l'aider dans le gouvernement de l'église. Hugues lui
envoia Odon prieur de Clugni,& Pierre, depuis abbé
de Cave près de Salerne. Odon,Eudes ou Otton( car
cestlc même ) étoit fils d u seigneur de Lageri près de
Châtillon sur Marne. Il naquit vers l'an 1041. 6c fut
élevé à Reims où il fit les études sous S. Bruno alors
chancelierde cette église. Odon en fut aussi chanoine:
& comme ce chapitre observoit alors une grande ré-
gularité, quelques uns ont dit, qu'il avoit été cha-
noine régulier. Il étoit archidiacre de Reims en 1070.
Mais peu de tems après il relolut de quitter le monde,,
apparemment par les exhortations de saint Bruno

,
&

se retira à Clugni, où il eut pour maître le même
Pierre avec lequel il fut depuis envoie à Rome, S. Hu-
gl1es voïant la capacité d'Odon

,
le fit prieur du mo-

nastere peu d'années après sa conversion;, c'est à..dire,.

vers l'an 1076. & deux ans après le pape Gregoire VII.,
l'aïanr fait venir à Rome

,
lui donna l'évêché d'Ostie

pour l'opposer à un schismatique nommé Jean à qui
l'empereur Henri l'avoit donné après la mort de Ge-
rauld

,
fameux par ses légations. Odon devint alors le

principal confident du pape, & fut quatre ans du^-

rant continuellement auprès de lui.
Le pape Grégoireavoir renvoie à san légat Huges

de Die le différend entre Even oulvonévêque de
Dol en Bretagne, t:x jolionéeson prédecesseur.Ceder-
nier étoit entré dans ce siege par simonie,en donnant
au comte Alain de grand presens, au vû & scû de
tout le monde

; 6c depuis sonépiseopat il s'étoit marie
publiquement, & avoit plusieurs enfans. Quand ses
silles étoient venues en âge d'être mariëcs,il leur avoit
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donne en dot des terres de régule. Le pape Nicolas Il.
averti de ce scand de

,
avoit ciré à Rome Johonée

,
mais inutilement: Grégoire VII. le .déposa;).&l'égli[e
de Dol lui "envoïa pour être ordonné à sa plaee

, un
jeune homme nommé Geldoiiin chanoine de Dol,
qu'ils avoient éiû. Il étoit de grande naissance & de
bonnes mœurs ; mais comme il n'a voit pas l'âge porte
par les canons, ni la maturité necessaire pour Tépis-

<:opat, le pape Gregoire refu(a de l'ordonner
: & du

consentement de Geldoüinmême,& de ceux quil'ac-
compagnoient,il ordonna évêque de Dol Even abbé
de saint Melagne, qui étoit dela même dépuration

,homme sage & vertueux. Il ne s'attendoit à rien
moins

,
& il fallut le forcer à accepter l'épiscopat :

c'estce qui paroît par la lettre du pape au clergé &
au peuple de Dol ; en date du vingt septiéme de
Septembre 1076. & par la lettre à Guillaume roi
d'Angleterre, dont la Bretagne relevoit

,
étant un

arriéré fief de la Normandie.
Comme l'évêque de Dol étoit en possession depuis

deux cens ans du titre d'archevêqu;ey& de la jurisdi-
<5tion sur les évêques de Bretagne, le pape lui donna
le pallium,& écrivit à tous les évêques delà province
de lui rendre obéissance, sans préjudice toutefois des
droits de l'archevêque de Tours, qui se prétendoit
toujours métropolitain de la Brctagne. Cette précau-
tion n'empêcha pas que Raoul archevêque de Tours.,

ne se plaignit de ce que le pape avoit accordé le pal-
lium à l'évoque de Dol

:
sur quoi le pape lui répon-\

dit: Les seigneurs du païs aïant envoie nous deman-
der un évêque pour ce siege

,
& déclaré qu'ils vou-

loieiit renoncerà l'ancien abusde donner l'inveftittire,'
&
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& de prendre de l'argent pour l'ordinationdes évê-
ques : nous avons reçu leur offre avec joie

3
& avons

crû leur devoir accorderce qu'ils demandoient. Mais
vous pouvez voir par nos lettres les précautions que
nous avons prises pour conserver la dignitéde l'église
de Tours. C'est pourquoi vous devez attendre

,
santf

murmurer, l'examen & la décision de cette affaire
,qui se fera bien-tôt, comme nous csperons,soitsur les

lieux
,

soica.Rome en nôtre presence,
Johonée chassé de Dols'efforçoit toujours d'y reiv-

trer, se plaignant d'avoir étédépoCéinjull:en1ent;
; &

fit écrire au pape en sa faveurpar le roi d'Angleterre,
à qui le pape répondit

: Nous croïons cette affaire
terminée

j mais pour vous montrer l'attention que
nous saisons à vôtre priere, & de peur d'avoir été
surpris, ce que nous ne croïons pas , nous avons
resolu d'envoier sur les lieux Hugues évêque de Die,
Hubert soudiacre de l'eglise Romaine & le moine
r f 1 / •Teuzon, qui a déja pris connoissance decette affaire,
pour l'examiner encore soigneusement & vous la fai-
re connoître; ne doutant point que vous ne vous ren-
diez à ce que demande la justice

; car nous sçavonsque
vous êtes principalement recommandable par cette
vertu: La lettre est du vingt-unième de.Mars IO77.
L'année suivante le pape écrivit à quelques seigneurs
Bretons, que l'archevêque Even s'étoit present'éàlui>
mais que la cause n'avoit pû être jugée par t'absencc
de son competiteur. C'est pourquoi, ajoûte-il, nous
avons envoïé toute cette affaire à Hugues de Die nô-
tre légat, qui doit celebrer un concile en France ; ou
nous vous prions de faire assister les évêques

3
les ab-

bez & les autres ersonnesncçcssairespour faire termi-
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ner cedifferend. La lettre est du yingt.dcuxiémc de
Mai 1078.

• La même année au mois de Novembre
,

le pape
tint un concile à Rome dans l'église du Sauveur, que
l'on compte pour le cinquième de son pontificat. Bé-

renger y étoit présent
,

& étant pressé de renoncer à,,

son crreur il donna une courte profession de foi, &
obtint delai jusques au prochain concile qui se devoir
tenir pendant le Carême suivant. En celui-ci on ex-
communia l'empereur deC. P. &: plusieursautres,
il s'y trouva des députez des d'eux princes qui sedis-
putoient le roïaume Allemagne, Henri & Rodolfe",
qui jurerent chacun pour leur maître

,
qu'ils n'ufe-

roient d'aucune fraude pour empêcher la conférence
que les légats du saint siége devoient tenir dans ce
roïaume.

On fit aussi dans ce concile quelques règlement
pour l'utilité de l'église. Defense à toute personne de

retenir les terres ecclesiastiques qu'il a reçues d'un
prince seculier

r ou des évêques & des abbez malgré

eux. Ce qui regardoit principalement l'Allemagne.
Défenseà tous, principalementaux Narmans) d'u-
surper les terres & les autres biens. du Mont Cassin.
Defense à tout clerc de prendre l'investiture d'un.
évêché ou. d'une autre église de la main d'un prince,

ou d'un autre laïque. On déclafe nulle les ordina-
tions faites par simonie

, ou sans le con sesitement du
clergé & du peupler en un mot contre les canons. On.
déclare fausses les penitences qui ne sont pas consor-
mes à l'autorité des peres ; comme de ceux qui ne re-
noncent pas à une profession qu'ils ne peuvent exer-
cer fanspeché^quine i:e(Utuent pas le bien d'autrui,
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bu gardent la haine dans le coeur. Defenseaux laïques
de posseder des dîmes

,
niauxabbez d'en retenir sans

l'autorité du pape , ou le contentement de l'évêque
diocesain

: parce que ,
selon les canons ,

elles appar-
tiennent aux-évêques. Tous les fideles doivent faire
leur offrande à la meue

,
s'ils veulent participer aux

fruits du sacrifice. Defense auxévêquesde tolererpar
faveur ou par interêt l'incontinence des prêtres ou des
clercs. Tous les évêques feront enseigner les lettres
dans leurs eglises.Ce font les principaux réglemens de

ce concile. Guibert archevêque de Ravenne y fut dé.:.

posé, comme il paroîtparla lettre que le pape en écri-
vit à son peuple: où il l'accuse d'avoirpillé comme un
tyran cette égliseautrefois si riche, & de l'avoir sean-
dalisée par son mauvais exemple

; & leur défend de
lui rendre à l'avenir aucune obéissance.

L'excommunication prononcée dans le concile de
Rorcît contre ceux qui pilloient le Mont-Caffin

,
vint

àcetteoccasion.Unévêqueavoitmis en dépôt dans ce
monastere une grande somme d'argent. Jourdain
prince de Capouë l'aïant appris, endes soldats,
avec ordre de tirer cet argent dutrésorde l'église

: ce
qu'ils executerent ,

nonobstant la remontrance des
moines, quec'étoit un depôr.Lc pape pape'Gtegoirel'aïant
appris, mit en interdit l'église, & blâma la foiblesse
de l'abbé Didier & des moines, qui avoient souffert ce
sacrilege

,
disant qu'il étoitplus tolerable d'abandon-

ner au pillage les villages & les châteaux du monas-
tere , que d'exposer au mépris le lieu saint re[petté
par tout le monde. Ensuite il fit dans le concile le de-

cret que j'ai rapporté, & quelques mois après il écrivit
une lettreàjourdain, où il lui reproche cette violence
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3c quelques autres
>

Fexhortant à les reparer.
L empereur de- C.P. qui fut cxcomlTIunié, en ce

concile
.
etoit Nicephore Botani&te, regardé enltali®

comme usurpateur. Le jeune empereur Michel Para-
pinace regna six ans & demi : pendant lesquels les
Turcs Seljouquides profitant de sa foiblesse

,
firent de

grands progrez en Natalie. Car tandis que ce prince
s'amuC-oit:à. des jeux d'enfant

3
ceux qui gouvernoienc

fous son nom , rompirent le-traité, fait par Romain
Diogene avec les Turcs

:
qui en étant irritez

,
& du

traitement indigne que les Grecs avoient fait à cet
empereur , entrerent sur leurs terres ,

battirent plu*-
sieurs fois leurs armées

, & firent de grandes con-
quêtes. Cependant l'empereurfaisoit des vers, &c-orr-.
posoit des harangues suivant les instruiftions de Psel-
lus le plus grand philosophe du temps : car ce mot ne
signifioit. alors qu'un homme de lettres. Ce mauvais,
gouvernement causa deux. révoltés en même tflmps.:_
celle de Nkephore Brienne en Occident celle de
Nicephiore Botaniate en Orient. Ils furent tous deux
proclamer empereurs dans leur, parti, niais Botanis-
te l'emporta.

Il etoit Curopalate, &fut déclare empereur le pre-
mier d'Octobre 1077. indiaion premiere ; & étant
appuie par les Turcs, il marcha vers C. P. où il fut
procla,m6 lejour de l'Annonciation vingc-cinquiéroe
Marsi078. par Emilien patriarche d'Antioehe ôc le
métropolitain diconc, du contentement du clergé
& dufenat. Ils déposerent l'empereur Michel qui s'en

sitost fuï au palais de Blanquernes avec Marie son
épouse, & leurs fils ConflantinPorphyrogenete;:ils
I?eiiv0ïereat sur: Ufl. méchant cheval au convenu de
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Stude
, pour y mener la vie monastique. C'etoit le

samedi du Lazare, félon les Grecs, c'est-dire, la veille

du dimanche des rameaux dernier jour de Mars. En-
fin Nicephore Boçaniate entra à C. P. le mardi de

la semaine sainte
>

& fut couronné par le patriarche

Cosme..
Jean Xiphilin étoit mort le sécond jour d'Aoufl:

107 7. aprés avoir tenulesiegedeC. P. onze ans & sepc

mois. La conformité du nom lui a fait attribuer l'a-

bregéde l'histoireRomaine deDionCafïius: mais l 'au-

teur dit lui même qu'il étoit neveu du patriarche
.
Ce

qui nous reste de plus considerabledece prélat, sont

trois constitutions sur des matieres ecclesiastiques.La
prcmiere du vingt sixieme d Avril l'an du monde
Iij74de}efus-ChriÍ1:Io66..qui étoit la premiereannée
du patriarcat de Xiphilin. Il fit cettè constitution
dans un concile où assisterent vingt-huit, tant métro.
politains qu'archevêques,& elle contient un règle-

ment sur les fiançailestsavoir qu'encore que le maria-

ge ne s'en soit point ensuiviles fiançailes légitimement
contractées ont le même effet que le mariage, pour
produire une affinitéqui empeche de contradter ma-
liage avec les parensde l'autre partie: ou pour rendre

un clerc bigame & par consequent irregulier. Cette
constitution sinodalefut ensuite confirmée en 1080.

par une bulle d'or. de l'empereur Nicephore Botania-

te. La seconde constitution de Xiphilin qui n'est

qu'une confirmation de la premiere
,
fut faite l an-

née suivante 1076. dans un concile de quatorze tant
métropolitains qu'archevêques,.

La.troisiéme est une ordonnance du patriarche seul

en. date, du mardi seizié.lne de Fevrier indidtion hui-

Ask 1078.,
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tiéme qui est l'an. 1078. il y parle ainsi: Voïant plu-
sieurs d'entre les ecclesiastiques &les moines [oûténir
lescauses d autrui, & postuler tant au tribunal secu-
lier que dans l'ecclesiastique, & jugeant que cette con-
duite est illegitime & éloignée de l'usage de l'église :

nous ordonnons qu'à l'avenir aucun moine ou eccle.
fiastique ne plaide pour un autre dans aucun tribunal

:

car c'cst manifestement une aftion merceniare ; &
nous ne la laisserons point impunie. Si ce n est que
dans une cause ecclésiaflique on prenne par notre or-
dre la défense de l'une des parties. Et fera luë la pre-
sente ordonnance à tous les juges seculiers

,
afin qu'ils

n'admettent point ces personnes à postuler devant
eux.

A la place de Jean Xiphilin
,

l'empereur Michel
Parapinace ,

mit sur le siegede C. P. Cosme venu de
Jerusalem,qu'il honoroit singulierement pour sa ver-
tu, quoiqu'il n'eut aucune tcinture des lettres humai-
nes ; & il tint le siege de C. P. cinq ans & neuf mois.
Emilien patriarche d'Antioche mourut aussi peu de
temps après, ôc Nicephore surnommé le Maure lui
succeda. Theophila&e archevêque d'Acride en Bul-
garie vivoit du même temps ; ccil- à- dire depuis le re-
gne de Romain Diogene, j'usqu'à celui de Nicepho-
re Botaniate. Il étoit de C. P. 5c regardoit comme
un exil d'être obligé à pasfer sa vie chez des barba-
res. C'ei1:cc quiparoîtparseslettresoùl'on voitauf.
il combien l'eglise de Bulgarie eut à souffrir dans l'ir-
ruption des Serviens ou Croates ; & combien les évê-
ques étoient maltraitez tant par les magistrats & les

receveurs des impositions, que par les autres mauvais
Chrétiens. Theophyla£te cst principalement célèbre
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par ses commentaires sur lessaintes écritures, qui ne
sont guercs que des extraits de saint Jean Chrysosto-
ine Il a

commenté les évangiles, les a&esdesapô-

tres ,
les épitres de saint Paul, quatre des petits pro-

phètes. Nous avons ausside lui une instrut\:ion pour

un prince, adressée aujeune Constantin, fils de 1 "cm-

pereur Michel Parapinace dont il étoit précepteur.

L'empereur Nicephore étant devenu veuf épousa

l'imperatricc Marie
,

femme de Michel [onpredece{...

seur, quoiqu'il fût encore vivant. Aussi le prêtre qui
leur avoit donne la bénédiction nuptiale fut déposé.

Quant à l'empereurMichel, depuis qu 11 eut embrasse

la vie monaslique
y

il fl1t ordonné métropolitain d E-

phese par un concile, mais il n'y all."Iqu une seule fois

& revint à C. P. danslen-lonasterede Manuel ou il fi-

nit ses jours.
Vers la fin de la même année 1078. Hugues duc de

Bourgogne se rendit moine a Clugni. Il étoit petit-
fils de Robert, filsdu roi Robert, & premier duc de

Bourgogne dela maison de France. Hugues lui aïant
fucce'dé en 107y. gouverna le duchéenviron trois ans,
puis touché du de sir de son salut, il quitta le monde

& se retiraà Clugni sous la conduite de l'abbé Hugues
son parent. Il fut principalement excite, à se retirer

par l'exemple de Simon comte de Crcspi en Valois

un des pluspuissans [cigncurs de France ; qui deux

ans auparavant persuada a son épôlise !a nuit de ses

noces de se consacrer a Dieu, &..alan: renonce a tout,
s'alla rendre moine à saint Claude en Bourgogne, &

y mourut saintement le dernier jour de Septembre

1081. après avoir fondé dix ou douze i.-nonasteres. Le

pape aïant appris la retraite du duc de Bourgogne,
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en écrivit en ces termes à l'abbéde Clugni: Pourquoi,
mon cher frere, ne considerez vous pas en quel péril
eH: l'église ? où sont ceux qui resistent aux impies, &
qui ne craignent point de mourir pour la vérité ? Les
hommes qui semblent aimer Dieu

,
abandonnent la

guerre de Jesus Christ, & sans Ce mettre en peine du
salut de leurs freres, ils cherchent le repos, &n'aiment
qu'eux-mêmes. Les pasteurs s'enfuient, Se même les
chiens qui devroient défendre le troupeau :

ainsi les
loups & les voleurs ne trouvent plus de résistance.
Vous avez enlevé ou du moins reçu ce duc dans le re-
pos deClugni,& vous avez laissé cent mille chrétiens
sans prote6beur. Que si vous avez été peu touché de

nos exhortations, pourquoi ne l'avez vous pas été
des larmes des veuves & des orphelins, du murmure
des moines & des prêtres, de la ruine des églises? On
trouve assez de moines & de particuliers craignans

ieu : mais à peine trouve-t-on un bon prince. Cette
lettre est du second jour de Janvier 1079,

Elle montre en quelle estime étoit le duc de Bour-
gogne tant auprès du pape que du public

; & on voit
par plusieurs chartes le soin qu'il eut de restituer aux
églises ce que [on pere & ses ancêtres leur avoient
ôté. Pendant les trois ans qu'il gouverna son état, il
fut par sa justice l'amour de gens de bien & la terreur
des méchans

:
mais depuis qu'il eut embrasse la

vie monasiique
,

il fut par son Humilité l'admiration
de tout le monde,s'abbaissantau dessous des personnes
les plus viles, & jusquesà graisserles souliers desfre-
res. Il persevera constamment pendant quinzeans, &
moururl'an 1093. Vers le même tems&suivant le mê-
me exemple deSimonde Crespi, Guicojntccc Macon

se
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te donna aussi à Clugni avec les enfans, en sorce que ce
comté suc réuni au duché de Bourgogne, qui passa à
Eudes surnommé Borelfrere de Hugues.

Au mois de Février de la même année 1079. le pa-
pe tint à Rome dans leglise du Sauveur, un concile
où assisterent cent cinquante évêques

, entre autres
Henri patriarche d'Aquilée

,
Pierre Ignée évêque

d'Albane, saint Anselme de Luques,Landulfe de Pise,
Reignier de Florence, Hugues de Die & Altman de
Paflau. On y traita la matière de l'eucharistie en pre-
sence de Berenger. La plûpart soutenoient que par les
paroles de la consecration & la vertu du Saint Es-
prit, le pain & le vin est changé substantiellement au
corps de Nôtre-Seigneur

,
qui est né de la Vierge

qui a été attaché à la croix,& & au sang qui acouléde
son côté

; & ils.leprouvoientparlesautoritezdesPeres
tant grecs que latins

: quelques-uns toutefois disoient
que ce n'étoit qu'une figure que le corps substan-
tiel est assis à la droite du pere. Mais avant la troi-
sié.me journée du concile, ils furent si clairement
convaincus, qu'ils cesserentde combattre la vérité; &
que Berenger luimême

,
qni enseignoit cette erreur

depuis si long-tems
,

confessa en plein concile qu'il
s'étoit trompé, demanda pardon & l'obtint

^
en faisant

la profession de foi suivante.
Moi, Berenger, je crois de cœur & confesse de bou-

che que le pain & le vin qu'on met sur l'autel, sont
changez substantiellement par lemystere det'oraisbn
sacrée & les paroles de notre redempteur

, en la chair
vraie. propre & vivifiante-, & au sang de Nôtre-Sei-
gneur Jesus Christ

,
Se qu'après la consecration c'est

ion veritablecors qui eit né de laVierge, quia été
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offert sur la croix pour le [d lut dLi monde
,

& qui est
aiLs à la droite du pere ; & le vrai fang de Jesus-
Christ qui a coulé de son côte

: non reniement en si-

gne & par la vertu du sacrement
,

mais en propriété
de nature & verité de substance

; comme il cil conte-
nu dans cet écrit que failli & que vous avez entendu.
Je crois ainE

?
& jen'enfcigncrai plus rien de conrraire

à cette foi. Ainsi Dieu me soit en aide & ses laines
évangiles. Alors le pape défendit à Berenger de la

part de Dieu
,
de jamais plus disputer touchant le corps

& le fang de Notre-Seigneur, ni d'instruire personne
sur ce mystere: linon pour ramener ceux qu'il avoit
induits en erreur,

Entre ceux qui disputèrent contre Bercngcr en ce
concile, on nomme deux (avans moines ,

Brunon de-
puis évécluCde Scigni & Albericdu mont-Caum.Après
le concile le pape renvois Berenger avec des lettres
de saufconduit, par lesquelles il menaçoit d'anathê-
me tous ceux (lui lui feroient injure en sa person-
ne ou en ses biens

3
ou qui l'appelleroicnt h arctique :

Se il envoïa avec lui un clerc de sa maison nommé
Foulques. Il écrivit aussi a Raoul archevêque de Tours
6c a Eusebe évoque d'Angers

,
afin d'ordonner de sa

part à Foulques comte d'Anjou
,

de ne plus perse-

ccuter Berenger. Mais à peine fut-il arrivé en France,,
qu'il publia un écrit, contre la dcrnicre profession de
foi qu'il venoit de faire à Rome

, & cet écrit se trou-
ve encore. Eulcbe éveque d'Angers avoit renoncé à
Terreur de Berenger des l'an X062. par une profession
de foi, contenant nettement la doctrine de l'église

y
& il ne paroit point avoir été depuis soupçonné de
cctte erreur,
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En ce même concile
, que l'on compte pour le uxie-

me de Rome fous le pontificat de Gregoire VII. les
ambassadeurs du roi Rodolfe se plaignirent

, que le
roi Henri détruisoit la religion en Allemagne

,
sans

épargner les lieux ni les personnes consacréesà Dieu :
qu'il traitoit comme des vilsesclaves, non seulement
les prêtres, mais les évêques, les mettoit aux fers &
en faisoit mourir quelques-uns. La plupart du concile
étoit d'avis, que le pape emploïât contre lui la rigueur
des censures

: mais il differa par indulgence, & les am-
bassadeurs du roi Henri firent le serment quI suit:
Vous recevrez dans l'ascension des ambassadeurs du
roi mon maître, qui mèneront & ramèneront en sil-
rete les légats du saint siége ; & le roi leur obéira en
tout sélon la justice. Les ambassadeurs du roi Rodolsc
jurerent ainci de leur côte

: Si l'on établit par votre or-
.àreune conferenceen Allemagne., le roi Rodolfe no-
tre maître y viendra en personne ou y envoïera ses
.évêques & ses serviteurs, il sera prêt à subir le juge-
ment du saint siege touchant le differend du roïaume,
s'emploiera à faire, que vos légats puissent procurer la
paix. Henri archevêque d'Aquiléeht aussi serment de
fidélité & d obéïssance au pape ; & on renouvella les
excommunications contre quelques évêques de Lom-
bardie. Ainsi le pape continuoit à demeurer neutre
entre les deux rois.

Geboüin archevêque de Lion alla à Rome quelque
tems après son ordination,demanderlepallium& la
confirmation de la primatie

,
qu'il prétendoit appar-

tenir à son siege sur les quatre province de Lion., de
Rouen

,
de Tours & de Sens. Le pape supposant

que,'réglisc de Lion avoiteu ce droit de toute antiqui-
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quite accorda a Geboüince qu'il demandôit
; & or-

donna aux archevêques de Rouen, de Tours & de Sens
de le reconnoÎtre pour primat. Toutefois le lecteur an
tentifpeut sc sou venir

, que jusques ici nous n avons
vu aucune preuve de cette primatie, ni d'autres pri-
mats dans les Gaules, que ceux à qui les papes ont
quelquefois délegué leurs pouvoirs, comme les ar-
chevêques d'Arles & de Vienne.

Mais on voit dans la lettre de Gregoire VII. aux
trois archevêques, le fondement de sa préventionen
faveur de l'église de Lion, car il parle ainlî

:
les pro-

vinces ont été divisées pour L1 plupart long-tems avant
l'avenement de JesusChrist:

; & depuis cette divi-
fion a été renouvelléepar les apôtres & par saint Cle-
ment notre predecesseur. En sorte que dans les capi-
tales des provinces où étoient les primats de la loi du
sîecle, & où avoient recours ceux qui ne pouvoient
aller à la cour des princes r en ces villes les loix divi-
nes & ecclesiastiques, ont- ordonné d'érablir des pa-
triarches ou des primats qui ont le même pouvoir
sous divers noms. Les autres villes métropolitaines
qui avoient de moindres juges, quoique plus grandis
que les comtes, ont des évêques métropolitains fou-
mis aux primats

,
8c superieurs aux simplcs évêques.

Or tout cet endroit ete la lettre de Gregoire VII. est
tiré mot pour mot d'une fausse decretalc attribuée à
saint Anaclet, & est conforme à une autre fausse let-
tre de saint Clement; mais avant ces picés tirées de
la collection d'Isidore, sous le nom de primats, on
n'entendait que les métropolitainsou ceux qui en .re-
noient le rang en quelquesprovinces. Sur ce fonde-
ment donc Gregoire VII. ordonne aux trois arche-

A AN.1°79-

yi. tpifl. 34.

SUl'. I. XXVI.
#• 4).

SfL efifi. 3.5.

s.

N

jtnittï. e,. z. 1f. 4.
to. 1. conc. p. z54.

Clnn. epill. i..
ibid. p, j.

•v. Marti dif-
s*rt. n t. 3. 50.
&c. to. X. conc.
/. 510. &c.



Vêques, de Rouen ,
de Tours & de Sens, de rendre a

réglise de Lion l'honneur & la reverence que les papes
ses predcccf!curs ont prescritc à leurs églises

: ce qui

montre qu il supposoit dans le fait
, que ce privilège

avoit déja été accordé par d'autres papes à l'église de

Lion. Ces deux lettres touchant cette primatie sont

du vingtième d'Avril 107p.
En Pologne le roi Casimir le moine étant mort dès

l'an 1058. Boleslas II. surnommé le cruel, lui avoit
succede & regnoit depuis vingt ans. Stanislas évêque

de Cracovie s'attira l'indignation de ce prince
, en le

reprenant hardiment de ses vices, particulièrement de
sa cruauté & de son impudicité. Après l'avoir averti
plusieurs fois en public & en particulier

,
enfin il

l'excommunia ; & le roi devenu plus furieux
,

le tua de
sa main

, comme il venoit d'achever la messe dans une
chapelle de saint Michel près de Cracovie le huitième
jour de Mai 1075?. Il fit ensuite mettre le corps en pie-

ces ; mais elles furent rassemblées, & il se fit plusieurs
miracles au tombeau du saint martyr. Les auteurs Po-
lonois qui ont écrit sa vie fort aulongquatre cens ans
après, disent que le pape Gregoire VII, aïanc apprrs

ce meurcre,excommuniale roi Boleslas & tous ses com-
plices

:
qu'il mit en interdit toute la province de Gne&

ne, qu'il priva Boleslas dela dignité roïale, & dispen.
sa ses sujets du serment de fidélité. Mais je n'en trouve
rien dans les lettres de Gregoire VII. & jene lâche au-
cun auteur contemporain qui parle de cette histoire.
Saint Stanislas fut canonisé par le pape Innocent IV.

en 12.52:. & l'église Romaine l'honore le [eptiérnejour
de Mai.

Le pape GregoireVIL avoit une haute cstime de
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Guillaume roi d'Angleterre ,comme il lui témoigna
dès la pren1Ïere année de son pontificat, p r une let-
tre, ou après avoir marqua les devoirs d'un princechretien, il ajoute

: Nous appuïonssur ces veritez, par-
ce^ que nouscroïons que de tous les rois vous êtes ce-lui qui les aimez le plus ; & dans une autre lettre il
loue particulièrement son amour pour la justice. Il
lui avoit envoïé pour légat Hubert soudiacre dere-
glise Romaine avec un moine nomméTeuzon

, tou-chant l'affaire de Dol en Bretagne ; & il l'avoit chargé
de demander au roi, qu'il prêtât serment de fidelité
au pape & a ses successeurs, & qu 'il fût plus soigneux
d'envoïer à Rome l'argent que les rois ses prédecef-
feurs avoient accoutume d 'y envoïer. Le roi répondit
au pape, qu'il avoit accordé l'un & refusé l'autre.
Quant au serment de fidélité

,
dit-il, je ne l'ai voulu

ni le veux faire
, parce que je ne l'ai point promis t& je neA trouve point que mes prédecelTeurs l'aient fait

aux vôtres. Quant a l'argent ,1a collège s'en est faite
négligemment pendant environ trois ans, que j'aiété
en France : maintenantque je suis de retour dans monroiaume, je vous envoïe par votre légat ce qui a été
recueilli, & vous envoïer.ai le reste par les députez de
l'archevêque Lanfranc.

Le pape fut irrite de ce refus, comme il paroitpar
sa lettre au légat Hubert en date du vingt-troisiéme de
Septembre 1079, ou il marque qu'il estime peu l'ar-
gent sans l'honneur. Il se plaint ensuite de ce que le
roi d'Angleterre empêchoit [es évêques d'aller à Ro-
me. Cest. ajoûte-t-il, ce que n'a jamais osé faire au":
cun roi, même payen ; & s'il ne se modere il doit
ravoir qu'il attirera l'indignation de saint Pierre. Et
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ensuite
:

Ordonnez aux Anglois & aux Normans,
d'envoïer de chaque archevêché au moinsdeux évê-

ques au concile que nous celebrerons, Dieu aidant,
lé carême prochain.

Six mois auparavant le pape avoit écrit à Lanfranc

une lettre pleine de reproches
,

de ce que la crainte du
roi l'avoit empêché de le venir voir depuis qu'il étoit
monté sur le saint siege. Il l'exhorte à conseiller à ce
prince d'en mieux user avec l'église Romaine, & le

presse de venir lui-même. Par une autre lettre plus du-

re ,
il lui ordonne absolument de venir dans quatre

mois
,
fous peine de suspense. Lanfranc répondit avec

modestie & fermeté
, que 1 'éloignement des lieux ne

diminueroit jamais laffe&ion qu'ilportoit au pape,
ni l'obéi(Tancequ'il lui devoit sélon les canons. Puis il

ajoute : Je me sukjoint à votre légat pour persuader

au roi ce que vous desirez
,

mais je n'y ai pas réussi
,

comme vous verrez par sa lettre.
On voit le soin que Gregoire VII. prenoit des égli-

ses du. nord par deux lettres ;
l'une de l'année prece-

dente
,
l'autre de lasuivante. La premiere est adressée

à Olaf roi deNorvège,à qui il dit: Nous sommes
d'autant plus obligez à prendre soin de vous

>

qu'é-

tant à l'extremité de la terre, vous avez moins de
commodité d'être instruits & fortifiez dans la religion
chrétienne. C'est pourquoi nous desirons, si nous le'

pouvions, vous envoïer quelqaes.uns de nos freresr
mais comme il nous est très-difficile,tant a cause de 1 "é-

loignementquedela differencedes- langues
: nous vous

prions
, comme nous avons mandé au roi de Danne-

marc, d envoïer à la cour apostoliquede jeunes gens-
de la noblessede votre païs :

afin qu'étant instruits
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•
de la loi de Dieu, sous les aîles des saints apôtres,ils

•
puissent vous reporter les ordres du saint sicge, & cul-
tiver utilement chez vous la religion. La Lettre est du
quinzième de Décembre 1078. L'autre lettre datée du
quatrième d'Octobre1080. est adressée au roi de Sue-
de, que le pape exhorte à envoïer à Rome quelque
évêque^ou quelque autre personne capable d'entre ion
clergé

y
afin, dit-il, qu'il puisse nous informer des

qualitezde votre païs & des mœurs de la nation, 8c
s'instruire p!einemeru:.de tout pour vous porter nos
ordres.

D'un autre côté Gregoire 'é.tendoitse.s foins sur j'é-
glise d'Arménie. Un prêtre nommé Jean seplaignit.
à lui de la part de l'archevêque Arménien de Syn..
nade en Phrygie, qu'un nomme Machar chassé du.

païs pour heresie, étant venu à Rome & aïant été
convaincu de la même erreur, avoir soutenu que c'é-
toit la doG1:rine des Armeniens. Le prêtre Jean donna
au pape une profession de foi orthodoxe ; & le pape
écrivit à l'archevêque de Benevent, dans le diocc(e
duquel Machar s'étoit retire

,
de le chercher pour le

convertir ou le punir; c'est à dire, le marquer d'un
fer chaud comme hérétique

: & le bannir du diocé-
se. Mais pour s'assurer davantage de la foi des Arme-
nÍens, le pape écrivit à l'archevêque de Synnade en
ces termes : Nous avons appris. qu'au saint sacrifice

vous ne mêlez point d'eau dans le vin
: que vous

faites le saint chrême
, non avec du baume

,
mais

avec du beurre
; 3c que vous 'honorez & approuvez

l'hérétique Dioicored'Alexandrie.Quoique le prêtre
Jean votre député nous ait dit, qu'il n'étoit pas ainsi.,

npus voulons toutefois que yous nous écriviez ce que
vous
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';¡ous en croïez ,
& des autres articles dont vous pou-

'Vez être en doute. Nous voulons aussi savoir si vous
.recevez avec toute l'église les cjuatr.es conciles gene..

raux , que saint Gregoire honoroit comme les quatre
.évangiles ; & le cinquième concile. Nous vous exhor-

tons à ne plus ajoûter auTrisagion ces paroles :-Qui

avez été crucifié pour nous, afin de ne point scanda.
siser les autres eglises. Au reste

, continuez de cele-
,brer le saint sacrifice avec du pain sans levain

* &
-ini,'prisez les vains reproches que les Grecs vous font
sur ce sujet comme à nous. Cette lettre est du sixié,

,Tne de Juin 108,0.
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LIFRE SOIXANTETP\,O IS LE* ME.

AU commencement de l'année 1080. le roi
Henri croïant surprendre les Saxons, les atta-

qua en un lieu nommé Flatecheim
: mais ils se défendi-

rent si bien
,

aïant à leur tête le roi Rodolfe & le
.

duc Otton
,,

que le roi Henri fut défait & réduit à
prendre la fuite. Cette troisiéme bataille fut donnée
le lundi vingt septième de Janvier

5 & le roi Rodolfe
envoïa aussi-tôt à Rome un ambassadeur en porter la
nouvelle au pape Gregoire

,
dans le concile qui s'y tint

au commencement du Carême. Le pape y réitéra la
défense de recevoir ou donner des investitures

:
il re-

nouvella les excommunications contreTedal de Mi-
lan )Guibert de Ravenne & quelques autres évêques^
& cornre les Normans, qui pilloient en Italie les ter-
res de l'église. Il condamna les fausses pénitences ,
comme il avoit déjà fait au cinquième concile ; & il
défendit de chercher des personnes [ans,science & sans

vertu
, pour recevoir d'eux la pénitence. C'est qu'outre

les pasteurs légitimes, il y avoir plusieurs abbez & plu.
fleurs moines qui s'ingeroient.delà donner. On s'en,
plaignoit dès le tems de Leon IX. auprès duquel saint,
Gervin abbé de saint Riqûier fut obligé de se justifier
d'e ce que n'étant point évêque

,
il prêchai£'&confef-..

1foit sans permission du pape. On recommande encore j

eif ce concile de Rome les élections légitimés des évê- î

ques ,
c'est-à dire, quele iiege étant vacant, l'évêque

valeur député par le pape ou par le métropolitain
y

procurera que l'éleaion se faiTe librement par le cier-

ge & le peuple..
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,Mais le decret le plus fameux de ce septiéme con-
cile de Rome

,
est l'excommunication du roi Henri.

.'Le pape y adresse ,la parole à saint Pterrc & à saint
Paul comme dans la premiere

: & après avoir marqué
l'absolution qu'il avoit donnée à ce prince,il ajoute: Les
évêques & les seigneurs Ultramontains

, apprenant
qu'il ne tenoit point ce qu'il m'avoit promis

,
& com-

me désesperant à son'ég,,ird, élurent sans mon corscll,,

vous en êtes témoins, le duc Rodolfe pour leur roiJ
.,qui m'envoïa un courier en diligence, declarer qu'il
avoit pris malgré lui le gouvernement du roïaume ,
mais qu'il étoit prêt à m'ob'éië en tout; & en effet il
m'a toûjours depuis tenu le même langage

, promet-
tant même de m'en donner pour ôtages ion fils& ce-
lui du duc Berthold..

Cependant Henri commença à me prier de l'aider

contre Rodolfe
; & je lui répondisque je le ferois vo-

lontiers
,

après avoir entendu les deux pa,rciesJ-Ienri
croïant pouvoir vaincre par ses propres forces, mépri-
samar6ponCc. Toutefois quand il vit qu'il nepouvoit
faire ce qu'il ccperoit,il envoïa à Rome l'évêque de
Verdun & celui d'O[nabruc,qui me prierent de sa parc
de lui faire justice

, ce que les députez de Rodolfe
approuvèrent aussi. Enfin j'ordonnai dans le concile,
qu'on tiendroit une conference au-delà des monts. Il
parle du concile de l'année précédente; & ajoute, que
Henri empêchant la conférence, a encouru l'excom-'
munication prononcée en ce concile. Il conclut en
excommuniant de nouveau Henri & ses fauteurs

,
Se

lui ôtant le roiaume d'Allemagne ôc d'Italie, en sorte
qu'il n'ait aucune force dans les combats, & ne gagne
de sa vie aucune victoire.
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Quant àRodolfe, le pape lui donne le roïaumc
Teutonique, & accorde à tous ceux qui lui sont fi-
delesl'abColutior}' detous leurspechcz;avec la benedic-,
tion des apôtres en cette vie vie-& en l'autre. Puis il ajou-
te ,

adressant toujours la parole à ces [aints'
: Faites

donc maintenant connoître à tout le monde, que H'

vous pouvez lier ou délier dans le ciel, vous pouvez'
auflifur la terre ôter ou donner les empires, les royau-
mes & les principautez

,
les duchez,Jes marquisats,

les comcez&: les biens de tous les hommes, félon leurs'
merÍtes. Cat vousavez souvent ôté aux indignes,
donné aux bons des patriarcats

,
lesprimaties, les ar-

cHevêchez & les évechez. Que si vous jugez les choies
spirituelles, que dbit-on croire de votre pouvoir iur'
les temporelles ? Et si vous devez juger les anges ,

qui1
dominent sur tous les princes superbes, quenepou;-
vez-vous pnssur leurs esclaves ? Que les rois & les"
princes'du siecle apprennent donc maintenant queUe
est vôtre grandeur & vôtre puiffince,.- qu'ils craignent
de mépriser les ordres de votre église

; & que vôtre
justice s'exerce si promptement sur Henri, que tous
sachent qu'il ne' tombera pas par hasard

,
mais par'

votre puissance. Dieu veuille les confondre pour les

amener à une penitencesalutaire. Cet acte eftdaté da:
ftpu-l,é,me de Mars IQSQ.

A ce concile de Rome se trouvèrent l'archevêque
de Tours & levêque de Dol, &Jeur differend y don:
na bien de -,Ia peine au pape sans pouvoir être terminé;
L'archevêque de Tours produisoit des lettres des pa-
pes, qui prouvoient clairement, que la Bretagne de-
voir reconnoître l'église de Tours pour sa métropole ::
liévêque de Dol. ne prc)duifoit point de titres-, & nc'"



clifoic même rien de solide. Toutefois parce qu'il di-
foit avoir lai'fle un titre dans son pais

,
le pape ju-

gea à propos de lui donner un délai, & d'envoïer des

légats sur les lieux pour entèndre les parties,&: juger
dé'finitivr.ment' cette affaire. C'est ce qui paroît par la
lettre du p'ape:adreŒéeà tous les évêques de Bretagne
& à l'eslis& de Tours, & datée du huitième de Mars-

D1080....
En1 ce même @cànicilt de Rome

,
le pape confirma

la- fenrence portée tiU coneilé dé Lion contre'Mfrftas-
ses archevêque de Reims. Hugues évêque de Die

avoit été chargé par le pape dès l'année précédente,
de terminer un différend entre l'archevêquede Lion
& l'abbé de Clughiy& &(.Iùèlques autres affaires de Fran-;

ce. Pour cet effet Hugues indiqua un ,:cohc"l'e :à-:hiq[],

& y appella l'archevêque J'e: Reims
, pour se justifier

des crimes dont il: "toi-t-ac cuCe. Hugues s'étant arrêté:
à Vienne

, yreçut des députez de l'archevêque
3

qui
le prioient inftammentde se -co*ntenteÈ- qu'il se pur-
geât. par serment avec six defes fuffraganva'sonchoixy

& pour l'obtenir ils-o&oient au légat trois cens livrés
d'or & de-grands presens à ses -dome itiques. Ils of-
fraient encore de plus grandes semmes, si on peimet-
toit à: l'archevêque de se purger feuly&! promettoic
d'apurer le légat par seri-nent', que jamais lictsbtiiène
sauroit rien de ses conventions. Mais Hugues refusai
genereusement toutes ces orFres:

A uffi l'archevêque Mana nes-(e garda bien d'allerJ'

au concile de Lion
,

& se contenta d'envaierau légat

une apologie, où il dit
:

Il est notoire presque dans

toutes les Gaules
, en Italie même & à Rome

J
avec

Quelle violence & quelle in,jufl:iç.e' vous m'avez traité
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dans cette même province il y a deuxans. Il parle du
concile d'Autan tenuen 1077. J'en appel 'iai au pape,
ôc j'allai à Rome ; & parce que vous étiez absent j'y
demeurai par ordre du pape, & je vous attendis près
d'onze semaines. Enfin je me défendis si bien en pre-
sence du pape & du concile, contre ceux que vous
aviez envorez , que ce qui avoit été fait contre moi
fut jugé nul & irregulier, Alors je declarai publique-
ment au papeque je ne voulois plus m'exposer à vô-
*re*d$gcmcnc> & comme le pape me\demanda de qui:
faiijërois le mieux subir le jugement dans les Gaules,
je choisis l'abbé de Clugni

; ce qui Ille fut accorde.
Puis le pape me fit jurer, que si j'etois appell"ede saL

part a un concile dans les Gau.les, je m'y trou v,crQ.is /.
il je, nîavois, lift empêchementcanonique. C'est pour-
quoi quand vous indiquâtes dernièrement un concile à
Troïes où l'abbé de Clugny dévoue se trouver., je ne,
,lis aucune difficulté d'y aller avec mes abbez.

4f
mes'•i

* «
V

- rclercs*. Ôc les va(Taux de ^nôn église
; Se quoi que vous

aïez cont.remandé ce concile
,

j'ai fait de rnà part ce
qui dépendoit de tHoi, & me suis acquitté de mon Íer-
ment. Mais je ne suis point allé à c.e concile de Lion,
parce que j'ai plusieurs excuses canoniques.

Il explique;, enfuije-ce-s prétendues exeufes, qui ne
sont en effet, que .des chicanes

;
savoir, que le concile

de Lion se tiendra dans la même province, où il a
déjà été maltraité

; que ce lieu est éloigné de Reims
,ôc qu'il n'çst pas facile d'y amener des témoins

: que
l 'on ne peut y aller pn sureté à cause des guerres qui
troublent le pyi's : que l'abbé de Clugny qui devoit
etre son juge n'y étoit point

-,
c'est- dire, qu'on ne

lui avoit pas. signifié qu'il y ,-scroit
: qu'on lui ordon-

AN!' 1080.
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noit d'amener dans vingt jours six évêques sans re-
proche pour le justifier^encas qu'il n'y eut point d'ac-
curateurs contre lui

: ce qui lui étoit impossible.Quant
à ses trois accusateurs, il dit, qu'il s'écoit accordé avec
Manasses & tous ceux de fora parti r

excepté deux
,dont l'un

,
ajoûte-t-il, savoir Brunon, n'est point no-

tre clerc
y

mais chanoinede saint Cunibert de Colo-
gne dans le roïaume d'Allemagne

-, & nous ne cher-
chons gueres sa societé

, parce que nous ne connoissons^
point du- tout sa vie & sa liberté

;
c'est-à-dire s'il esb

ierfou libre de naissance
; & que quand il a été chez:

nous, il en a mal usé après avoir reçu plusieursbien,
faits. L'autre qui est Ponce

, a été convaincu de faux?

au concile de Roine en notre présence. C'est pourquoi
nous ne devons répondre ni à l'un ni à l'autre dans un
jugement ecclesiastique. EnfinÎJour montrer qu'il ne
veut pas fuir le jugement ).il offre aulégarde la part
du roi & de la sienne

,
la liberté de tenir un concile en

France à Reims, à Soiflbns, à Compiegne ou à
Senlis.

L'archevêque Manasses écrivit aussi au-pape pouf
s'excuser d'aller à ce concile de Lion

,
fous prétexte de

la division qui étoit en France toutefois il offroit
d'aller à Rome. Sur quoi le# pape lui répondit qu'il
dévoieplutôt être jugé dans lepaïs, où ses accusateurs-
& ses défenseurs sc trouveroientplusaifément. La let--

tre est dutroisiéme Janvier 1080. Manassesne s'étant
donc point presenté au concile de Lion y fut dépote;
le pape confirma ce jugement au septiéme concile de
Rome y comme il le lui déclara par sa lettre du dix-
septiéme d'Avril; ajoutant toutefois par grace :Nous
vous permettons ,

jusqu à la laine Michel., de vous
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purger avec les çvêques.d de Sofsoiiside Laon
^

de Cam-
brai, de Châlons

, & deux autres en qui nous aïons pa-
reille confiance

?
à condition que vous rendrez tous les

.biens à Manasses, à Brunon ôc à tous les autres qui
ont parlé contre vouspourla justice;& que dans l'Af-
,,clenfioti vous quitterez l'église .de Reims,&vous vous
retirerez à Clugnijou à la Chaise-Dieu

, avec un clerc
& deux laïques

3
pour y vivre regulierementà vos dé,-

pens. Et pour vous épargner la peine de venir juCques.
ici, vous pourrez vous purger devant l'évêquede Die
ôc l'abbé de.Clugni..

Comme Manasses n'executa rien de ce qui lui étoit
prescrit3le pape !e déclara excommunié & déposésans
esperance de restitution. Ilen écrivit au clergé & au
peuple de Reims

J
& aux évêques de la province, leur

ordonnant de procédera 1"Icâiond'un autre archevê-
que du consentement del'évêque de Die son légat. Il
en écrivit aussi à Ebles comte de Rouci

,
qui avoit

poursuivi la dépoiîtion de Manasses, afin qu'il favori-
sat cette élection; & au roi Philippe, afin qu'il ne
l'empêchât pas &.ne donnât aucune protection à Ma-
nasses. Ces quacre lettres sont du vingt-septiéme de
Décembre -ioso. Elles eurent leur effet

: car Manasses
voulant se maintenir à main arri1ée, ôc continuer à
,dissïper les trésors de leglise de Reims, fut chassé par
les seigneurs

J.

le clergé & les bourgeois
., & étant banni

O kJ.du lXlïs, isse retira auprès du roi Henri
p

& mourut
'Vacy,-,Iibor Ôc excommunié.

Quand on eut appris à la cour du roi Henri la nou-
velle excommunication prononcée par le pape con-
tre

,
lui dix-neuf évêques de ion parti s'assemblerent

Ma.i*çncc le jour de la Pentecôte, qui cette année
* S o,«
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1080 étoit le dernier de Mai
: puisen vertu deleurs

lettres, trente évêques & plusieurs seigneurs d'Italie
Se d'Allemagne assemblez à Brixen dans le Tirol, dé-
poserent Hildebrand; & élurent pape Guibert arche-
vêque deRavenne, sans qu'il y eut personne pour re-
presenter l'église Romaine que le cardinal Hugues le
Blanc. Le decret de cette élection étoit plein de ca-
lomnies contre Hildebrand

,
qu'ils accusoient entre

autres choses d'avoir troublé l'empire chrétien
,

de
soutenirun roi parjure, de semer ladiscorde; d'exhor-
ter aux [acrileges) aux homicides & aux incendies.
La date étoit du jeudi vingt-cinquième de Juin. Le roi
retourna ensuite chez lui ; & Guibert marcha en Ita-
lie

j
revêtu des marques de la dignité papale

, & pre-
, liane le nom de Clement III.

Cependant le pape Grcgoire, pour CeÇoûtenir con-
tre le roi Henri, cherchoit l'appui des princes Nor-
mans :

sçavoir de Guillaume roi d'Angleterre & de
Robert duc de Calabre. En renvoïant ceux que le roi
avoit envoïez à Rome avec le légat Hubert)H écrivit
à ce prince une lettre bien différente de celles qu'il lui
avoit écrites six mois auparavant. En celle ci il rele-
ve l'amitié qu'il a toÚjours eu pour le roi Guillaume,&
la confiance qu'il a en [onobéilfance& & en son secours

contre les ennemisde l'église, lui promettant non-seu-
lement la recompense éternelle, mais la victoire & la
puissance en ce monde. Cette lettre est du vingt qua-
trième d'Avril ioso. & quinze jours après, en ren-
voïant le legat Hubert en Angleterre, lepape écrivit

encore au même roi, à la reine Mathilde son épouse
au prince Robert leur fils.
,Quant à Robert Guilchard duc de Fouille, de Ca-
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labre & de Sicileje pape entra en conference avec lui;
avec Jourdain prince de Capouë & les autres prince
paux seigneurs Normands qu'il avoit si Couvent ex-
communiez ; & il les reçut en grace moiennantla pro-
mesle qu'ils lui firent de leurs secours. Nous avons les.
actes faits avec le duc Robert, par où l'on peut juger
des autres. Le premier est le serment de fidelité à 1 'é'-
glise Romaine & au pape Gregoire

, avec promesse de-
-la défendre contre tous, & de procurer, quand le cas
arriveroit, l'éleétion canonique des papes ses succes-
seurs. La date est du vingt-neuvième de Juin 1080.-
jour de saint Pierre.EnsiÜtc est l'investiture que le pape
Gregoire luidonne de la terre qui lui avoit été accor-
dét: par les papesNicolas Alexandredaiffanten sur-
séance ce qui regardoit Salerne, Almalfi & une partie
de la marche de Fermo, que Robert possedoit in juste-
ment, à ce que prétendoit le pape. Cet article fait
voir combien il étoit presle de s'accorderavec Robert.
Le troisiéme ade est la constitution dedouzedeniers
de cens, que Robert promet au pape pour chaque
paire de bœufs de son domaine

.
païables à Pâques

* tous les ans.
Mais quand le pape eut appris ce qui s'étoit pasle en

Allemagne & l'élediion de l'antipape
:

Il envoïa des.
légats en Poüi1l6 & en Calabre

, avecune lettre aux:
évêques de ces provinces, où il parle ainsi de l'entre-
prisedes schismatiques

:
Ils se sont efforcez derenou-

veller leur ancienne conspiration, & d'établir sur eux
pour antechrist &pour heresiarque un homme sacri-
lege, parjure à l'église Romain e, & noté pour ses cri-
mes abominables par tout le m on de Chrétien ,sçavoir
Guib:.rcJ qui a ravagé l'egtise "de Ravenne. Cette
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tissemblée de satan a été composée de gens dont la vie
eil détcsiable & l'ordination heretique; & ce qui les

a poussé à cette fureur, c'estle descspoir d'obtenir de

nous par prieresou par promesses le pardon de leurs
crimes, sans se soûmettre à un jugement eccl%-.siasli-

que. Nous les méprisons d'autant plus, qu'ils croïent
etre montez plus haut,& nous esperons voir leur ruine
prochaine & la tranquillité de l'église qui les aura
vaincus & confondus. La lettre cft du vingt-unième
de Juillet io So.

Peu de jours après il écrivit aux mêmes évêques
ausujet de Michel empereur de C. P. déposé deux

ans auparavant, que l'on disoit être arrivé en Italie.
Les auteurs Grecs disent, que c'étoit une imposture

,
& que ce pretendu empereur étoit un moine nommé
Rettor ; & l'historien des princes Normans convient
qu'il étoit au moins douteux si c'étoit l'empereur Mi-
chel, mais que Robert Guischard le crut ou feignit
de le croire pour avoir unpretexte de faire la guerre
à l'empereur Alexis. Le pape exhorte donc les évêques
à encourager les troupes qui doivent passer en Greco
à cetteoccafîon

,
& leur donne pouvoir de les absou-

dre de leurs pechez.
Il esperoit d'ailleurs, avec les secours des Normans

&des seigneurs de Toscane vassaux de la prince sse

Mathilde, aller attaquer Guibert jusquesdans Raven-
ne C'est ce qui paroît par une lettre adressée à tous
les fidelles de saint Pierre

,
où il dit

:
Aprés le premier

de Septembre, quand le tems commencera à se
rafraichir, voulant délivrer l'église de Ravenne de la
main des impies

, nous irons, Dieu aidant, en ces
quartiers là à main armée. C'cfi:pourquoinous vous
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exhortonsa meprilercomme nous, leurs vains efforts;
vous tenant assurez de leur chÚte qui est proche. Je ne
vois pas que le pape Gregoire ait effe&ivement mar-
ché en armes contre Ravenne

: mais après avoir exhor-
té au mois d'Octobre le peuple & le clergé de cette
ville & les évêques voisins à élire un autre archevêque,
enfin au mois de Décembre il leur envoïa Richard,
qu'il avoit tiré de l'église Romaine pour le revêtir de
cette dignité

; & qui ne paroÎtpas en avoir pris pos-
session.

-Cependant le roi Henri entra en Saxe
,

& il y eut
une fanglantc bataille ssir lariviere d'Elster dans l'c:-
vêché de Naumbourgle jeudi quinziéme jourd'Oao.
brc ioSo.Les Saxons eurent l'avantagc,Henris'enfuit,
son armée fut défaite & on pilla le bagage ;

où il se

trouva de grandes richesses
:
particulierement des évê-

ques qui avoient suivi le roi au nombre d'environ
quatorze. Les Saxons chanterent Kyrie eleïson,comm-c

un cantique de joïe sur le champ de bataille
,

mais
leur victoiredevine inutile par la perte du roi Rodol-
se, qui fut tué en cette journée, d'un coup dans le bas

ventre. Il eutaufïi la main droite coupée
: ce que ses

ennemis regarderent comme une punition, d'avoir
violé le serment qu'il avoit fait au roi Henri. Ce prin-
ce fut extrêmementregretté,principalement des pau-
vres ; & les Saxons firent des aumônes innombrables
pour le repos de son ame. Il fut enterré magnifique- '

ment à Meribaurg.
Quand la nouvelle en fut venue à Rome

3

la plu-
part des serviteurs du papel'exhorcerentà se reconci-
lier avec le roi Henri

:
lui representant que ce prince

ayoic pour lui presque toute l'Italie, & que s'il y pas:
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foit,le pape n'avoit point de secours à esperer des Al-
lemans. Le papc craignoit d'ailleurs pour la comtcsse
Mathilde, dont les troupes avoient été battues en
Lombardie le même jour de la mort de Rodolfc

: &
ses propres vassaux la regardoient comme une folle,
de vouloir soutenir Gregoire. C'efi: pourquoi il ap-
prehendoitqu'elle ne fût reduite à s'accommoder avec
Henri ou à perdre son état. C'est ainsi que le pape
Gregoire s'en explique dans une lettre à Altman évê-
quedePaflau, &à Guillaume abbé d'Hirsauge, qu'il
exhorte à retenir dans son parti Gueireducde Bavière:
puis il ajoute :

Il faut avertir tous ceux qui aiment la
liberté del'église en vos quartiers,qu'ils ne se pres-
sent point d'élire un roi, qui n'ait les moeurs& toutes.
les autres qualitez necessaires. Il leur envoïc la for-
mule du serment que doit faire le nouveau roi,con1-

me vassal de saint Pierre, portant fidélité 8¿ obéilTan-

ce au pape. Il ajoute: Pour les prêtres-nous sommes
d'avis, à cause du trouble des peuples & de la disette
de bons ouvriers, que vous les souffriez quant a pre -
sent, en moderant pour un tems la rigueur des canons.
Dans une autrelettreà l'évêque Altnlan,quiétait ion
légat en Allemagne

,
il l'exhorte à ramener ceux qui

sont attachez au roi Henri & les recevoir comme des
freres.particutierement l'évêque d 'Olnabruc,(Iue 1 on
disoit se vouloir réunir au pape.

En Espagne Sanche premier roi d'Arragon écrivit

au pape Gregoire des lettres d'obedience, où il dé-
claroit qu'il avoit reçu l'OfficeRomain dan sses étais :

dequoi le pape lui témoigna sa sati,sfaâion par une
lettre dU' vingtième deMars 1074. il écrivit en même

tems à Alfonse roi de Castille, pour lui persuader de
-
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•
faire le meme: supposant que l'office Romain avoit
d'abord été introduit en Espagnc" par lessepsévêques
quesaint Pierre &[aint Paul y avoient envoïcz prê-
cher la foi

; & qu'il avoit été alteré depuis, par les
Priscillianistes. les Gots Ariens& enfin parles Sarra-
sins. Mais on ne trouve rien de la million de ces sept
évêques avant les martyrologes du neuvième siécle

;
& ce que Gregoire VIL dit de l'altération de l'office
Romain en Espagne5 ne s'accorde pas avec ce que j'ai
observé en ion lieu touchant la liturgie attribuée à
[JÍntIlidore. Il semble aussi que ce pape ne faisoit
pas d'attention à la maxime de saint Gregoire, de
prendre dans les autres églises comme dans Péglise
Romaine

, ce que l'on trouvoic de meilleur
,

même
quant à la celebration des méfiés. Car c'est le conseil
qu'il donnoit à saint Augustin d'Angleterre.

Alfonse déjà roi de Leon devint roi de Castille par
le decés duroiSancheson frere

,
qui fut tue en 1073.

après avoir régné six ans. Alfonse VI.du nomen regnatrentesix, pendant lesquels il fit degrandescanquê-
tes sur les Mores, & releva considérablement le Chri-
stianismeen Espagne. Il avoit une verteration particu-
licre pour Hugues abbé de Clugni

3
croi.ant avoir été*

délivrépar ses prieres, de la prison où ilétait retenu
par le roi Sanche son frere. C'est pourquoi étant de-
venu roi de Castille,il fit venir en Espagne l'abbé Hu..
gues & lui rendit de grands honneurs. Il fonda deux
monasteres de l'ordre de Clugni, & rebâtit dès les
fondemensl'égliCede l'abbaïe, ce qui lui couta des
sommes immenses. Il augmenta du double le cens
annuel que le roi Ferdinand son pere païoit à cc mo-
&astere, & ordonna par testament aux rois £essucccs-
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feurs, de le continuer, sous peine de privation du
roïaume.

C'est ce qui paroît par une lettre de ce prince à l'ab-
bé Hugues,où il témoigne une estime & une affcétion
singuliere pour le moine Robert,que cet abbé lui avoit
envoie ; & qu'il le prie de lui laisser pour être auprès
de lui à la vie & à la mort. Il ajoûte à la fin de la let-
tre : Quant à l'office Romain que nous avons reçû par
votre ordre^achezque notre païs en est extrêmement
desolé

:
c'est pourquoi je vous prie de faire en sorte

,
que le pape nous envoïe le cardinal Girauld, afin
qu'il corrige ce 'qui a besoin de l'être. La reine Con-
fiance femme d'Alfon[c,qui étoit née dans les Gaules,
l'avoitaussi sollicité de recevoir l'office Romain ; &
pour cet effet il avoit envoïé des ambassadeurs au pa-
pe Gregoire VII. qui envoïa en Espagne le cardinal
Richard. premièrement en 1078. &une [econdc fois
lorsqu'il le fit abbé de saint Victor 'de Marseille:
comme il paroît par ses lettres du quinzième d'Octo-
bre1°79. Le moine Robert s'opposaau légat Richard,
& fut cause que le roi ne le traita pas comme il conVe-
nait à sa dignité

:
c'est pourquoi le pape s'en plaignit

a l'abbé Hugues, disant que ce moine avoit ramené à
leur ancienne erreur cent mille personnes5qui avoient
commencé de revenir au chemin de la vérité: c'cst-à-
dire de recevoir l'office Romain. Le pape ordonne à
l'abbé de Clugni, de rappeller ce moine & le mettre
en penitence ; & d'écrire au roi qu'il avoit attiré par
cette conduite l'indignation de saint Pierre, & que s'il

ne se corrigeoit, lepapel'excolnmunieroir & excite-
roit contre lui tout ce qu'il y avoit en Espagne de fidei-
les de ce saint apôtre. Et s'il ne nous obéit,ajoûte le pa.-.'

A N. IOSO.

Spicil. to.ô.t.^45.

Teiag. Ovet.p. 7$.

Roderic.l.YI.C.1),

v. epifl. zi y¡r;'
cp. 6. 7.

VU I. epifî, Z,



pc , nous ne craindrions pas la peine d'aller en EL-

pagne ,
& lui suscitcr des affaires fâcheuses

, comme
a un ennemi de la religion Chrétienne. Cette lettre
est du vingt septiéme de Juin 1080. & le pape charge
l'abbé Hugues, d'envoier au roi Alfonse celle qu'il
lui écrivoit en même tems :

où il l'exhorte à suivre les
conseilsde son légat Richard

,
&à rompre le maria..

ge illicite qu'il avoit contraél6 avec une parente de
C1 femme. Ilparaît que ce prince ceda auxremon-
trances du pape. Car il fit renir à Burgosun concile

par le légat Richard,& fit recevoir l'office romain par
-tout sonroïaume. Le pape lui en témoigna sa joïe
par une autre lettre

,
où il l'exhorteà ne pas souffrir

que les Juifs exercent aucune puissance sur les Chré-
tiens.

Vratiflss roi de Boheme avoit demandé au pape
Gregoire la permission de faire celebrer l'office divin
en langue Sclavone

: mais le pape la refusa absolu-
111ent.Car, dit-il

3

après y avoir bien pensé, il paroÎt
.que Dieu a voulu que l'écriture fût obscure en quel-

ques endroits
:
de peur que si elle étoit claire à tout le

monde
3

elle ne devînt méprisablc
,

& n'induisît en
erreur ,

étant mal entendue par les personnes me-
diocres. Et il ne sert de rien pour exeuser cette pra-
tique,que quelques saints personnagesont souffert pa-
tiemment ceque le peuple demande par simplicité,puis

que la primitive église a dissimulé plusieurs choses
,qui ont été corrigées ensuite après un soigneux exa-

nien,quand la religionaété plus affermie & pluséten-
duë. C'est pourquoinous deffendonspar l'autorité de
saint Pierre,ce que vos sujets demandent imprudem-
ment

>
& nous vous ordonnons de resister de toutes

vos
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*Vos forces à cette vaine témérité. Apparemment
Gregoire VII. ne sçavoit pas ce qui s etoit pasTé sous

Jean VIII. deux cens ans auparavant ; & que ce pape
après avoir fait la même défense touchant la langue
Sc.lavone, la leva en connoissance de cause. Nous

avons vû d'ailleurs, que dans la plus saine antiquité
& les sicelésles plus éclairez, on lisoit récriture & on
celebroit les divins offices dans la langue laplususitée

en chaque païs. On peut donc marquer sous Gregoire
VII. le commencement deces sortes de défenses. Ce-
pendant les Sclavons font à Rome publiquement
l'office en leur langue dans leur église de saint Je-
tome..1\

Guillaume roi d'Angleterre fit tenit un concile à
Lillebonne enNormandie l'an 1080. où presida Guil-
laume archevêque de Rouen, avec les évêques 5c les

abbez
:

le roi y asMa avec les comtes & les autres sei-

gneurs du païs, & on y fit treize canons. Le premier
est pour maintenir la tréve de Dieu par l'autorité des

évoques &des seigneurs. Défense aux laïques de rien
prendre des revenus des églises, ni d'exiger des prê-

tres des services qui les détournent de leur ministe-

re. Défense aux évêques & à leurs ministres, de rien
exiger des prêtres, ou les redevances qui leur font
clûës, ni de les condamnerà l'amende à cause de leurs
femmes. C'étoit un prétexte pour tolerer leur concu-
binage. Si on donne à des moines une église, ce sera

sans préjudice de la subsistance du prêtre & du ser-
vice de 1 "église, & les moines auront droit de presen-

ter à l'évêque un prêtre capable. Il s'agit ici des cu-
res. En ce concile on explique assez au long les cas de
la iurifdi&ion des évêques dcflors fort étendue

,
al'oc-
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calion des perlcnnes & des lieux confierez à Dieu ; &
en -piusicurs de ces cas les amendes appartenoient auxévêques. On les maintient dans llur ancienne pos-
iciïîon.

Vers le même tems, Hugues évêquede Die ..légat
du pape en France, prononça une suspense contre
tous les évêques de Normandie

,
excepté l'arche-

vêque de Rouen, pour avoir manqué de se trouver à.

un concile. Sur quoi le pape lui écrivit ainsi
:
Quoi-

qu'en certaines choses le roi d'Angleterre re se con-
dusse pas avec autant de religion que nous soubaire-
rions ;

toutefois il s'attire plus d'estime & de çonsidc"
ration que les autres rois, en ce qu'il ne détruit &ne
vend point les églisès

;
qu'il procure la paix & la'

justice entre ses sujets
; qu'il a refusé de faire alliance

avec les ennemis de l'église ; & qu'il a obligé les prê-
tres a quitter leurs femmes, & les laïques à abandon-
ner les dîmes qu'ils retenoient. C'est pourquoi il efli
raisonnable de traiter plus doucement ses sujets, &
souffrir en partie leurs fautes. On voit par une lettre
de l'archevêque Lanfranc, combien le pape avoit inte-
rêt de ménager le roi d'Angleterre. Celui à qui elle est
écrite vouloir engager Lanfranc à se déclarei>pour l'an-
tipape Guibert.Lanfrancrépond

: Je n'approuvepoint
que vous blâmiez le pape Gregoire, & que vous le:
nommiez Hildebrand

,
nique vous donniez tant de

louangesa Clement. Je croitoutefois que l'empereur
n'a point fait une telle entreprise sans grande raison,,
ni remporte une si grande victoire sans un grand se-
coursde Dieu. Je ne vous conseille pas de venir en',
Angleterre sans la permiffio» du roi : car notre Isle
a'a. pas encore rejette le prctni,* pape, ni déclaré, si
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elle obéira à celui-ci. On pourra mieux se déterminer
après avoir oui les raisons de part & d'autre.

Le pape avoit aussi soin de ménager le duc de Ca-
labre Robert Guischard par le moïende Didier abbé
du Mont -

Caffin
; qui étaità portée de connoître les

dispositions de ce prince. C'est ce qui paroit par une
lettre écrite vers le commencement de l'année 1081.
où le pape prie Didier de s'informer s'il peut compter
sur le secours du duc après Pâques \ & marque en pas-
sant,que les Normandsne combattoientpoint pendant
le carême. Il lui mande quelque temps-après que le
roi Henri est près de -Ravenne

,
résolu de venir à

Rome s'il peut, vers la Pentecôte ; & que l'on dit qu'il
a fait un traité avec le duc Robert, par lequel le fils
du roi doit épouser la fille de ce duc.

En effet le roi Henri ne craignant plus les Saxons
abatus parla mort du roiRodolfe, entra en Italie au
mois de Mars 1081. & célébra à Verone la'fecede
Pâques, qui fut le quatrième d'Avril. Il ne permet-
toit à personne de prendre le chemin de Rome, qu'il
n'eût fait serment de ne point aller trouver Grégoi-
re. Ce pape tint cependant à Rome un huitième con-
cile

,
où il excommunia de nouveau Henri & tous

ceux de son parti ; & confirma la sentence de dfpo-
sition prononcée par ses légats contre les archevê-
ques d'Arles & de Narbonne. En effet, Hugues de
Die avoit tenu l'année précedente un concile à Avi-
gnon j

où Achard usurpateur du siege d'Arles fut dé-
paCé

,
& Gibelin élu à sa place. Lantelme y fut aussi

4Iu archevêque d'Embrun, Hugues
,
évêquede Gre-

noble, & Didier de Cavaillon le légat les mena
à Rome ,

où ils furent sacrez par le pape. Quant %
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l'archevêché deNarbonne, Guiffred qui l'avoit si long»

temps possedé indignement, & qui avoir été tant de
fois excommunié, mourut en io -7-9, & Dalmace fut,
élu canoniquement à sa place

; mais le vicomte Beren-
ger voulut mettre en ce sicge son fils Pierre ;& c'en-

apparemment celui dont la déposiuon fut confirmée,

au concile de Rome.
La même année 1081. Gebehard archevêque de,

SxiLsbourg écrivit à Herman évêque de Merz, une let-
tre qui commence ainsi

: Vous m'avez déjà manda-
deux fois de vous indiquer ce que l'on doit croire
dans cette division de l'église

;
afin que vous puilliez-

répandre à ceux qui sont d'un autre sentiment Ensuite
il met, ainsi l'état de la question

: Dans l'affaire pre-
sentenous renOl1-S seulement ce quel'égliCe a toujours
tenu jusquesà ces malheureux temps ,

sçavoir qu'il ne
faut point communiquer avec les excommuniez ; -au
lieu que nos adversaires ne s'en abstiennenjc point, &
enCeignent que Ion ne doit pas s'en abstenir. C'est 111

cause des divisions & des séditions. Il montre ensuita.
que l'excommunication[ub{ifie, jusques à-ce qu'elle
ait été cassee après un examen canonique :

puis il re-
ieve l'injustice des schismatiques

,
qui ont déposé le-

pape Gregoire à Vormes
,

sans qu'il ait étéconvaincu,
entendu

,
nIappellé. Voilà, dit-il

,
lescauses de la ,di-

virion, que nousne communiquonspoint comme eux,
avec les excommuniez

, que nous n'osons renoncer at:k,

gape, ni en reconnoître un autre, lui vivant & de-
meurant unià l'église Romaine.

Comme on reprochoir aux Catholiques & aupope-
même, d'avoir violé le serment qu ils a voient fauau>.tnri, Gebehard. fait de grands cfforts,poùr,rc'-

*
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pondre x cette objection. Il dit, que lelerment tait

au pape par les évêques en leur ordination
,

est préfé-

rable à celui qu'ils ont fait au roi: que lameilleure

maniéré de garder la foi au prince, est de le servir fi-

dèlement ; &que ceux-là sont infidelles
,
qui prennent

part à ses crimes, & qui par leurs conseils l'engagent
à de mauvaises affaires

: que les sermens faits contre
la justice ne font point valables

:
enfin qu'on vouloir

obliger les Catholiques à renoncer,au pape ,
s'ils voifc-

loient être fideles au prince.
Il paroît par ces réponses, que Gebehard n'enten,

doit pas même l'état de la quelbon. Car pour gardes
la fidélité à fonroi, il n'étoit pas necessaire de renon-
cer à 1 obéiifancedu pape :il falloir obéir au roi POUI-
le temporel

,
& au pape pour le spirituci. Il falloir ne

pas obéir au rois'ilcommandoit des crimes : mais il ne
s'ensuit pas qu'il ne fallût lui rendre aucune ob"-ssati-el

ce. Il étoit défendu de communiquer avec lui, quant
à l'exercice de la religion

,
mais non pas quant au,

service de l'état. On avoit raison de tenir Henri pour
excommunié, Gregoire pour pape légitime, & Gui-
bert pour- antipape

,
& de sourenir qu'on ne devoit

point communiquer nvec les excommuniez : mais ork

ne devoit point en conclure,queHenri neti**Ùt plus être
regardé comme roi. Aussi dans toutecettelettre qui est?

très-longue. Gebehar-d ne rapporte aucune preuve du-

pouvoir de 'i eglise sur le temporel des rois, & n'entre-
prend pas même de le p.fouver-.'

Vers le même temps, le pape Grégoire écrivit a.
Herma.n évêque de Metz une ,seconde lettre, pour ré-
pondre à ceux qui soutenoient au lu jet de Henri

, que
ton.ne pouvoir excommunier les rois, ni absoudre
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leurs sujcts du serment de fidélité. Il repete les mê-
mes preuves qu'il avoit emploïées dans la lettre de
l'année 1076. & y ajourel'exempte de l'empereur Ar-
cade excommunié par le pape saint Innocent, pour
avoir consenti à l'expulsion de saint Jean Chrysosto-
rae. Mais la lettre de saint Innocent contenant cette
excommunication

,
est rejettée de tousles sçavans

; &
quand elle seroit vraïe, Arcade y est seulement ex-
communié

,
3c non pas déparé de la dignité imperiale ;

de quoi toutefois il étoit question dans l'affaire du roi
Henri. Gregoire VII. dit ensuite

: On donne une plus
grande puflTanceà un exorcise, qu'à aucun seigneur
laïque: car les rois & les princes qui ne vivent pas
chrétiennement, sont esclaves des démons. Si donc
lesexorcistes ont reçu l'empire sur les démons, com-
bien plus sur les esclaves 3c les membres des dé-
mons ; 3c si les exorcistes ont ce pouvoir combien
plus les évêques ? Il releve ensuite le pouvoir de re-
mettre les péchez, & de conferer les sacremens pour

1 montrer combien les prêtres sont au-dessus des rois ;
& ajoûte

:
Enfin les bons Chrétiens de^quelque rang

qu'ils soient, méritent bien mieux d'être estimez
rois.que les mauvais princes. Les uns cherchant la
gloire de Dieu

,
se gouvernent bien eux-mêmes

:
les

autres ne cherchant que leurs intérêts, oppriment ty-
ranniquement leurs ennemis. Les uns sont les rnem-
bres de cCus..Chrill:, les autres du diable. La con[e.
quence naturelle seroit, de ne plus reconnoître pour
princes les méchans

: mais ce seroit une heresie
, 3c

on en diroit autant des évêques. Le pape ajoûte pour
iiumilier les rois, qu'il y en a peu de reconnus pour
saints, & qu'ils font ordinairement beaucoup depé-
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chez & peu de penitence. Il die que le iaint liège rend
iaints ceux qui le rernplifrcnt. Sur quoi il cite les dé-
crets du pape Svmmaquc, c'effc-a

-
dire

,
l'apologie

.ài"Ennodius., que j'ai rapportée en son lieu. Mais il
eû étonnant qu'on ne fût pasdésabusé de ce paradoxe

,
par la triste experience de tant de papes indignes du
dixième Íiecle.

Gregoire VII. n'étoit pas seulement persuadé en
général

, que suivant le bon ordre, la puissancc tem-
porelle devoit être [oûmi[e à la spirituelle

:
il croi'oit

encore avoir de titres particuliers pour s'assujettir tous
les roïaumesde l'Etirope

; comme je vais le montrer
en détail par scs lettres.

Premièrement il prétendoit avoir droit de donner
l'empire d'Occident avec la couronne impériale; &
c'cst sans doutc la raison pourquoi jamais il n'em-
ploie les années des empereurs dans la date de ses
lettres, comme faisoient les papes ses predecesseurs au
moins jusques à trente ans avant lui. Il est vrai que
depuis Loiiis le Débonnaire

, aucun princen'avoir pris,
le titred empereur, qu'après avoir été couronné par
le pape ; 8c depuis les Ottons, le titre d'empereur
etoit attaché au roïaume d'Allemagne. Nous voïons
quelle étoit la prétention du pape sur ce roïaume

ypar le serment qu'il vouloir que l'on éxigeât du roi qui
feroit élu à la place de Rodolfe

;
fçivoir de lui rendre

hommage comme son vassal, & lui obéïr en roue
ce qu'il lui commanderoit par vraïe obeïssance. Cc-
toit la formule du commandement le plus exprès.
Quant a la Saxe en particulier, il prétendoit queCharlemagne après l'avoir (oûmise

,
l'avoit donnée

à faîne Pierre. \
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11 en diloit autant de la France, &en ecrivoit aink
à ses legats

:
Il faut dire à tous les François, & leur

ordonner par vraïe obéissance, que chaque maison
païe à saint Pierre au moins un dernier par an ,

s'ils
le teconnoiffent pour perc& pa (leur suivant l'ancien-
ne coutume. Car l'empereur Charles, comme on lit
dans son livre qui est aux archives de l'église de saint
Pierre, recueilloit tous les ans en trois endroits douze
cens livrer

, pour le service du saint siege
:
sçavoir i

Aix-la-Chapelle
3

au Pui en Velai & à saint Gilles :
outre ce que chacun offroit par sa devotionparticu»
iiere. On ne voit rien deces co.Medtes, ni dans les ca-
pitulaires de Charlemagne, ni dans les histoires & les

autres monumens de son temps ; mais on pouvoit
avoir fabriqué de faux titres pendant les deux sîe-
cles fuivans.

Quant à l'Angleterre
, nous avons vu que le roi

Guillaume envoïoit au pape le tribut en argent ac-
cordé par ses prédecesseurs, mais qu'il refusa l'hom-
mage que le pape demandoit

, & que le pape fut
• fort irrité de ce refus. Les deux lettres de Grégoire à
Suenon roi de Dannemarc

, montrent qn'll précendoit

que ce prince avoit promis de se donner à saint Pierre
lui & son roïaume

,
& se mettre fous sa protection :

mais nous ne voïons point d'effet de cette promesse.
Et l'offre que le pape fait à ce roi d'une province oc-
cupée par les heretiques

, pour la donnerà un de ses

enfans
,

semble montrer qu'il croïoit avoir droit de
disposer des biens des hérétiques.

Quant à l'Espagne
, nous avons vu que dès le

commencement de son pontificat, il prétendoit qu'a-
yant l'invasion des Sarrasins elle appajrtenoit à saint

Pierre y
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Pierre, & quil aimaItmieux quelle demeurât a ces
infideles, que d'être occupée par des Chrétiens

, qui
n'en fissent pas hommage au saint nege, Il répéta la
même prétention en 1076. envoïant pour légats en
Espagne Amat évêque d'Oleron & l'abbé de S. Pons.

Dès la premiere année il écrivit aux juges de Sar-
daigne

: &en particulier à GrzoedeCaillari.) de L1tis-
faire aux droits de saint Pierre négligez par leurs ancê-
tres : avec menace ,

s'ils y manquoient, que leur pais
en souffriroit. Quelques années après il écrivit au mê-
me Orzocen ces ternies?. Nous ne voulons pas que
vous ignoriez, que plusieurs nations nous ont de-
mandé votre terre , nous promettant de grandes rede-
vances si nous leur permettions de s'en rendre maî-
tres : en sorte qu'ils nous laifleroicnt la joïiissance de
la moitié, & nous feroient hommage de l'autre. Cette
proposition nous a souvent été faitc3 non seulement
par les Normans

,
les Toscans & les Lombards, mais

encore par quelques Ultramontains: toutefois nous
n'avons point voulu y donner notre consentement,
jusques à ce que nous aïons envoie un légat pour sa-
voir votre intention. Puis donc que vous nous avez
témoigné être dévoué à saint Pierre

,
si vousperseve-

rez, comme vous devez : non-seulement nous ne don-
nerons à personne la permission d'entrer dans votre
terre ; mais si quelqu'un l'entreprend

, nous l'en em-
pêcherons par les voies temporelles & spirituelles.
C'est à-dire qu'il exposera au pillage ces insulaires ;
s'ils ne lui paient le tribut qu 'il prétend. D.ns la mê-
me lettre le pape dit

: Vous ne devez pas trouver
mauvais que nous aïons obligé votre archevêque Jac-
ques a raser sa barbe

,,
suivant la coutume del'église
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Romaine obscrvée par tout l'occident depuis le com-
n-iencemcnt du Christianifir e^.qui est que le clergé soit
rafé. Nous vous ordonnons de faire garder cet ulage

par tout le clergé de votre obéissance, &de confisquer-

au profit de l eglise les biens de ceux qui refuseront de.

s'y soumettre.
Salomon roi de Hongrie aïant été chaflsé par Geï-

sa son parent.,eut recours au roi Henri, dont il avoit
épousé la sœur, & se rendit son vassal pour se faire
rétablir. Le papeGrégoire le trouva mauvais, & écri-
vit ainssi Salomon: Vous pouvez apprendre des an":
ciens de votre païs,que le roïaume de Hongrieappar-
tient à l'église Romaine : aïant été donné autrefois à
saint Pierre par le roi, avec tout son droit & sa pitif-
sance. Deplus l'empereur Henri, d'heurese memoi-
re ,

c'est Henri le Noir
,
aïant conquis ce roïaume

J':
envoïa au corps de saint Pierrè la lance & la couron-
ne , marques de la dignité roïale. Sachez donc que
vous n'aurez point les bonnes grâces de saint Pierre,
& ne regnerez pas long-tems sans éprouver l'indigna-
tion du saint siege, si vous ne recorinoiffez que vous
en tenez votre seeptre, & non du roi. Quelque-tems
après il écrivit à Geï(a

: Nous croïons que vous savez'

que le roïaume de Hongrie comme les autres roïau-
mes les plus nobles, doit garder sa liberté sans être
fournis à aucun roi étranger, mais seulement à l'é-
glise Romaine ; & parce que votre parent l'a obtenu
par usurpation du roi d'Allemagne: Dieu

, comme
nous croïons, l'a empêché par un juste jugement
d'en demeurer maître. Et dans une autre lettre au
même Geïsa, parlant de Salomon, il dit

:
Quand il

a meprisé' la noble seigneurie de saint Pierre pour fç.

' i $*
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soûmettre au roi d'Allemagne : le leigncur voiant
l'injure faite au prince des apôtres, a fait paffer en
vôtre personne par ion jugement la puissance du roïau-

me. En sorte que s'il y a eu quelque droit auparavant,
il s'en est privé par cette u[urpatÍol1Cacrilege.

Quant au roïaume de Dalmatic
,

le pape Grégoire
écrivit ainsi à un seigneur 'nommé Vezclin

: Nous
sommes fort étonnez qu aïant promis dèpuis long-

tems d'être fidele à saint Pierre & a nous , vous vou-
liez maintenant vous élever contre celui que l'autori-
té apostolique a établi roi en Dalmatie. C'est pour-
quoi nous vous défendons de la part de saint Pierre,

. de prendre les armes contre ce roi : parce que l'entre-
prise que vous feriez contre lui feroit contre le saint
siege. Si vous avez quelque sujet de plainte

, vous de-

vez nous demander justice
, & attendre notre juge-

ment. Autrement Cachez / que nous tirerons contre
vous le glaive de saint Pierre

, pour punir votre au-
dace & la téméritéde tous ceux qui vous favorifeuôijt

en cette entreprC,. r
Gregoire étendoit ses pretentions jusques sur les

Russes, comme on voit par cette lettre à leur toi,, De-
metrius: Votre filsvisitant les tombeaux des apôtrcs'
cst venu ànous, & nous a déclaré qu'il voulait:rçcer
voir ce roïaume dé nos mains , commeun 'don de
saint Pierre, en lui prêtant serment de fidélité: nous
assurant que vous approuveriez cette demande; Et

comme elle nous a paru jusle
5
nous lalui avons :ac-

cordée
,

& nous lui avons donné votre roiaume de

h parc de saint Pierre. Enfin le pape se prétendoit en
droit de terminer les differands entre les princes pour
leurs états, comme il parois par une lettre à Bercn-

A N.108:1.

YII.

i.
II. epifi-, i

~-.

%-.

VI. ep. 2 6.



ger eveque de Girone
, ou il l'exhorte à appaiser là

contestation survenue entre les deux fils du.comte
Raimodd Berenger

:
puis il ajoute

: Vous devez leur
inculquer fortement, que s'ils nous désobéissent &
demeurent dans l'inimitié fraternelle \ nous ôteronsh grâce de saint Pierre a celui qui sera cause que cette
paix ne se fera point, & nous le retrancherons avec

.
tous ses fauteurs de. la societé des. Chretiens en forte
qu'il ne. puisse plus désormais- obtenir aucune vic-
toire l la guerre ,

ni aucune prosperité dans le siecle.
Mais pour celui qui c.onCen[ira à la paix

-, & rendra
obeissance au saint siege

: nous lui accorderons la pro-tection invincible de saint Pierre
>

nous lui procure-
sons toute sorte de recours

, pour obtenir l'herirage de
Ion pere; & nous ordonnerons à.tous. les Chrétiens
deces quartiers là de 1 aider ôc favoriser en toutes cho-
ies. Ces exemples suffisent

, pour montrer l'idée qu'a)8
voit Grégoire VII. de l'autorité du, Paint siege

: ôc
'qu'il. voal'oit persuader à tout le monde

, que toutes
les puissances temporelles dépendoient de la puiflancc
spirituelle du pape.

On trouve certaines maximes rapportées entre los
lettres de Gregoire VII. sous le nom de Diffattts ptu*
fût

y
comme qui diroit

,
Sentences du pape ,

,niais. dont
on ne sait point l'auteur. Ce [ontvingt-Íept articles,
dont les, uns sont vrais, comme ,

quel eglise Romai-
ne n'a été fondée que: par NôcreSeigneur

: que le
legat du pape,quol'qu'l*d'unrang insérieur, pré-
iide. tous les évêques dans ks,conciles.; quelescauses
majeures de toutes les églises lui doivent être por-tées ; que l eglise Romaine na jamais erré

,
& qu'on

ne tient point pour catholique celui qui n'est point.
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d'accord avecl'église Romaine. Tout catholique con
viendra de ces cinq articles.

Mais il y en a de manifestement faux
:
savoir que

le pape élu canoniquement devient saint indubita-
blement

,
suivant le témoignage d'Ennodius approu-

vé par le pape Symmaque: que le pape seul peut por-
ter les oinefnens impériaux

, ce qui est pris de la do....

nation deConstantin
:
qu'il n'y a que lui dont onrecite

k nom dans les églises. Quelques-uns de ces articles
sont tirez des fausses decretales & contraires a l'an,
cienne discipline savoir, qu'il n'y a que le pape qui
puisse deposer les évêques ou les rétablir

:
qu'il n'y a,

que lui qui puisse les transférer; ériger de nouveaux.
évêchez

,
diviser les anciens ou les unir

: que lui seul

peut faire de nouvelles loix. Enfin entre ces articles
c(t la maxime nouvelle introduite

3
ou plûtôt suppo-

fée comme consiante par Gregoire Vil. que le pape
peut deposer les empereurs, & absoudre les sujets du
ferment de fidelité fait aux princes injustes. Ces artiw
cles n'ont aucun rapport avec la lettre qui les préce-
de ni avec celle qui les suit, & il n'y a aucune preu-
ve que Gregoire VII. les ait dictez

,
ni au concile de

l'an 1076. ni ailleurs. Ainsi ils n'ont aucune autorité

par eux mêmes.
Le roi Henri marcha vers Rome avec l'antipape

Clement
j

&. y étant arrivé vers la Pentecôte quifut
le vingt troisiéme Mai 1081. il campa dans les prairies
de Neron. M \is les Romains refuserent de recevoir
1:antipape, le chargeant d'injures, & se défendant à
main armée

: en sorte que le roi
,

après avoir fait le
dégât dans le païs, fut obligé de retouri er avec f-on

pape en Lombardie. Ce fut la comte sse Mathilde
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qui renstale plus au roi en cetteoccasion, parle moïen
des forteresses imprenables qu'elle avoit en plusieurs
endroits. Pendant tout le tems que dura cette guerre ,elle n épargna ni ses vassaux, ni ses riche/Tes pour ladé-
sense de Gregoire. Elle étoit le refugede tous les évê-
ques, les clercs & les moines Italiens ou Allemans que
leroi chatoie &dépoüilloit de leurs biens;& ellene les
laissoit manquer de rien. Elle emploïoit aussi toutes
fortes de moïens, pour oter des partisans au roi Henri :'
les uns en leur donnant des fiefs ou d'autres presens,
les autres en leur faisant la guerre & en brûlant leurs
châteaux. Elle envoïoit souvent à Rome des secours
d argent au pape Gregoire. Elle fuivoit principalement
les conseils de saint Anselme de Luques, que le pape
lui avoir donné pour directeur.

Robert Guilchard autre protecteur de Gregoire
,etoit en Grece, où il faisoit la guerre à l'empereur

Alexis. Nicephore Botaniate étant très-vieux & mou
naturellement, s'abandonna à deux esclaves dont l'in-
solence le rendit odieux

; & l'amitié qu'il témoignoit
aux deux freres Comnenes Isaac & AIe'xis, les rendit
fuspeéte à ces valets, qui les voulant perdre, les en-
gagèrent à prétendre ouvertement à l'empire. Alexis
fut déclaré empereur par les troupes à Andrinople,&
entra à C. P. par intelligence le jeudi saint premier
jour d'Avril 1081.. la ville fut pillée pendanttoutle
jour, & Nicephore se retira dans un monastere dont
il étoit bienfaiteur

>
& y prit l'habit.

Anne Dalaflene mere des Comnenes, eut un si
grand credit sous leur regne ,

qu'on lanommait sim-
plenaent la Dame. Elle avoit grande opinion d'Eus-
trate moine eunuque surnommé Garidas

,
qui lui
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avoit prédit l'empire
>

& elle le vouloit faire patriar-
che

,
fous prétexte que Cosme qui rempliflfoit le siege

de C. P. écoit un homme simple & peu propreaux af-

faires
:

:quo,iqu>F.uUratclui-même n 'en eut aucuneex-
perienceni aucune étude des lettres. Elle fit donc pro..
poscrà Cosme de se retirer

, comme pour son propre
intérêt, mais il voulut auparavant couronner Alexis

& Irene son épouse. Alexis fut touché d'un grand re-
mords des violences exercées à C. P. a son entree. C est

pourquoi par le conseil de sa mere
y

il assembla avec le
patriarche Cosme des évêques 6c des moines choisis,

& les consulta sur les moïens d'expier sa faute. Ils lui
ii-nposcrent une pénitence à lui 6c à ses parens,& aux-

autres auteurs dela révolte
:

savoir un jeûne de qua-
rante jours accompagnéd'autres austeritez, de porter"

un cilice sur la chair decoucher a terre avec une
pierre pour chevet. L'empereur accomplitexadement
cette pénitence, les femmes n'en furent pas exem"".

tes, & le palais étoit plein de gémilTemens & de lar-

mes.
Le jour de la fête de saint Jean levangeliste que.

les Grecs celebrent le huitiéme jour de Mai
y

le pa-
triarche Cosme

3

après avoir dit lamené,dit à celui

qui le servoit : Prens mon psautier
y

& suis moi
1

6c

quitta ainsi son église
,

mal -fitisfait du gouvernement
present

:
après avoir rempli lesiege de C. P. cinq ans

& neuf mois. L'empereur 6c son frere le pricrent in-
emmènede revenir ; mais il le refusa

,
& se retira

dans le monasterede Caillias. La mere des Comnenes
fit mettre à sa place Eustrate Garidas, plus propre a-
garder le silence dans le coin d'un monastere

, qu a être
patriarche de C.P. 6. il le fut toutefois pendant trois,

ans..
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l\U mois d Août de la même année ioSI, l'empe-
. reur Alexis apprit que Robert Gaischard avoit pasle
la mer avec une grande flore. En effet il prit Duras enEpire

; & quoiqu il n eut que quinze mille hommes
,il batrit & mit en fuite Alexis qui étoit venu au-de-

vant de lui avec 170. mille. Il remporta cette victoire
le jour de saint Luc Lucdix-huitiéIlle d'O&obre de lang-
uie année, la cinquième indi<5tion étant commencée

;& passa la nuit de devant la bataille à prier avec touteson armee dans leglise du martyr saint Theodore,
£>11 ils communièrent. Robert donna part de cette vi-
<ftoire au pape Gregoire, qui l'exhorta à en témoigner
la reconnoissanceà saint Pierre, en donnant au saint
iicge le secours qu il lui avoit promis contre le roi
Henri.

Pour soutenir lesdépenses de cette guerre,l'empe..
reur Alexis ne crut pas devoir épargner les choses sa-
crees. Car à son avènement à i'empire, il trouva les fi-
fiances tellement épuisées par lamauvaise conduitede
ion predecesseur

, qu'on ne fermoir pas même les por-
tes du trésor

,
& y passoit qui vouloir En cette extré-

mité Isaac Comnene, qui étoit demeuré à C. p. tandis
que l'empereur son frere étoit à la guerre ,

assembla le
concile des évê-ques presens & du clergé dans lagrande
cg 1 e ,

& representa quelesloix & les canons permet-toient de vendre les vases sacrez, pourla rédemption
des captifs

; & que ce qui re re.sioitdé richesses dans les
églises d'Ane

,
étoit exposé au pillage des infidèles

: ensorte qu il seroit -eniploi*é plus utilement en monnoie
pour paier les troupes. Il y eut quelque resistance de h
part des prélats

: mais l'autorité l'emporta, &l'onson<
dit 1 argenterie des egiilcs a C. P. & par tout l'empire.

Cette
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Cette entreprise attira de grands reproches aux Com-
licneSj & Léon entre autres évêque de Calcedoine

,
s'en plaignit si haut & si long-temps, qu'à la fin l'em-

percur le fit déposer & exiler. Pour appaiser l'indigna-
tion publique,l'elnpereur Alexis publia la seconde an-
née de son regne une bulle d'or, où il avoue qu'il a
failli en touchantaux tresors des églises

;
quoiqu'il l'ait

fait sans mauvaise intention
,

contrainr par la neces-
sité des affaires publiques. Craignant toutefois d'avoir
attiré la colere de Dieu par ce péché

,
il en demande

pardon publiquement
; & promet de rendre tout ce

qu'il a pris aux églises
,

quand les affaires de l'empire
feront revenues en meilleur état

: en faisant sa dettc
propre. Il s'engage lui & ses successeurs de ne jamais en
user ainsià l'avenir

,
& ne point toucher aux choses sa-

Crees. sous prétexte de quelque necessité que ce[oit:
: &

prononcede terribles frialedirions contre quiconque
osera faire un pareil attentat. Cette constitution est du
mois d'Août indiction cinquiéme l'an 6590. c'est-
dire

,
l'an 1081.

Le patriarche Eustrate Garidas àïant tenu le siege de
C. P. trois ans, fut déposé par ordre de la cour ,

sans
qu'on en fçut bien le lujet.On mit en sa place un autre
moine Nicolassurnommé le Grammairien

,
qui avoit

passé sa vie dans les exercices de pieté
; & n'étoit pas

ignorant des lettres humaines, quoiqu'il n'y fût pas
fort sçavant. Il entra dans le siege de C. P. l'an 659z.
indiaioncinquiéme

,
qui est l'an 1084. &le remplit

pendant vingt'sept ans.
Cependant les Saxons & les autres Allemans de

leur parti, élurent pour roi à la saint Laurent Her-
mah seigneur de Luxembourg;, qui célébra à Goslar
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solemnellement la fête de Noël iogi. & lelendemain
jour de saint Mienne il fut sacré & couronné roi par
les évêques du consentement des seigneurs.

En France le légat Hugues
,

évêque de Die, tint un
concile à Meaux sous la proteftion de Thibaut comte
de Champagne tk de Brie

-, pour juger -Ursion intrus
dans le siege de Soissons après la mort de l'evêque
Thibaut. Ursion -ne s'étant point présenté fut con-
damné, le concile donna au clergé de Soissons qui
etoit présent, la liberté d'élire un évêque. La plus
faine partie du clergé & les vassaux de la même égli-
se élurent, de l'avis du concile

,
Arnoul

, auparavant
abbé de saint Medard de Soissons & alors reclus. Il
étoit né en Brabant de parens nobles, avoit d'abord
porté les armes chez plusieurs princes avec grande re-
putation

,
& refusé de grandes terres & des mariages

avantageux. Enfin sous pretexte d'aller à la cour du
roi de France, il quitta son païs

,
& vint se rendre

moine à saint Mcdard de Soissons. Quelque
- temps-

après il se fit reclus par la permission de l'abbé. Il étoit
à découvert jour & nuit,vivoit d'un peti de pain d'orge
& d'eau

.
& fut trois ans & demi sans parler.

L'abbé Renald étant mort, un moine nommé Pons.
obtint du roi Philippe par simonie l'abbaie de saint
Medard. Mais il en dissipa les biens, pour entretenir
les gens de guerre dont il se faisoit accompagner ,
& les moines furent réduits à une telle pauvreté
qu'ils cesserent le service divin. Les plus sensez s'a-
dresserent à l'évêque de Soissons, & par son moïen
obtinrent du roi lapermission d'élire un autre abbé.
Ce fut Arnoul

,
& l'évêque qui étoit Thibautde

Pierrefons alla avec plusieurs moines le trouver

A N.. 1081.

x1V.
S Ar.;ou! éyêqu®
vie Se:dèws

nt/l.S. Ar. Itb.,..
c. T

j'&c. 6. aa.
p. jr8,

Ji.b. IL c. 1.



dans sa reclusion, & après la priere solemnelle
,

lui
commanda de prendre la charge d'abbé. Arnoul qui

n'avoit point parlé depuis trois ans & demi
,

fut fort
surpris, & écrivit sur une tablette

, pour s'excuser &
demander au moins un délai jusques au lendemain

,
pour examiner la volonté de Dieu. On le lui accorda,
mais on lui donna des gardes de peur qu'il ne s'enfuît
pendant la nuit. Toutefois les voïant endormis, il se

(1Uva par dessus la muraille
,

& s'cn alla près de Laon :

où aïant appris qu'on le cherchoit, il suivit un loup
qu'il rencontra, croïant qu'il l'éloigneroit des che-

mins
y

mais le loup le ramena à Soldons. Alors étant
découvert, il rompit sonsilence, & se soûmitcà la vos
lontéde Dieu. C'étoit environ l'an 1077. qu'il fut or-
donné abbé de saine Medard de Soissons.

En peu de temps il rétablit ce monai1:ere, & pour le

spirituel & pour le temporel, gardant toûjours une
extrême modestie. Ses amis souffroientavec peine de
le voir monté sur un âne

, au lieu que plusieurs abbez
de France marchoient achevai avecfaite, &vivoient
dans les délices. Il guerit plusieurs malades, rendit la

vue à une femme aveugle
,

fit plusieurs autres mi-
racles. Un de ses moines nommé Odon

,
jaloux de sa

dignité dont il se croïoit plus capable, fit dire au roi
Philippe

, que quand il iroit quelque part a laguerre,
il commandât à l'abbé de saint Medard de le suivre.
Le roi le fit, & le saint abbé répondit à ses envolez :

Il est vrai que j'ai autrefois porté les armes, on sçait que
la crainte de Dieu me les a fait quitter pour embrasser
la vie monastique ; & le seigneur dit, que celui qui
perseverera jusques à la fin sera fauve. J'aimerois
mieux n'avoir jamais été abbé. que de servir au siecle

A N. 1081.

c. l'.



tous pretexte de cette dignité. Le roi lui fit dire
:
Cest

uneancienne coûtume, que lesvassaux de l'abbaïe ser-
vent le roi à la guerre ,

aïant l'abbé à leur tête. Ou
suivezla coûtume, ou quittez la place ,aRnqu'on faffe
lerervice.Arnoul profitant de l'occasion,obéitvolon-
tiers au roi

3
& reprit la vie de reclus. Les moines affli-

gez lui repre[enterent, que Pons reviendroit les défo-
it r, & par son conseil ils élurent Gerauld homme sça.-

vant & vertueux. Mais Pons ne manqua pasdereve-
nir avec la reine Berthe

, pour chaflfer Gerauld,& se rc-
mettre en poffcffion. Arnoul forcit alors de si retraite
pour s'opposer à cette violence

; & comme la reine ne
voulutpoint l'écouter il lui dit.:Croïez..moi,madame

,si vous ciiaflez d'ici l'abbé Gerauld
, vous serez chas-

fee du roiaume
,

& mourrez dans l'affliâion & le mé-
pris 5 & l'évenement confirma cette prophetie

3
com-

me nous verrons en son tieu. Gerauld ceda & se retirai,
ïl etoit ne a Corbie

,
& avoit érq eLve dans le monaf-

tere du lieu. Ir fit le voïage de Rome avec Fonques
son abbé

,
& ils y furent tous deux ordonnez prêtres

parle pape Léon 1X Geraulcf étant de retourà Corbie,
alla en pelerif?ageà Jerusalem

j
ensuite il fut fait abbé

de saint Vincent de Laon mais il renonça à cette
prelature acause de l'indocilité des moines ; & aïar t
été chasle de saint Mcdard de Soissons, il pana en
Aquitaine

,
où l'an 1080. il fonda le monastere de

Sauve-majour dans le diocése de Bourdeaux
; & plu-

sîeurs autresensuite. Ilétoitforteslit-n'épar le roi d'Ar-
ragon Sange Ramirés. Il mourut en 10^5. le cinquiè-
me d'Avril

,
& futcanonisé centans après par lepape

Celefl:in III.
Quant a saint Arnoul, depuis sa retraite il s'appLU
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quoit aux jeûnes, aux veilles & a la priere, comme
s 'ili n'eût fait que commencer: & sa réputation de-
vint telle en France, que toute la noblesse s'empref-
foit à recevoir de lui quelque bénédiction

; & toutes
les personnes constituées en dignité de{lroitnt ardem-

nient de lui parler & le consulter
3

foit sur la paix de
l'église, soit sur leursalut. Il fit encore plusieurs mi-
racles, & dissipaun faux bruit qui s'étoit répandu

,
que les Danois alloien: inonder toute la France.

Lorsqu'il étoit dans le monde il avoit eu pour
ami un chevalier nommé Gcric

,
qui depuis s'était

adonné aux pillages & aux violences suivant l'abus
de ce temps là. Arnoul avoit souvent prié Dieu pour
sa conversion, & lui avoit Couvent fait donner des
avis !:11utaires, mais sans fruit. Geric après avoir vé-
cu plusieurs années dans une grande prosperité, aï'anc
nombre d'enfans, les perdit tous j & fut lui même
frappé d'une maladie qui le tint au lit trois ans & de-
mi

, en sorte qu'il n'attendoit plus que la mort. D,éja
ses neveux longeaient à s'emparer de ses terres, & à
charter sa femme sans douaire. En étant allarmée

,elle lui persuada de se faire porter en litiere à Arnoul
fan ancien ami ; qui se 1éJoiiifI1nr de son arrivée

,
le

fit venir devant sa fenêtre
,

& lui dit : Mon frere Ge--
ric j'ai obtenude Dieu par mes prières cette maladie

:

pour vous faire rentrer en vous-même, rendez lui

grâces du peril dont il a délivré votre ame. Guérie
répondit

:
Mon cher pere ,

je suis venu vous trouver
en resolution de regler déformais ma vie sélon que
vous l'ordonnerez

: priez Dieu seulement qu'il me
rende la santé. La femme de son côté le prioit avec
larmes d'avoir aussi pitié d'elle. Le saint homme lui

A N io8r.

e. 31.



dit
:

Soïcz assûree que vous serez recompenlee, d'a-
voir fidelement servi votre mari dans sa maladie. Il
guérira parfaitement

, vous en aurez un fils qui naîtra
dans un an ce même jour, & sera nommé Lambert.
Il succedera à son pere , vous nourrira dans votre
vieillesse

,
& vous verrezsesenfans av'anc que de mou-

rir. C'est pourquoi je veux, mon cher frcre Geric,
que vous marchiez déformais dans la voie de la justi-

ce. Honorez l'église & le clergé
, ne prenez rien aux

pauvres ; au contraire
,

rendez leur ce que vous leur

avez pris, & faites l'aumône continuellement &:

abondamment :
donnez vos dîmes, mais suivant l'or-

dre de l'évêque. Cultivez vos terres ,
& vivez de votre

revenu & de vos acquisitions légitimes
: traitez hu-

mainement vos cen!iers, & remettez leur en partie
ce qu'ils ne pourront païer. Gardez sincerement la
foi à votre prince & à vos égaux. Rendez grâces à
Dieu des biens qu'il vous fait, & [oi'ez allidu aux di...

vins offices. On vous a apporté malade
,

mais vous re-
tournerez à cheval en pleine santé. Tout fut aCCOlU-
pli de point en point. Geric étant retourné chez lui,
eut un fils qui naquit au jour marqué, qui succeda à
son pere, & prit soin de sa mere :

il fut marié, & elle
vit ses enfans.

Tel écoicsaine Arnoul quand il fut élu évêque de
Soissons au concile de Meaux. Le decret d'élection
étant écrit, le légat Hugues envoïa du concile même
des personnes venerables au monastere de faim Me-
dard de SoilTons, avec des lettres où il ordonnoit à
Arnoul, par l'autorité du saint siege, de sortir de sa

cellule
,

& venir promtement au concile sous peine
d'excommunication. Arnoul frappé de cet ordre
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comme d'un coup de foudre
,

vint au concile : Le-
le(-'tion fut confirmée paries évêques, qui sans écou-

ter ses excuses
,

le firent asseoir avec eux ; & le légat
lui commanda en vertu de la sainte obéïssance, d'ac-

cepter 1 'episcopac. Ainsi il fut contraint de se sou-

mettre ; on prit jour pour le sacre, qui se devoit faire
à Die par le légat, & Arnoul retourna à Soissons,pré-

parer ce qui luiétoit necessaire pour ce voïage. Il partit

avec quatre l11oines& des personnes choisiesdu clergé;

& passant par la Champagne
,

il fut reçu avec grand
honneur par le comte Thibaut dans le château de
Vertus. Delà Arnoul envoïa un de ses moines à Paris,
dire à la reine Berthe

, qu elle étoitgrosse d'un fils qui
seroit nommé Louis., & regneroit après sonpere.C'cfi:

que le roi Philippe & la reine sonépouse., étant ma-
riez depuis long-temps sans avoir d'enfant, avoient
prié saint Arnoul de leur en obtenir par ses prieres.
L'enfant qu'il avoit promis naquit eh effet la même
année 1081. il régna depuis, & est connu sous le nom
de Louis le Gros.

Arnoul aïant achevé son voïage, fut sacre par
Hugues de Die le dimancheavant Noël, qui cette an-
née 1081. fut le dix-neuvième jour de Décembre.
Comme le siege de Vienne étoit vacant, le peuple
vouloit enlever Arnoul & l'élire pour archevêque ;

mais il se pressa de sortir du païs. Hugues abbé de
Clugni, averti de son passage

,
l'cnvoïa prier de ve-

nir à son monastere., & l'y reçut avec grand honneur,
plus en consideration de sa vertu que de sa dignité.
Car Arnoul se conduilbit depuis long-temps par les
conseils de l'abbé Hugues

,
& on disoit même que le

saint abbé avoit contribué à le faire élire évêque dg
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Soissons, L'abbé quicraignaitqu'il n'eût pas ladoétrinc
necessaire pour une telle place

,
lui proposa quelques

questions de l'écriture, & demeura fort content de
sa capacité.

Cependant, le siege de Soissons étoit toujours OC";
cupé par Ursion

, que le roi protegeoit, parce qu'il
étoit frere de Gervais son senechal. Quand donc Ar-
noul voulut entrer à Soissons, Gervais vint au devant
avec une troupe de gens armez ,

& l'avertit qu'il se gar-
dât d'y entrer s'il vouloir conserver sa vie. Arnoul
sans s'étonner

,
piqua son cheval pour passer outre.

Mais Gervais l'arrêta par la bride
,

& lesaint prélat ne

,

voulant pas en venir aux mains ,
ceda à la violence,

& se retira au château d'Ouchi dans le diocése
;

où il

exerça ses fonctions sous la proce&ton de Thibaut
comte de Champagne.

Geoffroi évêque de Chartres
,

déjà déparé pour H"

monie par le légat Hugues, & rétabli par le pape au
quatrième concile de Rome en 1078. fut encore dé-
posé par le même légat deux ou trois ans après, & alla
s'en plaindre à Rome avec son oncle Geoffroi évêque
de Paris.Le pape les retint ju[quesàce qu'il eût reçu ré-
ponse de Hugues de Die; & après l'avoir reqûë, quoi-
qu'elle ne s'accordât pas avec l'exposé de l'évêquede
Paris, le pape ne laissa pas de rétablir l'évêque de Char-
tres ,

après qu'il se. fut purgé par serment sur le corps
de saint Pierre. Huguesde Die s'en plaignit, & la suite
fera voir que c'étoit avec raison. Geboüin archevêque
de Lion étant mort, Hugues évêque de Die fut élu
pour lui succeder

, par le clergé & le peuple, & l'élec-
tion confirmée par le pape. Ainsi il entra dans ce grand
siege en l'année 1080.

La
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La même année le roi Henri rentra én Italie, vint
ji Rome par le duché de Spolete, & l'assiegea pendant
rout le Carême. Il avoit amené avec lui l'antipape
Clément, & demeura presque tout 1 été devant ,Ro-

me ,
sans y pouvoir entrer. Il voulut même mettre le

feu à saint Pierre
, pour surprendre la ville

',
pendant

que les Romains seroient occupez à l'éteindre
: maij

le pape Greggire y marcha le premier
,

& arrêta lefeu
qu'un traître avoit tnis, à quelques maisons voisii^s.
Les chaleurs obligerent Henri à se retirer, après avoir
misgarni[onà quelques châreaux pour incommoder
les Romains :

il lai (Ta l'antipapc à Tibur pqu*. çoçn-
manderles troupes ; & aïant pris l'évêque de Sutri ôc
quelques autres,il retourna en Lombardie. L'antipape
continua la guerre pendant tout l'été

,
faisantJe dégât

des bleds & des terres des Romains, & beaucoup d'au-
tres maux.

>

Le roi Herman vouloit venir au secours du pape
Gregoire

,
& s'avança jusques en Suaube i mais les af-

faires l'obligerent de retourneren Saxe : & l'année sui-
vanteio8j. le roi Henri revint en Italie

,
& se trouva

près de Rome avant la Pentecôte. Mais voïant que
Hugues abbé de, Clugni qui étoit alors en Italie

y
&c

plusieurs autres saints personnages le tcnoient pour
excommunié

,
il voulut se justifier auprès d'eux. Pour

cet effet il il,renvooveque d'Ostie & plusieurs au-
tres qu'il avoit pris

:
il donna sureté

,
même par ser-

ment:, à tous ceux qui voudroient aller à Rome ,vi,Ci-z

ter les saints lieux
-,

& dit publiquement tqu'il vouloit
recevoir la couronne imperiale de la main du pape
Gfregoirep, Le peuple Romain & les personnes pieuses
aïant appris ces nouvelles, en curent une grande joie :
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•
& le jettant aux pieds du pape ,

ils 1c prièrent inftam-
ment & avec larmes d'avoir compaGion de leur pa-
trie pre[que pcrelIlë. Grégoire leur icponJir J'AI (au-
vent éprouvé Icsarriîiccs du roi : mais 1 vent satis-

1faire à Dieu ("X. J.\ Pé£ le
.

je i'absoudrai \
.

%
lui donnerai la-court anc impériale

5
a1'

pUlS vous cconfCr.1

Comme 'i,-- roi retulojc de hure cette iaiisfadlion
,

&

que le pane
,

!lollobit:1nt les m (lances du peuple
,

lIe-
meurait ferme à la demander

,
le roi gagna ÍnienÍjtle-

ment le peuple par argent Se par crainte
,

outre qu'ils
étoient fatiguez du Gegc quiduroit depuis trois ans.
On convint donc que le pape aHcmb'croil; à !a mi-
Novembre un concile

,
où la question du roï'aume Cc-

rait décidée
-, Se que Henri, les Romains & tous les.

autres ieroient tenus d'en observer les decrets. Henri
promit' par serment de donner sureté à tous ceux qui
iroient à ce concile

; Se le pape y appella par ses lettres
tous les évêques & les abbez. Henri retourna en LOffi4
1DJrdlCJ & la garnison qu'il avoir 1;llnec.¡rI au château

près de laine Pierre
3

mourut de maladie
, en sorte que

de quatre cens hommes à peine en refH t.il trente *:

ee que les Romains regardèrent comme une punition
le saint Pierre,

Henri renvoïa l'annpnpc Guibert a Ravenne
,

Se

marcha vers Rome pour le concile
3

où les députez
der. seigneurs d'Allemagne se dévoient trouver :

mais
Henri les fit tarrêter é'D chemina Forcalli en Toscane
vers la saint Martin

t
nonobfb.nt la fureté qu'il avoit

promise. C'étoit des moines l.'.(. des clercs, & avec
eux fut pris Otton évêque d'Oflie

3
en revenant de sa

légation auprès de Henri, Plusicurs prélats François
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tant évêques qu'abbez, ne laisserent pas de venir au
concile : mais Henri en empêcha particulièrement

ceux qui étoient les plus necessaires au pape ,
sçavoir

Hugues de Lion ,
Anselme de Luques & Renaldde

Cômc.
Le pape tint donc le concile pendant trois jours

commençant le vingtième Novembre
, & on le

compte pour le neuviéme concile de Rome sous son
pontificat. Car les troubles l'avoient empêché pen-
dant trois années de tenir un concile le carême, sui-

vant la coutume. En celui - ci il y eut plusîeurs prélats
de la partie méridionale d'Italie. Le pape y parla si

fortement de la foi, de la morale Chrétienne, & de
la consiance necelTaire dans la persecution presente,
qu'il tira des larmes de toute l'allembléc. Il ceda à
peine aux prieres du concile

, pour ne pas renouveller
l'excommunicationcontre Henri: mais il la prononça
contre quiconque avoit empêché ceux qui venoientà
Rome.

Cependant les Romains à Tinsçu du pape, avoient
juré à Henri l'été precedent, d'obliger le pape à le

couronner, ou d'élire un autre pape à sa place. Le

terme de leur promesse étant échu, ils la déclarèrent

au pape ,
ajoûtant, qu'ils n'avoient pas promis qu 'il

le couronnât solemnellementavecl'onâion, mais 'Íim..

plement qu'il. lui donnât une couronne. Le pape y
consentit pour les acquitter de leur serment

: ainsi les

Romains mandèrent à Henri, qu'il vînt prendre la

couronne ou avec justice, en satisfaisant le pape , ou
contre son gré

,
auquel cas il la lui jetteroit par une

baguette du château saint-Ange. Henri refusa 'l un
iautre ; & les Romains lui déclarèrentqu'ils étoient
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quittes de leur serment.. Lui de son côté s'appliqua-
de plus en plus à les gagner par menaces & par pro-
mettes. Depuis sept ans que duroit cette division en",
tre le pape Grégoire & le roi Henri, il restoit dans Tes
états peu d evêques fideles au pape, encore étoient- ils
la plupart chassez de leurs sieges, & réduits a se cacher-
dans des monasteres.

:

Alexis empereur de C. P. voulant arrêter Robert
Guischard en Italie

,
avoir écrit au roi Henri pour

l'exciter k lui faire la guerre,, & lui avo!t envoie
14400.0-. sous .d'or, & cent pieces d'ecariate. Mais
Henri se servit de cet argent pour gagner le peuple
de Rome

>
& par son secours il entra dans le palais dc'

Latran, avec l'antipape Guibert le jeudi fête de saint
Benoît vingt-unième de Mars 1084, Les nobles Ro-
mains. demeurèrent la plupart fideles au pape ,

qui
se retira au château saint-Ange. Le Dimanche sui-
vant, qui étoit le dimanche des Raitoeaux OHenri, sit
inrronifer Guibert fous le nom de Clement III. par
les evêques de .Bologne de Modene & de Cervia

: au
heu que suivant l'ancienne coûtume ^l'ordination du
pape apparcenoit aux é,vêqucs. d'Ostie, d'Albane & de:
Porto. Le jour de Pâques dernier de Mars

,
l'antipape;

donna au roi Henri la couronne impériale
:

ils de-,
meuroient l'un & l'autre au palais deLatran., &.ceuxi
qui tenoient encore pour Gregoire lie' leur permet-
toient pas d'aller à saint P*crpc.-: %I-'cmp-izrcu atta-
qua dans la semaïne même de Pâques^rjmiSrjly.perA
dit environ quarante hommes, & pasLua^c.jfqt.tui;
du côte du pape Grégoire. Enfuice' r<;mMreur com
*n>erçi à assieger le château saint

-
Ange. Aussi-tat il;

donna:part de son encrée à Rome & de fpn caut'oa*
' 'I1
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ficmenc à Thierri évêque de Verdun u.n des plus zelez

pour son parti, lui ordonnantde la part du pape Cle-

ment & de la siennc, de sacrer incessammentEgilbert
archevêque de Tréves

: ce que Thierri executa peu de

temps après, avec des évêques d'autres pro,vinces.i\/Iaisl
quand Egilbert voulut faire une ordination,on lui re-
presenta qu'il ne le pouvolt,n'aïant pasreçûlepallium»
Il l'envoïa donc demander à l'antipape Clement, qui
le lui accorda avec plaisir. Egilbert occupa le siege de
Trêves vingt-deux alis. *

1• .Dès que les seigneurs Lombards de la Poûille Ni-

rent le roi Henri devant Rome, ils c[pererent qu'après
qu'il-l'auroit prise, ils pourroient chasser les Normans.
Ceux-ci de- leur côté alarmez de cette conspiration &
de l'absence de Robert;Guischard" resolurent de traiter
avec le roi ; & la confiance qu'ils avoient en Didier ab-
bé du Mont Caslin3fit qu'ils le prièrent de venir .avec
eux trouver ce prince ;

disant qu'outre leur sûrtté
ils cherchoient à procurer la paix entre lui & le pape
Gregoire. Le roi Henri de son cô:é manda plusieurs
fois l'abbé Didier qui refusa de l'aller trouver : mais
enfin craignant la destruction de son monastere

3

il
y alla avec les Normans & le prince de Capoue

,
sc

gardant toutefois en ce voïage de communiquer avec
les excommuniez. Ainsi quoiqu'il rencontrât plusieurs
évêques & plusieurs personnes considerables

>

même
de ses amis, entre. autres le chancelier du roi :

il ne
lçur donna point de baiser,. ne pria & ne mangea point;
avec eux.

Etait arrive à Albane
y

il n'alla point trouver le.
roi , ne luienvoi'.1 personne

,
& souffrit pendant toute.

âne femuine les menaces que le rai lui faisoit faire
$
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pour l'obliger a lui jurer fidelité, & recevoir de sa
main l'investiturc del'abbaïe. Enfin il vit le roi avec
le prince de Capouë ; & comme le roi le pressoit en.
core de recevoir rinvestiture

,
il répondit

:
Quand je

vous verrai couronné empereur, alors je la recevrai,
si je le juge à propos. Ce qui marque , ou que Henri
n'avoit pas encore été couronné par l'antipape

, ou
que l'abbé Didier necomptoÍt pour rien ce couronne-
ment : car on nesçaitpasle temps précis de c-ette entre-
vûë. Pendant qu'elle dura, l'abbé disputoit souvent
sur les droits du saintsiege, avec lesévêquesde la sui"

te du roi, particulièrement avec l'évêque d'Ostie,
qui toutefois étoit pour le pape. Cet évêque alleguoit
en faveur du roi le decret du pape Nicolas IL fait
avec cent vingt-cinq évêques & avec Hildebrand lui-
même alorsarchidiacre, portant qu'on ne feroit point
de pape sans le consentemenc de l'empereur. Mais
Didier soutenoit, que ni pape, ni évêque, ni hom-
me vivant, ne pouvoir validementfaire un tel decret :

parce que le saint siege est au dessus de tour, & ne
peut jamais être sournis à personne. iLajoûtoit

: Si le

pape Nicolas l'a fait, il l'a faitinjustcment& impru-
demment : la faute d'un homme ne doit pas faire
perdre à l'eglise sa dignité, & nous neconscntirons
jamais que le roi des Allemans établisse le pape des
Romains. L'évêque d'Ostie répondit

: Si les Ultra-
montains entendoient cediscours, ils se réuniroient
tous contre vous. Didier répliqua

:
Quand tout le

monde se réuniroit, il ne nous feroit pas changer
d'avis sur ce point. L'empereur peut se prévaloir pour
un tems, si Dieu le permet, & faire violence à l'égli-
se: mais 'il ne nous y fera jamais consentir. Didier
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diCputasur ce sujetavec l'antipape Guibert, & lui re-
Erocha son intrusion dans le saine siege

,
surquoi Gui-

erï se senrant presle lui dit, qu'il l'avoitfait malgré
lui

; parce qu'autrement le roi Henri auroit perdu sa

dignité. L'abbé Didier obtint de Henri une bulle d'or

en faveur de son monastere, & s'en retourna avec son
rongé.

En France Hubert évêque deTerotiane contraint
de renoncer à son siege se retira au monastere de saint
Bertin; &: un nommé Lambert fut élu évêque à sa

place par l'autorité de Robert le Frison comte de
Flandres. Le clergé de Teroiiane s'en plaignit

,
&

Lambert fut excommunié au concile de Meaux
, par

Hugues archevêque de Lion
,

& Amé évêque d'Olc-

ron légats du pape. C'est apparemment le concile de
Meaux tenu le dix-neuvième d'Ottobre 1082. où
après la mort de Gautier

,
Robert abbé de Rebais fut

ordonné évêque de Meaux. Mais parce que le legat
Hugues avoit fait cette ordination sans le consenz-

Cernent de Richer archevêque de Sens & de ses suf--

fragans, ils excommunierent Robertr
^

& ordbnne-

rent à sa place un autre Gautier
,

qui demeura évêque
de Meaux.

Lambert élu évêque de Teroiiane, fut donc con-
damné en ce concile

, pour s'en être fui de son église
sans congé

,
& pour avoir pris prisonniers cinq clercs.

qui vouloient aller .au concile de Rome porter leur
plainte contre lui. Mais nonobstant l'excommunica-
tion des légats

,
il se fit ordonner diacre, prêtre ôc

eveque, par des évêques suspendus de leurs sonétions*
Ensuite le comte de Flandres vint avec ses troupes
le mettre en possession %almainarmcc

j: & comiue:oa
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a voit fermé les portes de l'égtise
,

il les fit rompre à

coups de hache.-On avoir mis devant les portes fer-
mées un crucifix, tenant à si main une protestation

contre Lambert, qui en l'arrachant rompit la main du
crucifix. A son encrée dans l'égliCe, quelques-uns du
clergé furent blessez

,
les autres mis en fuite

,
& il fit

piller les maisons de tous ceux qui ne voulurent pas
communiquer avec lui. Le comte de Flandrcs chaflfa

de ses terres tous les clercs qui refuserent d'obéïr.
à Lambert

,
après les avoir dépouillez de tous leurs

biens.
*

|i

Mais lorsque Lambert se fut mis ainU en posses-
fion, deux gentilshommes du païs emploïercnt les
mêmes moïens pour le chasser. Ils enfoncerent les

portes de l'égljse
,

& en pillerent l'argenterie les
ornemens.'Ils tirerent Lambert de l'autel devant lc:"

quel ilétoit prosterné, & luicouperent la langue &
les doigts de la main droite. Il alla à Rome se plain-
dre de cette violence

,
& le comte écrivit ail pape en

sa faveur
:
de forte que le pape qui n'avoit pas encore

reçu les lettres de l'archevêque de Lion
,

fut touché
de compassion

,
& donnaà Lambert l'absolution de

l'excommunication prononcée contre lui, après tou-
rnois lui avoir fait jurer

,
qu'il subiroit le jugement

du saint (iccre ou des légats, touchant l'évêché de Te-
roüane. Le pape écrivit une lettre menaçante aux deux
gentilshommes qui Pavaient ainsi maltraité

,
leur or-

donnant
,

sous peine d'excommunication
,

de faire
satisfa£tion pour ce crime au jugement de l'archevê-
que de Lion & de l'abbé de Clugni ses légats. Il écri..
vit aussi à l'archevêque de Lion

,
d'assembler un con-

cile pour examiner soigneusement cette affaire. Et
comme
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comme il die, vous êtes suspett à l'évêque Lambert
,

parce que vous êtes mal avec le roi de France, vous
prendrez avec vous l'abbé de Clugni ; & vous userez

de misericorde avec Lambert, autant que la justice le

permet, tant à cause de la peine qu'il a prise de venir à

Rome
,
qu'en consideration du comte Robert.

Ensuite le pape mieux informé écrivit au comte
pour l'obliger à abandonner Lambert

:
mais le comte

méprisa ses lettres, & dit des paroles outrageantes à

ceux qui en étoient les porteurs. Après donc lui en
avoir écrit deux fois inutilement, le pape s'adressa

aux évêques & aux seigneursde son obéissance, parti-
culièrement à Gérard de Cambrai

,
Ratbod de Noïon

& Roricon d'Amiens
-, &: leur ordonna d'exhorter for-

tement le comte à ne plus soutenir cet apostat. Enfin

un autre Gérard aïant été élu canoniquement évêque
de Teroiiane en 1084. le pape enjoignit au comte de
le recevoir, lui faisant des reproches de ce qu'il vou-
loit encore soûtenir Lambert. Ainsi finit cette affaire ;

car Gérard fut maintenu
, & tint lesiege de Teroiiane

environ quinze ans.
Arnoul archidiacre de Teroüane & prévôt de saint

Orner, etoit-à la tête de ceux qui se plaignirent au
pape de l'intrusion de Lambert, & de la protection
que lui donnoit le comte Robert. Or cet archidiacre
étoit d'ailleurs odieux au comte, parce qu'il étoit
entré dans la conjuration de plusieurs nobles, qui
vouloient chasser Robert comme usurpateur & vio-
lent

,
& reconnoître pour comte de Flandre Baudoiiin

comte de Hainaut fils deson frereaîné prince plus
doux. Robert aïant découvert ce complot, prit les

conjurez
, en fit mourir quelques-uns & bannit les au-
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* trcs, après les avoir dépoiiiliez de leurs biens & de
leurs dignitez. De ce nombre fut l'archidiacre Ar-
noul

,
qui après avoir été long temps en exil, s'avisa

d'aller à Rome
,

& de porter ses plaintes au pape Gré-
goire. Le pape en fut touché, & résolut d'écrire au
conite Robert, pour l'exhorter à pardonner à ceux
qui a voient encouru sadiCgrace,oudu moins leur don-
ner la liberté de se justifier

: mais il ne se trouvoit per-
sonne qui voulut sechargerde seslettres. Enfin le pa-
pe jetta les yeux sur Arnoul évêque de Soissons, dont
la réputation étoit venuë jusques à lui ; & il lui manda
deprc[enrer au comte les lettres & les personnes dont
il étoit question.

ArnÓul aïant été empêché d'entrer à Soissons par
la violence que j'ai marquée, faisoitsa résidence àOu-
chi, & ne laissoit pas de s'acquitter de tous les devoirs
d'un bon évèque. Carles curez & les anciens du clergé
venoient le trouver, & le peuple y accourait. Il prê-
choit, il donnaitJa confirmation

,
la pénitence & les

autres sacremens
; & on rapporte plusieurs miracles

qu'il fit en ces commencemens de son épiscopac. Aïant.
donc reçûtes lettres du pape, il alla à Lisle

,
& les pré

-sentaau comte Robert. Tandis qu'on les*lisoit
>
quel-

ques-uns des disgraciez quiavaient suivil'évoque
,

s'é-
tant coulez secretement

,
prirent le comte par les

pieds. Il en fut d'abord furieusementirrité ,comme il
parut à ses yeux & à tout l'air de son visage

: mais Dieu
le toucha, & tant à la consideration du saint évêque

,
que pour le respedl: du saint siege

>
il leur pardonna

>
8c leur accorda la vie & les biens.

Toute la Flandre étoit pleine de meurtres, & ses
babitans si accoutumez au sang

,
qu'ils estimoienc.
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honteux de passer un jour sans en répandre
:

les plus
proches parens s'égorgeaientpour les moindres sujets,à

peine les peres & les écrans s'épargnaient l'un l'autre.
Plusieurs de la noblesse du païs prierent le saint évê-
qued'aller dans les lieux où le mal était le plus grand,
& de travailler à y établir la paix :

il crut que Dieu le
demandaitde lui

>
& l'évenement fit voir qu'il nes'é-

toit pas trompé. Il alla d'abord à Bruges & dans la
Flandre incerieure vers Outtembourg& Furnes, & fit
si bien par la douceur de ses prédications & par les
exemples de sa vertu , qu'il appaisa ces esprits farou-
ches

,
& les amena à la concorde. Ce fat avec bien de

la peine
,

& il s'abbailTa souvent jusquesà se jetter aux
pieds des plus intraitables.Ses exhortations furent soû-
tenuës de plusieurs miracles

; & pour en connoître
l'effet, Erembold gouverneur de Bruges fit calculer par
ordre du comte la somme à laquelle pouvoient mon-
ter les compositionsdes meurtres commis dans ce seu!

canton ,
dont le saint é vêque a voit empêché les suites,

&on trouva qu'on n'y auroit pas satisfait pour dix
mille marcs d'argent. Aussi toute la Flandre le chérit
soit tendrement, on chercha un lieu pour sa résidencc
& on lui donna l'église de saint Pierre à OurtembourgJ
où il fonda un monastere de moines Bénédictins en
ioS4. & y mit pour premier abbé Arnoul son neveu.
La même année il revint prendre soin de son diocése
de Soissons.

Le pape Gregoire étoit toujours assiegé dans le
château saint-Ange, autour duquel l'empereur Hen-
ri avoit fait élever une muraille : mais il y avoit
quelques forterésses qui tenoient encore pour le pape

^
& Rustiqueson neveu se défendoit au milieu de Ko'
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me dans le Septizoniurn de Severe,ainsi nOl11111é_, par-
ce que c etoit un edifice a sept étnges dont on voit en-
core les restcs.L empereur alloit cous les jours dans une
église

,
où il avoir choisi un endroit retiré pour prier

avec plus d'attention. Un de ses ennemisaïantobièrvé
ce lieu

,
mirune grosse pierre sur la poutre qui [oûte-

noit le lambris, auquel il fit une ouverture ,
& prit

bienles mesures avec une corde
, pour faire tomber la

pierre précisément sur la tête de l'empereur. S'étant
donc caché la nuit sur le lambris, quand il vit l'empe-
reur en priere il poussa la pierre : mais elle l'entraîna
par ionpoids, il tomba, & l'empereur qui heureuse-
fnent s'étoitunpeu retiré, n'eût point de mal. Le bruit
de cet accident s'étant bien-tôt répandu dans toute la
ville, le peuple se saisir du coupable

,
& malgré l'em-

pereur le mit en pièces,en le traînant sur des roches,
& des pierres.

Cependant l'empereur apprit que Robert Guif-
chard etoit de retour en Italie, & qu'il venoit au se-
cours du pape ; & ne se sentant pas en état de lui re-sister, il quitta Rome & retourna en Lombardie. En
estet depuis deux ans le pape Gregoire ne cessoit de-
presser le duc Robert qui etoit en Grece de venir le
délivrer. Le duc avoit bien de la peine à quitter son
entreprise contre l'empereur Alexis, sur lequel il fai-
foit de grandes conquêtes

:
mais regardant le pape

comme son seigneur, depuis qu'il lui avoit fait ser-
ment de fidélité

,
il crut devoir preferer à tout autre

intérêt son devoir & le service de l'église
; & laissant

a son fils Boëmond la conduite de son armée pour
continuer la guerre en Grece, ils embarqua peu ac-compagne, & vint descendre à Otrante. Il arriva à
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Rome au commencement de Mai 1084. & comme
les Romains révoltez contre le pape, lui voulurentre-
sïster, il. pilla la ville ez en brûla une grande partie. Il

tira le pape du château saint-Ange,& le remit au palais
de Latran .puis étant sortideRome

,
il ramena en peu

de temps plusieurs châteaux & pliifîeurs villes a l'o-
béilfaoce du pape.

Gregoire étant ainsi rentré dans Rome, tint un
dixième concile, où il réitéra l'excommunication

contre l'antipape Guibert, l'empereur Henri & leurs
p,irri,ins

-, & il en fit publier la senrcnce deçà les

monts par ses légats
: en France par Pierre évêque

d'Albane & en Allemagne par Otton évêque d'Os-
tie. Ce légat fit un assezgrand séjour en Allemagne*
& y ordonna pludcurs évêques dans les églises va-
cances. Celle de Consiance l'étoit depuis long-temps ;
& il y mit Gebehard fils du duc Bertold, qui étoit
moine, & plus illustre par sa vertu que par la nais-
sance. Il fut élu par le clergé & le peuple., malgré ses

larmes & sa résiflance
; & le légat le sacra évêque de

Constance le dimanche vingt-dcuxiéme de Décem-
bre 1084. Lesamedi jour de saint Thomas il l'avoit or-
donné prêtre, & avec lui quelques autres, entre.
lesquels étoit Bertold

, auteur de la meilleure chro-
nique que nous aïons de ce temps là. Le légat en l'or-
donnant prêtre lui donna pouvoir, par l'autorité du

pape ,
de recevoir les penitens

j ce qui merite d'être
observé.

Tandis que le pape étoit à Rome
,

il délivra Pé-
glise de saint Pierre de soixante mansionnaires

,j
qui

s'en étant emparez , en occupoient tous les ora-
toires

,
à la réserve du grand autel

; & tournoient à
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leur profit toutes les offrandes des pelerins. C'etoit des
citoïens Romains, qui avoient des femmes ou des con-
cubines

;
mais aïant la barbe rase comme les clercs &

portant des mitres, ils faisoient accroire aux pelerins,
& particulierement aux païsans de Lombardie, qu'ils
étoient des prêtres cardinaux ; & aïant reçu leurs of-

.fraudes, ils leur donnoient l'absolution de leurs pé..
chez par une profanation sacrilege. La nuit ils se le...

voient sous prétextede garder l'église,& commettoient
à l'entour des vols, des impuretez & des homicides.
Le pape les aïant chassez avec beaucoup de peine, don-
na la garde de t'egtiie de saint Pierre à des clercs & des
prêtres reglez ; & ayant demeuré assez long-temps à
Rome

,
il passa au Mont-Cassin

,
où il fit quelque se.

jour ; & delà à Salerne où il demeura jusques à sa mort
sôus la protection du duc Robert, étant défraie avec
les évêques & les cardinaux qui l'avoiellt[uivi, par l'ab-
bé du Mont Cassin.

L'empereur au sortir de Rome vint en Lombardie,
où il laissa l'antipape Guibert

; & après avoir encou-
ragé les Lotnbards à soûtenir son parti, il passa en Al-
lemagne. Incontinent après les évêques & les nlar-
quis de Lombardie avec de grandes troupes se jette-
rent sur les terres de la comtesse Mathilde

,
dont les

vassaux étant surpris, ne purent assembler que peu de
monde. Mais Anselme évêque de Luques les cncou-
ragea ,

leur envoïa sa bénédiction par son peniten- I

cier :
à qui il recommanda particulièrement., qu'il

commençât par absoudreceux qui auroient commu-
niqué avec des excommuniez :

puis qu'il donnât à tous
la bénédiction par l'autorité du pape, les instruisant
de quelle maniéré ils devoient combattre & avec
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quelle intention
>

afin que le peril où ils alloient s'ex-
poser leur servît pour la remission de tous leurs péchez.
On donna la bataille où les schismatiques tourncrent
le dos promtement ; on prit l'évêque de Parme, plu-
sieurs nobles & ^'autres sans nombre

, on prit quan-
tité de chevaux d'armes & de bagage. On nepouvait
compter les morts du côté des schismatiques

; & de
la part des catholiques il n'y en eut que trois de tuez &

peu de E>leflez.

rCettè victoire abaissa considerablement le parti des
schismatiques ; & ceux qui revenoient à l'obéiflan-

ce du pape Gregoire s'adrefloient à Anselme évêque
de Luques, que le pape avoit fait son légat dans toute
la Lombardie

, pour suppléer au défaut d'évêques
catholiques

j car il s'y en trouvoit très peu. On ve-
noit donc à lui de toutes parts :

il donnoit l'ab-
solution aux excommuniez convertis, il donnoit la
confirmation & les saints ordres, il décidait toutes
les questions.Plusieurss'adrefloient à lui pour obtenir
des grâces de la comtesfc Mathilde, & lui offroient
des presens

: mais quoiqu'il fut pauvre lui & tous les
siens, il les rejettoit avec indignation

^
& disoit : Si

ce qu'ils demandent est injusteje serai complice de leur
inju{hce, s'il est junc

>
je serai coupable d'avoir vendu

la justice.
Otton évêque d'Ostie légat du pape en Allema-

gne, vint trouver en Saxe le roi Herman au com-
mencement de l'an 108J. après l'Epiphanie & le
vingt-unième de Janvier, il assista à une conférence
entre les Saxons & les partisans de Henri, qui ne vou-
lut pas y a fsiler. La conference se tint à Bercach en
Turinge

^
& on choisit deux prélats sçavans & éla-
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quens pour parler au nom de tous :
Gebehard de SJ'ls.

bourg pour les Saxons, Vecilon de Maïence pour
l'empereur Henri. Gebehard disoit, que les Saxons
avoient raison d'éviter ce prince comme excommu-
nié

, parce que le pape leur avoit dénoncé par lettres
l'anathême qu'il avoit prononcé contre lui au concile
de Rome. Vecilon répondoit

, que le pape & les sei-
gneurs avoient fait tort à Henri, parce que tandis
qu'il étoit à Canosse pour (atisfaire au pape ,

& déjà

reçu à la communion, on avoit élu Rodolfe pour r^fi
:

après quoi le pape n'avoit pÚ l'excommunier, parce
qu'étant spolié il ne pou voit être ni appellé en juge-
ment ,

ni condamné. Gebehard au nom des Saxons
repliquoit,quecenetoit pas à eux à examiner le juge-
ment du saint siege

,
auquel ils n'avoient pas affilié

,
&: auquel ils ne devoient qu'obéit: que c'étoit plûtôt
avec le pape qu'il falloit traiter cette quellion. Qu'un
particulier n'étoit pas dispensé des loix divines pour
être dépouillé de son bien

:
beaucoup moins un roi,

dont l'état n'est pas Ion patrimoine, mais appartient
à Dieu

,
qui le donne à qui lui plaît / comme il est dit

dans Danicl.Et qu'avant la perte de la Saxe,Henri cité
parle pape Alexandre, & ensuite par Gregoire, n'a-
voit tenu compte d'y satisfaire. Chaque parti applau.
dit à celui qui parloit pour lui., ainu se separa la
conférence.

Le roi Herman celebra la fête de Pâques à Qued^
limbourg

,
& la meme semainele légat Otton y tint

un concile avec les évêques & les abbez qui reconnois-
soient le pape Gregire. Il s'y trouva deux archevê-
ques ,

Gebehard de Salsbourg & Hartvic de Magdc-
bourg avec leurs suffragans

>
& ceux de Maïence en

Saxe.
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baxe. Les évêques de Vlibourg.de Vormes, d'Aus-
bourg & de Consiance n'y assisterent que par leurs
dépurez. Le roi Herman s'y trouva avec les seigneurs
de sa cour.

Quand tous furent assis sélon leur rang , on pro-duisit les decrets des peres touchant la primauté du
saint siege, pour montrer que le jugement du papen'estpoinc sujet àreviGon, & que personne ne peutjuger après lui. Ce que tout le concile approuva &
confirma

, contre les partisans de Henri, qui dans la
conference precedenie avoient voulu contraindre les
Saxons à juger de la sentence du pape. Un clerc de
Bamberg nommé Cunibert s'avança au milieu du
concile

,
[oûtenant que les papes s'étoient eux-mêmes

attribuez cette primauté
,

c'est-à-dire ce privilege
,que personne ne peut examiner juridiquement leur

jugement
,

& de n'être [oûnlis au jugement de per-'sonne. Mais tout le concile s'éleva contre lui, ôc il fut
resuré principalement par un laïque

,
qui allégua ce

partage de l'évangile
:
Ic..disciple n''est pas au-dessus du

maître, & la maxime reçuë dans tous les ordres eccle-
siastiques

, que le superieur n'est point jugé parl'in-
ferieur.

On declara nulles toutes les ordinations faites parles excommuniez, entres-autres celles de Vecilon ar-chevêque de Maïence
,

de Sigefroi évêque d'Auf-
bourg & de Norbert de Coire. Vecilon étoit un clerc
d'HatberItat

,
qui aïant quitté son évêque

,
s'était

attacheau roi Henri, & ce prince pour recompense lui
avoit donné l'année précédente l'archevêché de
Maience après la mort de Sieefroi., qui avoit tenu
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ce siege vingt-cinq. ans. Vecilon fut un des plus ar-
densschismatiques ;& il fut condamné comme hère-
tique en ce concile

: parce qu'ilsoutenoitque les se-
culiers dépouillez de leurs biens n'étoient point sou-
mis au jugement ecclesîastique

,
& ne pouvoient être:

excommuniez pour leurs crimes ; & que les excom-
munier pouvoient être reçus sans absolution. On or-
donna que quiconqueauroit été excommunié, meMe,
injustementpar un évêque non déposé ni excommu-
niée ne pourroit être reçu à la communion sans ablo-
lution ecclesîastique. On renouvella l'ordonnancede;
la continence des cLercs yôc quelques autres points de.
diseiplinci.

On agita la question de la parenté entre le roi Her":

lïian & la reine son épouse. Le roi se leva au milieu dUJ.

concile, & declara qu'il observeroit en tout sa déci-
fiotv: mais le concile jugea, que cette affaire ne pou-
vait alors être examinée canoniquement,parce qu'il:
n'y avoit point d'accusateurs légitimes, A la fin dui
concile on prononça anathème avec les chandelles ar.
dentes contre l'antipape Guibert, lescardinaux Hu-
gues le Blanc évêque à'Albane&Jean de Porto,Pierr-c-
chancelier de l'église Romaine ; Liutmar archevêque-
de Breme, Uton évêque d'Hildesheim, Otton de Con-
siance, Bouchard,de Basle

,
Huzman de Spire

:
enfui.

contre Vecilon.de Maïence, Sigebert d'Ausbourg &
Norbert de Coire

,
dont les ordinations' avoient été;

déclarées nulles. Dans les fouscriprionsde ce concile,,
Herman prend le titre de roi des Romains, & Odoni
se dit seulement moine de Clugni & legat du pape;
Cisgoire. 5/ans faire, mention de.son.évêché d'Ollie..



Trois semaines après ce concile
1

les schismatiques
en assemblerenclun à Maïence

, par ordre de l'empe-
reur Henri qui y affilia avec les légats de l'antipape
Clement, & obligea tous ceux qui s'y trouvèrent à le
reconnaîtrepour pape légitime, même par écrit:mais
il y en avoit qui dans le cœur ne laissoient pas d être
pour Grégoire. En ce concile présidoit Vecilon arche-
vêque de Maïence, avec Egilbert de Tréves,Seguin
de Cologne & Liutmar de Breme : il y avoit dix-lept
évêques & les députez de plusieurs autres ,

même de
Gaule & d'Italie. On consirma la deposition de
Gregoire

, & on prononça excommunication contrc
lui & contre tous ceux qui le reconnoiflbient pour pa-
pe, on déposa même les 'évêques, & on en mit d'au-
tres à leur place. Ainsi Herman fut chasle de Metz ,mais le peuple ne voulut pas recevoir celui que l'em-
pereur y avoit mis. Meginhar fut fait. évêque de Virs-
bourg à la place d'Adalberon. En ce même concile
on confirma la Trêve de Dieu.

Peu de tetns après moururent les principaux schis-
matiques de Lombardie

,
savoir Eberard, évêque de

Parine qui avoit été pris l'année précédente
, & qui

avoit succedé en cesiege à l'antipape Cadaloiis
: Gan-

dusse évêque de Rége
,

& Tedald archevêque de Mi-
lan

,
qui occupoit ce siege depuis dix ans, étant toû-

jours opposé au pape Grégoire. Il eut pour successour
Anselme III. catholique

,
& sournis aux papes légi-

times.
Cependant le pape Grégoire étoit à Salerneoù il

tomba malade, & connut que sa fin étoit proche.
Lesévoques & les cardinaux qui étoient auprès de lui,
le pricrent de se nommer un succeflenr qui pût [04-
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tenir le bon parti contre l'antipape Guibert
:

sur quoi
il leur nomma, trois sujets à choisir

:
Didier cardinal.

& abbé du Mont-Caffin, qui lui succeda en effet
J.Otton évêque d'Ostie ,qui fut aussi pape sous le nom

d'Urbain II. & Hugues archevêque de Lion. Mais r
comme Octon étoit en sa légation d'Allemagne &l
Hugues en sa province ; le pape Gregoire conseilla.
d'élire plûtôt l'abbé Didier qui étoit proche. Il étoit
venu voir le pape dans sa maladie à dessein de l'assi.
fierà la mort: mais le pape lui prédit qu'il n'y seroit
pas ; & en effet il fut obligé de quitter pour donner
ordre au secours d 'un château du monastere attaqué;
par les Normans,

.
Cependant on demanda au, pape s'il vouloir uler-

.de quelque indulgence envers ceux qu'il avoit excom-
muniez. Il répondit

:
Excepté le prétendu roi Henri,

i antipape Guibert & les principales personnes qui les
soutiennentApar leurs conseils & leurs secours, j'ab-
fous & je benis tous ceux qui croient que j'en ai le
pouvoir. Ses dernieres paroles furent

:
J'ai aimé la.

justice & haï l'iniquité c'est pourquoi je meurs enexil. Il mourut ainsi le vingt-cinquième de MaiioSj.
•& fut enterré a Salerne dans l'église de Saint Mat-

thieu dont le corps y avoit été trouvé environ cinq
ans. auparavant, & le pape en avoit felicité l'arche-
vêque Assane par une lettre du dix-huitième Septem-
bre 1080. Mais 'on ne dit point comment ce corps,
avoit ete apporté à Salerne

,
ni comment on [avoit:

que ce fut celui desaint Matthieu.
Grégoire VII. avoit tenu le saint siege près de dou--

ze ans.. Plusieurs auteurs du tems disent, qu'il se fit:
graadiiombre de miracles à son tombeau. On rappor-I 'il-
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te cntre autres, qu'Ubalde évêque de Mantoue
,
af-

fligé depuis long-tems de maladie de rate ,
&: ulcéré

par tout le corps ,
principalement aux jambes, après

avoir beaucoup dépensé inutilement en rnedccins
aiant appliqué la mitre de Gregoire à l'endroit où il
sentoit le plus de douleur, recouvra une parfaite saute..
Gregoire aïant envoie en mourant cette mitreasaine
Anselme de Luques son ami & son imitateur

,
qui en;

fit encore d autres miracles. La vie du pape Grégoire
fut écrite environ quarante-cinq ans après sa mort
par Paul chanoine regulier de Berneried en Baviere::
qui releve principalement les faits qu'il estime mira-
culeux & propres à montrer la sainteté de Gregoire..
Le pape Anastase IV. le fit peindre à Rome dans une
église entre les Saints environ soixante ans après sa

mort. En 1577. MarcAntoine Colonne archevêque
de Salerne, trouva ses reliques entieres avec les orne--
mens pontificaux

,
& lui fit uneépitaphe. En 13-84.

* son nom fut inséré au martyrologe Romain corrigé
par les ordres du pape Gregoire XIII. Enfin le pape
Paul V. par un bref de l'an 1609. permit à l'archevê-
que & au chapitre de Salerne, de l'honorer comme
Saint par un office public.

Nous voïons ce que les schismatiques publioient
de ce pape par les écrits de Bennonarchiprêtrecardi-
nal du parti de l'antipape Guibert. Cesont deux let-
tres adressées a l'église Romaine

,
qui marquent tant

de passion
,
qu'il est difficile d'y diseerner 'r'la' verité du

mensônge. Dans la premiere BennÕ1i fait d'abord le
dénombrement des membres de l'éghie Romaine, qui
avoient quitté.Hildebrand

: entre lesquels il nomme
dix, cardinaux, le primicier des chantres & plusieurs
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' autres officiers
; avec les compagnies dont ils étoient

chefs. Dans la sécondé lettre il compte treize cardi-
naux. Venant ensuite aux reproches contre Hilde-
brand, il accuse son élévation d'irrégularité, en ce
qu'elle fut faite le jour même de la mort du pape Ale-
xandre son predecesseur

,
quoique les canons, dit-il,

défendent d'élire le nouveau pape plûtôt que trois
jours après la sépulture du défunt. Ila

,
dit-il, éloigné

les cardinaux de son conseil & de sa familiarité
,
quoi-

-que les canons ordonnent, que le pape soit toujours
accompagné de trois cardinaux prêtres & de deux dia-
cres , pour être témoins de sa conduite.

Il a excommunié l'empereur contre la volonté des
cardinaux, sans observer l'ordre judiciaire & sans que
ce prince eût été accusé canoniquement dans aucun
concile

: & aucun cardinal n'a souscrit cette excom-
munication. Quand il se leva de sa chaire pour la pro-
noncer ,

la chaire quiétait neuve 8c d'un bois très-fort
se fendit tout d'un coup en plusieurs morceaux par
l'ordre de Dieu

, pour montrer le schismeque cette ex-
communication devoit produire. Bennon ajoûte en-
suite

: Le lundi de Pâques officiant à saint Pierre
,

il

monta sur l'ambon après l'évangile, & ditpublique-
ment que le roi Henri mourroit dans la fête de saint
Pierre, ou seroit chasTé du roïaume, en sorte qu'il ne
pourroit assembler six chevaliers

; & ajoûta
: "Ne me

tenez plus pour pape si cette prédictionest sans cffet.
Le tems étant passé, sans que le roi fut mort, ni que
ses forces fussent diminuées, il persuada au peuple
ignorant qu'il avoit parlé de la mort de l'ame & non
de celle du corps. Ben.nonconclut sa premiere lettre
par cette Ilinoire,



Un jour venant d'Albaneà Rome, il parle toûjours
d'Hildebrand

,
il oublia d'apporter un livre de necro-

mancie
j.

sans lequel il ne marchoit gueres. S'en étant
souvenu par le chemin

,
à l'entrée de la porte de La-

tran ,
ïl appella promptement deux de ses domesti-

ques, fideles ministres de ses crimes, leur commanda
de lui apporter incessammentce livre

, & leur défendit
sous de terribles menaces de l'ouvrir en chemin, ni
d'avoir aucune curiosité pour les secrets qu'il contenoit..
La défense ne fit qu'irriter leur curiosité

,
ils ouvrir

rent le livre en revenant, & en lurent quelques pages-
Auffi-tôt parurentdes desdcmons, dont la multitude 8c
les figures horribles effraïerent tellement les deux jeu-
nes hommes

,
qu'ils en étoient hors d'eux mêmes. Les.

démons les pressoient, en disant
:
pourquoi nous avez

vous appeliez, pourquoi nous avez-vous donné la.
peine de venir ;

dites promptement ce que vous vou-
lez que nous fassions

: autrement nous nous jetterons.
sur vous, si vous nous retenez d'avantage. L'un des
deux leur dit : Abbatez promptement ces murailes ::
leur montrant de hautes murailles de Rome

, que les;
demons abbatirent en un moment. Les jeunes hommes
firent lengnede la croix si tremblans & si hors d'ha-
leine

,
qu'à peine purent-s arriver a Rome. Le lec-

teur sensé jugera qu'elle creance merite un auteur qui'
raporre serieusement de telscontes.

La seconde lettre de Bennon commence par une;
reptûmon des mêmes plaintes contrel'excolnmunica-

lu roi Henri. Surquoi il allegue ces paroles de'
( Aug'Jilin dans le sermon delà penitence iL'apô--

- s i
ait allez voir

, quece n*èst pas 1egerement"1

4
»

''i

•rîJ.iqLicmeiiC qu'on doit ôter les méchan&de-lâi
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communion de reglile
:

asin que si on ne peut les oter
par un jugement, on les tolere plutôt

:
de peur que ce-lui qui évite mal à propos les méchans

, ne sorte lui-
meme de 1 eglise

,
& n'aille en enfer devant ceux qu'il

veut fuir. Il reproche a Hildebrand d'avoir exceptéde
l'excommunication ceux qui communiqueroient aux
excommuniez au troisieme dégré

; & soûtient que le
baptême conféré par les excommuniez est nul, ce qui
cst une .lierefie.

Il dit ensuite qu'Hildebrand avoit appris la magie
de Theophyla&e , qui fut le pape Benoist IX. & de
l'harchiprêtre Jean qui fut Gregoire VI. & que ceux-
ci avoient été disciples de Gerbert autrement Silves-
tre II. qui avoic infedté Rome de ses malefices. Il
marque toute la suite des papes depuis Silvestre

,
sa-

voir Jean XVIII. qui fut, dit- on ,
empoisonné par

les siens le cinquième mois: Jean XIX. qui duraa.
peine un an ,

Sergius IV qui tint lesiege trois ans :
Benoill VIII. laïque frere d'Alberic de" Tusculum

,qui mourut la onzième année
:

son frere Jean XX,
neophicc qui dura neuf ans. A ces cieux freres suc-
ceda leur neveu Theophy!acte

,
vingt-cinq ans après

la mort de son maître Gerbert. Je rapportç cettechronologie
5

parce qu'elle cst d'un auteur du tems ,quoiqu'elle ne paroisse pas exa<5)*e. Bennon ajoute :Theophila&e aiant usurpé le saint siege par violen-
ce ,

prit pour ses principaux confidens Laurtnt com-
pagnon de ses études, qui fut archevêque d'Amalfi L%,

l'archiprêtre Jean Gratien. Dans lemême tems Hilde-
brand aïant quitté le monastere

,
s'attacha à l'archi-

prêtre & à l'archevêqueLaurent
; & s'étant rendu leur

disciple) il devint leur parfait imitateur. Quand il
vouloit
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vouloit
,

il secoiioit ses manches, & en faisoic sortir

comme des étincelles de feu
: par ces merveilles il'

trompoit lessimples qui les prenoient pour des tignes
de sainteté. Il rapporte la suite des papes depuis Gré-
goire VI. jusques à GregoireVII. & dit., qu'il y en eut
iix d'emprisonnezen treize ans, par un ami d'Hilde-
brand nommé Gerard Brazutfils d'un Juif. Ces six pa-
pes emprisonnezsont Clement II.Damasell.LeonIX.
Vi&orll. Etienne X. Nicolas II. Il marque aussi la
durée de tous ces papes. Il est remarquable que Ben-
non, entre tant de reproches contre Hildebrand

, ne
fait aucune mention de la comtesse Mathilde

, & en
general n'attaque point la pureté de ses mœurs.

Après la mort de Gregoire VII. les évêques
,

les
cardinaux & les laïques qui lui étoient demeurez fi-
deles, commencerent à consuiter sur les meilleurs
moïensde remplir dignement le saint siege, pour s'op-
poseraux efforts des schismatiques. 'On fit venir de
tous cotez les personnes sur qui pouvoit tomber un
.tel choix

; & parce que des trois que Gregoire avoit
nommez, il n'y avoit que le cardinal Didier abbé du
Mont -Caffin qui se trouvât present, les évêques &
les cardinaux le prierentinstamment de se rendre à ce
choix

,
& de subvenir au besoin pressant de l'église. Il

répondit, qu'absolument il n'accepteroit point le
pontificat, mais que d'ailleurs il rendroit à l'église
Romaine tout leservicedontil seroit capable. Le jour
de la Pentecôte huitième de Juin 1085. l'évêque de Sa-
bine & Gratien venant de Rome, Didier alla au- de-
vant d'eux

: & leur rapporta la conversation qu'il avoit
euë avec le pape Gregoire touchant l'ordre que l'on
devoit mettre aux affaires de l'église. Il alla trouver
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avec eux Jourdainprince de Capouë & Rainulfe ccm..-
te d'Averse, & les aïantexhortez à secourir l'église
Romaine, il les trouva disposez atout. Ensuiteil pref-
sa les cardinaux de déliberer au plutôt sur l'élection
d'un pape ; & d'écrire à la cointefle Mathilde, afin
qu'elle agît de son côte

, pour faire venir à Rome les
évêques & les autres personnes que l'on jugeroit capa-
bles de cette dignité.

Mais au lieu de le faire ils complottoient sccrete-
ment de faire pape Didier lui même

; & s'efforçoient
de lu.i persuader de quelque maniere que ce fût, de
venir à Rome

,
croïant qu'ils pourroient le forcer à

accepter. L'abbé Didier s'en étant apperçu ,
s'opposa.

ouvertement à eux ; & étant retourné au Mont-Cas-
fin, il s'appliqua encore à attirer aii service de l'é-
glise Romaine lesNormans, les Lombards, & tous
ceux qu'il put, & en trouva plusieurs bien disposez.
Mais parce que la chaleur de l'été étoit excessive

,
ils;

differerent d'aller à Rome
,

jusquesa ce que la saison
des maladies fût passée. Or le prince de Capouë s'é-
tant mis en marche avec ses troupes, accompagné
de quelques évêques 5c de l'abbé Didier : quand ils fu-
rent arrivez en Campanie, l'abbé qui se doutoit de
leur dessein, refusa de paffer outre ,

s'ils ne lui pro-.
mettoient parserment de ne lui faire aucune violence
sur ce sujet

; comme ils le refuserent,, il n'y eut:
rien de fait pour lors.

Il s'étoit passé près d'un an dans ces incertitudes,
& l'antipape Guibert se prévaloir-de la vacance du
saint siege

:
quand les évêques & les cardinaux s'aflem-

blerentàRome de divers lieux vers la fête de Pâques,
qui cette année io86. étoit le cinquième d'Avril. Ils.
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mandèrent à l'abbé Didier de venir au plutôt les trou-
ver avec les évêques & les cardinaux qui demeuroient
pour lors avec lui, & Gisulfe prince de Salerne. Di-
dier croïant qu'on ne songeoit plus à lui, parce qu'on
n'en parloit plus, vint à Rome avec tous ceux que l'on
avoit mandez

; & y arriva la veille de la Pentecôte
vingt- troisiéme de Mai. Pendant tout ce jour les Ca-
tholiques tant clercs que. laïques s'aflfemblerent en
grand nombre

: & vinrent sur le soir tous ensemble
dans la diaconie de sainte Luce, prier instamment
l'abbé Didier

,
de ne plus refuser le pontificat, & de

secourir l'eglise dans le péril présent. Ils se jetterent
plusieurs fois à ses genoux ,

& quelques uns avec l.ar'"

mes. Didier résolu depuis long-tempsde vivre en re-
pos, refusa fortement, & protesta qu'il n'y conCen-
tiroit jamais : & comme ils insistoient, il leur dit

: Sa-
chez certainement, que si vous me faites quelque vio-
lence sur ce sujet

,
je retournerai au mont -

Cassin
,

&
ne me mêlerai plus de cette affaire : mais vous vous
donnerez un -grand ridicule à vous & à l'église Romai-
ne. Comme il étoit presquenuit ils s'en retournerent
chacun chez soi.

Le lendemain jour de la Pentecôte dès le grand
matin, ils revinrent tous lui faire les mêmes instan-
ces, & lui 'persista dans son refus. Voïant donc qu'ils
n'avançoient rien

,
les cardinaux prêtres & évêques

lui dirent, qu'ils étoient prêts d'élire celui qu'il leur
conseilleroit. Didier aïant consultéavec Cencius con-
sul d es Romains, leur conseillad'élire Otton évêque,
d'Odie. Ensuite ils lui demandèrent qu'il reçût au
Mont-Cassia le pape qui seroit élu & l'y entretint
avec tous les liens, jusquesàce quelapaix fût rendue



a "égië
: commc il avoit fait à 1 egard du pape Gré-

goire. Didier le promit très-volontiers.,
,

& leur donna
paur gage de sa foi la ferule ou bâton pastoral qu'il
tenoit à la main comme abbé. Ils alloient donc élire
l'évêque d'Ostie

,
quand un des cardinaux s'écria, que

cette électionétoit contre les canons, & qu'il n'y con..sentiroit jamais. Apparemment à cause qu'Otton étoit
déjà évoque. On representa à ce cardinal, que la ne-
ceflité du temps le demandoit, mais on ne put jamais
le fléchir.

Alors les évêques, les cardinaux
,

le clergé & le
peuple irritez de la dureté de Didier

,
& voïant qu'ils;

ne gagnaient rien avec lui par les prieres, resolu.renr
de finir 1 affaire par la violence. Ils le prirent donc
maigre lui, & le traînèrent à l'église de sainte Luce);
ou ils l'élurent pape dans les formes d'un consente-
ment unanime, & lui donnèrent le nom de Victor
III. Ils le revêtirent de la- chape rouge ,

mais ils ne-
purent lui mettre l'aube à cause de sa résistance. Ce-
pendant le gouverneur de Rome pour, l'empereur
Henri se saisit du Capitole

,
d'où il incommodait fort

le nouveau pape, qui sortit de Rome quatre jours:
après son éleaion

; & étant arrivé àTerracine, y.quitta la croix, la chape & les autres marques du pon-tificat
,

sans que l'on pût lui persuader de les repren-
dre

: resolu depasser le reste de sa vie en pelerinage
plûtôt que de se charger de cette dignité. On le prioit
avec larmes, & on luirepresentoit le peril de l'église
•& l'indignation de Dieu qu'il s'artiroit

:
Il retournaainlî au, Mont-Cassin, & demeura inflexiblependant:

-.

toute une année. Les cardinaux & les évêques qui
ciokat avec.lui-n-c se rebutèrent pas pour cela

; mais
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ils presserent Jourdain prince de Capouedele remener
à Rome pour son sacre. Il vint en effet au Mont-Cas.
sin avec beaucoup de trcupes : mais il fut retenu tanc
par les instances de Didier, que par la crainte des
chaleurs, & sans vouloir paffer outre il s'en retour-
na.

Saint Anselme de Luqu,es ne survêcutquedix mois

au pape Gregoire, qu'il regardoit comme son maître
& son modele

; & il mourut hors de son diocése
3chasle par son clergé. Dès le commencement de ion

épiscopat, il avoit voulu réduire à la vie commune
les chanoines de sacathedrale dédiée à saint Martin
offrant de vivre dans la même communauté. Il croïoit
les y devoir obliger en execution d'un decret du

pape Léon IX. & il étoit soûtenu par la comtesse Ma-
tihlde dame du païs. Il arriva même que le pape Gre..
goire VII. vint à Luques

j apparemment en 1077.
dans le sejour qu'il fit en Toscane

y & aïant été ins<

truit de l'affaire, il exhorta les chanoines à se sou-

mettre. Ils lui promirent tout, mais si tôt qu'il fut
passé, ils revinrent à leur premiere indocilité. Le pa'"

pe leur en fit des reproches par deux lettres, leur dé*-

fendant même l'entrée de l'église. Enfin ils furent ap -
peliez à Rome, & convaincus d'avoir conspiré con-
tre leur évêque. Ainsi par le jugement du' concile ils
furent livrez à la cour seculierc suivant les canons
c'est-à-dire, soûmis aux charges publiquesce qui
étoit une- espece de servitude. La comtesse Mathilde
sit executer ce jugement, ce qui les révolta contre
elle-même.

On tint donc encore un concile à saint Gênés près-
de Luc^ues, où présida au nom du pape Pierre Ignée
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évêque a Albanc
; les chanoines rebelles y furent ex.

communiez, & le pape écrivit au clergé & au peuple
de Luques

, pour défendre de les lai (Te r jouir de leurs
prébendes, ni de leur donner aucunsecours. La lettre
en: du premier Octobre 1079. Alors les chanoines de.
sesperez se revolterent contre leur évêque

, contre la
comtesse & le pape ; ôc embrasserent le parti du roi
Henri & de l'antipape Guibert

: qui étant venu en
Toscane en 1081. donna 1 evêché de Luques au cha-
noine Pierre, chef des conjurez, homme insolent &
débauché. Il s empara de toutes les terres de l'église,
ensorte qu'il ne demeura qu'un seul château à l'évêque
Anselme

,
qui se retira près de la comtesse Mathilde

avec deux chapelains & peu de domestiques. Car le
pape l'avoit donné pour directeur à cette princesse

,qu'il soutint de ses conseilsdans la guerre qu'elle eut
contre l'empereur.

Le saint évêque travailloit en même temps à con-
vertir les schismatiques

-, ôc le pape l'avoit déclaré
pour cet effet son vicaire en Lombardie

, comme j'ai
dit. S'ils venoient à conferer avec lui il leur fermoit
la- bouche par sa doctrine & son éloquence. Car il
sçavoit par coeur presque toute l'écriture sainte

, & si

on l'interrogeoit sur quelque passage, il disoit aussi-toc
comment chacun des peres l'avoit expliqué

; aussi
composa-t-il plusieurs ouvrages, entre-autres une
apologie pour Gregoire VII. une explication des la-
mentationsde Jeremie & unedupsautier

,
qu'il entre-

prit à la prieredela comtesse Mathilde, &que la mort
l'empêcha d'achever. Il avoit fait de plus une colle-
ction de canons en livres, qui n'est pas encore im-
primée, L'apologie pour Gregoire VII. semble être
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le fécond des deux diseours qui nous restent seuls de
saint Anselme de Luques.

Le premier est adresse à l'antipape Guiberc
,

& est
la replique à la reponse de Guibert sur une premiere
lettre

, par laquelle Anselme l'exhortoit à renoncer au
schisme. En celle-ci il ramasse plusieurs p,.-tfri(,rcsîdcs

peres contre les schismatiques, & charge Guibert d'in-
jures

3

sans entrer dans le fond de la question
,
qui étoit

de montrer les nullitez de la dépositlond'Hildebrand,& par consequent de 1 "éledioii de Guibert. Il con-
vient qu'il seroit plus parfait de ne pas emploïer les
armes de fer, même pour la justice

: mais il prétend
que c'ell: une necessité dans 1 état present des choses

,& que l'on ne doit pas imputer à ceux qui font bien
,le mal qui peut suivre de leur conduite.Or il soutient

qu'on est obligé de se separer des méchans
,

& de tra-
vaillerà leur correction

,
sous peine de se rendre leur

complice.
D.xns le sécond diseours, saint Anselmeentreprend;

de répondre à ceux qui disent, queleglise est soumise
à la puissance roïale

: en sorte que le roi peut, comme
il lui plaît, lui donner des parteurs, & disposer deses
biens. Il rapporte premièrement le canon des apôtres,
qui porte , que si un évêque a obtenu sen église par
le moïen des puissances seculieres, il doit être déposé
8c excommunie, lui & tous ceux qui communiquent
avec lui. Il ajoute, qu'après les apôtres, toutes les
églises du monde ont gardé inviolablement cette coû-
tume qu'elles avoient reçue d'eux

:
qu'à la mort d'un!

évêque le clergé 8c le peuple de l'église vacante , pardélibération commune ,
se donnassent un pasteur ti-

le. du cierge dela.même eglise ou d'une autre. Que
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Zenon & Anastase empereurs Eutyquiens) ont été les
premiers qui ont asservi l'église, en chassant les évê-
ques catholiques pour en mettre de leur iccte. Il
avouë que les empereurs avoient ordonné, que le
decret de l'élection du pape leur seroit envoie avant
que le pape fut sacré

: mais il remarque qu'ils n'ont
jamais changé l'éledion faite à Rome ; & prétend
que les empereurs posterieurs ont revoqué ce de-
cret, parce qu'il faisoit trop long-tempsvaquer le saint
siege.

Il rapporte quelques autoritez des papes & des
conciles

, pour montrer quelle doit être l'électionca-
nonique des évêques. Il s'objecte le decret de Nicolas
II. au concile de Rome en 1059. où il cst dit, quel'é-
ledion du pape se fera sans préjudice de l'honneur dû
au roi ;

c'est-à-dire, comme An[elmel'explique
; que

le pape ne sera sacré qu'après que son élection aura
été notifiée au roi. Sur quoi après quelques autres ré-
ponses plus foibles, il apporte comme une solution
invincible

, qus le pape Nicolas n'étant qu'un des pa-
triarches

,
n'apû

, avec quelque concile que ce fût,
revoquer lesdecrets des conciles généraux, particulie-
rement du huitième, autorisez par les cinq patriaches
& plus de i;o. évêques en presence des empereurs. Il
cst remarquable que celui qui parle ainsi est l'admira-
teur deGrégoire VII. & un des plus zélez défenseurs
de l'autorité du saint siege. Il ajoute

, que le pape Ni-
colas étoit homme, & queparconsequentil a pû faillir

,

par surprise.
Quant à la longue possession qu'on alleguoit en

faveur des rois
,

il dit qu'il faut revenirà 1"originic &
que le temps ne peut jamais autoriser les abus. Puis il

décrit
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décrit ainh lesinconveniens du pouvoir que les prin-
ces s etoient attribué sur l'église. Qui ne voit, dit-il,
que c'est la source de la simonie, & la destruction de
toute la religion ? Car quand on espcre obtenir du
prince la dignité épiscopale

,
les clercs méprisent

leurs évêques, & abandonnent l'église
;

les uns ré-
pandent beaucoup d'argent parmi les courtisans pour
acheter leurs recommandations

;
les autres font de

grandes dépenses pour servir à la cour-pendant plus
de dix années

,
souffrant avecpatience le chaud

,
le

froid, la pluie & les autres incommoditez des voïages."
Ils souhaitent la mort de celui dont ils briguent la pla-
ce ,

& sont jaloux de ceux par lesquels ils craignent
d etre supplantez. Quelquefois le mauvais choix va
jusques à donner la dignitéépiscopale à des serfs & à
des débatichez

: parce quoft sait bien que de telles
gens étant en place, n'oseront reprendre les péchez
des grands, qui les y ont élevez

; & c'est pour cela
même qu'on les y met. Ces faux pasteurs ne songent
qu'à s'engraisser aux dépens du troupeau, dont ils né-
gligent absolument le salut. D'autres donnent dans
toutes les vanitez du siecle ,entretenant des chiens &
des oiseaux pour la chasle, & portant des fourrures
précieuses. Ils quittent leurs églises pour suivre les
empereurs : quoique les canons défendent aux évê-
ques d'aller à la cour, leur permettant seulement d'y
envoïer leurs diacres s'ils y ont quelques ^flaires. Et
au lieu que les canons défendent à un évêque de s'ab-
senter de sa cathedrale pendant trois dimanches

,quelques-unsn'y vont que trois ou quatre fois--l'an-
née

,
d'autres à peine une fois, donnant au clergé

l'exemple d abandonner leurs églises. On dit qu'il



faut qu'il y ait des clercs à la suite de la cottl:, pour faire
le scrvice divin aux princes

: comme s'il n'étoit pas
plus raifonnjble, que l'évêque dans le diocése duquel
le prince se trouve ,

lui envoïât des clercs vertueux
pour faire l'office, & leur en fist succeder d'autres se-
Ion la longueur du selour. C'csc pour remedier à ces
abus,queGregoireVII. a défendu lesinvestitures dans

un concile de cinquante évêques.
Anselme prétend ensuireprouver

,
qu'il n'y a chez

les simoniaques ni vrai sacerdoce, ni vrai iacrifice
,

ce qui pris à la rigueur seroit une erreur :
mais il faut

entendre qu'ils ne peuvent exercer licitement leurs
fondions. Il rapporte le canon du concile d'Antioche,
qui dit, que les schismatiques qui troublent l'église ,doivent être reprimez par la litilfl',in*cc seculiere, com-
me -frdicienx

:
d'où il conclut que les simoniaques qui

sont encore pires que les schismatiques
,

s'ils ne se

convertissent pas après avoir été avertis
,
doivent être

réprimez par le bras leculier. Mais il faut remarquer
que ce cinquième canon d'Antio-lhe ne parte que
d'iun prêtre qui fait schisme avec son ^évêque

,
& qui

passe juf.]-ucs à exciterune sedition dans la ville
: ce qui

met l'église dans la necessité d'avoir recours au rnagi-
ffcrat: d'où il ne s'ensuit pas qu'elle soit en droit d'em-
ploïer l'autorité temporelle contre toutes sortes de
pécheurs, beaucoup rnoins d'exciter des guerres & <ks
révoltés. second discours de saint An£elrncest fui-
vi d'un recueil de passages

, pour montrer que les
bi,c,i,is cccie.GaHiqucs ne loue point à 1.1 disposition des
princes.

Ce saisit évêque VlvO-it dans une grande abstinen-

c:, ne foûwtfu .p^iut de vin
,

& se privant sous divers

n ..
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prétextes des vÍændes délicates, quand il se trouvaita.
quelque table bien servie. Il dormoit très- peu &ne se
mettoit presque jamais au lit. Il fondgit en larmes én
di'fara la meÍfe, quoiqu'iL la dît tous les jours ; & de
quelques affaires qu'il fût occupé

,
il ne perdoit point

devùe les chosescelefles. Dans tous les états delacom-
tesse Mathilde

,
il établie ,la régularité chez les moines

& les chanoines, disant
: qu'il eût mieux aimé que le-

glise n'eût eu ni clercs ni moines, que d'en avoir dç
déreglez.. Il avoitgrand soin que la psalmodie se sit
avec la gravité convenable

, & ne souffroitpointqu'ori
lut-dans l'égli[es des livres apocryphes, mais seulement
les écrits des peres. Se voïant près de la mort, il re-
commanda à ses disciples, en leur donnant sa bene-
diction & pour la remission de leurs pechez

,
de per-feverer dans la foi & la doctrine du pape Grégoire

Vil. Enfin il mourut à Mantouë le dix huitième de
Mars 108^, qui étoit la treizième année deson épisco-
pvit, & fut enterrédans la cathedrale. Il avoit fait
quelques miracles de son vivant, mais il s'en fit beau-
coup à son tombeau

, rapportez par l'auteur de sa vieson prêtre penitencier, qui ne l'avoitpoint quitté de-
puis plusïeurs années. L'église honore la mémoire, M.
saint An sc line le jour de sa mort.

L'annéesuivante 1087. à la mi Carême on tint un
concHe a Capouë ,ou l'abbé Didier se trouva avec les
autres cardinaux. Cencius consul y assiRoit avec plu-
sieurs nobles Romains. Jourdain prince de Capouë,
Roger duc de Calabre

,
&r presque tous les seigneurs

de sa cour. Robert Gui[c11ard, etoit mort dès l'année
10'8J. le jour de saint Alexis dix-JeptiéU1C de Juillet.
Il avoit plus de soixante ans 6c en avoit rerné vingt-
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cinq comme duc. Il fit pendant sa vie de grandes li-
bcralirez aux égLses,particuliercnlentau Mont-Canin.
Roger son sécond fils lui succeda au duché,& Boemond
qui etoit I'aïn&tj fut obligé de se contenter du partage
que lui fit son frere.

Le concile de Capouë étant fini, tout d'un coup
lorsque Didier s'y attendoit le moins, tous les afli-
stans

, tant ecclesiastiques que laïques, le prièrent de
reprendre le pontificat Il demeura deux jours inflexi-
ble

:
enfin le duc

,
le prince

,
les évêcwes & tous les

autres ,
se jetterent à sespieds, fondant en larmes, &

lui dirent tant de raisons, qu'il ceda & confirma l'é-
lection faite de sa personne,en reprenant la croix & la

pourpre le dimanche des Rameaux
,
vingtunième de

Mars. Il retourna au Mont-Cassin
,
où il célébra la Pâ-

que ,
& après la fête il alla à Rome avec le prince de

Capouë & le prince de Salerne
,

& campa près la por-
te. saint Pierre

,
étant grièvement malade. L'antipape

Guibert tenoit léglise de saint Pierre
, avec des cens

armez : mais elle fut prise en moins d'un jour par les

gens du prince de Capouë
:J

& le dimanche après
l'Ascension neuvième de Mai, le pape ViCtor III.fut
sacré solemnellement par les évêques d'Oslie

,
de

Tusculum
,

de Porto & d'Albane, en presence de plu-
fleurs cardinaux

j
de grand nombre d'évèques & d'ab-

bcz, & avec un grand concours de peuple. Après avoir
demeuré environ huit jours à Rome

,
il retourna an

Mont-Cassin.
Le même jour que le pape Victor fut sacré

,
les re-

liques de saint Nicolas arriverent à Bari ville mari-
time de la Pouille sur la mer Adriatique. Ce saint
confesseur évêque de Myre en Lycie, étoit celebre
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cnOiient depuis plusieurs fiéeles. L'an 807. Chomeid
envoie avec une flote pu le Calife Aaron

,
aïant pille

Tlflede Rhodes
,

pani. à Myre à son retour, & voulut

rompre le tombeau de saint Nicolas, mais il se mé-
prit & en rompit un autre. Aussï

- roc il s'éleva une
furieuse tetnpête qui lui brisa plusieurs bâtimens

: ce
qu'il attribua lui- même à la puissance du sàint

,
très-

renommé par ses miracles. Il étoit connu en Occident
dès le même sieele

, comme il paroît par les marty-
rologes d'Adon & d'Usuard : mais son culte reçut un
grand accroissement par cette translation dont voici
l'histoire.

Lan 1087. indiaion dixième, quelques marchands
de Bari s'embarquerent sur trois vaisseaux pour aller
trafiquer à Antioche. Sur la mer il leur vint en pen-
sée d'enlever les reliques de saint Nicolas, & ils en
confererent ensemble. Quelques-uns les exhortoienc
à l'entreprendre, disant

3
que ces reliques étoient dans

une église déserte
,

sans clergé & sans peuple
,

& qu'ils

ne trouveroient point de résistance
:

les autres soute-
noient que l'entreprise ne pouvoit réussir. Quand
ils furent arrivez à Myre, ils jetterent l'ancre

,
& aïant

tenu conseil
,

ils envolèrent un étranger qu'ils me-
noient avec eux reconnoître le païs. Il rapporta qu'il
yavoit beaucoup de Turcs dans la bourgade où étoic
i'église du saint

: parce que le gouverneur étoit morey
& qu'ils étoient venusà[esFunerailles. Les marchands
de Bari l'aïant appris, mirent à la voile & continue--
rent leur route. Etant arrivez à Antioche ,ils y trou-
verent des Veuitiensde leur connoisfJnce, & dans là:

conversation ils leur parlerent du corps de saint Ni-
.colas. Les Vénitiens ne leur dissimulerent pas qu'ils
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vouloient l'enlever, & qu'ils avoient des pinces &dcs
marteaux preparez pour cet effet. Ctux de Bari enfuient d autant plus excitez àhârer leur entreprise

,craignant l'affront d'être prévenus parles Venitiens.
Ai'anc doncexpediez promptement les affaires de

leur négoce, ils se remirent en mer : mais quand ils
furent à la côte de Myre

,
ils changèrentde resolution,

& craignant les difficultez
,

ils vouloient prositer du
vent qui leur etoit favorable. Ce vent changea toutd'un coup , & ils furent contraints de s'arrêter, cequ'ils prirent pour une marque de la volonté divine.
Ils envoierent a la découverte, & on leur rapporta,
que le pars étoit désert & téglise seule gardée (gule-
mentpar trois moines. Alors ils prirent les armes, &
laissant quelques hommes à la garde des vaisseaux,
ils msicherent en bon ordre

y
commes'i!seu(Tenc dû

rencontrer des ennemis : car '!e lieu où ils allogène
etoit éloigné-du rivage d'environ trois milles. Etant
atrivez à leglise

,
ils quittèrent leurs armes, & lirent

leurs pricres air Saint Puis ils demanderent aux moi.
nes où etoit sôn corps. Ils repondirent

: Nous avons
appris de nosancetres qu'il est en cet endroit ; & ils
leur montrèrent la plice. C'estque suivant l'ancien
usage il étoit sous terre. Les moines tirerent ensuite
a 1 ordinaire de la liqueur dont étoit plein le tombeau
& leur en donnèrent. Alors les voi'ageurs leur dirent*
qu'ils vouloient enlever ce laint corps, & l'emporter
chez eux. Car

4
ajouterent-ils le pape nous a envoïez

exprès pour ce sujet ; & si vousy voulez consentir
,nous vous donnerons cent sous d'or p*r chacun de

nos trois vaisseaux. Les moines effraïcz de cette pro-*position répondirent: comment oserions-nous ten-
.

Ak. 4087'



ter ce qu aucun homme mortel n a julques ici entre-
pris impunément ? & quel pr-x pourrolt,on mettre
a un tel trésor ? Toutefois si vous voulez eflfaïer,
voilà la place. Ce qu'ils disoient

,
persuadez que ces

étrangers ne pourroient t'exécuter.
Ceux-ci voïant que le jour baissoit #résolurent de

ine pas differer d'avantage. Ils commencèrent parie
saisïr des moines, puis ils mirent des sentinelles &
des gens armez sur les avenuës , pour arrêter ceux qui
pourroient survenir. Ils n'étoient que quarante-qua-
tre sous les armes, mais ils n'en auroient pas craint
quatre fois autant. Dans i'egtise deux prêtres qui les
accompagnoient Loup & Gnmoald

, commencèrent
avec quelques autres les litanies, mais la fraïeur les
empêchoit de, parler..Cependant un des voïagëurs
nommé Mathieu rompit avec une grosse mane de
fer le pavé de marbre

, & aïant ôté le ciment qui
etoit dessous, on découvrit le dos du cercueil aussi
de marbre. Mathieu le casia avec sa nyaffç, & il en
for,tit une odeur très-agréable. Il mit sa main dedans

y [enticu'ne liqueur en si grande quantité
,

qu'elle
emplissoit prèsque à moitié le cercueil quin'était pas
petit. Il y enfonça la main

,
& en tira les os du

Saint fflns ordre
,

selon qu'il les rencontrai mais la
tête y manquoit. Pour mieux chercher il mit les pieds
dans le cercueil où il entra, & l'aiant trouvée il en
sortit tout trempé. Quelques uns des assistans pri-
fent des particulesdes fiintes reliques, & les cachè-
rent. C'étoit le vingtième'd'Avril. ^

'Comme ils n'avoient poine de châsses pour,mettre
les reliques^qn des prêtres ôta une casaque qy'iipor-
toit, &1es y enveloppa. Ils les emportèrent ainsiavec



joie a leurs vaeaux , où il y eutcontestation, savoir
dans lequel ils les mettoient

,
& ils convinrent que

ce seroit dans celui dont étoit Matthieu, mais ses com-
pagnons promirent par serment de ne point disposer
dusaint corps sans les autres. Ils l'envelopperent d'un
linge blanc

,
& le mirent dans une barique dessinée à

mettre de l'eau ou du vin. Cependant leshabitans du
bourg de Myre

,
Íitué à un mille de 1 eglise sur une

petite montagne , aïant appris l'enlevement des reli-
ques , accoururent promtement au bord de la mer ,s'arrachant la barbe & les cheveux, & jettant des cris
lamentables. Mais voïant les Italiens déjà en mer, ils
Ce retirerent lentement, retournant de tems en tems
vers eux leurs visages, tantôt baigner de larmes

,tantôt allumez de fureur.
Les Italiens eurent trois jours le vent contraire ôc

n'avançoient qu'à force de rames : mais quand ceux
qui avoient détourné quelques particules des reli-
ques les eurent rendues, le vent leur devintfavora-
ble. Ils acheverent heureusement leur voïage, &
aborderent au port de saint Georgeà cinq milles de
Bari. La ils tirerent les reliques de la barique, & les
mirent dans une cassette de bois, qu'ils avoient prépa«-
rée pendant le voïage

,
& la couvrirent d'un ckap par

dessus. Cependant ils envoïerent à Bari
,

où cette
nouvelle répandit une joie extraordinaire. L'arche-
vêque Ourson étoit à Trani

, ou il devoit s'embar.,
quer le lendemain pour aller en pelerinage à jerusa-
lem. On lui envoïa un courier avec des lettres, pQur
lui apprendre le trésor qu'ai-oit'acquis son église :
JI rompit son voïage, & revinten diligence. Cepen- 1

dant les voiageurs avoiçnt remis les reliques à Elie
abbé



abbé du monastere de saint Benoiil:, situé sur le porr.
Il les reçut le neuvième de Mai, & les y garda trois
jours. L archevêque étant arrivé, les transfera solem-
llellcluenc à l'égli[e de saint Estienne

; & pour les gar-
der & recevoir les offrandes du peuple

, on ne trouva
personne plus propre que l'abbé Elie.

Des que l'on fçut que ICs reliques de laine Nicolas
étoientarrivéesàBari,il y eut un concours prodigieux
de peuple de tous les bourgs & les villages du païs. On
y vint ensuite de toute l'Italie

,
puis du reste de l'Occi-

dent
,

& ce pelerinage devint un des plus fameux de la
Chrétineré. Aussi dès le premier jour y eut-il plus de
trente personnes gueries,dediverresInaladies:plusieurs
furent guéris, étant arrivez à une croix, d'où l'on com-
mençoit à découvrir la ville

; & il s'y fit un si grand
nombre de miracles, qu'il étoit impoHibIede les com-
pter. Ainsi le témoigne Jean archidiacre de Bari, qui
écrivit incontinent aprèsl'hiiloire d-è cette translation,
par l'ordre de l'archevêqueOurson. On enfixadeflors
la fête au neuvième jour de Mai, comme toute 1 eglise
Latine l'observe encore.

Hugues archevêque deLion _,un des 'trois que Gré-
goire VII. avoit désignez pour lui succcder

,
voïant la

longue resistance de l'abbé Didier, conçut de grandes
esperances de devenir pape ,

qui se tournèrent en unfurieux dépit, quand il vit que Didier avoit accepté.Il
Je témoigna dans une lettre à la comtesse Mathilde

,ecrire lorsque Didier alloit à Rome être sacré
: & où il

parle ainsi:Vous lavez que l'éleétionde l'abbé du Monr-
Caffin fut faite avant que je sufle arrivé à Rome ; & il
cst vrai que mes confreres & moi y conscntîmes parfoiblelTe,pournous accommoder au tems. Mais quand
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nous fûmes avec lui au Mont-Cain
, nous comprimes

par [esdi[cours, combien nous avions offensé Dieu en
le choisissant. Ill'accuseensuite d'avoir dit, qu'il avoit
promis d'aider le roi Henri à obtenir la couronne im-
periale, & qu'il l'avoir exhorté à venir à Rome envahir
les terres de saint Pierre ; 5c d'avoir blamé les decrets
du pape Gregoire.

Maintenant, ajoute- t'il, lorsque nous pensions faire
à la fin une électionlibre,il a convoqué sous ce prétexte

un concile à Capouë, comme vicaire apostolique de

ces quartiers. J'y suis venu de Salerne avec l'abbé de
Marseille & l'archevêque d'Aix ; & comme nous vou-
lions traiter l'affaire ;

l'abbé Didier feignant toûjours
de réfuter

, a commencé par des gestes affe&cz
,

àex-
citer le prince de Capouë à le contraindre.Nous, con-
noisfant son artifice, tînmes conseil avec l'évêque d'OC

tie&lemoine Guitmondi&déiapprouvantfalegereté,

nous déclarâmes devant tout le monde, que nous ne
consentirions point qu'il reprît les marques du ponti-
fiç-,it

,
s'il n'étoit auparavant examiné canoniquement

sur quelques cas contraires à sa réputation& à la dignité
du saint siege ^quiétoient venus à notre connoissance
depuis [onélettion.Ilensutindigné,& déclara publi-

quement qu'il ne subiroit point d'examen
,

& n'accep-
tcroit jamais l 'éledion

; & s'éloigna de nous secoüant
les bras. Nous nous retirâmes aussi, parce que la nuit
approchoit : mais le duc Roger demeura avec lui ,
aïant retenu l'évêque d'Ostie, les autres évêques Ro-
mains & les cardinaux.

Le duc pressa long-tems l'abbé Didier
^

de sacrer
évêque de Salerne un certain Assane

:
mais l'évêque

<TOstics'y oppotbit, & Didier n'ospity consentir
3



parce qu'Assane etoit convaincu de brigue manifeste
:

ainsi le duc le quitta fort en colere. Mais Didier, qui
dc[e[peroitde parvenir au pontificat sans le secours de
ce prince

,
lui envoïa un message bien avant dans la

nuit :
ils se virent

3
& convinrent que Didier seroit

pape ,
& Assane évêque. Il fut en effet sacré le lende.

main dimanche des Rameaux
; & le même jour après

le dîné & le sommeil de la méridienne, l'abbé soutenu
de l'autorité du duc, prit lui-même la chape sans la
participation de l'évêque d'Ostie ni la nôtre. Alors
cet évêque

,
qui jusques là a voit marché de bon pied

avec nous, voïant que l'abbé alloit à Rome se faire
sacrcr parle pouvoir du prince Jourdain, & craignant'
de perdre sa dignité si un autre faiCoitle sacre

, man-
qua decœur dans l'occasion

; & oubliant la promesse
qu'il avoit faite, il fit honteusement sa paix avec l'ab-
be

,
& lui rendit en tout le rcspeft comme à un pape.

Vous apprendrez mieux du porteur comment il se pré-
pare pour aller à Rome. Telle est la lettte de Hugues
archevêque de Lion à la comtesse Mathilde.

Cette princesse arriva à Rome peu de temps après que
le pape Vidor enfut parti, & envoïa le prierinstam-
vient,qu elle pût avoir la consolation de le voir & l'en

-tretenir. Quoique lamauvai[e santédu'pape l'obligeât
à demeurer en place

,
il ne laissa pas de partir

,
croïant

que l'utilité de l'églisc le demandoit
,

& vint par mer.
Etant arrivé à Rome, il fut reçu par la comtesse -& son
armée

,
& par tous les Catholiques avec une grande

dévotion : il demeura huit joursa saint Pierre & y ce-
lébra la messe solemnellement le jour de saint Barnabé.
Le même jour il entra dans Rome par le secours de la
comtesse. Il étoit maître de toute la partie d'au-delà du
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Tibre nommée Trastevere
i

du château saim-Ange
yde la basilique de sainr Pierre

,
des villes d'Ostie & de

Porto
,

& de l'isle du Tibre, où ildemeuroit. Il avoit
pour lui la plus grande partie des nobles, & presquc
tout le peuple. Mais l'antipape Guibert étoit maître
du reste de Rome c'ed à dire

,
presque de toute la.

Ille
,

& demeuroit au milieu à la Rotonde
,

nommée
alors saitite Marie des tours). parce qu'elle avoir deux
clochers.

La veille de saint Pierre, les Romains du parti de
Guibert & de l'empereur, voulurent se rendre maîtres
de l'église de saint Pierre r mais les gens du pape Vi-
ctor la défendirent si bien, qu'ils les empêchèrentd'y
entrer. Ainsi le jour de la .fêre,on ne célébra dans cette
église aucun office de nuit ni de jour. Le lendemain
les schismatiques y entrerent, laverent l'autel comme
profané par les catholiques, & y dirent la messe

:
mais

ils se retirèrent le jour suivant, & l'église de saint
Pierre revint au pouvoir du pape Vidor.

Ce pape pouffé d'un grand desir d'abattre les Sarra-
sins d'Afrique

,
assembla par le conseildesévêques &

des cardinaux
, une armée de presque rous les peuples

d'Italie
-,

& leur donnant l'ércndart de saint Pierre
avec promesse de la remission de tous leurs péchez

yil les envoïa à cette entreprise. Ils attaquèrent la ville
maritimede Mchedia nommée aussi Afrique, la pri-
rent & défirent cent mille Sarrazins ; & la nouvelle en
vint le même jour en Italie

: ce qui passa pour un mi-
racle.

Le pape envoïa des lettres en Allemagne pour don-
ner part de sa promotion aux seigneurs du roïaume>
& confirmer la condamnation que Gregoire V 1 1.
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avoit prononcée contre l'empereur Henri. Ces lettres
furent luës dans une assemblée generale tenuë près de

Spire le premier jour d'Août 1087. par les seigneurs
qui reconnoissoient le pape Vi£tor, &:ceux qui favo-
risoient l'empereur Henri. Ce prince y étoit present,
& les seigneurs catholiques.lui promirent leursecours

pour le recouvrement du roïaume, s'il vouloir se fahe
absoudre de l'excommunication. Mais il persi£ra dans
son obstination ordinaire,, ne voulant pas reconnoître
qu'il fût .excommunie

,
quoiqu'on le lui prouvât en

face. C'est pourquoi les catholiques résolurent de ne
faire aucune paix avec lui. Ladislas roi de Hongrie

3

cnvoïa déclarer à cette asseraîblée
,

qu'il demeurerait
fidele à saint Pierre

;
c'est-à-dire, au pape Vi&or ; &

il promit de venir au secours des catholiques
,
s'il étoit

besoin
, avec vingt mille chevaux contre les schisma-

tiques.
Pendant le même mois d'Aour 10£7' le pape Vi-

ctor III. se rendit à Benevent., pour y tenir un concile,

avec les évêques de Poiiille
,

de Calabre & des princi-

pautez. Là après avoir representé l'intrusion de l'an-
tipape Guibert

,
& la persecution qu'il avoit faite'à

Gregoire VII. il prononça contre lui une sentence de
déposition & d'anathême

: puis il ajoût:a
: Vous lavez

aussi la persecution qui m'a été faite par Hugues ar-
chevêque de Lion

,
& Richard abbé de Marseille., qui

sont devenus schismatiques,quand ils ont vû qu'ils ne
pouvoient réussir dans le desir secret qu'ils avoient de

monter sur le saint siege. Richardavoit fait notre éle-
£Hon à Rome, avec les évêques & les cardinaux. Hu-
gues étoit venu peu de tems après nous baiser les pieds,
& nous reconnoissant pour pape malgré nous, il avoit
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demandé & obtenu la légation des Gaules. Tant qu'ils
ont vû que nous résistions à I'élcâion qu'ils avoient
approuvée

,
ils nous ont pressé de l'accepter

: mais
quand ils ont vû que nous nous étions taille fléchir

,ils n'ont pu se retenir plus long-rems, sans faire écla-
ter leur ambition

: & voiant que nos freres s'oppo-
soient constamment à ce scandale, ils se sont séparez
de leur communion & .de la nôtre. C'est pourquoi
nous vous ordonnons de vous abstenir de la leur

,
&

de n'avoir aucune communication avec eux,
Nous ordonnons aussi, que si désormais quelqu'un

reçoit un évêché ou une abbaïc,de la main d une per-
sonne laïque

,
il ne soitpoint compté entre les évêques

ou les abbez, & n'ait aucune audianceen cette quali-
té. Nous le privons de la grâce de saint Pierre & de
l'entrée de l'église

,
jusques à ce qu'il quitte la place

qu'il a usurpée. Nous ordonnons la même chose tou-
chant les dignirez inferieures de l'église. De même,
si quelque empereur, roi, duc, marquis

, comte ou
autre personne seculiçre présume donner l'investiture
des évêchez ou des autres dignitez eccIcUastiqueS) il
sera compris dans la même condamnation. Quand
donc vous n'évitez point de tels évêques,de tels ab-
bez

,
de tels clercs

,
quand vous entendez leurs messes

ou priez avec eux , vous encourez avec eux l'excom-
munication. Car c'est se tromper , que de croire mê-
me qu'ils soienc prêtres. Ne recevez la pénitence & la
communion que d'un prêtre catholique

:
s'il ne s'en

trouve point, il vaut mieux demeurer sans commu-
nion

, & la recevoirde Notre-Seigneur invisiblement.
Cesdécrets aïant été confirmez par l'autorité de tous
les .éyêcpes qui aflistoienr au concile, on en fit desco-



pies que l'on répandit en Orient &en Occident. Il ne
faut pas prendre à la rigueur ce que dit ici le pape
Vidor, que les prêtres simoniaques ne sont pas prê'-

tres ;
c'est à-dire seulement, qu'il ne leur est plus per-

mis d'exercer leurs fonctions.
Pendant ce concile qui dura trois jours, le pape

Victor tomba grièvement malade
; ôc quand il fut

fini il retourna au Mont^Caflïn
,
où il établit pour ab-

bé Oderise diacre de l'église Romaine & prevôt du
monastere. Car le pape avoit jusques-là gardé l'ab-
baïe. Ensuite aïant appelle les évêques & les cardi-
naux ,

il leur recommanda d'élire pour pape Otton
évêque d'Ostie, suivant l'intention de Gregoire VIl,
& comme Otton étoit present

^
Victor le prit par la

main,& le presentantaux autres évêques, il dit
:
Re-

cevez-le & l'ordonnez pour l'église Romaine :
je vous

donne en tout mon pouvoir, jusqu'àce que vous le
puissiez faire. Il fit bâtir son tombeau dans le chapitre,
& mourut trois jours après, savoir leseiziémede Sep-
tembre 1087. après avoir été vingt-neufans abbé du
Moni-Cassin, & papc depuis son sacre quatre mois,
& [cpt jours. Le saint siege vaqua six mois. Outre les
bâtimens que Didier fit au Mont- Cassin

,
il y fit trans-

crire beaucoup de livres
,

& en composa quelques-uns
lui-même

,
dont; nous avons trois livres de dialogues

sur les miracles de saint Benoist & des autres moines
du Mont-Cassin.

On rapporte à cette année 1087. le martyre de saint
Canut roi de Dannemarc. Après que son frere Harald
eut régné deux ans, il fut reconnu roi d'un consente-
ment unanime vers l'an ioSo. & on croit que c'est lui
qui est nomméAcon dans deuxlettresde Gregoire VII.
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dans la derniere dc[quelles il l'exhorte à imiter les

vertus de son pere, & à bannir de son roïaume la cou.
tume barbare d'attribuer aux péchez des prêtres le dé-
règlement des saisons & les maladies

; & de condam-
ner pour le mêmestiitt des femmes innocentes.

Le roi Canut continua laguerre qu'il avoit commen-
cée dès le tems de son pere contre les nations barbarcs
qui étoient au levant de la mer Baltique, plutôt'pour
y établir la religion que pour faire des conquêtes ; &
éteignit entièrement les roïaumes de Curlande, de
Sembrie & d'Estonie. Ensuite isse maria avec Ethleou
Adelle fille de Robert le FriCon comte de Flandres,,&

en eut un fils nommé Charles. Le roi son pere s'ap-
pliqua particulièrementà rétablir la justice, suivaut les

anciennes loix
,

& la splendeur de la religion. Pour at-
tirer auxévêques la vénération de son peuple encore
gro lTier, il leur donna le premier rang entre les sei-

gneurs ,
& les égala aux ducs. Il exempta tout le cler-

gé de la jurisdi£tion des laïques; & permit aux juges
ccclefiaftiques de condamner à l'amende pour les fau-
tes contre la religion, dont il leur attribuaroute la con-
noissance. Il voulutaussi accoutumerson peuple à païer
les dîmes à léglise

: mais il n'y reiiffit pas
3

& ce fut la
cause de sa perte.

Voulant occuper son peuple à une guerre qu'il
crpïoit être juste, il entreprit de regagner l'Angle-
terre ,

& fit pour cet effet armer une flote
: mais son

frere Olaf, qui feignoit d'approuver son dessein le
trahit, & fit deserter son armée. Le roi voulut pro-
fiter de ce malheur pour arriver à son but, & établir
les dîmes pour peine de cette deÍertion, au lieu de l'a-
mende qu'ils lui deyoient.Mais les Danois aimèrent

mieux
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mieux payer une fois une grosse amende, que s'en-

gager .à un tribut perpetuel. Le roi donna ordre de
lever l'amende avec rigueur

,
esperant encore les faire

revenir à la dîme: mais ses commissaires excedant ses

ordres, traitèrent le peuple si cruellement, qu'on en
vînt à une révolte ouverte. Le roi se retira à Slesvic

,
puis dans l'isle de Fionie

,
d'où il vouloit encore pas-

fer en Sialande : mais il fut retenu par un nommé
Blaccon qui le trahissoit, feignant d'être le plus fidèle
.de ses scrviteurs.

Enfin le roi fut assiegé par le peuple seditieux dans
leglise de saint Alban,où ilentendoir la messe

, com-
me il avoiraccoûtumé de faire tousles jours. Deux de
ses freres Eric & Benoist

,
vinrent à son secours, avec

ceux de ses soldats qui purent prévenir l'ennemi. Be-
nolit demeura dans Fegtisc résolu à mourir avec le roi:

oEric se trouvant dehors engagé au milieu des ennemis,
se fit un passage l'épée à la main & se sauva. Le traître
Blaccon fut le premier à enfoncer les portos de l'église,
& fut tué en y entrant. Le prince Benoist futaufli tué
à la porte. Le roi voïant que l'on rompoit les murs de

tous côtez. car ils n'étoient que de bois
,

fit venir
le prêtre & se confessa avec de grands sentimens de
pénitence : puis il se prosterna devant l'autel les bras
jétendus)&en cette posture fut percé d'une lance pouf.
sée par une fenêtre

,
& blefleà mort :

ensuite on lança
sur lui plusieurs autres traits, sans qu'il fît aucun
mouvement.

Ainsi mourut le roi Canut le samedi dixième de Juil-
let 1087. Les miracles qui se firent à son tombeau
déclarèrent bientôt sa sainteté

; & les auteurs de sa

mort ne pouvant les nier, & ne voulant point avouer



leur crime,, diloient qu'il s'etoit [anétifié par la péni-
tence dans les derniers momens de sa vie. On le com-
pre pour martyr , parce que le zele de la religion fut
la caute de sa mort : mais il ne faut pas le confondre
avec le duc Canut son neveu aussï martyr, que l'église
honore le [cptiérue de Janvier, La reine Adele veuve
du roi Canut se retira en Flandres avec son Fils Char-
les

,
qui en fut depuis comte, & mis aussi au nombre

des saints.
La même année mourut Guillaume roi d'Angleterre,

le plus grand prince qui portât alors couronne. Etant
venu enNormandie pour faire la guerre au roi de Fran-
ce touchant le Vexin

3
il tomba malade à Roiien

,
&

fut traité entre autres medecins par Giflebert évêque
de Lisieux & Gontard abbé de Jumiege. Il avoit trois
fils

â

Robert, Guillaume & Henri :
Robert s'étoit plu-

fleurs fois révolté contre lui, & étoit alors auprès du
roi de France, les deux autres étoient avec le roi leur
pere. Se sentant près de sa fin

,
il les fit venir & quel-

ques-uns des seigneurs ses confidens
,

& traita avec
eux de ladisposiribn de ses états. Il laissa le duché de
Normandie a Robert son fils aine

y

le roiaume d'An-
gleterre à Guillaume le Roux son sécond fils

,
& au

troisiéme Henri cinq mille livres d'argent. Il donna
.le reste de son trésor aux églises & aux pauvres, & e11lll

regla lui-même la distribution.
Il parla long-tenlS aux assistans

; & premièrement
se reconnut coupable de grands péchez

5

principale-
ment du sang répandu en tant de guerres qu'il avoit
soûtenuës. Il repassa les principaux évenemens de sa
vie, & ajoûta

: J'ai toujours honoré l'éghse
3

& n'ai
jamais v£nda@ les dignitez ecd,esiastiqucs

,
détestant

~r r v

-
.i .
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la ùmonie
: au contraire dans le choix des prélats,

j'ai cherché les personnes les plus dignes, autant qu'il
m'a été possible

: comme Lanfranc archevêque de
Cantorberi, Anselme abbé du Bec, Gcrbert de Fon.
tenelle, Durand de Troarn

,
& plusieurs autres. Je

les ai attirez auprès de moi, & me suis fait un plaisir
de profiter de leurs sages conseils. Mes peres avoient
fondé en Normandie neuf abbaïes d'e moines & une
de religieuses

-,
8c grâces à Dieu elles se font augtnen-

tées de mon tems & par mes bienfaits. Depuis que je
suis duc

, on a bâti dix-[ept monasteres de moines &
six de religieuses

; où l'on fait tous les jours beaucoup
de service & de grandes aumônes. Ce sont les vérita-
bles forteresses de la Normandie. J'ai aussi confirmé
gratuitement toutes les donationsque mes barons ont
faites à àl'église

, tant en Normandiequ'en Angleterre.
Il exhorta ses enfans à suivre son exemple, & à
prendre toûjours le conseil des hommes doctes &
pieux.

On le priade relâcher ceux qu'il tenoit en prison,ce
qu'il accorda

,
à la reserve d'Eudes évêque de Baïeux

son frere uterin
,
qu'il avoit fait arrêter quatre ans au-

paravant à cetteoccasion. Quelques sorciers Romains
cherchèrent qui seroit pape après la mort de Gregoire
VII. & trouverent qu'il se nommeroit Eudes. L'évê-
que de Baïeux l'aïant appris en Angleterre, où il étoit
comme viceroi, envoïa à Rome, y acheta un palais
qu'il meubla magnifiquement, & fitdegrands presens
aux sénateurs, pour gagner leur amitié. Il s'aflfura du
comte deChestre&d'ungrand nombre de chevaliers,
a qui il fit de grandes promesses

: & ils s'engagèrent
par serment a ie suivre en Italie. Le roi Guillaume
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averti de ces préparatifs que faisoit l'évêque son frete
crut [ondeŒein préjudiciable à l'écat

; & pour l'arrê-
ter se pressa de passer en Angleterre. Le prélat de son
côté venoit en Normandie avec un grand appareil

:
mais il fut bien surpris de rencontrer le roi dans l'isle
d'Oiiigt. Le roi assembla les seigneurs

,
& leur dit

:
Avant que depasseren Normandie, je laissaile gou-
vernement de l'Angleterre à l'évêquede Baïeux mon
frere, qui y a commis des vexations inoüies contre les
peuples & contre les églises mêmes qu'il a dépouil-
lées

; & maintenantsur des esperances frivoles il a dé-
bauché files troupes necefl'aires à la garde du païs ,
pour les mener au-delà des Alpes. Que me conseillez-
vous de faire en cette occasion? Comme personne n'o-
soit dire son avis, ni prendre l'évêque, quoique le
roi l'eût commande

,
il le prit lui-même. Le prélat

-

s'écria : je suis clerc
, on ne peut condamner unévê.

que sans jugement du pape. Je ne vous condamne pas
comme évêque dit le roi, mais comme comte ,

qui
doit me rendre raison du gouvernement du roïaume
que je lui ai confié. Il le sir donc mener en Norman-
die, & enfermer au château de Rouen, où il demeura
quatre ans.

Le roi étant à l'article de la mort, comme on le
pressoit de délivrer ce prélat, il dit

:
Vous devriezcon-

siderer pour qui vous me priez : pour un homme qui
meprise & déshonore la religion

. pour un séditieux
qui ne sera pas plûtôt en liberté qu'il troublera tout le
païs,& fera périr bien du monde. Toutefoisje vois bien
que quand je vous le refuserois, il sera bien.tôt déli-
vré après ma mort :

ainsi je l'accorde, quoiqu
"à regret.

Le roi Guillaume aïant ainsi donné tous ses ordres.)
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mourut le jeudi neuvième de Septembre 10.87' âgé de
soixante quatre ans, dont il avoit régné vingt

- un
comme roi d'Angleterre, & cinlluante-ÍÎx comme
duc de Normandie.

Son corps fut porté à Caën
, pour être enterré dans

l'abbaïc de saint Exténue qu'il avoir fondée. Guillau-

me archevêque de Rouen fit la ceremonie des funé-
railles

,
assisté des six évêques ses suffragans 5c de plu-

sieurs abbez. Après la meCe & avanrl'inhulnation,
Gilbert évêque de Lisieux monta en chaire

,
Ôc fit

l'oraison funebre
:

après laquelle il exhorta le peuple
à prier pour le prince défunt, & à lui pardonner, s'il
avoit offensé quelqu'un .d'enrrc-eux. A ce discours
-p1ulleurs répandirent des larmes: mais un nomme
Ascelin nlsd'Arius se leva dans la foule,& dit à haute
voix : Cette place oL'i vous êtes, étoit la cour de la
maison de mon pere, que celui pour qui vous priez,
n'étant encore que duc de Normandie

,
lui ôta par

violence
,

& sans en faire aucune justice, y bâtit cette
eglise. Je reclame donc cette terre, & je défends de la

part de Dieu
, que le corps de l'usurpateur soit en-

terré dans mon héritage. Les évêques 6c lesseigneurs
aïant appris des voisins qu'il étoit ainu

,
appaiCerent

Ascelin par la douceur
; & lui donnèrent sur le champ

soixante sous pour la seule place dela sépulture
: pro-

mettant de le satisfaire pour le reste
, comme ils firent

peu de tems après. En faisant l'inhumation le cer-
cueil se trouva trop court :

ensorte qu'il fallut plier
le corps pour l'y faire entrer , ce qui fit crever le ven-
tre , car il étoit très gros ; 5c il répandit une odeur
qui ne put être corrigée ni par l'encens, ni par les au-
tres parfums. On CeprelIade finir la cérémonie j $ç



cet accident fit faire de trilles reflexions sur la vanité
des grandeurs humaines.

En France saint Arnoul évêque de Soissbns, mou-
rut un mois avant le pape Viètor. Quand il revint à
son diocése en 1084. comme il y étoit extrêmement
desiré, il fut reçu avec unejoye universelle. Mais il
apprit bien- tôt la mauvaise conduite du roi Philippe,
qui ne se mettoit point en peine de reprimer les cri-
mes, & donnoit sans choix les évêchez & les abbaies.
Pour surcroît d'affli&ion

,
il voïoit l'église de Reims

sa métropole
,

après la déposition de Manassés, aban-
donnée à Elinand évêque de Laon ,quisous l'autorité
du roi, la pilla plûtôt qu'il ne la gouverna, pendant
deux ans. On ne tenoit point de conciles

; & on ne
rendoit point de jugemens ecclesiastiques. Saint Ar.
noul voïant donc qu'il ne pouvoit faire aucun bien
dans son diocése, renonça à i'épiscopat, & retourna à
son ancienne reclusion aun10nasiere de saint Medard
de Solfions, ne voulant plus songer qu'à se préparer à
la mort.

Hilgot fut fait à sa place évêquede Soissons, & en
cette qualité il affilia à un concile tenu à Compiegne
en 108j. où présida Renauld archevêque de Reims,
ôc ou se trouverentneuf autres évêques5savoirElinand
de Laon

,
Roger.de Chaalons

,
Ursion de Beau vais

,Ursion de Senlis
,

Roricon d'Amiens
,

Ratbot de
Noïon

,
Gerard de Cambrai

,
Geoffroi de Paris &

Gautier de Meaux. Il y avoit aussi dix-neuf abbez.
En ce concile on déposa Evrard abbé de Corbie

,
&

on confirma les privilèges de l'église de saint Corneille
de Compiegne

,
servie alors par des chanoines. Le

nouvel archevêque Renauld éroit auparavant treso-
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ncr de leglile de tours
3

homme diftinçué par sa
vertu , par sa doctrine 6c sa nobleiïe, car 11 étoit dela
famille du Bellai. Il commença à rétablir la difcipli-
ne dans 1 eglise de Reims, dont il tint le siege au moins
dix ans.

Il n"y avoit gueres que deux ans que saint Arnoul
étoit rentré dans sa reclusion quand les plus nobles de
la ville d'Outrenlbourg vinrent avec un moine dumo-
naftere qu'il y avoit fondéje prier de retournercnFlan-
dres ; appaiseï les désordres qui recommençoient. Le
saint homme.quoique per[uadéque[1 mort étoit pro-che

,
nelaisla pasd'alleravec eux ,

& arriva àOutcem-
bourg le dix-huitiemedejuillct ioSy. Il demeura sept
jours en tancé, prêchant la parole de Dieu

;
mais le

jour de saint Jacques, après avoir célébré la mesle, il
commença a se trouver mal

,
6c après trois semaines

de maladie
,

le samedi veille de l Assomption il se fit
donner Fonction des malades avecles pseaumes & les
litanies, faisant sa confession devant tout le monde. Il
défendit qu'on l'enterrât le dimanche, auquel jour il
mourut & qui étoit le quinziéme d'Aoust 1087. 1 e-glise honore sa mémoire le même jour. Sa vie fut
écrire vingt-huit ans après par Hariulfç troisiéme ab-
be d'Outtembourg

,
à la priere de Lisiard évêque de

Soissons.
Au commencement de l'année suivante mourut Be":

renger, si fameux par ses erreurs. Il ne persifla gue-
res dans la confession de foi qu'il avoit faite au conci-
le de Rome en 1079. 6c si-tot qu'il fut revenu enFrance, il la refuta par un écrit qui subsiste encore.L annee suivante 1080. au mois d'Octobre on tint
uh concile a Bourdeaux

,
où assistcrent deux légats
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du saint siege Amat & Hugues, avec trois archevê-

ques ,
Gofcelin de Bourdeaux

,
Raoul de Tours,

Guillaume dAuch
,

de plusieurs autres évêques. En

ce concile Berenger, amené apparemment par l'ar-
chevêque de Tours

,
rendit raison de sa foi

:
soie

pourconfirmer la profession qu'il avoit faite à Rome,
soit pour retracter son dernier écrit. Depuis ce con-
cile il n'est plus parlé de lui dans les auteurs du rems.)
jusques à samort arrivée lequinziémedejanvier108S.
Il avoit près de quatre-vingc-dixans; & cst loiié pour sa

charité envers les pauvres. Quoiqu'on ne voie point
d'aéteautentique de sa derniere rétractation ,il est cer-
tain qu'il mourut dans la communion de l'église

-, &

on tient pour consiant
,

-qu'il passa les huit dernie-

res années de sa vie dans la pénitence en risle dd saint
Cosmeprès de Tours. Il fut enterré dans le cloître de

saint Martin de la même ville, & deux poëtes fameux
du tems lui firent des épitaphes magnifiques

,
Hil-

debert depuis évêque du Mans & Baudri abbéde
Pourgueil. si

En Italie après la mort du pape Victor, tout le parti
catholique tomba dans une grande consternation ; &
ils ne savoient presque plus comment s'y prendre pour
conserver l'église. Les évêques étant dispersez de

toutes parts ,
il vint de frequentes députations

,
tant des Romains que de ceux de deçà les'monts 3c de
la comtesse Mathilde

: pour les prier de s'assembler de

donner un chef à l'église prête à tomber. S'étant feiï-
nis

,
ils écrivirent à Rome aux clercs & aux laïques

catholiques, que tous ceux qui pourroient vinssent à

Terracine la premiere semaine de Carême ; & que
peux qui ne pourroient, envoïasTent un député avec

pouvoir
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pouvoir par é1critde conlentir a leur nom. Ils écrivi-

rent de même à tous les évêques & lesabbez de Cam-
panie

,
desPrirucipautez & dela Poiïille. L'afTembIée

se tint en effet àTerracine le mercredi dela premiers
semaine de Carême, qui étoit la huitième de Mars
1088. De la part des Romains, Jean évêquede Porto
avoit pouvoir de tous les cardinaux & de tout le clergé
catholique

, & le préfet Benoît de tous les laïques : i1J

ctoient en tout quarante tant évêques qu'abbez.
Le lendemain jeudi, ils s'assemblerent dans 1 "églire

cathedrale dédiée à saint Pierre & à [ainrCesaire ; &
quand ils furent assis, l'évêque de Tusculum se leva,
& rapporta ce que le pape Gregoire & ensuitele pape
ViÓtor avoient ordonné pour le gouvernement de l'é-
glise, & quel étoit le sujet de laflemblée. L'évêque
de Porto & le préfet Benoît reprcsenterent leurs pou-
voirs :

Orderlie abbé du Mont Cassin
,

l'archevêque
de Capouë

,
& tous enfin approuvèrent ce qui avoit

été dit, & l'on convint de pass'er ces trois jours jeudi,
vendredi & samedi en jeûnes & en prieres accompa-
gnées d'aumônes

3
pour demander à Dieu de faire con-»

noître sa volonté.
Le dimanche douziéme de Mars, ils s'aÛemb!erent

tous de grand matin dans la même église
; & après

qu'ils eurent deliberé quelque-tems, les trois cardi-
naux qui étoient à la tête du concile

,
sçavoir les évê-

ques de Porto, deTusculum & d'Albaneseleverent,
montèrent sur l'ambon, & prononcèrent tout d une
voix, qu'ils étoient d'avis d'élire pour papet'évêque
Octon. Ils demanderent, selon la coûtume,l'avis de
l'afTcmbfée

; & tous répondirent à haute voix qu'ils
approuvoient ce choix

, & qu'Otton étoit digne d'ê-



tre. pape. L'évêque d'Albane déclara qu'on devoit le
nommer Urbain

,
& tous se leverent, le prirent, lui

ôterentsa chape de laine
,

le revêtirent d'une de pour-
pre, & avec des acclamations & l'invocation duSaint-
Esprit, le traînèrent à l'autel de saint Pierre, le
mirent dans le trône del'évêque. Il celebra la mésie
solemnellement, & tous se retirerent chez eux avec

joie en action de grâces.
Le pape Urbain II. dès le lendemain de son éle-

ction écrivit à tous les Catholiquespour leur en don-
ner part, & leur déclarer

,
qu'il [uivloie en tout les

traces de Gregoire VII. De ces lettres on a celle qu'il
écrività l'archevêque de Salsbourg & aux autres évê-
ques d'Allemagne

r celle qu'il écrivit aux évêques de
laprovincede Vienne

-, & la lettre à saint Hugues de
Clugni, dont il se reconnoissoit disciple. Peu de tems,
après le pape vint au Mont-Caffin

y
d'où il tira le

moine Jean Gaétan, qu'il fit diacre cardinal de l'é-
glise Romaine

*
&qui fut depuis pape feus le nom de

Gelaie IL
D'elà, à la priere du duc Roger, le pape alla sa-

crer l'église du monastere de Bantin en Poüille
,

&
lui accorda de grands privilèges. Ensuite il pasTa en
Sicile où commandoit le' comte Roger oncle du duc
de Poüllle,

^
& asïîégeoit alors une place nommé Bu-

terc. Le pape l'envoia prier de le venir trouver à
Traîne ou Troïne ville épiscopale

,
dont le siége fut

depuis transféré à Messine. Le comte avoit peine à
quitter sou siége

r,

mais il ne put refuser le pape ,
qui

l'étoit venu chercher de si loin. Le sujet de leur en-
trevue fut, que le pape avoit envoie peu de tems au-
paravant Nicolas abbé de la Grotte-ferrée & %o-
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ger diacre a l'empereur Alexis Comnene, pour l'aver-
tir paternellement, qu'il avoit tort de défendre aux
Latins qui demeuroient dans ses terres, l'usage des

azymes au saint sacrifice
,
voulant les réduire au rite

des Grecs. L'empereur Alexis avoit bien reçu la rc-
montrance du pape ,

& par les mêmes nonces lui avoit
écrit en lettre d'or,qu't! vint à C. P. avec des hommes
savans

,
qu'on y aflemblâtun concile, qu'on y exa-

minât la question des azymes entre les Grecs & les
Latins, promettant de s'en tenir à ce qui seroit déter-
mine suivant les autoritez des peres

>
&donn-anralL

pape un an & demi determepour venir à C.P. Le comte
de Sicile conseilla au pape d'y aller, pour ôter ce schif.
me de l'église

; mais le schisme plus pressant de Gui-
bert quiétoit maître de Rome^mpêcha lep^pe Urbain
de faire ce voïage & le comte de Sicile le renvoÏa char-
gé de présens.

Cependant Bernard nouvel archevêque de Toîe-
de

,
vint à Rome se plaindre de l'abbé Richard légat

en Espagne
,

& poursuivre le rérablilfcment des an-
ciens pnvileges de son église. Alfonse VI. roi de
Leon & premier de Callille

,
pritTolède par inreUi-

gence avec les Mores le vingt- cinquièmede Mai io-85.
après quelle eutété fous leur puissancé 368. ans. Le
dix-huitiéme de Decembre on élut pour archevêque
le moine Bernard, & le roi dota magnifiquement cette
eglise. Bernard étoit François

,
né en Agenois à la

Salvetat Il étudia d'abord pour être clerc
,

puis il
pprta les armes; mais étant tombé malIde

,
il em-

brafla. la vie monastique à saint Orens d'Auch. d'où
il fut appelle par saint Hugues à Clugny, & y vêcut
très.regulietement. Ensuite le roi Alfonse voulant
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rétablir le monastere de saint Fagon
,

& le distinguer
autant en Espagnc que Clugtil l'étoit en France,envoïa
demander àsaineHuguesun sujet digne d'en être abbé,
& ce Saint lui envoïa Bernard

, qui se fit tellement
aimer, que peu après il fut élu tout d'une voix arche.
vêque de Tolede, dans le concile que le roi y avoit
assemblé pour ce sujet.

Le roi étant allé vers Leon, le nouvel archevêque
poussé par la reine Constance

,
se saisit à main armée

de la grande mosquée
, y dressa des autels

, & mit des
cloches dans la grande tour. C'étoit contre la parole
du roi, qui avoit promis aux Mores de leur conserver
cette mosquée ; c'est pourquoi l'aïant appris, il en fut

'tellement irr'ité, qu'il revint promptement à Tolède ,
& menaçoit de faire brûler l'archevêque & la reine.
Les Mores l'aïant appris

,
vinrent au devant du roi

avec leurs femmes & leurs enfans
; &: comme il crut

qu'ils venoient se plaindre
,

il leur dit
: Ce n'est pas à

vous que l'on fait injure
,

c'cst à moi, qui ne pourrai
plus me vanter d'être fidele à mes pronaefles

:
c'est

mon intérêt de vous satisfaire par une severe vengean-
ce. Les Mores lui demanderent à genoux & avec lar-
mes de les écouter.Ils retinrent son cheval,& ils dirent:
Nous savons que l'archevêque est le chefde votre loi:
si nous sommes cause de sa mort, les Chrétiens nous
extermineront un jour, & si la reine perit à cause de
nous, nous serons toujours odieux à ses enfans, & ils
s'en vengeront après ventre regne. C'est pourquoi nous
vous prions de leur pardonner, & nous vous quittons
de votre serment. Le roi fut ravi de conserver la moi-
quée sans manquer à sa parole.

Le pape Grcgoire VII. à la prière du roi Alfonsej
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avoit envoie Richard abbé de saintVidtor de Mar-
scille en qualité de son légat, pour rétablir la disci-
pline dans les églises d'Espagne

,
où elle avuit été si

long-tems interrompuë par la domination des Mo.
res :

mais Richard sè conduisit mal dans sa legation,
& l'archevêque Bernard alla à Rome en porter ses

plaintes. Il trouva sur le saint siege Urbain II. qui le

reçut très-favorablement
,

& lui donna le pallium

avec un privilege, qu^ Tétablisloit primat sur toute
l'Espagne. Cette bulle est du quinziéme d'O&obre
1088. adressée à l'archevêque Bernard le pape dit

en substance : Nous rendons à Dieu de grandes ac-
tions de grâces ,

de ce que l'église de Tolede
,

dont
la dignité est si ancienne

,
& dont l'autorité a été si

granc(|| en Espagnè & en Gaule
,,

vient d'être délivrée
de l'oppression des Sarrazins après environ 370. ans.
C'est pourquoi, tant par le respeét de cette église

,qu'à la priere du roi Alfonse
, nous vous donnons le

palliutn) c'est-à-dire, laplenitude de la digniré sa-
cerdotale nous vous établirons primat dins tous
les roïaumes des Espagnes ; comme il est certain
que l'ont été anciennement les évêques de Tolède.
Tous les évêquesdes Espagnes vous regarderont com-
me l:ur primat ; & s'il s'élevè ent@t'eux quelque
question qui le merite,11s vous en feront le rapport,
fauf toutefois les privileges de chaque métropole
tain.

On voit par les paroles de cette bulle, que le pape
Uibain ne prétendoit pas ériger de nouveau la pri-
matie de Tolede) mais la rétablir, comme aïant
subsisté avant l'invasion des Sarrazins : ce qu'il te..
noit pour certain

,
se fondant sans doute, comme
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Grégoire VII. sur la f.iuffe decretale d'Anaclet, qui
marquoit les primats comme établis par toute l'église
dès son origine. Mais le lecteur se peut souvenir,
que dans toute la (uitc de l'hifloir-e

,
il n'a rien va

jusques ici de la prim rie de Tolede. Sous les Ro-
mains l'Espagne croit divisée en cinq provinces

,Tarraconoise., Carthaginoise
,

Beticjue
,

Lusitanic &
Galice: dont les métropoles étoient -irr.igonel,Car.
th igene, Seville

,
Menda & Brague :

Tolede n croit
que si inpie évêché. Carthagene uïart été ruinée par
les Sucvesen 461. Tolede devenue la capitale des rois
Goths

,
prit aussi Ja dignité de métropole: comme

on voit au second concile de Tolede en 5-31. ce qui
fut consirmé l'an 610. en déclarant,que l'évêquede
Tolede étoit primat de toute la province Carthagi-
noise : mais le titre de primat ne signifie là qffe

mé-
tropolitain

,
puisqu'il ne s étend que sur une province.

Au XII. concile de Tolede tenu en 681-. on augnJen-
ta considerablement l'autorité de l'archevêque en
lui donnant le pouvoir d'ordonner tous les évêques
d'Espagne. Mais il n'avoit jamais eu de jurjsdiaion
sur les autres archevêques

3
ni par conseqtientde ve-ritable pdmatie: aussi le pape pour appuïer le droit

de Bernard le fit son légat en Espagne à la place de
Richard. ë

Le pape Urbain écrivit en même tems au roi AI-
fonse une lettre

,
où il lui marque ce qu'il a accordé

à l'archevêque Bernard
,

& comme il a rétabli Tolede
en son ancienne dignité: l'exhortant à luiobéïr com-
me à un père,& à proteger son église. Puis il ajoute :
Nous avons appris avec douleur, que vous avez fait
armer -l'évêque de saint Jacques, & Que pendant li.

/
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prison vous l'avez fait déposerde la dignité épisco-
pale: ce qui cst entièrement contraire aux canons.
Et ne vous excusez point sur ce que c'est le cardinal
Richard qui l'a fait, puisque le pape Victor III. l'a-
voit privé de la légation. RétablisTezdonccet évêque
dans sa dignité, & nous l'envoiez avec vos députez,
pour être jugé canoniquement : autrement vous nous
obligerez à faire contre vous ce que nous ne vou-
drions pas.

Cet évêque de saint Jacques étoit Diegue, que le
loiSanche prédecesseur d'Alfonse avoit fait évêque
t!'Iria.dont dependoit alors Compostelle. Diegue étoit
homme noble, mais tellement occupé des affaires du
dehors, qu'il ne s'appliquoit pasassezàson minifiere.
Le roi Anfonse, on ne dit pas pourquoi ,1e fit mettre
en prison, ce quicausa des grands troubles dans cette
église. Pour s'en disculpcr

,
Alfonse entreprit de met-

tre un autre évêque à la place de Diegue
-, & prit l'oc-

casson du concile assemblé àsainte Marie de Fuselles.
par le légat Richard abbé de saint Viéèor. Il envot'a:
donc sous main dire à l'eveque Diegue, que s'il vou-
loit sortir de prison

,
il falloit qu'il se confeflat cou-

pable dans le concile
, & qu'il appaiseroit le roi par

cette humiliation. Diegue se laissa persuader
:

le roi
vint au concile

,
& l'y fit amener :

il remit son an-
neau & sa crosse entre les mains du légat, &se dé-
clara devant tout le peuple indigne de l'tpjscopat.
Alors le légat prononça ,

qu'il étoit déchu de la di-
gnité épiscopafe, & permit d'en mettre un autre à si
place. Aussi tôt un abbé nommé Pierre

,
indique par

le roi, fut élu & ordonné évêq.u.c d'Iria, mais il n'en
tint le siege que deux ans,.
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j
La même année ioq8. Artauld é!û évêque d'Elne

en Rouffilion
,

vint à Rome pour se faire sacrer par
le pape Urbain; car son métropolitainDalmace ar-
chevêque de Narbonne refusoit de le sacrer

,
à cause

d'un serment qu'Arcauld avoir fait aux chanoines
après son éle<ftion, pour la conservation des biens de
Féglise. Dalmace prétcndoitsan.s douteque ce serment
toit simoniaque

: mais Artauld Íoûtenoit qu'il ne
1 etoit point, puisqu'iln'en avoit fait aucune conven-
tion. avant que d'être élu. C'cst ce qu'il affirma par
ferment devant le pape, qui le sacra évêque, après
qu'il [efut ainsi purgé du loupçon de jf!monie.

En Allemagne le schisme s'affoibliiîoit, Guelfe
duc de Baviere reprit la ville d'Aufbourg

;
prit Sige-

froi, qui en avoir usurpé le siége
,

& y rétablit Vi-
gold évêque Catholique

5

qui mourut la même an-
née. L'évêque schismatique de Vormes touché de re-
pentir se réunit à l'église

,
& renonçant à l'épisco-

pat, entra dans le monastere d'HirG1uge pour y faire
pénitence. Les habitans de Metz chasserent entière-
ment dela ville l'usurpateur Brunon) & s'engagerenc

par seraient à ne recevoir point d'autre évêque qu'Her-
fnan leur légitime pasteur alors prisonnier enToscane ;
(©ù il aima mieux demeurer

, que d'embrasser le schis-

file pour jouir de son évêché: Vecilon archevêque de
Maïençe & Meinard évêque de Virsbourg, les plus
sçavans des schismatiques moururent excommuniez.
Mais les Catholiques firent aussi de grandes pertes :
Bertold & Bernard sçavans hommes & docteurs fa-
meiîx moururent. Burchard évêque d'Ha!berssac fut
itué le Ijixiéme d'Avril

:
Gebehard archevêque de Salf-

bourg mourut lequinziémç de Juifljççtoitle chef des

Catholi<jue$f
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Caçholiques, & il nous reste un livre de lui contre les

Schismatiques. Pierre Ignée moine de Vallombreuse
,

& depuis cardinal évêque d'Albane
, mourut le hui-

tième de Janvier de l'année suivante 1089. en grande
réputation desainteté. Le roi Herman abandonnédes

Saxons se retira en Lorraine: où il mourut cette an-
née 1088. la septiéme de sonregne : mais les Saxons
chasserent bien-tôt de nouveau l'empereurHenri.

L'année suivante ios. Herman évêquede Metz re-
vint chez lui après une longue captivité,& y fut reçu
agréablement de plusieurs.L'u[urpateurBrunon tomba
dans un mépris general., étant odieux par ses mœurs
infâmes, même à l'empereur Henri

,
qui lui avoit

vendu cet évêché. Enfin il fut réduit à se retirer chez
le comte Albert son pere ,

qui étoit du parti catholi-
que. Outre Herman il y avoit quatre évêques qui sou-
tenoient les Catholiques en Allemagne :

savoir Adal-
beron de Virsbourg, Altman de Passau

,
Albert de

Vormes & Gebehard de Consiance. Ce dernier étoit
parfaitement connu du pape Urbain qui l'avoit lui-
même ordonné évêque écanc légat en Allemagne :
c'est pourquoi il le fit son légat dans ce roiaume,c'ert-
à-dire dans toute l'Allemagne

,
la Baviere

,
la Saxe &

les païs voisins, par une lettre decretale donnée en
concile.

Gebehard avoit envoie à Rome Eginon, depuis
abbé de saint Ulric d'Aufbourg

,
qui s'étant déguisé,

échappa aux schismatiques.il portoit des lettres par
lesquelles Gebehard consultois le pape sur plusieurs
queitions touchant les excommuniez. Sur quoi le pape
lui répondit par cette decretale

: Nous tenons pour
excommunié au premier degré l'heresiarque de Ra-
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venne usurpateur de l'égl se Romaine
, avec le roi

Henri. Au second rang ceux qui les ai ient d'argent"
de conseil ou d'obéiiîance

3
princip dément en rece-

vant d'eux ou de leurs fauteurs les dignitez ccc lesiasti-
ques. Au troisiéme rang sont ceux qui communiquent
avec eux: Nous ne les excommunions pas nommé-
ment, mais nous ne les recevons point en notre (ocie-
té sans pénitence : que nous modérons felon qu'ils ont
agi par ignorance

}
par. crainte ou par necessité. Car-

nous voulons que l'on traite avec plus de rigueur
ceux qui sont tombez volontairement ou par négli-
gence , ce que nous laissons à votre discrétion.

Quant aux clercs ordonnez par des évêques ex;-
communiez

j nous n'en portons pas encore de juge-
ment

y
parce qu'il faut un concile général

: nous vous.
repondons toutefois, quant à present, que vous pou.
vez laisser dans les ordres qu'ils ont reçûs} ceux qui
ont ete ordonnez par des évêques excommuniez r¡nais auparavant catholiques

: pourvu que ces évêques,
ne fussent pas simoniaques, & que les, clercs dont il
s agit

, n aient pas reçu d'eux les ordres par simonie
::pourvû aussi qu ils soient recommandables par leurs.

mœurs & leur doctrine. A ces conditionsvous pour-
rez les laisser dans leurs ordres

,
après leur avoir im-

posé la pénitence que vous jugerez convenable. Mais-
nous ne leur permettonspoint de monter aux ordres
superieurs, sinon pour une grande utilité de leglise,,
& rarement. Le pape permet de même pour la neces-
site presente de l'église contre les schismatiques, de-
laisser ou rétablir dans leurs fonctions les prêtres ôc
les autres clercs tombez dans le crime

: marquant
toutefois qu'il ne veut point donner atteinte à l'an....



tienne discipline, qui ne rehabilitoit jamais les clercs
criminels, quelque penitence qu'ils eussent faite.

Le pape donne ensuiteàGebehard la jurisdi£tion sur
rifle deRichenou

,
sauf l'exemption des moines: aux-

quels il lui commande de donner un abbé catholique
aussi-bienqu'à saint Gai &aux autres monasteres qui
en manquent. Il lui enjoint encore de pourvoir aux
évêchez d'Aou{[c & de Coire, & aux autres où l'évê-

que de PasTau ne pourra venir. Car
,
ajoôte-tilj nous

lui avons donné, comme à vous, la commission de
gouvernerà notre place la Saxe, l'Allemagne& les au-
tres païs voisins

:
afin que vous reprouviez les mau-

vasses ordinations, que vous confirmiez les bonnes
>

& que vous regliez toutes les affaires ecclesiastiques>
après avoir pris conseildes hommes pieux, jusques à

ce que vous puissiez recevoir un légat plus particulier
du saint siege. La bulle est dattée de Rome le dix-
huitième d'Avril.

Il n étoit pas aisé de tenir alors le juRe milieu en-
tre la trop grande indulgence, qui eût affoibli la dis-
cipline,& la rigueur excessive, qui eut révolté les cou-
pables. Car Guibert & les sedtateurs ne cessoient de
faire des ordinations dans les lieux de l'obeissance du
roi Henri, & de les vendre bien cher. Ce qui multi-
plioit tellement le nombre des excommuniez, que
les catholiques avoient bien de la peine à les éviter.
Le pape tint cette année un concile general de cent
quinze évêques, où il y a apparence que l'on confir-
ma l'indulgence à l'égard des schismatiques. Car les
Romains chasserent honteusement Guibert, & lui
firent promettre p?r serment, qu'iln'u[urpcroif plus
le saint siege. Il conservoit toûjours celui de Ravenne;
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& dans toutes les chartes de cette egliseil se nommé
Guibert archevêque hors une seule, où il prend le

nom de Clement; & ce qui est de plus singulier, cel-
les où il se nomme Guibert

,
sont dattées du pontifi-

cat de ClClncnt, comme si c etoic deux hommes dif-
ferens.

Les Jeu x partis cherchoient à faire h paix
y

& il" y
eut une conférence des ducs & des comtes catholiques

y
avec l'empereurHenri.Ils lui pro(11crcoientleur secours

pour le rétablir dans son roiaume
,
s'il vouloitaban-

donner Guibert &reconnaître Urbain il ne s'en
tloignoit pas beaucoup

: mais il vouloir avoir le con-
sentement des seigneurs de son parti. Entre ceux-ci.
étoient les évêques ordonnez par les schismatiques

yqui voïant qu'ils seroient infailliblement déposez avec
Guibert, détournèrent absolument l'empereur de se
reconclli-er avec le pape.

Pour fortifier d'autant plus le parti catholique, le:

pape Urbain persuada à Ja;comtesse Mathilded'épou-.
fer Guelfe fils de Guelfe duc de Baviere

,
& petit fils

d'Azon marquis de Ferrare. Mathilde,étoit veuve de-
puis treizeans, &err avoit quarante trois

:
aussi ne fit-

elle ce mariage que par obéïssance au pape, pour être
mieux en état de soûtenir l'église Romaine contre les
schismatiques

; & Guelfe protesta depuis qu'il ne lui
avoit jamais touché. Ce mariage affligea fort-l'empc-
reur Henri.

L'Angleterre perdit cette année l'archevêque Lan-
franc., une des grandes lumieres de ce siecle

;
le res-

t-aurat,eur de l'Angleterre pour le spirituel, comme ie
roi Guillaume le conquérant pour le temporel. Ce
grince avoit une. telle confianceen! lui, que quand U.

A N. 10853t.

tm* x. conc. p. 1818.
Rvlt. hzfi. Ra-

nen. ii.b. ^ t. jii..

3f*f. liv. lx 1,1.0»

BertbâU. lin.
IiQ^. &

XL VII.
Ein de Lanfranc
de Cantorbexi.

qit». .£Anfr. r.15.



'demeuroit en Normandie
y

il laissoit à Lanfranc la

garde de l'Angleterre: tous les seigneurs lui obéïC-

soient & l'aidoient à défendre le roïaume & y main-
tenir li paix ,

suivant les loix du pais :
Lanfranc ne

lai (Toit pas de venir quelquefois trouver le roi en
Normandie

,
comme il fit en 1077 Il profita de cette

occofion pour revoir l'abbaïe du Bec
,
dont il avoit

été tire
; & il y fut reçu avec la joie que l'on peut

imaginer, parle venerableabbé Heilo**uln
,

qui avoit
déjà été le visiter en Angleterre. Dans l'une & l'autre
visite Lanfranc oubliant sa dignité, reconnoissoit tou-
jours Helloiiin pour son maître: à Cantorberiiî lui ren-
dit tous les honneurs possibles

: au Bec il voulut être
traité comme les autres moines, & vécut avec eux en
frere

: reprenant son ancienne place de prieur : au lieu
de la chaire épiscopale qu'on lui avoit préparée. Il fit
la dédicace de l'église de ce monastere le vingts troi-
liéme d'Octobre 1077.

L'archevêque Lanfranc rebâtit de fond en comble
I'ëglise métropolitaine de Cantorberi, brûlée quel-

ques années auparavant, & répara les lieux réguliers

pour les moines qui desservoient cette église. Il bâ-
tit deux hôpitaux hors de la ville ; & retira pltisicurs.

terres alienées de son église. Ils'opposa aux vexa-
tions d'Eudes frere d'll roi Guillaume

,
évêque de

Baïeux & comte de Cant, & délivra
, non feulement):

les sujets de l'église
,

mais tous les habitans de la pro-
vince des exaébons- indues dont il les avoit chargez.
Lanfranc permit à Thomas archevêque d'Yorc

,
de

faire ordonner un évêque pour les ines Orcades par
deux évêques suffragans de Cantorberi

,
mais il sup-

prima le Îîeçe épiscopal de saint Martin au faux..
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bourg de Cantorberi, où toutefois il n'y avoit qu'un
»

corévêque.
Nonobstant les grandes occupations il s'appliquoit

si ^ exemplaires des livres ecclesiastiques,
particulièrement des saintes écritures

: & on en trou-
ve encore de corrigez de sa main. Ilétoit très libéral,
& ses aumônes montoient par an jusques à cinq cens *

livres. Il mourut la dixième année de son pontificat le
vingt-huitièmede Mai 1089. Il laissa plusieurs écrits
dont les principaux sont le traité de l'eucharistie par
Berenger & diverses lettres. Sa doctrine rendit l'ab-
baïe du Bec une ecole celebre

; & ce fut alors
3
que

les- Normans commencèrent à cultiver les lettres
,qu'ils avoient négligées depuis leur conversion sous

leurs cinq premiers ducs. Mais on venoit étudier sous
Lanfranc des provinces voisines, de France,deGas-
cogne, de Bretagne

,
de Flandre. Entre ses disei-

ples les plus fameux furent AnCelme
,

depuis papefous le nom d Alexandre II. Guitmond archevêque
d'Averse, Guillaume archevêque de Roiien, Hernost
& Gondulfe évêques de Rochester, Foulques de Beau-
vais, Ives de Chartres & plusieursautres évêques

:
sur

tout saint Anselme son successeur dans le siege de
.Canrorberi.

Berenger évêque d'Ausoneou Vic en Catalogne
,étoit depuis long-rems à Rome

,
où il poursuivoit le

rétablissement de la métropole de Tarragone. Cette
ville, qui sous les Romains donnoitIcnom au tiers
de -rE[pagne, avoir été tellement ruinée depuis l'in-
vasion des Mores, que son évêché avoit été uni à ce-lui d'Ausone, & la province soûmise à la métropole de
Narbojane pendant quatre cens ans. Berenger obtint
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du pape Urbain II. une bulle adressée aux trois com-
tes Berenger de Barcelone

,
Ermengaud d'Urgel &

Besnard de Besalu aux évêques de la province & à
tout le clergé & à lanobleŒe

: par laquelle le pape les
exhorte à faire tous leurs efforts pour rétablir la ville
de Tarragone

, en sorte que l'on puisse y remettre un
siége épiscopal. Il leur donne cette bonne oeuvre
pour penitence

,
& promet à ceux qui devoient aller

a Jerusalem ou ailleurs
,

la même indulgence que s'ils
avoient accompli leur pelerinage. Cette ville étant?
rétabli pour le temporel

3
il promet de lui rendre

ses privilèges pour le spirituel
,

c'efl:.à-dire,
,

le droic
de métropole

: fauf toutefois le droit de l'église dc'
Narbonne

,
si elle peut montrer que la province d'C'

Tarragone lui appartiennepar l'autoritédu saint fiege-'
Cette bulle est dattée de Rome du premier de Juillet
la seconde année du pontificat d'Urbain II. indi-
dion douzième, qui est l'anioSp. Elle fut expédiée
par Jean diacre cardinal, qui est Jean Gaétan

-, & rom
voit par-là, que deslorsil étoit chancelier de l'église
Romaine. Cette affaire eut des suites, & Berengelr
devint, comme il prétendoit, archevêque de Tarra-gone..

Le pape passa ensuite dans la Fouille ,où le dixié-
me de Septembre il tint un concile à Melfe Tous les
évêques du païs y assiL1:erentau nombre de soixante &
dix, & douze abbez.Ie duc Roger s 'y rrouva avec tous.lesseigneurs, & y fit hommage lige au pape. Le sé-
cond jour du concile on y publia seize canons, qui ne"font que confirmer les anciens contre les investitures.
On défend d ordonner un soûdiacre avant quatorze
ans.l un diacre avant vingt,quatre

, un prêtre avant:
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trente , & de mettre dans le cierge des hommes de
condition servile. On condamne les clercs acephales

ou indépendans, & les moines vagabonds. On per-
met aux seigneurs de reduire en servitude les concu-
bines des clercs. Défense aux laïques de donner aux
monasteres les dîmes ou les églises qui leur appartien-

nent
5

sans le consentemgitde l'évêqueou du pape.
Pendant ce concile Elie qui venoit d'être élû arche-

veque de Bari, envoïa à Melfe Jean archidiacre de
la même église, prier le pape Urbainde venir a Bari
le sacrer.. Le duc Roger & (on frere Boëmond à qui

Bari appartenoit, joignirent leurs prieres à celle de

l'archevêque
,

& le pape y condescendit
:

quoiqu il

fût contre l'osage de l'église Romaine, qu il [acrâr un
évêque ailleurs qu'à Rome. Mais 1 eglise de Bari etoit
devenue si celebre depuis deux ans , par latranslation

des reliques de saint Nicolas, que le pape ne put lui
-r-efuscr cette grâce. Elie étoit ce même abbé de saint

Benoît, à qui on avoit confié la garde des reliques.
Il avoir écé tiré du monastere de Cave près de Saler-

ne ,
où le pape Urbain l'avoit connu ,

de avoit li6

amitié avec lui au commencement de son sejour en
Italie

,
& l'archevêque Oursoiiétant mort, il fut él&

pour lui [ucceder,
Le pape étant donc venu à Bari, transfera les reli-

ques de saint Nicolas dans la nouvelle église, qui
avoit été bâtie en son honneur & sacra l'archevêque

Elte dans son propre siége. En même tems il lui con-
firma ses droits sur les dix-huit évêchez de sa pro-
vince qui y sont nommez : entre lesquels Canosseou
Canuse étoit deslors uni a Bari, &: plulieursne sont.
plus connus, Lepapeconfirmç à l'archevêque sa ju-

fisdiftion
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riididion iur tous les monasteres d'hommes & de
femmes, de Grecs & de Latins, & lui accorda le pal-
lium. C'est ce qui se voit par sa bulle donnée à Bari
le neuvième d'Octobre 1089.

En ce voïage de Poiiille saint Bruno fondateur
des Chartreux accompagnoit le pape ,

qui l'a voit ap-
pelle auprès de lui pour se servir de scs conseils. Bru..
no étoit né à Cologne

,
où il fut chanoine de saint

Cunibert. Il vint étudier à Reims étant encore jeune,
y fut chanoine, chancelier & maître des grandes étu-
des

: car il étoit un des plus fameux docteurs de son
tems. J'ai marqué les differends qu'il y eut avec Manas-
sés alors archevêque de Reims

,
dont il ne pouvait

souffrir les deregîemens
; & ce fut la cause de sa re-

traite : comme rapportc Guibert abbé de Nogent au-
teur du tems.

Il y avait,dit-il, à Reimsun homme nommé Bruno
instruit des arts liberaux &retteur des grandes écudes"
très renommé dans les églises de Gaule: qui ne pou-
vant souffrir les mauvaises mœurs de l'archevêque Ma-
nassés,sortit de la ville avec quelques autres des plus
consi lerables du clergé de Reims. Il resolut même de
renoncer au monde & de s'éloignerde toutes ses con-
noissances. Bruno dit lui-même, qu'un jour étant
encore à Reims, comme il s'entretenoit avec Raoul
le Vert prevôt de cette église, & un troisiéme nom-
mé Fulcius, après avoir parlé quelque-temsde la va-nité des plaisirs & desrichesses de ce monde ,& des
joies de la gloire éternelle

:
ils firent vœu de quitter

le siecle au plutôt, & de prendre l'habit monastique
:J'execution fut differée

, parce que Fllicius alla à Ro-
me, & ils la remirent à son retour. Comme il tarda
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longtems, Raoul se refroidit & demeura a Reims
dont il fut dépuisarchevêque

: mais Bruno suivit con-
sia m ment son dessein.

Pour cet effet
,

il alla trouver Hugues évêque d&

Grenoble
,

qui ayant été élu en 1080. au concile d'A-
vignon

,
&sacré à Rome par le papc Gregoire VII.

quitta [ondiocése
,

& se retira à la Chaise.Dieu
: mais

après y avoir passé un an dans les exercices dela vie
monastique, il reprit, par ordre du même pape ,

la
conduite de son église

; & il y avoit trois ans qu'il y
étoit revenu quand Bruno le vint trouver. Il avoit
six compagnons ,Ic docteurLandum né à Luques en
Toscane, Etienne de Bourg, Estienne de Die, tous
deux chanoines de saint Ruf près d'Avignon

,
qui s'é-

toient joints à lui par la permission de leur abbé
::

Hugues qu'ils nommoientle chapelain
, parce que

c'étoit le seul prêtre d'entre eux $, & deux laïques An-
dré & Guerin. Ils cherchoient un lieu propre pour
la vicéremitique

,
& n'en avoient point encore trou-

vé
\ & ils étoient attirez par la reputation du slint

évêque de Grenoble. Il lesreçut avecumitié & res-
pe<5t, & leur conseilla de s'établir dans la Chartreuse,,
lieu solitaire entouré de montagnes affreuses & de
difficile accès au voisinage de Grenoble. Il avoit vu
en songes, vers le même temps [cpt étoiles quilecon-
duisoient en ce defert, ou il lui sembloit que Dieuse
bâtiflbit une demeure.

Bruno & ses compagnons commencerent à habiter
la Chartreuse vers la saint Jean l'an 1084. & par un'c
charte du mois suivant ; Hugues defendit aux femmes
de passer par les terres des frètes de la Chartreuse

,
& à qui que ce fût d'y pêcher, d'y chalTer ou d'y me-
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ner paître des bestiaux. «Guibert décrit ainsi la ma-
niere dont ils vivoient. Ils ont, dit il) uneeglise
& chacun une cellule autour de l'enceinte du mona-
stere

,
où ils travaillent, dorment & mangent. Le di-

manche ils reçoivent du dépensier leur nourriture
.

savoir du pain & des légumes, qui est leur seul mets,
& chacun le fait cuire chez soi. Ils ont de l'eau pourboi-
re & pour les autres usages, d'un ruisseau qui coule de-

vant toutes leurs cellules,& y entre par certains trous.
Ils mangent du poisson & du fromage les dimanches

& les grandes fêtes
: je dis du poisson

, non pas
qu'ils achètent, mais que des gens de bien leur don-
nent. Ils ne reçoivent de personne ni or ni argent, ni

ornemens d'église, sinon un calice d'argent. Ils s'as-

semblent àl'église, non aux heures ordinaires comme
nous, mais à certaines heures. Ils entendent la messe,
si je ne me trompe ,

les dimanches & les fêtes solem-
nelles. Ils ne parlent presque jamais, car s'ils ont be-
soin de quelque chose ils le demandent par signe. Si

quelquefois ils boivent du vin, c'est du vin si foible,
qu'il ne vautgueres mieux que de l'eau commune. Ils

portent des cilices sur la chair, & le reste de leurs
habits est fort pauvre. Ils sont sournis à un prieur: l'é...

vêque de Grenoble
3
homme d'une grande pieté ,leur

tient lieu d'abbé. Quoiqu'ils cherchent en tout la pau-
vreté

,
ils amassent une très-riche bibliothèque, tra-

vaillant principalement pour la nourriture qui ne pe-
rit point. Ils cultivent peu la terre pour faire venir du
bled ; mais ils nourrissent quantité de moutons, dont
ils vendent les toisons. pour acheter ce qui leur est
necessaire. Lorsque Guibert faisoit cette description
des habitans de la Chartreuse, ils n étoient que treize
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' moines : mais il y a voit aubas de la montagne plus de j

vingt laïques sous leur conduire.
Apres quesaint Bruno eut gouverne la Chartreuse

environ six ans, le pape Urbain qui avoit été son dis-f
ci pie a Reims, le contraignitde venir à sa cour , pour
1 aider de ses conseils dans les affaires ecclesiastiques.
En quittant la Chartreuse il la laissa à Seguin abbé
de la Chaire-Dieu,à qui le lieu appartenoit originaire-r
ment :

mais les disciples de saint Bruno quittèrentbientôt cette demeure
,

& vinrent le trouver en Ita-
lie. Il leur persuada toutefois de retourner à la Char-
treuse

,
leur donnant pour prieur Landuin

,
qui les

gouverna dix ans. Saint Bruno de Concôtt
, ne pou-

vant souffrir le tumulte & les mœurs de la cour de
Rome, le retira l'année suivante 1090.. avec Landuin
& quelques autres au diocésedeSquillace en Calabre

?

ou le comte Roger lui donna à lui & à ses disciples
une forêt avec une lieuë d'étendue. Le pape voulue
donner a saint Bruno l'archevêché de Rcge

,
qui va-

qua la même année par la mortd'Arnoul
: mais il le.

refuia, & cette place fut donnée à Ranger moine de
Cave

,
& auparavant de Marmoutier. Saint Bruno vé-

eut onze ans en son nouveau monastere de Calabre,.
tk y finit ses jours.

En Baviere le parti des Catholiques prenoit le def-
sus

: en sorte qu ils remplirent le siége de Salfbourg
yvacant depuis un an & demi, par le decès de l'arche-

veque Gebehard,arrivélequinziéme de Juin 1088. 0n
élut a sa place l'abbé Tiemon né en Baviere d'une:
haute noblesse. Dès sa premiere jeunefieil embrassa..
la vie monastique dans. l'abbai'e d'Alia

:
d'où il fut.

tiré par l'archevêque Gebehard
, pour le faire abb&

'*
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d'un monaitere de ion diocé!e : & il y rétablit la dis-
cipline

,
joignant ladiscretion à l'autprité & àl'au'sie-

rite de la vie. Gebehard ai'anc été chassé par les parti-
sans du roi Henri, & un usurpateurnomméBertold,
mis en sa place

,
l'abbé Tiemon se retira à Schaffousc

& à Hirsauge monasteres alors fameux par leur ré-
gularité. Après avoir demeuré quelque-tems en ce
dernier

,
il revint à Salsbourg où le schismatique Ber-

told le reçut très humainement, esperant que le de-
sir de rentrer dans son abbaïe lui feroit embrasser
son parti. Mais Tiemon se retira en un desert voi-
sin dans une communauté pauvre, qui le reçut avec
grande charité.

Après la mort de l'archevêque Gebehard
,

les gens
de bien vouloient lui donner Tiemon pour succes-
seur

,
les autres proporoient un homme

,
qui n etoi,c.

considerable.que par sa noblesse & sa puissance. Le
jour de l 'élcâlon étant venu , on s'assembla au lieu
marqué

:
Altman évêque de Passau légat du saint

siége y étoit avec le clergé de Salsbourg, Guelfe
duc de Baviere, les comtes & un grand peuple. Le
competiteur de Tiemon entra dans un bateau pour
passer le Sais

,
& sut noïé à la vûë de toute l'assem-

blée. Alors tous se réunirent
,

& Tiemon fut élu d'un
commun contentement. Il fut sacré solemnellement
le septiéme d'Avril 1090. par le légat Altman, assisté
d'Adalberon évêque de Vifbourg & de Meginvard
de Frisingue. Mais Adalberon mourut-la même an-
née le sixiéme d'Octobre après quarante-cinq ans
d epifeopat. Ce saint évêque étant chassé de Vir{bourg
par les schismatiques dont il étoit un des plus zelez
x,lvcrsaires

y
se retira en son païs dans le monastere de
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Lambac en Autriche fondé par ion pere ,
qu'il réta-

blit dès l'année 1056. & de-là il ne laissoit pas decon-
sacrer des églises, rétablir des monast-cres, & rendre
d'autres services à la religion. Il fut enterré à Lam-
bach

,
& il se fit plusieurs miracles à son tombeau.

Herman évêque de Metz mourut au mois de Mai de
la même année

,
aussi-bien que Bertold duc d'Alle-

magne ,
gendre du roi Rodolfe, 'Lzz la reine de Hongrie

sa soeur. Egbert marquis de Saxe fut tué en trahison
,& l'on en accula l'abbeflede Quedlimbourg soeur de

l'empereur Henri :
le parti catholique fit toutes ces

pertes pendant cette année. Dela partdes [chi[nlatÎ-
ques ,

Lutold duc de Carinthie mourut subitement,
aïant depuis peu répudié sa femme legitime pour en
prendre une autre

>
avec la permission de l'antipape

Guibert.
Ces pertes des Catholiques aïant relevé le courage

des schismatiques, ils reprirent les armes ,
disant hau-

tement que le pape Urbain alloit perir. Valtram arche.
vêquede Magdebourg, voulant attirer Louis II. comte
de Thuringe, au parti du roi Hchri, lui écrivit une
lettre

, ou il disoit entre autres choses
:

L'apôtre ins-
piré de Dieu dit, que toute personne doit être soû-
misc aux puissances souveraines

, parce qu'il n'y a
point de puissance qui ne vienne de Dieu, & qui lui
resiste

,
resîste à l'ordre de Dieu. Cependant nos amis

disent aux femmes & au simple peuple, qu'il ne faut
pas se soûmettre à la puissanceroïale. Veulent-ils resî-
sterà Dieu? sont-ils plus forts que lui? Mais que dit le
prophete ? Tous ceux qui combattentcontre vous,Sei-
gneur ,

seront confondus, & ceux qui vous resillent
periront. Rodolfe, Hildebrand, Egbert, & uneinfini-
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té d'autres seigneurs ont rende a l'ordre de Dieu en
la personne de l'empereur Henri, & ils ont péri

: ce
qui a eu une'mauvaise fin dévoie avoir un mauvais
principe.

Le comte Louis aïantreçu cette lettre,y fit répon-
dre par Etienne, autrement Herrand évêque d'Albcr-
stat, dont la lettre portoit en substance

: Nous disons,

que vous entendez mal le precepte de l'Apôtre. Car
li toute puissance vient de Dieu

, comme vous l'en-
tendez

,
d'où.vient qu'il dit par sonprophete

:
Ils ont

rcgné, mais ce n'est pas par moi
,

ils sont devenus
princes, & je ne les connois point. Ecoutons l'Apôtre
qui s'explique lui-même: Il n'y a point de puissance

qui ne vienne de Dieu. Que dit-il ensuite ? Et celles

qui viennent de Dieu sont ordonnées. Pourquoi avez-
vous supprimé ces paroles ? donnez-nous donc une
puissance ordonnée : nous ne resilions point, nous
donnerons aussi- tôt les mains. Mais ne rougissez vous
pas de dire, que le seigneur Henri soit roi, ou qu'il
ait de l'ordre? Est-ce avoir de l'ordre, que d'autori-
serle crime,& confondretout droit divin & humain l
Est ce avoir de l'ordre, que pécher contre son propre
corps:t & abuser de sa. femme d'une manière inouïe ?

Est-ce avoir de l'ordre
, que proftitdft: les'veuves qui

viennent demander justice )

Pour ne point parler de ses autres crimes sans nom-
bre

y

les incendies
,

les pillages d'églises, les homi-
cides, les mutilations rparlons de ce qui afflige le plus
Ieglise de Dieu. Quiconque vend les dignitez spiri-
tuelles est heretique

: or le seigneur Henri
,

qu'on

nomme roi, a vendu les évêchez de Consiance, de
Bambergjdc Maïence & plusieurs autres, pour de
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l'argent ; ceux de Ratilbone
,

d'Ausbourg & de Stras-
bourg pour des meurtres :

l'abbaïede Fuldepour un
adultere

,
1evêché de Munster pour un'crime plus de-

teslable. Il est donc heretique
; 3c étant excommunié

parle saint siege pour tous ses crimes
,

il ne peut
plus avoir aucune pulslàncesur nous, qui sommes ca-
tholiques

: nous ne le comptons plus entre nos freres
& nous le haïssons de cette haine parfaite dont le
Psalmiste haïssoit les ennemis de Dieu. Quant à ce
que vous dites, que le pape Gregoire, le roi Rodol-
se & le marquis Egbert sont morts miserabJement,
& que vous felicitez votre maître de leur avoir sur-
vêcu

: vous devez aussi estimer heureux Neron
,

d'a-
voir survêcu à saint Pierre & à saint Paul, Hcrode à
saint Jacques, & PIlateà Jesus-Christ. Cette lettre est
pleine d'aigreur & d'emportement; & roule principa-
lement sur ce faux principe

,
qu'un roi criminel n'cft

point veritablement roi.
Un autre zèlé défenseur du parti catholique en

Allemagne
,

étoit 13ernarldprêtre de Consiance,dont
nous avons une grande lettre à Gebehard abbé de
Scl-laffousc, sur la necessité d'éviter les excommuniez.
Il marque les differens dégrez des personnes qu'il faut
éviter: savoir lJfcoupable

,
le complice & celui qui

communique avec eux ; & les différentes manieres
de communiquer, la salutation

,
le basser

,
la priere,

la table. Il rapporte ensuice les réglés touchant l'ab-
solutiondescensures, & les temperamensque l eglise y
a apportez , tant à l'égard des clercs que des laïques.
Enfin il fait le denombrement des loix sur lesquelles
l'.égli[ea formé sa discipline: fivoir les canons des
£j?ôtres, les decrets des papes, les conciles généraux

• &
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& particuliers, ou l'on voit ceux qui étaient alors les
plus connus. Entre les decretales il compte toutes celles
du recueil d',Isidor-edont la vérité n'étoit pas révoquée
en doute.

Sur leur autorité il dit
, que les apôtres & leurs

successeurs ont ordonné, que lesévêquesne fussent
jamais accusez, ou tres-.dlmcilemcnt.;

; & comme il ne
trouve pas que cette discipline s'accorde avec celle du
concile de Nicée & des filivans, il en rapporte des rai-
sons,qu'il prétend convenir "au tems despersécutions.
De même il avouE que le concile de Nicée défend les
translations des évêques

: mais, ajoûte-t il ,!es saints
papes Evariste

,
Calliste & Anteros, avant le concile

,deNicée
, ont enseigné que la translation des évêques

étoit permise
, pourvu qu'elle n'eut pas l'ambition,

pour cause
,

mais l'utilité de l'église ou la ncceflité.
On voit ici la plaïe irreparable que les fausses decreta-
les ont faite a ladiscipline de l'église

, en détruisant
ses plus saintes réglés, par des autoritez que l'on c:sti-
moit plus anciennes.

L'empereurHenri entra cette année en Lombardie,
où il bnila & ravagea les terres du duc Guelfe : mais
la princesse Matliilde son épouse, l'encouragea à de-
meurer ferme dans le parti catholique, & à resister
vigoureusement à Henri. En cette guerre Godefroi
évêque de Luques consulta le pape s'il falloit met-
tre en pénitence ceux qui avoient tué desexcommu*
niez. Le pape répondit

: Imposez leur une satisfa-
dion convenable selon leur intention

, comme vous
avez appris dans l'ordre de l'église Romaine. Car nous
n 'eshmons pas homicide ceux, qui brûlant de zele
pour l'église contre les excommuniez, en auront tué
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quelques-uns; toutefois pour ne pas abandonnera
discipline de l'église

,
imposez-leur pénitcnce de la

manière que nous avons dit
:

afin qu'ils puissent ap-
passer la justice divine

,
s'ils ont mêlé quelque foi-

blesle humaine à cette aftion.
La même année iopo. vers la Pentecôte, le pape

Urbain fit tenir par ses légats un concile à Touloule,
où assilièrent les évêques de diverses provinces, & on
y corrigea plusieurs abus. L'évêque de Toulouse s'y
purgea canoniquement des crimes dont il étoit ac-
curé

; & à la pricre du roi de Castille on cnvoïa une
légation à Tolede, pour y rétablir la religion. Bernard
archevêquede Tolede, retournant de Rome en Espa-
gne, assista à ce concile avec le cardinal Rainicr

3
nouveau légat pour l'Espagne.

Rainier passa en Catalogne, où il reçut au nom
du pape la donation de Berenger comte de Barcelone,
qui donnaà l'église Romaine la villedeTarragone: re-
connoissantque lui & ses successeurs ne la riendroient
désormais que comme vassaux du pape, & lui en païe-
roient tous les cinq ans vint-cinq livres pesant d'ar-
gent. Ce qu'il fit par le conseil de Berenger nouvel
archevêque de Tarragone, & de l'évêque de Girolle
nommé aussi Berenger.

Cette donation facilita le rétablissement de la mé-
tropole de Tarragone

,
nonobstant l'opposition de

Dalmace archevêque de Narbonne ; qui sur la lettre
que le pape avoit écrite aux scigneurs de Catalognè

,étoit venu à Rome soutenir ses droits. Le pape lui
demanda, s'il avoit des privilèges du saint siége

,
pour établir la primatie qu'il prétendoit sur la pro-
vince de Tarraogne. Dalmace répondit, que son
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eglisc en avoit eu, & qu'il espcroit les trouver: sur
quoi le pape écrivit a Reinierton légat, que si ces
privileges ne se trouvoient point, il travaillât avec
les seigneurs du païs à rétablir l'égliiede Tarragone.
Ce fut, comme l'on croit, à cette occasion, que
l'on fabriqua une lettre sous le nom du pape Estien-
nei qui devroit être Estienne V. où l'on suppose
qu'il est venu tenir un concile à Troïcs en Cham.
pagne par ordre d'un empereur Odon qui nt fut ja-
mais ; & dans cette lettre il est dit

, que quand mê-
me l'église de Tarragone seroit rétablie en son pre-
mier état, elle demeurera toûj*ours'*foûmisc à celle de
Narbonne. Quoi qu'il en soit de cettepiece, le pape
Urbain II. n'y eut point d'égard, & il rendit le droit
de métropole à l'égist de Tarragone :

où il trans-
fera Berenger d'Ausone, comme aïant été par ses
soins le principal auteur de ce rétablissement. Il lui
accorda le pallium

, & lui permit à lui & à ses suc-
ccfleurs de garder 1 'égli(e d'Ausone

,
jusques à l'en-

ticr etablissementde celle deTarragonc.C'eA ce qui
paroît par la bulle donnée à Capouë le premier de
Juillet 10,1.

Dès le commencement de la même année, le pa":

pe demeuroit enCampanie, ,
quoiqu'il eût pu aisé-

ment entrer dans Rome avec une armée & loûmet-
tre les rebelles : mais il aimoit mieux soûtenir ses
droits avec douceur. Les schismatiques demeuroient
donc les plus forts à Rome

j
où ils surprirent la tour

de CrescenceJ cest-à-dirc le château saine-AngeJ qui
jusqucs-là avoit tenu pour le pape ; & la prise de
Mantouë leur haussa le courage. Car l'empereur
Henri, qui Pafliegeoit depuis un an s'en rendit maî-
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tre le vendredi laint onzième d'Avril
: après quoile.

Romains permirent à l'antipape Guibert de rentrée
dans Rome d'où ils l'avoient chassé depuis deux ans..

Cependant le pape Urbain tint un concile à Bene-
vent le vingt-huitième de Mars, où on réitéra fana-
thème contre Guibert & ses complices

,
& on fit qua.

tre canons. On n'élira point d'évêque à l'avenir qu'ili
ne soitdans les ordres sacrez

:
c'est-à-dire laprêtrise oit

le diaconat; car ce sont les seuls sur lesquels l'apôtre:
nous donne des réglés. Nous ne permettonsd'élire évê-
ques des soudiaerçs que très rarement & par permis-
sion du pape & du métropolitain. Nous interdisons less
prêtres qui servent dans les églises au-delà du nombre
prescrit, sans lapermission del'éveque, & qui ont ob-
tenu des dîmes des .lai'ques. Aucun laïque ne mangera
de la chairdepuis le jour des cendrts;& ce jour-là tous,
clercs laïques

,
homme & femmes, recevront des.

cendres sur leur tète. Défense de contracter mariages
depuis la Septuagesime jusques à l'oclave de la Pente-
côte depuis l'Avent jusques à l'Octave de l'Epi-
phanie.

En Espagne on tint un concile à Léon
,

à l'occa-
sion des funerailles de Garsiasroi de Gali"cc,frere d'Al-
fonCe,qui le tenoit en prison depuis vingt ans Ce con-
cile sc tint l'an 109.1. Ere nzp. Le cardinal Rainier lé-

gat du pape y assîsta avec Bernard archevêque de Tole-
de & plusieursautres évèques. On yresolut que les of-
siccs ecclesiastiques seroient celebrez en Espagne sui*

vant lareglede[aint Isidorerc'est-à-direja lettre à Lud-
fred ou Landfroi évèque de Cordoue

,
cù il m1rguc'

succinctement les devoirs de chaque ordre & de cha-
que. office. On ordonna aussi qu'à l'avenir, ,Iès 'écri,-
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vains le serviroienc de récriture Gauloile dans tous les
aébes ecclesiastiques, au lieu de la Gothique qui étoit
en usage à Tolede.

On avoit déjà établi l'office d'e l'église Gallicane
qui étoit le Romain

,
à -la place du Mosarabe, qui

étoit l'ancien office d'Espagne. -Car du tems du légat
Richard

,
il y eut une grande dispute à Tolede sur ce'

fujer. Le roi Alfonse, à la persuasion de la reine
Consiance, vouloit introduire l'office Gallican

,
&s

le légat l'appuïoit ; le clergé la noblesse 6c le peuple,
ne vouloient point de changement. Enfin 1 on con-
vint de décider !e differend par un duel. Le cham-
pion de l'office de Tolede

, qui étoit un chevalier dc'
là maison de Matance, vainquit le champion du .roi-"

au grand contentement de tout le peuple
: mais lc'

roi poussé parla reine, ne se rendit pas , 6c soûtint
que le duel n'étoit pas un jugement légitimé. Oni
convint donc de tenter l'épreuve du-feu

: & après un
jeûne 6c despriereson alluma un grand feu, où l'on
mit les deux livres. Le livre de l'office Gallican fut:
eonfumé, 6c celui de l'office de Tolede s'éleva audes-
sus des flammes. Mais le roi ne voulut pas en avoir lc'
démenti, 6c ordonna que l'office Gallican feroit reçu?
par tout, menacent de mort & de perte de leurs'bicns
ceux qui resisteroient

:
toutefois quelques églises con-

ferverentl'ancien office
}

6c continuerent de reciter
rancienne version du psautier. C efl ce que rapporte
Rodrigue archevêque de Tolede

,
qui vivoit centcin-

quanteans après.
Au concile de Léon delan '091. ontniti awffide'

Ilaff,iire de leglise de Compostclle. Pierre ordonné
parle légat Richardcn 1088. " fut déposé mais Die-

A.N. 10Î)IV

RoderiC, vl. rt-
17.

Sup. n. 441



gue ne fut pasrétabli; ;& enluitc l'on donna ce siege
à un abbé nommé Dalmace,de l'ordre de Clugni.

L'églised'Allemagne perdit cette année io<n. trois
grands personnages. Volfelmeabbéde Brunvillerprès
de Cologne, qui avoit écrit une lettre considerable con-
tre l'heresiarque Berenger, mourut le vingt-deuxiéme
d'Avril,& sa vie fut écrite par Conrad son disciple. Le
cinquième de Juillet mourut Guillaume abbé d'Hir-
sauge depuis vingt deux ans., le principal restaurateur
de la discipline monastiquedans l'Allemagne. Il fonda

ou rétablit quinze monasieres) & forma plusieurs dis-
ciples illustres, entre autres saint Thiemon archevê.

que de Salsbourg
,

Gebehard évêque de Constance,
alors légat du saint siege

:
Gebehard évêque de Spire,

saint Theogerévêque de Metz. La vie de l'abbé Guil-
laume fut écrite par le moine Heimon son disciple.
Altman évêque de PaŒau mourut aussi cette année
le huitième d'Aoust dans une heureuse vieillesse :
après avoir gouverné son église vingt-six ans, [OÛ.

tenu la religion avec un grand zele contre les schis-
matiques ,

essuïé plusieurs perils & souffert de gran-
des persecutions. Il fonda croiscommunaucez de cha-
noines reguliers.

En ce tems-là plusieurs laïques en Allemagne
cmbrassercnt la vie commune, renonçant au monde
& se donnanteux & leurs biens au servicedes com-
munautez regulieres de clercs & de moines, pour
vivre(bus leur conduite.Quelques envieux blâmèrent
leur maniere de vivre : mais le pape Urbain Païant
appris,écrivit en ces termes aux superieurs de ces bons
laïques

: Nous approuvons cette maniere de vie que
cous avons vûë de nos yeux, la jugeant louable &
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digne d'être perpetuée
, comme une image de la pri-

mitive eglise & nous la confirmons par ces prclen-
tes de notre autorité apostolique.Outre une multitude
innombrabled'hommes & de femmesqui se donnerent
ainsi au service des moines &rdes clercs

:
il y eut à la

campagne une infinité de filles, qui renonçant au Ina-
riage & au monde

,
se mettoient sous la conduite de

quelque prêtre j & même des femmes mariées
,

qui
vivoient ainsi sous l'obéïssance dans unegrande pieté.
Des villages entiers embrasserent cette dévotion

,
&

s'efforçoient de se [urpJÍTcr l'un l'autre en sainteté.
Ainsi 1 eglise reparoit les pertes qu'elle faisoit alors par
la multitude des excommuniez.

Or il ne faut pas confondre les laïques, qui se don-
noient ainsi aux monastcres

. avec ceux que l'on ap-
pelloit moines lais, oblats ou donnez. Car ce fut en
cet onzième siecle que commença dans les ITIonasic-
res l'institution des freres lais, ou convers. Dans les
premiers tems on nommoit convers , c est à-dire

,convertis, ceux qui embrassoient la vie monastique
en âge de raison

: pour les distinguer de ceux que
leurs parens y avoient engagez en les offrant à Dieu
dès l'enfance

>
& que l'on nommoit obiats. Dans

l'onziéme Íiecle on nomma freres lais ou convers ,
ceux qui étant sans lettres

, ne pouvoient devenir
clercs, & qui étoient uniquement dessinez au travail
corporel & aux oeuvres extérieures.

Les premiers qui eurent de ces freres convers, fu-
rent les moines de Vallombreuse

:
cnsuite ceux de

Hirsaugc ; & l'abbé Guillaume est marqué dans. sa
vie comme instituteur de cette espece de religieux.
Les chartreux en avoient aussi comme marque Gui-
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bert de Nogent, & les nommoient freres barbus. Ils
faisoient des vœux iblemnels

,
& étoient vrais reli-

gieux. Cette institution semble venuë de ce que les
laïques dans ce tems-là n'avoient la plupart aucune
teinture des lettres

,
& n'apprenoient pas même à lire :

,de sarte que la langue Tatine n'étant plus vulgaire,
comme elle étoit du tems de saint Benoît, il leur étoit
presque impossible d'apprendre les pseaumes par
coeur3 & de profiter des lectures qui se fai[oientdans
'l eglise

;
joint que depuis long-tems la plupart des

moines étoient clercs.
Il y avoit dans les monasteres une troisiéme es-

pece d'hommes que l'on nommoit donnez ou oblats :
qui sans faire de profession

,
& portant un habit peu

différend des seculiers, se donnoient au monasterc

avec leurs biens ; ©béisîant en tout aux superieurs,
& gardant le célibat, en quoi ils differoient des serfs
qui etoient mariez. Car il y avoit des hommes Ii.
bres qui se dévouoient au service des monasteres

,principalement en l'honneur des Saints illustres qui
en étoient les patrons. Pour marque-de cet engage-
ment ,

ils mettoient autour de leur cou la corde de la
cloche

, ou des deniers sur leur tête
, ou leur ttte sur

l'autel. C'etoit donc des serfs de dévotion, differcns
de ceux quil'étoient par leur condition &leur nais-
sance.

En ce tems vivoit le saint moine Ulric
,

fameux

par son recueil des coutumes de Clugni. Il nâquit à
RatiÍbone d'une famille illustre

,
& son pere fut

cheri de l'emperur Henri le Noir, à la cour duquel
il mit le jeune Ulric déja fort avancé dans l'étude
des lettres & dans la pieté. Il conscrva à la cour la

pureté
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pureté de Les mœurs j & rimpcratrice Agnès laïanc
goûré

,
profira de ses exemples & de ses conseils. L "é-

v.êcTue de Frisingue son oncle laïanc fait venir auprès
de lui, l'ordonnadiacre, & le fit ensuite prevôt de son
église. Ulric accompagna l'empereur en un voïage d'I-
talie : ma?is il en revint promptementpour soulager ses
confreres dans un tems de famine

,
& engagea ses ter-

res pour cet effet.
Ensuite il fit le pelerinage de Jerusalem

>
recitant

tous les jours le psautier avant q-ue de monter à che-
val. A son retour il trouva un autre évêque à Frisingue
a la place de Con oncle qui étoit niort,& un autre pré-
vôt a la*sienne

: ce qu'il souffrit patiemment, & se re-
tira a Ratisbone. Alors il conçut le dessein de fonder
un monastere; mais les circonstances du tems & le peu
de pieté des évêques, l'aiant empêché de l'executer, il
resolut de se donner a Dieu lui-même. Il commença
par distribuer ses biens, partie aux pauvres ,

partie à
ses parens, rc[eMant toutefois dequoi faire une fon-
dation, Il communiqua son dessein à Gerauld écolâtre
de Ratifbone, à qui il persuada de quitter aussi le mon.,
de

) & ils ré'solurent d-embrassur la vie monastique à
Clugni, celebre alors par la regularité de l'observan-
ce. Mais auparavant ils firent ensemble le pelerinage
de Rome.

Ils furent reçus à Clugni par saint Hugues, qui en
çtoit alors abbé. Gerauld y fut quelques années après
grand prieur

,
& dans la suite le pape Gregoire VIL le

fit elire eveque d Ostie
, & l'emploi*a

, comme nous
avons vu , en diverses légations. Ulric avoit environ
trente ans quand il entra Clugni

; & l'abbé Hugues
l'aïa.ot fait ordonner prêtre

,
le prit pour chapelain



& pour conseiller, & le donna pour confesseur à la:
communauté. Ensuite il le fit superieur des religieu-
ses de Marcigni: puis ill'envoïa avec un seigneur Al*
lemand nommé Lutold pour fonder un monastere-
dans ses terres ; & lui donna pour compagnon le moi-

ne Cuno. Après avoir marqué le lieu
, en attendant:

le tems propre pour bâtir^les deux moines ne voulu-
rent point loger chez les seculiers

; mais il se retire-
rent dans une cavernc,où ilspaflerent le carême au pain
& à l'eau. Cette manière de vie attira les gens du païs
à les venir voir, d'abord par curiosité

,
ensuite pour

écouter leurs instructions qui en convertirent un:
grand nombre. "

Le printems venu , on bâtit le monastere avec le-

secours du peuple d'alentour
:

dequoi deux curez du-

voisinage étant jaloux
,

& craignant la diminution de>

leurs offrandes, commencerent à déclamer contre ces
nouveaux hôtes

y

les traittant d'hypocrites & d'inte-
ressez. Un de ces curez quelque-tems après, surpris
de la nuit

r
fut obligé de demander le couvert dans le;:

monastere. Ulric alla au-devant, l'ettbrassa & le re-
çut avec toute la charité possible. Ce qui gagna telle-
ment le curé

,
qu'il se retsadta publiquement devant:

son peuple
,

& fut depuis le meilleur ami des moi-
nes.

Ulric retourna ensuite à Clugni, & saint Hugues
l'envoïa prieur à Paterni dans lediocése de Lausane,
dont l'évêque Burchard étoitschismatique & excom-
munie par Gregoire VII. Ulric s'efforça de ramener-
ce prélat à l'unité de l'église

: mais il ne fii: que l'irri-
ter j en sorte que sçachant qu'il n'étoit pas en sûreté?
dans le païs, il fut obligé de revenir à Clugm. Mais.



quelque-tems après il retourna en Allemagne fonder
un monastere dans le Brisgau

,
à la priere d'un che-

valier de la province nommé Heflon
,

qui donna ses

terres à Clugni à cette condition. Le nouveau mona-
Aère fut commencé dans un lieu nommé Gruningue ;
mais quoiqu'il fût agréable & fertile

,
Ulric le trou-

vant trop exposé à la fréquentation des seculiers, le
quitta pour s'établir à la Celle dans la forêt noire

, oit
il forma ses disciples à une observance crès.exacte 6c

une grande pauvreté: conseillantaux riches qui vou-
loient embrasser la vie monastique

,
d'aller à d'autres

maisons plus aisées. Mais ceux qui cherchoient Dieu
sincerement, ne se rebutoient pas pour cette diffi-
culté.

Peut-être n'y avoit-ilpersonne dans Clugni plus ca-
pable qu'Ulric de fonder de telles colonies

>
par le

foin qu'il avoit pris de s'instruire avec la derniere
exactitude, de tous les usages du monastere. Cest ce
qui paroît par le traité qu'il en composa à la priere de
Guillaume abbéd'Hirsauge. Car,aïant été envoie en
Allemagne par l'abbé Hugues

, pour quelques affai-

res à la cour ,
il passa par ce monastere situé au dio-

cése de Spire dans la forêt noire. L'abbé Guillaume
qui le connoisibit dès l'enfance

,
le reçut avec une

grande joie ; & comme ils s'entretenoient continuel-
lement des usages de Clugni, il dit à Ulric

: Votre
monastere est en grande réputation parmi nous j

Se

nous n'en connoissons point qui lui soit semblable
dans ladiscipline reguliere. C'est pourquoi nous vous
serons très-obligez de nous rapporter quelque chose
Je vos usages

:
quand ce ne seroit que pour nous

humilier de nous en voir si éloignez. Ulric. répon-
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dit : Un étranger comme moi
,

qui me suis trouve
presque barbare en ce lieu-là, parla diversité de la
langue, & qui y suis entre tard, ne peut s'instruire
aussi facilementde toutes choses, qu'un naturel du
pais nourri dès l'enfance dans la maison. Pour moi
jusqu'à 1'âge d'environ trente ans ,

je n'ai gueres
foncé qu'aux choses du monde. Toutefois je vous du-
rai volontiers ce que je sçai.

Ulric continua son voïage
,

& étant arrivé à l'a

cour, il lui manqua quelque chose necessaire pour
le retour : & toutefois il ne put se résoudre à rien de-
mander

,
ni au roi, ni à un prélat très riche à qui il

avoit affaire
:

sc souvenant de cette sentence de saim:
Jerôme qu'un moine ne doit jamais rien demander,
& prendre rarement ce qu'on lui offre. Il repassa par
Hirsauge

, comme il avoit promis à l'abbé Guillau-
me ,

qui s'étant apperçu de ce qui lui manquoit, n'at-
tendit pas qu'il le lui demandât, & pourvut à tout
abondamment. Il lui rendit toutes sortes de services,
jufqualui faire les cheveux de sa main

â
& le pria

de l'instruirc des usages de Clugni. Ulric écri-
vit depuis ses conversations

, & en composa son re-
cueil.

Depuis long tems il avoit perdu l'usage d'un ceil
y& aïant perdu l'autre deux ans avant sa mort

y

Il-,S"àp:-

pliquoit davantage à l'oraison & à la psalmodie.
Saint Hugues aïant appris qu'Ulric étoit devenu aveu-
gle, envoïa Cunon pour le rappeller à Clugni, vou-
lant luidonaer en cet état toute la consolation pof-
sible

,
& après sa mort enrichir son église des reli-

ques de ce saint homme. Mais Ulric ne voulut
point quitter la Celle

,
Oç, y acheva ses jours dans une

*
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grande vieille (Te vers l'an 1095.Il avoit fait quelques
miracles de son vivant, &il s'en fit encore plus.à son
tombeau. Sa vie fut écrite peu d'années après par un
moine de la Celle.

Son recueil des coutumes de Clugni,nefut pas
seulement utile à l'abbaïe d'Hirsauge pour laquelle
il avoit été écrit, mais à plusieurs autres InonaÍteres
de la haute Allemagne & des autres pais, qui r.echcr-
cberent cet ouvrage comme un precieux trésor. Il
est divisé en trois livres

,
à la têtedesquelsest unelct-

tre .à l'abbé Guillaume, où l'auteur se plaint d'abord
d'un abus, qu'il dit être la principale cause de la ruïne
des monasteres. C'est que les peres qui avoient grand.
nombre d'enfans

3

cherchoientà s'en décharger prin-
cipalement s'il y en avoit-quelqu'unmanchot, boi-
teux ou autrement incommodé. Les maisons remplies
de ces invalides, ne peuventr

dit -il, garder aucune
regularité ; & l'observance n'est exacte que dans
celles où le plus grand nombre est d'hommes, qui y
sont entrez en âge mûr / & de-leur propre mouve-
ment.

Le premier livre des coûtumes de Clugni, con-
tient sa dcscription de l'office divin ; &. commence
par la distribution de l'écriture sainte pour les leftu-,
res. Elle étoit à peu près telle que nousl'observons
mais les leçons éroient bien plus longues

3

puisque
pendant la semaine delà Septuagesime on lirai, la
Genese entiere. Il est vrai que l'on continuoit au re-
fedloir la levure du'ch.œur.'Enfin à l'entrée du Ca-
rême on avoit lu l'Oétateuque

;
c'est à-dire

Y

les cinq
livres de Moise & les trois suivans. Ils avoient beau-
coup ajoûté à la psalmodie prescritepar saint Benoît.
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Premierement pendant tout rhyver;c'esi.à-dire,
,
de-

puis le premier jour de Novembre jusques au jeudi-
saint, ils disoient avant les nocturnes tous les jours de
ferie trente psaumes: sçavoir depuis le 119. jusques
à la fin du psautier. A laudes & à vêpres, en tous
;tems.ils ajoutoientquatres psaumes & deux à com-
piles

:
à prime, ils en ajoûtoient cinq,outre le simbole

Qmcumc^Ht, qu'ils disoient tous les jours,& ensuite de
prime les sept psaumes penitentiels avec les litanies.
Je pasTe plusieurs additions moins ,coiisiderabks; mais
il ne faut pas oublier l'office des morts qu'ils disoient
toute l'année & à neuf leçons. On chantoit tous les
jours de Ferie deux grandes méfiés

,
l'une du jour,

l'autre des morts. Les dimanches on en dirait croisa
la meue tnatutinale

,
qui étoit du jour ,la seconde de

.

la Trinité, & la tnessesole-mnelle. Après la premiere
on faisoit l'eau benire.)&on en faisoit rafperfion dans

tous les lieux reguliers. 1 infirmerie, le dortoir .,-le re-
feâroir, la cuifiae, le cellier. Pendant trois jours de la
semaine un côté du cœur pouvoit communier, ôc
l'autre côté pendant les trois autres jours, suivant leur
dévotion. On diroit aussi plusieurs messes basses.,niais
hors le tems de l'office & delà grande mené.

Ulric marque ensuite toutes les ceremonies particu-
lieres à certains jours, pendant tout le cours de l'an-
née, comtflencjant au Jeudi-saint, qui en étoit le plu$
chargé; Ôc j'en rapporterai ce qui me paroît le plus
important. Cette nuit & les deux suivantes

, on lisoit
les leçons de Jeremie sans les chanter

3
comme fai-

soient les chanoines, & sans nommer les lettres de,
l'alfabet hébraïque. Chacunde ces trois jours .on be-
aiifloit le feu nouveau 5 ôc tous les freres commu-

\

A N. 1091.

e. j. 41.

t. S. c. 4.

c. 6.

<> -9-

si. 1.0.

6.

il. c. jo.
p. +9.

tib. ti. c. il.

\

ru, zrev.. C'u.n.
$•



îiioient, sans préjudice du jour de Pâques. Le jeudi on
lavoit les pieds à autant de pauvres qu'il y avoit de
freres dans la maison

; & l'abbé y en ajoûtoit pour les
amis autant qu'il jugeoit à propos. Avant le repas on
donnoit à chaque pauvre une oublie ensigne de com-
munion.

Le vendredi saint tous les freres s'assembloient nuds
pieds dans le cloître & recitoient tout le psautier en-
tre prime & tierce. Leurrepas n'étoit que du pain &
des herbes cruës, & pour collation i!sgoûtoient seu-
lement un peu de vin. A ces paroles de lapassion ; ils
ont partagé mes vêtemens,deuxmoines tiroient, cha-
cun de son côté

,
deux pieces d'étoffe de dessus l'au-

tel s.mais Ulric trouvoit cesrepresentations peu con-
formes à l'csprit de l'évangile. Il loue l'àbbé Hugues
d'avoir retranché de l'office du samedi saint ces mots :0 heureuse faute

,
& peché d'Adam. necessaire

: que
toutefois nous disons. Ce jour on permettoit de dire
des meflfes basses après l'évangile de la grande messe. Le
jour de Pâques avoit ses premieres vêpres entieres &
ses vigiles à trois no&urnes,comme l'ordre de Clugni
fobferve encore.

Le dimanche de l'oétave de la Pentecôte
, on fai-

foit à Clugni l'office de la sainte Trinité, qui n'étoit
encore alors qu'unedévotion particuliere

,
& qui n'a

été reçu parréglise Romaine que sous le pape Jean
XXII. plus dedeux cens ans après. A la saint Pierre
qui citla fête de patron, les noéturnes & les laudes
étoient plus longues quela nuit

:
elles commençoienr.

& finissoientde jour,en forte qu'on ne dormoit point.
A l'txaltation de lasainte Croix,on faisoit l'adoration
solemnelle

, cornue le vendredi ctint. Entre ces -Ion-
<
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gues prieres, je ne vois point de place pour l'oraisoti
mentale, si ce nest en hyver après los no&urnes, mais
chacun faisoic alors ce qu'il vouloir,& Couvent lesom*
meil les accabloit. Ulric dit bien que l'on prioit avant
chacune des heures de l'office : mais il ajoute que cette
priere n'étoit ordinairement que le Pater & quelque-
fois le Credo Li' multitude des offices laissoic peu de

tems pour le travail des mains si recommandé dans la
regte. Aussi Ulric n'en parle-t-il qu'en passant ; & il

avoue qu'il n'en a gueres vû d'autre que d'ecoQer des
féves) arracher dans le jardin les mauvaises herbes &
paîtrir le pain : encore n'étoit-ce pas tous les jours.
On psalmodioit en allant au travail 8c en revenant,
& pendant le travail même. Dès le tems de Louïs le
Débonnaire

, on regardoit le gros travail comme in-
digne des moines, acause du sacerdoce dont-la plu-

part étoient revêtus
; & c'étaitpour y suppléer, que

l'on avoitajoûté des p(aumes à toutes les heures de
l'office.

» -
Dans le sécond livre

,
Ulric parle premièrement de

i'instru£Uon des novices. On leurdonnoit l'habit en
les recevant, mais ils demeuroient separez des pro-
fés, avec lesquels ils ne se trouvoient qu'à l'église.
A leur occasion il parle du silence qui étoit très-
çxaérà Clugni

:
sur tout après les repas. On ne parloir

-

qu'à certaines heures
,

sçavoir entre prime & tier-
ce , none & vêpres, & cet intervalle étoit souvent
très-court. On ne parloit jamais en certains lieux,
scavoir à l'église

, au dortoir
, au refectoir 5c à la cui-

sine. Et comme dans ces lieux & ces tems de silence
il étoic quelquefois necessaire de se faire entendre,
n partait ayee Ics doigts comme les muets, usant dç

v ç_crtains
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certains lignes établis, dont l'auteur rapporte un grand
nombre d'exemples. Ensuite il décrit tour ce que cha-
que moine devoit faire pendant la journée, depuis son
lever jusques a son coucher

: car toutes Tes démarches
croient réglées, même les moindres.

A l'occallon du prêtretcaiainter. Ulric décrit fort
au long les ceremonies de la messe solemnelle, pour
montrer le respeéè que l'on rendoit au corps de No^
tre- Seigneur : mais pour le mieux connoître

,
il y faut

joindre ce qu'il dit ailleurs de la manière de faire le pain
qui en devoit être la matiere. On ne le faisoit jamais
qu 'avant le dîner

: on prenoit du meilleur froment,
que l'on choisiiToit grain a grain : on le lavoit soi-
gneusenicnt, 5c on le mettoit dans un sac fait exprès.
Un serviteur d une pureté éprouvée le portoit aumoulin,dont il lavoit les meules & les couvroit dessus
& dessous. Il se revêtoit d une aube Se d'un amiét;qui
lui couvroit la tête & le vilage au-dessous des yeux :il mouloit ainsi le blé & sassoit la farine. Deux prêtres
%-qz deux diacres revêtus de même d'aubes & d'alnié1:s

„paîtrissoient la pâte dans de l'eau froide,afin qu'elle fût
plus blanche

,
& formoient les hosties. Un novice te-

noit les fers gravez où l'on les devoit cuire
:

le feu
croit de bois sec & préparé exprès, & on chantoit des
pseaumes pendant ce travail.

Pour le service du grand autel il y avoit deux cali-
ces d'or

: tous les freres offroient leurs hosties, entre
lesquelles on en choisifloit trois pour consacrer. A
la communion on trcmpoit le précieux corps dans le
sang, contre l'usage des autres églises d'Occident.
Les jours de ferie on portoit au refe<5toire les hosties
offertes & non consacrées, que le prêtre distribuoit à
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ceux qui n'avoient pas communié. On distri-buoir dcr
même les nouveaux raisins, que l'on avoit benis à lai,

messe à la fin du canon ,
suivanc l'ancien usage d'y bé-

nir les fruits.
La nourriture ordinaire des moines étoit des fèves &

des herbes, avec lesquelles c&ffaisoit cuire du lard, que
l'on pressoit ensuite pour en mêler lesucavec les fèves.
Cette observance étoit ancienne

,
d'assaisonner les her-

bes 8c les legumes d'un peu de graisse: pour montrer que-
l'on ne s'abstenoit pas de la chair par superstition,com-

me IesManichéens.AClugnion retranchoit cette grais-
se pendant l'Avent &depuis îaSeptuagesime jusquesà;.
Pâques. Depuis laQuinquagefimeon retranchoit enco-
re les œufs & le fromage

; & ce jour en donnoit par ex-
traordinaire des œufs épicez,du fruit & des oublies. Les,
dimanches 8c les jeudis on servoit du poisson

,
s'il étoit

à bon marché, 8c on donnoit de l'cxtraordinaire à plu-
fleurs fêtes. Onne permettoit jamais de manger après.
complies

,
quelque besoin qu'on en eût.

Dans le troisiéme livre Ulric parle des officiers du;
monafiere). premièrement de l'abbé, &"àfan occasion
des penitencesqu'ilavoitdroit d'imposer.D'autrespou-
voient punir les fautes legeres, dont la penitence étoit
dese tenir prosterné ou appuïé suries genoux ou les
coudes, ou en d'autres postures pénibles

: ne point al-
ler à l'offrande,ni baiser l'évangile, ni recevoir la paix.,,
ni manger avec les autres.l,'abbé seul-pouvoitpunir les-,

fautes grieves ; 8c la penitence étoit d'être fustigé cit
plein chapitre avec des verges :

demeurer dans un lieu;
réparé, y manger 8c y coucher, se tenir à toutes les
heures à la porte de l'église.. Que si la faute avoit eic:
çommifedevant lepeuple, lapenitcaceétoit publiq.tle;
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le coupable était tultigé au milieu de la place, ou pour
une moindre faute exposé le dimanche à la porte de
l'église lorsque le peuple entroit àla messe

, avec unservireur qui disoit la cause de la pénitence à ceux qui
la demandoient.Si un moine se révoltoit contre la cor.redtion

,
les autres se jettoient sur lui, sans attendra

qu'on leur dît
; & le menoient dans laprison oùon

descendoit par une échelle, & qui n'avoit ni porte ni
fenêtre

: quelquefoismême on mettoit aux fers le cou..pable. L abbe Hugues disoit, au rapport d'Ulric, que
les monasteres n'etoient point deshonorez par les fau-
tes des moines, mais par leur impunité.

Pour observer jusques aux moindres négligences &
les proclamer en chapitre

,
il y avoit des circateurs ousurveillans qui faisoient la ronde par toute la maison

plusieurs fois le jour. En sorte qu'iln'y avoit ni lieu ni
moment

y
ou aucun des frcres pût se déranger en sûre-

té. Mais ce qu'il y avoit de plus singulier à Clugni,c est
l attentioncontinuelle sur les enfans, qui y étoient éle-
vez. On leur donnoit l'habit si-tôt qu'ils étoientofferts
a Dieu soicmncllemenc,suivant la règle

: mais on diffe-
roit au moins jusques à quinze ans leur bénédiction,
C"Cst-à dire, leurprofession. Cesenfans n'étoient que
:six dans le monastere, & avoient au moins deux maî-
tres ,

afin de les garder a vue & ne les quitter jamais.
Ils avoient un lieuséparé dans le dortoir, &aucun au-
tre n'en approchoit

: quelque part qu'ils aligne mêJ
me pour les allions les plus secretes, ils étoient toû-jours accompagnez d'un maître avec un autre enfant.
S ils fiisoicnt quelque faute a l'office, on les châtiait sur
le champ a coups de verges, mais surl l.lcbemi[r

: car ils
-en portoient au lieu de [crgettes,& étoient aussi mieux
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nourris que les moines. Personne n'approcho. eux
que leurs maîtres. Enfin, dit Ulric

,
voïant avec quel

soin on les garde jour & nuit, j'ai souvent dit en moi-
même

,
qu'il est difficile qu'un fils de roi soit élevâ.

dans son palais avec plus de précaution, que le moin-
dre enfant à Clugni. Les jeunes profès avoient aussi

,,
tant qu'on le jugeoit necessaire, un cultede ou gaf-
dien

,
qui ne les quittoit point.

Le chambrier de Clugni gardoit non-seulement les

habits, mais l'argent, parce qu'il achetoit tout ce qui
regardoit le vestiaire. Outre les habillemens marquez
par la reglé

,
ils portoient des pellices ou robes foureesj,

mais de mouton seulement ;
des bottines de feutre

pour la nuit, des [ergettcs & des caleçons
: ce qui étoit

permis par la regle d'Aix-la-Chapelle
,

dont les moi-

nes de Clugni avoient conservé plusieurs usages. Or}

raCoit les moines environ une fois en trois [emaincsi,

& pendant cette adion on chantaitdes pseaumes. Ils

se baignoient deux fois l'an
, avant Noël & avant Pâ..

ques. Outre les aumônes ordinaires qui étoient de la

charge de l'aumônier
r
le chambrier faisoit celle de l'en-

trée du Carême ,qui étoit accompagnée d\lne.disiri...
butionde lard ou d'autre viande. Ulric dit

, que l'an-
née qu'il écrivoitil s'y étoit trouvé dix-sept mille, pau-
vres.Cette entrée du Carême, ou, comme dit l'auteur
le Carême entrant, signifie les derniersjours gras.

Ces coûtumesde Clugni n'éraient pas nouvelles du

tems d'Ulric, il y a apparence que la plupart s'y obser-

voient dès l'origine de ce monastere
; & Jean qui écci-

voit la vie'de saint Odon vers le milieu du dixième sîe-

cle
, en rapporte quelques unes, particulièrementtou-

chant l'éducation des enfans & le silence.
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En ce tems-là fut rétabli le monastere de S. Martin de
Tournai, par les soins du doreur Odon

,
qui en fut le

premier abbé. Il naquit à Orleans, & dès sonenfance il

s'appliqua à l'étude avec un tel succès, qu'étant encore
jeune il passoit pour un des premiers doreurs deFrance.
IlenseignapremicrementàToul: puisles.chanoines de
la cathedrale de Tournai l'y appellerent pour gouver-
ner leur école, comme il fit pendant cinq ans. Il y ac..
quit une telle réputation, que les clercs venoient en,
troupes pour l'écouter

:
non.[eulementdede France

,
de

Flandre
,

de Normandie
:
mais des païs éloignez

,
de.

Bourgogne, d'Italie, de Saxe. La ville de Tournai étoit
pleine d'étudians}que l'on voïoit disputer dans les ruës.,
Se si on approchoit de l'école, on les trouvoit tantôt se

promener avec Odon, tantôt assis autour de lui ; & le
soir devant la porte de l'église il leur montroit le ciel

y
& leur apprenoit à connoître lesconstellations.

Quoiqu'il sçût fort bien tous les arts libéraux, il ex.
celloit principalementdans la dialeaique, sur laquelle-
il composa trois livres; & ils y nommaitOudarr, parce.
qu'il étoit pIus connusoua ce nom, quesous-celui d'O-
don. Il' suivoit dans la diale&ique la doctrinede Boë-.

ce & des anciens
:
soûtenant que l'objet de cet art sont,

les choies & non pas les paroles, comme prétendoient.
quelques modernes, qui se vantoient de suivre Por-
phyre & Aristote. De ce nombre étoit Rainbert, qui
enséignoit alors la dialectique à Lisle,& s'éfor^oit de
décrier la doctrine d'Oudart. Ces deux Cettes portc-
rent depuis. les. noms de Realistes & de Nominaux.

Oudart n'étoit pas moins estimé pour sa vertu que
pour sa science. Il conduisoit à l'église ses-disciples àti
nombre d'environ deux cens -marchant le derniery8$
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leurfaiiant observer une discipline aussi exaé1:e que
dans le monastere le plus régulier. Aucun n'eût osé par-
ler à son compagnon, rire, ou regarder à droit ou à gau-
che; & quand ils étoient dans le chœur, on les eût pris
pourdes moinesde Clugni. Il ne leur souffroit ni fré-
quentation avec les femmes

,
ni parure dans leurs ha";

bits ou leurs cheveux : autrement il les eût chassez de
son école, ou l'eût abandonnée lui-même. A l'heurede
ses leçons il ne permettoit à aucun laïque d entrer dans
le cloître des chanoines

,
qui étoit auparavant le ren-

dez-vous des nobles & des bourgeois pour terminer
leurs affaires. Il ne craignit pas de choquer par cette
defense Everard châtelain de Tournai : car il disoit
qu'il étoit honteux à un homme sage, de se détourner
tant soit peu du droit chemin par la considerationdes
grands. Toute cette conduite le faisoit aimer & efci-
mer, non-seulement des chanoines & du peuple ,mais de Rabod évêque de Noïon& de Tournai: toute-
fois quelques

- uns disoient, que sa régularité venoit
plus de philosophie que de religion.

Il gouvernoit l'écolede Tournai depuisprès de cinq
ans, quand un clerc lui aïant apporté le livre de S. Au-
gustin du libre arbitre, il ill'acheta3 seulement pour gar"':
nir sa biblioteque

; & le jetta dans un coffre avec d au*
très livres, aimant mieux alors lire Platon queS.Augu-
-ftin .Environ deux mois aprës,exp!iquant à ses disciples
le traité de Boëce, de la consolation de la philosophie,
il vint au quatriéme!ivrc, ou l'auteur parle du libre ar-
bicre.Ators se souvenant du livre qu'il avoit acheté,il se
le fit apporter : & après en avoir lu deux ou trois pages,
il fut charmé de la beauté du stile

,
& aïant appelle ses

4isciples, il leur dit
: J'avoue que fai ignoré jusques à
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Çresent, que S. Augustin fût si éloquent& si agréable.
Aussi-tôt il commença à leur lire cet ouvrage ce jour-
là 6c le suivant, leur expliquant les passages difficiles.

Il vint à l'endroit du troisiéme livre
,
où S. Augustin

compare 1 ame pecheresse à un esclave condamné pour
ses crimes à vuider le cloaque, & contribuer ainsi à sa
maniere à l'ornement delamai[on. A cette ledhireOu-
dard soupira du fond du cœur, & dit:Helas ! que cette
pensée est touchante

i Elle semble n'être écrite que
pour nous. Nous ornons ce monde corrompu de peude science que nous avons, mais après la mort nous neferons pas dignesde la gloire celeste

: parce que nous
ne rendonsà Dieu aucun ser vice, &que nousabusons*
de notre science pour la gloire du monde & la vanité..
Aïant ainsi parlé il se leva, & entra dans l'église fon-
dant en larmes : toute son école fut troublée

, & les;
chanoines remplis d'admiration. Deslors il commença
ïnsensiblernent à cesser ses leçons, aller plus souvent à
féglise & distribuer aux pauvres, principalement aux.
pauvres clercs, l'argent qu'il avoit amassé, car ses dit-
ciples lui faisoient de grands presens. Il jeûnoit si ri-
goureu[ement, que souvent il ne mangeoitque ce qu'ili
pouvoit tenir de pain dans sa main fermée

:
de forte

€ju!en peu de jours il perdit son embonpoint, & devine
fi- maigre & si attenué.qu

'à peine étoit- ilconnoissablc..
Le bruir sc répandit aussi-tôt dans tout le païs, que

le docteur Oudartalloit renoncerau monde: quatre de
ses disciples lui promirent de ne le point quitter, & lui
firent promettre de ne rien faire que de concert avec;
eux. Lesabbez de toute la province, tant de moines
que de chanoines, vinrent à Tournai, & chacun invi-
toit Odon de venir a son monastere : mais ses disciples
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aimoient mieux la regle des chanoines, la trouvant
plus tolcrable que celle des moines.

Il y avoit près la ville de Tournai une église demi
ruinée

, que l'on disoit être le reste d une ancienne ab~

baïe détruite par les Normans :
les bourgeois de Tour-

!lai voïant -la résolution d Odon
, prierent l'évêque

Rabod de lui donner cette eglise a vec les terres qui en
dépendoient, 5c qui avoient-écé usurpees. Odoneut de

la peine à l'accepter
,

mais enfin il y acquiesça
y

& 1 e-
vêque l'en mit en possession lui & cinq clercs, qui le

suivirent le dimanche fécond jour de Mai 1091. Ils y
vécurent d'abord dans une extrême pauvreté

, & sub-

.sitlerent pendant un an de la quête que quelques bons

laïques faisoient pour eux , portant tous les iours des

sacs parla ville. Leur nombre ne laissoit pas de s'acroî-

tre
â

en sorte que la seconde annee ils Ce trouvèrent
dix-huit. Mais l'annéesuivante, à la persuasiond'Hai-
meric abbé d'Anchin

,
ils embrasserent la vie monas-

tique
,

& Odon étant élu abbé tout d'une voix
, reçut

en cette qualité la bénédiction de 1 evecjue.
O
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LIVRE SOIXANTE-QVATRI E'ME

GEOFFROI évêque de Charges
,

deux fois
dépote par le légat Hugues de Die, &-deux fois

rétabli par le pape Gregoire VII. fut encore accusé de-

vant le pape Urbain II. de simonie
,

de concubina-

ge
y

d'adultere
,

de parjure & de trahison. Le pape
aïantsoigneusement examiné la verité,obligea Geof-
froi à renoncer entre ses mains purement & simple-

ment à l'épiscopat, dont il se reconnut indigne Alors
le pape exhorta le clergé & le peuple de Chartres à
faire une élettion canonique

; & à choisir Ives prêtre
& prevôt de saint Quentin de Beauvais, dont il con-
noifloit le mérité depuis long tems. Il écrivit à Ri-
cher archevêque de Sens, pour lui faire connoître la
procedure faite contre Geoffroi

; & le prier de favo-
riser l'éleaion

,
& sacrercelui qui Íeroitélu. Le clergé

& le peuple de Chartres,suivant l'intention du pape,
élurent Ives, & le presenterent au roi Philippe

,
de

qui il reçut le bâton pastoral en signe d"investiture.
Ensuite ils requirent l'archevêque Richer de le sa-

crer :
mais il le refusa

,
prétendant que la déposition

de Geoffroi n'étoitpas légitime
; 6c qu'avant que d'al-

ler au pape ,on avoit dû se pourvoir devant lui comme
métropolitain.

Ives écrivit au pape ,
se plaignant du fardeau dont

il le vouloit charger
; & déclarant qu'il n'auroit ja-

mais consenti à Ion élection, si l'église de Chartres
xiel'avoit assuré, que le pape le vouloit & l'avoit ainsi
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ordonne. Il alla donc à Rome avec les députez de-
cette egHfe

,
qui s'y plaignirent du resus de l'arche-

vêque de Sens ; & le pape pour éviter le préjudice
qu'un plus long retardement pouvoit faire à l'église
de Chartres, sacra Ives lui-même sur la fin de No-
vembre l'an iogi. & le renvoïa avec deux lettres

Rl'une au clergé & au peuple de Chartres
:

l'autre à
l'archevêque Richer. Dans l'une-& dans l'autre il dé*
sen J sous peine d'excommunication à Geoffroi, de:
faire aucune tentative pour rentrer dans l'égl¡se de;
Chartres, & à qui que ce soit de le favoriser. Dans la
lettre à l'archevêque

,
il dit : Nous avons sacré Ives,,

sans préjudice de l'obéissance qu'il doit à votre église j
& nous vous prions d'étouffer tout ressentiment, de
le recevoir avec la bonté convenable, & lui donner
votre secours pour la conduite de son diocése. Ces.
lettres sont du vÍngt-quatre & du vingt-cinquième
de Novembre. On y a joint un discours du pape &
Ives, qui n'est autre chose que la formule d'instru-
âion que leconsecrateur donnaitau nouvel évêquer
telle, mot pour mot qu'elle se lit encôre à la fin dit
pontifical Romain :

excepté que celle du pape Ur..
bain est beaucoup plus courte yôc n'en contient que:
le commencement & la fin..

Ives de Chartres ne prit possessionde son église que
l'année suivante io^i. Ce qui fait que l'on ne compte
ordinairement que de cette année son pontificat

,
qui

dura vingt-trois ans. Il étoit né dans le Beauvoisis ,da-

parens nobles & après les études d'humanitez & de
philosophie, il alla à rabbaïc du Bec apprendre la
théologie fous Lanfranc. Guiévêque de Beauvais,qui
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avoit été doïen de saint Quentin en Vermandois,
aïant fond6 en 1078. un monastere de chanoines re-
guliers près la ville de Beauvais en l'honneur de ce
saint martyr : I ves y embrassa la vie clericale,& y don-
na des terres de son patrimonie. Ensuite il en fut supe-
rieur, soit sous le nom de prcvôt ou d'abbé; & pen-
dant qu'il gouvernoit ce chapitre, il enseigna la théo-
logie

, & composa son grand recueil de canons, connu
sous le nom de decret. Il en explique ainsi le dessein
dans sa préface.

J'ai raiïcmblé en un corps avec quelque travail, les
extraits des regles ecclesiastiques tant des lettres des
papes j que des a£tes des conciles

,
des traitez des pè-

res & des constitutions des rois catholiques : afin que
celui qui n'a pas ces écrits en main, puisse prendre
ici ce qu'il trouvera utile à sa cauÍe. Nous commen-
çons par le fondement de la religion Chrétienne;
c'est-à-dire, par la foi

,
puis nous mettons sous dif-

ferens titresce quiregarde les sacremens
3

la conduite
des mœurs & la discution des affaires

: en sorte que
chacun puisse trouver aisément ce qu'il cherche. En
quoi nous avons crû devoir avertir le lecteur judi..
cieux

, que s'il n'entend pas assez ce qu'il lit
, ou s'il

croit y voir de la contradiction
,

il ne sc presse pas
de le blâmer

: mais qu'il considere attentivement ce
<]ui est dit sélon la rigueur du droit, ou sélon l'indul-
gence: parce que tout le gouvernement ecclesiastique
est fondé sur la charité. L'auteur s'étend ensuite à
montrer , que par ce même principe

,
leglise tantôt

se tient à la severité des regles & tantôt s'en relâche
par condescendance. 1.1 prétend en particulier, queton a eu raison de moderçr l'ancienne rigueur COU-
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chant les translations des évêques. Tout l'ouvrage est
divisé en dix sept parties

>

dont chacune contient un
grand nombre d'articles

, comme de deux ou trois
cens. Les fausses décretales y sont emploïées comme
les vraïes : entre les loix des princes Chrétiens, il cite
le Code de Justinien, le Digefle retrouvé depuis peu
& les Capitulaires de nos rois. Au reste il transeric.

pour l'ordinaire Bouchard de Vormes, comme Bou-
chard avoit transcritreçyinon

:
conservant les mêmes

- C?fautes
, surcoût dans les inscriptions des articles. Mais

il étoit jmpoffible alors, qu'un particuliereût en maire

tous les livres originaux d'où sont tirez tant de pas-
sages.

'

Richer archevêque de Sens
,

irrité de ce que sur
son refus Ives étoit allé à Rome se faire sacrer.par le
pape

3
lui écrivit une lettre pleine d'amertume & de

mépris
„

où il ne le traitoit ni d evêque ni de confre-

se ,
& l'accusoit de vouloir démembrer sa province,

en usurpant le siege de l'évêque Geoffroi,qu'il ne te-
noit point pour déposé. Ives lui répondit

: Si je suis

un étranger à votre égard
,
pourquoi m^appellez vous

en jugement, & pourquoi prétendez-vous que je vous
doive obéissance ? vous vous élevez nianifesterneiit

contre le saint siege
, en voulant détruire ce qu'il a

édifié
; & vous, ne ménagez pas assez votre réputa-

tion
,
quand vous nommez évêque

, & vous efforcez
de rétablir un bouc émissaire

,
dont les adultérés, les

impuretez
,

les parjures, les trahisons ont été publiées
presque dans toute l'éghfe Latine ; & dont le pape
vous écrivant à vous même, a défendu sous peine
d'excommunication de le favoriser pour entrer dans
le siege de Chartres.

,rj
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Vous traitez par derisionlabenedi£tion telle quelle,
celle que j'ai reçue par l'imposition des mains du pape
8c des cardinaux

:
quoiqu'il appartienne au saint siege

de confirmerou d'infirmer les consecrations, tant des
métropolitains que des autres évêques

:
d'examiner

vos constitutions & vosjugemens, & ne soûmettre les
siens à l'examen d'aucun de ses inférieurs. Ives appor-
te ensuite des partages de saint Gelase 8c de saint Grc-
goire

, pour montrer que les jugemens du pape ne
sont point sujets à revision. Il conclut, qu'encore qu'il
n'ait point été appellé canoniquement, il est prêta se
presenteren lieu sûr dans la province deSens" même:
à Eslampes

:
pourvû qu'il ait un sauf.-conduitdu comte

Mienne
,

qui l'assure
, tant de la part du roi que de

l'archevêque. Estienne étoit comte de Chartres 8c de*
Champagne

,
& les hostilitez universelles obligeoient

à prendre de telles précautions pour de si petits
voïages.

L'archevêque Richer tint en effet un concile à
Estampes^par le conseil de Geoffroi évêque de Paris,
homme de grand crédit. Il étoit frere d'Eustache
comte de Boulogne, 8c oncle de Godefroi deBouil-
Ion depuis si fameux. Il étoit chanchelier du roi Phi.
lippe

, ou plutôt grand chancelier
: car on en voie

plusieurs autres qui firent la fon&ion sous lui. L'évê-
que de Chartres Geoffroi étoit aussi son neveu

3
8c

c'est ce qui excitoit l'év.eque de Paris à prendre cette
affaire à cœur. Ilaflîsta donc au concile d'Estampes,
avec les évêques de Meaux 8c de Troies de la même
province, 8c qui agissoient par le même esprit.. En,'

ce concile l'archevêque accusa Ives de Chartres
,

de.
s'être fait Qrdol1ner1 Rome

<

prétendant que c'étoic
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au préjudice de l'autorité roïale. Il vouloit le dépo":
ser & rétablir Geoffroi

: mais Ives appella au pape, &
arrêta ainsi la procédure du concile. C'est ce que
nous apprenons par la lettre qu'Ives en écrivit au
pape ,

où il ajoute :
il me semble neceflaireque vous

envoïcz une letere commune à l'archevêque & à ses
suffragans,afin qu'ils me Liissbnt absolument en paix,
ou qu'ils aillent avec moi en votre presence rendre
compte de leur conduire. Je vous conseille aussi d'en.
voïer en nos quartiers un légat, homme de bonne
réputation & déilnteressé.Car il[croieneceiTaire à l'é-
glise

, ou chacun fait ce qu'il ose
,

& le fait impuné-
ment.

Vers le même tems
3

Renanld archevêquede Reims
tint un concile à Compiegne, où fut condamnée l'er-
reur de Roscelin docteur fameux : mais qui savoit plus
de dialectique que de théologie. Il disoit, que les
trois personnes divines étoient trois choses separées

,
comme trois anges : en sorte toutefois qu'elle n'a-
voient qu'une volonté & qu'une puissance. Autrement
il auroit fallu dire

,
seloa lui

3
que le Père & le saint-

Esprit, s'étoient incarnez. Il ajoutoit, que l'on pour-
roit dire veritablement, que c'étoit trois Dieux si l'u-
sage le permettoit. Il disoit pour s'autoriser

3
que

Lanfranc archevêque de Cantorberi avoit été de cette
opinion, & que c'étoit encore celle d'Anselme abbé
du Bec.

Anselme l'aiant appris
,

écrivit en ces termes à
Foulques évêque de Beauvais, qui avoit été son dis-
ciple

: Comme je croi que vous assisterez au concile

que l'archevêque de Reims doit tenir dans peu sur cé
sujet

: je veux que vous soïez instruit de ce que vous

* *
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devez repondre pour moi, s'il est à propos. Quant à
l'archevêque Lanfranc., tant de personnages vertueux
& sçavans qui l'ont connu, peuvent rendre témoigna-
ge ,

qu'il n'a jamais rien dit de [cmblablc, & la mort
le met couvert de toute nouvelle accusation. Pour
moi je veux que tout le monde sâche, que je crois ce
qui est contenu dans les trois symboles; & quiconque
en nie quelque chose

y
& en particulier qui soutien-

drale blalplié\inr, que l'on attribue à Roscelin, qu'il
soit anatheme. On ne doit lui demander aucune rai-
son de son erreur ,

ni lui en rendre aucune de la vérité
que nous soutenons. Car ce seroit une extrême sim-
plicite, de mettre en question notre foi si solidement
établie a 1 occasion de chaque particulier qui ne l'en,«
tend pJs. Il faut défendre notre foi par raison contre
les infideles niais non pas contre ceux qui portent le
nom de Chrétiens. Je vous prie de porter cette lettre
au concile

, ou, si vous n'y allez pas, de l'y cnvoïer,
par quelqu 'un des vôtres, pour y être luë publique-
ment ,

s'il est besoin.
Roscelin comparut au concile de Compiegne, ouil fut convaincu d 'erreu & obligé de l'abjurer. Mais

il ne laissa pasde l'enseigner ensuite :
disant, qu'il

n avoit abjuré que parce qu'il craignoit d'être àflom-
mé par le peuple. Ives de Chartres lui fit des repro-ches de cette récidive, l'exhortant à se retraiter sé«
rieusement, & a faire cesser le scandale qu'il avoir
causé dans l'église.

Foulques évêquede Beauvais, né d'une famille no-
e du pais, embrassa la vie monastiquedans l'ab-

baïe du Bec
,

& y passa plusieurs années sous !a con-duite de Lanfranc de ensuite d'Anselme:. Etant élu.
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évêque
,

il vouloit refuser
,

&conlulta Anlelme , qui
lui déclara qu'il nele pouvoit sans peche

,
& l exhorta

à se soumettre *
voïant qu'il etoit desire par le roi,

par le clergé de Beauvais & plusieurs autres, & que
l'archevêque de Reims y consentoit. Foulques toute-
fois ne fut pas ordonné sans opposition

,
1 affaire fut

•portée à Rome ; & quoique le pape Urbain y trouvât
quelque cliose d'irregulier, & que Foulques persis-

tât à vouloir renoncer, il lui ordonna de garder son

siege. Le pape en usa ainsi a la consideration d Àn-
selme, qui le lui avoit recommande

,
qui il en-

joignit de veiller sur cet évêque & d'être [on conseil;

en forte que quand il ne pourroit y etre lui-même
,

il eut toujours auprès de lui quelqu'un de ses moi..nés..
tNonohll:anr-cesprécautions,l épiscopatde Foulques

Xic fut point paisible. Son zele pour la justice, peut-
être sans assez de prudence, lui attira de grandes

persecu,tions. Il devint très odieux aux chanoines &C

aux prêtres de son diocése
, parce qu il vouloit abo-

lir leurs mauvaises coûtumes, principalement le con-
cubinage

; & empêcher qu'il-s ne laissassent leurs pré-
bendescommehereditaires a leurs enfans, ausquels

il ne vouloit pas même donner les ordres. Il s 'at-tira

aussi la haine des laïques, ne voulant pas favoriser

leurs usurpations des biens deleglise. Il emploioit

les armes matérielles pour appuïer les spirituelles, 8c

ne déferoit pas asiz aux ordres de l archeveque de

Lion légat du pape ,
comme il paroit par les avis que

lui donne Ives de Chartres.
Cette conduite de Foulques de Beauvais,donna oc-

carion à diverses pourftiitçs contre lui devant le corb.
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elle delà province oc devant le pape, où il fut accu-
sé de plusieurs violences. Enfin la chose vint à tel
point

, qu Anselme crut être obligé d'en écrire au
pape en ces termes :

Ilne fait aucun fruit dans son
évêché

,
& ne peut veiller sur lui-même

; & pour l'a-
venir

,
ni moi

3
ni aucun de ceux qui le connoissent

n 'en attendons rien que de pis. Non qu'il ait aucuneinauvaise volonté: mais parce qu'il n'est pas capable
de soutenir de si rudes attaques, & de se garentir de
tant de pieges. Craignant donc que la tristelTc ne Tac-
cable, ses amis &moi nous nousjettonsà vos pieds ,pour vous prier de le délivrer de ces périls, où il est
sans utilité ; en lui permettant de se recirer

,
sans qu'il

paroisse que ses ennemis aient prévalu contre lui. J'ai
bien prévu & prédit les maux qu'il souffre, quand onl appelloit à l 'épiscopat

: mais j'ai soumis mon senti-
ment a l autorite de ceux qui le demandoient avec
tant d'empressement.

Ives étoit à peine évêque de Chartres quand il
tomba dans la disgrace du roi à cette occasion. Ber-
trade troisieme femme de Fouques Rechin comted Anjou

,
craignant qu'il ne la renvoïat, comme il

avoit fait les deux autres, & qu'elle ne demeurât dans
le mépris, fit proposer secrctemcntà Philippe roi de
France de l 'epouser

,
se fiant en sa beauté & en sa no-blesse

: car elle étoit fille de Simon comte de Mont-
fort & d Agnes d 'Evreux. Philippe prince mou & vo-Imptueux y consentit

,
& la reçut à bras ouverts. Il

quitta la reine Berte fille de Floris duc de Frise
,
dont

il avoit deux enfans, Loüis qui luisucceda Ôila prin-
cesse Constance

; Se il envoïa Berte au château de
Montreiiil sur mer, qu'il lui avoit donné pour son
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doüaire
:
étant résolu d'épouser Bertrade

5

quoiqu'elle

eut été quatre ans avec le comte d'Anjou :
c'étoit en

1092,.
Le roi aïant voulu faire entrer Ives de Chartres

dans son dessein
j ce prélat en écrivit ainsi àRenauld

archevêquede Reims : Le roi m'invita dernierement

aune conference, où il me pria instamment de lui
aider dans le mariage qu'il vouloit faire avec Bertra-
de. Je lui répondis

,
qu'il ne le devoit pas faire, parce

que la cause d'entre lui & ion épouse n étoit pas en-
core terminée. C'est que le roi prétendoit faire casser
son mariage avec Berte. Ives continue

: Le roi m'as-
sura

, que la cause étoit pleinement décidée par l'au-
torité du pape , par la vôtre & par l'approbation des
évêques vos confreres. Je lui répondis que ,

je n'en
avois point de connoissance, & que je ne voulois point
assister à ce mariage

,
s'il n'étoit celcbré par vous Se

approuvé par vos confreres
: parce que ce droit ap-

partient à votre église, par la concession du pape &
l'anciennecoutume. Comme donc je n-i'assure

, que
dans une affaire si dangereuse & si pernicieuse à vo-
tre réputation & à la gloire de tout le roïaume

, vous
ne ferez rien qui ne soit appuie d'autorité ou de rai-
son, je vous conjure instamment de me dire la vérité
de ce que vous en sqavez, Se de me donner un bon
conseil, quelque difficile qu'il soit à suivre. Car j'ai-

me mieux perdre pour toujours les fondions & le

titre d'évêque
>

que de scandaliser le troupeau du Sei-

gneur par ma prévarication.
Il écrivit aussi au roi en ces termes : Je vous écris

ce que je vous ai dit en présence
, que je ne veux ni

ne puis affilier à la solemnité de ces noces, sans être
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allure auparavant, qu'un concile général a approuve
votre divorce

, & que vous pouvez contracter avec
cette fetnme un mariage légitimé. Si j'avois été ap-
pçllé pour l'examen de cette affaire en un lieu où je
puflse sûrement en deliberer selan les canons avec les
évêques mes confreres, sans craindre la multitude
indiscrete

,
je m'y rendrois volontiers, & je ferois

avec les autres ce que nous diâeroit la justice. Main-
tenant que je suis appellé pour me trouver à Paris
avec votre épouse, dont je ne sçai si elle peut l'être:
ma conCcience,que je dois conserver devant Dieu, ôc
ma réputation que je dois

, comme évêque, avoir
bonne au dehors, font que j'aime mieux être préci-
piré une meule au cou , que de scandaliser les foibles.
Et loin que je croie, en parlant ainsi, manquer à la
fidelité que je vous dois

,
c'est en quoi J'eslime vous

etre le plus fidele
: croïant qu'en cette rencontre vous

faites grand tort à votre ame , & exposez votre roïau-
me à un grand péril. Ives envoïa copie de cette let-
tre aux archevêques & aux évêques invitez aux noces
du roi :

les exhortant à s'en retirer, & à lui parler har-
dimerit, pour ne se pas rendre coupables par leur si-
lence.

Mais nonobl1:ant ces remontrancesle roi passa

outre :
il épousa solemnellement Bertrade

,
& ce fut

l'évêque de Senlisqui leur donna la benediction nup-
tiale. Le roi, pour marquer à l'évêque de Chartres
son ressentiment, le fit défier

,
ç'est-à dire

,
qu'il lui

déclara la guerre ,
sélon l'usage du tems :

après quoi
les terres de son église furent pillées,, & lui même mis-
enprison, par Hugues seigneur du Puises vicomte
de Chartres. Le pape Urbain l'aïant appris, écrivit
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à l'archevêque de Reims & à ses suffragans, leur re-
prochantd'avoir souffcrcun crime si scandaleux. Nous
vous ordonnons, ajoûte t il, quand vous aurez vu.

cette lettre, d'aller promtement trouver le roi
, pour

l'avertir de la part de Dieu & de la notre : & l'obliger
à (e relever d'un crime si horrible. Que s'il mépnse

vos avis, nous serons obligez
,

& nous & vous, d'cm-
ploïer le glaive spirituel contre ses adultères. Faites
aussi la même instance pour la délivrancede notre
confrere l'êveque de Chartres

: que si celui qui l'a
pris ne vous obéit pas, excommuniez & mettez en
interdit les châteaux où il le retiendra & sa terre :
afin que l'on ne fafle plus de telles entreprises contre
des personnes de ce rang. La lettre cst du vingtseptic-
me d'Octobre 1091.

Le pape en envoïa de semblables à tous les évêques
de France

: car Ives de Chartres en parle
,

écrivant à
Gui senechal du roi, qui vouloitle reconcilier avec
ce prince. J'ai vu, dit il, des lettres que le pape Ur-
bain a envoïées à tous les archevêques & les évêques
de son roi'aume, afin qu'ils le mettent à la raison :
elles auroient déja été publiées, mais pour l'amour
de lui je les ai fait retenir jusques à present,parce que
je veux empêcher, autant qu'il est en moi, que sou
ioïaume s'éleve contre lui.

Les principaux de la ville de Chartres avoientcon-
juré ensemble dé faire la guerre au vicomte

, pour la
délivrance de leur évêque. L'aïant appris, il leur écri-
vit pour le leurdefendreabsolument. Car, dit-il, ce
n'est pas en brûlant des maisons & pillant des pau-
vres que vous appellerez Dieu : vous ne ferez que
l'irriter ; & sans Ion bon plaisir, ni vous ni personne
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ne pourra me délivrer. Permettez que jg porte leul
la colerc de Dieu

,
jusques à ce qu'il mejusiifir)&

n'augmentez pas mona ffl-dion p1r lamisere d autrui.
Car jui ré[olunon seulement de demeurer en prison:
mais de perdre ma dignité & même la vie, plutôt que
d'être causeque l'on fasse perir des hommes. Souve-

nez-vous qu'il est écrit, que Pierre étoit en prison
,

& que l'église faisoit sans ceflfe des prieres pour lui.
Gerard le jeune évêque de Cambrai.,étant mort

l'onzième d'Août 1°92. le clergé & le peuple d'Arras
songerent à rétablir chez eux un évêque, comme ils

en avoicnt eu autrefois. L occasion étoit favorable
:

le pape Urbain élevé à Reims connoissoit l'ancien
état des églises de la province ; & les habitans d'Ar-
ras, qui le reconnoissoient pour pape ,

étoient perse-

cutez par ceux de Cambrai attachez à l'empereur
Henri. Il y avoit près de cinq cens ans, que ces deux
églises n'avoient qu'un évêque

,
savoir depuis que

saint Vastj que saint Remy fit évêque d'Arras, &
qui le devint aussi de Cambrai, depuis que Cloviseut
sournis cette ville à son obéissance.

Le pape Urbain reçut favorablement la demande des
Artefiens-, & écrivit et? ces termes à Renauld arche-
vêque de Reims :

Sçachez que l'église d'Arras a été une
des plus nobles de la métropole de Reims

*, & il pa-
roît par des monumens autentiques, qu'elle a eu de
très pieux evêques& les autres droits épiscopaux. C'cst
pourquoi nous vous ordonnons de consacrer & in-
staller sans délai, celui qui sera élu canoniquement
pour évêque par le clergé & le peuple de cette

/
église

: car il arrive Couvent, que pendant la perse-
cution des églises destituées de clergé

,
de peuple &
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de biens temporel sont commîcs pour un tems à
d'autres églises

; & qu'elles reprennent leur ancienne
dignité, quand elles ont recouvré les avantages qui
leur manquoient. Car il n'appartient qu'au pape d'u-
nir ou separer les évêchez

, ou en ériger de nouveaux.
Etant donc appuïé de notre autorité, ne craignez
point d'executer cette cornmiflion

: car nous voulons
rendre à l'église deReims son ancien lustre, la fai-
sant métropole de douze évêchez. Le pape écrivit
en même teins au clergé & au peuple d'Arras, leur
ordonnant d'élire un évêque cardinal

,
c'est-à-dire,

titulaire, & le faire sacrer & installer par leur métro-
politain: avecdéfen[e à l'élu de refuser sous prétexte
de ce nouvel établissement. La lettre est du sécond
jour de Dccembre. Elle eut son execution ,

mais ce
ne fut pas sans difficulté

, comme nous verrons dans
la suite.

La même année le pape Urbain avoit érigé en
archevêché l'église de Pise

,
ville celebre & ancienne

de Toscane
,
dont Daïbert ou Dagobert étoit évêque

depuis l'an 1088. Comme la ville de Pise avoit tou-
jours été attachée aux papes legitimès pendant ce
schisme

, au (Il bien que la comtesse Mathilde à qui
elle appartenoit, Urbain voulut en témoigner sa re-
connoissance. Et premièrement il donna à l'évêque
de Pise l'Isle de Corse, par une bulle où il dit

: Comme
toutes les Isles sont de droit public, sélon les loix, il
est certain que l'empereur Constantin les a données
en propre à saint Pierre & à ses vicaires : mais plu-
sieurs calamitez survcnuës ont fait perdre à l'église
Romaine la propriété de quelques-unes. Toutefois

,suivant les maximes des loix & des capons, ni la di-
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vision des roïaumes
,

ni la longue possession ,ne peu-
vent la priver de ses droits. Ainsi, quoique rIsiede
Corse ait été long-tems hors de la possession de l'é-
glise Romaine:on sçaitnéanmoins que Gregoire VII.
notre prédecesseur y est rentré. C'est pourquoi à la
priere de notre cher frere Daïbert évêque de Pise, de
ses nobles citoïens & de la très-chere fille de saint
Pierre la comtesse Mathildc,nous donnons cette isle
à 1 eglise de Pise

, pour en jouir tant qu'elle aura un
évêque légitimé, & qu'elle demeurera fidelle à 1 egli-
se Romaine

,
à la charge de païer tous les ans au pa-

lais de Latran cinquante livres monnoïe de Luques.
Cette bulle fut donnée à Beneventle vingt-huitième
de Juin

v
L'année suivante 1092.. le vingt-deuxième d'Ayril

le pape étant à Anagnia
3
en donna une autre, où il ré-

leve les services que la ville de Pise & son évêque
ont rendus à l'église Romaine pendant ce long schis-

me ,
les victoires des Pisanssur les Sarrazins, & l'ac-

croissement de leurs biens temporels. C'est pourquoi
il donne à l'évêque Daïbert la superiorité sur les évê-
chez del'ine de Corse

,
dont il le fait archevêque

,
pour y rétablir les bonnes mœurs & la discipline eccle-
fîastique

, & lui accorde le p8lium.
Le pape Urbain celebra la fëte de Noël l'an 105? 1.

hors de Rome
,

toutefois dans les terres de l'église
Romaine ; parce qu'il n'auroit pu entrer à Rome qu'à
main' armée tant les schismatiques y étoient encore
puissans,quoique l'antipape Guibert fut en Lombardie
avec l'empereur Henri Pendant le carême del'annte
suivante 1093. le pape Urbain tint un concileà Troïe
en Poüllle l'onzième jour de Mars

,
où affilièrent
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environ soixante & quinze évèques 5c douze abbez.
On y parla des mariages contractez entre parens,
& on y ne 1;; reglemenc suivant. Les évêques dioce-
sains feront citer les parties jusques à trois fois. Si
deux ou trois hommes affirment par serment la pa-
renté, ousi les parties en conviennent, on ordonne-

ra la dissolution du mariage. S'il n'y a point de preuve,,
l'évêqueprendra les parties à serment

, pour déclarer
s'ils se reconnoissent pour parens, suivant la commu-
ne renommée. S'ils disentque non; il faut les laisser,

en les avertissant que s'ils parlent contre leur con-
science

,
ils demeurent excommuniez, tant qu'ils con-

tinuent dans leur inceste. S'ils se separent suivant le

jugement de l'évêque & qu'ils soient jeunes,itnefauc

pas leur défendre de contracter un autre mariage. On
fit un autre canon dans ce concile pour l'observation
de la trêve de Dieu.

Depuis quatre ans que Lanfranctrait mort ,1e sie-

gede Cantorberi étoit demeuré vacant ; 5c Guillau-

me le Roux roi d'Angleterre ne vouloit point le rem-
plir

, pour profiter des grands revenus de cette église.
Il fit faire inventaire de tous les biens qu'elle pos-
Cedoit; 5c aïant réglé la subsistancedes moines qui la
servoient

,
il joignit reste à son domaine

,
5c le

donnoit à ferme sosis les ans au plus offrant. On
voïoit tous les jours dans le monastere des hommes
insolens, qui venoient faire des exactions 5c mena-
cer les moines, dont plusieurs furent dispersez 5c en-
voïez à d'autres monastercs :ceux qui resterent souf-

»

frirent beauèoup d'insultes &de mauvais traitemens.
Les sujets de l'église furent tellementpillez & reduits
à une si extrême misere, qu'il ne leur restoit que la

vie
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^ie a perdre. Toutes les egliles d'Angleterre soufiri-
rent la même oppresf'ion, & si-tôt qu'un évêque ou
un abbé étoit mort, le roi s'emparoit de tous les biens
pendant la vacance, &ne permettoitpoint: de la rern",plir

, tant que ses officiers y trouveroient de (]uoipro...
brer. Ce fut Guillaume le Roux qui introduiÍit lepre-
mier cet abus, inconnu sous le roison pere.
1

En 1091... Hugues comte de Chestre, voulant fon-
der un monastere

, envoïa en Normandie prier An-
selme abbé du Bec, de venir en Angleterre pour cet
effet. Anselme le refusa, parce qu'il couroit un bruit
lourd, que s'il alloiten Angleterre, il seroit arche-
vêque de Cantorberi;& quelque éloigné qu'il sur d'y
prétendre, il ne vouloit donner aucun prétexte de
l'en soupçonner. Cependant le comte tomba griève-
ment malade, & envoïaprier l'abbé

, en vertu de leur
ancienne amitié

,
de venir incessamment prendre soin

de son ame ,
l'assurant que ce bruit touchant l'arche-

vêché n'étoit rien. Il refusa encore ,
& le comte en':

voïa encore une troisiéme fois. Enfin Anselme dit
en lui même: Si je manque à assister mon ami dans
son besoin, pour éviter un mauvais jugement que
l'on peut faire de moi, je commets un peché certain
pour empêcher un peché incertain d'autrui J'irai
donc faire pour mon ami ce que la charité m'ordon-
ne: abandonnant lereste à Dieu, qui voit ma con-
science. Il y avoit d'ailleurs. des affaires de son abbaïe
qui l'obligeaient à ce voïage. Etant arrivé auprès du
comte de Cheftre, il le trouva gueri :

mais il fut obli:
gé de demeurer cinq mois en Angleterre

j tant pour
l'etablilTement de la nouvelle abbaïe,que pour les
affaires du Bec. Pendant tout ce tems on ne parlar



point de lui pour l'archevêché de Cantorbcri
: en sorte

qu'il se croïoit en sûreté, & vouloit repasser en Nor«*
mandie

: niais le roi lui en refusa la permission.
Comme ce prince tenoit^suivant la coûtume sa cour

pleniere à Noël, les plus vertueuxd'entre les seigneurs
affligez de la vacance du siege de Cantorbcri lepreffe-
rentde faire faire des prières par tout le roiaume ,
pour obtenir de Dieu qu'il fût rempli dignement. Il

ne put le refuser, &lesévêques obligerent Anselme
à regler la forme de ces prieres. Un jour un des sei-

gneurs parlant familièrement au roi, lui dit
: Nous

ne connoiflbns point d'homme d'une si grande sainte-
té que l'abbé du Bec. Il n'aime que Dieu,il ne desire rien

en ce monde. Non, dit le roi en raillant, pas même
l'archevêché de Cantorberi, Ce seigneur reprit :

C'est

ce qu'il dcfire le moins, j'en suis persuadé & plu-
sieurs autres. Je vous répond

,
continua le roi

,
qu'il

le prendroit à deux mains, s'il croïoit y pouvoir par-
venir : mais par le saint Voult de Luques, ni lui
ni autre que moi n'aura cet archevêché de mon rems.
Le saint Voult de Luques, en latin Santfus Vultus
de, Lucaa, est un crucifix habillé

,
dont l'original est

en 1 "église catedrale de Luques en Toscane
, & dont

il y a plusieurs copies en France, entr'autres à Paris

en l'église du saint Sepulchre, où le peuple le nomme
saint Vaudelu.

Comme le roi d'Angleterre parloit ainsi, il fut
saisi d'une violente maladie

,
qui augmentant tous

les joues, lereduisit à l'extrémité. Tous les évêques
& les seigneurs du roïaume s'assemblerent

; & on
lui conseilla de penser à son salut

,
d'ouvrir les pri-

sons
, remettre les dettes, rendre la liberté aux égli-

AN. io92,.

gtoss. Qui-
tus. Chœfielaw.
7llItt'r.I),JlIlm. p.
2 o't.



les ,
& les pourvoir de pasteurs

>
principalementcelle

de Cantorberi. Le roi étoit malade à Gloccsire,& An.

.
selme, sans en rien sçavoir

j
étoit dans une terre voi-

sine. On le mande pour venirassister le roi à la mort:
il y accourt ; on lui demande son avis. Il dit que le
roi doit commencerpar une confessionsincere de tous
[espechez: & promettre ,

s'il revient en santé, de
reparer de bonne foi les torts -q-u 'il a faits. EnCúite,
ajoûta-t-il, il fera ce que vous lui avez conseillé. Le
roi en convint, pria les évêques d'être ses cautions
envers Dieu; & envoïa faire cette promesse en son
nom sur l'autel. On dressa & on scella un édit portant
que tous les prisonniers seroient délivrez

, toutes les
dettes remises & les offenses pardonnées ; & qu'à l'a-
venir on donneroitau peuple de bonnes loix, & on
lui rendroit bonne justice. Tous loiioient Dicu,&lui
demandaient la santé du roi.

Cependant on lui proposa de remplir le siége de
Cantorbeti. Il dit qu'il y pensoit, & comme oncher-
choit un digne sujet^ il fut le premier à nommer An-
selme. Tous y applaudirent

; mais Anselme pâlit d'ef-
froi

1
& résista de toute sa force à ceux qui vouloicntle

presenterau roi, pour recevoir l'investiture. Les eve.

ques le tircrent à part & lui dirent
: que queprtendeze-vous

faire > pourquoi résiflez~vousàDieu?vousvoïezque la
religion estpresquç perduë en Angleterre, par la ty-
rannie de cet hOlnme;& pouvant y remedier vous ne
voulez pas. A quoipensez-vous ? l'église de Cantorbe-
ri,dont l'oppression nous enveloppe tous^ous appellea
son secours

-, ôc sans vous soucier de sa délivrance ni de
la nôtre, vous ne cherchez que votre repos. Ansel-
me répondit

:
Attendez

i
je vous prie

,
écoutez-moi,



J'avol1ë que ces maux (ont grands, & ont besoin de
remcde

: mais je fuis déjà vieux & incapable de tra-
vail exterieur. Il avoit [oixantcans. Si je ne puis tra--
vailler pour moi-même, comment pourrai je porter-
la charge de toute l'église d'Angleterre ? Dailleurs je:
sçai en ma conscience, que depuis je suis moine

^j'ai toujours fui les affaires temporelles
, parce que j<l'

n'y trouve aucunattrait. Les évêques reprirent
: Con-

duisez-nous seulement dans la voie de Dieu
3
nous au-

rons soin de vos affaires temporelles. Anselme ajouta t.
Ce que vous prétendez est inlpoŒble

: je suis abbé
dans un autre roïaume

>
je dois obeissance à mon ar-

chevêque
:

soumission à mon prince
,

aide & con-
seil à mes moines. Je ne puis rompre tous ces liens..,
Ce n'esi: pas une affaire

,
dirent les évêques, ils y

conientiront tous facilement. Non, reprit-il,absc-
lument il n'en sera rien.

Ils le traînèrent donc au roi malade, & lui repre-
senterent son opiniâtreté. Le roi sansiblernent affli-
c1

3
lui dit

:
Anselme, que faites-vous l Pourquoi

m'envoïez-vous en enfer ï Souvenez-vous de l'ami-
tié que mon pere & ma mere ont eu pour vous, &
vous pour eux ,

ôc ne me laissez pas perir. Car je sçai
que je suis damné, si je meure en gardant cet ar-
chevêché. Tous les assistans, touchez de ces paro-
les, se jettent sur Anselme, & luidisent avec indi-
gnation

:
quelle folie vous tient? vous faites mou-

rir le roi en l'aigri(Tant en l'état où il est. Sç,,lchez,
donc que l'on vous imputera tous les troubles & tous
les crimes qui déCaleront l'Angleterre. Anselme ainssi
preslé

,
se tourna vers deux moines qui l'accompa^

gnoient &,Icur dit : Ah l mes fresque ne me
•



courez-vous? Un 'cuxnommeeux nomme Baudouin répondit
:

Si c'estla volonté de Dieu, qui sommes-nous pour
y résister ? Hclas ! ditAnselmc, vous êtes bien-tôt
rendu. Le roi voïant qu'ils n'avançoient rien ,

leur
ordonna de se jettera ses pieds: mais il se proflerna
de son côté sans leur ceder. Alors s'accusant de lâ-
cheté, ils crierent

: une crosle, une crosse
, & lui

prenant le bras droit ils l'approcherent du lit. Le roi
lui presenta La crosse ; mais il ferma la main

?
les évê-

ques s'efforcerent de l'ouvrir ,jusques àle fairecrierà
& enfin lui tinrent la main avec la crosle. On cria :
Vive l'évêque

: on chanta le Te Deum : on porta An-
selme à l'église voisine, quoiqu'il resistât toujours

,en disant qu'ils ne faisoient rien. Après qu'on eut fait
les ceremonies accoutumées, ils revint trouver leroi,
ôc lui dit

: Je vous déclare, sire
? que vous ne mourrez

point de cette maladie. C'est pourquoi je vous prie
de voir comment vous pourrez réparer ce que l'on
vient de me faire

: car je ne l'ai approuvé ni ne l'ap-
prouve. Aïantainsi parlé il se retira

Comme lesévêques le reconduisoicn-Lavec toute la
noblesse, il se retourna& leur dit

: Sçavez-vous ce que
Vous prétendez faire? vous voulez attacherà unmêms
jougun taureau indomptéavec une brebis vieille &foi..
ble. Et qu'en arrivera- t-il ? le taureau traînera la brebis,
par les ronces & les épines

; & la mettra en pieces,
sans qu'elle ait été utile à rien. Le roi & l'archc'vêque
de Cantorberi concourent ensemble à conduire l'é-
glise d'Angleterre

,
l'un par la puissance seculiere

yl autre par la doctrine & la difcipl-ille .: vous m'en-
tendez allez

-,
considerezà qui vous m'aïTocicz

, & vons
TOUS deiilterez de votre entreprise. Sinon je vous



prédis, que le roi me fatiguera en diverses maniérés
>

& m'accablera,&que la joie que je vous donnemain-
tenant par Pespcrancede votre soulagement, se tour-
nera en tristesse :

lorsque vous verrez t'ég!i(e de Call-
torberi retomber en viduité de mon vivant. Quand le
roi m'aura accablé, il n'y aura pluspersonne qui osera
s'opposer à lui, & il vous écrasera tous comme il lui
plaira. Anselme parlant ainsi ne pouvoit retenir ses

larmes, & s'en retourna à son logis.
Il fut 6lu archevêque de Cantorberile premier di-

manche de Carême sixiéme jour de Mars 1093. Le

roi ordonna qu'il fut aussi-tôt mis en possession de

tous les biensde l'archevêché, & que la ville de Can-
torberi & l'abbaïe de saint Alban

, que Lanfranc n'a-
voir eues qu'en fiefs

,
appartinifcnt désormais en pro-

priété à 1 eglise de Cantorberi. Cependant le roi en-
"Voïa en Normandie au duc Robert son frere, à rarche-
vêque de Rouen & aux moines du Bec pour ob-
tenir leur contentement. Anselme écrivit de son cô-

té, voïant qu'il ne pouvoit résister à la volonté de

Dieu
,

& queleretardement de sonsacre, causeroitde
grands maux ,

tant à l'égfise de Cantorberiqu'àcelle

du Bec. Le duc donna son consentement, l'arclicvê.
quede Roiien ordonna même à Anselme de la part de
Dieu d'accepter ; & les moines consentirent aussi,

quoiqu'avee bien de la peine. Le roi guerit, comme
Ansclme Avoit prédit, & révoqua aussi-tôt toutes Ces

promesses. Sur quoi Anselme lui dit un jour en parti-
culier : Je fuis encore incertain, Cite, si j'accepterai
l'archevêché

:
mais si je dois l'accepter

,
je veux que

NOUS sçachiezce que je desire de vous. Que vous ren-
diez 3 l'église .de Cantprbsrijrpwtes les terres qu'elle
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pollcdou du tems de Lanfranc, & que vous me per-
mettiez de retirer celles qu'elle avoit perdues avant
son tems : qu'en tout ce qui regarde la religion, vous
suiviezprincipalement mon conseil; & que vous me
teniez pour votre pere spirituel, comme pourle tem-
porel

,
je veux vous avoir pour seigncur & pour

prote&eur, Je vous avertis encore , que je reconnois
four papc U rbain,que vous n'avez pas reconnujufqucs
a present, & que je veux lui rendre l'obéiflanee qui
lui est duë. Dites-moi votre intention sur tous ces
articles., afin quejesçacheà quoi m'en tenir.

Le roi ne voulut promettre que la restirution
des terres dont Lanfranc avoit été en possession

; en.
core le pria-r-il depuis

j
de laisser à ses vassaux celles

qu'il leur avoit données depuis la mort de l'arche-
vêque

: ce qu'Anselme refusa, & espera quelque-cems'
de demeurer absolument libre : car il avoit renvoie
au Bec la crosse abbatiale. Mais enfin le roi ne pou-
vantplus soutenir les clameurs publiques, le fit venir
à Vinchestre, où il avoit assemblélanoblessej & après
quantité de belles promesses, lui persuada d'accepter
l'archevêché dont il fit hommage au roi., suivant la
coutume ,& l'exemple de son prédecefscur.Ensuircil
vint à Cantorberi ptendre possessionle vingt-cinquiè-
me de Septembre

, & y fut reçu avec une joie in..
croïable, par les moines, le clergé & le peuple, Mais
le. même jour on vint de la part du roi lui faire une
signification pour une prétention injure, même dans
le fond

>
ce qui lui fit mal augurçr de Con ponti-

Jicat.r - v *

Ql0iqu'iI eut si bien marqué son éloignemenr
pour l'épiscopat

>

il ne Igiff; pas dp fc trouver dçj
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gens qui par malice ou par erreur publièrent qu'il,
l'avoit desire

,
& ne l'avoit refusé que par diflimula-

tion. En sorte qu'il se crut obligé de s'en justifier
,

&
en écrivit ainsi aux moines du Bec : Je ne sçai com-
ment leur persuader ce que je sens en ma ccnicience ,
si ma vie & ma conduite ne les satisfait pas. Il y a
trente-trois ans que je porte l'habit monastique

,
trois

sans charge
,

quinze comme prieur, autant comme
abbé. J'ai vécu de telle sorte pendant tout ce tems ,
que j'ai eu l'assc(!Ilon de tous les gens de bien, & plus
de ceux qui m'ont connu le plus intimement ;

sans

qu'aucun d'eux m'ait vu rien faire
,

qui lui persuadât

que j'aimois le gouvernement. Que ferai.je donc ?

comment détruirai-je ce faux soupçon
,

de peur qu'il

ne nuise auxâmes deceux qui m'aimoient pour Dieu,
en diminuant leur charité, ou de ceux à qui je dois
donnerconseil,& qui me croiront pire que je ne suis :

ou de ceux qui ne me connoissent pas, & à qui je
dois au moins l'exemple V

Vous, Seigneur
,

qui le voiez
,
soiez-moi témoin,

que je ne me sens en ma conscience attiré à l'épisco-

pat par l'affettion d'aucune chose
, que vos servi-

teurs doivent mépriser
; & que si l'obéissance & la.

chanté me le permettoient, j'aimerois mieux être
moine sous la conduite d'un superieur, que de com-
mander aux autres posseder des richefl'es tempo-
relles. Seigneur

,
si ma conicience me trompe.faites-

moi connoître à lTIoilnêmc,& me corrigez. Après ce-
la

,
si quelqu'un veut donuer quelque mauvaiie im-

pression de moi, j'espere que Dieu prendra ma dé-
sense contre lui, & je suis certain, que sicc mauvais
foup^oja nuis i. quelqu'un, le pechs en tombera sur

ceug
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ceux qui en sont les auteurs. Il finit en recomman-
dant aux moines du Bec

,
de faire voir cette lettre à

tous ceux qu'ils pourroient ; principalement aux évê-
ques & aux abbez ses amis.

Il ne laissa pas d'écrire sur le même sujet à quel-
lues-uns en particulier

, comme à Giflebert évêque
d'Evreux

,
de qui il avoit reçu la bénédiction abba-

tiale ;
&à Foulquesévêque de Beauvais, qui avoit été

moine sous sa conduite. Ces lettres qu'il écrivit depuis
sa démission de l'abbaïe & avant son sacre, n'avoient
point de sceau

, parce qu'il n'étoit plus abbé & n'étoit
p is encore archevêque. Cependant il pressoit les moi-
nes du Bec d'élire un abbé

; & leur conseilla de pren-
dre le moine Guillaume

>

qui avoit été prieur de Pclfé,
comme celui qu'il en connoissoit le plus digne, lui
ordonnant d'accepter. Guillaume étoitfils de Turstin
seigneur de Montfort sur Rifle

,
allié des plus grands

seigneurs du païs. Il se rendit moine au Bec à vingt-
cinq ans sous la conduite d'Anselme

, & en fut abbé,
pendant trente ans.

Le tems du sacre d'Anselme étant venu ,
Tho":

mas archevêque d'Yorc & tous les évêques d'Angle-
terre se rendirent à Cantorberi, excepté deux qui
étoient retenus par maladie, & qui envoïerent leur
consentement. C'était saint Vulstan évêque de Vor-
chestre qui mourut un an après, & Osberne évêque
d'Excestre. Comme on lisoit, suivant la coutume ,ratte de s'éleftion

,
l'archevêqued'Yorc trouva mau-

vais qu'on y eût qualifié l'ég! ise de Cantorberi mé-
tropole de toute la grande Bretagne. Sil est ainsi

,dit il, 1 eglise d'Yorc n'cst point métropole. On cor-
rigea donc le decret, & on donna à 1 eglise de Caa-
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torberi le titre de primatialede toute la grande Breta-
gne. Anselme futainsi sacré archevêque le sécond di-
manche de l'A vent quatrième jour de Décembre 1093
Après avoir passe àCJnrorberi l'octave de son sacre

,il alli à la cour pour la fête de Noël, &fut très-bien re-
çu du roi & de toute la noble (Te.

Cette même année mourut sainre Marguerite reine
d'Ecofrc

3

de la famille des derniers rois Anglois. Elle
étaie fille d'Edouard fils d'Emond côte de-fer, & fut
mariée à Malcolme roi d'Eco!Tc vers l'an 1070. Elle eut
grand soin de l'ornement des églises, de l'éducation
de ses enfans & de la splendeur de la mai son roïalc.
Le roi

. par son conseil
,

fil tenir plusieurs conciles
>

ou on retrancha des abus inveterez
,

& on rétablit la
difeipliiicde l'église. Elle y assîsta, & dis,)Utll elle-mê-
111C ; & sit ordonner entre autres choies, que le jeûne
du Carême commenceroit le mercredi des cendres &
non le lundi suivant

: que ceux mêmes qui se sen-
toient pécheurs communieroient à Pâques

5

après s'y
être préparezpar la confcnion & plusieurs jours de pe-
nitcnce : que i "on san£bfieroit le dimanche en s'abite-
nant du travail

: que pcisorme n'épouferoir la veuve de
son pcreou de son frere. Dieu avoit sans doute envoie
en Ecosse cette samte reine, pour y abolir ces restes de
barbarie.

Elle jeûnait deux Carêmes entiers, l'un avant Noël,
l'antre avant Pâques

,
récitait tous les jours plusieurs

offices de tolt le pseautier, servoit tous les jours avec le
roi plus de trois cens pauvres

3
& faisoit d'autres aumô-

nes [111S bornes. Se Tentant malade à la mort, elle fit
une confession generale

; & son dernier jour elle en-
tra dans son oratoire pour oiiir la messe & recevoir
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le viatique
, après quoi on la remit au lie. Elle croit:

en peine du roi son époux
,
qui étoit à la guerre allez

loin avec ses fils, quand le cadet entra dans sa cham-
bre

: & comme elle lui demanda des nouvelles de son

pere & de son frère
,

il répondit qu'ils se portoient
bien: mais enfin elle le pressa tant, qui lui dit qu'ils
avoient été tuez l'un & l'autre il yavoitcrois jours..
La reine rendit grâces à Dieu de cette derniere af-
fliction qu'il lui envoïoit pour l'expiation de ses pé-
chez mourut incontinent après. C'étoit le ièi-
ziéme de Novembre 105)3. toutefois Téglise l'honore
le dixième de Juin. Sa vie fut écrite environ dix ans
après parThierride Dunelnle son confesseur,suivant
l'ordre de la reine Mathildcia fille, épousede Henri I.
roi d'Angleterre.

En Italie Antelme archevêque de Milan mourut
le quatriéme de Decembre 1093. après avoir tenu cesie-

ge leptans & cinq mois. Il écoit fort zélé pour le parti
" catholique

,
de avoit couronné peu de tems aupara-

vant le jeune roi Conrad
,

fils de l'empereur Henri
révolté contre son pere. Anselme eut pour successeur
Arnoul III. qui tint le siege de Milan près de qua-
tre ans.

Le sujet de la revolte de Conrad fut que l'empereur
prit en haine Adelaïde son épouse

:
la mit en pri-

ton, & permit à plusieurs hommes de lui faire vio-
lence, exhortant même son fils à enabuser. Comme il
refusa de commettre ce crime avee sa belle-mere

,Henri dit qu'il n'étoit pas son fils, mais d'unseigneur
de S.uautie

,
à qui en effet il ressembloit fort. Le jeune

)
prince irrité se retira d'auprès de son pere ,

& se joi-
gnit au parti de Guelfe due de Toscane & des au-
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tres Catholiques. Les villes de Milan, Crémone, Lo
di & Plaisance se declarerent pour lui, & firent une-
ligue de vingt ans contre Henri. Ce prince trouva
moïen de prendre son fils, mais il lui échappa

; ôc
étant soutcnu par le duc Guelfe & Mathildeson épou-
se

,
il fut couronné roi par l'archevêque de Milan

*& Hempereur son pere réduit à s'enfermer dans une
forteresse

,
où il demeura long-tems sans porter les-

marques de sa dignité, & vint, dit-on
,

à un tel deies-
poir

,
quils se seroit tué il les siens neTcncussent em-

pêché. A la fin de cette année io93. Il étoit à Vérone
avec l'antipape Guibert, qui feignit vouloir renon-
cer au pontificat, si la paix de l'église ne pouvoit être
autrement rétablie. Cependant le pape Urbain étoit:
à Rome où il celebra solcmnellemcnt la fête de Noch
Il sçavoit que plusieurs Guibertins y étoient encore
cachez: mais il ne voulut pas les en chaffcr, parce,
qu'il eut fallu le faire à main armée

, & troubler la
tranquillité de Rome.

Le comte Roger aïant fournis à sa puissance pref-
que toute la Sicile

,
voulut témoignera Dieu sa re-

connoissance pour un si grand bienfait. Il commença
donc à rendre la justice

,
protegerles veuves & les or-

felins, affilier souvent aux divins offices, faire païer-
les dîmes, réparer les églises, augmenter leurs reve-
nus par ses liberalitez

:
enfin remedier aux desordres

qu'avoit produits la domination des infideles pen-
dant plus de deux cens ans. Il s'appliqua sur tout à
rétablir les évêchez. Nous avons vû qu'à Palerme
il estoit un évêque Grec quand le duc Robert Guif-
chard en fit la conquête en 1071. On y voit ensuite
un archevêque Latin nommé Alcher, en faveur du-
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quel Grégoire VII. donna une bulle le seiziéme d'A-
vril 1083. portant confirmationde tous ses droits, &
concession du pallium. Cet Alcher vêcut ju(quesen

1109. Le comte Roger aïant conquis Taormine,fonda
à Traïne ou Tragine, ville voisine

, une église en
l'honneur de la sainte Vierge

j
qu'il orna & data ma-

gnifiquement
-,
& y établit un monasteresous la réglé

de saint Basile
,

puis un siege episcopal. Mais ensuite

par le conseil du pape il le transféra à messine :
où,sui^

vant l'ancienne tradition, il y avoit eu un évêque.
Le premier évêque de Traîne & de Messine

,
fut

Robert fils du comte de Mortagne
,
de la famille des

ducs de Normandie
,

&r frere de Delicia premiere
femme du comte Roger. Il fut premièrement abbé
de sainte Euphemie en Calabre

,
puis de Notre-Dame

de Traîne ; dont il fut le premier évêque auffi-bien

• que de Messine
3

car ces deux églises demeurèrent
qU'clque-tems unies.

Dès le tems de Robert Guischard
,

Robert abbé
de saint Evroul en Normandie alla en Italie avec
onze de Ces moines, se plaindre au pape Alexandre II.
des. in stil tes de p!bneurs seigneurs du pals. Robert
Guischard né vassal de cette abbaïe reçut avec grand
honneur l'abbé Robert dans les terresqu'il a voit con-
quises, & lui donna l'église de sainte Euphemie sur
la mer Adriatique,près des ruines d'une ancienne ville.
Robert Guifchard y fonda un Inonaflere", où sa mers
FredeUindo'fut enterrée

,
Se donna au même abbé

le monaslere de la Trinité de Venu[e, ou il mit
pour abbé Berenger moine de saint Evroul. Ce.
l'ui-ci y aïant trouvé seulement vingt moines relâ-
chez:, y établie si- bien l'obferviitice

,
qu'il y affeiu-
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bla jusques à cent moines
,

d'encre lesquels on tira
plusieurs abbez & plusieurs évêques. Berenger lui-
même .fut élu évêque de Venuse sous le pontificat
d'Urbain II. Robert Guischard donna un troisiéme
monastçre à l'abbé de saint Evroul

,
sçavoir celui de

saint Michel à Melit ou Milct en Calabre
,

Se
dans ces trois monasteres on établit le même chanc
& les mêmes observances qu'en celui de saint E-
vroul.

Le premier évêque de Catane fut Ansger
,

Bre-
ton, prieur de sainte Euphemie

:
tellement aimé de

ses moines que le comte Roger fut obligé d'y aller

en personne le demander, encore eut-il bien de la
peine à l'obtenir & à faire consentir Ansger à sa

promotion. Il fut sacré par le pape même
, comme

témoigne le comte Roger dans une charte où il
parle ainsi

:
Le pape Urbain II. m'a ordonné de sa

bouche
, comme à son fils spirituel, de proteger l'é-

glise &c procurer son accroissement de tour mon pou-
voir. C'est pourquoi aïant délivré la Sicile des Sar-
razins, j'y ai bâti des églises en divers lieux

,
& j'y

ai établi des é vêques par l'ordre du pape, qui les a fa-
erez. J'ai donné à chacun son diocése & des revenus
.su (S lati s afin qu'ils n'entreprirentpoint l'un lur l'au-
tre. De ce nombre est Ansger

,
prieur de fainte Eu-

phemie
, que j'ai donné pour abbé & é vêque à la ville

4e Catane ; & parla permillion du papc Urbain II. qui
l'a sacré

,
je donne la cité de Catane

, pour être le
Ílcge de l'abbaie & de l'évêché, Ensuite est le dé<

nombrement des terres qu'il lui donne dans le dio-
C.çCe. Cette charte est du vingt sixiéme d'Avril iopr.
h même chose paroît par la bulle d'Urbain II. don-
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liée à l'évêque Anfger le dimanche nel1viénYe de
Mars dela même année, qui fut apparemment le
jour de son sacre

:
où il marque que le même sera

toûjours abbé du monastere de sainte Agathe & évê-

que de Catane. An[g(r tint ce siege jusques à l'an

1124.
La plupart de ces évêchez de Sicile furent rétablis

en 1093
•
coni me le témoigné le comte Roger dans une

charte pour l'église d'Agrigente ou Gergenti
, par la-

quelle il marque l'étendue dece diocése. Son premier
eveque fut Gerland.natifdeBesançon,parent du com-
te Roger & de Robert Guischard son frere

,
qui le

firent venir en Calabre. Là il fut élu chantre de 1 "é-
glise cathedrale de Melit: mais ne pouvant souffrir
les mœurs dépravées des habitans

,
il retourna à Be-

fançon
,

d'où le comte Roger le rsppclla pour le fai-
re évêque de Gergente. Il fut [acr6.par le pape Ur.-
bain II. & tint ce siege douze ans. Il est honoré com-
me saint le vingr-cinquiénle de Février jour de sa

mort.
Le premier eveque de Mazar fut Etienne de Fer

natif de Rouen
,

aussi parent du cori.te Roser
,

qui
par une charte du mois d'Octobre 109.5. lui marqua
l'étendue de son diocése. Etienne vivoit encore l'an
1114. Le premier évêque de Siracuse fut Roger
doïen de l'église de Traîne

3

recommandable par sa

vertu & par son sçavoir. La ville de Traïne fut fore
affligée de sa perte , parce qu'il gouvernoit le dio-
cése en l'ablcnce de l'évêque & leur étoit utile par
ses bons conseils même pour le temporel. Le comte

>
Roger le choisir pour évêque de Siracuse de l'avis
des éveques de la province ; & il fut sacré par le pape
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Urbain qui confirma la désignationdes bornes deson
diocéte par une bulle donnée à Anagnia le premier
jour de Decembre 10930 L'évêque Roger mourut l'au

KO4. Outre les évêchez
,

le comte Roger rétablit
plusieurs monasteres en Sicile & en fonda de nou-
veaux, suivant les conseils du pape Urbain. Ainfîcç

pape fut regardé comme le restaurateurde l'égli[c de

Sicile, & on y eut toujours depuis recours à ses regle-

mens.
En France en poursuivoit toûjours la separation de

l'évêché d'Arras d'aveccelui de Cambrai. En execu-
tion de la bulle du leçond de Décembre 1091. le

peuple & le cierge d 'Arras demand.erent a Renaud ar-
chevêque de Reims un commissaire pour présider

à l'élection de leur évêque. Il leur manda de se trou-

ver au concile qu'il devoit tenir a Reims le troisié-

1ne dimanche de Carème vingtième de Mars io93.

ou il avoir appelle le cierge de Cambrai, pour rap-
porter les titres en vertu dè{quels ils prétendoient que
regtife d'Arras leur étoit soumise. A ce concile (ç

trouvèrent six évêques de la province, Hugues de

Solfions, Elinand de Laon
,

Rabbod de Noïon ,
Foulques de Beauvais, Gervin d Amiens & Gerard

de Teroüane. Les députez d -Arra!s, dont le chef etoit
Galbert prévôt de cette église

, rapportèrent ce qu ils

purent pour montrer que de tout tems elle étoit
-epiCcopale : mais ils ne dirent rien de précis plus an-

cien que saint Remi saint Vast. Ils prouvèrent
mieux le point de droit, ravoir que l'on doit réta-
blir des évêques dans les villes qui en ont eu &

.qui sont revenuës a leur premier état ; & que l'on

doit en établir de nouveaux dans celles qui sont assejs
çonsidètabh:s.
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çonliderables. Gaucher archidiacre de Cambrai 5c les

autres députez de cette église ne rapportèrent aucun
titre

, pour prouver leur droit sur l'église d'A rras. Aussi
l'archevêque fit lire la bulle du pape Urbain

,
puis il

fit apporter le livre des canons & lire celui du concile
de Sardique touchant l'érection des évêchez

,
qui est

le six iéme. Apres que l'archevêque eut pris lecon-
seil des évêques & des autres clercs conslituez en di-
gnité, ils

1
le prierent d'accorder un délai pour la dé-

cision d'une affaire importante. L'archevêque ne le
vouloit pas : ce que voïant l'archidiacre de Cambrai,
il s'avança au milieu du concile., & soûtint que l'é-
glise d'Arras ne devoit point avoir d'évêque propre ,Se _qu-'ils étoient prêts à le prouver en presence du
pape. Alors l'archevêque conseillaau prévôt & aux
autres députez d'Arras, de ne point faire de diffi-
culte daller soutenirleurcause devant le pape

^
pour

plus grande confirmation de leur droit. Ainsi de l'avis
de tout le concile,on marqua huit jours, sçavoirdepuis
le ditnanche avant l'ascension, jusques au suivant ;
dans lesquels les deux parties devoient se presenter
;lU pape ;

& l'archevêque déclara
, que si les Arte-

fiens manquoient d'aller à Rome
,

il ne les écoute-
roit plus; si ceux de Cambrai y manquoient, il or-
donneroit sans délai un évêque d'Arras suivant l'ordre
du pape.

L'église d'Arras députa à Rome deux de ses
clercs, ] ean & Drogon, qui y demeurerent neuf jours,
au terme marqué par le concilede Reims, sans qu'il
se presentat personne pour l'église de Cambrai. Sur
quoi le pape leur donna une lettre pour l'archevêque
de Reims, par laquelle il lui réïteroit l'ordre d'or-
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donner un çveque a Arras ; & aj'otîtoit
: Si vous crai-

gnez de vousattirer de la haine & des reproches, en-
voïez-nous celui qui sera élu,& nous le(1crerons, sauf
le droit de votre eg!iie. Les députez d'Arras ai*arit rendu.

cette lettre à l'archevêque
>

il leur demanda secrete-

ment celui qu'ils se proposoientd'élire;& de trois qu'ils,
lui nommerent, il approuva le plus Lambert de Guis-

nes. Comme ils pressoient l'archevêquede leur donner
ses lettres

;
il répondit que celles du pape suffisoient

,
& ajouta :

c'cit à vous d'élire votre évêque> & à nous
de le sacrer.

Les députez étant de retour à Arras, on indiqua.

un jeûne de trois jours & des processions & on mar-
qua le jour del'etection au dixième de Juillet. On y
invita quelques clercs des diocéses voisins, entre au-
tres des chanoines de Lille, entre lesquels étoit celui

que l'on vouloit élire. En effet
,

le jour marqué di-
manche dixième de Juillet J093- Lambert de Guis-

nes. chanoine & chantre de Lille
,
fut élu solemnel-

lementévêque d'Arras,& intronisé malgré lui dans
la chaire pontificale. Comme il pleurbit & ne vou-
loit point consentir à son élection, &: que les chanoi-
nes de Lille se plaignaient aussi qu'on voulût le leur
enlever: on lut la clause de la bulle

,
oùle pape dé..

fendait àtélude refuser son consentement. Aufli-
tôt l'église d'Arras écrivit à l'archevêque de Reims

3%

pour sacrer l'e!u: mais l'archevêque répondit que le
consentement des évêques de la provinces y étant nc-
ce (Ta ire, il ne pou voit fixer le jour du sacre sans eux *,

& qu'il le feroit à l'assembiée qui se devoit tenir à
Reims à la Notre-Dame de la mi-Août. Mais alors
il leur demanda encore undélaiJu[quesà laTouflaixitsu



L 'égiè d'Arras ennuïée de tous ces délais, renvoïa
à Rome

,
ôc obtint du pape une lettre à l'archevêque

de Reims, où il luiordonnoic de sacrer Lambert dans
un mois après la receptionde la lettre, ou l'envoïer
à Rome. Le papeècrivit à Lambert en conformité^
la lettre étoit datée de l'onzième d'Odtobre. L'arche-
vêque de Reims manda à Lambert, qu'il avoit envoie
la lettre du pape à l'-évêque de SoUlons, avec ordre de
J'envoïer aux autres suffragans pour prendre leur con-
seil, & remit l'affaire à i'octave de saint André. Lam-
bert se rendit lui-niênle à Reims, & se presenta à l'ar-
chevêque le dimanche dix-huitiéme de Décembre

;
mais l'archevêque le renvoïa au pape avec ses lettres
& celles de l'église d'Arras. Dans sa lettre il disoit au
pape , que l'avis des évêques de sa province & de son
clergé

,
avoit été

,
qu'il s'abflînt de la consecration de

Lambert, & le renvoïât au pape pour en faire ce qu'il
jugerait à propos. Car ils craignent, ajoute t-il, que
les Cambresiens ne prennent ce prétexte pour se sou-
siraire de l'église de Reims

: parce que Cambraiest d'un
autre roïaume,dont le roi est depuis long tems notre
ennemi & de l'égiise Romaine. Ils ajoûtent que ce se-
roit un échange desavantageux, si pour mettre un
évêque à Arras l'église de Reims perdoit Cambrai

>qui est six fois plus grand & plus riche. L'archevêque
continuë en disant, que quand le pape aura consacré
Lambert, il le recevra & l'honorera comme évêque,
Se qu'il l'en estime très-digne. L'église d'Arras dans
sa lettre au pape ,

le prie de consacrer Lambert, &:
d'ordonner que les bornes des deux roïaumes de
France & d'Allemagne soient celles de cet évêché,
comme elles étoient anciennement.
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Avec ces lettres
,

Lambert partit de Reims pour
Rome la veille de Noel

,
accompagné de trois des

principaux du clergé d'Arras. Hugues archevêque de
Lion le rencontra à Dijon

,
& aïant appris le sujet

de son voïage, le fie conduire à Lion par Hugues abbé
de Clugni, & l'y retint six jours acause de la rigueur.
de l'hyver. Lambert & sa suite arrivèrent à Rome le'

vendredi avant le dimanche de la Quinquagesime,
('c!t.à-dire le dix-[eptiénle de Fcvrier 10574'. Mais
craignant les Guibertins, qui étoient encore maîtres
d'une partie de Rome, ils demeurerent à saint Pierre

-,

&le samedi de grand matin Lambert vint trouver le

pape Urbain à Sainte-Marie-la Neuve où il demeu-
roit. Là se jettant à ses pieds, il le pria avec larmes,
de le décharger de cette élection

: tant pour son inca-
pacité

, que pour la persecution ou'il devoit attendre,
foit de la parc du roi Henri à qui Cambrai appartenoir,
soit de la part du clergé & des[cigneurs de cedioc

,
& à cause de la pauvreté de l'église d'Arras. Le pape
lui donna le baiser de paix

; & après plusieurs paroles
de consolation, lui demanda s'il étoirlogé ;& donna
charge à Daïbert archevêque de Pise

,
&à Pierre do.'

.Léon
,

de' le loger lui & les siens
3

& transporter leur
bagage en sureté. Car on avoit besoin -d'cscorte pour
palier à Rome du bourg Saint-Pierre. Les Guibertins
tenoicnt la cour de Creièence, c'est- dire, le château
saint Ange

,
& empêchoient de passer le pont du

Tibre pour aller trouver le pape : en sorte qu'ils pri.

rent un abbé Alleman envoie vers lui par Gebehard;
évêque de Consiance son légat.

Cependant le pape avoit écrit à l'archevêque de
Reims j sc plaignant de ce qu'ils écoutokne encore fca
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plaintes injustes des Cambresiens. Le pape étoit mal
' content de ce qu'ils avoient élu pour évêque leur ar-

chidiacre Gaucher, qui ne vouloit prendre l'investi-

ture , que de la main du roi Henri excommunié : au
contraire, il approuvait l'élection que la plûpart
avoient faite de Manassés. Il chargea l'archevêque
d'avertir les Cambresiens, de se trouver à Rome le
Carême prochain avec leurs titres, quand les Arte-
siens devoient y venir pourfaire confirmer leur éle-
ction. Mais il ne vint point à Rome de députez de
Cambrai, & ceux d'Arras les y attendirent uii.inois.
entier.

.
Le pape assembla donc son conseil., composé des

évêques, des cardinaux & de plusieurs Romains ; où

en l'absence de Lambert, il fit lire toute la procédure
faite par l'église d'Arras pour son élection. Les Rou-
mains l'aïant entendue

,
demandèrent

, pour 1 avoir
chez eux, qu'il fut ordonné évoque d'Of1:ie. Mais le

pape voulant affermir le nouvel évêché d'Arras, n'eut
point d'égard à la priere des Romains

5 & quelques
jours après il prit Lambert en particulier, & lui com-
manda de h part de Dieu & desaint Pierre d'acquief-

cer à son élection parobéissance & pour la remilIioni.

* deses pechez. Lambert se [oûmit) & fut sacré évêque
d'Arras par le pape le quatrième dimanche de Carê-
me dix-neuviéme de Mars I094.en presence de Jean-
évêque deTuscl1lum:, Humbald de Sabine

,
Jean de-

Porto, Brunon deSegniv, & D'aïberr archevêque de
Pise

,
des cardinaux prêtres, & d'une grande multitu-

d:e de Romains. Ensuite on expedia des buttes adref-
séesà l'archevêque de Reims, au clergé d'Arras', aux
abbez & aux abbesses du diocese J,au comte de Flaiv
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dres & a "évêquc Lambert
, pour lui servir de

titres.
Avant que de partir de Rome ,

il assïsta au juge-
ment donné par le pape en faveur de l'archevêque
de Tours. Dès rannée précedente Rollànd eveque de
Dol étoit venu à Rome demander le pallium, comme
archevêque de Bretagne ; & aïant representé les let-
tres de Gregoire VII. par lesquelles il l'avoit accordé
à Iven son prédecesseur, sans préjudice du droit de
1 eglise de Tours

:
le pape Urbain le lui accorda avec

la même refiriaion. Raoul archevêque de Tours vint
ensuite trouver le papeà JBenevent ; & lui fit voir que
cette cause avoit ecé jugée sur les lieux en faveur de
son sîege, par les légats de Gregoire VII. L'évêque
de Dol qui étoit present répondit, qu'il n etoit pas
venu préparé pour plaider sa cause

; & du consente-
ment des parties

,
le pape ordonna., qu'ils comparoî-

traient devant lui à la mi-Carême de l 'anneesuivancc
1094, sous peine au défaillant de perdre sa cause.
L'archevêque de Tours comparut à Rome au jour
nommé. L'évêque de Dol envoïa seulement une ex-euse, qui ne fut pas jugée valable. On examina les
lettres de Gregoire VII. & des autres papes sur ce su-
jcc:Ie pape prit l'avis de l'évêque d'Arras

,
des cinq

évêques qui avoient afiisié à son sacre
,

& des juges
Romains ; & il décida, que l'évêque de Dol & les au-
tres évêques Bretons reconnoîtroient à l'avenir l'é-
glise de Tours pour leur métropole. La bulle cfl: da-
tée du cinquième d'Avril 1094.

Dès l'année précédente
,

le pape voulant chasser
de Rome les partisans de Guibert sans efFusion de
sang, avoit écrie pour lever des collettes suries églj*.
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t

ses
: comme il paroît par ia lettre auxévêques d'A-

quitaine. Mais celui qui le servit le plus utilement
en cette occasion, fut Geoffroi nouvel abbé de laTri-
nité de Vendôme. Car aïant appris la peine & la di-
sette oùdoit le pipe Urbain

,
il vint à Rome

,
& eut

beaucoup à souffrir
, tant dans le voïage qu'à Rome

même ;
où pour n'être point reconnu ,

il passoit pour
valet de ses domestiques. Il vint voirie pape de nuit
dans la maison de Jean de Frangipane, ou il se tenoit
caché * &le trouva prcsque dénué de tout, & accablé
de dettes. Il y demeura avec lui pendant le Garêrne
de l'année 105)4. & le soulagea autant qu'il put de
l'argent qu'il avoit apporte

, montant à plus de douze
mille sous

,,
qui valaientcent marcs d'argent. Quinze

jours avant Pâques Ferruchio à qui l'antipape Gui-
bert avoit donné la garde du palais de Latran,fit par-
ler au pape ,

demandant de l'argent pour lui rendre
ce palais & la tour. Le pape en aïant conféré avec
les évêques & les cardinaux qui étoient avec lui, leur
demanda de l'argent ; mais il en trouva peu chez

eux, parce qu'ils étoient dans lapcrsecution comme
lui. L'abbé Geoffroi voïant le pape si affligé & st
embarrasTé qu'il en répandoit des larmes

f
s'appro-

cha de lui & lui dit, qu'il traitât hardiment avec
Ferruchio. Il y emploïa son argent ,

jusques à ses
mules & ses chevaux. Ainsi le pape entra dans le pa-
lais de Latran

,
& Geoffroi fut le premier qui lui bai-

sa les pieds dans 'la chaire pontificale, où depuis
long-tems aucun pape catholique ne etoit assis. En
ce tcms-là le pape Urbain ordonna prêtre l'abbé
GeofFroi, le remit en posse/Iion de l'église de sain-
te Piisque, que le pape Alexandre II. avoir donnée

A N. 1O94.

Geos. 1. l'p. 8.

epiji. Ij. i.%>

eptft.

SirmcnA. a4 fp>-*



à Oderic son prédecesseur pour lui 6c les Cucce{[ellrs;

avec la dignité de cardinal ; mais les Guibertins les en
avoient dépossedez. Les abbez de Vendôme ont gardé

le titre de cardinal pendant trois cens ans.
C'est letems où saint Nicolas Peregrin se faisoit ad-

mirer dans la Poiiille. Il étoit Grec, né dans l'Attique

en un village près de Sterion, monastere fameux de

saint Luc le jeune, Ses parens étoient pauvres, & il

n'apprit ni les lettres ni aucun métier : mais dès l'âge

de huit ans sa mere l'envoïa garderdes moutons. Des

lors il commençai chanter tout haut Kyrie eleison
, ce

qu'il faisoit jour & nuit, & cette dévotion lui dura

toute sa vie. Sa mere n'aïant pu l'en détourner, le

crut posscdé' du démon
,

6c le mena aux moinesde Ste-

rion ,
qui l'enfermerent 6c le maltraitèrent

,
sans lui

pouvoir faire quitter son chant.Il souffroit tout patiem-

ment, mais il recommençoit toûjours Kyrie çleïfon.

Etant retourné chez sa mere, il prit une cognée, une
hache & un couteau, 6c montant sur la montagne, il

coupoit du bois de cedre dont il faisoit desCrOIX)qti'll il

plantoit sur les chemins &dans les lieux inaccessibles.,

louant Dieu continuellement.
Il se bâtit sur cette montagne une petite cabane de

bois, & y vécut quelque-tems seul, travaillant sans

c,csse. Ensuiteil vint àNaupaÇèc ou Lepante ,où un
moine nommé Barthelemy se joignit à lui, 6c ne le

quitta plus. Ils s'embarquèrent6c passerent a Otrante

çn Italie, & delà en divers lieux, où Nicolas étoit
traité, tantôtcomme u4 saint, tantôt comme un in.
(en[é. Il jeûnoit tous les jours jusques ausoir, sa nour-
riture n"étoit qu'un peu de pain 6c d'eau

,
6c toutefois

i.lfl'£toit pas maigre. Il passoit la plupart des'nuits 3,

prier
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prier de bout. Il ecoïc vécu feulement a une tunique
courte jusques au genoux.J les jambes & les pieds.J
nuds aussi-bien que la tête. Il portoit à la main une
croix legerè de bois

>
& en écharpe une gibeciere

,
où

il mettoit les aumônes qu'il recevoir, & qu'il em-
ploïoit principalement à acheter des fruits

, pour don-
ner at1x enfans qu'il menoit avec lui, chantanc aussi
Kyrie eleïson.

Ce fut en Italie qu'on le surnomma Ptregrinus3
c'es): a-dire étranger

,
& il y fitplusieurs miracles,

continuant toujours son chant & exhortant tout le
monde à la penitence. Maisses manieres extraordinai-
res le firent souvent maltraiter, quelquefois même
par l'ordre des évêques. Il passa àTarente, puis à
Trani, où il tomba malade

,
& mourut le vendredi

second jour de Juin 1094. étant encoretolit jeune. On
vint en foule le voir pendant sa maladle, & lui deman-
der sa bénédiction

: mais le concours fut encore p!us
grand à ses funerailles. Il fut enterré dans l'église cathe-
drale avec grande solemnité, & il se fit à son tombeau
grand nombre de miracles. On l'invoquoit particulie-
rement pour les naufrages, comme saint Nicolas de
Myre.

Pendant la semaine saintc de la même année 1094.
Gebehard évêquede Consiance & légat du pape en
Allemagne tint un concile dans son église avec un
grand nombre d'abbez

,
de clercs1 & deseigneurs du

païs. On y reno'uveHa les défenses d'entendre l'ofsice
celebré par les prêtres simoniaques ou incontinens.
On ordonna que le jeûne du mois de Mars se feroit
toujours lapremiere semaine de Carême

,
8c celui de

Juin la semaine de la Pentecôte, comme.nous l'obser-
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vans encore.Jusques-làletemsde ces jeûnes n'étoitpafc
reglé

, comme il paroît par le concile de Sclingsiat, te-
nu en ion. quinomme le jeûne des quatre teIns incer-
tain. On ordonna encore à Confiance, qu'on ne fête-
roit que trois jours

, tant dans la semaine de Pâques

que dàns celle de la Pentecôte : au lieu qu'auparavant
dans ce diocé[eon fêtoit la semaine entiere de Pâques.
& un seul jour à la Pentecôte.

Il y eut cette année une grande mortalité en Baviè-

re qui s'étendit dans le rette de l'Allemagne
,

&: mê-
me en France

, en Bourgogne & en Italie
: mais les.

plus Cages ne jugeaient pas que ce fut un si grand
mal. Car comme prelque personne ne guerisifoit de
cette maladie, la plûpart de ceux qui en étoient at-
taquez se preparoient serieusementa la mort, pa-
roiffoient mourir dans de grands sentimens de peni-
tence. Ceux mêmes qui relloient, s'abftenoient du
cabaret & des autres divertissemens, couroient à la
confeiIion, & ne cessoient de se recommander aux
prêtres. Il y avoit alors en Alsace un docteur nom-
mé Manegold de Lutenbach, qui profita merveiileu-
sement de cette occasion pour l'utilité de la religion.
Car pendant cette mortalité, qui fut longue, toute
la noblesse du païs venoit le trouver en foule

, pour
se faire absoudre de l'excommunication,en vertu du
pouvoir qu'il en avoit reçu du pape, après quoi ils
recevoient la. penitence & Tabsolution de leurs autres
péchez. Ils demeurerent tous très-fideles au pape
Urbain, &: ne vouloient point assi (1er à l'office des
prêtres simoniaques ou incontinens, Manegold avoit
fondé à Marbach un monastere de chanoines régu-
liers

, entre iesquels il vivoit lui-même en commu-
.i.
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naute. Le pape Urbain avoit deja moderé les excom-
munications à l'imitation de Gregoire VII. enexcep-
tant plusieurs personnes de laneccssité d'éviter les ex-
communiez.

La même année 1094, le dix-huitième de Septem-
bre on tint un concile à Reims par ordre du roi Phi-
lippe

,
quierperoit y faire approuver son mariage avec

Bertrade
, vu que Berthe sa premiere femme étoit

morte la même année. Il s'y trou va en personne avec
trois archevêques, Renauld de Reims, Richer de Sens
& Raoul de Tours. Richer n'y alla qu 'a l'infiante priè-
re du roi, qui lui representa, que Renauld étoit telle-
ment incommode de la goute ,

qu'il ne pouvoit sortir
de son siege

,
& Richer fut reçu à Reims

, avec le
même honneur

, que s'il en eût été l'archevêque.
Huit évêques affisterentàce concile ; GeoffroidePa--
ris, Gautier de Meaux, Hugues Soissons, Elinand
de Laon

,
Rabbod de Noion

,
Gervin d'Amiens, Hu-

gues de Senlis & Lambert d'Arras. Ce dernier étant
revenu de Rome la même année, avoit été introniCÓ

.solemne'llementdans son église le jour de la Pente-
côte ; & dans ce concile il fut enfin reçu par son ar-chevêque le jour de saint Matthieu

, en lui promet-
tant obéissance. Manassés élu archevêque de Cam-
brai ne fut pas si tôt sacré

,
quoîqu'approuvé par le

pape ,
à cause du schisme formé en cette église par le

parti de l'archidiacre Gaucher.
Ives de Chartres étant invité à ce concile s'en ex- '

usa
, parce qu'il ne devoit point être jugé hors de sa

province: car il sçavoitque l'on vouloir l'y accu ser ;
8c comme cette accusation n'avoit autre fondement
que la haine qu'on lui portoit, il appella au saint sie-

*
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ge. Je ne le fais pas dit.il, pour éviter le jugement ,
ma justification est bien facile, On m'accuse de par-
jure

, & je n'ai jamais fait de serment à personne.
Mais je ne veux pas donner l'exemplede s'écarter des
règles, ni m'exposer à un peril certain pour un avan-
tage incertain :car j'ai demandé sauf-conduit au roi,
& ne l'ai pû obtenir. Or autant que je puis juger par
les menaces qui m'ont été faites

,
il ne me seroit pas

permis dans votre assemblée, de dire impunément la
vérité

,
puisque c'est pour l'avoir dite & pour avoir

obéi au saint siege
, que je suis traité si durement

y
& accusé de parjure & de crime d'état. Mais, permet-
tez-moi de le dire

, on auroit plus de raison d'en ac-
cuser ceux qui fomentent une plaïe

,
qui ne se peut

guerir que par le fer & le feu. Car si vous aviez tenu
ferme comme moi, notre malade seroit guéri. C'est le
roi dont ilparle.Il continue: Que le roi fasse con-
tre moi tout ce que Dieu lui permettra de faire :
qu'il m'enferme

%

qu'il m'éloignequ'il me proscri-

ve :
j'ai resolu

, avec la grace de Dieu
,

de tout souf-
frir pour sa loi.

Nous avons vû les plaintes de Hugues archevêque
de Lion contre le pape Vi&or III. & l'excommunica-
tion prononcée contre lui par ce pape au concile de
Benevent en 1087. Après lamort de Victor

,
Hugues

reconnut le pape Urbain
,

& soûtint qu'il ne s'étoit
jamais separé de la communion de l'égliLc Romaine.
C'est ce qu'il témoigne dans une lettre écrite à la
comtesse Mathilde, où il se plaint des insultes qu'il
souffre de la part des moines de Clugni. Il dit

, que
le ^endredi-saint de l'année précédente leur abbé
Hugues prononça publiquement l'oraison ordinaire
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pour l'empereur
:

quoi qu'on l'eût omise depuis que
Henri avoit été excommunié & déposé par le pape
Grégoire. Et quand je lui en demandai la. ration

,,ajoûte-til, se trouvant embaratré>il répondit qu'il
avoit dit cette oraison

, pour quelque empereur que
ce fût. Et comme nous lui remontrâmes, que cette
oraison ne se pouvoit entendre, d'un autre que de
l'empereur Romain, il se tut; mais il ne voulut point
se corriger de cette faute. Cette conduite de saine Hu'-
gues abbé de Clugni, semble montrer qu'il recon-
noiffoit toûjours Henri pour empereur r

nonobstant
l'excommunication.

L'archevêque Hugues se reconcilia si bien avec Uf-
bain II. que ce pape le rétablit légat en France

il
comme il avoit été sous Gregoire VII. Ives de Ch,jr-
tres approuva extrêmement ce choix & encouragea
Hugues à accepter la commission.Car il en faiioit
difficulté à cause du trouble que le schisme causoit
dans l'eglise. Hugues donc en qualité de légat, tint
un concile à Autun le seiziéme d'Octobre de cette
année 10574. où .ississerent trente-deux évêques & plu-
sreurs abbez

: on y remarque entre autres Raoul ar-
chevêque de Tours& Hoël évêque du Mans. On y
renouvella l'excommunicationcontre l'empereur Hen-
ri & l'antipape Guibert, & l'on excommunia pour
la prenlÍerefois le roi de France Philippe, pour avoir
épousé Bcrtrade du vivant de sa femme légitime. On
défendit aux moines de faire les fonctions de curez
dans les églises paroissiales. On y jugea le differend

entre l'archevêque de Tours & l'abbé de Marmou-
tiers. qui ne vouloir point lui prêter serment. Il
en fut déchargé, & on ordonna aux parties de vivre
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en paix, ce qui fut mal observé. On y traita du dif-
ferend entre Gui archevêque de Vienne^ saint Hu-
gues évêque de Grenoble, touchant la terre de Sal-
moriac: dont l'archevêques'étant emparé de force,
l'évêque appella au saint siege

:
mais l'archevêque en-

'voÏa à Rome
,
&obtint par furpriscune confirmation

âc privilèges, où cet article étoit compris. Le pape
Urbain s'en étant apperçu ,

renvoïa l'affaire à Hugues
archevêque de Lion Ion légat. C'efl: ce Gui archevê-

que de Vienne
, qui fut depuis pape fous le nom de

CaUiLl:e1r.
Le roi Philippe aiant été excommunié dans le con-

"..ile .envoie des députez au pape pour l'appaiser,en af-
firmant parleur serment,qu'il n'avoit plus de commer-
ce criminel avec Bertrade

; & faisant entendre au pape
que s'il ne renJoit au roi la couronne, &: ne levoit l ex-
communication

, ce prince se retireroit de son obéif-
sance. Ives de Chartres avertit le pape par avance.quc
cette dépuration n'étoit que mensonge & artifice

: que
le roi n'étoit point converti, & que sonabsolution fe-

roit esperer l'impuniré à tous les pecheurs. Toutefois
le pape défera à la députation- du roi, & lui donna

un délai jusques à la Toussaints 10f. pendant lequel
il levalacensure, & lui permit d'userde la couronne
à son ordinaire. La lettre est du vingt- quatrième d'A-
vril. Pour entendre ce qui est dit ici de la couronne ,
il faut sçavoirqu'en ce tems-là les rois paroissoient aux
j ours de fête en habit roïal, avec la couronne en tête,
& la recevoient de la main d'un évêque. Ainsi Ives
de Chartres temoigne que le même roi Philippe re-
çut une fois à Noël la couronne de la main de l ar-
chevêque de Tours;& une autre fois à la Pentecôte de
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quelques eveques de la province Belgique. Ce qui
n'avait rien de commun avec le sacre; qui ne se fait
qu'une fois au commencementdu regne ; & Philippe
avoit été sacré à Reims dès l'an 1059. par l'archevê-
que Gervais. Aussi ne paroît-il point, que pour avoir
été excommunié, il ait jamais rien perdu de l'autorité
roïale..

'Le pape Urbain étant dépuis long-tems sorti de
Rome, célébra la fête de Noël 105)4. enToscaneoù
l'archevêque de Pise Daïbert le servit avec grande af-
fection. Cependant l'empereur Henri demeuroit en
Lombardie presque deslitué de toute dignité roi'ale r
car toute la force de son armée obéissoit au roi Conrad
son fris, qui étoit attaché à la comtesseMathilde & ai*
pape Urbain. Mais le duc de Guelfe se separa alors de
cette princesse, [oûrenant que quoiqu'il l'eût épousée
il n'avoir point consomme son mariage avec elle

: & le
duc de Baviere son pere travailla en vain à les reccn>
cilier.

Cependant le pape Urbain avoit tellement pris le-
dessus, qu'il celebra un concile général à Plaisance au'
milieu de )aLombardie & des schismatiques. Il y ap-
pella les évêques d'Italie, de Bourgogne,de France,
d'All l--in,igne ,

de Bavière & d'autres provinces: il s'y
en trouva deux cens,avec près de quatre mille clercs
& plus de trente mille laïques

5 & comme il n'y avoir
point d'église qui pût contenir une si grandemultitu-
de

,
il fallut tenir les assemblées en pleine campagne.,

Le concile commença le premier jour de Mars iopj.
qui étoit le Jeudi delà mi-Carême, &dura sept jours.
L'fmperatrice Praxede

, autrement Adelaïde vint s'y
plaindre de l'empereur Henri son époux. S'étant sau-
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vée delaprisonoù il l'avoit mise,elle s'etoit retirée
auprès de la comtesse Mathilde

,
qui la reçut avec

beaucoup d'amitié
,

& l'amena a ce concile. Praxede

s'y plaignit des outrages & des infamies que l empe-

rcur son époux lui avoit fait souffrir en sa personne;

& les confessa publiquement. Et comme le pape sca-

voit qu'elle n'y avoir point consenti
y

il la dispensa

.de la penitence qu'elle auroit pu meriter. Mais elle

ne laissa pas de se retirer dans un monastere où elle

mourut saintement ; & ces crimes de Henri étant de-

venus publics, exciterent plusieursde ses partisans a
l'abandonner.

xPhilippe roi de France envoïa une ambaflfadea.ee

concile
>

& manda qu'il s'étoit mis en chemin pour y
aller

,
mais qu'il en avoit été empêché par des raisons

légitimés. C'est pourquoi il demandoit un délai jus-

ques à la Pentecôte, que le pape lui accorda a la prie-

re du concile. Mais Hugues archevêque de Lion, qui

avoit été appellé au concile
,
fut suspendu de ses fon-

aLons pour n'y être pas venu, & n 'avoir point envoie
d'exeuse canonique.

Il vint aussi au concile de Plaisancc desambaflfa-

deurs d'Alexis Comncnc empercur de C. P. prier
humblement le pape & tous les Chrétiens

,
de lui don-

ner quelque recours contre les infideles .pour la dé-

sense de l'église
,

qu'ils avoient presque détruite en

Orient. Car ils y étoient si puiflans} qu ils venoient

jufq¡¡'aux murs de C. P. Le pape excita les fideles à
accorder ce secours: en sorte que plusieurs s'engagerenc

par scrment à faire le voïage, & aider fidèlement l'em-

pereur de C. P. selon leur pouvoir.
On renouvelle en ce concile la condamnation de

l'heresie



1 herelie de b.'renger ; & on déclara que le pain & le
via

,
quand on les consacre sur l'autel, sontchangez,

non seulement en figure, mais veritablement & eflen-
ciellement au corps & au sang de Notre-Seigneur.
On condamna aussi l heresie des Nicolaïtes, c'est-à-
re ,des prêtres & des autres clercs majeurs, quipré-
tendoienc n'être pasobligezà la continence ; on leur
défendit de faire leurs fondions & au peuple d'y as-
silier. On confirma tous les reglemens des papes pie-
ce-dens sur la simonie

, en défendant de rien exiger
pour le (aint crème, le baptême & la sepulture. On
déclare nulles les ordinations faites par l'antipape
Guibert

,
& parles autres évêques intrus ou nommé-

ment excommuniez : mais on use d'induîgçnce à l'é-
gard de ceux qui ont été ordonnez sans simonie par
des schismatiques ou des simoniaques

,
sans les con-

naître pour tels: ou qui ont renoncé aux églises qu'ils
avoient obtenues par simonie ; sans toutefois que cette
indulgence porte préjudice aux saines canons ,

hors
le cas de necessité. Le jeûne des quatre - tems est fixé
aux mêmes jours où nous l'observons encore. On
défend de recevoir à la penitence ceux qui ne vou-
dront pas renoncer au concubinage

,
à la haine

, ou
à quelque autre péché mortel. Qu'aucun prêtre ne
reçoive personne à penitencesans commission de l'évê-
que

y
& qu'on ne refuse pas les sacremens à ceux

qui ne demeurent avec les excommuniez
, que par la

presence corporelle, sans participer à leurs sacremens.
On dit que ce fut en ce concile de Plaisance

, que le
pape inllitua la dixiéme preface pour la méfie

,
qui est

celle de la Vierge.
Apres le concile le pape passa à Crémone

,
où le
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jeune roi Conrad fils de Henri
,
vint au devant de lui,.

& lui [ervitd'é'cuïcr
:

le pape y fit ainsi son entrée le:
dixième d:Avril. Le roi Conrad lui fit serment de fi-
délité:, promettant lui conserver la vie, les membres,
& la dignité pontificale. Le pape de son côté le re""

eut pour fils de l'église Romaine, & lui promit aide
ôc conseilpour se maintenirda-ns le roïaume & acque-
rir la couronne imperiale

:
à la charge de renoncer aux

investitures. Ives de Chartres
3

écrivant au pape x
lui

témoigna sa joïe de la réduction du roïaume d'Ita-
lie à son obéissance

, & de la soûmission du nouveau;
roi.

Arnoul archevêque de Milan avoit été élu des
l'année IC?93. & avoit reçu l'invefliture de la main de
l'empereur Henri, par l'anneau & le bâton pastoral,,
mais son élection avoit été declarée nulle par le légat
du pape. Arnoul acquiesça

,
& se retira dans unmo-

nastere
,

jusques à ce que le pape venant sur les lieux,
& ne voulant paslaisser plus long-tems vacant le sie-

ge de Milan, le fit sacrer par Dimon ou Thiemon
archevêque de Salsbourg

,
Ulric évêque de PasTau &

Gebehard de Consiance
a

qui avoient assjft'é au con-
cile de Plaisance. Mais Arnoul mourut l'année sui-
vante 1096. & eut pour successeur Anselme IV.

Guillaume le Roux roi d'Angleterre, naïant point
encore pris de parti entre les deux qui se disoient pa-
pes ,

avoit envoie à Rome deux clercs de sa chapelle
Girard & Guillaume

: pour sçavoir lequel étoitle pa-
pe légitime

,
& l'engager, s'ils pouvoient, à adresser

au roi le pallium de l'archevêque de Cantorberi. Ils
virent qu'Urbain étoit le vrai pape , & aïant obtenu
de lui ce q,ue le roi desiroit

y
ils amenèrent en Angle-

-V
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terre Gautier eveque a Albane
, qui apportoit secre-

tement le pallium ; & ils arrivèrent auprès du roi
quelques jours avant la Pentecôte, qui cette année
,iogs. étoit le treizième de Mai. Le dessein du roi
ctoit de faire déposer Anselme, & mettre un autre
archevêque à Cantorberi par autorité du pape. Or
voici comment ce saint prélat avoit encouru sa di[",

grace.
, ,Dès Tannée précédente, le roi voulant oter la

Normandie au duc Robert son frere
,

se préparoit à
lui faire la guerre, & cherchoit de l'argent de tous
côtez. Anselme qui venoit d'être placé sur le siege
de Cantorberi,)ui offrit cinq cens livres d'argent,par
le conseil de ses amis, qui lui pcrsuaderent que c e-toit le moïen de gagner pour toujours les bonnes
grâces'du roi

,
d attirer sa protettion pour l'église.

Le roi d abord agréa 1 offre de l'archevêque
: mais des

gens mal intentionnez lui dirent
: Vous l'avez élevé

au dessus de tous les seigneurs d'Angleterre, & main-
tenant dans votre besoin, au lieu de deux mille li-
vres, ou du moins mille qu'il devroit vous donner
par reconnoissance, il n'a pas de honte de vous enoffrir cinq cens. Attendez un peu, faites lui mauvais
vidage

, 6c vous verrez qu'il sera trop heureux de vous
en offrir encore autant. Le roi lui fit doncs'iavoir qu'il
refusoitson present

; 6c Anselme rentrant en soi.mê.
me dit: Beni soit Dieu, qui a fauvé ma réputation.
Si le roi avoir reçu mon present, on auroitcru que
j aurois fait semblant de lui donner ce que je lui au-
rois promis auparavant pour avoir l'archevêché. Je
donnerai donc cet argent aux pauvres à son inten-
tion..
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Quelque-tems après, la p'ûparc desévoques & des
seigneurs vinrent à Hastmgues par ordre du roi lui
souhaiter un heureux voiage

, comme il alioitpaffcr

en Normandie. Le roi y séjourna un mois retenu par
les vents contraires. Un jour l'archevêque l'étant venu
voir

,
& étant assis auprès de lui, suivant la coûtu-

me ,
lui dit

: Sire
,

afin que votre entreprise foit heu-

re
retifeMmmencez par nous accorder votre prote-

ction
, pour rétablir en votre roïaume la religion qui

s'en va perduë. Quelle protection
,

dit le roi ? Ansel-

me reprit :
Ordonnez que l'on tienne des conciles sé-

lon l'ancien usage. Car il ne s'en est point tenu de
general en Angleterre depuis que vous êtes roi, ni
lorig-tems auparavant. Cependant les crimes se mul-
tiplient

,
& passent en coûtume. Ce sera, dit le roi .

quand il me plaira
,

& nous y penserons dans-un au-
tre tem-s. Puis il ajoûta en raillant: Et dequoi parle-

riez vous dans un concile ? l'archevêque reprit
:
Des

mariages illicites, & des débauches abominables qui
se sont depuis peu introduites en Angleterre

,
&.

qu'il faut réprimer par des peines qui répandent la

terreur par tout le roïaume. Et en cela, dit le roi,
que feroit-on pour vous î Anselme dit

:
si on nefai-

soit rien pour moi on feroit pour Dieu & pour vou&-
même. C'est assez

,
dit le roi, ne m'en parlez pas da,.

vantage. L'archevêque changeant de discours ajoûta:
Il y a plusieurs abbaïes sans passeurs ; ce qui fait que
les moinesmenent une vie seculiere & meurent sans

penitence. Je vous conseille donc & vous prie d'y

mettre des abbez: il y va de votre salut. Alors le roi

ne pouvant plus se contenir
,

lui dit en colere
: Que

Vous importe ? les abbaïes ne sont-elles pas à moi/?'



vous faites ce que vous voulez de vos terres : ne rerai-
je pas ce qu'il me plaira de mes abbaïes

v Elles sont à
vous,dit le prélat,pour en être le protecteur, non pour
les piller. Elles sont à Dieu

,
afin que sesserviteurs-cn

vitcnt, non pour [ol'1tenirvos guerres. Vousavezdes
domaines & de grands revenus pour.subvenirà vos af-
saires; lai (sez à l'église ses biens. Sçachez dit le roiJ
que ces discours me déplaisent extrcmemenc. Votre
predecesseur n'eût osé parler ainsi à mon pere ; & je

ne ferai rien à votre consideration. Anselme voïanc
qu'il parloiten l'air

,
se leva & sc retira. Enfuitecon-

siderant combien il lui importoit, pour l'interê't mê-

me de l'égl1[e, d'être bien avec le roi: il le fit prier
de lui rendre ses bonnes grâces, ou de dire en quoi
il l'avoit offensé. Le roi dit, qu'il ne l'accusoit de rien :

mais qu'il ne -lui rendroit point son amitié ; & les
évêques direntà Anselme

,
queleseul moïende se rac-

commoder avec le roi, étoit de lui donner de l'argent:
'à quoi il ne put se resoudre

3

prévoïant les consequen-

" ces.
Ce fut en c.tems-là qu'Anselme consulta Hugues

archevêque de Lion
,

sur la conduite qu'il devoit te-
nir à l'égard du roi. Il y a des terres, dit-il, que des
gentilshommes Anglois ont tenuës de l'archevêque de
Cantorberi

, avant que les Normans entrassent en
Angleterre. Ces gentilshommes sont morts sans. en-
sans

:
le roi prétend pouvoir donner leurs terres à

qui il lui plaira
: voici ma pensée. Le roi m'a donné

l'archevêché comme Lanfranc mon predecesseur l'a
poffe,,-'é jusques à la fin de sa vie ; & maintenant ii
ôte à cette église ce dont Lanfranc a joui paisible-

ment si. Ion-tenis. Or je suis affuré, qu'on ne don"
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nera a pcrsonne cet archevêché après moi, sinon, tel
que je l'aurai au jour de ma more ; & que s'il vient
un autre roi de mon vivant, il ne me donnera que
ce dont il me trouvera en possession. Ainsi l'église per-
dra ses terres par ma faute; parce que le roi en étant
l'avoué & moi le gardien

, on ne pourra revenir con-
tre ce que nous aurons fait. J'aime donc mieux ne
point posseder les terres de l'église à ce prix

, & faire
les fonctions d'evêque

,
vivant dans la pauvreté com-

me les apôtres, en témoignage delà violence que
je souffre

, que de causer à mon eig-lise une diminu-
tion irréparable. J'ai encore une autre pensée. Si étant
sacré archevêque je paffe toute la premiere année (ans
aller trouver le pape ,

ni demander le pallium, je mé-
rite d erre privé de ma dignité. Que si je ne puis m'a-
dresser au pape sans perdre l'archevêché il vaut mieux

que l'on me 1 ôte par violence
, ou plûtôt que j'y re-

nonce , que de renoncer au pape. C'est ce que je veux
faire, si vous ne me mandez des raisons pour m'en"
détourner.

Le roi Guillaume le Roux fit son vpl'age en Nor-
mandie, & revint en Angleterre, sans avoir rien fait.
Alors Anselme vint le trouver & lui dit, qu'il avoit
dessein d'aller demander au pape son pallium. A
quel pape ? dit le roi. Au pape Urbain

,
répondit

Anselme. Le roi dit: Je ne l'ai pas encore reconnu
pour pape : nous n'avons pas accoutumé

, mon pere
& moi, de souffrir qu'on reconnoisle un pipe en An-
gleterre sans notre permission

; & quiconque vou-
droit m'oter ce droit, c'elt comme s'il vouioit m'ô-
terma couronne. Anselme surpris. representaqu'a-

vant <jue dç consentir à son éle$ion à Roçhesire, il
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dit au roi
,

qu'étant abbé du Bec
,

il avoit reconnu le

pape Urbain, & qu'il ne .se retireroit jamais de son
obédience. Alors le roi protesta avec emportement ,qu'il ne lui éioit point fidele, s'il demeuroit contre sa
volonté dans l'obédience du pape. Anselme demanda
un délai pour assembler les évêques & les seigneurs,
& par leur avis décider cette question

:
S'il pouvait

garder la fidelité au roi jsans préjudice de l'obéissance
au laine siege. Car

,
dit- il, si on prouve que je ne puis

garder l'un & Fautre
,

j'aime mieux sortir de vôtre
roïaume jusquesà ce que vous re-colinoissiez le pape,
que de renoncer un moment à son obéissance. Le roi
ordonna une assemblée à Rochingham pour le di-
manche onziéme de Mars IO<>J.

A ce jour le roiconsulta de son côté, & l'archevêque
du sien palrla aux évêques en prefence d'une grande
multitude de clercs & de laïques. Il leur represenla
comme ils l'avoient contraint à accepter l'épiscopat; de
qu'il n'y avoit consenti qu'à cett?condition expresse

yde demeurer dansFobéiliancedu pape Urbain. Il con-
clut en demandant aux évêques leur conseil

, pour ne
manquer à ce qu'il devoit ni pape ni au roi. Ils s'ex-
cllferent de lui donner conseildisant, qu'il étoit assez
sage pour le prendre de lui

-
même, & se chargèrent:

seulement de rapporter son discours au roi. Anselme
leur cita les passagesde l'évangile sur l'autorité de saint
Pierre & des autres apôtres

,
& sur l'obéissance due aux

princes ; & conclut ainsi
:

Voila à quoi je m'en veux
tenir

: en ce qui regarde Dieu, je rendrai obéissance
au vicaire de saint Pierre, &en ce qui regarde la di-
gnité Temporelle du roi mon seigneur, je lui donnerai;
fidellement aide &conf£il félon ma capaciré. *
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Les evêques ne trouvant rien à répondre a ce dir-
cours ,

revinrent à l'archevêque & lui dirent
:

Pensez-
y-bien, nous vous en prions : renoncez àl'obéiifancc
de cet Urbain

,
qui ne peut vous servir de rien, tant

que le roi sera irrité contre vous, ni vous nuire quand

vous serez bien avec le roi
-,
demeurez libre, comme il

convient à un archevêque de Cantorberi, réglant yop.

tre conduite par la volonté du roi, afin qu'il vous par-
donne le pasTé;& que vos ennemis vous voïant rétabli
dans'votre dignité, soient chargez de confusion. An,
selme demeura ferme, & demanda que quelqu'un lui
prouvât, qu'en refusant de renoncer à l'obéissance
.du pape ,

il manquoit à la fidélité quil devoit au roi,
lvlaispersoiinc n'osa l'entreprendre

: au contraire
,

ils

reconnurent qu'il. n'y avoir que le p .pe qui pût juger

un archevêque de Cantorberi. de
Celui qui échauffoit le plus le roi contre Anselme,

éroÍc Guillaume évêque de Durham
,

homme qui
avoit plus d'agiém^it & de facilité à parler, que de
solidité d'esprit. Il avoir promis au roi de faire cn-
sorte

,
qu'Anselme renoncerait au papc Urbain ou a

l'archevêché, csperant par ce moïen monter lui me-
me sur le siege de Cantorberi. Le roi donc se plai-

gnant aux évêques, de l'avoir engagé mal à propos
dans c:([e affaire

,
puisq,u'ils ne pouvoient condam..

ner Anselme, 1 évêque de Durham lui conseilla d'em-
ploïer la violence

,
de lui ôter la crosse & l'anneau

,
& le chasser du rpnumc. Les seigneurs n'approuvè-
rent point Ctl

conscil
: mais le roi ordonna aux évê-

ques,de refuser à Anielme toute l'obéissance & n'avoir
même aucun commerce avec lui

:
declarant que de sa

part ilne le regardoit plus jjpmrnc archevêque. Les
éyêqueç



évêques le promirent & rapportèrent ce dicoursà
Antelme

,
qui dit

: Et moi je vous tiendrai toujours
pour mes freres & pour les enfans de l'église de Can-
torberi, & je ferai mon possiblepour vous ramenerde
cette erreur : quant au roi, je lui promets toutes sor..

tes de service & de soin paternels, lorsqu'il voudra
bien le souffrir. Le roi commanda aux seigneurs do
faire comme les évêques

,
& de renoncer à l'obéis.

sance & à l'amitié d'Anselme. Ils répondirent
: Nous

ne sommçs point Ces vassaux
,

& ne lui avons point
fait de serment

:
mais il est notre archevêque

,
il doit

gouverner en ce païs-ci la religion
,

& nous ne pou-
vons ,

étant chrétiens, nous soustraire à sa conduire :

vu principalement, qu'il n'cst coupable d'aucun
crime.

Alors les évêques demeurerent confus
,

& tout le
monde les regardoit avecindignation

, nommant l'un
Judas, l'autre Pilate

,
l'autre Herode. Plusieurs dirent

qu'ils ne prétendoient refuser obéissance à Anselme
,

quequant à l'autorité qu'il disoit tenir du pape Ur-
bain

; & s'étant attirez par-là l'indignation du roi
,ils se le reconcilierent à force d'argent. Mais Ansel-

me voiant qu'il n'étoit plus en sureté en Angleterre
,

car le roi le lui avoit déclaré
,

lui demanda un sauf-
conduit jusqu'a la mer , pour sortir du retourne

, en
attendant qu'il plût à Dieu d'ippaiser ce trouble. Le
roi sur fort emb^rrafledecette proposition, Car quoi-
qu'il souhaitât passionnément la retraite du' prélat, il
ne vouloir pasqu'il sortît revêru delà dignité ponti-
ficale

, ne Voïoit pas qu'il sûr pofhblede l'en dé-
pouiller. Enfin on convint de lui donner un délai
j-ufqu s a la Pentecôte. & le roi profit d^ Liflcr juC-



ques-la toutes choies en même état. Mais il ne tint
point sa parole, & pendant cette trêve il chassa d'An-
gleterre le moine Baudouin

, en qui l'archevêque avoir
sa principale confi.1nce. Il sir prendre (on chambellan
dans si chambre & à ses yeux,& lui fitplu (leursautres
insulres.

Le terme'de la trêve approchoit, quand Gautier
évêque d'Albane légat du pape Urbain arriva en An-
gleterre. Il passi (ccretement a Cantorberi

,
évita

l'archevêque, & se pressa d'aller trouver le roi, sans
rien dire du palhum qu'il apportoit, ni parler fami-
lièrement à personne, en Fabienee des deux chapelains
du roi quile conduisoient, Le roi l'avoit ainsi ordon-
né

, pour ne pas publier son dessein. Le légat parla à
ce prince, suivant cequ'Il aVcit appris qui lui seroit
agréable sans rien dire en faveur d'Anselme. Ceux
qui a voient conçu de grandes esperances de la ve-
nuë du légat

, en turent surpris, & disoient : Si Rome
préfère t'arment: à la jultiçe

,
quel secours en peuvent

attendre ceux qui n'ont rien à donner ? Le roi donc
voi'anc la complaisance du légat, quijui promettoit
de la part du p ipe tout ce qu'il desiroit, pourvu qu'il
voulue le reconnoîrre

, accepta la condition & ordon-
na par tout son roïaume de recevoir Urbain pour pi-
pe légitimé. Ensuite il voulut pcrsuader au légat de
deposcrAn[clme de l'épiscopat, par l'autorité du pipe,
promettant, s'il le faisoic

,
d'envoïer à Rome totis

les ans une grande semme d'argent. Mais le légat lui
aïant fait voir qu'il écoic impolîible

,
il en fut extré-

niement contristé
,
comptant qu'il i-i'.,ivoit rien gi(yiic1

à reconnoître le pipe Urbain. Voïantdonc qu'il ner

ppuyoït changer ce qui ecpit fait, 1tvoqlut au moins
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lauver 1.1 dlgnité) rendant en apparences ses bonnes
grâces à l'archevêque, puisqu'il nepouvait lui faire le
mal qu'il desiroit.

Le roi célébra à Oüind[or la Pentecôte, qui cette
année lopj. fut le treizièmede Mai. Delà il envoïa
des évêques, qui presserent encore Anselme de lui
faire un prêtent, du moins àl'occasion du pallium,
qu'il feroit allé qucrir à Rome à grands frais. Mais
il demeura toûjours ferme, disant, que c'ecoitfaiDe
injure au roi, de montrer-que son amitié étoit vena-le. Enfin le roi, par le conseil des seigneurs, fut ré-
duit à lui rendre gratuitement ses bonnes graces, &
il fut dit, que de part & d'autre on oublieroit le pa(-
sée Il fut en suite question du pallium.Quelques uns,
pour faire leur cour ,

vouloient persuader à Anscl-
me de le recevoir de la main du roi

: mais il repre-
sensa que ce n'étoit pas un present du prince

,
mais

une grâce sitiguliere du saintsiege; & on convint,
que le légat qui l'avoit apporté, le porterait à Can-
torberi& le mettroit sur l'autel, où Anselme le pren-droit.

La ceremonie se fit le dimanche dixiémede Juin.
Le légat vint à Cantorberi, & entra dans l'église me-
tropolitaine

, portant le pallium dans' une cassette
d'argent avec beaucoup de décence. Les moines qui
fervoien.t la- même église allerent au -

devant avec
ceux de l'abbaïe de saint Paul, un grand clergé & un
peuple innombrable. L'archevêque accompagné de
plusieurs évêques qui le soutenoient à droit & à gau-
che s'avança nuds pieds

,
mais rêvetu de ses orne-

mens. Quand le pallium eut été mis sur l'autel, il
l'alla prendre &le fit baiser à tous les assistans. Puis



s'en étant revêtu, il celebra la meffcsolemnellclnenr..
Ensuite le moine Baudouin fut rappellé en Angleterre
& l'archevêque demeura quelque-temsen paix.

Il écrivit au pape , pour le remercier du pallium,
qu'il luiavoit envoie ,

& lui faire ses oxcusesde n'a-
voir point encore été le vicier

, comme il étoit de-

son devoir suivant la coûtume ; outre le desir qu'il
avoit de l'entretenir LR,,, le consulter. Ils'excuse sur les;

guerres, la défense du roi, (on âge &sa mauvaise
fanté. Cependant il lui represente ainsi ses peines :
Je suis affligé, saint pere

,.
d'être ce que je suis &

de n'être plus ce que j'étois. Dans une moindre pla*.

ce il me sembloit que je faisois quelque chose
: dans;

un rang plus éleve mon fardeau m'accable, & je ne:
suis utile ni à moi, ni aux autres. Je voudrois quitter
cette charge, que je ne puis porter: mais la crainte:
de Dieu

,
qui me l'a fait recevoir, m'oblige à la gar-

der. Si je connoissois la volonté de Dieu, j'y consor-
merois la mienne :

faute de la connoitre, je m'agi-
te ,

je soûpire
,

& je ne Çcn qu'elle fin mettre à mes,
maux.

Cependant Je pnpe Urbain ai'ant mis en bon état
les affaires de Lombardie

,
passa en France par 111cr

& vint à Valence
,

où il dédia l'éghse cathédrale
:
de-

là il vint au Pui en Vclai, où il célébra l'AiÏbmpnon:
de Nôtre Dame, & y indiqua un concile à Cler-

mont pourl'oQ:ave dela saint Murtin
,

où il invita,
par ses lettres les évêques de diverses provinces Du:
Pui le pape passa à la Chaise-Dieu

,
puis il retourna,

vers le Rône à fÚnt Gilles, à Tarascon. à Avignon..
En sui te il vint à Mâcon & à Clugni, où le vingt- cin-
quième d'O¿tQbre il consacra le grand autel, de i&

\
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nouvelle egliie
; & le même jour il y fit consacrer

trois autres autels par Hugues archevêque de Lion
,Daïbert archevêque de Plie & Brunon évêquede Se-

'gni.
En cette ceremonie le pape parla ainG au peuple

en presence des évêques & des cardinaux
: Les papes

nos^ prédecesseurs onr particulièrement aimé & pro-
tégé ce monastere depuis sa fondation

; & avec rai-
son

,
puque le pieux duc Guillaume son fondateur

a voulu qu'il n'eût d'autres protefteurs après Dieu
,que saint Pierre & les papes ses fucceflcurs,Jeme trouve

de ce nombre par la divine providence, après avoir
ete moine & prieur de ce monasiere sous le venera-ble Hugues

, qui, graces à Dieu,est encore en bonne
sante. Mais aucun de mes prédecesseursn'a visité celieu en personne

,
& Dieu

, comme vous voïcz
,

m'a.
fait cette grâce : c est même la première & la princi-
pale causc de mon voïage en France. En[uitele papesaccorda à CIugni une immunité

, & en marqua les,
bornes

,
dans l'étendue desquelles il défendit, de faire:

aucune violence, incendie, pillage, capture ,
homi-

cide
, ou mutilation de membres, fous peine d'excom*

municarion. Ilavait déja accordé la mcmeannéc.ccant
à Plaisance

^
une confirmation de tous l'cs privilèges de

Clugni..
Le pape sc rendit à Clermont au tems înarqué,&

il s "Y trouva selon Bertholdtreize archevêques de
deux cens cinq prélats portant croule

, tant cveqaes
qu'abbez

: d?autresen comptent ji-isc;,"CSà quatrecens.
Entre les archevêques

,
il y en avoit deux d'Italie qui

a,voientsuivi le pape :
sçavoir Daïbert dePise& Ran-

ger. de Rege, Il y en avoit trois qui étoient légats;
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dans leurs provinces i Hugues de Lion
,
qui la même

année avoit fait le voïage de saint Jacques : Amat de
Bordeaux,Bernard de Tolede. Les autres archevêques
étoient Renaud de Reims ,

Aubert de Bourges, qui

moururent dans la même année
,

Raoul de Tours ,
Richer de Sens, Dalmace de Narbonne

,
Gui de Vien-

ne ,
Berenger de Tarragone

,
Pierre d'Aix. Les plus

connus d'entre les évêques sont premierement trois
qui accompagnoient le pape, sçavoir Jean dePorro,
Gautier d'Albane, qui venoit de sa légationd'Angle-

terre, Brunon de Segni. Il y avoit aussi à la suite du

pape plusieurs cardinaux; entre autres Richard abbé
de saint Viétor de Marseille & le chancelier Jean de

Gaëte.
Les autres évêques étoient presque tous François,

je remarque entr'eux ,
Lambert d'Arras, Gaucher de

Cambrai, Hugues de Soldons, Hilgot son predeeek
seur qui pour assurer son salut, s'étoit fait moine a
-Clugni

:
Odon de Baïeuxoncle du roi d'Angleterre

,
Roland de Dol en Bretagne, qui se prétendoitarche-
vêque, Ives de Chartres & Hugues de Grenoble, l'un
8ç l'autre mis depuis au rang des saints: Adhetnardu
Pui. J'y trouve auflideux évêques d'Espagne

,
Dalma-

ce de Compostelle & Pierre de Pampelune. Entre tes

abbez on remarque , outre le cardinal Richard
,
Hu-

gues de Clugni, Baudri de Bourgueil 8c Geoffroi de

Vendôme.

,
Durand évêque de Clermont, se donna tant de fa-

tigue pour bien recevoir le pape ,
qu'il tomba grie-

ment malade
; & le pape arrivant le trouva à rextté-

mité, le visita & lui donna l'absolution. Il mourut
la nuit suivante, & fut enterré par les soins de ses dis-
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ctplcs Hugueseveque de Grenoble
,
Jarenronabbt de

ftitit Benignede Dijon & Ponce abbé dela Chaisc-
D eu : cir tous trois aVOlentété moines dans- ce mo-nattere

,
lorsque Durand en étoit abbé. Le pape fit la

ceremonie des funérailles de Durand avec les éveques
assemblez pour le concile

, & lui donna pour fucces-
feur Guillaume de Biff, du consentement du clergé^
& du peuple.

Le concile de Clermont commença le dix huitiè-
me de Novembre 10^; jour de l'odave de saine Mar-
tin. On y fie pluheurs canons ,

dont nous n'avons queles sommaircs pour la plupart; & delà vientqu'ils sont
rapportez di vcrlement. On y confirma tous les décrets
des conciles, que le pape Urb,un avoir tenus à Melfc-,
a Benevcnt

,
à Troie & a PlaiLlncc. renouvella les

défcnses d'ustirper les biens des éveques
ues,,ou des clercs

a lûur mort ^ & on ordonna qu'ils seroient distribuez
en œuvres pies ,

sélon leur intention
, ou reservez ausuccesseur Défend aux evêques d'inflittier un archi-

diacre qui ne soit diacre: un archiprêtre ou un doïen
q:Ü ne soit prêtre. Défensc d'élire un évêque

%
qui nesOlt au moins diacre.

^

Les mona iteres étoient en pofression de plusieurs
eglises

,
dont les revenusaïant été usu-rpez par des laï-

ques, qui le leur avoient ensuite donnez, pour en dé-
charger leur conscience. Le consentementde l'évêque
y etoit necessaire

, parce qu'originairement toutes les-
eglises éroientà sa disposition

; & en y consentant, il
obligeoit les moines à mettre dans chaque église unclerc capable de la dclIèrvir,& lui donner unentretici*suffitàiit. Ce clerc titulairede l'église sc nommoit la Per-
sonne

-, ôç quelquefois 1 eveque fc faifoitpaïer undioia
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en lui donnant Linititution ,
& ex?geoit des moines le

même droit à toutes les mutations de personne.Ce droit
semoit rachat.a l'imitation du rachat des fiefs aux
mutations de seigneurs ; &on le nommoit rachat d au-
telstRedempHo altarium^aiczqu'on distinguoit l'église

de l'autel. On appelloitéglise les dîmes ôc les autres re..

venus sixes, & autels les oblations & le casuel, que les

laïques laissoient ordinairement aux clercs qui defler-

voient l'églile. Le concile de Clermont condamna ce
rachat d'autels commeune espece de simonie: confer-

vant toutefoisaux Inonaacreslesautelsou les dîmes
1

dont îlsétoient en polscfflon depuis trente-ans: sausse

<:ens annuel aux évèques
•,

c'est à-dire
,

l ancienne re-
devance nommée synodiquejou cathedratique. Et par

.c-e qu'il y avoir des moines qui s
attribuoienttoute 1 au*

torité sur les églises de leur dépendance
:

le concite or-
donne, que dans les églisesparoissiales dont ils sont en
possession

, ce seral'évêquequi mettra un cure du cou.
lentement de l'abbé ; & que le curé rendra compter
J'évêque du gouvernen1ent de la paroisse

,
& sera iouL-

mis à l'abbé pour le temporel.
Aucun clerc ne pourra avoir deux prébendes en

deux villes différentes
, parce qu'il ne peut avoir deux

titres ; & chacun sera ordonné pour le titre pour le-
quel ila été ordonné d'abord. C'>cst-à-dire que celui

quicst
, par exemple, soudiacre d'une certaine eglise,

-en sera ordonné diacre & prêtre. Le concile défend

aussi d'avoir deux dignitez dans une mêmeéglise. Il
défend de recevoir de la main d'un laïque aucune
dignité ecclesiastique, ni de lui en faire hommage
lige

i & à aucun prince d'en donner l'investiture. Dé-
send aui laïque, d'aTOit des chapelains qui ne leur

soient
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soient donnez par l'évêque pour la conduite de leurs

ames.
Le jeûne du samedi saint sera pouffé jusques vers

la nuit. Le jeûne du printems sera toûjours la pre-
miere semaine de Carême

,
& celui de l'été dans la

semaine de la Pentecôte. Personne ne communiera ,fins prendre séparement le corps & le sang, si-non
par necessité & avec précaution. C'est que quelques-
tins, comme les moines de Clugni imitoient les
Grecs

,
donnant l'eucharistie dans une cueilliereoù le

corps de Nôtre-Seigneur étoit trempé dans son Fré-
cieux sang

; & nous avons vû que l'église Latine rejet-
toit cet usage, comme contraire à l'mstitution du sa-

c.rement. Ce canon toutefois le permet en cas de ne-
,ccfflt,é, comme s'il falloir communier un malade ou un
enfant, qui ne pût avaler du pain sec. Au resteonvoit
quel.usag;e ordinaire étoit encore de communier sous
les deux especes.

On confirma en ce concile la trêve de Dieu pour
tous généralement

,
depuis le commencement de

l'Avent jusques à l'oétave. de l'Epiphanie, & depuis
la septuagesime jusques à -l'oâ,,ive de la Pentecôte :
lerefle de l'année pendant lesquatres jours de la se-
maine

,
jeudi,vendredi, samedi & dimanche. En tous

rems pour les moines & les clercs ; & tous les jours
pendant t-rois ans, pour les païsans & les marchands ;
à cause de la disette de vivre, dont la plupart des
provinces de Gaules étoient affligées. Les croix plan.,
tées suf les chemins étoient des ailles comme les
éghl'.s.

Philippe roi de France futencore excommunié Jans
,c,c.coiicile pour son maria^eille.dtime avec B rt-riclc

.
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nonobstant les sollicitations de plusieurs personnes
considcrables, & les grands presens que l'on offroitau
pape pour l'en détourner; & quoique le concile se
tînt dans le roiaumede Philippe

: mais cette excommu-
nication ne fit aucun préjudice à l'autorité roïale. Car-

nous ne voïons point que depuis il aitété moins obéi:
que devant, ni que l'on ait pensé à mettre un autre:
roi à sa place.

On regla dans ce même concile plusieurs affaires^
particulières. Premièrement le pape Urbain confirma..
la primatie de Lion, suivant la bulle de Grégoire
VII. donnée en faveur de l'archevêqueGebuin.-Hu..
gues son successeur

,
plus autorise par sa qualité de

légat, se plaignit que cette bulle n'étoit pas, execu-
téc

3
quoique l'affaire eût déjà été agitée en plusieurs.,

conciles provinciaux. On lut dans le concile de
Clermont les privilèges du saint siege

,
qui établit

soient cette primatie. Comme Richer archevêque
de Sens refusoit de s'y soûmettre

>
on lui accc'da.

plusieurs délais; & enfin le sixiéme jour du concile:
étant patTé

,
sans qu'il eût proposé ses 'défenses, il

fut jugé de l'avis de tout le concile, que l'arche-
vêque de Sens devoit à celui de Lion soûmission
& obéissance comme à son primat :

suivant l'auto-
rité des catalogues & les decrets du saint Gege. Par
ces catalogues on entendoit l'ancienne notice des
provinces de Gaule inserée dans la collection d'Isi-
dore.

Les suffragans de la métropole de Sens
3

qui croient
presens

,
déclarèrent qu'ils obéïroient au decret du

concile, qui prononça de même touchant leglise
de', Rouen. Pour celle de Tours il n'en étoit point
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«jueition , parce que J archevêque Raoul s'étoit déjà
Íoûmis. Le huitième jour du concile l'archevêque
de Lion se pl'aignic que l'archevêque de Sens n'avoit
point encore voulu teconnoître sa prim.atie

, quoi-
qu'il l'en eut fait sommer par les dépurez Aganon
évêque d'Autun & Lamberr d'Arras. C'est pourquoile pape, du consentement de tout le concile, incer-
dit à l'archevêque de Sens I'usage du pallium & l'o-
béissance de (es suffragans

,
jusques à ce qu'il obéît lui-

même. Il prononça de même contre l'archevêque de
Rotien qui etoit absent, s'il ne se soûmetcoit dans
trois mois. Quant à ses suffragans qui étoient pre-iens, Odon de Baieux

,
Giflcbert d'Evreux & Ser-lon deSées, ils reçurent avecfoumislîon lejugemenc

du concile.
Le pape en fit donc expedier une bulle adressée à

Hugues archevêque de Lion, où il lui confirme à
lui & à ses successeurs la primatie surquatre provin-
ces, suivant le privilege donné à Guebuin par Gre-
goire VII. Les quatre provinces sont celle de Lion,
de Rouen, de Tours, & de Sens ; & les contrevenanssont menacez d'excommunication. A ce jugement
assisterent douzearchevêques

; ceU.à-dire
, tous ceux

qui étoient au concile
,

hors celui de Sens : quatre-
vingt evêques & plus de quatre vingt-dix abbez. La
date est du premier de Décembre 1095. La resistance
particulière de l'archevêque de Sens pouvoit être fon-
•dee iur ce quille prétendoit lui-même primat, en
-,vertu du privilege accordé à Ansgise son prédeces-
feur par le pape Jean VIII. outre qu'il se trouvoit
alors sous une autre domination que l'archevêque deLion, sournis à l'empire à cause du roïaume de Bour.

A N. IOPJR.

sup. 1. tu. n. 33.



gogne. Et cctte raison lui étoit commune avec l'ar^
chevêque de Roücn sujet du roi d'Angleterre. L ar-
chevêque de Tours fut plus facile, peut être dans l'et-
perancede recouvrer sa jurlsdiCtion sur les évêques de-

Bretagne. En effet, il l'obtintau concile de Clermont y,

& Guillaume évêque de Poitiers qui y afliftoit, cn.

donna depuis une altération
, ou il dit: que Raoul:

archevêque de Tours avoit proposé sa demande con-
tre l'archevêque de Dol, & que le pape aïant atten..
tivement conlideré la demande &les réponses, avoit
condamné l'archevêque de Dol a erre sournis a l ar-
chevêque de Tours, & lui faire fatisfattion pour la.

désobéissance pa(fee.
Vers la fin du concile

,
c'est-à-dire le vingt-huitie-

me de Novembre iogi. pape fit lire publiquement,
la bulle du rétablissement de i'eglise d Arras ; & &

cette-féa.llce affistoient quatorze archevêques
,

deux

cens vingt- cinq évêques , & plus de quatre vingt dix

abbez. La bulle fut approuvée & confirmée de tout le

concile, où Lambert nouvel évêque d Arras avoit

pris séance
, y étant nommément appelle par le pipe..

Mais Gaucher qui se prétendoir évêque de Cambrai,,
fut dépote de toute fonction d eveque & de pierre ,
avec menace d'anathême contre lui & tes fr.uteurs,
s'il occupoit davantage ce siege

, parce qu "il l avoir
acheté à prix d'argent, & avoit reçu la crosle &1 'aii-

neau de la main de l'empereur Henri. Le concile

confirma l'élection de M,-inassés archidiacre de Reims,

& ordonna qu'il seroitsacré évêque de Cambrai
: ce

que Gaucher avoit empêché J*usques-là par l'autorité-
de l'empereur. Toutefois Gaucher se soûtint après le:

concile par la même protection, & le schisme de 1 'e..

A N. lO95.

Ca". 7 p• <89.
N artennt tC//.

1. 71..

Cane. p. 47ti f.
Niffd.p. 181*

1

Narrât. Tornac.
to. il. fpicil, p,

44S-



glise de Cambrai dura encore dix ans.
De tous les aâ-cs du concile de Clermont le plus fa-

meux, & celui dont les suites furent plus importantes,
est la publication de la coisade

,
dont Poccasion fut

telle. Il y avoit en France unhermite nommé Pierre,
du diocése d'Amiens, homme d'une grande vertu, &
vivant dans une extrême pauvreté. Il étoit de petite
taille

,
avoit le virage maigre, l'exterieur néglige

:
al-.

knt nuds pieds, couvert d'une méchante -chape,,& n'u-
foit d'autre monture que d'un âne. Il alla par dc;'ll

votion à Jerusalem visiter lesaint Sepulchre,,& fut sen-
siblement touché de voir les lieux saints fous la domi-
nation-des infideles

:
la place du. temple occupée par

leur mosquée
,

& des écuries joignant l'église du saint
Sepuîchrc. Comme il étoit homme industrieux

,
il

s'enquit de son hôte. quiétoic Chrétien
,

non-seu-
lement de leur misere presente

,
mais de ce que fouf;.

fraient leurs ancêtres depuis plusieurs siecles ; & pen-
dans un aÍfez. grand séjour qu'il fit dans la ville, il vi-
fïtaies églises, & reconnut par lui même l'état d es
choses..

Comme il apprit que le patriarche Simeon étoitum
homme vertueux & craignant Dieu ,il l'alla voir

,
8c

entra en conférence avec lui par interprété. Le pa-
triarche reconnoissant que ce pelerin étoit homme
sensé

,
de grande expérience & persuasif, s'ouvrit à

lui voïant qu'il ne pouvoit retenir ses lartnes:J
& demandoit s'il n'y avoit point de remede à tant,
de maux,, il lui dit

:
Nos péchczempêchent que Dieu:

n'exauce nos prieres
,

ils ne sont pas encore assez par-
Dis: mais nous aurions quelque esperance si votre
peuple qui sert Dieu sincerement', & dont les forcer
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- iont encore entières ôc formidables à nos ennemis,
*

vouloir venir à notre secours, ou du moius prier
JESUS-CHRIST pour nous. Car nous n'entendons
plus rien des Grecs, quoiqu'ils soient plus proches
que nous, & par les lieux & par la liaison du fang, &
que leurs richesses soient plus grandes. A peine peu-
vent ils se défendre eux-mêmes, toute leur force est
tombée, & vous pouvez avoirappris

, que depuis peu
données ils ont perdu plus de la moitié de leur em-
pire.

Pierre répondit
:
Sçachez, saint pere ,que si l'eglise

Romaine & les princes d'Occident étoient insiruits
de la persecution que vous souffrez, par une personne
exacte & digne de foi, ils eflaïeroient au plutôt d'y
apporter remede. Ecrivezdonc au pape & aux prin-
ces des lettres étendues & scellées de vôtre sceau

: je
m'offre d'en être le porteur d'aller par tout avec
l'aide de Dieu, solliciter vôtre secours. Ce discours
plût extrêmement au patriarche ôc aux Chrétiens qui
-ctoientpresens

-, & après avoir rendu à Pierre l'hermite
de grandes actionsde graces ,

ils lui donnerent les let-
tres qu'il demandoit. Quelqup-tems après

, comme il
prioit dans l'église du saint Sepulchre pour lesuccèsde
ion voïage, ils'endormit & vitensonge Jesus-Christ,
qni lui disoit

: Leve toi
3

Pierre, hâte toi d'executer
ta commission sans rien craindre : car je serai avec toi.
Il est tems que les lieux saints soient purifiez

, & mes
serviteurs secourus.

Pierre l'hermite encouragépar ce songe, prit congé
du patriarche

,
s'embarqua

,
arriva en Fouille à Bari:

vint à ROine, rendit au pape les lettres du patriar-
che & des Chrétiens_deJérusalem, & sacquitta fidc-,



lelnent de sa commission. Il fut très-bien reçu du
pape, qui lui promit de s'emploïer sérieusement pour
cette affaire

,
quand il en trouveroit l'occasion. Ce-

pendant Pierre l'hermite,poussé par son zele, parcou-
rut toute l'Italie

,
passa les Alpes

, & alla trouver l'un,
après l'autre tous les princes d'Occident

: les sollici-
tant & les pressant pour le secours des Chrétiens d'O
rient & la délivrance des lieux saints, & il en persua-
da quelques-uns. Non content de parler aux grands,,
il exhortoit aussi les peuples à cette même OEuvre ; ôc
avec un tel talent

^
que c'étoit presque toujours avecfruit. Aussi il servit comme de precurscur au pape-

avant qu 'il passât les monts
3

& disposa les esprits à
recevoir ses exhoitations.

Le pape donc aïant reglé les affaires ecclesiafli-
ques au concile de Clermont

,
fitunsermon, où il

disoit en substance Vous sçavez
, mes freres, que le

Sauveur du monde a honoré par sa presence la terre
qu'il avoit promise aux anciens peres, qu'il l'a nom-
mée son héritage , & l'a particulierement chérie

; êc
bien qu'à cause des péchez de ses habitans il l'ait li-"
vrée pour un tems entre les mains des infideles, il
ne faut pas croire qu'il l'ait rejettee. Depuis longues
années, la nation impie des Sarrazins tient les saints
lieux sous une dure tyrannie. Ils ont réduits les fi-
deles en servitude

,
& les accablent de tributs & d'a-

vanies. Ils enlevent leurs enfans, les contraignent
d apostasier

3
& s ils le refusent, ils les font mourir.

Le temple de Dieu est devenu le siege des démons
l eglise du saint sepulchre cst souillée de leurs impu-
retez ,

les autres lieux saints sont devenus des éta-
bles &des écuries. Ils n'ont pas plus d'égard aux pcr-
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sonnes : on meta mort les prêtres & les diacres dans s

le sanûuaire. on y corrompe les femmes & les vier-

ges.
Vous donc

, mes chers enfans, armez-vous du zè-
le de Dieu :

marchez au secours de nos frères, & le

Seigneur sera avec vous. Tournez contre l'ennemi du,

.nom Chrétien les arme-s que vous emploïez injus-

tement les uns contre les autres. Rachetez par ce ser-

vice agréable à Dieu les pillages
,

les incendies, les

homicides, & les autres crimes qui excluent 4e son

roïaume :
afin d'en obtenir promptement le pardon.

Nous vous exhortons ôc ,vous enjoignons, pour la re-
mission de vos péchez

3
de compatir a l affliction de

nos frèresqui sont à Jerusalem & aux environs ; ôc de

reprimer l'insol.ence des infideles, qui veulent se.foû-

mettre les roïaumes & les .empires
, & se proposent

<d éteindre le nom Chrétien. Autrement il effc a crain-
dre que bien-tôt la foi ne perisse en ces quartiers-la.

Plusieurs d'entre vous sçavent qu elle persecution y
règne,, pour ravoir vûë de leurs yeux ; & nous l ap-
prenons par cette lettre que le venerable Pierre ici
.present nous a apportée.

Pour nous, aïant confiance en la misencorde de

Pieu & en l'autorité de saintPierre, nous remettons
à ceux qui prendront les armes contre les infideles,
les penitences immenses qu'ils meritent pour leurs

pechez. Et ceux qui y mourronten yra,ïe penitence,

ne doivent point douter, qu'ils ne reçoivent le par-
don de leurs pechez & la récompense éternelle. Ce-
pendant nous prenons sous la protection de leglise

& des apôtres saint Pierre & saint Paul, ceux qui'

Rengageront à cette sainte entreprise ; & nous ordon-
nas



nons que leurs perlonnes & leurs biens [oient dans une
entiere seureté. Que si quelqu'un est assez hardi pour
les inquieter, il sera excommunié par l'évêque du lieu
jusqucs à la satisfa&ion convenable. Etles évêquesou
les prêtres qui ne lui resisteront pas vigoureusement,
seront suspendusde leurs sonclions.,jusques à ce qu'ils
obtiennent grace du saint siege.

J'ai rapporté ce discours suivant le recit de Guil-
laume de Tir auteur grave & judicieux: d'autresau-
tcurs le rapportent autrement ,

soit que chacun fasse
carier le pape.. suivant ce qu'il trouvoit le plus vrai-
semblable

,
soit que pendant la tenue du concile il ait

fait plusieurs discours [urcc[ujer. Remi moine de
fiint Remi de Reims qui étoit present au concile,
dit qu'après que le pape eut parlé, tous les assistans
furent si touchez de son discours

,
qu'ils s'écrierent

:Dieu le veut, Dieu le veut. Alors le pape levant les
yeux au ciel, & faisant signe de la main pour leur
imposer silence

, continua ainsi ; Mes freres
, vous

voiez aujourd'hui l'accomplissement de cette parole
de notre Seigneur, qu'il se trouve au milieu de ceux
qui sont assemblez en son nom. Car vous n'auriez
pas ainsi crié tout d'une voix

,
s'il ne vous l'avoit ins-

piré. Ce sera donc vôtre cris de guerre. Au reste nous
ne prétendons pas que les vieillards ou les invalides

ceux qui ne sont pas propres aux armes, entre-
prennent ce voiage

,
ni les femmes sans leurs maris,

leurs freres, ou d'autres hommes qui en répondent.
Toutes ces personnes donnent plus d'embarras que de
secours. Les riches aideront les pauvres, & menc-
ront avec eux des gens de service à leurs dépens. Les
prêtres & les clercs n'iront point sans la permission
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de leurs évêques, dont les laïques mêmes doivent
prendre la benedi&ion pour aller en pelerinage. Qui-

conque donc veut entreprendre celui-ci, doit porter
sur lui la figure delà croix.

Alors tous les assistans étant prosternez
,

le cardi-
nal Gregoire, qui fut depuis le pape Innocent II.
prononça la confession; & tous frappant leur poitrine,

reçurent l'abf'olution de leurs péchez
,
puis h bcr.cdio.

non ôc la permission de se retirer chacun chez eux.
Le lendemain le pape assembla les évêques & les con*
suira sur le choix d'un chef, pour conduire les pè-
lcrins : parce qu'il n'y avoit encoreentre eux au.un
seigneur distingué. Ils choisirent tout d'une voix Ad-

hemar évêque du Pui, comme très muruic de la re-
ligion & des affaires temporelles. Il accepta la com-
mission

,
quoique malgré lui

,
& le pape lui donna (es

pouvoirs en qualité de légat Quelque-tems après
vinrent les dépurez de R \imond comte de Toulouze,

connu aussi sgus les noms de comte de saint Gilles &
de Provence

,
qui rapporterent au pape qu 'il avoit

pris la croix
,

& qu'il fcroit le voi*a_geev(,cpluficurs
de sc s c

hevaliers. Ainsi la croisade eut deux chefs,un
ecclesiastique un seculier.

Pour y encourager, le pape declara de nouveau,
que tous ceux qui auroient pris la croix étant peni-

tens sero'ient dcslors absous de tous leurs péchez, &
ddpense¡:"desjt jeûnes & des autres oeuvres pénales aus-
quelles ils éitpient obligez

,
th consideration des pé-

rils & des fatigues au lquel-,; ils s'exposeroient en ce
vo'i'age. Mais il ordonna

,
que tous ceux qui se-

roient croisez
,

seroient obligez d'accomplir leur vœu
fous peine d'excommunication. Enfin il oidonna a

À N
.

1 op6.

Dri*eri:. Hb. 'P
7 z .

1" 720.



5 tous les évéqués de prêcher la croisade chacun dans son
diocése. On dit aussi

, que pour obtenir de Dieu un se-

cours plus abondant en cette grandecntrcprife,le pape
ordonna dans le concile de Clermont, que les clercs
diroient le petit office dela Vierge

,
déjà introduit chez

les moines par saint Pierre Damien.
Après le concile de Clermont le pape alla à saint

Flour, qui étoit un prieuré de Ciugni. Ilen dédia
l'églisè

,
3c y fitxjuelque scjour à cause de la maladie

& de la mort de Jean évêque de Porto qui l'accompa-
gnoit. C'étoit au commencementde Décembre, De
"là le pape passa à Aurillac,. puis à Userche

:
d'où Ber-

nard archevêque de Tolede tira un moine nommé
Maurice Bourdin en qui il voïoit de grandes quali-
tez

3
& l'emmena avec lui. Ce Bourdin ne devint que

trop fameux dans la suite. Le pape arriva à Limoges
le vingt-troisiéme de Décembre

,
&f y celebra la fête

de Noël Il dit la messe de là nuit dans l 'é(--life

des religiculès de Nôtre-Dame de la Regle
:
celle du

point du jour à faine Martial
,

& aptes avoir prêché,
il rctourn.i à saint Estiennc qui est la cathedrale

,
portant sa couronne pontificale, & y fitlerefle de
l'office.Le lendemain delà fête des InnÓcens il dé-
dia la cathédrale

:
le jour suivant qui étoit Diman-

che il se reposa
,

3c le lundi dernier jour de Décem-
bre il dédia 1 ">églife du monastere de saint Martial
réparée depuis peu. En cette ceremonie il étoit ac-
compagne de cinq archevêques

: Hugues de Lion
,Aubert de Bourges, Amat de Bourdeaux, DJïbert

de Pise
,

Rincer de Reue
,

3c de six'év'èques.: Bru-
non de Sc(Tnl

,
Pierre de Poitiers, Arnoul de Saintes,

«Ramald-de Perigueux ,
Raimond de Rodés, Hum-
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baud de Limoges. Ils faisoient autour dePéglise lesaf- *
persions de l'eau que le pape avoit bénite, mais le papè
consacra de sa main le grandautel dédié à S. Sauvéur.

Humbaud évêque de Limoges fut accuse devant le

pape, qui étoit encore à saint Martial, & convaincu
d'avoir falsifié ses lettres. C est pourquoi il fut déposé
publiquement, & se retira à sainte Severe en Bcrri

^dont les seigneurs étoient ses freres
, & y vécut long-

tems en si m ple laïque. Son successeur fut Guillaume
prieur de saint Martial.

Le pape celebra à Poitiers la fête de saint Hilaire le
treizième de Janvier 1096. &le vingt-septiéme dumê^
nie mois il dédia Téglise de Moustier.neuf. Delà il
passa à Angers, où le dixième de Février il dédia l'é-
glise du monastere de saint Nicolas. En ce voïage il
prêchoit par tout la croisade

,
& il fixa le jour du dé.

part des croisez à l'assomption de Nôtre. Dame de la
même année. Ce fut à Angers qu'il apprit la mort de
Renaud archevêque de Reims, arrivée le vingt-uniè-
me de Janvier il confirma l'éleâion faite de Ma-
nasses prevôt de la même église, qui lui avoit été re-
commande par Ivesde Chartres, comme le suietdigne
de remplir ce siege.Ives dit en cette lettre, que l'église
de Reims garde la couronne du roiaume.'

,
*

L'onzième de Février, le pape étant encore à An-
gers ,

confirma la fondation de l'abbaïe de Notre-
Dame de la Rouë près de Craon

, pour des chanoines
reguliers

,
dont le premier abbé fut le fameux Ro-

bert d'Arbriselles. Ce surnom lui venoit du lieu de sa
naissance, petit bourg en Bretagne à [ept lieues de
Rennes. Comme il y avoit alors peu de gens de ler-"

tres en cette province, l'inclination que Robert avoit
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pour l'étude
,

le ne aller a Paris du tems du pape Gre-
goire VII. Il y profita beaucoup dans les lettres & la
pieté ; ensorre que Silvefire de la Guerche évêque
de Rennes en aïant oüi parler, le sit revenir de Paris
pour lui aider dans le gouvernement de son église.
Car ce prélat étoit plus noble que lettré. Il le fit donc
archiprêtre

, & Robert demeura quatre ans auprès ds
lui accommodant les différends, combattant les vi-
ces ,

particulièrement la sîmonie, les mariages illîci.
tes des clercs & des laïques ,& l'oppression deségli[es.
que les laïques reduisoient en servitude.. Au bout do
ces quatre ans l'évêque mourut ; & Robert se trouva
exposé à l'envie & à la haine du clergé

: ce qui l'obligea
de se retirer à Angers

,
où il s'appliqua à l'étude

,
&

devint ésolâtre de saint Maurice,qui estla cathedrale.
Il prioit beaucoup, jeûnoit & veilloit, & portoit uns
cotte de maille sur la chair.

Après avoir ainsi vécu deux ans, il se retira avec
un prêtre dans la foret de Craon, où il augmenta en-
core ses austeritez. Comme on venoit le voir en fou-
le

,
il convertit grand nombre depersonnes, & forma

une communauté de chanoines reguliers qui fut l'ab,
baïe de la Rouë. Le pape Urbain étant venu à An-
gers, entendit parler de ce solitaire,'& voulut l'en-
tretenir. Il le fit prêcher à la dedicace de l'église de S.
Nicolas

,
où l'assemblée étoit-très nombreuse

; & fut
si content de son sermon

,
qu'il lui ordonna d'exer-

cer ce talent, & d'aller prêcher par tout. Robert obéi s
quoi qu'avec bien de la peine, & commenta prê-
cher dans les diocéses voisins

,
étant honoré de tout

le monde
,

& faisanc un fruit merveilleux. CommeIç
inonastere de la Roue ne suffisoit pas pour recevois



toutes les pcrsitin-,-s qui voulaient vivre sous sti con-
duite, il en[ortitpar l'ordre du pape &par lecon(cil
de l'évêque d'Angers, qui étoit.alors Geoffroi de

Maïene. Il se répara donc de ses chanoines avec bien
des larmes depart,& d'autre; & prenant avec lui quel-

ques compagnons ,
il alla répandre de tous côtez la

semence de la parole de Dieu.
Pendant le même mois de Février 1096. Guillaume

archevêque de Roücny assembla un concile de ses suf-
fragans. Odon deBaïeux, Giflebertd'Evreux & Serlon !

de Sées avoient aiMé
, comme j'ai dit

, au concile de

Clermont
, avec les députez des autres évêques de

Normandie chargez de leurs excuses; & ils enrappor-
terent à leursévêques les lettres synodales. On exa- *

mina doncau concile de Roüen les decrets du concile
*

de Clermont., on confirma lesordonnances du papc *

& on y fit huit canons. Ils regardent principalement
1

la tréve de Dieu & la liberté de Téglile. La tréve est

perpetuelle à l'égard des églises & leurs parvis, à l'é-
gard des moines ,des clercs

,
desreligieuses, de tou-

w

tes les femmes, des pelerins des marchands & de leurs
. ^serviteurs :

des hommes & des bêces servant autabou- -

rage des terres de l'eglise & des biens des clercs. On
prescrit une formule de serment pour l'observation de

la tréve
, que tous les hommes au. dessus de douze ans

seront obligez de prêter
; & on prononce an3thême

contre ceux qui ne l'observeront pas. Ainsi les 'v'
ques s'efferçoient de rétablirpeu à peu la [ûreré & la
tranquillité publique: •

On défend aux prêtres de faire hommage aux laï-

ques en prêtant serment entre leurs mains, parce ,
d.c

le canon, qu'il est indigne que des mains, consacrées
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(oient miles dans celles qui (ont souillées de crimes.
On défend aux hommes de nourrir leurs cheveux ;
ce-qui a rapport à ce quefaisoit en nlême-tcms saint
Anselme: car il obligeoit les jeunes hommes à cou-
per leurs longs cheveux

,
à cause des débauches in-

fâmes qui. regnoient à la cour d'Angleterre. Ces ca-
nons furent lûs publiquement par Giflebert évêque
d'Evrçiax

3

surnommé la Gruë
^

à cause de sa grande
taille, & parFulbert archidiacre de Rouen; & ils fu-
rent approuvez par l'archevêque. Guillaume & les

autres évêques., sçavoir Odon de Baïeux
,
Giflebert

d-e Linjeux
,

Turgis d'Avranches
,

Serlon de Sees &
Raoul'de Coutances. Les abbez de toute la province
avec le clergé

, & une partie de-s seigneurs étoient
çreCeas. Il est remarquable qu'en ce qui nous reste
de ce concile, il n est pas dit un mot delaprimatie
de- Lion.

,Au commencement du mois He Mars 1096. le

pape vint a Tours & logea à Marmoutier Le diman--
che neuvième du mois il prêcha sur le bord de la Loi-
re, en prcsence de Foulques comte d'Anjou

,
de plu-

sleurs iei^neurs & d'une infinité de peuple. Le lende-
main il dédia l'église de Marmoutier. Il vititoit sou-

vent celle de saint Martin
,

il s'en déclara seul évê.
que : car elle se prétendoit depuis long cenis exempte
de la jurisdi&ion de l'archevêque de Tours. La sc-

Jn¡1Ïne suivanre
,

qui écoit la troisiéme de Carène
,il tint un concile à saine Martin

,
où il confirma" les

decrets de celui de Clermont. Là quelques évêques
de France s'exercèrent d'obtenir l'absolution du roi
Philippe

: mais les autres s'y t)ppos,:rent, & le pape
la refusa. Le concile finit le quatrième dimanche d.-I
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Carême par une procession solemnelle, oùlepape se

couronna d'une couronne de palmes, suivant l'usagc
de Rome , & donna au comte d'Anjou larose d'or,
que les papes beni!soiertt ce jour-là. Ensuite il indi",

qua un autre concile à Arles pour la fin de Juin.
Sur la fin de Mars le pape retourna à Poitiers, en-

suite il passa à Saintes, où il célébra la fête de Pâques
,

iqui cette année 1096. froitle treiziémejour d'Avril.
Ensuite il vint à Bourdeaux:,où le premier jour de
Mai il dédia la grande église

: puis à Toulouse
,

où se

vingt-quatrième du même mois il dédia l'eglise de
saint Sernin. Isarn étoit alors évêque de Toulouse,
& le pape croit accompagné de Bernard archevêque
de Tolede. Sur la fin de Juin le pape vint à Mague-
lone à la priere de Tévêque Godefroi ; & le diman-
che jourde saint Pierre, après avoir prêché devant le
clergé & le peuple assemblez; il consacra solemnel-
iemenc toute l'ülc de Maguelone: donna 1 absolution
de tous leurs pechezà tous ceux qui y étoient enter-
rez & qui le seroient à l'avenir

,
& accorda*à cette

église plusîeurs autres privilèges. Il étoit assisté en
cette ceremonie des archevêques de Pise & de Tarra-
gone, 5c des évêques d'Albane, de Segni, de Nî-
mes & de Maguelone.

(Tandis que -le pape étoit à Montpellier
,
il exami-

na ,
à la priere du roi Philippe

,
l'élection de Guillau-

me pourl'évêché de Paris. Il étoit frere de Bertrade,

que ce prince avoit épouséc de la manière irregulire

que j'ai dit
,

& n'avoir pas encore rouc-à-fait: l'âge

pour être évêque: ce qui rendoit cette éleeftion fus-
peéte. Toutefois si-tôt qu'elle fût faite Ives de Char-

tres écrivit au pape, que Guillaume étoit un clerc de
grande

•*
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grande elperance, nourri dans!eglise de Chartres;
& ajoûta: Il n n'arien voulu faire en cette rencontresans notre conseil. C'efl: pourquoi nous avons envoie
avec lui quelques-uns de nos freres, pour s'informer
soigneusement s'il avoit toutes les voix

, & si cetteéleftionsetoit faite moïennant de l'argent, ou avoit
été extorquée par quelque violencedu roi. Comme ils
nous ont rapporté que tout setoit bien pasle, nous
avons conseillé à notre frere de consentir à 1 eledion,
Se ne se pas {ouftraire a l ordre de Dieu : car nous
craignions que quelqu'un ne vînt à la traverse s'in-
gérer par sixnônie. Quant au défaut de son âge, nouslui avons conseillé de garder les interstices convena-bles dans sa promotion aux ordres

; & cependant de
vous demander dispense de ce qui pourroit manquer-àla regularité de son ordination. Je vous prie de nepoint écouter ceux qui voudroient lui rendre de mau-
vais offices auprès de vous ; & de nous prescrire vous-même comment cette affaire peut être terminée à vo-
tre satissaétion. Ce témoignage de Ives de Chartres
etoit d autant plus fort

>
que ce prélat s'étoit plus dé-

claré contre Bertrade.
Le pape donc étant à Montpellier

3
& aïant exa":miné cette élection

3
commit Ives de Chartres

^
qui

croit alors auprès de lui pour la di(cucer plus ample-
ment. Ives étant de retour, fit venir devant lui les
chanoines de Paris: sçavoir ledoïen ,le chantre & unarchidiacre

,
qui jurerentau nom de tous , que dans

l'élection de Guillaume il n'y avoit eu ni crainte du
roi. ou de la prétendue reine

,
ni simonie. C'est pour..

quoi il ordonna de la part du pape à Richer arche-
vêque de Sens, de le sacrer avant la saint Remi

:
lui
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permettant de porter le pallium en cette cérémoniey
quoique l'usage lui en fût interdit, à eausede [onre-
fus de se soûmettre à la primatie de Lion. Cet ordre-
fut executé,& dans le tems marqué Guillaume futsa-
cré évêque de Paris.

Le pape étoit à Nismes au commencement de Juil-
let

y
& y celebra le concile qu'il avoit indiqué pour-

être tenu à Arles. Il y étoit affilie de quatre cardi-

naux: Gautier évêque d'Albane
,

Qrcgoirede Pavie
*

Jean diacre
,

Albert prêtre. Entre les évêques on mar-
que Daïbert archevêque de Pise, Hugues de Lion,
Amat de Bourdeaux

,
Bernard de Tolède, Hugues de

Besançon, Brunon evêque de Segni Bertrand de
Nismes. Ce concile fit seize canons, qui ne sont la plû-

part que ceux de Clermont que le pape confirma &
publia dans tous les conciles qu'il tint ensuite. Le plus.

singulierdu Concile de Nismes, est celui qui maintient
les moines dans le droit d'exercer les fondions sacer-
dotales

:
c'cst le même mot pour mot qui est attribué

au papeBoniface IV.parsaint Pierre Damien,. dansun
traité où il soûtient ce droit des moines r& on rappor-
te ce...decret au concile de Rome de l'an 610. mais le

stile convient mieuxau temsd'Urbain II. Voicilafuta-
fiance de ce decrer.

Quelquesignorans poussezd'un zele amer assùrent
y

que les moines qui sont morts au monde., sont indi-

gnes des fondions sacerdotales, & ne peuvent don-
^

ner ni la pénitence
,

ni le baptême ou l'absolution:
mais ils se trompent. Autrement saint Gregoireétant #
moine ne seroit pas monté sur le saint siége, & son
disciple saint Augustin l'apôtre des Anglois

3
saint

Martin
, & tant d'autres Saints qui étoient moines?

AN. 1096.
Jd. ep. 54.

of
XXXVII.
C ncilcdeNie-

*ne .
to. x. p. 60S.

Spicil. to. 4. p.
?<34.

,-,.V.tD,lc.p. 1618.
Bup liv. xxxvi.ff.
4. P. Dain. OpuJc.
XXXVIII.

1

Can. a.

1



n'auroient pas été élevez à l'épiscopat. AuflisaintBe-
noît n'a point fait aux moines de telle défense

:
il a

dit seulement
,

qu'ils ne devoient point se mêler
d'affaires temporelles. Ce qui est étroitement défen-
du aux chanoines aussi-bien qu'aux moines

,
puisque

les uns ôc les autres sont morts au monde. Les uns &
les autres sont semblables aux anges, piiisqu'ils annon-
cent les ordres de Dieu : mais les moines ressemblent

aux Séraphins, dont leur habit represente les six al-
les: deux par le capuce, deux par les manches,deux

par le corps. Nous ordonnons donc que ceux qui at-
taqueront les moines sur ce sujet )[oient reprimez par
l'autorité sacerdotale. Des hommes, qui ont quitté le
monde pour mener une vie apostolique, doivent avoir
plus de pouvoir de délier les péchez que les prêtres sé-
culiers

; & sont plus dignes de prêcher
,

de bapti-
ser, de donner la communion & d'imposer la-peni-

tence :
c'est pourquoi nous leur permettons toutes ces

fondions.
Ceux que ce decret traite d'ignorans, auroient pû

répondre que les anciens
, en distinguant l'état des

moines de celui des clercs, ne nioient pas que l'on ne
trouvât souvent entre les moines des sujets dignes de
la clericature & même de l'épiscopat

: mais alors ils
changeoientd'état, & quittant leurs solitudes ils ren-
troient dans le commerce des autres fideles

, pour le
service de t'egtue

:
conservant toutefois les (aintes

pratiques de la vie monastique, autant que leurs
fondions le permettoient. Ce qui paroissoit nouveau
& contraire aux anciennes maximes, c'est que des
moines demeurant dans leurs monaÍleres, eussentla
liberté d'exercer toutes les fondions ecclesiastiques,



même à l'égard des seculiers ; & c'est toutefois ce
qu'Urbain II. semble autoriser. En ce même concile
le roi Philippe aïant fait satÍsfa¿rion au pape, & pro-
mis de quitter Bertrade, fut absous de l'excommu-
nication.

De Nismes le pape retournant en Italie, passa à saint
Gilles,à Avignon

,
à Vienne :

où il ordonna de met-
tre dans une église les reliques de saint Antoine.
Voici comment on dit qu'elles avoient été apportées
en France. Josselin seigneur de la Mote-Saint-Didier
en Viennois alla à Jerusalem pour accomplir un vœu
de son pere ,

& au retour passa à C. P. oùil fut bien
reçu de l'empereur, & gagna ses bonnes grâces. Il vi-
1Jtoic l'ouvent une ancienne- église, ot,i l'on croïoit
avoir le corps de saint Antoine, sans que l'on sçache

comment il avoit été apporté d'Alexandrie à C. P.
Josselin voïant que cette église étoit en un lieu pres-

que abandonné
, & les ecclesiastiquesqui la serveient

très-pauvres, leur persuada de venir avec leur relique
en France

,
où il les établirait en un lieu commode &

agréable
, & où la relique seroit plus honorée. Il ob-

tint la permission de l'empereur, & emporta ainsi le
corps de saint Antoine.

Etant arrivé en Viennois
,

il étoit en peine de

trouver un lieu propre pour mettre ce précieux dé-
pôt

; & en attendant il le porroit par tout avec lui
même à la guerre. Ensuite il résolut de bâtir une
eglise desaint Antoine dans sa terre de la Mote

: mais
après en avoir mis les fondemens

,
il fut détourné de

continuer, & mourut subitement sans cnfans. Gui-
gues Didier son parent lui succeda

,
& continua de

faire porter par tout avec lui la châsle de saint Aa-
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toine, par la confiance qu'il y avoir. Mais le pape
Urbain IL passant par le Viennois

, tr ouva indécent
que ce saint corps fut entre les mains d'hommes laï-

ques & portant les armes. C'est pourquoi aïant pris
connoissance de l'affaire: il defendit à Guigues Di-
dier sous peine d'excommunication d'en user ainsi à
l'avenir & lui ordonna de mettre au plûtôt le corps
de saint Antoine en quelque lieu saint. Guigues réso-
lut donc d'achever l'églisecommencée par Jossclin, &
en attendant il mit la relique à la place où devoit
être le grand autel, sous une petite chapelle qu'il fie
bâtir à la legere. Il y mit des séculiers

, pour recevoir
les oblations des fideles, & les employer au bâtiment
de l'église. Mais quelques antiées après il y fit. venir
des moines du monastere de Mont-majour,audiocésb
d'Arles, & la nouvelle église devint un prieuré de
Bénédictins. Tels furent les commencemens du cuits
de saine Antoine en Viennois.

Jean évêque d'Orléans étant mort, Raoul son frere
archevêque de Tours

,
voulut faire élire pour lui suc-

ceder Jean archidiacre dela même église
: mais la plus

grande partie du clergé élut le doïen Sanction ou San-
fan. Ceux qui luiétaient opposez écrivirent à Ives
de Chartres, qu'il a voit été élu par simonie & par la
puissance (éculiere. Surquoi Ives l'exhorta à se reti-
rer s'il se sentoit coupable ne ronger qu 'à finir
ses jours en paix ; car il étoit fort âgé. Mais étant
depuis mieux informé, il soûtint rétention de San-
ction , & en écrivit ainsi à Hugues archevêque de
Lion, conjointement avec Guillaume de Paris & Gau-
tier de Meaux.

Après la mort de Jeanévoque d'OrJearts, l'archc*
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vêquede Tours avec quelques-uns des amis auae.
funt & des siens, s'est efforce par des cabales secretes

de donner l'évêché., du consentement du roi, a un
archidiacre nommé Jean.qui n'a ni 1 âge, ni la science,

ni la maturité des moeurs convenables à cette place ;
& que l'on accuse au contraire d'une familiaritéhon-
teuse avec l'cvêquc défunt, & avec quelques-uns de

ceux qui désirent le faire cveque. La plus grande &
la plus saine partie du cierge

,
voulant éviter les op-

prenions qu'ils avoient souffertes du tems du défunt
\

évêque
3

a élu
,

du consentement du roi
,

Sanction
^

doïen de la même église
,

homme grave , comme

vous fijavez
, par son âge & par ses moeurs. Ils nous

ont prié de la part de î'archeveque de Sens ,d aller le

sacrer a Château-Landon :
mais nous 1 avons refuse,

à cause que cet archevêque rejette la primatie de

Lion, & est interdit par le saint siége. Cependantles

adver [1ires de Sanction se sontopposez à son sacre
,

l'accusant de simonie 5c de brigue : mais ils ne sont

point venus à Chartres
, ou nous leur avions don-

né jour pour soutenir leur accusation ; & Sanction s en
cst purgé par serment lui septiéme. C est pourquoinous
l'avons sacré

,
après qu'il vous a promis obeissance

,
&

nous l'avons envoïé à son église ou il a été reçu avec

toute sorte defoumiflion
,

sans contradiction de per-
sonne.

Par une autre lettre d'Ives de Chartres, il paroit

que Sanction
,

le jour de son entrée à Orleans délivra

un clerc de prison
,

suivant la coutume de la ville,

comme il le dit expresTetiient
>

& cette coutume y
.dure encore.

Ccpenda1}.t les pelerins, quis etoient croisez pour
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faire le voïage de Jerusalem, commençoient a IDJf-
cher de toutes pnrcs. Les principaux etoient Hugues
surnommé le Grand ,frere du roi deFrance, & comte
de Vern.andois par sa femme

:
Robertduc de Norman-

die surnommé Courte-heuse
-,

frere du roi d'Angle-

terre :
Elhenne surnommé Henri comte de Blois., de

Chartres & de Troïes: Raimond comtedeTouloufc
& de laine Gilles

:
Godefroi duc de Lorraine avec ses

freres Baudouin & Eustache Baudouindu Bourg
leurcousin fils du conite deRhetel. Il y avoit un grand
nombre des moindres seigneurs,& une infinité d'autre
nobIcLsc. Il y eut des évêques, entr'autres Adhemardu
Pui légat pour la croisade, & Guillaume évèque d'O-

range ,
quantité de prêtres & d'autres clercs

, quan-
tité d'abbez & de moines &nlême des reclus qui sor-

toient de leurs cellules.
Ce mouvement fut si grand

,
qu'il entraînoit le pe-

tit peuple
: & jusquesaux femmes & aux enfans. Ils

accouroient en troupes auprès des seignemrs croisez
,

"pour les accompagner, avec promesse de les servir Se
leur obéir. Ils s'empressoient à qui partiroit le pre",
mier, & feroit plus promprement ses préparatifs. Les-

seigneurs vendoient ou engageoient leurs châteaux
& leurs terres \ même à vil prix :

chaclÍn quittoit ce
qu'il avoit de plus cher, femmes, enfans

„
pere,merc :

les voleurs mêmes & les Ccélerats confessoient leurs
péchez, & cherchoient à les expier par la guerre sain.

te. Il est vrai que tous les croisez n'étoient pas ani-

mez du même zele. Quelques uns s'engageoient par
compagnie pour ne pas quitter leurs amis :

d'autres

par honneur, pour n'être pas estimez poltrons, les uns
par legereté

,
les autres par intérêt, pour éviter les
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poursuites de leurs créanciers. Plusieurs moines quit-
toient leur habit pour porter les armes ; & quantité de
femmes (uivoienc les croisez en habit d'hommes

, &c

s s'abandonnoientleux:.Le premier qui partit fut Gau-
tier Sans-avoir, homme noble brave

,
mais dont

1-e surnom fait voir qu'il n "étoit pas riche. Il se mit en
chemin le huitième de Mars io96. conduisant une
grande multitude de gens de pied

, & passaparl'A1.
iemagne & la Hongrie jusques à C. P. Il fut suivi de
près par Pierre l'Hermite

, avec une troupe d'environ

quarante mille hommes
,

qu"il avoit ramassez de dif-
ferentes nations en France & en Allemagne. Ainsi
plusieurs autres troupes partirent pendant le même
été

,
depuis le mois de Mars jusques au mois d'Octo-

bre. Pierre l'hermite fut suivi d'un prêtre Alleman
nommé Godescalc avec quinze mille honlnlcs)nlaisJl si

l'nal diseiplinez
à

qu'ils ne passerent pas la Hongrie, &

y furent taillez en pieces.
Peu de tems après suivit une autre troupe de gens

de pied au nombre d'environ deux cens mille, sans

chef & sans discipline
,
quoiqu'il y eût quelques no-

bles avec eux ; mais ils ne leur obéinoientpoint
, &

se donnoient toute sorte de licence. Ils s'aviserentde
se jecter sur Us Juifs, qu'ils rencontrerent dans toutes
les villcs où ils passoient-, & de massacrer cruellement

ces malheureux
,

qui n'étoient point sur leurs gar*
des ; ce qu'ils firent principalement à Cologne & à
Maïence :

où un comte nommé Emicon se joignit à

eux ,
les encourageant à ces crimes. A Spire

,
les Juifs

se refugierent dans le palais du roi, & se défendirent

par le secours de l'évêque Jean
,
qui fit ensuite mou-

rir quelques Chrétiens pour ce snjet,étantgagné par
sargent
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l'argent des Juifs. A Vormes les Juifs poursuivis parles
Chréciens, allerent trouver l'évêque qui ne leur pro-
mit de les sauver, qu'à condition qu'ils recevroient le
baptême. Ils dernanderent du tems pour délibérée &
.iuffi-tôt entrant daus la chambre de l'évêque, tandis
que les Chrétiens attendoient dehors leur réponse, ils
se tuerent euxmêmes.

A Treves les Juifs voïant approcher les croisez
,quelques-uns d'entre-eux prirent leurs enfans & leur

enfoncerent le coûteau dans le ventre, disant qu'ils
vouloient les envoïer dans le sein d'Abraham, plu-
tôt que de les expoier aux insultes des Chreciens.
Quelques-unes de leurs femmes monterent sur le
bord de la riviere

; ôc aïant empli de pierres leur
f£in & leurs manches ,}se précipitèrent au fond de
l'eau. Les autres qui vouloient conserver leur vie

,prirent avec eux leurs enfans & leurs biens, & se re-
tirerent au palais

,
qui étoit un lieu de franchise & la

demeure de l'archevêque Egilbert. Ils lui demande-
reur avec larmes sa protection ; & lui profitant de
l'occasion

,
les exhorta à se convertir

,
leur repie-

sentant, qu'ils s'étoient attirez cette persecution par
leurs péchez

,
principalement par leurs blispli"èmes

contre Jesus-Christ
,

& sa sainte Mere
; & leur pro-

mettant detles mettre en sureté" s'ils recevoient le
Baptême.

j
Alors leur Rabin nommé Michée

,
pria l'archevê-

que de les instruire de la foi Chrétienne
, ce qu'il

fit, leur expliquant sommairement le symbole. Mi-
chée dit ensuite

: Je protège devant Dieu que je croi
<ce que vous venez de dire je renonce au Judaïsme

;
& j'aurai soin dem'insiruireplus-à loisirdece qtfeie
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n'encens pas bien encore :
Baptisez-nous feulement i

pour nous délivrer des mains de ceux qui nous pour-
suivent. Tous les autres Juifs en dirent autant. L'ar-
chevêque baptisa donc Michee,&lui donna son nom,
& les prêtres qui étoient presens baptiser|ni» les au-
tres : mais il n'y eut que le Rabin qui persevera.

dans la foi) tous les autres apostasierent l'année sui-

vante.
Le pape étoit rentré en Italie, & avoit celebré &

Mortare près de Pavie la fête de l'exaltation de la
sainte Croix. Comme il étoit près de Luques , une
troupe de pelerins François le rencontra ,

conduite

par Robertduc de Normandie & Estienne comte de,
Blois. Ces deux seigneurs & ceux de leur suite qui

le voulurent, parlerent au pape -,
&: aïant reçu (a

bénédiction, ils allerent a Rome. Etant entrez dans

1 eglise de saint Pierre, ils, trouverent des gens de

l'antipape Guibert.qui l'épée à la main s'emparaient
des offrandes que l'on mettoit sur l autel

:
d autres

montez sur les poutres qui traversoientl egtise, enjet-
toient des pierres sur les pelerins prosternez en orai-
son. Car si

- tôt qu'ils voïoient quelqu'un fidcle au

pape Urbain, ils le vouloient tuer. Il y avoit tou-
tefois dans une des tours de cette eglise des gens
du pape, qui la lui gardoient fidellement. Les pelerins
affligez de ces crimes, mais n'y pouvant remedier

„
se

contenterentde souhaiter que Dieu en fit la vengean-

ce. Plu Heurs d'entre eux manquant de courage, ne
paJTerent pas Rome

,
& retournerent chez eux: les au-

tres travers-,rent la Campanie & la Poiiille & arrivè-

rent à Bari, où aïant fait leurs prieres à saint NicoJ

las, ils croïoient s'embarquer aussi-tôt : mais la sa*;

AN. IO$6.

XL II.
Le pape en Ita-

lie.
F;Iiciier. CRr.'.l.

1



lion n'y étant plLi5 propre , on les obligea de demeu-
rer ; & le duc de Normandie allapasser l'hyveren
Calabre avec ses compatriotes. Toutefois le comte
ds Flandre trouva moïen de passer la mer avec sa

troupe. Alors plufleurs des plus pauvres ou des plus
timides, craignant la disette à venir ,

vendirent leurs

armes, reprirent letirs bourdons de pelerins, & retour-
nèrent à leurs maisons : dequoi ils furent fort blâ.-

mez.
Sur la fin de cette année 1096. l'indiétioncinquiéme

étant commencée, Roger comte de Sicile & de Cala,
bre voulant rétablir l'église de Squillace, après la mort
de l'évêqueThéodore quiétoit Grec, résolut d'y met-
tre un évêque Latin

, par leconseil de tous les évêques
-<le Sicile & de quelques-uns de Calabre

, entre autres
de Saxon évêque de CasTane

,
vicaire du pape & de

l'avis aussi de laine Brunon & de Landuinson compa-
gnon ,

qui s'étoient établisen ce diocése. Laraison de
ce changement est qu'il y avoit dans le païs grandnom-
bre de Normans & d'autres Chrétiens latins. Lecomte
Rogerchoisirdonc pour premièrevêque Latin de Squil-
lace., Jean Nicephore

,
chanoine & doïen de leglise

de Milet en Calabre
; & marqua l'étendue de ce dio-

cése
,

lui donnant toute jtirisdi&ion sur les Grecs &
iur les Latins, particulièrement sur les prêtres Grecs &
leurs enfans.

La comtesse Mathildevint au devant du pape,& le
conduisitjusques à Rome,où il rentra comme en triom-
phe,Ôcy célébra solemnellementla fête de Noël avec ses
cardinaux. Il ne restoit plus aux Guibertins que le châ-
tcau saint Ange

,
prcsque tout le re&e de Rome étoit

sournis au pape, par le secours des croisez, qui s'y
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trouvèrent en si grand nombre
,

qu'ils furent obligez
de camper. Le roi Henri fut aussi chasse de Lombardie
parles troupes de lacomtesse Mathilde, & réduit- à se
retirer en Allemagne.

Bernard archevêque de Tolède s'étaie croisé pour
passer à la terre sainte, & aïant recommandé au cierge
du païs le gouvernement de son église

3

il s'étoit nils,

en chemin. Mais à peineeut il fait trois journées,que les,
clercs de Toledc s'imaginant qu'il ne reviendroit ja-
mais élurent un autre archevêque, & chasscrent les
domestiquesde Bernard, qui Paiant promptement sui-
vilui dirent ce qui s'étoit passé. Il revint, dégrada les

auteurs de la conjuration avec celui qu'ils avoient é!û
;

& mit dans l'église de Tolede des moines de saint
Fagon

, pour la desservir pendant son absence
: puis

il continua son chemin, & vint à Rome. Niais le pape
Urbain le dispensa de son voeu ,

& luidéfendit de
passer outre, & d'abandonner son église

,
qui étant

nouvellement rétablie
, àvoit besoin de sa prcscn-,

ce.
En revenant,Bernard passa par la France, où il choi-

sit des hommes sçavans & vertueux &: de jeunes gens
dociles

:
qu'il emmena en Espagne. De Moissac il tira

Cirat,,Id
,

qu'il fit premièrement chantre de l'église de
Tolede, puis archevêque de Brague. De Bourges
Pierre

,
qu'il fit archidiacre de Tolede, puis évêque

d'Osma. D'Agen, il en tira quatre :
Bernard

,
qu'il fit

chantre de Tolede,puis évêque de Sigtfença
,

& enfin,
archevêque de Compostelle. Pierre qui aïant été élevé
dans l'eglise de Tolede

,
fut évêque de Segovie,un au-

tre Pierre qui fut évêque de Palencia
,

& Raimond
originaire de Salvetat

,
d'où l'archevêque Bernard

.

- -
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croit lui-même, & qui fut ion successeur immédiat
dans le siege de Tolede. Il tira de Perigord Jerôme)
qu'il fit évêque de Valence

:
mais cette ville aïant été

peu après perduë par les Chrétiens, il le mit à Zamo-
ra , pour y faire les fondions épiscopales

,
quoiqu'il

n'y eut pas encore de siege établi. Après la mort de
Jerôme, il mit à Zamora pour premier évêque titu-
laire, Bernard qu'il avoitamené du même païs. En-
sin il emmena de Limousin,comme j'ai dit, Bourdin

,
qu'il fit archidiacre de Tolede

,
évêque de Conimbre,

" puis archevêque de Brague. C'efi: ainsi que la France,
fournit des évêques à l'Espagne aussi-bien qu'à la Si-
cile

, pour y rétablir la religion après l'oppression des,
Musulmans.

Cependant Pierre I. roi d'Arragon, prit Huescasur

eux ,
après qu'ils l'eurent possedé plus de trois cens

ans, & gagna une grande bataille à la mi-Novembre
1096. Le pape y rétablit l'évêque qùiavoitété trans-
feré à Jaca ; & le jour de Pâques, cinquième d'Avril
de l'année suivante 1097. Amat archevêquede Bour-
deaux dédia la mosquée d'Huesca pour en faire une
égitse.

En France Richer archevêque de Sens mourut à
la fin du mois de Decembre 1096. après avoir tenu
ce siege près de trente-cinq ans, Daïmbert vidame
de la même église

,
homme noble & consideré

,
fut

élu par tout le clergé & le peuple pour lui fucce-
der

: mais il demeura quatorze mois sans être sacré,

par l'opposition de Hugues archevêque de Lion, qui
préten.doit que D'aimbert lui devoit prêter serment

comme à son primat. Quoique cette élection eût été
faire sans consulter les évêques delà province

3
lecler?
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gé' de Sens écrivit à Ives de Chartres, pour le prier
d'ordonner prêtre Daïmbert le jour de la Purification
110*7. car il n'étoit que diacre, & de le sacrer évêque
le dimanche suivant. Mais Ives leur rcpresenta

, que ,suivant les canons, les ordinationsne se de voient faire
qu'aux quatre tems ; & qu'il avoit besoin de conferer
avec Ces confreres sur cette affaire, & avec l'élu même.
Ainsi son ordination fut remise au commencement
du carême. Surquoilves de Chartres écrivit à Hugues
de Lion, pour sçavoir ce qu'ils devoient faire

; ôc
•après avoir reçu sa réponse

^
il lui écrivit encore

ainsi
:

Vos ordresont 'ét'é,suivis, nous nous sommesabflenus
de sacrer l'archevêqueélu de Sens; & nous avons envoie

vos lettres aux évêques de notre province
, pour

-obéïr à l'autorité apostolique. Mais nous vous prions
& vous conseillons, d'user à l'avenir de cetteauto-
rité avec plus de retenue ;

de peur qu'en nous pres-
:crivant des choses impossîbles, vous ne nous mettiez
dans laneceffité de désobéir. Quant aux ordres du
saint siege

,
qui regardent la conservatioti de la foi, ou

la correction des moeurs : nous tommes resolus à les
observer, quoiqu'il nous en coûte. Mais quand vous
nous enjoignez si expressement des choses indifféren-
ces pour le salut, ou quand vous changez comme il
vous plaît

^
ce qui est établipar la co-ûtume & par l'au-

torité des peres: regardez à qui l'on doit plûtôr obéir
.,

aux peres, ou à vous, qui prétendez ne faire que
suivre leurs traces. Il rapporte ensuite plusîeurs auto-
rittz des papes qui déclarent qu'ils ne veulent rien
innover contre la tradition 6t l'autorité des canotas;
fuis il ajouter #

A N. 109,7..
Ivo. ep. ^8.

*

èpip. ,9.

epijl. 60.



Les canons aïant donc réglé comment un métropo-
sisain doitêtre ordonné, nous nous-étonnons que vous
prétendiez que l'élu de Sens vous doive être présenté
avant [onsacre, & vous promettre obéïssance en vertu
de votre primatie : ce qui n a jamais été observé

,
ni

dans la province de Sens, ni dans aucune autre. D'ou
vient que le pape Nicolas écrivit à Raoul archevêque
de Bourges, queles primats où les patriarches n'ont au-
cun privilege au

-
dessus des autres évêques, qu'autant

que les canons ou la coûtume leur en. donnent. Au
reste celui dont il s'agit est, suivant ce que nous en
avons oüi dire, d'une naissance noble & Cufl1[ammenr
instruit, ceux qui le connoifI'ent.- en rendent bon té-
moignage ; & il étoitdiacre dans son-éelise, quand il
a été élu gratuitement & tout d une voix, Mais s'il ce-doit maintenant à ce que vous exigez de lui, on diroit
qu 'il auroit exigé sa consecrationpar cette complais
fonce.

Quant à'ce que vous avez écrit
,

qu'il a reçu de
la main du roi l'investiture de l'évêché

, nous n'cn
avons point de connoissance. Mais quant il l'auroit
fait, nous ne voïons pas en quoi cette cérémonie
nuit à la religion, puisqu'elte n'a aucune force de
serment, & qu'il n'y a aucune défense aux rois de la
part du, saint siege

,
d'accorder les évêchez après l'é-

lection canonique. Au contraire nous lisons que les
papes ont quelquefois intercedé auprès des rois, pour
les évêques élus

,
afin qu'ils Jeur accordaient les-

evêchez
-, & qu'ils ont différé le sacre de quelques uns,

parce qu'ils n'avoient pas encore obtenu la concession
des rois. Nous en aurions rapporté les exemples, si
flOUS n avions craint la longueur. Le pape Urbain



lui meme.selon que nous l'avonscompris,n exclue les

rois que de l'investiture corporelle, non de l'Élection,

,en tant qu'ils sont chefs du peuple
, ou de la conces-

sion. Et qu'importe que cette concession se fasse de

la main
, ou par un ligne de tête ou par la bouche

,
ou par une crosse ) Puisque les rois ne prétendentrien

donner de spirituel, mais seulement consentir al e-

Jettion, ou accorder à l'élu les terres & les autres biens

exterieurs, que les églises ont reçus de leur libera-

Que si les investiturcs étoient défendues par la loi

éternelle
,
il ne seroit pas au pouvoir des superieurs de

les condamner rigoureusementen quelques-uns & les

tolérer en d'autres. Mais parce que c est principalement

la défense de ces superieurs, qui les rend illicites nous

ne voïonspresque personnecondamne pour ce su jet:

mais sie-urs vexations
j
plusieurs scandales

,
la di-

vision entre le roïaume éc Íacerdoce
,
dont la con-

corde est necessairepour la sureté des chofcs humai-

nes. Nous voïons les évêques & les abbez
, au ieu

de s appliquer à la correction des mœuts, ou a lacon-

servation de leur temporel
,
uniquementoccupez a le

procurer quelque patron ,
dont 1 eloquence puisse les

' défendre ; & plusieurs dont l'ele&ion a été gratuite ,
tombent alafi dans la simonie,en achetanr desm-

tercefleurs.
, .Puis donc que toutes les loix eccleLialtiques doi-

vent se rapporter au salut des ames, il faudroit cor..

user plus severement les transgressions.de celles-ci
,

ou.les pafferfoussilence. Ce que je ne dis pas pour m c-

lever contre lesaint siege: mais je voudrois
,

& plu-
sieurs autres avec moi, que les ministres de l'eg i e

Romaine



Romaine s'appliquaient a guerir de plus grands maux,
& ne s 'attirassent pas le reproche de passer le mou-
cheron & d'avaler le chameau, puisque par tout le
monde on commet publiquementtant decrimes, sans
que vous vous mettiez en peine de les reprimer. Je me
réduits donc à dire

, que vous permettiez de sacrer
l'élu de l'église de Sens

,
sélon l'ancienne coutume,

si vous n'y trouvez aucun empêchement canonique.
Car nous ne voulons point nous relâcher le moins du
monde du droit de nos églises. Si vous y acquiescez.
nous ferons notre possible pour persuaderau nouvel
archevêque, dereconnoîtrelaprimatiede 1 eglise de
Lion.

Ives de Chartres écrivit au pape surle même sujet
en ces termes :

Mandez nous ce que nous devons faire
touchant l'archevêque élu de Sens, dont le sacre est
arrêté par l'archevêque de Lion votre l'égat,parcequ'il
ne veut pas lui promettre obéissance à cause de sa pri-
made. Car encore quepersonne n'ait fait aucune au-
tre opposition à ce sacre,nous nous sommesabflenus
de passer outre par respe6t pour vous : quoiqu'il n'y
ait ni loi, ni.coûrume, qui oblige les métropolitains
de promettre obéïssance aux primats. Ives envoïa cet-
te lettre au pape par le nouvel évêque de Paris Guil-
laume de Montfort, qui alloit à Rome & qu'il lui
recommande avec affe&ion priant le pape d'exhor-
ter ce prélat à quitter la chasse & les autres amuse-
mens de la jeunesse, pour s'appliquer à lapriere & à
la leâure.

,
ÎL

Vers le printems de cette année 105)7. le pape Ur-
biin vint à Thiete, où il eut une conférence avec les
évêques & les seigneurs touchant la croisade, & v
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exhorta tout le monde. Robert duc de Normandie SC

Estienne comtede Blois, qui avoient pane l'hyver en
Pouille

5

s'embarquerent à Brindes le cinquième d'A..

vrit, qui étoit le jour de Pâques.Boemond etoit att
siege d'un château en Campanie

, avec le comte Ro-
ger son oncle

,
quand il apprit la nouvelle de la croi-

sade. Il s'informa soigneusement de la qualité dessei*

gneurs croisez & de leurs troupes y
& quand il erte

fut bien instruit, il se fit apporter une piece de drap
de foie

,
qu'il fit couper en petits morceaux ,

& ctb
distribua des croix à tous ses gens t en gardant une
pour lui. Car la marquede cespelerins étoit une croix,

rouge cousuë sur l'épaule droite. Aufll-tôt tous les

compagnons de Boëmond s écrierent en François dit

tems : Deus 10 volt Deus loruoh>comme on avoit fait,
à Clermont.

Le pape écrivit en même-tems a l'empereur Alexis

une lettre, où il dit qu'après la resolution prise au
concile de Clermont de faire la guerre aux Sarrazins,
le nombre des croisez s'est trouvé monter a trois cens
mille hommes. Il lui en ntnmc les chefs, catric leC-

quels il dit que Boëmond mene sept mille hommes
choisis. Il prie l'empereur de donner les ordres ne-
ceflaires pour la subsistance de ces troupes ,

& de fa-
voriser de tout son pouvoir runeguerresi juste & si
glorieuse. Mais l'empereur Alexis y étoit peu dispa-
sé. Il fut terriblement allarmé de voir ses états innon-
dez de ces troupes innombrables de Francs, que les-

Grecs traitoient de barbares, & qu'ils crurent avoir
été signi-fiez par des nuées de sauterelles qui les avoient
précç<Jez. L'empereur craignoit sur tout Boëmond

,
dont \\ avoit éprouvé la valeur & la .conduite. Il
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croioit que la croiladen'etoit qu'un prétexte
, & que

ce prince ambitieux en vouloit à sa couronne ,
& ne

•
prétendoit pas moins que se faire empereur de C. P.
Ces soupçons porterent Alexis à traiter les seigneurs
croisez avec honneur, mais leur nuire en effet de tout
son pouvoir

; & ils ne lui en donnèrent que trop de
sujet. Les troupes qui campaient près de C. P. abat-
toient & bruloient les belles maisons qu'ils trouvoient
.Jans la campagne ,

& découvraient les églises pour
vendre le plomb aux Grecs mêmes

: ce qui pressa
I empereur de leur faire passer l'Hellespont, nomme
deslors le bras saint George : mais- ils ne se conduisi-
rent,pas mieux en Asie

,
où ils pilloient & brûloient

les maisons & les églises.}
* *

s

»
Ce fut là que seraflemblerent les seigneurs Francs,

qui etoient partis les uns après les autres, & ils mirent
le siege devant Nicéele quatorzième de Mai 1097.jour de l 'A.Ccension. Aïant fait la revue de leurs trou-
pes ,

ils trouverent cent mille cavaliers armez, & de
gens de pied

, en comptant les femmes six cer,t mille.
Nicee qu'ils affiegeoient

,
est la même ou fut tenu

l'an 31J. le premier -concile général ; & elle étoit alors
au pouvoir de Solii-nàn-scl-ia

,
fondateur de la troi-

sième dynastie des Turcs Seljoudiqués r qui.eil: celle
,deRoumou Natolie. Ce prince était fils deCotloumi-
che petit filsde SeIjouc

,
& cousin germain de To*-

grèulbec
,

dont jai parlé en son tems. Mette -scha
son sécond (ucce(seur) envoïa Soliman faire la guerre
eux Grecs en Natolie ; & il y fit tant de conquêress'y établit entièrementdès l'an 4S0. de l'hegire,
1087.'de Jesus-Chris):

,
& y régna vingt ans. Sa capi-

talc étoit Couniet ou Cogna,,ui l'ancienne Iconie.
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Nicée sur prise par composirion le vingtième de Juin;
& se rendit à l'empereur Alexis, du consentement
des seigneurs croisez ; mais au grand deplaisir de leurs

troupes ,
qui s'étoient attenduës a La piller

-
Par les traitez que les princes croisez avoient faits,

avec l'empereur Alexis
^

ils lui avoient fait hommage
& avoient promis de lui remettre toutes les places dc,-

l'empire qu'ils prendroient sur les infidèles, ou icste>

nir de lui comme tes vassaux; & l'empereur de so»
côté devoit joindre ses forces avec les leurs

, & leur
fournir des vivres pour les aider aJa conquête de Je*-

ru sa le m. Mais comme l'empereur ne tint rien de es
qu'il avoit promis, les croisez prétendirent être quit-

tes de leur serment. AinG continuant leur toute après,,

la prise de Nicée, ils prirent grand nombre de pla-

ces dans la Natolie) où ils. mirent des garnisons & des,

gouverneurs pour les garder en leur nom. Ils avoient
déjà pris Tarse & le celle de la Cilicie

,
quand. Bau-

douin frere du duc Godefroi sesépara de la grande
armée, & prit à gauche versle Nord

,
conduit pas

un noble Arménien nommé Pancrace. lLvint-en pcui
de tems jusques à l'Euphrate: car tout le païs étant-
peuple de Chrétiens, se. rendoit volontiers à lui. Sa

réputation le fie même appeller à Edesse dont cous'
les habitans étoit Chrétiens & avoientpour gou-
verneur un vieux Grec incapable de les défendre. Bau,.

douin fut donc reconnu prince d'Edesse
,

s'y établie"

& y fonda un puissant état..
Cependant la grande armée avançant dans la Syrie,

vint jusques à Antioche & en forma lesiegele vingt-
unième d'Octobre 1097, Antioche etoit encore alors.

une, ties grande ville 6c très-forte, dont la plûpart des.
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habitans étoient Chrétiens. Le patriarche avoit lous
sa jurisdi&ion vingt provinces, dont quatorzeavoient
chacune leur métropolitain

,
& les six autres étoient

gouvernées par deux prélats nommez Catholiques
yc'est-à-dire

, généraux ; dont l'un rélidoità Ani en
Arménie vers la source de l'Euphrate, l'autre à Ire-
nopolis) qui est Bagdad

: ce dernier Catholique étoit
Neflorien, &l'autre Eutyquien, tous deux heretiques..
Les Grecs avoientrepris Antioche" comme j'ai dit*
en 968. sous Nicephore Phocas , &I'avoient gardée

cent seize ans-. jusques en l'année de l'hegire 477-
de Jesus-Christ 1084. que Soliman fils de Cotloumich,
l'assïegea & la prit par ordre de Melic-scha

, qui la
donnaensuite à un autre Turc son parent nommé Ac-
ssan

, pour défendre cette frontiere contre le Calife
Fatimite d'F-oypte', dont l'ctnpire s'étendoit en Syrie
jusques à Laodicée. Melic-scha mourut en 48Jrde Je-
fusChrisk 1091.. âgé seulement de trente-sept ans,,
dont il avoit regné vingt. Son sils aîné Barquiaroue
lui succcda, mais les. premieres années de son regne:
furent troublées de guerres civiles qui faciliterenlr
les conquêtes des croisez. Car comme les principales
affaires de ces princes étoient à Bagdad & en Perse

y
ils avoient moins d'attention à leurs frontieres de, Sy-
rie & d'e Natoliev

Ratbod 11. évêque d'e Noïon etant mort, Baudrï
fut élu pour lui succeder, par un consentement una-

' Dîme du clergé & du peuple. 1.1 étoit fils du seigneur
de Sarchinville en Artois, & avoit été élevé dans
l'eglise de Noïon,) dont il étoit chanoine & archi-
diacre. Manassés archevêque de Reims

, approuva
leleûion de Baudrij, & marqua le jour de son[acrc'
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au dimanche de l'oâave dela Pentecôte de cette an-
née !0'1. Il y invita les évêques dela province, &
en particulier Lambert d'Arras, qui s'excusa de s'y

trouver, principalement à cause du peu de sûreté

des chemins. L'église de Tournai cspera alors (e fé-

parer de celle de Noïon
,

à laquelle elle étoit jointe
depuis le temsde saint Medard il y avoit plus de cinq

.cens ans j & l'exemple de la réparation d'Arras & de

Cambrai étoit favorable
, car c'étaient les mêmes rai-

sons. Sur cette contestation l'archevêque Manassésen-

voïa Baudri à Rome
,

& les églises de Noïon & de

Tournai y [oûtinrent leurs prétentions. Mais le pape
:peut-être rebuté des difficultez qu'il avoit trouvées

dans l'affaire d'Arras, ne voulut rien changer dans

l'état des églises de Noïon 6c de Tournai ; & ren-
voïa Baudri a l'archevêque de Reims, pour ordon-

ner de lui & -de son église Celan sa conscience. L'ar-
chevêque sixa le jour du sacre au dimanche d après
l'Epiphanie de l'année suivante iogs. Ainsi Baudri
fut ordonné évêque de Noïon, dont il tint le siege

quatorze ans. Il étoit homme de lettres
,

& est fa-

meux par sa cronique de Cambrai qu'il a conduite
depuis le commencement de cette église

,
jusques à

fan 1030.
Robert duc de Normandie allant à la croisade

, ce-
da pour trois ans au roi d'Angleterre son frere

,
la

joüissance de la Normandie, moïennantune somme

d'argent que le roi lui avança. Pour lever cette som-

me ,
le roi pilla toutes les églises d'Angleterre

,
&

leur -ôta leur argenterie
,

jusques aux châsles des re-
liques & aux couvertures des évangiles. Saint Aniel-

pc donna pour cette subventjoi}. la valeur de deux
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cens marcs d argent du trelor de ion églifç
; & pour

les remplacer, il lui ceda pendant sepc ans la joiïis-
sance d'une terre de sa manse. Quelque~tems après
le roi d'Angleterre aïant sournis par les armes les
Galois qui s'étoient (oulevez, manda à l'archevê-
que qu'il n'était point content des troupes qu'il lui
avoit envoïées pour cette guerre, & lui ordonna de
se tenir prêt à lui en faire justice au jugement de sa?

cour. Ai selme vit bien que ce n'étoit quun pré-
texte pour lui fermer la bouche quand il voudroit
parler en faveur de la religion

; &f<ic1(hanr d'ailleurs.
que les jugemens de la cour se regloientr absolument
par la volonté du roi, il ne crut pas à propos de s'y
exposer

, & ne répondit rien à celui qui lui porta l'or-
dre de ce prince

; mais il resolut d aller à Rome con-fulter le pape
>

sur les moïensde remedier aux mauxde son'église.,
Il vintdoncà sa cour re jour delà Pentecôteen 1097*

& vorantque le roi étoit toujours aussi mal disposé à
son égard

,
il lui fit demander par quelques seigneurs

la permission de faire le voltagede Rome,oit il ne pour-
voit se dispenser d'aller. Le roisurpris de cette propo-sition

,
répondit

: Je ne croi pas qu'il toit capable d'un
assez grand péché pour avoir besoin del'absolutionda
pape ; & il est plus capable de donner conseil au pape
que de le recevoir de lui. Anselme prit patience, Si
après avoir été refusé une seconde fois, il demanda
encore son congé æu mois d'Oâobreà Vinçesire.Le
roi dit en colere: S'il part ,

je veux qu'il sçache, queje réduirai tout 1 archevêché sous ma puissance ,&quc
je ne le recevraipluspour archevêque. Anselme de-
manda conseil a quatre eveques qui se trouvèrent



présens, mais ils lui avouèrent ingenuëment ,qu ils
etoient attachez à leurs biens

,
& que ses maximes

étoient trop sablimes pour eux: enfin qu'ils ne pou-
voient se séparer du roi, & ne tenir, comme Anselme,
qu'à Dieu seul.

On lui vint direensuite de la part du roi:Quand vous
vous réconciliâtes avec le Roi à Rochingam

, vous lui
promites de garder les loix & les usages de son roïau-
me. Or il est absolument contraire à ces loix qu'un
seigneur, sur tout tel que vous, fasse le"voïage de
Rome sans son congé. Anselme alla trouver le roi, &
6'érant assis à sa droite, suivant l'usage, il dit

: J'avoue
que j'ai promis degarder les coutumes de votre roïau-
ine: mais je n'ai entendu que celles qui sont selon
Dieu & la droite raison, Le roi & les seigneurs lui
objecte-rent, qu'il n 'a voit point fait alors cette restri-
&ion. A quoi il repliqua : A Dieu me plaise qu'aucun
Chrétien garde des loix ou des coûtumes qui sont
contraires aux loix divincs.. Vous dites qu'il est contre
votre coutume, que j'aille consulter le vicairede saine

Pierre pour le salut de mon ame & pour le gouver-
nement de monéglise;&moije vous déclare, que cctte
eoûtumeeft contraire à Dieu & à la droite raison

,
&

que tout serviteur de Dieu la doit mépriser. Enfin le

roi lui permit d'aller à Rome
,

& Anselme avant que
de le quitter, voulut encore lui donner sa benedic-
tion : que le roi reçut en baissant humblement la tête
& admirant le courage du prélat. C'est ainsi qu'An-
selme se sépara de lui le jeudi quinzième d'Octobre

J097.
. Il passa à Cantorberi

,
oùilconsola les moines de

la eathedrale. & les exhorta à souffiir constamment
la



aperiecution qui les menaçoit pendant son absence.
Puis en présence de tout le clergé & le peuple, il
prit le bourdon & la gibeciere de pelerin, & les recom-
manda à Dieu, fondant tous en larmes. A Douvres
il trouva un clerc nommé Guillaume envoïé par le
roi

,
qui ne lui dit rien pendant quinze jours qu'il

attendit le vent : mais quand il fut prêt à
s 'einbarquer,

il l arrêta sur le rivage de la part du roi pour visiter
ion bagage. Il fallut ouvrir toutes les malles, & laisser
foülllcr par tour au grand scandale du peuple amas-
sé à ce spe&acle

, qui detestoit hautement cette in"';
dignité.

t/Aiant traversé la France Anselme vint en Bour-
gogne, où le duc lui rendit beaucoup d'honneur :
puis il arrivà a Clugni le troisiéme jour avant Noël,
y fut reçu avec un très-grand refpedt & y fit quelque
lejour. De-Jà il envoia avertir de sa venue Hugues ar-che vêque de Lion qu'il connoissoit depuis long tems ,& qui de son côté desiroit ardemment de le voir.
Anselme l'estimoit à tel point, qu'il avoit résolu de
se rapporter a lui & a saint Hugues abbé de CJugni)
touchant le parti qu il devoit prendreen Ton affaire.
L'archevêque chargea Wvêque de Mâcon d'aller au-
devant d'Anselme ôc l'amener à Lion, où il fut reçu
avec tous les honneurs possibles.

Là il apprit qu'il n'y avoit pas de sûreté à passer
outre, a cause des schismatiques du parti de Guibert,
<J'Ji pilloient tous ceux qui alloient à Rome, princi-
palement les ecclesiastiques & les religieux. Guibert
lui-même etoit alors près de Ravenne son ancien
úége

, ou il tenoit une forteresse
,
qui le rendoit maî-

tre du passage du Po : mais il la perdit peu de tems
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après. Anselme donc aïant appris la difficulté de con';
tinuer son voïage, joint sa mauvaise santé

,
résolut

d'écrire au pape , & d'attendre à Lion sa réponse.
La lettre portoit en substance

:
J'avois résolu

,
très-

saint pere, de recourir à vous dans l'affliction de mon;
cœur; mais ne pouvant y aller moi même par les
raisons que vous apprendrez de ce porteur ,

je suis-

réduit. à vous consulter par écrit. On connoît assez

avec qu'elle violence j'ai été engagé à l'épiscopat. Il
y a déja quatre ans que j'y suis sans aucun fruit, au
contraire accablé de tant d'affiiélions) que je souhaite
plûtôt de mourir hors de l'Angleterre, que d'y vivre

*
craignant de n'y pouvoir faire mon salut. Car quand
j'yerois/ je voi'ois plusicurs maux que je ne devois

pas souffrir 3c ne pouvois corriger; le roi vexoic
les eglises après la mort des prélats

-, 3c me faiCoit

tort à lTIoi-même 3c à l'eglise de Cantorberi, don-
nant à ses vassaux des terres de l'archevêchc) 3c le
chargeant de subventions nouvelles 3c excessives. Je
voïois la loi de Dieu 3c les constitutions canoniques
méprisées

-, 3c quand je voulois parler de tous ces
désordres

, au lieu de justice on rie m'opposbic que
des coutumes arbitraires. VcAne donc que si je seuf-
frois toûjours je chargeais ma conscience

, en confir-
mant ces mauvaises coutumes au préjudice de mes
successeurs; 3c que je ne pouvois demander justice

>

parce que personne n'osoit me donner aide ni con-
seil

:
jedemandai permission au roi d'aller trouver

vôtre sainteté: ce qui l'irrita tellement
>

qu'il prétendic

que je lui en devois faire satisfa&ion
y
comme d'une

grande injure ; 3c que je devois lui donner assurance
dc- ne jamais avoir recours,.au saint siege. Puis donc



,qui il m elt impossible en ces circo,,nstances de faire mon
salut dans 1 episcopat

:
je vous supplieautant que vous

aimez Dieu,& mon ame pour Dieu, de me délivrer
de cette servitude, &mc rendre la liberté de le servir
tranquillement

: puis de pourvoir sélon votre pru-
dence & votre autorité à l'é*glise d'Angleterre.

Cependant le bruit se répandit en Italie que l'ar-
chevêque de Cantorberi alloit à Rome chargé de
grands tresors

: ce qui excita l'avidité de plusieurs,
principalement des schismatiques partisans de l'em-
pereur Henri, pour le prendre par le chemin

: car
ils dredoient des embuscadesà tous ceux qui alloienc
à Rome ; en sorte qu'ils prirent des évêques, des clercs
& des moines. les pillerent, leur firent divers outra-
ges & en tuerent quelques-uns. Mils Ank[%w évita cepéril par le séjour qu'il fit à Lion, pour attendre la
reponse de sa lettre au pape: cardes pelerins dirent
a ceux qui l'attendoient aupassage

,
qu'il étoit tombé

malade a Lion
,

&r qu'il ne passeroit pas outre. Il fut
en effet dangereusement malade

; mais il étoit presque
guéri, qnand ceux qu'il avoieenvoïez à Rome arrive-
rent, & dirent que le pape lui ordonnoit de venir in-
ceflamment le trouver.

Il partit donc de Lion le mardi avant le diman-
che des Ramaux

3
C'est-\a-dire

,
le dix-[eptiéme de

Mars iopS. accompagné seulement de deux moines
Baudouin & Edmer, qui a écrit l'hisioire du Saint.
Il passa inconnu comme un simple moine, & celebra
la Pâque au monastere de saint Michel de Cluse. Il
arriva heureusement à Rome ; & si.tôr que le-. papeleut appris

,
il donna ordre qu'il fût logé dans la

palais, & le laissa réposer ce jour-là. Le lendemain
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le pape le ne amener avec honneur a (on audience
>

où la nobleflc Romaine s'étoit assemblée sur cette
nouvelle

,
& on lui mit un siege devant le pape. An-

selme se proflerna à ses pieds ,suivant la coûtume ;
mais le pape le releva & le baisa, puis quand il fut,
assis

,
& que l'on eut fait silence

,
le pape s'étendit sur

les louanges du prélat ; & ajoûta: quoi que nous le
regardions comme notre maitre

3

à cause de son pro-
fond sçavoir, & quenouslerespeétions presque com-
me notre égal

,
puisqu'il est le patriarche d'un autre

monde
:

toutefois son humilité lui a fait entrepren-
dre un si grand voïage pour venir honorer saint Pier-

re en notre personne
,

& nous consulter[ur fcs af-
faires

, nous qui avons plutôt besoin de ses conseils.
Voïez dnyombien nous devons l'aimer & l'ho-

norer.
Anselme ne répondit à ce discours que par sa

modestie
, en rougissant & en gardant le silence. Puis

le pape lui aïant demandé la cause de son voïage ,
il la lui expliqua comme il avoit fait dans sa lettre.
Le pape lui promit sa protection toute entiere

,
ôc

écrivit au roi d'Angleterrel'exhortant & lui enjoi-

gnant de le retablir dans tous ses biens. An sel me
écrivit aussi au roi ; & il demeura dix jours à Rome
logé au palais de Latran avec le pape ,

qui lui avoit
ordonné d'attendre. auprès de lui les effets de (a pro-
tection. Mais comme la chaleur de l'été étoit gran-
de

,
& que le séjour de Rome étoit mal sain, sur tout

pour les étrangers
;

le pape trouva bon qu'Anselme se

retirât au monastere de saint Sauveur près deTelese
dans la, terre de Labour, dont l'abbé Jean avoirété
autrefois moineau Bec. Car encore qu'il fût Romain,



le desir d'étudier l'avoit fait passer en France, & la
réputation d'Anselme l'attira à son monastere

: mais
quelques années après le pape Urbain aïant oiii par-
ler de ce moine Jean

,
le fit venir auprès de lui

, &
lui donna cette abbaie

: car Urbain étoit soigneux
d'attirer les personnes de mérite

; &par ce motif il
éleva plusieurs moines aux dignitez ecclesiastiques

,
comme Albert qu'il fit prêtre cardinal

:
puisévêqus

de Siponte: Bernard Uberii Florentin, qu'il fit prê-
tre cardinal & légat, puisévêque de Panne: Milon
moine de saint Aubin d'Angers, qu'il fitévêque de
Pàlcstrine au lieu du cardinal schismatique Hugues
le Blanc. Enfin Jean de Marses qu'il fit évêque de
Tusculum.

Anselme donc invité par l'abbé Jean, se retira à

une terre de son monastere nomme Sclavie, dont
l'air étoit fort sain

, pour y attendre la réponse du
roi d'Angleterre. Anselme charmé du repos qu'il
goûtoit en cette agréable solitude, y reprit les mêmes
exercices dont il s'occupoit au Bec avant que d'ê-
tre abbé

:
c'est à-dire les œuvres de pieté & la mé-

ditation profonde des mysteresde la religion. Ainsi
il acheva le traité intitulé

:
Pourquoi Dieu s'est saic

homme, dont il explique ainsi lui-même l'ocasioll
sujet. Plusieurs personnes m'ont prié souvent,

& avec beaucoup d'inRance
,

de mettre par écrit
les raisons que ;:c leur rendois d'une question qui
regarde notre foi

: non pour arriver à la foi par la
raison-J mais pour avoir le plaisir d'entendre & de
contempler ce qu'ils croient, & pouvoir en rendre
raison aux autres. C'est 1,\ question que nous font
les infidèles

, en se mocquanc ds notre simplicité r
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par quelle raison ou par quelle necessité Dieu s est fait
homme : & a rendu la vie au monde par sa mort

Apuifqu'ille pouvoit faire par un autre, soit un ange ,{oitun homme
, ou par sa seule vo19nté.

Anselme avoit commencé cet ouvrage en Angle-
terre pendant le fort de sa persecution

; & l'acheva
dans cette retraite. Il le divisa en deux livres, dont
le premier contient les objections des infideles, avec
les réponses

; & laissant à part Jesus Christ
, comme

si jamais il n'en avoit été question, on y prouve par
des raisons concluantes

,
qu'il est impossible qu'au-

cun homme soit sauve sans lui, cest-à-dire
,

sans un
Dieu fait homme. Dans le sécond livre on montre
de même par raisonnement, que l'homme a été fait

pour joiiir quelque jour en corps & en ame ,
d'une

immortalité bienheureuse, mais qu'il ne peut y ar-
river que par un homme-Dieu

:
d'où s'ensuit que tout

ce que nous croïens de Jesus-Christ, doit êtrencce[-
sairement. C'est ainsi qu'Anselme explique lui-même
son dessein. Les infideles dont il parle

,
devoient

être les Juifs répandus alors par toute la Chrétienté,
& les Musulmans d'Espagne

: car pour ceux d'Orient,
le commerce n'étoit point encore établi avec eux,
comme il fut depuis les croisades. Cet ouvrage est en
forme de dialogue entre Anselme & le moine BaCon

,
qui fut depuis abbé du Bec; & le myf1:cre dela satista-
ction de Jesus.ChriS:pour le genre humain,y est traité
à fonds.

Dans le sécond livre, Boson propose cette que-
sison

:
Comment Dieu a-t-il pris la nature humaine

de la masse corrompue du genre humain ? Car bien

que sa exception foit pure., la Vierge toutefois,

f
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donc il a tire ionhumanitea été conçue dans le pe-
ché originel

, parce qu'elle a elle-même péché enAdam, en qui tous ont péché. Anselme répond
:

que puisqu'il est consiant que cet homme est Dieu
& l'auteur dela reconciliation des péchez, il n'y a
pas de.dou..:e"

,,
qu'il est absolument sans péché: &

que nous ne devons pas nous étonner, si nous ne pou..
vons comprendre comment il a été tiré sans péché
de la ma {Te pecheresse. Mais il ne répond rien à la
proposition touchant le péché originel de la sainte
Vierge. Seulement il dit ensuite, qu'elle a été du
nornbre de ceux, qui ont été purifiez du péché parJesus Christ.

Pendant ce séjour de Sclavie Anselme fut visité
par plusieurs personnes

, que sa réputation attiroit
• pour recevoir ses conseils, & qui retournoient mer-veilleusement satisfaits. Rogermême duc de Pouille

qui faisoit alors le siege de Capouë
,

le pria de l'y ve-nir trouver , & le reçut avec tousses témoignages
possibles de respect & d'amitié. Le pape vint aussi
à ce siege

,
esperant de faire la paix : mais il ne

put y réussir, & Anselme demeura auprès de lui
dans le voisinage de Capouë

,
jusquesà.cc qu'elle sc

fut renduë au duc Roger. LdT plûpart de ceux qui
venoient voir le pape, venoient aulli voir Anselme,
autant recherché pour sa vertu , que le pape pourdignité. Les pauvres qui n'osoient approcher du papes'adrefloient à Anselme

; & iléroit honoré même des
Sarrazins, que le comte Roger oncle du duc avoit
amenez de Sicile.

Le duc Roger avoit à ce siege deux cens Grecs com-mandez par un nommé Sergius
y

qui gagné par le
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prince de Capouë, promit de lui donner entrée dans
l'armée du duc, dont il commandoit la garde avan-
cée. La nuit même que cette trahison devoit s'exe-
cutcr,le duc Roger vit en dormant saint Bruno,qui
lui dit de Ce lever promptement & prendre ses ar-
mes ,

s'il vouloit se sauverlui & son armée du petit
qui le mcnaçoit. Le duc s'éveilla fort allarmé

,
fie

monter à cheval quelques-uns des tiens, qui trou-
verent Sergius suïant avec sa troupe ; & enaïantpris
la plus grande partie

,
reconnurent la verité de la

trahison. AprèsIlpriee de C-apouë, le duc vint sur

la fin de Juillet à Squillace
,

oL'i il demeura quinze
jours malade. Saint Bruno l'y vint voir avec quatre
de scs freres pour le consoler. Le duc lui raconta sa

vision
,

& lui rendit graces du foin qu'il avoit eu de

prier pour lui en son absence. Le saint homme ré-
pondit : ce n'est pas moi que vous avez vu, c'est
l'ange de Dieu qui accompagne les princes pendant
la guerre. Le dtlfcle pria de recevoir de grandsreve.
nus de son domaine de Squillace

:
mais le saint ré-

pondit
: J'ai quitté lamaison de mon pere & la vôtre

pour servir Dieu, étant dégagé de toutes les choses

extérieures. Enfin., il reçut le monasterede saint Jac-

ques , avec le château ; & c'est dans l'acte de donation

Que le duc Roger raconte cette histoire.
Après le siege de Capouë le pape passa à Averse,

& Anselme l'y suivit. Là considerant les peines d'es-
prit & les persecutions qu'il avoit souffertes en An-
gleterre

,
presque sans aucun fruit

,
& au contraire,

de quelle tranquillité il joiïisToit
,

& avec quel suc..

ces il etoit écouté de tout le monde
,

depuis qu'il
gtçit forpi d'Angleterre: il conçut un grand dcsir de

n'y
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n y plus retourner, & de renoncer à l'archevêché. Il
se fortifia dans cette resolution, par 4e peu d'espe-
rance de pouvoir jamais vivre avec le roi Guillau-
me ,

dont il apprenoit tous les jours de plus Inau-vasses nouvelles, & des marques d'un prince
, non-seulement injuste

,
mais sans religion. Il alla donc

trouver le pape, & après lui avoir exposé ses peines,
il le pria d avoir compassion de lui & le décharger
de 1 'epUcopac. Le pape se recria : Voila ce grand évê-
,que , ce grand pasteur

! Il n'a pas encore répandu de
^ang

,
& il veut abandonner son troupeau. Dieu vousprelerve

, mon frere
,

de succomberà cette tentation ;& sçachez que loin de vous accorder ce que vous de-
mandez

,
je vous ordonne de la part de Dieu & de

saint Pierre
,

de retenir autantqu'il vous sera posli-
ble

,
le soin du roïaume d'Angleterre, quand même

la tirannie du roi vous empêcheroit d'y retourner :& vous garderez 1 autorité & les marques de l'épil-
copat en quelque lieu que vous soïez. Anselmese
soûmit, & le pape lui ordonna dese trouvera Bari,
pour le concile qu il devoir y tenir le premier jour
d 'oaobre

,
où il lui feroit justice du roi d'Angleterre

& de tous ceux qui s'opposoient à la liberté de 1"egli-
se. Anselme retourna cependant à sa solitude de Scla-
vie

,
& afin de pratiquer l'obéissance, il se fit donner

pour superieur parle pape le moine Edmer qui l'ac-
compagnon: ensorte* qu 'il ne faisoit pas la moindre
chose sans sa permission, jusques à n'oser se retournerdans son lit.

Le pape aiant appris, que le duc de Calabre & le
comte de Sicile son oncle étoient à Salerne

,
vint les y

trouver, & s'entretint familièrement avec le comte,
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pour lequel il avoit une aminé particulière, uepuis*
long-tems ilavoit établi légat en Sicile Robertévê-

que dç Traîne
,

sans la participation du comte ,
qui

^
en étoit mal (atisfait, & ne pouvoit consentir que cc
légat exerçât ses pouvoirs. C'eit pourquoi le pape ré-
vaqua.sa commission

>
& connoiTrant le zele du com-

te dans toutes les affaires ecclesiastiques,il lui donnai

à lui même la légation héréditaire sur toute la Sicile,,

avec promené
, que tant que le comte vivroit

, ou:

qu'il rc&eroit quelqu'un de ses héritiers successeurs de,

son zele, le (aint siege ne mettroit point en Sicile:

d'autre légat malgré eux.Mais que si l'église Romai-

ne avoit quelque droità exercer dans-cette provin-

ce ,
sur les lettres envoïées de Rome, ils les décide-

roient par le conseildes eveques du pais.Si les eve*

ques sont invitez à un concile
,

le comte ou ses suc-

cesseurs y envoïeront ceux qu'il leur plaira ;
si ce n est.

que dans ce concile on doive parler de,quelqu'un*

d'eux)ouque l'affaire nepuiueettc terminée en Si--

cile ou en Calabreen presence du prince.
Ce sont les paroles du moine Geoffrôi de Maleter-

re auteur du tems & du païs
,

à la fin de son histoire-

de l'établisseincnt des Normans en Sicile. Ensuite il

rapporte la bulle du pape Urbain, où il parle ainsi

au comte Roger : comme par votre valeur vous avez-
beaucoup étendu l'église de Dieu dans les terres des

Sarrazins, & que vous avez toujours témoigne un
grand dévouement pour le saint nege

, nous vous.
confirmons par lettres ce que nous avons promis de

vive voix, que pendant tout le tems de votre vie ou
de votre fils Simon, ou d'un autre qui soit votre le-

çritin-ic heritier
, nous ne mettrons aucun légat de

©



leglise Romaine dans les terres de votre obéissance
contre votre volonté. Au contraire

, nous voulons
que vous fassïez ce que nous ferions par notre légat,
quand même nous vous envolerions quelqu'un d'au-
près denous, pour le salut des eglises qui sont sous
votre puissancc & pour l'honneur du saint siege. Que
si -l 'oii tient un concile

, & que je vous mande de
m "envoïer les évèques & les abbez de votre païs :
vous en envolerez ceux qu'il vous plaira, & vous re-
tiendrez lesautres pour leservice des églises. La date
est de Salernelecinquième de Juillet,l'onziémeannée
du pontisicat d'Urbain qui est 10.98. En vertu de cette
bulle les Siciliens prétendent que leur roi est légat né
du saint siege

,
& nomment ce droit; la monarchie de

Sicile
: mais il leur est contesté par la cour de Rome,

qui soutient, que si cette bulle cst vraie,, elle a été re-
voquée dans la suite.

A Rome
,

les principaux des schismatiques tinrent
un concile en l'absence de Guibert qui étoit en Lom-
bardic, & écrivirent une lettre synodale, qui porte
en tête les noms de huit cardinaux

, quatre évêques
& quatre prêtres, dont les deux plus connus sont Hu-
gues le Blanc évêque de Preneste, & le prêtre Ben-
non. La lettre est adressée à tous ceux qui craignent
Dieu, & qui aiment le [alue de la republique Ro-
maine

3
& est conçue en ces termes : Nous ne vou-

lons pas que vous ignoriez, que pour détruire les he-
resies introduites de nouveau par Hildebrand

, ou par
lui renouvellées

,
& pour exterminer l'impiété de

ceux qui n'one pas craint de déchirer nouvellement
la foi catholique

: nous nous sommes assemblez au
nom de Dieu le cinquième de ce mois à saint Blaise>
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le dixième à saint Celle
,

le septieme à sainte Marie
de la Rotonde où nous avons , comme nos peres

:Jcondamné ces heresies & ceux qui les suivent
;

de
peur que si nous noustaisons

, nous ne paroiffions y
consentir. Nous appellons toutefois ceux qui com.-
muniquent aux auteurs de ces erreurs, leur donnant
sûreté pour venir & retourner librement

; & nous les
admonestons de plaider leur cause par les principaux
d'entre eux

>
le seigneur Rainier & Jean le Bourgui-

gnon. Nous leur promettons autant qu'il est en nous
une enticre sureté jusques à la fête dela Toussaints,,
quand même ils seroient condamnez. Car nous ne
sommes point alterez de sang, & nous croïons que
ceux-là se défient de leur cause

,
qui excitent des sé-

ditions
: nous ne cherchons que la paix .1a vérité &

l'unité de l'église. Cette lettre est dattée du concile

tenu à Rome contre les schismatiques le septiéme
d'Août 105)8. Mais elle fut sans effet, & les Catho-
liques mépriserent ces vains efforts du parti mourant
de Guibcrt.

Vers le même tenlS) Eric I. roi de Dannemare,fur-
nommé Eigoth, c'est a-dire

,
le Bon, sur menacé d'ex-

communication sur de vains soupçons , par Liemar
archevêque de Hambourg. Il en appella au pape

^alla lui-même à Rome, où sa cause aïant été (oigneu-
semenc examinée

,
il repoussa si bien l'accusation de

l'archevêque
,

qu'il revint pleinement justifié. Mais
..,

pour n'être plus exposé à un pareil traitement, il re-
tourna à Rome, & demanda d'être affranchi de la ju-
risdi&îon de ce prélat étranger

;
&guiétoitalors sc'Ill'f..

matique & atraclte au parti de l'empereur Henri.
Le pape Urbain accorda au roi Eric ce qu'il demain
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doit
j tant en consideration delà dignité, que de la

peine qu'il avoit prise de faire un si long voïage ; & il
lui promit d'érigerun archevêché dans son roïaume.

Quelques années après, Eric aïant tué par accident
quatre de ses chevaliers, fit vœu d'aller à Jerusalem
pour l'expiation de ce crime. Son peuple l'aimoit 1
tel point, qu'il offrit la troisiéme partie de son bien
pour le faire dispenser de ce voïagc : mais le roi de-
meura ferme, 6c avant que de partir, il envoïa à
Rome solliciter pendant son absence

J
1 "éreâion de la

métropole. Eric mourut en ce voïage, dans Tisse de
Chypre en 1101. & deux ans après.)fous le roi Ni-
colas son frere & le papePaschal II. lere&ion futexe-
cutée. Le pape envoïa un légat, qui aïant visité les
principales villes de Dannemarc j choisit celle de
Lundcn qui en étoit alors la capitale, pour lui don-
ner la dignité de métropole

: tant à cause du mérite
d'Afcer ou Atzer, qui en étoit évêque;, que pour la
situation avantageuse de la ville

,
qui étant près l'em-

bouchure d'une riviere dans le Schonen, donnoit aux
païs voisins un facilc accès par terre & par mer. Lun-
den fut donc érigée en archevêché l'an 1103. & non-
seulement tirée de la dépendance de Hambourg; mais
encore donnée pour métropole aux trois roïaumesde
Dannemarc, de Suede & Norvège.

En Orient le siege d'Antioche dura sept mois,
après lesquels elle fut prise par intelligence. Comgjp
il n'y avoit que quatorze ans que les Turcs l'avoicnc
conquise

,
elle étoit encore pleine de Chrétiens,Grccs,

Syriens & Arméniens
: mais les Turcs ne leur permet-

toient point l'usage des armes
J ne leur laissant que le

trafic & "les métiers. Un de ces Chrétiens) mais rené-
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gat, nommé Emir Feïr ou Pir, ht connoi£I'anceavec
Boëmond, & promit de lui livrerune cour dont il était
îe maître

, pourvû qu'il fut assuré que les autres sei-,

gneurs laissassent à Boëmond la propriété de la ville.
Bo,ëmond leur en aïant fait la proposiiion

,
ils s'y ac-

cordèrent
3

excepté le comte de Toulouse. Enfin
,

le

projet s'executa
,

la tour fut livrée
,

les croisez entre-
-rent dans la ville d'Antioche

3
& s'en rendirenc'maî-

tres le jeudi troisîéme de Juin 10'98.
Mais les Turcs tenoient encore le château & trois

jours après arriva une armée immense qui venoit a
leur secours

: en sorte que celle des croisez se trouva
assiegéedans la ville

; & comme ils n'avoient pas eu
le tems d'y faire entrer des vivres, ils furent affamez
jusques à manger les chevaux & les chameaux. Alors
Etienne comte de Chartres

>
quitta l'armée & repassa

en Grece
,

où il arrêta l'empereurAlexis qui venoit au
secours des croisez

,
l'assûrant qu'il n'y seroit pas a

reins. Ce que lesinfideles àïant appris
,

ils presserent
davantage les croisez) & les réduisirent au désespoir

:

«n sorte que les troupes refusoient d'obéir, &les- sei-

sneurs songeoientà prendre le fuite.
* ** /Il y avoit vingt-lix jours quilsetoientÎ ainliallie- ÎTT*

gez, quand un clerc Provençal nommé Pierre Bar-
thelemi vint trouver l'évêque du Pui & le comte de
Tpulouse

; & leur dit
, que l'apôtre saint André lui

..t apparu en songe
,

& lui avoit commandé juC-

ques à trois fois de dire aux'seigneurs
,

qucla lance
dont Notre.Seigneur avoit eu le côté percé

,
étoit en-

terrée dans Téglise de saint Pierre ;
il lui avoit marque

le lieu où on la trouveroit. Il ajoûtoit
, que s'étant

yo.ulu plusieurs fois excuser de cette C0111Jllission,[aint
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.André l'avoit menacé de mort s'il n'obéïiToit. L'évê-
que & le comte aïant communiqué secretement ta'
chose aux autres seigneurs

,
leur presenterent Pierre

qui leur fit son rapport:, & les persuada si bien
,
qu'ils

se rendirent dans l'église
; & aïant fait fouiller bien

avant au lieu qu'il marqua , on y trouva la lance. Le
peuple des croisez regarda cette decouverre comme
une consolation envoïée du ciel. Tous reprirent cou-
rage ,

& promirent par des nouveaux sermens,
quC-"

si Dieu les délivroit du peril present
3

ils ne se sépare-
roient point qu'ils n'eussent pris Jerusalem & délivré:
le saint Cepulclrre. Ensuite ils firent un tel effort,qu'ils
mirent les ennemis en fuite, & prirent leur camp , ou
ils firent un butin immense. Ils remportèrent cette:
victoire le vingt-huitiémedeJuin l098'..

La ville d'Antioche étant ainsi délivrée & tran-
quille

,
réveque du Pui & les autres prélats croisez,

s'appliquerent à y rétablir le service de Dieu. Premiè-
renient ils purifierent & réparèrent la grande église
dedié à saint Picre

,
& les autres que les injSdelles

avoient profanées & défigurées
: car ils en avoient

convertis les unes en écuries, & appliquées lesautres à
d'autres usages indignes. Ils avoient effacé les saintes
images, les couvrant de bouë

,
leur arrachant les yeux

gratant les murailles où elles étoient peintes. On prit
d'entre le butin de l'or & de l'argent pour faire des
calices, descroix, des chandeliers & d'autres pieces
semblables, & des étofes defoïepour les ornemens..
On rétablit le clergé dans ses fonétions, avec des re...

venus suffisans. Le patriarche
,

qui depuis l'arri-
vée des croirez, avoit été mis aux fers par les infidel--
les & traité cruellement

3
fut rétabli dans fpn siege

„
/
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avec honneur; & de son vivant on n'osa pas ordonner
à Antioche de patriarche Latin

, pour ne pas mettre
deux évêques dans un même siege contre les canons.
Toutefois environ deux ans après

,
le patriarche vie

bien lui même qu'étant Grec
,

il ne pouvoit pas uti-
lement gouverner des gens du rit Latin

,
& se retira à

C. P. Après quoi le clergé & le peuple d'Antioche
élut pour patriarche Bernard, évêque d'Arta en Epirc
qui avoit suivi à la croisade l'évêque du Pui en qualité
de chapelain. Dès le teins de la réduction d'Antioche

on établit des évêques dans les villes voisines, qui
avoient des églises cathedrales. Quant à la seigneuric
temporelle

,
elle demeura à Boëlnond avec le titre dc

prince.
Incontinent après la réduction d'Antioche, il s'y

mit une maladie contagieute qui emporta entr'autres
le légat Ademar évêque du Pui, & il fut extrême-

ment regretté. Les croisez crioient que l'on marchât
incessamment à Jerusalem ; mais les seigncurs jugè-
rent à propos de les laisser rafraîchir

3
& remirent le

voïage au mois d'Octobre
:

Cependantils écrivirent

au pape une lettre où Boënlond est nommé le pre-
mier, puis le comte de ToulouCe

,
le duc Godefroi

,$
le duc de Normandie

^
le comte de Flandre, le comte

de Boulogne. Ils racontent la prise d'Antioche,com-

ment ils furent eux-mêmes afliegezensuite, & dé-
livrez après la découverte de la sainte lance ;

ensin la

mort de 1 evêque du Pui arrivée le premier jour
d'Aoufh c est pourquoi ils prierent le pape devenir lui-
même se mettre à leur tête

,
dans la ville où le nom

Chrétien a commencé
,

& où saint Pierre a mis sa

premiere chaire. Nous ^vons,ajoûtent-ils
>

vaincu les

.
Turcs
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Turcs & les Païens, c'està vous a vaincre les hereti
-qucs j

Grecs, Arméniens Syriens & Jacobites
\ &

venir nous conduire à Jerusalem. Ils se plaignent
en suice ,

qu'il accorde à quelques croisez dispense
de faire la voïage ; & l'avertissent

, que l'empereur
de C. P, ne leur a point tenu ce qu'il leur avoit pro-mis, La lettre ess de l'onziéme de Septembre. Le
pape se contenta de leur envoïer un légat â la place
.du défunt évêque du Pui ; Se ce fut Daïbert arche-
vêque de Pife.

Quelque tems après on revoqua en doute la véri-
té de sainte lance

; que l'on prétendoit avoir été
trouvee a Antioche

; & plusieurs soûtenoient
3

que
c etoit un artifice du comte de Toulouse & une in-
vention înteressee. Le principal auteur de ce soup.
'ion etoit Arnoul chapelain du duc de Normandie

,homme lettré
,

mais corrompu dans ses moeurs Sebrouillon. Comme l'on dlsputo*lt beaucoup sur cesujet
,

Pierre Barthelemi
3
qui prétendoit avoir eu la

revelatio.n, demandai se justifier pafl'épreuve du.
fcu.. On alluma donc un bucher terrible, & tout le
peuple s'assembla à ce spedable, le vendredi saint
huitiéme d'Avril iogg. Pierre%arthelemi

,
quoique

clerc
3

avoit peu de lettres & paroissoit un homme
si m ple. Après avoir fait sa priere, il prit la sainte
lance & passa par le feu

,
d'où le peuple crut qu'il

étoit forti sain&sauf. Mais il mourut peu de jours
apres : quoiqu'ilCe portât très-bien avant cette épreu-
ve. Quelques-uns attribuoient la cause de sa mort à
1 empressement du peuple

,
qui s'écoit jetté sur lui enfoule au sortir du bucher par dévotion. Enfin cetteépreuve fut inutile pour décider la question

; & il
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demeura plusincertain qu'auparavant, si la lance troW;
vée à Antioche étoit la même dont le côté de Jesus-
Christ fut percé.

Le pape tint au mois d'Octobre 1098. le concile de
Bari

, comme il Savoie indiqué ; & il.,s'y trouva
cent quatre-vingt-trois évêques, entre lesquels étoit
saint Anselme. Ils étoient tous revêtus de chapes
hormis le pape, qui portoit une chasuble & le pal-
lium pardessus. Les Grecs y proposerent la quesiion)
de la procession du Saint Esprit, prétendant prouver
par l'évangile, qu'il ne procede que du Pere. Le pa«

pe y répondit par plusieurs raisons
,

& en emploie
quelques-unes tirées du traité de l'incarnation qu An-
selme lui avoit autrefois. envoïé. Mais comme lae

dispute continuoit, il fit faire silence & dit a haute-

voix
:
Anselme archevêque des Anglois

, notre pere
& nôtre maître

,
où êtes vous \ Anselme se leva

répondit
: Saint. Pere : qu'ordonnez-vous ? me voici r

Le pape le fit approcher & seoir auprès de lui
, aU

grand étonnement du concile
,

où tous demandoient
qui il étoit &: d'où il venoit. Après que ce mouve-
ment fut appaisé le pape déclara publiquement la

vertu & le mente d'Miselme
, & avec quelle injusti-

ce il avoit été chassé de son païs. Anselme étoit prêt
de répondre à la question proposée

,
mais on jugea

plus à propos de la remettre au lendemain i& alors
il traita la matiere avec tant de force & de nctteré,que
tous en demeurerent satisfaits, & lui donnèrent de
grandes loiianges ; & on prononça anatheme contre
ceux qui nieroient, que le Samt.Esprit procede du Pe-

re & du Fils.
Ensuite on parla du roi d'Angleterredans lecon,

i
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cite de Ban &on hc beaucoup de plaintes contre lui
:

entres autres touchant la simonie & l'oppression des
églises, dont le pape parla fortement J& de ce qu'il
avoit fait souffrir a Anselme

: ajoûtant qu'il avoit ad..
monen:é plusieurs fois ce prince de se corriger ; & de-
mandant l avis desévêques,ils répondirent:Si vousl'avez appelle jusques à trois fois, il est clair qu'il neareste qu'à le frapper d'anathême jusques à ce qu'il se
corrige, & le pape en convint. Anselme étoit demeuré,
ju(qucs.U aflls, & baissant la tête sans dire mot : mais
alors il se leva, & s'étant mis à genoux devant le papeil fit tant qu 'il en obtint de ne pas prononcerl'excom-
munication contre le roi. Tousles aflistansadmirerent
sa charité pour son persecuteur

;
Anselme écrivit de-

puis les raisons qu'il avoit enlploïées dans ce concile
contre les Grecs, & en fit un traité sur la procession
€ii Saint-Esprit.

Apres le concile de Bari, Anselme retourna à Ro-
me avec le pape. Cependant son envoïé revint d'An-
glcterre

, ôc rapportaque le roi avoit reçu la lettre du
pape ,

mais qu 'il n 'a voit pas voulu recevoir celle d'An..
iesme

; & que sçachantque celui qui les avoit appor-
tées ,

etoit a lui, il avoit juré
,

qu'J lui feroit arra-cher les yeux s 'il ne sortoit promptement de ses terres.Quelques jours après que le pape fut de retour à Ro-
me ,

il vint un envoie du roi d'Angleterre chargé
de sa réponse au pape , a qui il dit-.- Le roi mon maî-
tre s'étonne, comment il a pû vous tomber dans l'em-
prit de le solliciter pour la restitutiondes biens d'An-
selme. La raison est

, que quand ce prélat voulut
sortir du roiaume

,
le roi lui declara nettement ,que s'il sortoit, il se saifîroit'de toutd'archevêché.,



Cependant il n'a point été retenu par cette menace.
Le pape dit: L'accuse t il d'autre chose ? Non, reprit
l'envoie. Et le pape ajouta :.

Qui a jamais oui- parlez
de rien de semblable? Il a dépouillé de tout le primas
de son roïaunle,pour cette seule raison qu'il n'a.

pas voulu manquer de visiter la mere commune ,
1 e-

glUe Romaine. Et vous avez fait un si grand voïage

pour nous apporter une telle réponse. Retourncp,

promptement dire à votre maître, qu'il le rétablisse

en tous ses biens, s'il ne veut être excommunié
; &

qu'il me fade sçavoir son intention avant le concils:

que je tiendrai en cette ville la troisiéme semaine:
d'après Pâques.

L'envoie demanda au pape une audience secretts

avant que de partir ; & demeura long-tems à Rome),

ou à force de presens, il attira plusieurs personnes*

dans les interêts de son maître. Ainsî le pape se re-
lâcha, & accorda au roi d'Angleterre, un délai jus-
qu'à la saint Michel de l'année suivante. Car ceci se
passoit à Noël. Anselme voïant qu'il n avoir rien à.

esperer du prochain concile
,

résolut de, retourner &

Lion, mais le pape ne lui voulut pas permettre. Il de-

meura donc à I&ome
,

étant continuellement avec le
pape qui le venoit voir à son appartement, & lui fai,--

(bit sa cour. Dans toutes les assemblées, les procef-
sions & les ceremonies )ilavait la lecondè place après.
le pape : tous l'aimoient & Phonoroient, même les.

schismatiques
,

& il n'en étoit pas moins humble
moins ,f-oûmis à tout le monde. f

Ives de' Chartres avoit appris que le pape Urbain.
étoit irrité contre lui, & n'en voi'oit point d'autre oc-
casson que la lettre qu'il avoit écrite en 105*7. à Hu^
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gués archevêque de Lion
, au sujet de l'éleétion de

Daïmbert à l'archevêchc, de Sens. Il écrivit donc au
pape ,

qu'aïant relu cette lettre
,

loin d'y trouver rien
contre l'église Romaine, il y trouvoit plusieurs cho-
ses pour elle. Car

,
dit-il, je n'ai eu autre intentions

que de remedier aux murmures que j'entens tous les
jours, en vous faisant avertir par cet archevêque à

' qui vous cotsfiez vos desseins
,

de peser tellement vos
decrets avec vos légats,que l'église n'en fût point sur-
chargée: que celui qui les auroit tranfgreITcz, fût pu-
ni :

de sorte que les autres se corrigeaifcnt par son
exemple

,
& que votre réputation demeurât cntiere.

Voilà. ce qui justifie la lettre. Mais l'archevêque y
aïant trouvé quelques paroles qui n'étoient pas à son
gré

,
principalement touchant la primatie de Lion, a

voulu vous faire entrer dans sa passion
,

sans avoir
égard à mes intentions. Permettez de dire ce qu'on
pense. Je ne crois pas qu'il y ait personne au deçà
des monts, qui ait souffert autant d'affronts & d'in-
justioes que moi pour vous avoir été fidele

,
& avoir

soûtenu vos. ordres..
Maispuisque ces paroles vous ont irrité, ce n'efk

pas à moi à contester avec vous; & j'aime mieux re-
noncer à répifeopar, que de soûtenir votre indigna-
tion juste ou injuste. Si cette satisfat1:ion vous plaît,
recevez-la

: Si vous en voulez plus, ajoûtez y. Je'Ce-

rai, peut-être
,
plus utile à l'église par monexemple,

étant particulier, que je nesuispar ma parole, etant
évêque. Il. y a sept ans passez que je cultive

,
iclon'

mon pouvoir
,

la vigne qui m'a été confiée
,

sans y
trouver de fruit

: mettez-moi en liberté la huitième
année. Si je ne le fais par votre permission, il faudra
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que je le rafle par nece(nte ,
à cause de l'inimitié du

:roi qui s'est renouvellée contre moi pour l'ancien su-
jet ;

c'esique le roi Philippe avoit repris Bcrtrade; &
à cause de mes diocésains

: que ni la crainte de Dieu^,
ni la honte de l'excommunication ne peut obliger à
quitter les sacrileges qu'ils commettent dans les égli-
ses, & à reconnoître la justice.

Quoi qu'il arrive de moi, je vous conjure par la
charité de Jesus-Christ

,
si l'archevêque de Tours ou

quelqu'un du clergé d'Orléans vient vous solliciter

pour le jeune homme qu'ils ont élu
,

de ne le pas
écouter. Car.c'est une personne infâme & d'écriée par
les villes de France, pour avoir eu des familiaritez
honteuses avec l'archevêque de Tours

, avec son dé-
funt frcre & avec plusieurs autres matyivans. Quel-

ques compagnons de ses débauches, ont fait sur lui
des chansons que les jeunesgens corrompus chantent
dans les rues & les places publiques ,& qu'il n'a pas
eu honte d'entendre & de chanter lui même. J'en ai
envoie une à l'archevêque de Lion

, pour seryir de

preuve. Ne permettez donc pas qu'il soit consacré

tant pour votre honneur que pour l'intérêt de l'é-
glise. Sçachez aussi que l'archevêque de Tours a cou-
ronné le roi à Noël, contre la détente de votre légat,
& a obtenu à ce prix

, quece jeune homme fut fait
evêque. Cette lettre est la derniere d'Ives de Char-
tres au pape Urbain II. & elle semble avoir été écrite

au commencement de l'an 1099.
Ce jeune homme élu pour l'évêché d'Orleans, étoit

l'archidiacre Jean, que l'archevêque de Tours avoit
voulu mettre sur le siége dès l'an 10$6. Sanctionqui
Remportapour lors, n'en jouitgueres que deux ans, ôç
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Jean fut élu par l'autorité du roi, le jour des Innocens
vingthuitièmede Decembre C'estce qui paroît,
tant par cette lettre d 'Ives de Chartres au pape, que
par celle qu'il en écrivit à l'archevêque de Lion

,
à

qui il dit, parlant de 1 archevêque de Tours
: commeil ne peut avoir deux evechez

,
il posseder celui

d'Orléans par une personne apogée
, pour y abaisser

& y élever ceux qu'il voudra. Car ilne se contente pasod etre toléré dans 1 eglise qu'il a envahie contre les ca-
nons , s 'il ne prostitue encore l'eglise de Dieu à qui il
lui plaît

, en fascinant les yeux des autres, par ses dis,
cours & par ses promenés. Il dit qu'il n'a que faire de
bons ecclesiafhques ni de canons3 puisqu'il a touccela dans sa bourse. Enfin il fait impunément tout cc'
qu il lui plaire Il n 'a pas travaillé à faire dépoter Sanc-
tion

, pour mettre a sa place un meilleur sujet
; mais,

un homme qui lui fût entièrement sournis, tel quecelui-ci, regarde comme un écolier fait son
maître $ en sorte qu 'il n ose ni s'asseoir ni se lever que
par son ordre.

Il m a été pr-écentéavec les lettres du roi &du cha-
pitre

, pour l ordonner prêtre
, & ensuite le sacrer

eveque : mais je n ai encore ni rejette ni approuvé ion
élection

-, & je ne l'approuverai jamais, si je n'y suis
contraint par un ordre du pape ou de vous. Car je
sçai que cette ordination seroit non-seulement hon-
teuse

,
mais pernicieuse à l'église, si on confioit le sa-

lut des autres a un homme qui n'a pas encore pensé'
au tten. Mandez moi donc par ce porteur, ce que
vous voulez que je réponde à ccnx d'Orléans, qui se
flattent que vous confirmerezcette élection. Or quoi
que vous falEeZj j'ai acquitéma conscience. Je trou-
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verois à Orleans bien des témoinsde ce que j'avance l
s'ils ne craignoient l'exil ou la prison ; & afin que
vous ne croïez pas que je raie inventé ,

je vous en-
voie une des chantonsque l'on en chance publique-

ment.
Sçachez encore , que l'abbé de Bourgeüilétoit venu

à la cour à Noël avec grande confiance
, pour recc.

voir l'évêché que la prétenduë reine lui avoit pro,.
mis : mais parce que l'on trouva que les amis de l ar-
chidiacre avoient plus de sacs d'argent & mieux rem-
plis, il a été admis & l'abbé exclus. Et comme l'ab-
bé se plaignoit que le roi s'étoit mocqué de lui, le roi
répondit

:
At-tendezque je faffe mon profit de celui-

ci: ensuite faites-le déj>oser> & alors je ferai ce que
vous voulez.

I ves écrivit encore à l'archevêque de Lion en ces

termes: Vous m'invitez moi.& tous ceux qui vou-
dront attaquer l'élection de Jean, archidiacre d 'Or-
léans

,
à comparoître devant vous au premier jour de

Mars, parce que vous ne pouvez être accusateur3c

juge. Mais vous sçavez que cela ne s'entend que des
péchez secrets, & que ceux qui sont manifestes n'ont
pas besoin d'accusation. Surquoi il rapporte plnsieurs
autoritez. Venant ensuite à l'accusation de simonie,
il dit : Nous avons chez nous des négocians, créan-
ciers dela prétenduë reine

,
qui, à ce qu'ils nous ont

dit, attendent une partie de l'argent que les parens
de Jean ont promis :maiscette princessedit, quel'on
differe le paiement par précaution

,
afin de faire

plus seurement après le sacre
:
toutefois on redeman-

dera bien-tôt cet argent, si le sacre est differé quelque-

$ems. Nonobitant ces remontrances d'Iyes dc Char.,-

cres
^
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tres, jean fut sacré evêque d'Orléans, & tint ce siege
plus de vingt ans. Il s'acquitta même assez bien de
ion devoir

, comme on peut juger par les lettres qu'I-
ves lui écrivoit de tems en tems pour diverses affaires
ecclehalliques.

Le pape Urbain tint à Rome le concile dans le
tems marqué

,
c'en: à-dire la troisiéme semaine après

Pâques, qui cette année io*>5>. étoit le dixiéme d'A-
vril. Il s'y trouva cent cinquante évêques

3
entre au-

tres Anselme archevêque de Cantorberi, Daïmbert
de Sens, qui reconnut alors la primatie de Lion,
Leger de Bourges, Amat de Bourdcaux, Byzance de
Trani, Gautier évêque d'Albane

,
Odon d'Ostie

,Gontard de Fondi, Leutald de Senlis, Lambert d'Ar-
ras, Humbaud d'Auxerre,Norgaudd'Autun, Ismeon
de Die, Geoffroi de Maguelone. Chacun étoit assis à
son rang sélon la coûtume

; mais il y eut de la diffi-
culté pour placer Anselme, parce que personne ne se
souvenoit d'avoir vû dans un concile de Rome un ar-
chevêque de Cantorberi. Le pape lui fit donc mettre
un siege dans le cercle que sormoic la seance i ce qui
marquoit une grande distinftion.

Nous avons dix-huit canons de ce concile
,

dont
les onzes premiers sont les mêmes mot pour mot que
les douze premiers du concile de Plaisance

, tenu en
1095. touchant les ordinationsdes simoniaques & des
schismatiques, que le pape avoit déjà fait confirmer
dans le concile de Clermont & dans les suivans. En
celuicion défendit encore aux abbez & aux autres
superieurs des églises, de recevoir de la main des laï-
ques des dîmes ou d'autres droits ecelesi,stlqu'es, sans
Je confencement de l'évêque. On défendit tout ce
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qui lent la umonie, même d'exiger à l'ordination de$
eveques, des chapes, des tapis, ou d'autres petits pre-
sens. On ordonna que tous les fidelles jeûneroienc
tous les vendredispour leurs pechez, principalement
pour ceux dont ils auroient oublié de se confesser.

Le concile se tenait dans l'église de saint Pierre;
& le bruit de ceux qui entroient & sortoient conti-
nuellement pour y faire leurs prières, empêchoit que
l'on entendit distindlement ce qui étoit résolu dans
le concile

: outre la grande multitude de ceux qui y
ailiiloient. C'est pourquoi le pape ordonna àRcin-
ger évêque de Luques

,
quiavoir la voix forte

,
de se

lever au milieu de l'assemblée
^

ôc prononcer les cle-

crets du concile. Mais après en avoir dit ,quelques-uns,
tout d'un coup changeant de visage, de voix & de
gesse

,
il s'interrompit, & tournant ses-regards vers les

assîstans
,

il dit : Mais que faisons-nous
? Nous char-

geons d'ordonnances, ceux qui nous sont soûmis, &c

nous lie nous ôpposons pas aux violences des tyrans
qui oppriment l eglise

, , & dont tout le monde se
plaint. Nousavons ici un prélat venu des extré-
n1Ïtez du monde, qui demeure alIis modestemenry

'mais dont le silence crie
,

& demande justice des
'cruels t'ràitelnelis qu'il a fouiïerts. Voici la [econde
année qu'il est ici sans avoir encore reçu aucun se-
cours. Si vous n'entendez pas tous de qui je parle

>c'est d'Anselme archevêque d'Anglererre. L'évêque
;
aïaritainsi parlé, frappa trois fois la terre de la crosse

«
qu'il terioit à la main

,
& témoigna encoreion in-

dignation en serrant les dents & les lèvres. Le pa-
pe lui dit : C'est assez

, mon frere
,

c'est assez
, nous

y donnerons bon oi>drç, Reingsr reprit ensuite le
V

*
t j*
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reite des decrets du concile
: mais avant que de s'as-

seoir
,

il recommanda encore de faire justice à An[el-
me, qui garda toujours le silcnce, étonné de cettefàiIIje, à laquelle il n'avoit aucune part.Bi[1nce archevêque de Trani vint à ce concile,
avec des députez de son clergé & deson peuple, pour-suivre la canoniCationde saint Nicolas Peregin, mortdepuis près de cinq ans. L'archevêque expliqua en
peu de mots au concile la vie du Saint, sa mort & les
miracles qui l'avoient suivie

; & le concile l'aïant
écouté attentivement, en rendit graces à Dieu. En-
fuite on présenta au pape la rélation écrite de ses mi-racles. Le pape la lut avec empressement , puis de
lavis du concile, il répondit, qu'ilscroïoient tout
ce qui etoit rapporté du Saint par un témoignage
il anatentique, qu ils accordoient à l'évêque ce qu'il de-
mandoit, 3c laissoient le tout à sa volonté. L'ar-chevêque pria le pape de prononcer lui-même

,
&

obtint une bulle, ou le pape disoit
: L'archevêque

Bisance nous at'anc prié ir^stamment de mettre auca-talogne des Saints le venerable Nicolas surnommé
Pcrcgrin ; nous lui avons commis l'affaire, par la
confiance que nous avons en sa vertu 8c en fafeien-
cc, afin qu après en avoir plus mûrement délibéré,
il sasse ce que Dieu lui inspirera. En vertu de cettecommission, l'archevêque fit bâtir en l'honneur du
Saint une nouvelle eglise

,
où son corps fut depuis

ïfansfere.
Sur la fin du concile le pape & tous lesévêques

prononcerent excommunication contre tous les laï-
ques ,

qui donneroient les investitures des é^lises,
.4,c contre tous les ecclesiafiique£qui les recevraient
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ou qui donneraientla conftcration à ceux cuiles auC
roicnr reçues. On comprit sous le même anathêmc"

ceux qui faisoient hommage aux laïques pour les, di-
gnitez ecclesiastiques. Car

,
disoit le pape , on ne peur-

voir sans horreur,quedes mains élevées à cet honneur*
suprême

,
decréer le Créateur

,
& l'offrir à son pere-

pour le salutde tout le monde, soient réduites à ace,tte-,
infamie

,
de se [oûmectre à des mains qui font conti-

nuellementsouillées d'attouchemens infâmes, de rapi-
nes & d'cffuGon d-e sang. Tous crierent :

Ainsi [oit-ili:.
& ce fut la fin du concllé-..

En ce concile de Rome on confirma Péle&ion de:
Jean archidiacre d'Arras, pourl'évêché de Teroiiane..
Jean étoit né à Varneton entre Ipres & Lille

,
& a voie:

étudié sous Lambert d'Utred, & sous Ives depuis évê-

que de Chartres. Il fut d'abord chanoine séculier à.
saint Prerre de Lille

,
puis chanoine régulier au mont:

saint Eloi près d'Arras, d'où l'évêque Lambert le rirai

pour l'aider en ses fondions
,

& le fit son archidia-

cre avec deux autres qui furent aussi évoques, Clai-
rembaud de Senlis & Robert d'Arras après Lambert..
Jean ne reçut qu'avec bien de la peine

,
la dignité:

d'archidiacre ; & Tarant acceptée
,
loin de mettre sur

le clergé de nouvelles impositions, comme ses pré--.

deceiïeurs
,

il le déchargea de celles qu'ils avoient éta-
blies.

Depuis la mort de Drogon évêque de Tèroüane
arrivée l'an 1079, cette église avoir été assiegée avti
dehors par les vexations du comte de Flandres
d'autres seigneurs

,
& au dedans par la corruption des..

mœurs. Hubert successeur de Drogon, après avoir
été convaincu d'llcreIle-,r fut ordonné évêque par siv
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Monie, & aïanc été dangereusement blessé par ses en-
nemis, se retira à saim Bertin où il se fit moine. Laln-
bert envahit ensuite l'évêché à sa faveur du: comte
avec tant de violence

,
qu'il rompit les portes de l'é.

glise. Comme le clergé ne vouloit point commune

quer avec lu-i3 il le mit en fuite 6c le dispersa. Après"

qu'il eut tenu le siege deux ans, on lui coupa la lan-
gue & les doits de la, main droite

, on le' chassa
,

6c
Gerard fut mis à sa place. Il avoit été élu parle cler-
gé

,
& demandé par le peuple

: mais il donnade l'ar-

gent au roi pour obtenir son agrément
: ce qui le ré-

duisit aune telle indigence, qu'il vendoit les prében-
des

,
6c alienoit les biens de l'église sans en être plus à.

son aise. Après quinze ans d"épiscopat., jiiftit accusé de'
simonie auprès du pape Urbain, & n'aïant pûs'en pur-
ger ,

il quitta son 1-lege, 6c se retira au mont saint Eloi.,
où il finit, en paix.

Alors l'église de Teroiiane retomba dans une pl'tis,
grande confusion. Carles archidiacres avec le clergé-

de la' cathedrale élurent Archambaud chanoine de.
saint Omer: mais comme il refusa plus fortement que^
les autres ne le demandoient

5

son éleétion fut aisé-

ment cassee. II,s élurent ensuite Aubert chanoine-
d'Amiens,qui depuis peu l'était aussi de Teroiiane ;
mais contre les canons, qui défendent à un clerc d'ê-

tre titré en deux églises. C'en: pourquoi les abbez zé~

lez pour la discipline, élurent Jean archidiacred'Ar-

ras dont ils connoissoient le mérite
; & les laïques qui

croient presens-, se rendirent volontiers à. cet avis^
Comme le clergé de la cathedrale reclamoit 6c vou-
Ibit soûtenir son élection

, on appella. au pape, dans',
Iktems du concile de Rome .

où l'oncasla l'.élcé1:ion,
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d'Aubert
,

& on confirma celle de Jean, dont la vertu
etoit connue.

On craignoit qu'il ne s'enfuie
^

c'est pourquoi on
faisoit cette poursuite àson insçu

,
6c le pape dans les

lettres par lcf'quelles il confirmait son é!e£tion
,

lui fit
défense expresse de refuser. On lu'lprésr-,,ita ces lettres
quand il s'y attendaitle moins ; 6c il en fut affligé jus-

ques à en désirer la mort, voïant les difficultez de gou-
verner cette église

, tant pour le temporel que pour le
spirituel. Enfin il se soALit-nit par ohéi(Tance

,
& fut or-

donné prêtre le quatrième de Juin 1099. puis le dix-
septiéme de Juillet l'archevêque Manassés le sacra é vê-

que à Reims, 3c futintronisé solemnellement à Te-
rot-latie

,
le yingr, quatrième du même mois. Il gou-

verna cette église plus de trente ans.
Un mois avant son [acre,il assista à un concile tenu

à (aint Omer
3

à la priere de Robert le jeune comte
de Flandres & des seigneurs de sa cour; c'est-à-dire

,
qu'il avoit donné cet ordre avant que de partir pour
lacroisade. A ce concileprélidoit Manassesarchevêque
de Reims, assisté de quatre deses suffragans,Baudri de
Noïon,Lambertd'Arras,1-,,1ana,{fésde Cambrai 6c jean
de Tcroiiane. On y publia de nouveau enpréscnce d'u-

ne grande multitude de clergé & de peuple,cinq ar-
ticles touchant la tréve de Dieu déjà établis dans un
concile de Soidons par l'arclievêque Renaud assisté de

tous ses suffragans. Ces articles confirment cc que t'on.

avoit ordonne diverses fois depuis soixante ans, tou-
chant la sureté des lieux & des personnes consacrées
à Dieu,& lafuspension d'armes pendant certains jours:
le tout sous peine d'excommunication.

Çc fut au même concile de Rome
, que le pape
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Urbain touché des prieres des moines de Molesme
,leur rendit l'abbé Robert qui les avoit quittez

, ce qui
merite d'être explique. Le monastere de Molesme en
Bourgogne dans le diocése de Langres, fondé sur la
fin de l'an 1075, eut pour premier abbé Robert ,li-on)-

me d'une vertu éprouvée dans la vie monastique &
le gouvernement des ames. Après environ vingt ans,
quelques-uns de ses moines firent reflexion

, que leurs
usages ne s'accordoient pas avec la regle de saint
Benoist, qu'ils entendaient tous les jours lire en cha-
pitre , & qu'ils avoient promis d'observer.. Ils corn-
mencerent par s'en entretenir en particulier, se plai-
gnant de leur infidélité

,
& cherchant serieusement à

y remédier. Mais cesdiscours s'étant répandus dans
la communauté, les autres moinesqui n avoient pas
le même zele

, commencèrent à se mocquer de ceux-
ci

5
& à les détourner de leur dellein par toutes sor-

tes de moïens. Les zelez, sans s'en mettre en peine
rdemandoientà Dieu par de ferventes prieres, de les

conduire en quelque lieu où ils pussent fidelement
accomplir leurs vœux.

Ensuite considerant que la regle défend de rien
faire sans la permission de l'abbé

,
ils s'adresserent à

Robert qui loua leur dessein
, & leur promit y non-

seulement de les aider, mais de se joindre lui-m'èmii
à eux. Pour ne rien faire que par l'autorité des supe-
rieurs, l'abbé Robert avec six moines des plus zelez,
alla à Lion trouver l'archevêque 'Hugues, lcgatdu
pape -, & lui dit, qu'ils étoient resolus de pratiquer
exactement la règle de saint B.enoifl:J lui demandant
pour cet effet [on secours & la protection du saint
iîege;.& en particulier. la permission de' sortir de Mo-
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sesme, oùils ne pouvoient executer leur delicin. Le
légat la leur accorda leur donna ses lettres pour cet
effet, où il leur conseille & leur ordonne, par l'autorité
dupape, de perseverer dans leur sainte reColuxion. Les
six qui accompagnerent l'abbé en ce voïage

3
étoient

Alberic
,

Odon
,
Jean, Estienne ,

Letalde & Pierre.
Etant donc retournez a Molesme

,
ils choisirentles

plus zelez pour l'observance
,

sortirontau nombre de

vingt & un ; & allèrent s'établir dans un lieu nomme
•Cijïercium en Latin. en François Cisteaux,acinq lieues

•de Dijon
,

dans le diocése de Chaton. C étoit un de-
-sert couvert de bois d'épines, qu 'ilscommeticcrent
à défricher& s'y loger dans des cellulesde bois

, avec
le co-tiseiiten,,ent de Gautier évêque de Clialon, & de
Rainard vicomte de Baunc ,

à qui la terre appartenoit.
Il s'y établirent le jour de saint Be.noifl:,vingt-unié,..

me de Mars iogs. qui se rencontroit le dimanche des

Rameaux. L'archevêque de Lion volant leur extreme
pauvreté, & qu'ils ne poùrroient subsister dans un
lieu si sterile

,
sans le secours de quelque personne

puissance, écrivit à Eudes duc de Bourgogne , pour
l'exhorter à leur faire du bien ; & ce prince touché de
leur ferveur

.
acheva àses depensle bâtiment du mo-

naftere de bois qu'ils avoient commencé, & les y en-
tretint long-tems de toutes les choses necessaires. Il
leur donna même abondamment des terres & des
beitiaux. Cependant l'évêque de Chalon donna a Ro-
bert le bâton pastoral en qualité d'abbé, & fit renon-
veller aux moines leur voeu de Habilite pour le nou-
veau monastere qui fut ainsi érigé canoniquement en
.abbaïe.

Mais peu de tems après les moines de Molesme
du
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du contentement de Godefroi leur nouvel abbé, alle-
rent à Rome, & portèrent leur plainte au pape Urbain
II. dans le concile de l'année 1092. disant que par la
retraite de Robert la religionétoit renversée dans leur
monastere, & qu'ils étoient devenus odieux aux sei-
gneurs & à leurs autres voisins. Le pape cédant à leur
importunité &auconseildes évêques, écrivit à l'arche.
vêque de Lion de tirer.s'il étoit poffible, Robcrc de sa
solitude pour le renvoïer à son monastere, sinon de fai-
re en sorte que les habitans de la nouvelle solitude de-
meurasTent en repos, & que ceux qui étoient dans le
monastere vêcussent regulierement. L archevêque de
Lion ai'ant reçu cette lettre du pape & étant sollicité
par l'abbé Godefroi & par les moines deMolesme, as-
sernbla quatre évêques Norgold d'Aucun

,
Gautier de

Ch.1Ion, Bertrand de Mâcon, Pons de Bellai, tous ses
suffragans,avec trois abbez,Pierre dçTourf\us

,
Jaren-

toti de Dijon & Gosscrand"Aisnai., & Pierre camerier
du pape ; & par leur conseil il écrivit ainsi à Robert
évêque de Langres.

Nous avons résolu de rendre Robert à l'église de
Molesme

,
à condition qu'avant que d'y retourner, il

ira a Chalon pour remettre a l'évêque le bâton pasto-
ral qu'il a reçu lorsqu'il a promis obëissancr,, suivant
la coûtume des abbez

; & il déchargera les moines
du nouveau monasterede l'obéissance qu'ils lui ont
promise en qualité d'abbé

, comme l'évêque l'en
quittera à son égard. Nous avons aussi permis à tous
ceux des moines du nouveau monastere.qui voudront
le suivre, de retourner avec lui à Mole[me:àcondition
que désormais ils ne s'attirerontni se recevront les uns
les autres, sinon en tant que saineBenoifi. permet de



recevoir les moines d'un monastere connu.Nous voue-
renvoïonsensuite Robert, pour le rétablir abbéde Mo-
sesme ; à la charge que s'il quitte encore cette église pass
legereté, on ne lui donnera point de successeur du vi..

vant de Godefroi. Quant à la chapelle de l'abbé Ro-
bert tout le reste qu'il a emportéde Mole,,sme,nous,
voulons que tout demeure aux freres du nouveau mo-
nasse"re, hormis un bréviaire qu'ilsgarderont jusques ai,

à la saint Jean pour le transcrire. C'en: la premiersfois

que j'ai remarquéce mot de Breviaire,poursignificr un,
livre ecclesiastique.

Ce jugement de l'archevêque de Lion fut exécuté;
& après que l'abbé Robert fut retourné à Molesme

y,
les moines de Cisteaux s'assemblerent& élurent pour
leur abbé Alberic

>
homme instruitdes lettres divines

& humaines, qui avoit été prieurà Molcsmc & l'etoit

encore à Cifieaux; & qui avoit beaucouptravaillé pour
ce nouvel établHsement,jusques à souffrir des affronts».

des coups & la prison. Il gouverna l'abbaïede Cisteaux
neufans & demi.

Geoffroi. abbé de Vendôme,étant à Rome, fit fou
possible pour jufiifier Ives de Chartres auprès du pape
Urbain. En revenant il séjourna cinq jours à Lion
chez l'archevêque Hugues, où il apprit que le nouvel
archevêque de Sens Daïmbert avoit fait sa paix avec
ce prélat

y
& lui avoit promis toute obéissance comme

àson primat, sans qu'Ives de Chartres eut été compris
dans cette paix. Il avoitmême désavoue les lettres écri-

tes par Ives en son nom. Geoffroi aïant appris cela
y

travailla comme ami particulier 'd'Ives de Chartres,
à le réconcilieravec l'archevêquede Lion & son cierge
qui lui étoient fort opposez. C'est ce qui paroît par le,

lettre qu'il en écrivit à Ives<.
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Depuis le concile de Rome de l'an 1099. nousne trou-
vons plus rien du pape Urbain II. sinon qu'ilmourutà
Rome le vingt-neuvième de Juillet de la même année,
après avoir tenu lesaint siege onze ans,quatre mois &
dix-huitjours. Guibert abbédeNogent,quivivoit alors
dit qu'il se sit à son tombeau plusieurs miracles.

Quinze jours avant la mort du pape Urbain, les
croisez avoient pris Jerusalem

, ce qui s etoit ainsi
paile. Après laprise d"Antioche

,
ils firent encorequelques conquêtes, & lesambalfadcurs qu'ils avoient

cnvoiez en Egypte au calife Fatimit, revinrent avecles ambassadeurs de ceprince. Il avoit recherché l'al-
liance des Francs, pour lui aider à chasser de la Syrie,
les Turcs ses ennemis, qui reconnoissoient le calife
de Bagdad; mais profitant des victoiresdes Francs,
il reprit Jerusalem sur les Turcs quiItavoient ôtée à
son pere trente-huit ans auparavant déclara auxFrancs, que les choses aïant changé de face

,
il pré-

tendoit garder cette ville
; mais qu'il permettoit auxFrancs d'y venir visiter les Saints en toute sureté,

pourvu qu ils n 'y entrassent pas plus de deux ou trois
cens à la fois & sans armes.

Les seigneurs Francs prirent cette réponse pour unedérision
, & répondirent au calife d'Egypte, qu'il neleur feroit pas la loi, & qu'ils iroient en corps d'ar-

mée à Jerusalem. Ils y marchèrenten effet, & arrivè-
rent devant la ville le septiémede Juin Ils n'a-
voientplus de gens de service que vingt-mille hom-
mes de pied & quinze cens chevaux, & on tenoit quedans la ville il y avoit quarante mille hommes bien
armez , avec toutes sorces de munitions, & les allié.
gez avoient comblé les fontaines & les citernes

,
ius-
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ques à cinq ou six milles a l'entour. Toutefois le liege

ne dura que cinq semaines, & les croisez firent de tels,

efforts, qu'ils prirent Jcru[ale'o1 le vendredi quinzié-.

me de Juillet,à trois heuresaprès midi ;ce qui fuit remar-
qué comme étant le jour & 1 heure de la mort de J.

Le duc Godefroi entra le premier dans la ville avec
son frere Eustache

,
passant sur la muraille par une

tour de bois qu'on en avoit approchée.Ensuitele comte
deTculouse,quiétoitàuneautreattaque,&enfin tou-
te l'armée. On fit main.basse sur les infideles, dont la

ville étoit pleine
,

-& le massacre fut horrible. On tua
non-seulement ce qui se trouva dans les ruës.mais ceux
qui s'étoient réfugiez dans la mosquée bâtiea la place

du Temple
y

où l'on en tua environ dix mille
,

& au-
tant dans le reste de la ville. Tout nageoit dans le sang"

& les vainqueurs fatiguez du carnage, enavoient hor-

reur eux-mêmes. Apres qu'on eut donne les ordres;

les plus pressans pour la sûreté de la ville, ils quittèrent
leurs armes & leurs habits pleins de fang, en prirent de-

plus propres, laverent leurs mains,& marcherent nuds
pieds, en gemissant & répandanrdes larnves pour visi-

ter les saints lieux,particulieremcnt l'église du saint Se-

pulchre. Ils y furent reçus par le clergé & le peuple de

la ville, c'est-à dire, le peu de Chrétiens du païs qui y
etoient restez

-, & qui rendant graces à Dieu de leur
délivrance, vinrentau-devant des seigneurs Francs

»

avec les croix & les reliques,& les conduisirent dans le-
erlise

,
chantant des hymnes & des cantiques spirituels..

C'étoit un spedlacle merveilleux
,

de voir avec
quelle dévotion les croisez visitoient & baisoient les

vestigesdes souffrances du Sauveur.Ce n etoit que lar-

mes & cris de -ioie ; ce n'étoit- qu'action de graces de:

io,gA.....
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Voir leur pekrinagc il heureusement accompli, &
goûter le fruit de leurs travaux :

les plus. spirituels se
representoient la felicité de la Jerusalem celeste

, par
le plaisir qu'ils reflentoient de voir la terrestre. Les uns
confessoient leurs pechez, avec vœu de n'y plus re-
tourner. Les autres répandaient de grandes liberalitez
sur les pauvres, vieux & infirmes,s'esiimanttrop riches
d'avoir vu cet heureux jour. Dautresvisitoient les lieux:
saints à genoux nuds ; chacun s'efforçoit de renchérir
sur la pieté des autres. Les évêques & les prêtres of-
froient le saint Sacrifice dans les églises

,
priant pour

le peuple,& rendant grâces à Dieu d'un si grand bien-
fait. On ordonna de celebrer à perpetuité le jour de'

cette rédu&ion, par une fête solemnelle. Les Chrétiens,
du païs aïant reconnu Pierre l'Hermite qu'ils avoient
vu à Jerusalem quatre ou cinq ans auparavant, se met-
toient à genoux devant lui& ne sçavoient comment
lui témoigner leur reconnoissance de la liberté qu'il
leur avoit procurée. Le patriarche étoit allé dans Tisse
de Chypre

,
chercher des aumônes pour paieries im-

positions dont les infideles accabloient son peuple, ôc
empêcher ainsi la deltruétion des églises. line sçavoit
rien de ce qui se pafloità Jerusalem.

Huit jours après la conquête
,

les seigneurs
s 'às-

sernblerent, pour choisir un d'entre eux qui fût roi
de la ville & du païs. Comme ils étoient enfermez
pour deliberer

,
quelques-uns du clergé demandèrent

à entrer ,
& leur dirent

: Le spirituel doit aller de-
vant le temporel

:
c'est pourquoi nous croïons que-l'on doit élire un patriarche avantque d'élire un roi :

autrement nous declarons nul tout ce que vous ferez
tans notre confentemcnt. Le chef de ces clercs éroit.
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l'évêque de Martorane en Calabre
,
appuie d'Arnoul

chapelain du duc de Normandie
,

qu'il vouloit faire
patriarche, quoique ce fut un homme d'une vie in-
fâme

,
& décrié dans toute l'armée. Or il n'y avoit

plus ni pieté, ni discipline dans le clergé de la crolsade,
depuis la mort d'Adhemar évêqueduPui & de Guil-
laumeévêque d'Orange, qui lui survêcutpeu de tems.

Les seigneurs
,

sans s'arrêter à la remontrance des
clcrcs séditieux

,
élurent pour roi de Jerusalem Gode-

froi de Boüillon duc de Lorraine
,
aïant principale-

ment égard à sa vertu : car il y avoit entre eux des
princes plus distinguez par leur naissance & leur pou-
voir

: mais il étoit recommandable par sa valeur &
sa pièce. Le roi Henri d'Allemagne avoir une telle
confiance en lui, que dans la bataille contre Rodolfe,
son competiteur

,
il lui donna à porter son'étendart.

& on dit que ce fut Godefroi
,

qui donna le coup
mortel àRodolfe. Si-tôt qu'il fut élu, les seigneurs
le menerent solemnellemcnt à l'église du saint Sépul-

cre pour l'offrira Dieu : mais il ne voulut point être
sacré solemnellemcnt, ni porter une couronne d'or
dans la ville où Jesus Chriften avoit porté une d'é-
pines. Il prit soin dès les premiers jours de son rc-
gne d'établir le service divin. Il fonda un chapitre
de chanoines dans l'églisedu saint Sépuchre

; & un au-
tre dans l'église du Temple, leur assignant des reve-
nus suffisans

,
& des logemens convenables près ces

églises. L'église du Temple étoit la grande mosquée
des Musulmans, fondée par.Omar à la place de 1 an^
cien Temple des Juifs

: elle étoit octogone revêtue de
marbre dehors & dedans, & ornée de mosaïque

:
le

$Qit Ítoit u4 flpnxe çpuvert de plpmb. A te prisç de
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la ville
,, on trouva dans cette mosquée quantité de

lampes d -'br & d'argent, & d'autres richesscs immen-
ses. Le roi Godefroi fonda aussi un monastere d-ans,
la vallee de josaphat

, en faveur de plusieurs moines
qu'il avoic tirez des maisons les mieux restées, 8c
qui pendant tout le voïage

,
lui faisoient le ser vice

divin" aux heures du jour & de la nuit.
Sur la fin de l'année 105)5). arrivaà Jerusalem Daim-

bert archevêque de Pise, légat envoie par Urbain 1L.
accompagné d'un grand corps decroisez d'Italie

,
&

il celebra la fêtede Noël à Bethléem. Depuis cinq,
mois. que Jerusalem etoit au pouvoir des Chrétiens
il n -y avoit point encore de patriarche :car quoiqu'in-
continent après l'élection du roi, l'évêque de Marto-
rane eût fait elire par sa fa£h'on le chapelain Arnoul,,
& l'eût intronise par la proteétionduduc de Norman-
die

:
ils furent bien-tôt obligez d'abandonner cette

entreprisè temeraire. Le siege patriarchal fut donc
regardé comme vacant, car il ne paroît pas, que l'on
comptât le patriarche Simeon qui étoit en Ghipre ;
& les seigneurs qui restoient à Jerusalem s'aflemble-
rent afin d 'y pourvoir. Après une meuredeliberation,
ils élurent l'archevêque Daïmbert & l'introniserent

;ensuite dequoi le roi Godefroi & le prince Boëmond
reçurent humblement de lui l'investiture

,
l'un du

roïaume de Jerusalem, l'autre de la principauté d'An-
hoche, prétendant honorer celui dont. il étoit vicair©
sur la terre. ****In

Quelque-tetm après il s'émut un differend entrele roi &le patriarche
,

qui prétendait, que .le- roi
avoit donné à Dieu la,ville de Jerusalem & sa for-
îerefle, &. encore la ville de Joppé & scs dépens
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'Afrique
,

état de cette église sous
Grégoire VII. 1 -5

Afrique oit encore cinqévêques
fous Léon IX. 5

Agnh impératrice veuve de Henri
le Noir. 48. Se retire à Rome
sous la conduite de Pierre Da-
mien. z43. Sa mort. 244

Agri/rntc. Son premier évêque
J^atin. .577

Albcnc. Second abbé de Cifteaux.
6 85

'.L!/bcyic moinedumontCaffin.3 8 5

Alcoran. Comment il y est parlé
de J. C. ;t8

Allelsia.Quanddoitêtrechanté. 15
Allemagne.Quatreprincipaux évê-

ques du parti catholique sous
Urbain II. ' 5 07

Allemanscatholiques.Leurs plain-
tes contre Gregoire VII. 348

Aldredeévêquede Vorchcnre,puis
archevêque d'Yorc. 86. Déparé
par le pape. 87. Rétabli. 88

AlfonseP'I. R. de Castille, favorise
l'ordre de Clugni.408 .Fait rece-
voir l'officeRomainchezlui.410

Alexandre Il.pape. 8 8. Son éle-
ction rejettéepar la cour.8 9.96.
défendue par Pierre Damien.
94. &, par Hildebrand. 11.4. Sa
mort. 249

Alexis Comnene empereur de C. P.
422. Sa pénitence. 423. Il fait
fondre les vases sacrez. 414. Le
défend à 1' avenir 425. Envoie
des presens à Henri roi d'Alle-
magne. 43 6. Demande au pape
& aux Latins du secours contre
les infideles.

5 94. Invite Ur-
bain II. à aller à C. P. 501. Sa
conduite artificieuseenvers les
croisez. 64 5

Assane archevêque de Salerne.
5 S

4 5 2. Sçavant en medecine. 65
Altman évêquede Pasîàu. 150. Lé-

gat du sainr siége 329.509. Sa
mort. < 8 \



tAnne Dalaffèiie
, mere des Com-nenes.. 422.

S. Annon archevêque de Cologne.

92. Puissant à la cour d'Allema-

gne. 141. Envoïé à Rome. 144.
Y retourne. 197. Rappelle à la

cour. 131. Se retire. 246. Sa

mort. 303
Angleterre neutre entre Gregoire

VII. & Guibert. 410. Fief de
l'église de Rome sélon Gregoire
VII. 416. Evêchez d'Angleterre
rransfcrez des villages dans les
villes. 304

Anselme évêque deLuques légat à
Milan. 7 2. Elu pape. 8 8. F.Ale-
xandre II.

S. Anselme évêque de Luques. 1 5 &.

Directeur de lacomtefTeMathil-
de. 422 Légat en Lombardie.

447. Persécute par ses chanoi-
ne5'464.Se5 travaux & ses écrits
contre les thématiques. 46j.
Ses vertus & sa mort. 467

S. Anselmemoine, puis prieur du
Bec. 372. Ses premiers écrits.
563 Eluabbédu Bec. 3 66.Nom-
mé archevêque de Cantorberi,
fait tous ses efforts pour refuser.
56 .Consent.

5 6 8 .Se justine ssir

ce sujet.
5

57°.Sacré archevêque.

571. Fait des remontrances har-
dies au R. Guillaume le roux.
5 98. Et tombe dans sa disgrâce.

599. Consulte Hugues archevê-

que de Lion .ibid. Fidéle au pape
& au roi. 601 Abandonné par
les évêques, & respecté par les
seigneurs. 6o3. Reçoit le pal-
lium. 6o5. Le roi lui refuse la
permission d'aller à Rome. 649.
Lui accorde. 65o. Anselme s'ar-
rête à Lion. 6 51. Ecrit au pape.
65 1. Arrive à Rome. 65 3. Se re-
tire à Sclavie. 655. Veut renon-

cera l'épiscopat. 659. Dispute

contre les Grecs au concile de
Bari. 66%. Empêche que le roi
d'Angleterre n'y soit excommu-
nié. 669. Assiste avecdistin&ion
au concile de Rome. 675. Sa
cause y est recommandée par
l'évêque deLuques. 676.

Anselme III. archevêquede Milan..

-4-51. Sa mort. 573;
Anselme 1F. archevêque de Milan.

5 9<>

Anfger premier évêque Latin de
Cntane. 576

/intibari en Empire. L'église de
Dioclée y est réunie.

Antioche assiégée par les croisez.
64<j.JurisdicHon de son patriar-
che. t'bid.prifèplrles croisez 664.

s.Antoine. Translation de ses reli-

ques à C. P. Puis en France. 6 3 0
,Inzi'r roi de Mauritanie. Gregoire

VII. lui écrit. 326.
Arragon. Office Romain reçu en

ce roïaume. 407
Arras. On travaille à y établir un

-
évêque.5

5 9.57 8.Ce quitstexe-
curé580. 583. 589. & confir-
mé au concile de Clcrmonr.tf 14

Arcade empereur,"s'il a été excom-
munié. 414

Argyreduc d'Italie. 1. Accusé d'in-
telligenceavec les Latins. 22.27

Arialde diacre de Milan. 178. Son
martyre. 1 8 o

Armenie. Gregoire VII. prend soin
de cette église. 392

ArnoullII. archevêque de Milan.

f 7 3. Son sacre & si mort. 5c;6
S- Ar;loul moine àsainrMedard de

Soissons, reclus, puis abbé. 426.
Refuse d'aller à la guerre. 4i 9.
Elu évêquedeSoitfbns.43o.Em-
peché d'y entrer. 43 2. Ne biffe

pas d'exercer sesfonâ:ions.442.
Envoïé par le pape au comtede
Flandres. ibid. Etablit la paix



dans c<*pais&:y fonde le monaf-
tere d'Outfembourg. 443. Re-
nonce à l'épiCcopat496.Retour-
ne en Flandres & y meurt. 497

-Arnoulchapelain du duc de Nor-
mandie

,
homme corrompu &

seditieux.667. Veut être patriar-
che de Jerusalem. 688. 6$.

¿rtOlen Grec, pain levé & sans
levain.

Avarice.Ruine toutes les vertus.pS
5. Auguflin. Reponse aux objec-

tions sur l'eucharillie,tiréede ses
écrits. 19l

Avignon. Concile en 1080. par
Hugues de Die. 41 1

-Auftind. V. S. Oftcnt.
ui-iflim. Concile en 1077. Hugues

de Die présîdant. 353. Autre en
1094. le mêmeprélid,iiit, Sgr

.Atltcldisiinguéde i'église. 61 o
ylzjymes. Sujet de dispute entre les

Grecs & les Latins. 2. 3.2.5

B.

T) ApTE ME. Comment doit-O être administré. 240Sari. Concile en iog 8. Urbain II.
présîdant. 668

.Bart,',elmiabbédeMarinoutier. 161
Baudouin moine confident de saint

Anselmede Cantorberi. 604.606
Baudri évêque de Noyon. 648. Sa

chronique. ihid.
Sel. Saint Martin le Bel, monastere

fondépar Guillaume le conque-
rant. 161

Benevent Concile en 1091. Le pa-
pe Urbain prendanc. 52 6.

Bennon cardinal schismatique. Ses
écrits. 4 j 13

Berchach. Aflembléeen ce lieu des
catholiques & desschismafiques.

$crenger. Son heresie condamnée

au concile de PlaiCance. 59. Il
l'abjure au concilede Tours.60.
Et à celuide Rome sous Nicolas
IL 71. Accusé de cirer à faux.
163 .De parjure. 166. Blasfème
contre l'église Romaine. 169.
S'oppose à la créance de toute
I'église. 171. Son portrait. 287.
Sa derniere rctraébtion à Rome.
585. Ecrit encore contre. 3 8 6.
497. Sa mort. 498

Berengariens de diverses fortes.
288. Leurpetit nombre. 19 1

Berengerévêque d'Ausone, travail-
le à. rétablir la métropole de
Tarragone.51 1.Eten est le pre-
mier archevêque. s1 5

Bernardabbé de S. Vjétor de Mar-
seille

,
légat en Allemagne. 344

Bernard premier patriarche Latin
d'Anrioche. 666

Bernard premier archevêque de
Tolede depuis la redudion.5°[
Erabli primard'E{pagne.

5 94,ôc
légat. 504. Dispensé delacroi-
sade. 63,8. Tire de France plu-
sieurs bons sujets pour les églises
d'Espagne. ibid.

Berthold prêtre de Consiance his-
torien. 445

Bertradecomtesse d'Anjou,rechcr-
che le roi Philippe.

5 5 5
Boemond fils aîné de Robert Guif-

chard. 468. Devient un des
chefs de la croisade. 664.Prince
d'Antioche. 664. 666. Reçoit
l'investiture du patriarche de
Jerusalem. 689

Boleslas le cruel roi dePologne.3s
Boson moine, depuis abbé du Bec.

656
Bourdeauxconcile en 1080. par les

légats Hugues & Amat. 493
Maurice Bourdin moine

, emmené
en Espagne par Bernard arche-
vêque de Tolède. 611. Bour-



din archevêque de Brague 6 39.
Bras seculier. Comment peut être

emploie contre les [,hi{i11ati-

ques. 466
Breviaire. Livre ecclesiastique 684-

Brixen. Assemblée des schismati-

ques ,
oùGuibert est élu antipa-

pe. 4° 3

Brunon moine, puis éveque de
Seigni. 3

S. Bruno fondateurdes Chartreux,,
s'oppose à Manasses de Reims.

3
57.CommentMansflesenpar-

le.401. sescommencemens.51 5

Sa retraite à la Chartreuse. 516.
Puis à Squillace en Calabre. 5,1 8

C-

CA D A L o ii s évêque de Par-

me antipape. 90. Condam-

ne & déposé. 98. Soûtenu par la

cour. 143. Sa fin. 146
Mal Caduc empêche les onctions

d'un prêrre. 2. 5 0
Califesde Bagdad & du Caire.151
Canosse château près de Rege. 3 3 5'

S. Canut roi de Danemarc.48 .Ses
conquêtes & son affeaion pour
l'église.490.Son martyre. 491.

' Canons de Trulle non reçus par
l'église Romaine.. 1 5

Carthage métropole d'Afrique. 5

Caflmir le moine roi de Pologne.
Sa mort. 389

Mont-Cassin. Dedicace de l'église

par le pape Alexandre 1t 207
Cantorberi Son archevêché, primat

de la grande Bretagne. 23 6.5 7 2
Carême On ne portoit point d'ar-

mes pendant ce rems. Idem.
Catane. Son premier évêque La-

tin. 576
Catholiques en Or ient au dessus des

métropolitains. 25. Soumis au
fatriarche d'Antioche. 674

cencius prefetde Rome ,
con-spire

contre Gregoire VIl. 3 0 5. S'en-
fuit de Rome. 308;

Cencius fils du prefet de Rome
schismatique. 145

Cendres. Ordonné en recevoir à
l'entrée du Carême. 5 2&

Censures. Gregoire VII. prétend
ôter la victoire aux princes par
les censures ecclesiastiques. 3 6 8..
Sa facilité à lever les censures;
prononcées par ses légats. 3 y 1,

Challon. Concile en 1063,
Chanoines reguliers. Leur origine.

68. 1-3.4-

S. Charles fils de S. Canut roi de

Danemarc.490.Comte de Flan-
dres. 491

Charlesnommé à l'évêché de Con-
fiance. 208. Y renonce. 2.11,

Chartreux Leurs commencemens.
51T

Cifîeaux. Fondation de cette Jb-
baye. 68 2:

Clement 111. antipape r. Guibert..
Clermont.Concileen 10.9 S

.Urbiin,
II. présidant. 607. 609'

Clercs.Leur est défendu de polluler

peur autrui. 3 S 2.

Concile de Benevent fous Viélor
III.. 487

Convers. Commencemens des fre-

res lais ou convers dans les mo—
nasteres.

5 Si. Premier exemple
desfrères à Vallombreuse. 1 3 v.

Ce//»*?patriarchedsC. P. 382. Se

retire. 423
Collation en Carême chez les

Grecs. l7
Clugni. Son exemptionattaquée 8c

confirmée.137. Coutumes de ce
monastere redigées par Ulric..

5 3 5. Le pape Urbain IL y con-
sacre l'autel. <307

Collettes de deniers.Urbain II. en
levé sur les églises de de.Franc-e.84



Campie,gne. Concile en 1085. par
Renaud archevêque de Reims.

496
Communautez. de laïques en Al-

lemagne approuvées par Urbain
II. 528

Conception de lafaintete Vierge. Ce
qu'endit S. Anselme. 6 5 7

Concubinaires. Clergé d'Allemagne
rejette ouvertement la loi de la
continence. 27 1 I.274.30 1 .Gré-
goire VII. les veut reduire par
la puissance secuiiere. 277

Confirmation. Comment doit être
admilJ:11:réc. 140

.
Conrad fils de l'empereur Henri

,
se révolté contre lui. 563. est
couronné roi a Milan. 574. Re-
connu par le pape à qui il fair
serment. 5e6

Corse donnée à l'archevêque dePi-
se. 561

Confiance. Concile en 1094. Gebe-
hard légat prélidanr. 587

Conflantin. Sa donation alléguée

par Léon IX. 3. Par Pierre Da-
raien. 5

Confiantin Monomaque empereur
de C. P. écrit pour l'union des
églises. 5. Léon IX. lui répond.
6. Sa mort. 3 5

ConflantinDucas empereur de C.
P. 82. Sa mort. z 1 1

Conflantin Lichudes patriarche de
C P. 17. Sa mort. 201

Cour. S'il est necessaire qu'il y ait
des clercs à la suite de la cour.

466
Couronne. Les rois la recevoientde

la main d'un évêque aux gran-
des fetes. 592.

Cr,if évêque de Meilfcn. Sa mort
funeue. 175

Çrafade. GrégoireVII. en forme
le projet. 278. Urbain II. la prê-
che au concilede Clcrmont.tf17

Avecndulgencc pleniere. 61 8.
Princes 8c seigneursà la tête.6^ j
Vo'iage des croisez. 634

Croisez. à Rome. 636. 639. Leur
peu de discipline. 645. Lettres
des seigneurs croisez au pape sur
laprise d'Antioche. 666. Leur
devotion à la prise de jemfilem.

687
Croix sur les chemins étoient des

asiles. 61 1

Cuno ou Conrad archevêque de
Treves tué. 174.

Curez, soumis à l'évêque
,

même
dans les églisesdépendantes des
moines. 61 o

Cjriaque archevêque de Cartage.
315

D.DA Y B E R T évêque .de Pise
,

le pape lui donne l'isle de
Corse.

5 5 S, 5 5 9. AlIisie au conci-
le de Clermont. 607. Il est élu
premier patriarche Latin de Je-
rufalem. '6 8

•
Le roi lui accorde

ledomainedelaville. 6o
Daimbertélu archevêque de Sens.

6 39. Reconnoîtla primatie de
Lion. 675'684--

Dalmace archevêque de Narbonne
412

Dalmatie a réglire Romaine sélon
Gregoire VII. 419. La continen-
ce des clercs s'y obscrvoit. 18

Danemarc. Premier concile tenu a
à Slesvic par l'archevêque Adal-
bert. ii6. Il ordonne neufévê-
ques en ce roïautne. 217

FauLses Decretales ont ruiné la dif-
cipline de l eglise 523.

Denier saint Pierre en Angleterre.
19&

Devotions nouvelles de l'onzième-
fitcle.

1 10. Leur inconvénients
I LI

Dialeiïique.On ne doir en affréter



le langage. 167
Diftatuspapa. Maximes attribuées

àGregoireVII. 4 10
J)idier abbé duMont-Caum. 51.

Légat pour C. P. 51... Cardinal.

5 3. Ses cùmmencemecs.G4.Re-
bâtit l'église du Mont-Cassin.

;2.06. Va avec lesNormanstrou-
,ver ^empereurHenri. 4 5/.Sou-
tient l'indépendance du saint sie-

gc. 438. Elupape. 457.&C. Re-
fuse. 460. Accepte enfin. 468.
Entre dans Rome. 4 8 6. Envoie

une armée en Afrique. ibid. Il
est reconnu pape en Allema-

gne & en Hongrie. 487. Il gar-
de l'abbaye du Mont-Cassin.

48 9. Sa mort & ses écrits. ibid.

V. Viutor. III.
L:e;,ue évêqued'Iria en Galice dé-

posé. 5°5
Dieu le veut. Cri de guerre des

croisez. 619. Deus la volt
,

le

même. 644
Discipline. V. Flagellations.
Dîmes. Le quart à la cathedrale.

191. Dîmes de Turinge préten-
dues par l'archev. de Mayen-

ce. 193. 247. Adjugées au cort.-
cile d'Erford. 248. Saint Canut
veut les établir en Danemarc.

490. Défend aux laïques d'en
posseder. 37

Dol. Differend de son évêque avec
l'archevêque de Tours 3 7 6.3 98.
à qui il est Íoûmis..

5 84.6 14
Domina

>
vobifeum. Traité de Pier-

re Damien. 11 $

S. Dominique le cuirasse. 10?. Ses

auf1:eritez. i o 3. Sa mort. i o 5

!J°ri'Únicpfe patriarche de Grade. Sa
lettre à Pierre d'Antiochc. 14

Dont;#z ou oblats des monasteres.

5 30
purandabbé de Troarn. Son écrit

contre Berenger, i

Durand eveque de Clermont.
Meurt à l'arrivee du pape. 601

E.

EB E R A r D archevêquede Tre-
ves. Sa moi t. 17 j

S. Edoüardle conFcffeur roi d'An-
gleterre. 114.Dispensépar le pa-
pe de son vœu d'aller à Rome.
11(3. Sa mort. i6o. Ses loix. t98

Egilbert schismatiquc archevêque
deTreves.

3 7 1
Reçoit le pallium

de l'antipape Guibert. 3 47
-Egille ne peut errer ni périr. 172.

195
EleElion des évêques, ne doit dé-

pendre de la puissànce seculiere.
463. Inconveniens de l'ambi-
tion du clergé. 46 5

Elie abbé de fiint Benoitde Bari,
reçoit les reliques de saint Ni-
colas. 483. Sacré archevêque

par le pape. 5 14-
Emilien patriarche d'Antioche. Sa

mort. 381
Empereur. Son droit pour l'éle-

étion du pape. 6 8

Empire. Le pape prétend le donner.
415

£nfans. Maxime de saint Anselme
sur leur éducation. 365. Avec
quel soin étoient élevez à Clu,.
gni. 541

Erford.Conciîeen 107 3. touchant
les dîmes de Tlll-inge. 146

Eric Eigoth roi de Danemarc , vaàRome,puis à jerusalem. 663
Sa mort. ibid.

Ermexsroi évêque de Sion légat en
Angleterre. 198

Espagne. Missîon des sept évêques

par vint Pierre [u(peae. 408.
Prétention de GrégoireVII. sut

ce royaumr. 155- 416. OftïCG

Ron-iain reçuen Espagne.



.Ejlienne IX. pape 49. Sa mort. 5 8
S. Efiienne de Tiers, fondateur de

l'ordre de Grammonr. 1G1
Etienne de ,gnac.év'que de Cler-

mont déposé. 3 17
S. EtiennedeCaën monastere. 161
Mvêques. Pierre Damien se plaine

de leur impunité. 157. Leurs
droits pecuniairespour les ordi-
nations.

5 6. Evêques doivent
être élus. 67. Leur jurisdi<5fcion.

409. Ne peuvent être jugez que
par le pape. 5

.zvêchez. En quelles villes doivent
être établis., 57S

Eucharifiie. Comment on saisoit à
Clugni le pain à chanter.

5 3 .On
trempait le corps dans le sang*
ibid. Défendu. 61 1. Eucharistie.
Comment nommée pain & vin.
166. Composeede deux parties,.
leGgne& la chose. 1-68. Ellfi-
gne&léaliré. 166. 16o. 171.
Créance catholique sur ce my-
stere 170. Corps de J J-,--f-Ilis-Clirift'
ii'est(iivisé. 289. Ni corrompu.
291. Respect des catholiques
pour ce sacrement,

1 12.29 j.Usa-
ge de Jerusalem. Il.Irréverence
des Grecs. 13.16. Communion
ne rompt point le jeune. 16

Eudes évêque de Bayeux. V. Odon.
Even ou Ivon évêque de Dol en

Bretagne. 3- 6
5. Etiphemie. Monastere en Cala-

bre.
^

^ 575
Ensebe évêque d'Angers. Sa rcrra-

darion. 386
Euftrate Garidas patriarche de C.

P. 423. Déposé. 425
Excommunication. Plaintes de Pier-

re Damien
,

de leur nf:ge trop
fréquent,

1
j.tf.Plulieursévêques

excommuniezpar Grégoire VI1.
3 16. Sa premiere lettre sur l'ex-
communication des rois, con-

tenant les fondemens de sa con-
duite. 320.Lettre d'Etienne é-
vêque d'Halberstat, & de Ber-
nard prêtre de Confiance, qui
outre la matiere.

5 2.1-. 5 2. 1. Ex-.
communication des rois empor-
te leur déposition. Fondement
de cette prétention. 3 20. 412.
414. Gregoire VII:. modere les.

excommunications. 369
Excommuniez, de divers degrez.

5oS. Regles sur les ordinations'
des excoi-nmuniez.ibid.Ceuxqui
tuent les excommuniez ne sont
pas estimez homicides.

5. .1 5,

F.

FEmmi mise sur le fiegc dé
C. P. 4

Ferdinand le grand roi deCaftille.
Sa mort. 1 90

Feu. Epreuve du ftu à Florence
,

pour convaincre de simonie l'é-
vêque Pierre 187. On beniîlbit
troisjours de suite le feu nou-
veau pendant la semainesainte.

5 3 f':
Fiançailles. Ordonnancede J. Xi-

philin. 381
Flagellations. Dévotion de saint

Dominique le cuirafie. 104. B!a-
mées par quelques-uns & foute-
nuës par Pierre Damien.

1 07.
109. Premiers exemples dans
l'onzièmeGrele. los

Florence. Concile sous Vidor II. 3
S. Flour. prieuré de Clugni. 6ii
Fcrcbeim.LesSaxonss'y assemblent

contre le roi Henri. 3 44
Fouques moine du Bec

,
puis évê-

que deBeauvais. 553. Son. zele
indiscret,

5 5 4-
France tributaire de l'église Romai-

ne selon Gregoire VII. 4e6
Fridenc de Lorrainechancelier de



reglisc 'Romaine légat à C. P. 6.
Abbé du mont-Cassin.Puis pa-
pe 49. Voyez. Etienne IX.

Fruits nouveaux benis à la mené.

S40
aide. Brigues pour cette abbaye.

301

G.

GAucher évêque de Cam-
brai. Son élection désaprou-

vée par le pape. 583. Assiste au
concile de Clcrm.ont. 6p8. Et y
est déposé. 6 I4

(pautier evêque d'Albane légat du

pape en Angleterre 597. 604.
Allisb au concile de Clermont.

6oS
Gebehardarc.hev.eque de Salsbourg.

Sa lettre sur l'excommunication
des dcs:rOis.4Ii.Soutient le parti des
Saxons à l'assemblée de Bercach.

448. Assiste au concile de Qued-
limbourg. ibid.Sa mort. 3 06'51S

Cebehard évêque d'Eichsiet élu pa-
pe. 58. P. Vlêtor. II.

É7f£<?/wr^évêquedeConftance.44
5

Légardupapeen Aliemagne.
5 07

Gebouin archevêque de Lion, 354.
Obtient la primatie. 387. Sa

mort. 4 3 2.

(Jeofroi évêque de Chartres. Dé-
posé par Hugues de Die. Et ré-
tablipar GregoireVII. 411
Obligé!renoncer.. -547

Gcofroi évêque de Paris
,
oncle de

Godefroi de Bouillon. Son cré-
dit. ; n1

Geofroi abbé de la Trinité de Ven-
dôme, vient à Rome ,

& secourt
le pape Urbain II. 583» Assîste

au concile de Clermont. 6 o $

Gérard le jeune évêque de Cam-
brai. 3so. Sa mort. 5 5 9.

Çcffird évêque de Florence, puis

pape 60. V. Nicolas Il.
Gerandou Giraud évêque dtOIHe.

Ses çommenccmens.531. Légat

en France. 56.2.59.
Gerauld abbé de flint Medard de

Soldons., puis fondateur de Sati.
ve-majour. 418

Geric chevalier converti par saint
Arnoulde Soiiïons. 419

S. Gerland premier évêque d'Agri-
gente.

^

577
Gervais eveque du Mans, puis ar-

cheveque de Reims. 84. Le pape
Alexandre II, lui écrit. 13

S. Gervin abbé desaintRiquier.3 69
Gibelin archevêque d'Arles. 4i r
Girard comte de Galere tyran. 59,

87. Ses châteaux ruinez par les
Normans.S 1. Excommunié. 97

Godefroide Châtillon, usurpateur
du nege de Milan, 258

Godefroi de Bouillon roi de Jerufa-
lem. 688. Reçoit J'investiture
du patriarche. 489

Godefroi le bossu duc de Lorraine,
mari de la comtesseMatilde.334

Gedoüin comte de Cant, beaufrerc
de saint Edouard. 11 4-

Gommi évêché *t:n Afrique. 5

Goslar en Saxe. Résidence du roi,
Combat dans l'église. 14°

Gothescalc prince des Sclaves apo-
stat, puis réconcilié à l'égli(c&

zelé pour la propagation de la
foi.

n 20. Son martyre. 157
Gozelon. V. Godefroi
Graisse. Pourquoi les moines en

mêloient à leurs herbes. 540
Grecs. Leurs reproches contre les

Latins. 2. 29. 3 1. Reprochesdes
Latins contre eux. 14.20

Grégoire évêque de Verceilchance-
lier d'Italie, opposé à Gregoire
VII. 154

Gregoire FIl. pape. V. Hildebrand.
Son élection. 251. Desaprouvec

FI:



par les Allcmans & les Lom-
bards, 15 4.Il attend leconfente-
ment du roi. 25 5.Il eftpris à Ro-
me la nuit de Noël.;07.Hif1:o1rc
fabuleuse de sa vie. 3

io.Ileftdé-
posea Vonnes.3 r 1

.Il excommu-
nie dépose le roi Henri. 3 1 5

.II
rend raison de cette conduire.

3 10. 3 22. Vient à Canosse en
Lombardie. 333. Se purge des
calomnies avancées contre lui.

39. Veut se tenir neutre entre'
Henri&Rodolfe. 34-7.36s.Les
Allemanss'en plaignent.

3 48.Ses
peines intérieures. 373.Il estdé-
porc à Brixen par les schist-
qucs. 403. Ses prétentions sur

cous les royaumes de l'Europe.

415- Soutientque toutes lepuis-
fances temporelles dépendent du
pape 420. Assïegépar l'empe-
reur Henri dens le château saine
Ange.4 36". Délivré par Robert
Guiifchard. 445. Se retire à Sa-
lernc,44G.Sa mort.45 ho-
noré comme saint. 453. Gilom-
nies de Bennon contre lui.

2. ^4
Guelfe quitte la comtesse Mathilde

son épouse. 59;
Qu'heri de Parme chancelier d'Ira-

lie schismatique. 8
Gttd'ert archevêque de Ravenne

,.conspire contre Gregoire VII.
305. élu antipape Clement Ill.
4 o 3

.Gregoire VII.veutI'ataquer
à main armée. 405. Guibert est
i n tronisé à Rome.4 3

6.CnasTede
Rome. 5°.Gardeleliege deRa-
v,-nne.51 o.Rencre à Rome. 52. 6

Givisroi archevêque de Narbonne.
36. Plaintes du vicomte Beren-
ger contre lui. 44. Déposé. 36S.
Sa mort. 412

Gni archevêquede Milan fimonia-
que. 7 1. Ton serment contre la
limenie& la penitence. 74. Sa

rechute. 179
Guicomte de Mâcon moine à Clu-

gni. ^ 38s
Gui archevêque de Vienne. Son

difseren4 avec saint Hugues de
Grenoble.

1 z
Gtamcyid moine de la Croix saine

Leufroi, puis archevêque d'A-
verse. Son écrit contre Beren-
ger.

^

287
Guillaumeévêque deRoschild.2 30.

Son autorité sur le roi de Dane-
marc. 231. Sa mort. 2.95.

Guillaume frere de Bertrade élu
évêque de Paris. 616. Sacre
par ordre du pape. 628. Recom-
mandé par Ives de Chartres. 627

Guillaume abbé de saint Arnoul de
Mets. 3 5 3

Guillaumeabbé du Bec après saint
Ansch'ne. 571

Guillaume abbé d'Hirsauge, restau-
rarenrdeladisciplinemonadique

en Allemagne.Sa mort. 528
Guillaume le batard duc de Nor-

mandie
,

puis roi d'Angleterre.
1 61. Releve la religion dans le

royaume. 162.197.Y met des c-
vêques Normans.i^.Refusede
prêrer serment de fideliré an pa-
pe 3go. Empêche les évêques
d'ailer à Rome. zlÚd. Gregoire
VII. cherche sbnsecourrs. 403.
Le menage. 410. Derniers dis-

cours de Guillaume. 492. Sa

mort & sa sepulture. 49 5

Guillaume le roux roi d'Angleterre
s'empare des biens des évêchez
& des abbayes le siege vacant.
563. Malade à l'extremité

, pro-
met se convertir.

5 6 5
.Etant gué-

ri se retraite. 5 6S. Irrité contre
S. Anselme. 601. Se réconcilié.

6o ;
Guillaume évêcjue d'UcreB:. Son

pèlerinage à jerusalem. 146. Sa



mort. 3 t
Gunther évêque de Bamberg. Son

pelerinage à Jerusalem.146.Sa

mort. 150
H.

HA B 1 T s des moines de Clu-
gni. 541

Ilara/de roi d'Angleterre. 160
Harolde roi de Norvege tyran. 117

AlexandreIl. lui écrit. 11 8

Hel/oüm abbé du Bec.Sa mort. 361
Henri le Noir empercur.Samort.4 7
Henri archevêque de Ravenne

schismatique. 146
Henri 1. roi de France. Sa mort.84.
Henri IV. roi d'Allemagne.48.Ses

mœurs dépravées. 192. Il veut
quitter Berte son épouse. 193.
Ne peut. 196. Bâtit des sorteref*
se en Saxe. 246. Sa violenceau
conciled'Erford. 148. Il est ex-
communié par le pape. 169. Il

écrit à Gregoire VII. une lettre
très-(onmi(e.171

•

Il cherche a le

dépoter.
3 o 5. Et l'execute 3 1 o.

Ses lettres contre Grégoire VII.

3 11. 312. Qui le dépose du

royaume. 315. Menacé à Tribur
d'être dépare par les seigneurs.

3 31. PasTc en Italie. 3 3 3. Vient à
Canosse se presenter à Grégoire
VII. 3 37. Y reçoit l'absolution.

339. Rompt le traité. 343 .Autre
excommunication avec la dépo-
lition & privation de la victoire.

3
97.11 assie-,,c Rome.43 3 .Et en-

fin y est reçu & couronné par
J'antipape Guibert. 436. Court
Lazardd'etre tué dans une égli-
ïe. 444

Heretiques.Gregoire VII. offre au
roi de Danemarc une province
occupéepar les heretiques. 294

Herlambaud Cotta,chevalierMila-
mois ennemi des simoniaqucs.

171- 1 57

Hermnn évêque de tfets,chaCT par
les(chilinatiques. 451. Revient
àson nege. 507.Sa mort. S2.0

HermanContraél. historien.
Herman de Luxembourg

,
élu roi

par lesSaxons.42
5
.Samorr. 507

Hermanévêquede Bamberg accusé
de simonie va à Rome. 197. Y

«
est excommunié. 198. Dcpo(é.

3 00"
Herman évêque de Mets, prisonier

en Toscane. 506
canoniales.Recommandécs

même aux laïques. 217. Abus de
s'asseoir pendant l'office. 1 S

Hidulfearchcv.de Cologne.
3 o4.

Hildebrand soudiacre de l'église
Romaine, 3 S. Ses commence-
mens.i 51.Légat en France.;.11
est élu pape. 2 Sz.v.GregoireVIl.

Hilgot évêque d« Soissons. 4 96
Hommage, prêtres ne le doivent

faire aux laïques. 624.678
Hongrie, apparrientà l'église Ro-

maine selon Gregoire VII. 41S
Hostie.Dé(cnâuconsacrerdeux fois

la même. 241
Hubert légat du pape en Angle-

terre. ^ 2 3 ?

Hve/r^reprisesur les infidelles.6
3 9,

S. Hugues abbé de Cltigni,emploie

pour l'ab[olmion du roi Henri,
33 6. Honoré par Alfonse roi de
Castille. 408. Gregoire VII. lui
communique les peines inte-
rieures. 37 3

.Huguesreconnoif-
loir pour empereur Henri, quoi
qu'excommunié. 591

Hugues duc de Bourgogne moine
à Clllgni. 38'3

Huguesévêquede Die. 1 5
Légat

du pape en France. 3 5o.be plaint
delà facilité du pape à infirmer
ses jugemens.36o.4 3 2.Devient
archevêque de Lion. ibid. Ses
plaintescon[relepapeVidorUl.



485. Qui 1 excommunie. 488.
Hugués reconnoic Urbain II.
5go. Se plainr clc sâint Hugues
de Clugni, 591. RJcablx légat
en France. ibid.

S. Hugues évêque de Grenoble.411
Quitte (on diocesc,pn)!y retour-
ne. 51 6.Reçoit Clint Baio & Ces

compagnons, ibid. Se plaint de
G'n archevêque de Vienne. S1,

Hugues seigneurdu Puiser, empri-
sonne Ivcs de Chartres.

5 5 7
Hugues le Blanc cardinal schisma-

tique, reconnoÎt Alexandre il.
1^6. Légat en France & en Es-
pagne sous Gregoire VII. 2.56.
Vient à Vormcs faire dépoter
Gregoire VII. 310

Humbert archevêquede Lion moi-
ne a saim Claude.

3 5 4
umbert cardinal évêque de fainte
Ruhne.i. Ses commencemens.(>
Sa légation à C.P.ibid.Sa répon-
se à Michel Cerul. ! o. à Nicetas
Pcé1:orat. 14. Humberrdrdre la
profe/Iîon de foideBerengcr.70.
Q2.i le calomnie à ce sujet. 164.

J.

JA c A en Arragon. Son évêque
rétabli à Huesca. 63 7. V. Yaca.

garentoii abbé de saine Etienne de
Dijon.

3 5 s
Jaromir ou Gerard

,
indigne évê-

que de Prague
, 266

Jean évêque de Veletri antipape
Benoît, {¡.lfllomméMincio. 60.
se soumet. 63

Jean évêque d'Olmnrs, persccuté
par Jaromir de Prague.167.Son
affaire examinée à Rome. 196.

'.S. Jean Gualbert fondateur de la
congrégation de Vallombreuse.
122. Ses commencemens. 1 17.
Sa séverité contre les grands bâ-
cimens 1; 2. Sa mort. 2 50

Jean eveque d'Avranches
, puis

archeveque de Roüen. zoo. Son
livre des offices ccclellafiiques.

14L
jean ou Jannelir. abbé de Fescamp

,10n recueil de prières. 245
Jean p.]triarchc Grec d'Antioche

,rétabli par les croirez. 66 5
S. Jean éveque de Teroiiane. Ses

commencemens. 678.Son (acre
680

jean archidiacre d'Orléans décrié.
6^1. lvesde Chartres s'oppose
Aron éle&ion rotir evêchéd'Or-
leans. 67 z-11 en demeure évêque.

675
7ea,i Gaétan diacre cardinal. 500.

chancelier de l'église Romaine.
51 3

Jerusalemprise parles croisez.tf 8 6.
Foible(ïe de ceroïaume. 690

Jeudi-Saint. Ceremonies de ce jour
à Clugni.

5 3 8. & des jours sui-
vans.

lc/Jnc ordonné mêmeauxenfans.i
5

Jeune de Mars & de Juin réglez.
587. 588. au concile de Cler-
niolit.6 1

1.Jeûnes de la veille de
Noël,decelle de 1 Epiphanie, du
samedi saint, &c. 219. 2.41

feux même déchets défendu aux
evêques selon Pierre Damien

,
100

Johonee indigne évêque de Dol en
Bretagne.

3 7 5
Josopbat Monastere près de Jerusa-

lem.
6 88

Jourdainprince de Capoue, enleve
un dépôt du mont-Cassîn. 379.

Incejîueux. Heresie touchant les de.
grez de parenté.

1 5 2. Condam-
née par Alexandre II. iss

Incontinence. des clercs tolerée ea
Italie. 79. Condamnéeà Milan
sous AlexandreII. 1S r

Invefiitures reçues des laïques de



fendues. 378. 396. Pourquoi.
466. Condamnépar Victor III.
4 8 S.Par Urbain II. au concile de
Clermont.610. Puis en 1099.
677. Ives de Chartres vouloit
qu'on les tolérât. 641

Isaac Comnene empereur de C. P.

5 5.Renonceà l'empire. 81
Isaac Comnene frere de l'empereur

Alexis. 41.1
Isambert évêque de Poitiers,empê-

che un concile. 295
Ijles appartiennent toutes au pape

sélon Urbain II. 56o
Iveséiuévêqne.de Chartres. 5 47.

Sacré par le PaPe- 54 8. Ses com-
mencemens. ibid. Son décréta

549. ReCtite au mariage duroi
avec Berrr,1de.

^ 5 6. Est maltraité
& emprisonné. 557, Empêche
les Chartrains de prendre les ar-
rives pour le délivrer. 558. S'ex-
cure d'aller au concile de Reims.

590. AsMe au concile de Cler-
mont. 608. Ecrit vigoureu(e-

ment à Hugues de Lion sur l'usa-

ge de son autorité de légar. 640.
Jaloux des droitsdeségli(es.63.
Sejostifie au sujet de cette lettre
670. Justifié par Geoffroi de
Vendôme. 684

Juifs. Le pape Alexandre II.défend
de les tuer. 190. Maiïacrez par
les croisez en Allemagne. 6 34.
Sauvez à Treves. 6 3

lutlan,de. Nouveaux évêchez en
cette province. 2 30

L.

LAmbert intrus dans le siege
de Teroiianei43 .Cha1sé,&

Gérard mis à sa place. 441
Lambertde Schafnabourg hiilorien

3 3 .rin de (onh¡!1:oire. 345
Lambert dz Gui.snes élu premier

évêque d'Arras. 5 8o.Va à Rome
58 2.Eftfacré par le pape. 5^3 .
Intronisé & reçu par son arche-
vêque.

5 § g.Affifle au concile de
Clermont. 608. 614

Sainte Lance. On prétend l'avoir
trouvée à Antioche.66 5- On en
doute. 6,67

Landri évêque de Mâcon, 2.61

Landuin disciple de saint Bruno.
516. Premier prieur de la Chasr
treufè. 5 1^

Lanfranc abbé de (ainr Etienne de
Caën ,

chéri du roi Guillaume le

Conquerant. 161.51 1
.Son écrit

contre Beretiger..16 3, Lanfranc
archevequede Cantorberi. ro t.
Va à Rome, & Alexandre II. le

fait son légat en Angleterre

204. Demande au pape dt le dé-
charger de l'épiscopat. 1.37.-Sa

mort, ses écrits, ses disciples. 51t-
Lantelme archevc.d'Ambrun. 4 1 1

Légatsapporroicnt des canons tout
dressez pour les conciles. 8 5

.Les

Allemans ne veulent souffrir<]-ue

les légats lesprésident en conaile.

16g. Si le pape ne peur envoïer

que des légats Ultramontains.
37z

Leire monallere en Arragon. i 90
Zf.*?£«n?.Sacathedralerérab]]e.

1 91
S. Lean IX. pape. Sa lettre à Pierre

patriarched'Antioche. 1. à Mi-
chel Cerularius. 3. Autre. 6. Sa

mort. 9'
Leon d'Acride merropolitain de

Bulgarie. Sa lettre à Jean évê-

que de Trani. 2. Sa mort. $5*

Econ en Espagne. Concile en 1 o91
sous Rainier légat. 51^

Leimart archevêque de Brernco.

2 17. Se prétend légat du saint

/îege- 172-
Lillebonne.Concile sous Guillaume

archevêquede Rouen. 409



Lion. Concile où preside Hilde-
debrand. ; 9. Primatic accordée
sur les quatres provincesLionoi-
ses, Se sur quel fondement. 388.
Confirmées al!' concile de
Clermont. 611.613

LiJieux. Concile ou preside Her-
menfroi légat. 41

Lombards desapprouvent l'absolu-
tion reçue par le roi Henri. 341

Londr. s. Concile en r 07 ^. 30;
Louis le Gros roi de France. Sa

naissance. 431
Luceole ermitage de PierreDàmien.

102
Lu;;den en Danemarc, érigée en ar-

chevêché. 663
Lundi dédie al1xanges&auxmons.

1 1 0Luxedes évêques de l'onzième fie-
ele. "

M.

MA
1 N A R D évêque de fainte
Rufine légatà Milan, 8o

Manassesévêque de Cambrai. Son
élection approuvée parle pape.
5 8 3. & confirmée au concile de
Clermont. 614

.Jlana/Je'.r1. indigne archevêque de
Reims.

3 5 9. Son apologie au lé-
gar Hugues de Die.

3
.11 est dé-

pose. 401. ez meurt vagabond.

40 2
Manasse's Il. prévot & depuis ar-

chevêque de Reims. 357. 622
AIv1l1egoldede Lutenbach, doéteur

fameuxen Alsace. SSS
Aiitnjtonaires [acrilegesàsaint Pier-

re de Rome.
4.4 {J

Ala;itouë.Concileen 1064.p. 1 4 ç
Ste.Margueritereine d'EcoiTe. 571
1I1llriage. Comment doit être cele-

bré. 241. Moïens pour connoî-
rre s'il y a parenté entre les par-
tics qui le comraékcnt. 5 61.

Marmolltier. Monastere des mieux;
reglez dans l'onzième ileclè.

1 61.
Martyrs en Suede & en Norvège.

8
S. Matthieu apôtre.Son corps trou-

vé à Salerne. 452-
Mathilde comtessedeToCcit-,-art.1-

chée à Grégoire VII.; 34. Orca-
rion de le calomnier, ibid. Liier
donne ses états à l'église Rom;:¡Ï-
ne. 3 5

7,Elle résiste au roi Henri.
4 1 2.Victoire de ses vassaux snr.
les schismatiques. 447. Epot,.Ce-
Guelfe fils duducdeBaviere.410

Mauger archevêque de Rouen dé-
posé.

41
Maurtlle archevêque de Rouen.4

2.
Mayence.. Concile en 1069. sur le

divorcedu roi Henri.
5"' Aurre

concile en 107 1 .P. 109.C0PC 1®

des schismatiquesen 1085, Ve-
cilon présidant.

4 ç 1
Maziare son premier évêque L1-

tin.
.Meaux.Concilê en ioSz. 2. par Hu-

gues légat. d59
lVleise. Concile en 1 o85?;U'rbai: ] r.

présidant.
ç j ,meline. Son premier évêque La: in.

Michel Ducas Parapinace ernre-
reur. 214. Est déposé.

3 8. Fait
métropolitain. 383. Faux lruir-
de son arrivée en Italie.

4J yMichelCerularius patriarche de C.
P.Sa lettre à Jean évêque de Tra-
ni. 2. Maltraite les Latin* à C.P.
4. Plaintes de Léon IX. contrelui.S.excommuniéparles 1er :ts.8 .Son decret contre eux.2 i. Sa
premiere lettre à Pierre d'An-
tioche sur le même sujer. 17. La
seconde.34.Sadissîmulation.

5 5_.
Chassé.

5 6. Samorr. Î7Michel Srratonite* empereur de
C:P;

5 j. Cede l'empire, <e



Milan. Légations sous Nicolas II.
7z.Fondation dccetteégli(e73o
Réconciliation du clergé de Mi-
lan. 76. Autre légation Cous Ale-
xandre II. 181

Miracles. EI1 rapporter de faux
,

c'est porter faux témoignage

contre Dieu. 1t7
Moines. Décret J'Urb:1in II. pour

leur conserver les fonctions fa-
cerdotales. 618. Comparez aux
seraphins.<j

7.
.Un moi ne nedoie

rien demander. ç 3
4.Moines sans

vocation cause de la ruine des
monaster-,s. 53.5.Moine obligez

aux penitencescanoniques (dOll
Pierre Damien. to6. Doivent
demeurer dans leurs cloitres.

1 3
.Ne peuventerrecurez. r.

Liconveniens de leurs voiages.
l 2.

i.Si l'approbation précédente
est necessaire pour la profdliot1
monal1:iquc. 114. Moines con-
servez dans les cathedralesd'An-
gleterre.

2. 3
.Moines vagabonds

réprimez. 14J
Monarchie de Sicile. Ce que cest.

661
Ahxafieres. Leurs revenus retran-

chez par Ifiac Comnenc. S 5

Mortalitéen Allemagnecause p!u-
lieurs convcdions. 5 8 3

Mofc-de. Oflic,- ancien d'Espagne
autorisé par le duel Sç le feu

,
&

toutefois aboli. 57
N.

NA P L E s Origine de ce roYan.-

me. 8 r. 404m
N.lu(ra/,;u. Ceux qui en pillent les

débris
,
excommuniez 169

Narbonne, Concile en r o 5 4. 3 6
Nicolas le grammairien patriarche

deC. P. 42 ï
5, Nicolas évêquede Myre. 46

Ses reliques enlevées par des
marchands de Bari. 47 1. Fête de

cette translation. 48 ;
Nicolas II. pape 60, Sa mort. 8 8.

Garde le liege de Florence.
ibid.

S. Nicolas Pcregrin
,

moine Grec,
mort en Italie 586. Canonisé au
concile de Rome. 677

Nicée prise par les croisez. 6il)
Nicephore le More patriarched'An-

tioche. 3 8&

Nicetas Pe&orat moine de S sude.
Son écrit contre les Latins. 14.Sa
retraCtarion. 17

Niceff
bore Boraniate empereur de

C. P. 370. Déposé 41t
Nismes. Concile en iog 6. Urbain

II. présidant. 618
Noces. Tems où étoient défendues

dans l'onzième siecle. tio
Ac/7w<i#.f.Plainresdc LeonlX.con-

treeux. 6. Se reconcilient avec
Nicolas Il. qui leur cede la
Poiiille. 80. Gregoire VII. de-
mande du secours contre eux.
2.80. Les excommunieen 1078.
Leur fait une autre çe11ion plus
solemnelle.

0 40 4

O.

OB L A T s ou donnez dans les

iiioliislercs. 519. 530
Oderife. abbé titi iiioiit-Cossin. 489
Odon évêque de Baveux

,
frere du

roi d'Angleterre, ici. Espere
devenir pape 49 3. Eît empri[ol1-

né, puis délivré. 494-
04m prieur de Clugni,puis évêque

.d'Ollie. 37 5. V.Urbain Il. Pris

par ordre du roi Henri, & ren-
voyé. 43 3.Repris.434.Soutient
le droit de l'empereur pour l'é-
leôtion du p,ipe. 438. Légat en
Allemagne, y ordonne-pluiieurs



évoques. 445. jllnJlleà J'aflem-
blée de Bcrcach. 447.011 veut
l'élire pape 460. Viétor III. le
desîgne pour son succefTeur^Sj

Odon ou Oudarrdoreur fameux à
Tournai. Ses commencemens.
543. Saconversion. 545.Réta-
blir l'abbaie de'[1intManin.

5 47
Olaf roi de Norvège. Gregoire

VII. lui écrit.
3 91

Olmns évêché uni à Prague
,

puis
separé.

3 65
Olttb-Arselan.. Sulran des Turcs.

151. Ses conquêtes. 111. Sa ge-
nerosité. 213

S. Omer. Concile en 1 ogg.Manit-
sés de Reims prélidanr. 68o

Orcades isles, Lanfranc permet d'y
ordonner un évêque.

5 r 1
Ordination per saltum reprouvée.

149 S. Orcnspatron dela ville
d'Auch. 191

S. Ojlent ou Ostind archevêque
d'Auch.

1 y 1

Otton évêque d'Ostie. v. Odon.
Otton de rrilingue. Sa remarque

sur l'excommunication du roi
Henri. -

Oudart. v. O lon.
S. Oiien. Tumulte arrivé dans ion

égIde à Rouen
, contre l'arche-

vêqueGuillaume. 285
Oiiegminfler

,
monastere de saint

Pierre près de Londres
, reta-

bli par saint Edoii.irt. 117- Sa
dédicace, 159

Ottrfon archevêque de Bari, trans-
sere les reliquesde saint Nicolas.

483
P.

PA
i- r n M E prisc par Robert
G'1I(chard sur les Sarrasîns.

207. Son premier archevêque
larme

Tape. Le roi d'Angleterre défend

qu'on y rcconnoiffe un pape sans
fapermisijon. 600. Suite des pa-
pes dans le dixième &l'onziéme
liecle félon Bennon. 456. Pape
ne peut revoquer les decrets des
conciles généraux. 464.^ peut
changerles traditionsde Ces pré-
decefleurs.

1 5. Si le pape étoit
dans les diptyques d'Orient de-
puis le sixiéme concile. 28. 30.
3 1. Decrets de Nicolas II. pour

1 élection du pape 6j. 95. Mitre
& chape rouge, marques de la
dignité du pape. °. Comment
doit erre élu. ibid. On prétend
qu i! n'eu: roumis au jugement
depersonne. 449

Parente. Les dégrez comptez diffé-
remment seson les canons & sé-
lon les loix.

1 ) 3
Pasccafé Ratbert calomnié par Be-

renger. 1 6 5
Pâque. Si }Ius-Chrift fit sa c'cr-

niere Pâques.avant les Juifs. 2 5
Patriarches.Combien il y en a dans

1 eghse. 14
Pelcnnaie nombreux d'Alletrans

à jerusalem. 146, Ils font atta-
quez par les Arabes & délivres
parles Turcs. 149

Penitences multipliées à l'infiiii de
là vient la necessité de les com-
penser ou racheter. 105. 107.
108 Pénitencescanoniques dans
les lettres d'Alexandre II. 2.5o.
Penitence. Ne doit être adminif-
tréequepar les pasteur-s legiti-
rnes, 360. 3 96. Ouparcommi(-
tion de l'évêque.

5 5 -011 du pape
445. Penitences des moines à
Clugni. 54°.sausses penitences
condamnées. 3ï&.3G.55

l'cr/onne.Clerc titUlaire d'une eglir-
îe* GC

Philippe 1. roi de France couronné
du vivant de son pere. forme de



. ce (acre.8 2.Philippe décrié com-
mc hmoniaque

,
& menacé de

déposition par Gregoire VII.
16.1. Lettres fulminsfates courre

:1ui. 2.8 r. Quitte la reine Berre

pour épouser Bertrade.
5 5 5. 5 57-

Etc excommunie pour ce sujetà
A'.:tün.

5 r. Sans préjudice de
Lwroriré ropIc. 593..Encore
excommunié àClermont. 61 r.
Absous de l'excommunication

au conçue deNilmes.63
o.Simo-

nie sordide de ce prince. 674
JPitrre JDamien évêque d-Ostie.

5 1.
S.i leurre aux évêques. ibid. Sa le-
gation aMilan.72.Sa delicatede
Sur -les presens. 7 8. Sa renoncia-
tion à i'.épi[copar. 79. Sa pro-
phétie contre Cadaloiis. 91.

S. Sa dispute synodale. 94. Ses
raiSonnemens peu justes. 109.
Sa crédulité pour les IÜÍl:oires
.iiierveilIctice.î.

1 M. Sa circons-
pection sur les miracles. 117. Sa

légation en France l'an io6, ./>.

137. 13 S. Légat au concile de
.Mayence, 1069. 195. Sa mort.
11- Ses ausse rirez 2 16. S es
écrits. ibid. Son zele pour 1 ob-
tcrvance monastique. z19. 2.iifierre Barthelemidécouvre la CÙn-

te lance à Antioche. 664. Sa

mort. 667
S. Pierre chèque d'Anagnia. 2 14
Pierre évêquede Florence Simonia-

"lue. J 1-2. Veut faire tuer les

moines,
1

24.115 le dénoncent au
concile de Rome. 1 3 3. Il conn'
jT-ue sa persecution.

1 S 3. Son
clergé l'abandonne..186

rierre pa t r i arche el' An t iocheSa 1e r-

.tre a Léon IX. Lettre à Domini-

qued'AquUcc. 14. à Michel Ce-

ru iarius. ;o. Sa modération 3 3

Pierre archevêque d'Amalfi légat
à C. P. 6

Pierre moine de Clugni, puis abbé
de Cave près de Salerne .375

Pierre Aldobrandin moine de Flo-

rence ,
soutient l'épreuve du feu

contre l'évèque Pierre. 187.
nommé Pierre I!7néc. 1 S 9. Car-
dinal évêque d'Albane. ibid. Sa

morr. S07
Pierre l'hermite va en pèlerinage,à

iCrLIs-,ilei-n,&entreprerid(icladé-
livrer,des infidèles,(J

r 5.6 1 6.617
Pife érigé en archevêché.

5 6 r
Plaisance,Concileen 109 5

.Urbain

II. prdidanr. 593
Pluralitéde prebendes ou dignitez

défendue. 610
Poi'ti'c;-s. Concile en 1075. 2q7-

Autre concile en 107 8. Hugues
de Die présidant. 3^9

;.""CM"qttai Dieu s'est fait homme.
Traité de (a:nr Anselme. 6 5 5

Préfacé de lasainte Vierge. Quand
incticnce. 5 95

Prêtre. Leur ignorance & leur né-
gligence dans l'onzième Sîeclc.

22;
Primats. N'ont de privilcge que ce

que la coLitimie leur donne. 64 r
Pafumiers délivrez par l'évêque

d'Orléans à fôn entrée. 63z
Procefston du feint ;Esprit traitée ail

concile de Cari. 668
Psalmodie. Moines de Clrgni a-

voient beaucoup ajoute a celle
de la rcgi e. ^6

Pmjfance. D'stin&ion des deux
puiSTancesccclehastique & seciù-

iic.refebn Pierre Damien. 97.
143

CL

QUATRE-TEMS. Deux mesles,
l'une le Samedi

,
l'aUtre le

dimanche. 160
Jgucdlimbourg. Concile par le légat

jÔcton. 48. Schismatiques y sont
excommuniez.



éaccommuniez. 450

R.

RACHAT d'autel defendu. 6 r o
Raimondcomte de ToulouCe

& de S. Gilles, chefde la croi-
sade. 610 63 3.

Raimbert docteur a Lisle. 544
Rainaldévêque de Côme directeur

de l'imperatrice Agnès. 263
Rainardévêque de Langres 3Si
Rainterindigne évêque d'Orléans.

„
358

ReaUjtes & Nominaux , seétes de
dialecticiens. 544

Reims. Concile en 1094. sous l'ar-
chevêque Renaud. 589

Renaud du Beliai archevêque de
Reims. 497. Refuse de sacrer le
nouvel évêque d'Arras.

5 8 i.Af-
siste au concile de Clermont.
G08.Sa mort. 6Y.i

Richard cardinal, abbé de faine Vi-
étor deMarseille

,
légat en Ef-

pagne. 409. Excommunié par
Vidor III. 488

Richerarchevêque de Sens, désap-
prouve l'ordination d'Ives de
Chartres.

5 5o. AlIilleau concile
Clermont.608. Refusede se

soumettre à la primatie.deLion.
61 2. 6 1 3. Sa mort. 639.

Robert abbé de Richenou simonia-
que déposé. 145

Robert évêquede Chartres intrus.
357-

Robert moine de Clugni envoie
en Espagne

, Gregoire VII. s'en
plaint. 409

RobertGuitchard duc de Poiiille &
de Calabre vassàl du saint siege.
•81. excommunié par Gregoire
VII. 264. Se reconcilie & lui
fait ferment. 404. Gregoire re-
cherche son amitié, 411. S&vic-

toire sur l'empereur Aleocis^i^.'
Il delivre GregoireVII. 44 5- Sa
mort. 467

Robert abbé de saint Evroul, établit
en Calabre des monasteres de
son observance. j 7 5

Robert d'ArbriflcIles.Ses commen-
cemens. 612.. Urbain II. lui or-
donne de prêcher. 62.3

Robert premier évêque Latin de
Messine. 57J

Robert abbé de Molcsine. 6SI
Fonde l'abbaie de Cisteaux.
6 81. Renvoié 4 Molesme par
autorité du pape. 68;

Rochingham. AflTemblée d'évêques
peUtle differenddesaintAnCel-
me avec le roi. 601

Roclen évêque de Challon. 259.
7.61

Rodolse duc de Suaube
,

élu roi
d'Allemagaecontre Henri.

3 46,
Gregoire VII. desàvouëson éle-
diOD- 347. Sa mort. 406

S. Rodolfe évêqued'Eugubio. 125
Rogercomte de Sicile. JOO. Le pa-

pe le fait son légat. 6 60. Y réta-

.

blit les évêchez. 574
Roger III. évêque de Châloiis. 351
Roger duc de Pouille & de Cala-

bre, fils de Robert Guischard.
468.Délivré du peril par saint
Bruno.

- 65S
Rolandde Parme, présenteau con-

cile4e Rome les lettres contre
Gregoire VII. 31;

Rolandévêque de Dol
, reçoit le

pallium comme archevêque de
Bretagne. 584. Assiste au concile
de Clermonr. 608

Romain Diogene empereur de C
P. 2 1 1. Pris par les Turcs. 213
Sa mort. 114

Rome. Concile sous NicoIas.II.66.
Autre concile en 1063. 133.
Premier concile de Grégoire



VII. 62.4. Second concile en
1°75.15J6. Quatrième concile
où plusieurs évêques sont ex-
communiez. 367. Cinquième.
378. Sixième. 385. Septième.

3 .Huitième.411.Neuvième.

435. Dixième concile de Gre-
goire VII. 44 5

.Autre concile en
1099. Urbain II. présidant.67 5

Roscelin de Compiegne, doreur
fameux.Sonerreur sur laTrinité.

5 5 2. L'abjure & retombe.
5 5 3

Rose d'or benie par le pape le qua-
rriéme dimapchede carême.^2.6

Rouen. Concile sous l'archevêque
Maurille. 4o4 Autre concile en

• 1071. 240. Autre en 1074-
sous l'archevêque Guillaume.

i 8 6. Autre en io96. 614
Roiaumes d'Europe appartiennent

tous à l'église Romaine selon
Gregoire VII. 415

JRujJte à l'église Romaine selon Gre-
goire VII. 419

SAint Salvi monastere à Flo-

rence. 114. 13.1.
Samedi. Comment observépar les

Latins. Il
Samuelde Maroc. Son traité con-

tre les jttifs.
• 317

SanEhon évêque d'Orléans. 631.
672..

Sang. Défense d'en mangeai 3.33
Saligne. Monasteres établis dans

cette isle. 206. Sardaigne, do-
maine de l'église Romainefelon
Gregoire VII. 417'

Sarrasins. Guerre juste contre eux.
191

Schafouse monafrere. 174
Schismati'ques asso;blisen Allema-

gne. 506. Schisniatiquesde Ro-
me. Leur lettre synodalecontre
Urbain Il. 661

Schisme en Allemagne à l'occaflore
de l'excommunication du roi
Henri. 32+

Schonen. Premiers évêchez en cet-
te province. 2. 3 a,

Sclaves. Martyrs chez eux. 158.
Leur troisiéme apostasie. 15 9.
Gregoire VII. défend l'office di-
vin en Sclavon. 410

Seljouquides. Famille de Turcs
puissante en Orient. 151

Sepulchre. Chapitre en l'église du
S. Sépulchre. 688

Serfdes monasteres. 530
Servandarchevêqued'Hippone en

Mauritanie. 326
Sicile. Evêchez & monasteres ré-

tablis par Urbain II. 576. 578*
Sigebert. Monastere fondé par Se..

Annonde Cologne. 93. 197-
Sigefrm archevêque de Maïence,,

puilfanr à la cour d'Allemagne.
]42..50n pelerinageàJew[alem..
146. S'efforce inutilement de
réduire les clercs concubinaires.

27 3 .Promet à HenriIV.de favo-
riser son divorce.

1 3. Va à Ro-
me. 197. Veutfe faire moine à
Clugni. 145. Prétend les dîmes
de Turinge. 247. Sa mort.449'

Signe pour parlerdes, droits établis
à Clugni. 538'

Silence exa& à Clugni. tbid.
Simeon patriarche de Jerusalem

charge Pierre fhermire de solli-
citer du secours. 6 i S

Si?non comte de Crcpi, moine à
saint Claude. 385:

Simoniaques ne perdent le pou-
voir d'administrer les sacrcmens.

123. En quel sens ne sont pas
prêtres. 4891. On. leur permet
par indulgence d'exercer leurs-
ordres. 69- Réconciliation des
fiiiioniaqties à Milan. 76. Leuc

\ xechûte.



Simonie de plusieurs sortes.99. 101
Sophrone patriarche de Jerusalem.

149
Soliman-Scha. Sultan des Turcs en

Notalie. 64 5

ScjHilla.ee en Calabre. Son premier
évêqueLatin. 637

S. Stanislas évêque de Cracovie
martyr. 339

StercoranifleJ. 15
St'gandarchevêque deCanrorberi.

59. Interdit par le pape. 11 3.
Deposé. 198. Sa mort. 199.

Suenon d'Eltrithe roi de Danne-
marc. 11 S. 218. 23o. SA fou-

,
million à l'évêque Guillaume &
sa penitence. z 31. Sa mort. 195

Suede. GregoireVII. prend soin de
cette église. 392

Symbole. Addition reprochée aux
Latins par les Grecs comme er-
reur capitale. 2 9. 3;

S. Sir premier éveque de Pavie.

1il
Syracuse. Son premier éveque La.

tin. 577
T.

TARRAGONE ruinée Cotis les
Mores. 5 1 1. Donnée à l é- -

gliCe Romaine & rétablie mé-
tropole. 514

Tedald archevêque de Milan schif-
mariqne. Sa mort. 5 41

Temple. Eglisedece nom à Jerusa-
lem. 688

TaJÜdIZC. Troublesen cette église
depuis

1 079. pendant vingt-ans.
678

Theodora impératrice. 3 6- Sa mort.
5 3

TheophilaBe. archevêquede Bulga-
riè

,
ses écrits. 38;

Theux.on reclus à Florence. 11.4
Theuz.on~AIez.abarbapere de l'évê-

que de Florence. il%.

Thierri abbédevint Evroul. 44z
Thibaut de Provins, solitaire. 1-75

Sa mort. 17 S
Thibaut III. comte de Champagne

protege les légats du pape. 3 51
Thomas archevêque d*Yorc. 2oo.

Refuse I'obeïïïànce à l'archevê-
que de Canrorberi. 202. Va a
Rome 203. Se soumet à Lan-
franc. 236

Thiemonou Dimon abbé, puis ar-
chevêque de Salsbouag 519s

Togrulbec chef des Turcs Se1jou-
quides. 15 i.Sa mort. is1

Telede prise sur les Mores par AU
.fonse Vl.roideCastille. 5oi.Sa
primatie. 50Ir 50+

Toulouse. • Concile en 1056. 44..
Autre en 1090. les légats pré-
fîdans. 524

Tournai. Son cglise vçut se séparer
de celle de Noyoj)3 mais sans ef-
fer.

,
64.8

Tours. Concile ou préside Hilde-
brand. 4o. Autre concile en
1096. Urbain II. présidant.62

5
Traineon Troine,ville épiscopal-e

de Sicile.
5 75-(c0-

Travail des mains, comment aboli
chez les moines. 538

Treve de Dieu. 3 6. comfirmée au
concile de Clermont. 611.624-

680
Tribur. Assemblée .contre le roi

Henri. 329. 330
La Trinitéde Caën ménagère.iG &
Trinité..Ofhce de ce mistere à

Clugni. ^ 537
7roye en Poüille.Concile en 10gi.

Urbain Il.préfidanr. 56*

.
V.

vALTOMBRFUSF,
J

fonda-
tion de ce monastere. 12

Valtram archevêque de Magde-
bourg scliismatiqtie.. Sa lettre
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